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CONFÉRENCES
D'ANGERS,

Tenues au mois d'Avril 170^.

PREMIERE QUESTION.
Qiieft-ce qu'on entend par le Sacrement de

L Ordre ? Ejî-ce un véritable Sacrement dç
la Loi nouvelle ?

V>N entend dans rEglife Catholic^ue par le Sa-

crement de l'Ordre , une adion fainte , inrtitiiée par
notre Seigneur Jelus-Chrift ,. par laquelle un hom-
me baptifé efl- tiré du rang à'^s Laïques , & attache
au fervice de l'Eglifs d'une manière particulière , eu
recevant une augmentation de grâce iar.clifiante avec
une paiiTancc rpirituclle , pour co'ifacrer le Corps &:

le Sar.g de J. C. remettre les pèches des hommes ,

au nom ds J. C. & e>:ercer ccrt.unes ron(ftions qui re-

gardent le cuite uc Di?u & le falut àzs ame?.
Les Hérétiques des derniers (Iwcles ont oîc nier.

Ordre, (j) A



z Conférences d'Angers^
cjue l'âfllon par laijuelle on coniacre les Miniflrcs

des Autels , fût un Sacrement de la Loi nouvelle i ils

fe font imaginé c]ue ce n'cil «qu'une ccrcir.onie inven-

tée par les hommes , de forre c]ue , félon eux , les

Prêtres n'ont au délias des autres Fidellcs que le choix

que les Laïques ont fait de leurs perfonnes, par le-

quel les Prêtres ont reçu la comiTiiPiicn de faire ks
fondions attachées à leur état j 8c ii cette éltélion

Tient à ctre révoquée , ces Minières retournent au
rang des Laïques , comme s'ils n'avoicnt jamais été

élevés au Miniftere eccléfîaftique.

Les Catholiques au contraire difent , que Jefus-

Chrift ayant confirmé par ia mort la nouvelle al-

liance qu'il avoit formée entre Dieu & les hommes ,

établit des Prctrcs à qui il don::a le pouvoir de re-

nouveller , d'une .manière non langlante , l'augufte

Sacrifice de la Croix j d'inuruire les Nations des

vérités de l'Evangiic , de le faire entrer dans l'Eglife

par l'adminiftration du Sacrement de B..pcême , de

prierai d'offrir le Sacrifice pour le Peupic , déjuger
les péchiiurs & de les réccjicilier avec Dieu par le

Sacrem.cnt de Pénitence. Entre ces Prêtres , il enchoi.
fit quelques-uns auxquels il confia la plénitude du Sa-

cerdoce , pour perfectionner les Fidciks par le Sacre-

ment de Confirmation
,
pour faire d'autres Prêtres,

pour communiquer à quelques-uns de ces Prêtres , l'au-

toritc Sacerdotale toute entière , comme ih lavoient

eux-mêmes reçue, & pour établir, fuivant les befoins

de l'Eglife , des Minières inférieurs qui aidaflènt les

Prctrcs dans leurs foncions , comme les Lévites de

l'ancien teitament , aidoienî les Sacrificateurs. Ainfî,

les Evêques , fucceflcurs des Aporrcs , ks Ptèties à

qui les Evêques communiquent une partie de leur

puiffance , & les Diacres qui aident les Prêtres dans

leur miniftere , ont été établis par J. C. môme.
On trouve dans l'action pa: laquelle on conûcre

les Miniflres des Autels , tout ce qui cfl requis pour

un Sacrement de la Loi nouvelle. On y voit un i!gne

excétieur & fcnfible , foirqu'on le fafl- confiner dans

l'impofition des miins , ou dins l'attouchement d-^

vafes faaés.



fi^r le Sacrement de VOrdrc. 3On {loir croire q-ae ce ugne a t:é iaftirué pir Jefas-
Chriil , puifque les Apotrcs joi^airenti'ixiipc^ridGn ce?
mains aux prières , c-oand , dîr.sla nailTance de ITcrli-

fe
, ils ordonnèrent des Diacres , fiir îef^jels iis^ Te

dccLargerent d'une partie de$ foins extérieurs , taoc
pour le rpiric-Jel que poar le temporel. S. Luc noj.5 le
'dit dans le chap. 6. à.^ actes , en^ ces termes : Hos Hx-
ruerunt ante conjpecium Afojlohnim , & crantes in-
pofuzniîiî maniis. S. Paul noas aiT-ire lui-même dansîa
première Epio-e à Timothce , qa il uù. de la méinr cé-
rémonie dans l'Ordination de ce DifcipU , quand il

rétablit E vécue à Ephefe.

On ne peut douter que cette impo/îtion des mains

,

ne confère a ceux qui la reçoivent avec de làintesdu'po-
Ciuons

, une grâce d'autant plus grande, qu'ils en ont
plus de beiôin pour s'acnuirier dignement des fonctions
a-iXTuelles ils font appelles, qui font très-diiîiciles &
•de la demiereùnporcanee, pour la gloire de Dieu 5c
le falut des âmes. S. Paul nous l'apprend dans Tes deux
Epitrcs à Timothce , où il le conjure de conferrer foi-
gneufcment ia grâce qui lui aroit eré donnée par Tim-
pontion de fes mains , & de celles des Prêtres', &: de
raikmerle feu de cette grâce (a). Or il ne faut rien da.-"
>ant;ige p:iur faire un Sacrement de la Loi naureîle >
puiîqu'un Sacrement n'eft autre chofe qu'un fîcrne fen-
lîble de la grâce fandifîante qu'il renferme, ^. qu'il
communique à ceux qui le reçoirent dignement.
De ce que l'Apôtre exhortant fon dilcipîe à con-

fervcr précieufement la grâce qu'il avoir reçue dans
fon Ordination, dit que cette grâce lui avoir été
donnéç per Prophetiam , les Hérétiques veulent mal
ù propos conclure que le Sacrement de l'Ordre , ne
confère qu'une grice purement gratuite

, qui eîl: dm-
plement accordée pour le bien Se l'avantage du orc-
ch.iia; car i'Apotre ne dit pas que Timotaée'e-jt
reçu le don de Prophétie, qui eic u'ne grâce gratuite ,
mais quM av(?it reçi la grâce , f^ivact Sizs rêvé!

O) Koli reg'.igcrc izznam i. cdn-noth. ^. Adwonco te
qu2 m :c clr, qux data cô utrefurciceigritiani Dei.cuz
iibi pe: Propheiiain

, cum im -eilin icpsiimpoùticneni -".al
poUtioac œanuaxn Prcsbytcrij.'cuunjœearuni. 2. cd Ttm 1

Aij
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,

Ution prophétique , qui avoit fait connoître qu'on

devoit rordonner Prêtre & Evc-jue , comme devant

erre en cette qualité fort utile à i'Eglife , ainfi que-

l'Apotre le àcclare [b').

Pour être pleinement convaincu que cette grâce

croit une véritable grâce fanditiantc ,
qui rendit Ti-

motliée agréable à Dieu, il ne faut que faire atten-

tion à ce que S, Paul dit dans le chap. premier de fa

féconde Epître , immédiatement après avoir parlé

de la gr2ce , qui avoit été donnée à fon difciple par

l'impoùtion de Tes mains : « Dieu, dit l'Apôtre, ne

33 nous a pas donné un efprit de timidité , mais un

35 efprit de courage , d'amour & de fagefTc m {c). Ce
qui ne fe peut entendie que de la grâce fanclifianre.

Si on ne craignoit point d'être ennuyeux , en feroic

voir par un grand nombre de textes des faints Pères ,

que depuis le tems des Apôtres , les Chrétiens ont

toujours tenu fur cet article la même foi , que les

Pères du Concile de Trente {d). On fe contentera de

rapporter ruélqaes témoigiiages ,
par iefquels on

pourra juger quelle eft la tradition de l'Eglife fur ce

lujet.

Nous Hfons que Martirius ne voulant pas confen-

tir que NeiTlâire ,
qui fut élu Pan 381. Archevêque

de Conflantinople , l'ordonnât Diacre ,
parce qu'il

s'en jugeoit indigne , Ncdlaire fe propofa pour exem-

ple , lui qui avo".- été élu Evêqae , encore qu'il

eut paffé toute fa vie à la Cour ; & qu'il ne fur que

Catéchumène i à quoi Martirius répliquant , dit à

Keélaire : Vous vensz d'être purifié & fanctifié par

deux Sacrcmens, fa voir , par le B.'.ptême & par

(t)Hocprrccprumcommfndû'e(rc veré 5: proprié facramcn-

tibi, iiU Tixothee, Iccundam'tua'i à Chrifto Domino infri-

pracccdentes in te Prophedas ,!tut'am , vcl clTc tigmcntura

ut milites in iilis bonani miU-iquodclîm huinanuin excogi-

tiam. Lplfi. I. ci 'liT.oth.c. i. tatum «t viris rerimi Ecclefiall

(..-) Non er.im dcdit nobisiticaram impeiitis , aut cfic

Dcus fpiriiura timoris , red|rantàm ritum quercdam eli-

virnuis^, & dtleûjonis î!c To-igcnùi Minirtres vcrbi Dei
brictatis. 2,. TiT.cih. cjv. i. j?c Sacranicntorum, anatheoia

ici) Si qiiisdirverit Ordi-.em ,Ti:. Concil. Trid. Scjf. 23. Cm.
fi\c ùciam Oxdmatioiicra licn s

.



Jiir le Sacrement àe POrdre, 5
rOrdre (e;. Marririas crcyoit donc que l'Ordre étoid

un Sacrement inftitué par Jefus-Curift , qui avoit

aufli-bien que le Baptême , la vertu de conférer la

grâce fanclinante.

La manière dont S. Chiyfbftôme parle dans fes li»

Yres à\i Sicerdoce , de l'éminence de cette dignité ,

quand il dit , qu'il ne faut s'en approcher qu'avec

beaucoup de refpect, de pureté & d'innocence , fait

bien connoître qu'il étoit perfaaié que le Sacerdoce

t?-. un véritable Sacrement inftitué par J. C. & non
pas un ouvrage de l'invention des homxies : quoique

le Sacerdoce s'exerce en Terre , ajoute-t-il , ildoit être

mis au rang des biehs du Ciel , puifque ce n'a point

Clé ni un homme , ni un Ange , ni un Archange , ni

aucune puiiTance créée , mais le S. Elprit lui-racms

qui a établi cet Ordre facré, & qui a fait concevoir

aux hommes qu'ils exercent un miniftere d'Anges

dans un corps mortel. C'efl: pourquoi, cslui qui ell

clevc au Sacerdoce, doit être auiîï pur que s'il étoit

Aé]^ dans le Ciel parmi ces Eiprits bienheureux [f).
S. Jérôme dans le Dialogue contre les Lucifériens ,

compare l'Ordre avec le Baptême , & juge de l'un

par l'autre : fî bien , qu'il prouve qu'on ne doit pas

réitérer les Ordinations faites par les Hérétiques ,

parce qu'on ne doit pas rebaptifer ceux qui ont été

baprifés par eux, eu quoi il fait voir qu'il croyoit

que l'Ordre n'étoit pas mcins un Sacrement que le

Baptême.

S. Auguflin fe fert pareillement de la même com-

(0 Tu. oBeate, recens bapti- jArchangelas 5 non aliaquxvis

ra;us ac purificatus,2c mox in-jcieara pctcntia , fed ipie Pa-

fuper Saccrdotio audus es ,;raclctus Ordinem hujufmodi
utraque auiem hzc peccato- jdirpoîuit , qui mortalibus ho-

rumexpia:o:iacirc Deus conf-iminibus etiamnum in carne

ti»uit. Sojomen. lib 7. h'^Jl. Cii/^.jmancnubus autor tuic , ut An-
10, gelorum rainifteriiim animo

(/) Erenim Saccrdctiumjccnciperenr ; idcircb neccde
ipfuni in terra quideni pera-leftSajerdoJeiu iic elfepurum,
giiur, fed in rerum cœlcl'iium'ut fi in ipfis coelis coliocacus ,

clalTem ordmemquc ref?ren-linter cœleftes illas virtutes

dum eft. Arque id pcrquamimediiis flaret. Chryf, lib* i»

mcrito : quippc non moit^Vulde Succrd. c, 41.
^uifquaiû, non Angélus, non[

Ail]
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paraifon
, pour prouver contre les Donatiftes , que

les Ordinations faites par les Hérétiques , ne doi-

vent pas Être réitérées , non plus que le Baptême qu'ils"

ont conféré. L'un U l'autre efl i«n Sacrement qui em-
porte avec foi une certaine confécraiion , laquelle fait

que ces deux Sacremens ne peuvent ni s'ciïacer , ni

fe perdre i par confcquent ce feroit faire injure à ces

deux Sacremens
, que de les réitérer dans la même

perfonne (g).

Quand S. Léon le Grand dit dans fa Lettre 8i. à

Diolcore d'Alexandrie , que , conformément à la cou-
tume qui vient à^s Apôtres , & dont l'Ecriture même
rend témoignage, les Evèques ne doivent conférer

les Ordres que le jour de Pâques , après s'y être pré-

parés par des jeûnes & des prières , & que ceux qui

les reçoivent n'en doivent approcher qu'avec les mê-
mes difpoiîtioRS accompagnées d'une dévotion ferven-

te , ne déclare-t-il pas par-Iâ qu'il reconnoit l'Ordre

pour un véritab-Ie Sacrement , comme il lui en donne
ie nom (/:) ^

Ccft parce que l'Ordre eftHn Sacrement qui con-

fère la grâce , que le Concile de Chalcedoine défend

dans le fécond Canon , aux Evêques^ far peine d'ex-

communication, de rien exiger pour la collation

fg) Utruir.quc facramentumlEvargelium gentibus mirte-

eft , & quidaiii con'eciarionejrent prxdkaiidum, jcjunantes

uuuinque hominidatur , iilud £c or.mtcs , impoTuatunt eis

cvini baptiz-Etur, iftud diiin or- nianu3,ut intelligamus quanra
dinatur, ideôquc in Cathoiica!& dantium & accipicntium
Ecclefîa ucrumquc non licetldevotione curandum fit , ne
itcrari... ilenim utrumque fa-jtant.T bencdiAionisSacrara<n-
cramenîum eft ,

quod nemojtum negligcnter videatur i;n-

dubitat, cur illud non amitti- pletnrUjôc idcb piè & laudabi-

tur , ^ illud amitti:ur : Ncu-'lirer Apoftolicis inorem gef*

tri Sacramcnto injuria facien- fcris inrtitutis , fi hanc ordi-

da cft. S. Aug. lib. z. contra nandorum Saceriotum for-

c/»//?. Parmeniani , c. 13 . imam p-.'r Ecdefias quibus Do-
(/i)Num prêter audoritatcm|minus praeede te voluit, etiam

con^uccud:nis, quam ex Apof-jiplc fcrvaveri;, ut liis qui coa-
toiicà novimus v^nire dcdtri- fccrandi funt, nunquambene-
rï^ , etiam lacra Scriptura!diftio nifi in die Reiutreftio-
inanifeftat , quôd cùm Apof-lnis Dominiez iribuatur. S.

loli Paulum & Baranabam ex Lcn , Epijl. 81. au Diofcor,
pixcepto Spiiiîûs Sandi zàAUxdiuir.



far le Sacrement de tOrdre, 7
des Ordres. Le fécond Concile de Bragues , de l'an

571. fe fert de la même raifon dans le Canon troi-

(îeme, pour défendre aux Evêques de recevoir au-

cuns préfens pous les 'Ordinations.

Eugène IV. inllruifant les Arméniens de la foi de

l'Eglifc Romaine , n'a pas manqué de mettre le Sacre-

ment de rOidre aa nombre des fept ,
qu'elle confelEc

avoir été inftitués par Notre Seigneur Jefus-Chriil:.

Les Euchologes des Grecs , les Pontificaux & les

Rituels des Latins , nous fourniiTent aulfi une preuve

certaine, que l'une & l'autre Eglife a toujours cru ,

que l'Ordre étoitun véritable Sacrement inftitué par

Jefus-Chrift; car non- feulement ils donnent à l'Or-

dre le titre de Sacrement, mais même ils lui attri-

buent la vertu de fanclifîer les Minières j avec celle

de les confacrer au fervice de l'Eglife ,
pour y exer-

cer des fonctions facrces dont les Laïques font inca-

pables.

Quand donc S. Pierre donne à tous les Chrétiens

fidclles , le nom de Prêtres , Rois (i) , & que S. Jean

dit dans le premier chapitre de fon Apocalypfe , que

J. C. nous a aimés & nous a lavés de nos péchés dans

/on fang , & nous a fait être le Royanme & les Prê -

très dcDieu fon Père (fc]. On ne peut pas conclure de-

là , que tous les Laïques foient aulfi-bien Minières

des Autels , que ceux qui ont été élevés à ce lacré mi-

niftere p^r leur Ordination -, car S. Pierre & Saint Jean

parlent d'un Sacerdoce intérieurs: fpirituel., qui con-

vient à tous les Fiielles.

Premieremenr parce qu'ils fonr les membres de Jc-

fus-Chriil , le Souverain Prêtre (l).

Secondement, parce que les Fidelles offrent à Dieu

des facrifices de louanges , des actions de grâces , des

jeûnes, des mortifications, de bonnes oeuvres , fui-

(j) Genus eleftum , Pvegalej (/) Sicut omnes Chriftiano»

Sacerdotium. I. P^/rz. c. 2. dicimus propter myfticum

(/:) Qui dilcxit nos , Se lavit chryfma , fie omnes Sacer-

nos a peccatis noftiis in fan-:dotes> quoniain membra lune

guine lue , & fecit nos Reg-'unius Sacerdocis. S. Aug. libn

nura ôc Sacerdoces Deo oc Pa-izo. de Civitate Dsi , c. io.

tri fuo. Apocah'p. c. 2,.
)

Air
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vant l'explication de S. Cléir-ent d'Alexandrie
, dans

lexhonation au^c Gentils ; d'Origene , dans l'Homé-
lie 9.fur le Lévitique ; de S. Hilaire & de S. Ambroi-"
fe , fur UFfeaume 118. & de S. Aaguftin , au livre

10- de la Cité de Dieu , chap. 6.

Ce font là cqz hofties ijainruelles , dont parle faint
Pierre , dans le fîïieme verfet da même cliapicre , &
c'ell en ce fens que S. Paal conjure ks Chrétiens dot--
frir à Dieu leurs corps comnîe une hoftie vivante ,

fainte & agréable à fes yeux , pour lui rendre un cuite
ir.iibnnable & fpi rituel [m) : d'où Ladance prend or.
câfion dédire oue ceux qui oblervent exactement les

Commandemens de Dieu , lui offrent autant de lacri-

fices qu'ils rbn; d'actions de vertu & de piété (n\
Mais cela ne prouve pas que ïqs Laïques ibiem pro-

prement d«s Prêtres , & qu'il n'y ait point de véritables
Prêtres dans l'Eglife de Jefas-Chri/t j car outre le

Sacerdoce intérieur & fpirituel , il y en a un extérieur
£( vifîbîe.

Tous les Chrétiens font Prêtres , comme ils font
Rois i ils font Rois d'une manière ipirituelle & m.yf-
tique, pc-rce qu'ils règlent leurs defîrs & leurs fens , 8c
qu'ils commandent à leurs pailions (o).

Les Chrétiens font encore appelles liais , parce que
le Baptême ks a faits enràns de Dieu, qui eft le Roî
des Roisi d'où vient que dans la primitive Lglife , on
xnettoit une couronne fur la tête de ceux qui venoieut
d'être baptifcs , comme nous l'apprennent S, Cyrille

(m) Obfecro vos ut exhi-|fecerir. LaHan. ïib. 6. Infùuiî.
beatis corpora veilra lioftiainit. 24.
viveutem , fanaam , Deo pla-! (r,) Viri fanai divina: Scrip-
centeai , rarionabile ob'ê- turs tedinioriio Ke^es vocau-
qiiiu:n verrrum. £/.'//?. <;^Kom.jtur , quia nrarlati cunftis ino-
C' 12. Itibus carnis , njodb luxuriae

(») Quifquis his oiTinibus:sppe:iturn frxnant , modo
pracceptis coeieftibuscbtempe-'ariVdm svarit:x tempérant,
ravit, hic eft vcri Dei culror ,[modb glcriam eiationis in-
cujus f-:c ificia funt manlue-iclinant , modb fuirgefticnem
tudo a.)inîi, Se vita innocens,,l:voris cbtuunt , modo igncra
o: adus boni, qua- omnia qui furoris extinguiT. S. ûrcgor,
exhiber, rôties farrificar, quo-.Mi:^;;. Ub. 16. MoraL c. zi.
tics bonufc ali-^uid ac p iunij



fur le Sacrement de VOrdre, cj

de Jéruf>.lem dans la Préface de fes Catéchefes ;- Caint

Grégoire de -Nazianze, Orat. 13. oC S. Ciirylbliôme ,

Cateckejî ad bapti^andos.

Mais encore que tous ceux qui ont été baptifés foient

Rois d'une manière myftique & Ipirltuelle, il v a ce-
pendant dans les Etats Chrétiens de véritables Rois
temporels , qui ont une autorité fouveraine fur leurs

rujets/ de même outre les Laïques, il y a parmi les

Chrétiens de véritables Prêtres conlacrés au Seigneur
par un Sacerdoce extérieur & viûble , qui leur donne
le pouvoir d'offrir à Dieu , le Corps & le Sang de J. C.
en iacrifice pour tous les Fidelles.

LSW «MtTWKauiKJ.WJ 'tg.K.UI.U»M a. JCTBByyf^t^^g

n

II. QUESTION.

Quel ejî le nombre des Ordres ?

'Es le commencement de l'Eglife , on a diftingué

pkiiîeurs elp^ces d'Ordres , & on a reconnu des Or-
dres majeurs «Se des Ordres mineurs. Les Hérétiques
des derniers fiecles ayant eu la témérité de contef^

ter cette vérité , le Concile de Trente nous a obligé

à la croire , en frappant d'anatheme ceux qui la nie-
roient (a).

Comme le Sacerdoce eft une chofe toute divine ,

afin qu'il p'Àt être exercé avec plus de dignité & de
refped , il étoit convenable , difent les Pères de ce

Concile ,
que pour le bon gouvernement de l'ETlife ,

il y eu: pluri;;urs & divers Ordres de Miniftres , qui ,

par le devoir de leur charge , aidaflent aux Prêtres à
faire leurs fonitions , Se qui , ayant premierem.ent été
ornés delà Tonfare Cl-iric^le , montafT-iit par uue ma-
nière de degrcs au Sacerdoce par différens Ordres.

Ces Ordres, fuivant le m;:me Concile, font au

ia) Si quis dixerit prxteriquos veîut pcr gradus quof.
Sacetdotiurn non effe in Ec- dam , in Sacerdorium tcnda-
c'.eiii Citholica a!ios Ordincs tur , anaihema fit. Conc. Trid»

& Majorcà & Miûoies
, 2^^i^^ir* ^3» ^« -•

Av
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nombre de fept , lavoir , les Prêtres , les Diacres , le

Soudiacres , les Acolytes , les Exorciftes , les Ledeurç
& les portiers. Les Soudiacres ont été faits pour aider

les Diacres dans leurs fondions i les Acolytes , c'eft-

à-dire , les fuivans , pour exécutei: les ordres des
Evêqaes, & pour préparer ce qui eft ncceifaire pour
le Sacrifice de l'Autel ; les Exorciftes pour faire fur

ceux cjui étoient poffédés du Démon , les Prières

c]u'on nommoit Exorcifmes ; les Ledeurs pour gar-

der les Livres facrés , 5: pour les lire dans les aflem-
blées Eccléfiaftiques j les Portiers pour avoir foin des
lieux deftincs à l'afFemblee des Fidelles , & pour leur

en ouvrir l'entrée , &la fermer à ceux qui ne doivent
point y affilier.

On nomme Ordres Majeurs , la Prétrife , le Diaco-
nat y & U Soiidiaconat, On n'a donné cette qualité aa
Soudiaconatj que depuis que l'Eglife Latine a attaché

a cet ordre l'obligation de garder la chafteté : les qua-
tre autres font appelles Ordres Mineurs. Ces fept Or-
dres compoent la Hiérarchie ecdéiiallique.La Tonfure-

iveil qu'une préparation à ces Ordres , à laquelle il

n'y a aucune des fondions eccléfialliques , qui y foit

particulièrement attachée.

Tous ces diffcrens Mir.iftres deftincs par leur état

à ce qui regarde le culte de Dieu &: le fervice de l'E-

glife j font compris fous le nom de Clercs , qui , fe»

loii fon étymologie , f.gnîHe qu'ils font choifis par

le Seigneur , qu'ils font fa portion , & que le Sei-

gneur eft leur héritage (b , Ce qui doit nous taire com-
prendre , que tous les Eccleiîaftlques , à quelque Or-

dre qu'ils foient promus , foni'^ipécialemeat deftinés

à rendre à Dieu le culte & les honnears qui lui font

dus , & qu'ainfi ils ont une obligation elfentielle de

s'appliquer à l'Onifon , à la contemplation , à louer

Dieu , à l'adorer & à lui offrir le faint Sacrifice j car

(J) Proptereà vocafitur Cle-Iminum part. m habet , talem

jici , vel quia de lorte fantje exhiberc débet ut & ipfe

Pomini , vel quia ip e Do-ipoflidea; Dominum ôc polfi-

xuinus fors, id eft
,
pars Clc-jacamr à Domino. S, Hycron»

«icorum eft. Qui autem yc\hj.iji, (id Nepotiun,

ijpîe pars Donani eft , vel Do-

1
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c'eft par ces voies qu'on rend à Dieu le culte & l'hon-

neur que lui doivent les créatures.

C'eil avec fondement que les Percs du Concile de

Trente ont dit que les noms & les fonctions des fepc

Ordres ont été connus dans l'Eglile Latine , des les

premiers lîecles , puilque le Pape Corneille
,
qui fut

clu en l'année 151. dans fa Lettre à Fabius , Evêque

d'Antioche, dont Eufebe rapporte un long fragment

dans le ûxierae Livre de fon Hiîboire Ecckfîaftique ,

ch. 35. marque, en termes exprès, que de fon tems

on reconnollfoit lept Ordres dans l'Eglile de Rome,
Ce Pape , après avoir décrit dans cette Lettre les artifi-

ces dont Novatien avoit ufé pour fe faire ordonner

Evêque de l'Eglife de Rome , dans laquelle il favoit

bien qu'il ne devoir y avoir qu'an Evêque , ajoute que
cet hérétique n'ignoroit pas qu'il y avoit quarante-iix

Prêtres , fept Diacres & autant de Soudiacres
, qua-

rante-deux Acolytes , cinquante-deux tant Exorciites

que Leélcuts tk Portiers.

Le Coacile quatrième de Carthage, tenu en 35)8.

auquel S. Auguftin a foufcrit , femble ajouter un au-

tre Ordre à ces fept , dans le dénombrement qu'il en
fait depuis le fécond de ^ts Canons juf .u'aa dixiè-

me j dans leftjuels il décrit les cérémonies & la ma-
tière dont on fe fervoit en l'Eglife d'Afrique

, pour
ordonner les Evêques, les Prêtres, les Diacres , les

Soudiacres , les Acolytes , les Exorciftes , les Lec-

teurs , les Portiers , les Pfalmiftes ou Chantres. On
peut néanmoins dire que les Pères de ce Concile
n'ont pas regardé l'Oîfice de chantre comme un Or-
dre , mais comme une commifiion , qu'un fîmple

Prêtre pouvoir , fclon eux , donner fans la partici-

pation de rEvêruj , au lieu qu'ils réfervent à l'Eve»

que la collation des Ordres , même celle des quatre

Moindres.

Il y a lieu de croire que dans l'EgUfe d'Orient , on
n'admeitoit que quatre Oidres -, favoir , les Preites

,

les Diacres , les Soudiacres & les Ledeursj caries
Députés du Clergé de Confiantinople , au Concile
d'Lphefe , dans la prière qu'ils firent aux Pères de ce

Concile de vouloir s'informer de tout le Cleriié j de

A vj



Il CoTifévinces d'Angers^
quelques faits qu'ils avançoicrnt contre Neftorias , ne

font mention que des Evéqaes , des Prêtres , des Dia-

cres & des Ledeucs (c). Si l'on avoit connu d'autres

Ordres dans l'Eglife d'Orient , le Clergé de Conftanti-

lîople n*auroit pas nommé les Lai.]ucs immédiatement
après les Ledeurs. Le huitiem.e Concile général , cé-

lébré à Conftantinople l'an %6(). fous l'Empereur Bifiie

le Macédonien , nous en fournit une preuve encore

plus claire dans l'Action lo. Canon 5. quand il dé-

clare que ceux qu'on clevoit à l'Epifcopat , dévoient

avoir palîé par tous les degrés Eccléfiadiques , & qu'en

même- rems il ne nomme que ces quatre Ordres. Le

Pape Jean VIIî. dans la Lettre à l'Empereur Balile >

où il ordonne la même chofe , ne fait aufli mention
que de quatre Ordres.

S'il y avoir eu d'autres Ordres dans l'Eglife d'O-

rient , le Concile de Conflautinople, & le Pape Jean

VilL n'auroient pas manqué de les nommer i car en

n'en dé/îgnant que quatre , ils dcclaroient qu'il luffi-

ibit depalfe: par ces qiTatre, pour parvenir à l'Epif-

copat, aU'jUel ils voaloientque perfonne ne fût élevé,

qu'il n'eût été éprouvé par tojs les Ordres ou degrés

Êccléfiaftiquesi il n'y avoit donc point d'autres Or-

dres p irmi les Grecs que ces quatre.- Auffi Nicétas

dans l.'. vi? de S. Ignace , Patriarche de Conftantino-

ple
,

pariant de POrdination de ce Saint & de celle

du Schilmatique Photius , ne fait mention que des

Or ires de Prêtres , de Diacres , de Soudiacres & de

Leclejrs.

C'eft apparemment pour ce fujet que le Concile de

Trente , d^ns lafeilion 13. après avoir rapporté les fept

Ordres <jui font reçus dans l'Fglife Latine , n'a point

dit qu'on n'en pouvoit adirettre , ni un plus grand ,

ni un plus petit nom.bre , ce qu*il u*a pas omis , en

pirlant des fept Sa -remens de la Loi nouvelle, dans

le premier Caron de la fellion feptieme.

S, Thomas , dans le fupplément de la troifieme

{() Obteftor ut hanc fchc-înon & Laïcis c^endat. Cctn

dam E^i.cc^is , Piesbyrcris ,'cii, Eph, i.fari. c. I3r

2>iavOjus
f

Leétoabus nec-j
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partie, q. 37. a. z. rend railon de cette divifîon de
l'Ordre en fept efpeces. 11 dit que la dilHnclion des
Ordres fe doit prendre par le rapport qu'ils ont à

l'Euchariftie , parce que la puilTance de l'Ordre eil

donnée , ou pour conîacrer le Corps Se le Sang de
Jelus-Chrift , ou pour exercer quelque miniftere qui

regarde cette coniecration. La Prétrife eft établie

pour cette première fbndlion j c'eft pour cela que les

Prêtres reçoivent dans leur Ordination le pouvoir de
ccnlacrer le Corps & le Sang de Jefus-Chrid. Les

fondions às:s autres Minières regardent ou le Sacre-

ment de l'Euchariftie , ou ceux nui le doivent rece-

voir ; le Diacre , le Soudiacre & l'Acolyte , coopèrent

en quelque manière au Sacrement de l'Euchariflie

,

le Diacre en le dillribuant , le Soudiacre en préparant

dans les vafes facrés la matière qui doit être -iian-

gée au Corps & au Sang de Jef-is-Chrift ; l'Acolyte

en la préparant dans les vafes qui ne font pas la.-

crés. Les autres Ordres font inftitués pour préparer

ceux qui doivent recevoir l'Euchariftie , s'ils font

impurs & immondes : or , ils le peuvent être en trois

manières , les uns font infîdelles , qui par confcquent

font indignes d'allîfter à la célcbraiion des faints

Myfteres , & de le trouver dans l'A'femb'ce à^s

Fidelles , Se c'eft aux Portiers à les en chaifer. Les
autres font Catéchumènes , qui dsiîrent d'être inf-

truits afin de fc rendre dignes de participer au Sacre-

ment de nos Autels ; les Lecteurs font étc^blis pour

les y difpoier par leurs inftruclions. Enfin , il y a des

Energumenes qui ne peuvent être admis à la fainre

Communion : les Exorciftes ont été inftitués pour

les délivrer du malin efprit , afin qu'ils puiiTent erre

reçus à la fainte Table.

De ces fept Ordres , il y en a qu'on nomme facrés ,

& d'autres non-Jacrés ; ce n'eft pas qu'on ne p^jlfe

dire que tous les Ordres font en quelque rrau-'ere

facrés
, puifqu'ils ont tous du rapport à l'Euchariftie,

qui eft le Sacrement des Sac emens , & qu'ils font

tous des difpolitions pour arriver au Sacerdoce, qui

eft la fin & le coùible de tous les O.ircs , cep^n iant

on appelle non facrés , les quatre Ordres oimeurs

,
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& on donne le nom d'Ordres facrés à U Prêtrlfe, au

Diaconat & au Soiidiaconat.

Encore que la Tonfure foit une cérémonie fainte ,

elle ne fait pas un huitième Oidre , quoi qu'en difent

les Canoniftes : l'Evcque en donnant la Tonfure , met
véritablement celui qu'il fait Clerc, au rang de ceux

qui, ayant pris le Seigneur pour leur partage , font

engages par leur état à vaquer à ce qui regarde fon

culte , mais il ne confère au Tonfure aucune puif-

iance ipirituelle , & il ne le delHue à aucune fonc-

tion particulière dans l'Eglife -, tu lieu que chaque

Ordre donne une puilfance fpirituelle ,
pour exercer

la fonction particulière qui lui ell propre ; S. Thomas
conclut de-là que la Tonfure n'eft pas un Ordre , mais

feulement une difpofition aux Ordres ( ^ ).

Auiïi n'y a-t-il aucun ancien Auteur qui ait donné
à la Tonlure la qualité d'Ordre ; 5c avant le feptie-

me ficelé , on ne donnoit point la Tonfure fëparé-

ment du premier des Ordres Mineurs dont elle

n'ctoit proprement qu''une cérémonie. Ainfi quand
Innocent III. dit dans le ch. cùm contingat , de œtat.

& quai. ord. Per primant Tonfuram Clerualis Ordo
confertur ; il prend le mot Ordo , en un fcns impro-
pre &. étendu, pour lignifier un état diftingué de celui

des Laïques , voulant dire que par la Tonfure , on eft

mis au rang des Clercs.

Quand on a établi comme dogme de foi , que

l'Ordre eft un Sacrement inftitué par J. C. on n'a

pas prétendu parler de tous les fept Ordres , car il

eft certain que l'Eglife n'a rien défini far ce iujet ;

c'eft de-là que les Théologiens font partagés en diffe-

rens fentimens.

Il paroît plus probable qu'il n'y a que le Sacerdoce

& le Diaconat , à qui cela convienne , comprenant
PEpifcopat Se la Prètrife , fous le nom du Sacerdoce i

c'eft le intiment d'un grand nombre de Théologiens ,

^ui l'appuient fur les raifons fuivantes :

La première eft , qu'il ne paroit , ni par la fainte

(d) îîon eft Ordojfed prjçambulttm ad Oïdinem. S, Thom*
i]i fufpl. j, 10. art, z.
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Ecriture , ni par la Tradition , que .Jefas-Chrirt ait

inftitué l'Ordre de Soudiacre & les quatre Mineurs ,

ou que les Apôtres aient établi de ces fortes de

Miniftres dans l'Eglife , & il n'eft fait mention dans

TEcriture-Sainte que des Evêques , des Prêtres & des

Diacres : ce n'a été que dans la fuite des temps que

iXglife a ajouté à ces Ordres , celui de Soudiacre 5c

les quatre Mineurs (e).

Le Pape Urbain II. dans le Concile de Benevent

,

qu'il tint au mois d'Avril de l'an 105» i. dit la même
chofe. Oï\ ne choifit les Evcqucs que parmi les Mi-
niftres qui font dans les Ordres facrés : or , les Ordres

ia.rcs font le Diaconat ôc la Piêciife , paifqu'ils font

les feuls qu'on lâche avoir été en ufage dans la pri-

mitive Eglife , & ordonnés par le: Apôtres. Pour à^s

Soudiacrcs , nous n'en admettons pour fervir aux

Autels que lorfquc nous le jugeons convenable & que

nous en trouvons d'une piété Se d'ane fcience recon-

nue (./*). Ce Décret ell ainiî rapponc par Yves de

Chartres , yart. 5. c. 71. Gratien le rapporte un pen

différemment dans le Cûnon nullus , dut. 60.

Hugues de faint Viclor, qui m.ourut en 1141. dit

la même choie dans le Traité des Sacremens , liv. z.

part. 3. c. 13. Le Maître des Sentences qui fleuriifoit

peu de temps après a adopté jufqu'aux termes d'Urbain

II. On pourroit encore leur joindre le Morne Gratien >

au commencement de Ix dift. ii. de fon Décret, &
Pierre de Blois dans le Sermon 4;^.

(c) Primo notandum eft cos| (f) Nullus in Epifcopatum
Ordincsqui potiflimùin necel- fii^atiir, nili in faciis Ouiini-

fariifuntinEcclefia Apoftoluru bus ich^îose vivens irvcnrus

Paulumdenominafle ôceorum eft : facrcs autemOrdin-s dici-

niorcs dcpinxilfr , fine quibus mus Diaconatûs & Pre^bytera-

non potcft rite imraolano Al- tûs. Hos fiquidrm olosprimi-

taris celebrari, fcilicetfine Sa-itiva legitux E;.:lcfia habuiûe ,

ccrdotc & Diacono cxten fupcr hisfolisjrae-cptumApof-

Ordines his adjcdi l'une. Crel-|tolicumhabenius.Subdiaconos
ccntcEcclefiâ jcrcvit Officium vero , quia & ipfi A'.taiibus

Ecclefiafticum , ur multitudi- miniftrant, oppoitunitate exi-

ni Ecclcfia: fubveniri pofler , 'genre , conceditr.us , fcd ra-

adjiciuntur infericrcs in adju-Jnflimi ; fi taiiien fint optatae

torio prxpofitorum. /îmu/. /ii>. rcligionis & Icientix, Conçil»

2. dç divinii Ojffic. c, <, [Baievint anno lo^j»
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La féconde raiion fc prend de la difFcicnce qu'il y

a entre l'afage de l'Eglile Latine & celui de i'rglifi

Grecque : on ne voit point ou'il y ait jamais eu

d""Acolytes dans l'Eglife Grecque. Depuis douze cent

ans au moins, & ainli long- temps avant le (chirmc ,

on n'y a point reconnu l'Ordre des Portiers , mais

bien celui des Ledeurs , fans qae l'Eglife Latins en

ait fait de plainte , ou qu'elle ait reproché aux Grecs

que le Sacerdoce fût imparfait chez eux.

Or , Il les fept Ordres que l'I-glife Latine admet ,

étoient véritablement des Sacromens proprement

dits , il faudroit qu'ils euHent été inftitués par Jelus-

Cbrifti car quelque grande que Toit l'autorité de

l'Eglife , elle ne va pas jufqu'à pouvoir inftituer Ati

Sacremt;ns ,
qui communiquent la grâce fanilifiante

aux hrmmes i & fi tous ces Ordres avoient cté infti-

tués par Jefus-Chrift , ils auroient toujours été en

ufage dans, l'iglife ; ils auroient été les mêmes d.^.ns

rEglife d'Orient & dans celle d'Occident , & il n'au-

roit pas été au pouvoir de l'Eglife de les changer ou
de les abroger.

La troifieme raifon eft que fi l'Eglife avoir cru que

les quatre Ordres mineurs & celui de Soudiacrc

,

fuiïent des Sacremens également inftitués par Jefus-

Chrift j comme le Sacerdoce & le Diaconat , elle

n'auroit jamais fouffert qu'en Orient on eut ordonné
des Evèquss > des Prêtres & des Diacres , lans qu'on

leur eût avioaravant conféré l'Ordre de Soudiacre &
les quatre Mineurs , ainfi qu'il eft arrivé à S. Epipha-

ne , à S. Chryloftôme, & à plufieurs autres grands

Evéques , comme le rapportent les Auteurs qui ont

écrit leur vie.

Et les Pères du Concile de Sardiqi^e , tenu en 347.
prcfcrivant l'épreuve qu'on devoit faire de ceux qui

feroient élevés à la dignité d'Evéque , ne fe feroient

pas contentés de dire, qu'on ne d.mneroit les Evê-
chés qu'à ceux qui auroient faiî les f)nAions de
Lcdeur , de Diacre & de Prêtre pendant ^.n temps
confidérable. Ces Pères dont la plupirt croient Occi-
dentaux, n'auroient pas manqué d'ajouter les fonc-

cions ie Soudiacrc , d'Acolyte
,

d'Exorciflc , & de
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Portier , à la propoiuion qu'OlIus ât en ces termes.

Koc quoqiiz nec^jjariwn exijlimo , ut cum omni cura

& diligeniiâ exaniinetur j ut Ji quis dives vel & foro
Scholafîic'.is , Epifcopus fiiri digiius habeatiir , non
prias confdtuatur , quàm Lscloris & Diaconi , & Pref-

byteri minijlerhun peregcrit ; ut in unoquoque gradu y

ji dipv.is exijîirnatus fuerit , ad Epifcopatûs fajîigiiirîi

p£r progrejjionem pojjiî afcendcre : i quoi tous ré-

pondirent feulement qu'ils approuvoient fort cela ,

&: qu'il falloir s'en tenir à ce règlement ; Onines dixe-

runt placerc omnino , non oporters ea Jubvertere. Ca-
non 10 , & félon d'autres 13.

On oppofe contre ces preuves
,
que le Concile de

Trente , dans le en. i. de la feflion 15. dit , que les

Pères & les Conciles ont mis au nombre des grands

Ordres le Soudiaconat , ce qu'ils n'ont eu aucune
railon de faire , finon parce que c'eft un véritable

Sacrement,

A cela on répond, que durant onze fiecles , on n'a

point regardé dans l'Eglife le Soudiaconat comme un
Ordre majeur & facré , mais qu'il pafloit pour un des

Ordres mineurs ; c'a été le Pape Urbain II. qui vi-

voit fur là Hn de l'onzième fiecle, lequel a donné
fujet de nommer le Soudiaconat un Ordre facré ,

quand il a permis d'élire avec difpenfe les Sou diacres

aux Evêchés , non pas qu'il crût que le Soudiaconat

fut un Sacrement , mais parce que les Soudiacres fer-

voient à l'Autel , comme il le dit en termes exprès

dans l'endroit qu'on a cité de lui
{ g ]. D'où Inno-

cent III. a pris occafion de dire dans le chap. à multis,

de atat. & quai, prcefic. qu'on comptoit au nombre des

Ordres fdcrés le Soudiaconat.

Mais quand on tom.beroit d'accord que le Soudia-

conat a toujours été regardé dans PEgUîe comme un
Ordre facré , il ne s'en'aivroit pas que ce fit un Sa-

crement } mais cela fignilieroit feulement que ceux

(5' Su':>diaconos vcro quia'qubd îpfum non fine Romani
& ipfi aitaribui mini^rant ,|Portifi:is vel Metropoiitani

opportunitate ex. genre , con-,Iiccntià , fieri concediirius,

Cedimus , û tamcn \^tù.^\3i ConcU. h'eaeven. an, io>i.

une reiigionis 6c fcieniix ,|
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qui le reçoivent ibnt confacrés à Dieu & au fervicê

des Autels j d'une manière plus parfaite & plus par-

ticulière que les autres Miniffcres inférieuis i c'ç^

pour cela qu'ils approchent plus prés qu'eux de l'Au-

rci , ôc qu'on leur a impofé l'obligation de vivre dans

la continence.

III. QUESTION.
Quelsfont les cjjets du Sacrement de lOrdre ?

.1 x£ premier effet da Sacrement de l'Ordre , eft la

griice (àndifiante ,
qui eft confcrce à celui qui !e

reçoit avec de faintes difpofîtions : i'Apôtre S. Paul

nous en mftruit dans la perfonne de fon difciple

Timothce. J, C. même nous l'a déclaré
, quand il

dit à fes Dif:iples , qu'il leur donnoit le Saint-Efprit

en leur donnant la puilTance de pardonner les pé-

chés (a). Car il eft certain que ce irot , le Saint'

Efprit , pris abfolum.ent , fîgnifie dans le langage de

l'Ecriture-Sainte , une grâce qui faniîîifie celui qui

îa reçsit , ainfi
,

quoique le Sacrement de l'Ordre

foit inftitué pour l'utiliré Se la fanclification de toute

rEglife , la grâce tju'il confère n'elt pas une grâce

purement gratuite , mais une grâce qui rend laint 5c

sgréablc à Dieu celui qui eft ordonné , Se qui lui

donne le moyen de s'acquitter dignement & avec

piété , des fondions de fes Ordres ; d'où vient que
S. Chryfoftônr.e > d^ns l'Homé'ie première fur la

féconde Epîirc à Timcthée, parUnt de la eiace ,
que

l'Apôtic conjure Timothée de rallumer en lui , dit:

Hoc ejî gratiam Syiriîûs quani accepijfi ad Eù.lejlie

injliîutionem , & ad omnc religionis obfequium : &i

pour marquer que cette grâce ctoir une grâce fanc-

(d) Accipitc Spiritum Sanc-'peccata , rcmittuntut cis.

runa , quorum lemilstiusjJou/i. 20.
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tilîâvite , ce Perc la nomme dans la laite une ^ract

de charité.

Néanmoins cette grâce ne purifie pas un Komme
de Tes péchés , mais elle auojmente feulement en lui

Li fainteté qui y étoit , n'étant pas une première

gtace
, qu'on appelle grâce des morts , mais une fé-

conde gr>i.ce, c'eft-à-dire , une grâce des vivans > qui

fiippofe la grâce fanclifiante , comme une difpolî-

tion néseflaire dans celui qui reçoit les Ordres j c'eft

pour cela que le Pape Eugène lY. -ait , que l'eitet

propre du Sacrement de l'Ordre , eft une augmenu-
tion de la grâce en celui qui le reçoit > afin de le ren-

dre un digne Miniftre de PEglife { b).

Le fécond effet que produit le Sacrement de l'Or-

dre , eft une marque fpirituelle ineffaçable
,
qui eft

imprimée dans l'ame , qu'on nomme caractère , fi

bien
, qu'encore que ceux qui s'approchent des Or-

dres avec de mauvaifes difpoiitions , c'eft-à-dire , en

état de péché mortel, foient privés de la grâce fanc-

tifiante , à laquelle ils mettent obftade par leur in-

dignité, ils reçoivent néanmoins un caradlere ineffa-

çable
, qui les affocie ,

quoiqu'indignes , au Sacerdo-

ce de J. C. dont l'ordre n'eft qu'une participation ,

& qui non - feulement les diftingue d'avec les Laï-

ques , mais encore leur communioue une puiffance

(piritueiie, pour exercer dans i'Eglilc certaines, fonc-

tions faintes. Ce caraflere eft un effet iî inséparable

du Sacrement de l'Ordre , qu'on le reçoit même parmi
les Hérétiques & les SchifmAtiques , lorfqu'on eft

ordonné par l'impofition de leurs mains.

Dans la primitive Eglife , on a cru que dans l'Or-

dination il s'imprimoit un caradere pareil à celui

qu'on reçoit dans le Baptême , & qae le Sacrement

de l'Ordre demeuroit toujours le même dans celui

qui l'avoit reçu , fi bien qu'il ne fe perdoit point

quand on pafrjit ch:*z les Hérétiques , & on confer-

voit toujours le pouvoir qu'on avoir reçu dans ion

Ordination j c'eft pourquoi comme l'on ne réitéroit

(t) OrdinisefFcctus, au«jmcn-:neus Minifter. Eugcn, 4. Di*

tum graii* , ut quis lit ido-crct. ad Armen. x.



20 Conférences (fAngers
,

point le Baptême dans ceux qui revenoient à l'Eglife-

Catholique qu'ils avoieni quittée , après y avoir été

bapciic* ; ainfi l'on ne conféroit point de nouveau
les Ordres aux Prêtres

,
qui , après avoir été confa-

crés dans l'Eglife Caiholic,ue , avoient padé dans le

parti des Hércdqaes , ou des Schifmatiques , & qui

cnfuitc étoient revenus parmi les Catholique?. Bien

plus , comme l'on ne rebaprifoir pas ceux qui avoient

reçu le Baptême chez les Hérétiques & les Schifma-

tiques , faivant la forme prefcrite par J. C, de même
on ne récrdonnoit pas ceux qui y avoient été or-

donnés , félon les règles de l'Eglife ; ce oui fait voir

qu'encore qu'un Miniftre des Autels n'eût pas reçu

dans fon Ordination la grâce fandifiante , comme il

arrivoit à ceux que les Schifma tiques & les Héré-

tiques ordonnoient , puifque la grâce fan(£tiHante ne

peut fe trouver , ni dans le fchifmc , ni dans l'héré-

fie , il a voit néanmoins reçu le caradete , qui eft une

participation du Sacerdoce de.J. C. 8c qui par con-

ïequent renferme une puiiTance fpirituelle pour faire

certaines fonctions faintes , qui font attachées aux

Ordres i & parce que ce caradere , dès qu'il eft im-

primé dans l'amc , ne peut s'effacer , celui qui l'a-

voit une fois reçu confervoit toutours cette puiflance

(pirituelle , foit qu'il vînt à l'Eglife Catholique ,

fcit qu'il fe rangeât du coté des Hérétiques, ou qu'il

tombât dans quelqu'auire crime énorme.

S. Auguflin feul peut fufïire pour témoin de la

foi de l'Eglife, laquelle il a parfaitement bien lue S:.

qu'il a défendue avec beaucoup de zèle contre ies

Donatifles : ce Père en parle dans le premier chapi-

tre du premier livre du Baptême
,

qu'il a compofé

contre ces Hérétiques , de manière à ne laiiler aucun

doute (c ).

(c)'^acramentumBapti.''mieft,'ctiam ordinatus n ab uniratc

quoi habet qui bnptizitur j Sc^recc (Terit, iacramcntuni dandi

Jacramentum dandi Bapti'mi Bapufmi non amittit. Nulli

eil. quod habetqui ordinacur; cnim Saciamento injuria fa-

fîcur autcm baptizarus , h ab cienda eft. Si dilccdita mahs ,

unitate rccefferit , facramen- uirumqucdif^cdicà permanct

tua» BaptifœiAon amiîut , licjin raalis, utruniquepcimanct.
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1

C^ (àint Docleur établit les mêmes principes , lib.

$. Contra Epijlolam Parmeniani , c. 13. Sermons ds

geJJis ciim Emerito {d).
Ceil far ces fondemens que s'appayoient les Evê-

qiJes Câcholiques , dans la Conférence tenue avec les

Donatiftes à Cartliase , dont S. Auijuilin nous a con-
fervé un abrégé des acles , quand ils ofïrirent à ces

Hérétiques , s'ils vouloient fe rcunir à l'Eglife Ca-
tholique, de recevoir dans le Clergé, les Evoques &
les Prêtres qui a voient été ordonnés parmi eux , &
de les confefver dans leur rang , fans leur contefter

la validité de leur Ordination. Polliciti fant konorss

Eyifco-paks eis non fe mgaturos. Nous voyons que la

même chofe a été pratiquée dans l'Eglife en diverfes

rencontres à l'égard d'autres Héréciques.

Dès-là que le Sacrement dt l'Ordre imprime un ca-

ra(5lere aufîi inefracable , que celui que nous recevons

au Baptême , on ne peut réitérer une ordmation qui

a été faite dans les formes , fans fiire injure à ce Sa-

crement , comme l'on en feroit une au Baptême , fi

on rebaptifoit une perfonne qu'on fauroit avoir é.é

hapcilée ( e). Aaifi voyons-nous que la réitération du
Sacrement de l'Ordre , eil également défendue comme

Sicut ergo acccptatur Baptif-j Ç^dj Si Sat , ordinatio Cleri

mus , queni non potuic amii-'ad plcbem congregandam ,

terc , qui ab unitate difceirc-jetiamli plebis Congrcgatio
rat ; fie acccptandus eft Baptif-inon lubfequatur , manet ta-

mus qucni dédit ilie , qui fa-_men in iilis ordinatis farra-

cramcntum dandi , cUmdirce'jnientU:!! Ordinationis ; Se fi

dcrcc , non annicrat. Nam fi-jaliquàculpa quifque ab oôicio

eu: redcuntes , qui priuf]u"am|removeatur , tacraniento Do-
lecedcrent baptizatiTunt, non 'nini femel impoUto non ca-

xebiptizantur : i:a redeuntes Jtebit , quamvis ad judiciam

qui ptiufqua;!! rccedeient or-jpermanentc. S. Aug. lib. de

dinati lune, non utiquc , rur-jtc.-io conjugali , c. Z4.

fus ordinantur j fcd aut admi- (t) Utruinque Sacramentum
iiiflfûnt quod adminilhabant , ^c(ï , ô: qui Jara confecratione

fi hoc Ecclclix utiiitas po.^u Idatur ; illudcixra baptizatur ,

lac ; aut fi non adminitlrant ,|il^ud càm ordinatur 5 iieo, iti

Sicramcnc'jm ordinationisfuxjEccIeua Catholica utrumque
tameii gérant, 5c ideo cis ma-jnon licet iterare. S. Auz là).

çus iater Lafcos mn iinponi i. centra Lpiji. Parmcnia:ii 3

rur. S. Aug. l:b. i. di UaptJc. 13.CI." I
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celle du baptême , ainfi que l'affarent les pères Jà.

concile troilieme de Carthage , ten'a en 397 (/).
Conformément à cette foi de la primitive églife , le

Pape Eugène IV , dans Ton inn:ru(ftion aux Arméniens

,

& le Concile de Trente , dans la feflion 7. canon 9. ont
déclaré que le baptcme , la conlirmarion & l'ordre im-
priment dans lame un caractère inefraçablc , qui fait

qu'on ne peut réitérer ces trois facremens. L'ordination

li'eft donc pas , comme le prétendent les hérétiques des

derniers tem.s , une pure commiSion oui fe puilTe ré-

voquer , de forte qu'un homme qui a été une fois

confacré prêtre, ne peut pas devenir laïque (g).
Le foudiaconat S: les quatre mineurs n'érmt pas

des facremens , proprement dits , inftitués par J. C.

ils n'ont pas la vertu d'imprimer un caractère dans

i'ame. Cette efficace ne convient qu'au facerdoce &
au diaconat

,
qui font des facremens proprement dits

,

Inftitués par Jefus-ChriH.

Pourquoi cft-ce donc que^ l'cglife ne permet pas

tju'on réitère le foudiaconat & les ordres inférieurs ,

â un homme qui eft tombé dans un crime, qui fem-
ble le faire décheoir du rang & de l'avantage qu'il

aroit reçu à fon ordination ?

La raifoD qu'on peut rendre de cette défêufe de

PégUie eft, que ces cinq ordres emportent avec eux
une certaine confccration

,
qui eft la caufe pourquoi

Pcglife ne permet pas qu'on les réitère. Comme l'on

ne confacré pas une féconde fois les églifes , les au-

tels & les calices , à moins qu'il ne leur arrive un
changement Ci notable , qu'on puilfe dire qu'ils ont

changé de nature , & comme l'on ne bénit pas deux
fois un abbé , ni on ne tonfure pas deux fois un
clerc

,
parce que leur confecration eft cenfée fubfif-

ler pendant qu'ils vivent , quoique ni la bénédiction

(/)lllud autem fuggerimus] (^s,) Si quis diserit per fa-

mandatum nobis qood etiam crain ordinationem non im-
în Capuenll plenaru fynodo'primi caraftcrsm , v?l eum
Tidetur ilatuium 5 non liccat'qui Sacerdos ;cmcl fuit Laï-

fieii icbaprizitioncs & reor-'cum lurfus fieri poCTc , ana-

dinationes, Conç, 3. Ct:rf/;ûg.ithema lit. Couc. Trid. fejj'.

Lan. 38. Ii3. f. 4.
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d'an abbé , ni la tonfure , n'impriment aucun ca-

raclere dans l'ame ; par la même raifon , l'églife ne

permet pas la réitération du fbudiaconat , ni des

ordres mineurs
, parce que ceux qui reçoivent ces or-

dres , font confacrés à Dieu , & au fervice de l'églife ,

& qu'ayant été une fois confacrés à leur ordination ,

ils demeurent toujours tels pendant qu'ils vivent ,

fans qu'il s'eniuive de-Ii qu'il foit befjin que ces or-

dres impriment un caractère dans l'ame.

Le fàcerdoce opère un troifieme effet , qui accom-
pagne le caraclere qu'il imprime i^ans l'ame : cet effet

efl une double puifTance fpiritiielle
,

qui confule à

confacrer , offrir & didribucr le corps & le fang de

J. C. & à remettre & retenir les péchés des hommes :

les faintes écritures nous annoncent cette double

puiiîànce , la tradition nous l'enfeigne , & l'églife ca-

tholique i'a toujours reconnue ( h ).

L'une de ces deux puiffances fpiritaelîes , qui font

communiquées aux prêtres & aux éveques , a rapport

au corps naturel de J. C. qu'on ccnfacre dans l'eu-

chari^ie, & elle s'appelle inàjj'ance. d^ordre i l'autre

qu'on appelle puijfiince de jurifdiciion , s'exerce fui:

Tcglifc , qui eft fon corps m.yîHque : c'efi: par cette

puifTance que les éveques & les prêtres , fous eux ,

gouvernent l'a/Ièmblée des fidellcs chrétiens , pour

les faire arriver à la gloire éternelle.

Cette double puifTance étoit abfolumcnt néceffaire

à 1 eglife , les ridelles n'ayant pas moins befoin d'être

gouvernés & conduits par des paileurs , que d'être

nourris fpiritueilement par le lacrifîce des autels j

car comme la religion chrétienne periroit Ci on en

retranchoit le facrifice , ne pouvant jamais y avoir

de religion , ni vraie ni fau/Te, fans oblation & fans

facrifice , de même l'églife ne f^roit plus qu'une

affemblée tumultueufe, fans ordre Sl fans union , fî

(^.) A Domino Apoflolis eo-'cata dimittendi Se retinrndi
lumqr.c fuccrfloiibus in Sa- facrr Lictcra: oflendiîtu , &
ccrdotio poteilarem traditam Catiiolica: Eccicfiot traditia

conîecrar.di , cfierendi , & fcniper docuit. Concil. Trid.

roir.iftrandi Corpus & Sangui-'c. i. /tfj/". 23.
nc:n ejus , ncc-non & pcc-j
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elle n'étoit gouvernée par des chefs qji en eu/Terrt.

l'intendance , & qui eaircnt le pouvoir d'abfoudre de

leurs fautes , ceux qui feroienr pénitcns , & de retran-

cher de fa fociété ceux auiferoient incorrigibles.

L'Ecriture-fâinte nous apprend , que J. C, donna à

diverfes fois à Tes Apôtres la pjilfance d'Ordre &. la

puilTance de Jurifdidion : il leur confcra celle de l'Or-

dre , qui confifte principalement à offrir le Sacrifice

de l'Euchariftie , lorfoue dans l'inflitution de ce Sa-

crement , il leur dit
, faites ceci en mémoire de mioi ,

comme le rapporte faint Paul , dans la première Epitre

acx Corinthiens , ch?.p. ii. Ce fut en prononçant ces

paroles qu'il les ordonna prêtre? de la loi nouvelle , Se

qu'il leur donna & à leurs fuccelTeurs , le pouvoir d'of-

frir fon corps &: fcn f?.ng en facrifice (fj.

Pour la puilTance de iurifiiclion
, J. C. la donna à

fes apôtres , quand après fa rcfarredion, il leur donna
le faint-Efprit en fouîilant fur eux : par cette cérémo-

nie il les éiablit j-iges furJes pécheurs en leur difant :

Accipite Spiritum fanclum , quorum remiferitis pccsa-

îa , remittimtiir eis , & quorum retinueritis , retenta Jïmt.

Cela fappofé , on a dit :

Premièrement, que les prêtres reçoivent dans leur

ordination , le pouvoir de confàcrer le corps & le

fang de Jefus-Chriil , & que ce pouvoir leur eft fi

propre
, qu'il ne convient aux évéques qu'en tant

qu'ils font prêtres.

Secondement , qu'encore que les prêtres reçoivent

dans leur ordination le pouvoir de remettre les pé-

chés , la prêtrife ne donne proprement pas la pui(^

fance de jurifdiiflicn.

Troifîemement
,
que les cvêques reçoivent dans leur

facreune puiflance d'ordre , Se une puilTancc de jurif-

didion.

Qviatriemement
,
que la puilfance de jurifdiclion

convient premicrement & originairement aux cvê-

(i) Si quis divcrit , illis'nafie , ut ipfi aliique Tacer-

verbis , hoc facite in meam'dotes offcrrem corpus & fan-

commemorationem , Chrif-iguinera fuum , anâchenia fît.

tum non inflituifrc ApofloîosîCo.'u//. TriUcr.t. fgjf. xz, c,

iaccrdotcs , aut non ordi-|2.
• qucs 3,
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^ues, comme l'ayant reçue du faiiit-Eîprit , par qui ils

font établis Çdx: le troupeau de Jefas-Chrifl
, pour \s

gouverner en (Qualité de fes vicaires {k ).

^
En effet , les cvê<^aes polTeienf U puifîatice de ju^

rifdidion d'une manière très - éminente , a(in de la

pouvoir communiquer aux prêtres , qui
,
par conle-

quent , ne la reçoivent qu'avec fubordination aux
cveque?

, qui tiennent le premier rang dans l'ordre

iiicrarchicjue , c::mme rjcceifears des apôtres , ainfî

que le déclare U concile de Trente , dans la feiTioa

13. chap. 4.

^
Encore qu'il ne foit pas confiant parmi les Théolo-

giens catholiques , que l'epifcopat coniidéré com-
me icpaié de la prérrife , foit un ordi'e diftingaé, qui
immime dans l'ame de révêque , un caractère touc
diilcrent de celui de laprêcriie , & qu'il y en ait qui
foutiennent tous les jours dans les écoles , fans qu'on
7 trouve à redire, que l'epifcopat n'efl: proprement
un £)rdre , qu'en tant qu'il eft joint au lacerdoce ,

qu'il n'imprime pas un caradere différent, mais qu'il
perfedioune celui qu'on a reçu dans le facerdr^ce , &
lui donne plus d'étendue; ce qui fait que le pouvoir
que les évê]ues reçoivent dans leur facre , eit beau-
coup plus grand que celui qu'ils avoient reçu , lors
ài leur ordination à la prêtrife ; néanmoins tous
conviennent que la puiffance d'ordre

, n'eft pas la
même dans les prêtres .8c dans les évéqucs , Se que
les évêques la poffedent d'une manière beaucoup
plus éminente que les prêtres , fi bien qu'il y a pla-
ceurs fonctions qui font tellement attachées à l'e-

pifcopat
, que les piètres ne peuvent s'ingérer de

les fairt.

(h) Attendite vobis C< uni-
ver lo gregi , in quo vos Spi-

titus fani^us pofuit Epifcopos

regere^ Ecclefiam Dei
, quam

acquifivit fanguine fuo. Acl,

Apojî. c, zot

Q?

Ordre, (y) B
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IV. QUESTION.
Quelles font les qualités que VEglife exige de

ceux qui défirent être élevés aux Ordres ?

J J Ans la primitive églife , on faifoit plus de dif-

ficulté d'admettre diverles perfonnes aux ordres ,

qu'en n'en paroît faire aujourd'hui -, on n'y élevoit

point ceux qui avoient cié mis en pénitence pu-

blique , comme nous l'apprenons du 4e. concile de

Carth âge [a).
r t j

Il failoit avoir l'approbation , non - feulemenr da

clercré , mais auiTi celle du peuple qu'on avoit coa-

turne de confulter fur les ordinations des clercs ,

comme l'- marquent les pères du premier concile de

Nicée , dans leur lettre f>tiodale aux évêques de-

evute , rapportée par Socrate , dans le livre 1er. de

rh\ftoire ecclefiafti-ue , chap. 9- C'eft pour cela que

dans la cérémonie de l'ordinàtion , les évcques lom-

moient le peuple de déclarer quel lentiment il avoit

d- ceux qui étoient fur le point d'être ordonnes {(>)•

"il nous refte quelque vefti-e de cette ancienne dil-

c'pUne dans Tordination des diacres & des piètres ,

où l'éveque demande h. l'archidiacre , s'il lait que

ceux qu'il préfente pour être faits diacres ou prêtres ,

foient dignes de cet honneur , Se l'.^rchidiacre rv^-

pond : Quanmm hiimana frasHitas noffe finit ,
&pf> ,

& teflifu-or ivfos dignes ejfc ad hujus onus ojfiai.

Autrefois l'archidiacre produifoit les témoins qui

l'avoient alîuré des bonnes mœurs des ordiiians ,

ra:)ExPoenitenribus.quam-lorainct in média EccIeGa

vis lit bonus-, Clencusnoniallcnriente iph faccrdotali

ordinctur. Car.. 6s.

Çp) De iis ,
qui ordinandi

funt hxc erit forma. Ut quid

ordinc ,
prxfcntc populo , Ôc

Epifcopo inrrrrogante , an

etiaai pofiit ci populus ferre

nu.d ert faccrdotalis ordinis.tcam^onium. Tner'phil. A,i

confentiat , & eligat , & tunc.vu/iir. eyijî. ad Ammon.

Epifcopus approbct , vel ccuè|
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£«mme il paroît par d'anciens pontificaux , manufcrits

des cglifes de Tours & de SoifTons , rappo tes par le

perc Martenc, au liv. i. d& anîiquis EcclefiJi KitibuT

,

ç. 8. art. II. ord. 7. & 10.

Dans les premiers temps de l'églife , l'on ne fe con-

tentoit pis d'interroger le clergé &: le peuple au

moment de l'ordination ; l'on faifoit quelque temps

îiuparavant une exade enquête de la vie que les or-

dinans avoient menée. S Baûle en rend témoignvige

pour l'églife Grecque , dans fa lettre canonique aux

chorévêques ( c). L'on en ufoit de même dans l'é-

glife Latine , faivant le rapport de Gi-lafe dans fà neu-

vième lettre {d ).

Le Concile de Sardlque , fe conformant à l'avis

que donne S. Paul à Timothce , en. 3. de fa première

épître , avoir ordonné dans le canon 13. qu'on n'é-

levcroit, ni à l'épi fcopat , ni au lacerdoce , ni aa
diaconat , aucun Néophyte , mais feulement ceux

dont la vie auroit été examinée depuis long-temps ,

la verta éprouvée &: le mérite reconnu (e ). S. Grégoire,

rapporté dans le canon , fwuî Neopkyuis , diîl. 43,
nous fait comprendre la fageife de cette ordonnance ,

par cette comparailon : Comme Ion ne pofe pas la

charpente fur un mur nouvellement conjîruit j de crainte

que fan poids ne fajje cabrer tout l'édifice , de même
Ion ne doit pas conférer les ordres à un Néophyte ,

de crainte que les dijficuhés qui fe rencontrent dans

(c) Eos qui EccleCx minif-îmis ejus vitx prxteritis afla

trant recepta olim in Ecclefiis tempcribusinquirant'jr.Gi/ii/^

confuetudo diligentiilîmepro- '''

baios admittebat , ôc omnis
eorum vitx agenda; ratio cu-

liosè inquirebar'jr & haec

('L')Conveniensnon eftnecra-

tio vel difciplinapatirur, ut te-

*.v,^^ ...»jv,.ivi/c..^i ^^ i.«,^ji"nerè & leviterordiaetur , aut
quidem exaaiinabant rresby-jEoircopus, aut PresHyter , auc
teri Se Diaconi , qui cum eis^Diaconus, qui Neophyrused,
verfabantur , & refereban: adîmaximé cùm ScMagifter Geu-
Chorepifcopos. S . Bafd . EpiftAùum Beatus Apc-ftolus, ne hoc
canon, ad Ckorcpifc. fieretdf.nuntialTeJcpr. hibuilfc

(ii') Ut fi quis , etiam de reli- vi Jeatur , fcd lii quorum per
giolo propofito & difciplinis longum tempus cxaminata fit

monafterialibus eruditus ad.vita , 6c n^crita fuerint co\\\-

Cléricale onus acccdit, iinari-lprobata. Conk.Siirdkcn.dm.i,

Bij
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Vexercice des fonctions eccléfiajliques , ne l'accablent S»

ne U fajjent damner.

Saivant la dilcipline d'aujourd'hui , il faut premiè-

rement que ceux qui demandent à erre promjs aux
ordres , ayent l âge requis par les canons. Si dans le

monde l'on dedre qu'un homme foit en un â^e mûr ,

pour erre pourvu d'une charge de judicature-, à plus

forte raiion , doit-on dans l'églife l'exiger de cejx

^ui défirent être élevés au facerdoce ,
puifqu'ils de-

viennent les juges des âmes en recevant la puiiîance

de remettre les péchés.

Secondement , ceux qui afpirent aux ordres , ne

doivent être engagés dans aucune cenfure ou irrégu-

larité
,
qui les rende indignes du miniftere ecclédaf-

tique , ou inh-.biîes à en exercer les fondions, foit

que cet empêchement vienne de quelque défaut , foit

qu'il vienne de quelque crime.

Troi^emement , on demande en eux une vocation

particulier^: de Dieu à cet état ; c'eft a lui à qui il

appartient de choifir fes minières , comme c'eft à un
Roi de choifir fes ferviteurs &: fes oHîciers.

Dieu nous a fait connoître dans l'ancien & le nou-

veau teftament ,
qu'il vouloit être fervi dans le mi-

niftere facré , par ceux qu'il avoir lui-même appel-

les, & non point par d'autres. Il eft marqué que

Dieu avoir choiiî la tribu de Levi, pour être con-

facrce au miniflere qui regardoit le culte de h reli-

gion , & qu'il avoit menace de mort ceux qui, n'é-

tant pas de cette tribu , voudroient s'ingcier dans les

fondions facrées {f),
Coréj Dathp.n & Abiron ayant voulu ufurper le

facerdoce , la terre s'cncr'cuvrit fous leurs pieds , &
les dévora avec leurs tentes , Se tout ce qui étoit à eux,

& ils defcendirent tout vivans dans l'enfer. Supplice

terrible dont S. Ambroife , dans la lettre 15. luivant

les anciennes éditions , & 73. félon l'édition des bé-

nédidins , apporte pour raiion
,
que le crime de ces

malheureux ctoit li abominable , que le ciel & la

terre , aulfi-bien que tous les autres rlémens , ne

f /) Extcrr.us qui ad miniftiandum acccffeiit , moriçtur.

i/i. i^um. c. 3. V. 10.



fur le Sacrement de tOrdre, 29
Voulurenc point avoir de commerce avec eux \ l'<iiE

craignant d'être fouillé s'ils l'eullent refpiré , le citl

s'ils redHent regardé , l'eau s'ils l'ediT-nt touchée , la

terre fi elle leur eut fervi de fépalcrc (g).
Dans le nouveau teftament , il effc dit , eue J. C.

chcifit lui-même les apôtres i il choi/ît ceux qu'il

voul it
f

/i ) , & il leur dé.lara cjue leur choix ne venoit

P"-s de leur volonté, mais de la ficnne ( i ).

L'apôrre S. PauI, parlant de Ton entrée dans le mi-
niilere , dit que c'eft Dieu qui l'a appelle , & que c'eft

par la volonté divine qu'il y eft venu (t) i quand
les apôtres voulurent élire un des difciples du Sei-

gneur, pour remplir la place de Juias , ils jetterent

les yeux fur Jofeph Bariabas , furnom-mé h Jiifle ,

& fur Matthias , qu'ils jugeoient les plus dignes de
l'apo/^olât, mais ils ne crurent pas devoir élire ua
des deux , fans auparavant s'être adrefTés à Dieu, &
l'avoir prij humblement de leur faire connoître celui
qu''l avoir choifi , tant ils étoient peiTua-les de la né-
cefîîté de la vocation divine au facré minifbere, pour
en pouvoir exercer dignement les fjndions.

L'apôtre S. Paul ne l'étoit pAs moins , car félon
lui

, nul
, quelque favant & quelque faint qu'il loit,

ne doit afpirer au facerdoce , s'il n'y eft appelle de
Dieu ( l). Cette règle générale ne doit fouîrir aucune
ex:epiion félon l'apntre , puifque J. C. même tout
templi qu'il étoit de grâce & de vérité

, qui polfé-
doit tous les tréfors de la fagelfe Se de la fcience

,
n'a point ufurpé par lui-même la gloire & l'honneur
du facerdoce, mais il les a reçus de fcn père , com-
me le même apôtre le dit [ m ). Ce qui fait dire à faint

(2) Aperitur in profiinJum
Cnus , abripiuntur ni'xii , &:

ita ab omnibus muriJi hujui
ablcgant'jf Eicinenis , uc hcl
Aërem bauf^u, n^c Coelum vi

fu, necMarcradt'i ne: Terrai-
con-aminarent lepulchro. S.

Ambref. eyijî. 25, veter. cd.

(?;) Ai'crndens in montera vo
cavh ad fe quos voîuit ipfe, &
vciiciunt ad cum. Marc. 3

.

'0 Non vos me clegiflis, fed
ego clegi vos. Jc/i7/z 15.
(t) Vocatus A;.ofto:us Jefu

Chrjfli, per voluntatem Deî,
•

. ad Ccrinth. c. i

,

O Ncc quifqujm fumit fibi
VDHorcm

, led qui vocatur ^
Deo tanquam Aaron. Ad
Hchr. c. 5.

(rn Sic&Chriftusnonfemet-
pium claulicavit

, ut Ponù-
B iij
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Cyprien , dans la lettre ^2. Sacerdotes facit Dei Vff-'

iuntas ; & a S. Léon , dans le l'ermon 2. fur Ton élé-

vation au fouveraia pontificat : Dignatio cœlejîis gra^

tie gignat antijlitem.

Il tit d'une néccflîtc abfolae pour ceux qui afpirent

aux ordres , d'examiner s'ils y font appelles d'une

vocation particulière
, par laquelle il paroilTe que

Dieu veut les élever à l'état ecclcfiaftique. Saint B.'r-

nard ou l'auteur du traité de la vie & des mœurs des

clercs
,
parmi les œuvres de faint Bernard , les en

avertit (n ). On ne peut donc excufer de péché ceux

<]ui font entrés dans l'état ecc lé (ia ftique , fans y être

appelLs de Dieu, comme il eft nécelTaire qu'ils le

foient. Les conciles Se les faints pères condamnent ce

défaut de vocation , comxne la fource la plus ordi-

naire des péchés des clercs 5; du re!à:hemcnt de la

difcipline ecckfiafti'.]ue.

Ceux qui font entrés dans l'état eccléfiatique (ans

y êtr^ appelles de Dieu, peufent-ils attendre de lui

les fecours qui leur font nécelTaires pour faire digne-

inent les foncflions du facerdoce ,
qui font fi rele-

vées ? Zenon , évêque de Vérone , dans le fécond

fermon de la nativité de Jefus-Chrift , cftime qu'il

efl: impoffible que les clercs qui ne font pas appel-

lés de Dieu , lui foient jamais agréables ; car Dieu,

ne fe plaît point dans les miniftres qui fe font don-

nés à lui fans le confulter. A^onyî/'i , ditfainr Ephrcni

en fon difcours de la dignité du làcerdoce , con.placc't

Vcus in arroganter vocatis ; au contraire , Dieu com-

ble de fes faveurs , ceux qu'il a appelles aufccerdoce i

il leur donne abondamment les grâces dont ils ont

befcin ,
pour ne pas fuccomber fous le poids de cette

dignité ( }.

fex fîeret, feJ qui locutus eft tionem di>:erim. S. Bcrn. de

ad einn , F:lius nieuî es tu ,vitii & rno-lb. CUr'uor. c. 8

ego liodiè genui te. Hcbr. s

(ri) Vidcte vocationem vel-

tram , ait vocaïus Apoftolus
,

confideremus ï^: nos an vocati

Ycnerimus & vocati à Deo,cu-

jus nimirum ha;c vocatio cft .

nec communem modo voca-

(?)Cluin.ih!hcnoiis cftauftor,

ipfe mihi fict i^.lminillrationis

adjuror, & nef bnuE;nic'.idine

2,raii:rfucriimbat iulii irais, da-

bit virtuLC'-.-: qui contulit dig-

nitatem. S. Lco^ Scrmcnei.de

juj ad Pcuîijicat, élevât.



fur le Sacrement de l'Ordre, 3

1

Qui eft l'homme allez téméraire & alFez facrilége ,

qui eil celui qui a li peu d'elpric que de vouloir être

prêtre fans l'agrément de Dieu (p) ? Qae peut-on donc

penler de ceux qui , feloa la ditlerente {îtuation de

leur famille , cmbrafTent ou quittent l'état eccléfiaf-

tique ? Un frère aîné, par exemple ,
qui étoit deftinc

pour occuper une charge fort élevée , ou qui devoir

pcfT-der de grands biens , vient à mourir ; fon cadet ,

qui étoit^éievé pour entrer dans l'état eccléhaftique >

8c étoit déjà f ourvu d'an bénétice , renonce à la clé-

ricaturc & au benéii.-e \ un plus jeune qui devoir

prendre le parti des armes , s'cnroie dans l'état ecclé-

lîaftique , & on le fait pourvoir du bén-fîce que Cox).

frère a quitté : croira- t-on que ce fécond & ce troi-

fîerne frères étoient appelles de Dieu à l'état ecclé-

fi.ill:iquc ?

Rien n'efl (î dangereux pour l'églife que ces mi-

niilres qui ne font pas appelles par le Seigneur ; ce

font des voleurs qui ont volé le faccrdoce , ils n'ont

pas entré par la porte que Jefus-Chrift ouvre ,
par

laquelle il faut entrer pour faire fon faluc dans Pé-

gliie , félon qu'il nous le dit lui-mè.TîC [q). Ce font

des larrons qui ne font entrés dans la bergerie que

pour voler , pour égorger 81 pour perdre les brebis :

Fur non venit , niji ut furstiir è" mactet & feriat.

On ne doit pas erre furpris , iî ces fortes de miniN

très caufent du dsfordre dans l'églife; ils n'y font ve-

nus qu'à ce defîein , comme nous avertit l'auteur da
traité de la vie & des mœurs des clercs. ( r ),

Mais , dira quelqu'un , comment connoitre la

vocation de Dieu ? (^rr) Les auteurs eccléfiaftiques en

propofent plulieurs marques qu'on peut rédàire a

(p) Ita eft aliquis facrilegz'iî quis introïcrit , falvabitur.

temeri taris ac pcrditac mentis, jJo./n. c. lo.

ut putet fine Dci judicio fierii (r) Sané qui non fîdeliter in-

Saccrdoteru. S. Cyp. epijl. S5. troïvit , n<rque per Chriftum ,

ad Co'ncl. quidni inhdelitei agat&icon-

((j) Qui non intrat per oftiuraitra Chriftuin ... facict adquod
in ovile, fed afctnditaliundè ,-venit , ut ma^tct utique ôcdif-

illc fur crt & latte amen ,|perdat. huer opéra S. Bcrttard»

amen dico vobis
, quia çgo'idc vita & mor. C'er.

fum oftium ovium..., pcx incj(rr)Y.lcsConf.rurlcsEtats,t.i»

B iv
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celles que nous allons rappcrter , dont la première,

cfl: la fâintetc cîe vie. Le faint-Efprit nous l'indicjue ,

quand il nous dit ,
par la bouche du prophète Da-

vid , d.ns le pfeaume 13. te Qiai efl celui qui pourra

83 être digne de monter l'ur la mont.igne confacrée

wv au S-igneur , ou qui méritera de demeurer dans
» le lieu deftiné à (on culte ? C'eft celui - là féal

» -dont les peniees font pures , & les actions font

M innocentes (y).

Il feroit à fjuhaiter qu'on eut confervc l'innocence

du b?ptéme , pour s'engager dans une profefTion auffi

fùinte qu'eft i'érat ecckfiaftique ( t ).

Il faut au moins , fi l'on eil tombé dans quelque

crime
,
qu'on l'ait expié par une lîncere pénitence i

de forte que non-feulement on ait recouvré la grâce

fandihante , mais même qu'une longue épreuve d?.ns

,les exercices d'une folide piété , rende témoignage

d'un parfait changement de vie , & que la pratique

des vertus oppo;ces aux fautes qu'on a commifes >

ait purihc les inclinations vicitufes , & déraciné toute

afïcdicn au pérhé ( u ). Il ne fuiïît donc pas , lelon ce

faint Pape , d'être fans crime pour entrer dans les

ordres , il faut même n'en être pas fufpecl , sutre-

inent on feroit inutile à l'églile i car qui eft le pé-

cheur qui écoutera avec foumiflion , la correction

qu'un eccléfiaûique fufped: de vices lui voudra faire ,

& quel eft l'eccléfiâftique qui ofera , en qualité de mi-

niftre d: Jefas-Chrift , rf^prendre un pécheur des fau-

tes qu'il aura lui-mêm^e commifes, ou dont on Icfoup-

(0 Quis afccndet in montem'mundati, nuUa tarnen dehent

Domini, aut ouis llabit in loco ge-enuorum Sac;aaicntoruin

fanfto cjus : Innocensnianibus inftiuinenra fuTcipcre, qui du-

& mundo corde. Pful. 23. jdum Kuetunt va>a vitiorum.

(r Sanfli funt CIe:ici , it j5'/'-/c. Pcip. epiji. i

âge Se vive in rnonaftcrio , ut

Clericus slfc mcrearis, &c ado
Icfccntiaui tuam nullà ibrde

commacules , ut ad altare

Chrirti , cjuafi de thalamo vir

go procej.u. S. Hier. epif. r.a

Ri./iicum. QuairiVis llut cm
niuai pcccatoium contagionc

(^u) Ne unquam ii qui ordi-

naci funt, pexeant > provideii

dcbcnt qualcs ordincntur, ut

piiiis arpitiatur, U vita eorum
continens in amis plurimis

-uerir, li l^.udium oiationis , li

:leemcjinx amorein habue-

runc. ort'g. Ma^n.lib. i.rcgi/î.



fur le Sacrement de lOrdre, 33
conne coupabif ( -v } ? Ce feroit une ciiofe hofiteafe ,

oue d'admettre dans le clergé des perfcnnes qui ne
{croient pas reçacs dans une place d'honneur parmi
les laiV]ues , comme le Pape Innocent I. en avertie

les évècjues de la Fouille , en fa fixieme lettre (_y).
Ce ne leroit pas rendre un bon fervice à i'églile ^
que de lai donner de tels miniflres ; ce feroit un
malheur pour elle que les laïques fulTent meilleurs

que les clercs j ce feroit fa ruine
( ^) : ii les clercs ne

paroillcrni pas plus réglés & plus vertueux que les laï-

ques , ils deviennent la fable & la rifée de tout le

monde , d'où il naît un grand m.cpris de l'état ecclé-

liaftique 5c de la religion même : Aut avieris ho-

nejliorcs , aut fabula omnibus funt , dit S. Bernard
dans le livre 4. de la coniideration , chap. 6.

Concluez de-là , que ceux qui contribuent à faire

entrer dans l'état eccléfiaftique des pcrfonnes donc
ils connoilfent les mauvaiies mœurs ou les méchan-
tes inclinations , font une très-grande faute ; car ils

expofent ces perfcnnes à le perdre par une vie cri-

minelle , & à en fliire perdre plufieurs autres par leuc
mauvais exemple.

Mais , dira quelqu'un , û on demande une (î grande
pureté de vie , & tant de famteré en ceux qui fe pré-
Tentent pour être admis aux ordres , l'cglile man-
quera incontinent de minières

, qui inftruifent les
laï-]ues & leur adminiP.rent les facremens.

Les pères du quatrième concile de Latran , tenu
fous Innocent III fembient s'être propcfe cette ob-
jedion , a laquelle ils rcpcnient que la conduite des
âmes étant la fjience la plus importp.nte & la fonc-
tion la plus difficile , les çvêques doivent inftruire

& former par eux-mêmes , ou par le fejoars de quel-
ques perfonnes capables , ceux qu'ils veulent pro-

(x) Quâ libertate , corripere'rum
, qui nec inter Laïcos

pecratoiem poieft , cùrn taci-îquidem di^num locumhabfre
tus fcbi ipJc rerpcndear,eadciTî inurercntur. lu.ocent. 1. epijf,
admififlTe qua; corriui:. Hiercn. '«î.

in c. 1. ^pij}. c:d lit.
|
(j) Vcheir enter angit Eccle,

0?Evcnit u' iadigniquiqucTiam Chiuh meiiores efTd
honores fuicipiant Ecclcfiar-iLaicos quain Clericos. UiSr»
ticos, Ô( adaimaniur ad Clc- |m c, z, Efi/î. ad Ti\
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mouvoir au lacerdcce , afin cja'iis la-licnt célébrer

les divins offices St r.dminiUrer les facremcns aux

fidelles i
c'efl pourquoi ils jugèrent que {1 les évê-

ques ordonnoient des ignorans , ils dévoient , tant

€ux que ceux c]ui avcient été ordonnés , être punis

tfès-rigoareufvment , parce qu'il vaut beaucoup mieux

€|ue Tcglife ait peu de minières , qui fcient bons &
vertueux , que d'en avoir un grand nombre qui

sfoicnt corrom.pus & mauvais (a). Ça aufll été le (enti-

ment du concile de Bordeaux de l'an 1583. au tiue

2.4. & de faint Thomas , lur le quatrième des fenten-

ces , dift. 14. q. '\. art. 3. quœjliunc. 4. qui s'expli-

cjuent à-peu-près en mêmes termes (h). Un évêque

ne doit donc pas élever aux ordres facrés des fujets

indignes ,
parce qu'il n'en trouve pis autant de

bons ,
qu'il en a belbin pour le fer vice des églifcj

cle Ion diocefe -, ce feroit , fous prétexte de fuppléer

au manqiie de miniflres , introduire le vice danj,

l'épure (c). Il faut croire ave*- faint Thomas , que Dieu"

n'abandonnera pas fon églifc
, pour la laiiTer man-

cjuer des minières dont elle a befoin ,
qu'au contrai-

re , il lui Tufcitera autant de bons miniltres qu'elle

CD aura befoin pour être bien gouvernée (d). Tout

cela a fait dire au cardinal le Camus , dans fcs or-

clonnances , tiî. 6. art. 8. fcct. 3. now.bre 3. que les

Papes nous ont r.ppris qu'il vaut niiciix que réglifi

(a) Satiùs enim ci max.mé hoc probiias ne per occa-

în cidinanonc Sacerdotnm lionem lupplendae pcnurix

yauccs bonos quhm mulccs Clericalis , viiia poiiùs divinis

jnalos haberc miniftros. Ca^ .'cultibus inruMie videamur.

cùnï fît ors , de at::te & qu^l.^Geliif. Pap. Canon. Monachus ,

procficicnd. Loncii. Latcran. ^.'dijîmci. 77-
^

fub Innocent.
j
(ODeusnunquàm ita deferit

(fc) Taies ad minifterium eli-EccIf'lîain fuaTi j quin inve-

ganiuf Cleiici qui d-gnè pof-jnianiur idcnei I>liniilri iutlî-

iîniDoiiiin ca (acrairenta trac- cientes ad necelTuatem pîebis,

tare, melius c'a enim Dominijii digni promovercntur & in-

SacerdotipaucoshabereM:nir-idif;ni reppcllcrentur. Si ncn

tros qui poftjnt dij;,né cpusDei poflcnt tôt Mmiftri inveniri,

€xcrccre ,quàin muhos inuci-,quût modo fjnt , meliùs eil

ies , qui onus grave otdinatori habere paucos miniftros bo-

adducant. Cjr.nti. Jiilis , dif- nos , quam multos malos. S.

tinci. 25. apud Gratiun. Thom. in 4- Sentent. d'-Jî- 24,

(0 Moium liabeie doccaîur[iî//, j. r^u,xjiiunç, 4*
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tnnnque de minijlres , que d'en avoir de mauvais , 6*

qu'il vaut mieux quelU n'ait quun petit nombre de bons

prêtres
,

que d^en avoir un grand nombre d^inutiîes ;

ainft nul ne fera admis à l'ordre de la prétrife, qiCa-

près de grandes épreuves , & uniquement pour la nécef-

Jïté & lefervice des églifes de ce diocefe. On examinera
s'il a l'âge 6* la fàence nécejjliire pour injlruire les peu-

ples & adminijlrer les facremens , avec une attejlation

comme il a exercé les fonctions de Diacre , & qu'il ejl

fidélie à la pratique de l'oraifon mentale 6* à la lecture

des faintes écritures.

Ce n'eft pas pourvoir aux befoins des fîdelles , 8c

vouloir procurer leur falut , mais travailler à leur

perte , que de leur donner des prêtres vicieux : ce n'eft

pas vouloir les faire entrer dans la voie qui condait

au Ciel , mais leur faire prendre une miuvaife route

pour arrivera 1 éternité , que de les confier à de iiiaii-

-vâis guides (e).

Qu'on ne dife point que l'églife ayant beaucoup di-

minué de Ton ancienne lévcrité, on ne doit pas exa-
miner avec tant de rigueur quelle a été la conduite

& quelles font les mœurs de ceux qui fe préfcntent

pour être promus aux ordres ;, car il n'y a pas le

moindre lieu de croire que l'ej^life veuille aujourd'hui
recevoir au nombre de Tes miuiilres , ceux dont les

.moeurs ne lui paroilTent pas formées à la vertu , ou
dont la conduite n'eil pas bien réglée , ni ceux qui
après avoir commis quelque faute notable, n'en ont
pas erîacé le fouvenir dans l'efprit des hommes par
une pénitence exemplaire , & par une exicle prati-

que dzs vertus chrétiennes. Le concile de Trente
nous fait connoître l'intention de l'Eglife , quand
il ordonne qu'on examine avec foin & exactitude

,

ceux qui fe préfentent pour être ?dmis aux ordres ,

afin qu'on voie s'ils ont les qualités qui conviennent

à un état Ci relevé , & qu'on n'y admette que ceux qui

font fi recommandablrs par leur fare piété , & par la

T ( e ) Non eft hoc confuierc'd«ntium falus efl fubditorum.
populis

, fcd noccrc, nec prx" Z.eo , epijl. ij. ad Epifcop,
taierc^imen

, fed augere di'- /4/r/r,

cxinacn; inicj^ritas enim p:a;li-j

B vj
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grande pnreté de leurs mœurs , c^ue le peuple ait fa-

jet d'artfndre d'eux des exemples éclatans de toutes

ibrtes de bonnes ccuvr;.'S , & des avis falutaires pour

leur conduite {f).
L'honneur c]ue les prêtres ont d'être oflbcics au Sa-

cerdoce de Jefus-Chrilt , de participer à la qualité de

fnédiate.ir entre Dieu & les hommes , & d'ofFrir au

Pcre éternel le iaciilice non fanglant de l'Agneau fans

tache , les engage à rtpréfenter pr.r l'innocence de leur

•vie, la fainteté du Sauveur le premier des prêtres.

Oferoient-ils exercer la fonction de médiateurs entre

Dieu & les hommes , s'ils croient d.fr^gréables au

Seigneur ? N'eft-ce pas une témérité blâmable , d'in-

tercéder pour un autre auprès d'une perfonne qu'on fait

n'être pas de Tes amis (g) ?

Une preuve très-forte que l'églife dans ces derniers

iiecles , ne fouhaite pas moins que dans les premiers j

<]ue l'on apporte toute rexa(5litude poilibie dans le

choix qa'on fait de ceux quUfe préfcntent aux ot-

dres , c'eft ce que le concile de Trente , dans la lefîion

23. ch. 14 veut que ceux qu'on élevé au Sacerdoce,

foient non-feulerrent Je bonnes m.ocurs , mais même
que leur vie foit irréprochable ,

qu'ils aient une bonne

réputation dans le monde , 8c Tapprobation du pu-

blic : Qui ad Preshyteratûs ordinem affiimunînr , ho-

num kabsant teftimonium. Pour s'allurer du lenti-

ment du public , ce concile ordonne qu'.m mois
avant le temps de l'ordination, l'on annome à l'é-

glife ceux qui délirent être promus aux ord-.es ma-
jeurs , qu'on y publie leur nom 8c leur deiltin , &
que l'Evéque donne commiffion à leur curé ou a c;uel-

qu'autre , de s'informer de leur naiflanre , de leur

âge, de leurs mœurs, & de la vie qu'ils ont me-

(/)Di!igenticxamineidonci ri intercefibr erubc.'cit î qui
con;prcbetnur , aquc ita pie- mente apud Doininum intet-

tate ac câi\:b moiibus conrpi-ceilbris'ocumpro populo arri-

cui, ut przclarum bonoruiri pitjqui familiarem fe rjus gra-

opeiuni exe;r.piiim 5< vitxnio- tiat;eûepervitx'reri:unine cir,

nita ab eis pofl'nt expetliri.'aui CjUOinodoabco-iliibveniaiTi

Cor.ciL Tnd.fe'j: ZB. c. 14- {polluîat , qui utrum iibilit f Ja-

(g^Sihoiuoapudhominemdeicaïus ignorât r Creg. Mci^n,in

Kj^\AO ausiiixii non ^idii\imitiûç[PuJioral' part, i. c, ii.
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née , pour lui en rendre compte (h). Les conciles pro-

vinciaux qui ont été tenus depuis , comme ceux de

Reims , de Cambray , de Rouen , de Tours , le font

conformés a cette Ordonnance , &: plafieurs évêques

en ont inféré de femblables dans leurs ftatuts lyno-

daux. Nous en avons trois d;ns ceux ào. diocefe d'An-

gers, qui ont été faites par diftérens Evequesi on les

trouve aux pages 318. i'è6. & 433.

11 cfl vrai que cela ne fe pratique plus en bien des

diocefes , parce que les éveqaes ont jugé qu'ils fe-

roient plus furement informés des qualités &desdifpo-

fîtions de ceux qui fe dellinent au leivice de l'églife ,

s'ils les obligeoient de palFer quelque temips en des fé-

minaires, où l'on examine leur vocation, où on les

inftruit des devoirs ecclefiaftirjues , où on leur apprend

les cérémonies de l'Eglife : cette épreuve fert beau-

boup à rendre les jeunes gens capables de recevoir les

ordres , & met les évé .ues en état de mieux juger de

leurs difpofîtions [hh).

La féconde marque de la vocation de Dieu , eft d'a-

voir l'efprit eccléliaftique , qui n'cit autre chofe qu'un

ardent de(ir de procurer la gloire de Dieu & le faluc

du prochain i car la tin de l'état eccléliaftique , t(i

que Dieu loit glcriiié
, que les hommes le connoif-

lént, l'aiment de le fervent, afin qu'ils foicnt fauves.

Jefas-Chrift: nous l'a appris , quand il a dit à Tes apô-

tres : ce Je vous envoyé comme mon Père m'a en-

3> voyé (i) :". Or , fon père l'avoir envoyé pour le

glorifier fur la terre , îk le faire connoitre aux hommes,
atîn qu'ils foient fandii. les en véiité , comme il le dit

en S, Jean, en. 17. Ut Jînt & ipjï fanclificati in vc-

(h) Hi qui ad fingulos ma-'

jores \ erunt aîTumendi perj

mcnfeai ance Orvlinaiione.n ,

EpiCcopum adeant qui i'aro-l

cho , aut aîteri cui magis ex-

ped.rc vidcbitur, committat ,

ut noiuinibus ac de(idero eo

rum qui volent promoveri ,

publiée in Ecclefia propolîtis

de ipfcium orJinandoru a na

taiibus , xvate , moiibus S<

vitâ à fidc dignis diligentet

inquirat , & litteras îcf^imo-

niales , ipfam inquifitionem

fjdain continentes , ad i^lum
Epifcopumqusaiprunum tranf-

niittat. Coiuil. Trid. fejf. 23.

c, 5.

{hh) V. les Conf. fur les Etats,

t I.

(i) Sicut mifît me Fater , Si

ego mittg VOS» Joan. ^Oi
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ritate ; c'efl: tout ce que Jefus-Chrift defiroir , c'eft

tout ce c]a'il cherchoit, c'eit à quoi il a travaillé

uniquement.

Il eft vrai que Dieu ayant créé tous les hommes
pour fa gloire , ils font obligés de s'employer à glo-

rifier leur Créateur ; mais comme les laïques s'occu-

pent aux chofcs temporelics , à cultiver la terre , a tra-

fiquer des marchandifes , à juger les procès, & qu'ils

s'engagent dans le mariag? ; emplois qui ne lear per-

mettent pas d'être fouvent appliqués à adorer Dieu ,

à le louer & à le bénir, il a voulu fe choifir un état

& des hommes pour le glorifier au nom de tous les

autres : ce font les eccléliaftic|ues, qui
,
par leur état,

font particulièrement confacrés au îervice de Dieu 8c

de l'églife
,

qui doivent pour cet etfet Ce féparer de

l'embarras du monde , & s'abftenir des affaires tem-

porelles , comme il efc dit dans le cânon, duo funt

gênera, c. ii. q. i.

Si, pour réulfir dans quelque 2rt , il faut s'adon-

ner à un qui convienne à notre génie , & d.nt on ait

refprit (k) , il faut demeurer d'accord que c'cft une

grande témérité que de s'engager dans l'état eccléfiaf-

tique, quand on n'en a point refprit; aufiî J. C.

quand il dit à fes apôtres d'aller prêcher l'évangile aux

nations , il fouiSa fur eux & leur communiqua le

Saint-Efprit (/),

Les apôtres , après avoir reçu le Saint-Efprit , ne

dcfiroient que la gloire de Dieu & le falut des hom-
mes , fi bien que pour p-ocurer l'une & l'autre , il?

méprifoient les fatigues & les atT^onts , les oppro-

bres , les tourmens & la mort ,- de même les ecclé-

fiaftiques qui ont l'efprit de leur état , font telleiv.ent

preiTés par l'amour de J, C. qu'ils ne vivent plus pour

eux , mais pour celui qui eO; mort j & qui ell ref-

fufcité pour eux ; ils brûlent du zèle de la gloire de

(h) Unufquique fmim no-|cet , id majore implet ^îratià.

xit ingenium . & ai ii le ap Amhrof, lih. i. de Off,.iis , c.

p!icet
, quod fiai aptmn ele- 44.

gerit quo eienmi uni'.ni-: (,')Hxc cnm dixiflet inlbfila-

cfuemqi'e fuuni dutit inge- vit ôc dixh eis , accipitc Spiii-

uiiiui aut quod ofHciam de-iuim fanâum. Joan. 20.
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Dieu, ils mettent tout en ccavre pour la procurer ,

ils s'oppofent fortement à tout ce qui la pourroit flé-

trir , ils combattent généreufement les maximes du
inonde , contraires à l'évangile de J. C. ils travaillent

avec confiance à l'extirpation du vice , ils raniment

la piété des ficelles par leur dévotion, ils prient avec

ferveur pour la converlion des pécheurs (m). Qiiant à

ceux qui n'ont pas cet efprit , on peut dire qu'ils

n'ont qu'un extérieur ecclélîaltique , mais qu'ils ne le

font pas véritablement.

La troilîcme marque d'une véritable vocation , eft

le choix qu'un cvêque fait d'un homme qu'il appelle

aux ordres, parce qu'il le juge utile à i'égliie. C'ctoit

afin que les évêques ne fe tromp^ifent pas dans ce

choix , qu'on élevoit autrefois les clercs fous les yeux

de l'évêquc dans la. maifcn Epillopale, comme nous
l'apprenons de S. Augadin & d'autres écrivains ccclé-

fîaiHques. Aujourd'hui que le nombre de ceux qui

alpirent à l'état eccleliafbique , eft beaucoup plus

grand , en les retient à même delîein pendant quel-

que temps dans les féminaires. Q.iand ils y entrent

,

ils doivent expofer avec lîncérlté à leur confciTeur

leurs inclinations naturelles , leurs défauts du corps

& de l'efprit , & l'intention avec laque'le ils ont def-

fein d'érre élevés au facerdoce , afin que le confef-

fc-iir juge de leur vocation : c'cft s'abufer , de croire

que l'ard-nt defirqu'ih ont detre promus aux ordres,

eft un ligne certain de la vocation de Dieu i & c'eft

ctre té. léraire que de vouloir juçer par foi-même de fa

vocation à un état fi élevé : aufîi voyons-nous que
plufieurs grands faints très-diftingués par leuricienc*

& par leur piété , ont refufc d'accepter des emplois

eccicliaftiques jufqu'à ce que leurs cvéqiies les en cuf-

fent jugé capables , après avoir examiné leur vocation

& leurs qualités.

La defllnation que les pères 5c les mercs font de

leurs enfans à l'état eccléfiaftiquc , n'eft pas toujours

àine preuve de la vocation divine \ elle eft quelque-

(m) Charitis Chtlfti urgetjqui pro ipfis mortuus eft &
nos ut & qui vivunt ,!'-efurfcxit. z, ad Caiiith, c,

pm non iibi vivant , fed ej^j.
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fois l'effet de lear avance ou de leur arabitirn , &. fou*

•vent elle ne vient c^ue d'ane altection charnelle , conime

a remarqué S. CtryTofiôme dans l'h^mclle 35. de l'ou-

Yrage imparfait ll:r S. Mathieu.

La quatrième marque de la vocation de Dieu , eft

la pureté d'intention, avec laquelle on embralle le-

tat ecclciiaftique. Quand un jeune homme a les qua-

lités les plus nécellàires , qu'il cft de^^age de toutes

les vues humaines , & qu'il n'en a point d'autres que
de fe retirer du monde , pour travailler à Ta propre

fanctification , & à procurer la gloire de Dieu & le

falut du prochain , à quoi font deftinés les mini (Ires

des autels , comme nous apprend S. Ambroiie fur le

pleaume 118. Vcnis Altaris Minijler y Deo ^ non fihi

natus ; on peut juger avec cette certitude qu'il elt ap-

pelle de Dieu à cet état.

C'eft une folie & une grande témérité , que d'em-

bralfer l'ctat ecckiîaftique, dans la rue des ccmmo-
di;cs temporelles, de l'honneur , du plaifir ou du
repos cju'on goûte djins une vie^ douce ; c'eft fe li-

vrer à la cupidité , qui eft la fource de tous les maux,
c'eft chercher Ion intérêt particulier , & non celui de

Jefus-Chrift (n).

S. Grégoire dit que Dieu a en horreur ces fortes

de miniftres (0). C'eft pourquoi I0 concile de Trente
ne veut pas que les évèques donnent la tonfare à ceux
dont on ne peut pas raifonnabiement juger, que cfe

n'cft pas par fraude & à intention de fe iouflraire au
for féculier , qu'ils choifiiRnt ce génie de vie , mais

(;i) In ordinibus ecclefiaiîicis!

cateriiquead landjarium per-

tinennbus honorem qu^icn-
tes propiiuiT), aut divitias, ieu

corporisvoluptatem, poftreiiio!

qux fua funt , non quac Jeiu
Chrifti , manifefté prorsiis &
indubitanter , nm ea qux ex

Peo eft chariias , l'ed aliéna j

Deo & qucc o:iinium radiX
jnaiorum , cupiditas introdu
cit. Qjnd iftud tcmeiicatis eft,

iiûo ^uid infiniic eftî De vita

& morib. Cleric. ïnter Opéra
S, Btrnard-

( ) Dcminus illos intra

fanctam EcclcCam deteftjrur,

qui per fatiOS Ordines ad Do-
minuni propirquantcs, non in
eiidcm cidinibuS virtucum
mérita, itd Tubfidia vi'cc prat-

Icniis exquirunr , nec cogi-
tant quid vivendo !:nitari dc-
bcant, fed quxcompendia per-

cipicndo làtientut, Cres.Qr»lib,
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pour rendre à Dieu un culte hdelle , c'eil-à-dire, pour

fervir Dieu plus particulieremenr. fpj.
!l y a certains défauts du corps iX de refprit , Cjui

peuvent faire connoîirc cu'un jeure homme n'eft pas

appelle de Dieu à l'état eccléfiâftique 3 les uns font

des irrégularités , «qui empêchent qu'on puifTe faire les

fondions des ordres , ou au moins qu'on les puiiTe

faire avec décence : nous en avons parié dans les

conférences fjr les irrégularités ; les autres font des

vices, autant de la nature eue delà volonté , comme
la légèreté d'efprit, la férocité d'humeur , un efprit

bouché, pefant , & inepte pour les fciences , un tem-

pérament qui porte à la luxure ou à l'intempérance;

comme ces défauts font très-oppofés aux qualités qui

conviennent à un eccléfiaftique , S: qu'ils ne peuvent

fe déraciner que tres-diliîcilement , un confelfeur qui

voit qu'un jeune homm.e en eft atteint à un certain

point , doit le détourner du choix qu'il vouloir faire

de l'état eccléfîaftique , car il eft comme allure que

Dieu ne l'y appelle pas.

Quoique rcgliie fouhaite fort que les miniflres des

autels, qui doivent être la lumière du monde & ie

modèle des fidelles , foient doués de toutes les vertus

chrétiennes , néanmoins il y en a certaines qui leur

font plus indirpenfablement nécellaires , telles font la

chafteté, la tempérance & le détachement des biens

de la terre ; qualité que S. Paul, dans l'epître à Timo-
tlïée & dans celle à Tite , exige dans les miniftresde

l'cglife.

Il n'y a pas de vertu qui foit plus à deHier dans

les eccléiîaftiques , que la chafteté , puifque dès «lu'ils

ont été promus au foudiaconat , ils fcnt obliges de

vivre dans une continen:e perpétuelle ; ainli ils fc

trouvent engagés dans une guerre continuelle trcs-

difH ile , où il f.iut livrer fans celf^ des combats dont

on fort rarement viélorieux , comme dit faint Au-
guftin dans le fermon 153. de tempore; aulli voyons-

(;?) Prima Tonfurà non'giendi fraude , fed ut Dco
iniiientui ii de quiHus fiJeiem cuituni przftenc , hoc

pro'oabilisconj'ctura non fit , vitx gcuus eicgilïe. Sejf, ij.

cos non fscuiaiis judicii fu-jc. 4.
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nous que ceux qui font enrres dans le clergé , après

avoir ibuillé leur jeunelTe par des impuretés , en de-

viennent la honte & l'opprobre par leurs dcréglerriensi

c'eft pour<quoi le concile d'Elvire déK-nd c^u'cn élève

ces fortes de gens au foudiaconat , afin qu'ils ne par-

viennent pas à un degré plus élevé [q).

S. Grégoire le Grand avertit ceux qui penfent à fê

faire promouvoir aux ordres facrés , de ne s'y point

engager s'ils n'ont reconnu par expérience ,
qu'il*

peuvent garder la chafteté (j).

La tempérance ou Ibbrieré n'efl: pas moins defirable

dans les eccléfiaftiques que la chafteté. Si la loi an-

cienne , dans lechap. ic. du Lévitique, défendoitaux
Prêtres de boire du vin , ni rien de ce qui peut eni-

vrer quand ils entroient dans le tabernach , afin qu'ils

eulTent la fcieace de dilcerncr ce qui étoit faint ou
profane , ce qui croit pur & iaipur, & qu'ils apprif-

iént aux cnfans d'Ifraél les ioix du Seigneur i à plus

forte raifon , l'excès du vin eft trcs-blâmablc dans
les prêtres de la loi nr:uvelie7 qui ont l'hon.eur de
monter tous les jours à l'autel pour y offrir J. G. en
facrifice

, & auxquels les fidelles doivent s'adrefler

pour être inftruits des vérités évangéliqucs ; aulli l'a-

pôtre S. Paul dans le troilieme chap. de la première
cpître à Timcthée , & dans le premier chap. de celle

a Tite, condamne les prêtres qui font adjnncs au
vin : Vinolentos Sacerdoîes , dit S. Jérôme dans la fé-

conde lettre à Nérotien , & Apoftolus damnât & ve-

tus Ux prohibet. Les piètres ne doivent jamais boire

de vin
, plus que la nécefficé le demande, de forte

qu'il ne femblc pas qu'ils en aient bu, dit le con-
cile d'Aix-la-Chapcile , de l'année ii6. dans la pre-

mière partie , chip. 6. Sic oportct bibere , ut qiuijî non
tibi£fh videatur. S. Jcrome veut mê^ne qu'ils en boivent

( q) Subdiaconos eos or-irinr , nolumus promoveri ad
iinari non debcre

, qui in facrum Oïdinem
, quia nuU

adolcfeniia fua fuerinc inœ lus débet ad n.inifteiiuru aU
chari. dm. 30. 'taris accedcre , niii cuius caf-

(r) *^ubdiaconos qui poft'tita.s ante fufcepruiii minifte-
prohibirionera fjclam à fuis rium fucrit approbata. Grc§.
Hxoribus contincre noluc-[Ma°«. Ub, i. Afgi/Î. t. 42.
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(\ peu, qu'on ne s'appercoive pas â leur haleine qu'il»

en aient bu (j).

Si l'ivrognerie eft un vice honteux dans tous \ts

hoir mes , elle l'eft beaucoup plus dans les prêtres ,

dit le même concile d'Aix -, elle les porte à la luxure,

elle les rend incapables de faire leurs fondions : Min-
us inducit exii'mm 6* libidinis pro\ocat incemivum , dit

le quatrième concile de Latran, en. 15. Elle ell la

fource de tous les vices , elle rend les Prêtres mé-
priiàbles , & déshonore le facerioce ; c'eft pourquoi

l'églife a apporté plufieurs précautions pour réprimer

rinrerTipérance dans les eccléiiaftiques , & les conci-

les ont prononcé de rudes peines contre ceux qui s'en -

vrent. Voyez les conciles d'Agde de 50^. de Mayencc
de 813. & ceux qui ont été tenus en i'rance depuis

celui de Trente.

S. Paul nous enfeigne qu'il eft pareillement hon-
teux que les eccléiiaftiques recherchent le gain dans
leur minifterei il faut qu'ils foient déùntérefTes &
exem.pts de tout attachement aux biens temporels ,

s'ils veulent s'acquitter (ainrement de leurs fonctions,

qui ne leur font cnvifîger que la gloire de Dieu &. les

biens éternels. Les eccléiiaftiques qui font fufceptiblcs

de l'amour des richelles , tombent dans la tentation

& dans les pièges du démon (r). L'ennemi de leur

falut les tente de la même manière qu'il tenta J. C. à

qui il préfenta des royaumes , s'il vouloir l'adorer ; en
excitant en eux le delir des richelTes il les précipite

d.ins l'abîme de la damnation. S. Léon le Grand dans le

fermon p. de la palTion du Seip-neur, nous fait faire

réflc:xion
, que ce fur ce malheureax deur

,
qui fit trou-

ver a Judas une corde pour s'étrangler : Diun fiùt lu-

crum
, pervenît ad laqueum.

Le même apôtre nous avertit ,
que l'amour des ri-

chelfes a fait égarer quelques-uns du chemin de la foi,

(i) Nunquàm vinum ttào-\Nepct.
leas , ne audias illud philo-! (/) Qui volunt divites fieri ,

fophi
, Ijoc ncn cft ofcu'umJincidunr in tcntationera & ia

potrigerc
, fed vinum propi- iaqucum Diaboli, i. ad Tv»

pinare. S. Hjcron. Epijl, ad^moth, c. 6.
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& qu'il eft la racine de tous les maux : Radix omnium
ir.aloriun ejl cupiditas

, quam quidam appetenîss erra-

verunt à fidi. En effet, comme les évêaues de France

afTcmblcs à Melun en 1579 ont remarqué dans le §.

très caufœ oh quas malè audit Clerus ; c'eft de l'amour
des richelfes que proviennent les lîmonies , les facri-

léges & les impiétés j ce qui fait dire à ces cvê;ues,

que l'avarice efl la première des caufes qui mètrent
Je clergé en mauvaife réputation; c'eft elle qui les

avilit &c les rend méprifables aux Laïques > c'ell ce

qui fait foupirer l'cglife , voyant que des miniftres

de Jefas-Chrilt amateur de la pauvreté , après avoir

quitté le monde , amalfent des ri.heiîes au ftrvice de

Jefus-Chrift qu'ils n'auroient pas acquifes en iérvantle

démon (u).

L'églife fouhaite que celui qui fe préfente pour être

clevé au facerdoce, Ibit non-feulement doué de tou-

tes ces vertus , & tout-à-fait exempt des vices qui

leur font oppo es , mais auili qu'il foit homme d'o-

raifoni car c'eft la foncliou des prêtres de prier fans

ceffe poar le peuple, félon la remarque de faint Jé-
rôme dans la lettre 4. à Rufticus : Sacerdoti pro po-
pulo femper orandum ejl. C'eft même le devoir de tous

les clercs, fdivant le concile de Lanc^rcs de l'an 1434.
Ajjiduè , devoîè orare , Ji^ut & leciioni ycrfeBè inten-

dere , funt opsni Ckricorum. C'eft la rai'bn pourquoi
l'on avoit autrefois fait dcfenfes aux clercs d'être tu-

teurs ou curateurs [x).

Il eft impoffiblc nue les eccléfiaftiques mènent
une vie conforme à leur état , fans le l'ecours de la

prière (y^\ Car, comme dit S. Auguftin , on ne fait

(u) Qui poflïdent opes Cuh

Chr-fto pa-'-pc-cquas ii.b !ocu-

pleie 5c fjllacc diabolo non
habuerant . ut fu pirer cos Ec-

clelia divites,quos irundus e-

Duitantè nicndicos. S.Hyeron.
z. cf'iû. t d Ntp''t'an.

(a) Cùm jnin piidem in Con-
cilioEpi copciuni ftaiiiruir. fi:,

»e ^ui'i de Clcricis 2c Dei Mi-

niftris tutorem vel curatorem
reflair. nio fuo confli.uat ,

tjuandofin^uli divino facerdc-

tio hor.oraii, ?< in Cleri'ro rni-

niftcrio conftituri, nennill al-

tari & lacrificiis deTervire , Se

pcecibusatgue orationibus va-

caredeb;rant. S. C\pr. cyiji. 66.

ad Clcrum Sf pcpul. Furr.ct:.

(^^Impoiîibilc cllabl^ueprc-
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bien vivre

,
qu'autant qu'on fait biea prier (^),

Enfin , on demande dans les Eccicfialliques , non-

feulement de l'inclination & de l'aptitude pour l'ctu-

de , mais aulEide la fcience
, particulièrement en ceus

qu'on élevé au Sacerdoce.

C'ell aux prêtres qu'on doit s'adrefTer pour avoir l'in-

telligence de la loi de Dieu ; c'cft eux qu'on doitcon-

fiilter dans les doutes qui furviennent fur la religion,

fur la foi , & fur l'obfervation des commandemcnsdn
Seigneur. II eil donc abfolument néceifaire qu'ils

foitnt doués de Licnce , pour ne pas précipiter dans

l'erreur cedy qui viennert leur demindcrr des avis :

Jnterroga Sacerdotes legem. Agg^i i. Labia Sacerdo-

tis cujlodiunî fcienîiam , & legem ex ore ejiis requirent^

Malach. i.

Quoique le concile de Trente femble borner la

{cience d'un Prêtre à peu de choTes , quani il dit dans

Je cbap. 14. de la lelîijn iî. parlant de ceux qu'on

élevé à la piêtrife : Ad popidwn docendwn ea quœ fcirs

omnibus neceff.irhim ejl ad Jalutem , ac adminijîranda

Sacramenta diligenîi examine prjîcedente idonei com-

probentur ; néanmoins ii on pelé bien ces termes,

on jugera que cette fcience doit s'étendre à la con-

noillance des faintes écritures , des canons , des con-

ciles , de la doàrine des pères , des myfteres de la

religion, des facremens & delà théologie morale.

Les conciles fe (ont expliqués netiement Tur la

iiécedite de la fcience des faintes écritures 6c des

canons.

Le vingt-quatricme canon du concile quatrième de

Tolcde , porte que les prêtres font avertis par faine

Paul de lire fouvent les faintes écritures , & qu'ils

jis doivent iavoir & les canons aufli (a). On peut

cationis pr^fidio cnm virtute'torum errorum raaxîmè in Sa-

dcgerc & hujus vira: curlum ccrdoiibus Dci viranda cft ,

ptrragere. ChryfoJ}. lib. |. de qui docendi otTlcium in po-
oratido Dei. jpulis lufccperuru. Sacerdotes

(j-) Verè novit rcc^è vivere ,Jenim légère landas Scripturas
qui reftè novit orarc. Hom//. frciucnter admonet Piulus
4. intc 40. Apoftolus dicens ad Timo-
00 Igaoïantia m.itcr cujic- thcum ; Iniênde kctioni 2c
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Toir far cela le 6t. canon du quatrième concile d'Or-

léans de l'an 545. le ze. du 3e. concile de Tours de

l'an 813. 6c le 37e. de celui de Cliâlons de la même

année {b).

Il n'y a pas lieu de douter que les prêrres ne foient

tenus de favoir les autres choies c^ue nous avons mar-

quées : car s'ils font obligés d'enfeigner aux fidelles

ce cju'ils doivent favoir , & ce qu'ils doivent faire

pour obtenir la vie éternelle , il faut qu'ils foient

pleinement inftruits de la foi & de la doftrinc de

l'eglife , des royftercs de la religion, des règles ,
des

mœurs & de la difcipline ecclcliaftique , &: qu'ils fâ-

chent quelles font les fautes qu'on peut commettre

contre : c'tft une témérité que de prétendre pouvoir,

fans cette fcience , donner des avis falutaires , ou des

inftruclions convenables en matière de religion. Sans

la connoi^ance de ces chofcs , les prêrres ne font ca-

pables , ni d'enfeigner aux fidelles ce qu'ils doivent fa-

voir , & ce qu'Us doivent fiire pour opcrer leur^ fa-

lut , ni de leur faire conncLïrc les difpofiticns nécef-

faires pour recevoir les Sacrem.ens avec fruit , ni de

leur apprendre quels font les vices qu'ils doivent évi-

ter , & les vertus qu'ils doivent pratiquer , ni de leur

donner au tribunal de la pénitence des avis falutaires

& des inftrudions convenables.

Si les Prêtres , en qualité de médecins 5c de juges

des âmes , comme les conciles les nomment , font

obliG;c5 d'adminiftrer le? facremens , ils en doivent

•connoîcre la nature, la vertu & la faintetc, & favoir

la manière de les conférer , & les difpolitions avec

lefquelles on doit les recevoir, afin de les adminiftrer

avec prudence , & d'apprendre au peuple à s'en ap-

procher avec piété & refpecl.

exhortationi , dcdrinx quo-'ca Hr eis vivcndum & prxii-

quc , & fempcr permane in'candum ; ncccflarium duxi-

his ; fciant igitur Sacerdotes'mus ut ca qux ad fidcm per-

Scripturas facras & Canones tinent , & uhi de extirpandis

jBieditentur. ivitiis & planrandis virtutibus

(ir) Cîmi igitur omnia Con- fcribitur , hoc ab eis ctebro

ciha canonum qui recipiun- legatur , ôc bv*né intelligatut

tur , fint a Sacerdotibus Ic-'Sc populo prxdicetur. ComiU

genda , intelligeada , & 2Ci\CabiUoti, Can, 37.
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Ce feroit s'abuler^que de croire que l'obligation

d'avoir cette fcience , ne regarde cjue les prêtres qui

font chargés da foin des âmes , comme font les évè-

ques Scies curés. Ileft bien vrai qu'elle eft plus étroite

à leur égard , mais cela n'empêche pas qu'elle ne foie

générale pour tous les prêtres , car ils ne font pas éle-

vés à cette dignité pour être des fainéans 8c ne rien

faire i au contraire , ils fe font engagés dans leur or»

dination à un travail continuel, dont l'evèque les a

avertis , en leur difant : Sacerdotem oportet offerre ,

beneduere , prjeeffs ,
pnsdicare & baptiiare.

Comme tous les prêtres font indiipenfablement obli-

gés d'être de bonnes moeurs , de même ils font tous

tenus d'avoir de la fcience ; ils doivent même êtreaufîî

recommandables par leur fcience que par leur vertu (c\

Les conciles & les pères exigent également d'eux l'une

& l'autre [d). La raifon qu'ils en rendent efl: , que

l'ignorance même dans les prêtres les mieux réglés ,

eft- très fouvent la caufe de grands maux, & la vi»

d'an bon prêtre devient infrutlaeufe , s'il eft dé-

pourvu de fcience , félon la remarque du quatrième

concile de Tolède , du fécond de Châlons & de celui

d'Aix-la-Chapelle (e) : à quoi l'on peut joindre ce que

dit Ilidore de Séville [f).On ne doit point s'étonnec

(t) Nullus ad facra myftcria'vita arrogantem facit , vita C-
veniat inuodus auc igno-'ne do£biina inutilcm rcddir,

raïuiz tencbris caccuticnç, fed Condl. Aquifgran. Can. lo.

foins is accédât qucm morum
innoccnria &litterarumfplcn-
dor rcddunt illuitrcm

aliter ordinaturis & ordinan-

dis imminct in pofteriim Dei

& ejus Ecclefî.^ vindida. Con-

f'd. Oiiav. Tclet. Cjii. z.

( d ) Sicut jniqui £c pec-

catores miniflerium faccrdo-

talc SiTequi prohibcntur, ira

(f ; Sicut iniqui & peccato-
resminifterium facerdotalea'^

fequi prohibentur, ita indodi
& imperiti à tali officio recra-

huntur ; illi enim exemplis vi-

cam bonoium corru:npunt,ifti

vero fui ignorT.ià iniques
corrigere nequeuiu.Quomodo
docere poterunt , quod ipd
non didicerunt : Definat locum

jndcdi Se imperiti à talildoccndi fulciper'î , qui nefcic

officio retrahuntur. Cd/zn/. docere , ca:cus enim li cxoo
Aj'ùfgranat. an. iis.ccip. i6. ducatum prxbuerit , ambo in

( e ) Tam doftrinâ quàmifoyeam cadunt. Ifidor. Hifpa*
viraclarcre débet Ecclcliafti-j/e/:/. //i. i. Sentent, cap. 35.

CU5 Dodor , nam doÉtrina fine]
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•^v la fermeté de i'églife , à rejetrer du facré minif-

^ere les ignorans , puift]ue Diea déclare par la bou-
"

che du prophète qu'il les en exclut. Quia tu fcientia-n

repulijli , repellani te , ne facerdotio fungaris mihi,

Oiéc , cap. 4.

Q^i'on ne dife point qu'on peut promouvoir à la

prêtrife les diacres
,
qu'on juge pouvoir acquérir la

capacité néceinire dans la fuite par l'exercice de leur

ordre. Le concile de Touloufe , tenu dans le quinziè-

me iîecle, a prévenu cette objcs^ion, en défendant

aux évé.]ucs de conférer les ordres à ceux qui n'ont

pas aéluellement la capacité neceiïaire
, quand même

il y auroit efpirance qu'ils l'acquéreroient dans U
fuite ig). Le concile de Trente , dans la fefiîon 13,

chap. 14. de la réformation ,
piroît avoir été dans le

même fentiment ,
puifqu'il veut qu'on n'ordonne prê-

tres que ceux qu'on aura trouvé capables dans l'examen

qu'on doit faire avant l'ordmation.

La fcien.e eft ncceifiire à proportion à tous les

clercs , puisqu'ils font pareillement obligés de s'occu-

per à un travail qui foit utile à I'églife , comrhe le

quatrième concile de Milan les en avertit C/i). De forte

que (i les clercs ne travaillent p.is pour le bien de I'é-

glife , ils font cenfcs lui faire du mal , félon la pen-

fie de S. Chryfofiôme , dans l'HomjIie \6. fur l'épî-

ire aux Ephclîens : 'Nihil honifacere , hoc iffu;n ejî ma*

lum facere.

S'il reftoit encore qu'-^]ue doute fur ce ûijet , il

fuiîîroit pour le lever, de conlidc^rer que l'ignorance

cft une irrégularité ,
qui doit empêcher qu'un homme

ne foit admis aux ordres (:) : & fi par hafard un

ignorant fe trouvoit promu aux ordres , il doit de-

meurer fufpens de fes fondions, jufqu'à ce qu'il ait

Cg) Nec fpe futuri profcftùs litiiE !ibores , vocatum effe.

ûliquis ordinctur , nifi aciua-,Co;;ti/. Mediolan 4. tit. de

litcr teœporc promotjonis re-

pcriatur idoneus. Concil. To-

lofan

vita & honcjïatc ClcrUorum.

(0 Nullus illitcratos ad Clc-

ricatùs ordincm promovcrc
(/i)llIudunufi]uifqucCl;ricus praEfuinat 5 quia littcris ca-

fa;pé répétât fe , non ad inet-rens , faciis ncn potcft aptus

tiam , aut iinaviam , fed ad elTe officiis, Cun. illltîcr^ztos ,

fpiiituaiii U Ecclellaftic» yiû.- ^diJi'mU, 36,

acquis



fur le Sacrement de TOrdre, 49
acquis la Icience nccellaire , faivant le cmon 4. m
concile de Rome , cclcbré fous le Pape Euvrene lî.

l'an Z%6. 8c confirmé par celai qui fut tenu en la
niême ville en 853. focis^Léon 17. Quanjiuim docioran
& ftdîuta patrurn facerdoîzs indoaos prohibcant con-
fecrari

, fi , indoBi inviniantur
, prssbytcri , dia-

coni
, vel ena:n fuhdiaconi , à fiio epifsopo ut doceri

pojfint y ad:îioneantiir ; intzvi.n fuhjzcli facerdotes &^

t'^ij^s clerid ad tempiis à célébration;: divine hojîi^ &>

o^.ciis fjfpendantiir , ut doai valeant ad debuu/n mi-
nijteriiLni advenire.

Tant^ de qaaîirés , tant de vernis
, que rérlife ,

o-i plutôt Dieu lui - même exige dans Tes minilires
,

annoncent aux évéques , combien ils doivent y re-
garder de près avant de recevoir aux ordres ceux
q-ii s'y préfentent. Ceft - U un des principaux de-
voirs de la dignité épifcopilei TElprit - faint L^ur dé-
fini très - étroitement d'impofèr trop légèrement les
mjins

, & que s'ils le font , Ils fe chargent p'^r-Ià d-'s
péchés de ceux qu'ils ordonnent (h). U faut donc de
1 épreuve, & une épreuve fjfSfanre, ainfl que l'ex-
phuue faint-Chryfoftome (/). Les évêîjueî ne peuvent
par eux-iriêmes connoitre tous les fujers, mais ils
peuvent s'en faire rendre compte par des perfonnes
dignes de leur con'ùance. Il y a' par - tout des fjmi-
naires établis

5 mais puiique les prélats veulent biea
^en repolir (lir les diredeufs auxquels ils en con-
nent la conduite

, ils doivent confcouemment leur
donner h plus grande liberté d'en dire leur fenti-
ment

, avoir égard à leur témoigna^re
, & fe ^.^-Çai-

der que à^s vues humaines peuvent ^infpirer des Çd.î-
frages oppolés, lorfqu'ils font favorables , 2t que nour
ces directeurs, ils ne peuvent avoir ea vue que li
gioire de Dieu.

(/:)Manus nemiiucirb i;npo- fit , exailim.naaae difcuiïîo ,
lueris, ncqae cor.imunicave-tunc inipor.ito iriams • ne ^nc
i!s pcccatis alienis. Ad Ti-. eiîi.ti ea res carer periculo •

Ta';^
'"'•

^ A ^^ A • . i^^'"-'' ^"^ '^'^ pe.xaverit tu
(0 Ql«ia eft ;llud cito, non ex-'t^iioque p^^ ^am dabis quia

prima probationc
, non ex fe- jiniiiura decliui etiem pr.ïce.

cunda,noncxîcrtia.fsd nb;; Pentium arliaorum.//^;: i^.
co:iiia:ratio diuturna v:y:':cC-\ir. c.i. adTinw'i

Ordre. (^) "
'c
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Dans la vciitc , l'examen des Tajets eft une obli-"

gation de l'cpiicopat , comme le pouvoir d'ordon-

ner eft une prcroiiarive de cet ordre éminent. Les

cveques ne voient pas le rond des cœurs , mais iis

peuvent examiner la conduite , & ceux qui connoif-

fent leurs devoirs, font fi convaincus de cette obli-

gation
, que depuis qu'ils ont reçj quelqu'un dans

le clergé , ils ne le perdent point de vue , & ils

fe font inflraire conftamment de la manière dont il

fe comporte.

C'eft donc non • feulement un malheur pour un

diocefe , mais dans un cvêv]ue , une faute très- con-

damnable , que de ne prendre aucun foin de con-

noîcre les eccléîialliques
,
qu'il doit alfocier [aux fonc-

tions de fon miniftere : cette négligence rexpofe

viliblement à faire entrer 8c avancer dans le clerî;é ,

des gens qui ne peuvent que déshonorer ce faint

état , & à faire de mauvais choix dans la dillribu.-

tion des bénéfices.

On dit quelquefois ,
que fi on y rcgardoit de Ci

près , on éloi:;neroit tout le monde de l'état ecclé-

îîaftiquc , l'églife manqueroit bientôt de minillres ,

& qu'il vaut mieux que le champ de l'é^liie ibit

cultivé par des pafteurs quelconques
,
qae de demeu-

rer en friche. Saint Thomas a déjà répondu avant

tious à cette difficulté ( m) , en difant que Dieu n^a-

ban^

ma
mi

^

bîes de \^ fervir ,
qu'an grand nombre , dont pla-

ceurs j au lieu de fauvcr les âmes , ne font que des

mercenaires qui les négligent 8< les perdent. Ce n'cil:

pas la facilité à recevoir aux faints ordres
,
qui en-

richit réc^Ufe de m.iniltres , c'eft ie foin de rendre le

clerré refptclable par les mœurs & les talens. Dans

le temps de la réforme du clergé , à Milan , fous

faint Charles , 5c en France fous faint Vinrent de P.iul

,

loin de manquer de prêtres , on en avoir de quoi fub-

venir à tous les befoins ,
parce que tous s'emprclloi^nt

de travailler à l'œuvre du Seigneur.

(7i) in Suppl. q. î6.art. i.
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Quoi qu'il en palife êcre de l'événement , le pré-

cepte de ne point iiiipofer légèrement les mains Àl
trop précis , pour qu'on puilTe excufer les prélats qui

s'en dirpenfent
, qui fe rendent aux recommandations

& aux follicitations , ceux qui les approchent & les

y excitent , les conFelfeurs qui s'y prêtent par des

abfolutions précipitées ,
qu'ils devroicnt refu-

fer 8c fufpendre avec d'autant plus de Fermeté , que

les pénitens la demandent avec plus d'inftance , &
emploient des raifons humaines plus fortes pour

l'obtenir (n). L'ordination cft une grâce fiirnature'le.

Les pouvoirs qu'on y reçoit font tous de l'ordre fur-

naturel 5 & ont une fin unique de même genre ;

rien d'humain n'y doit conduire.

Cette néceffité d'une épreuve fufîiiante annonce
encore à ceux qui demandent des difpenfes de fé-

minaire , combien la demande qu'ils en font efl

préjudiciable à eux - mêmes. Ceft comme fi l'on

vouloit s'engager dans l'état religieux , lans faire

précéder du noviciat cet engagement.

Comme tout ce qui efl traité dans cette queftion ,

a été prcfenté plus d'une fois dans les conférences

particulières du diocefe , on peut consulter encore
ce que nous avons dit dans le rcfultat de celles des

états , T.L première conférence , première queftion.

(/i) Ebconftantiîis denegare'tenti periciilum , nifi impr«-
debercnt , quô illi infi:antiùs!rent'urum ordinentur , cum
opponunt incommoda tem-|vel inùè fe magis indignes
poralia , putàinfamiam, fum-'prod.int ordine & confequen-
mam pauperiem

,
parentum ter abrolutione, HûPsrf, /;, j,

csprobiationes , bencficii ob-lc. 3.

C!j
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de IvUi i705>.

r3roga5rit:gvj3CTgsHMMrMAJiiillJi>iiM nw

PREMIERE QUESTION.

Les Evéûues ont - ils cfe c^rcit diiin ,
Ici

Jupéricrité fur les Prêtres?

\J N n'âvoiî point doute de îa prccir.Inence ê.2s:

évcqLies , au-ddfas à.is pierres ,
pendai.t les trois

picmiers fiecies de rcgUie : Acrius fut le premier

oui entreprit d'y donner atteinte vers U milieu au

quatrième fiecle. Ce prctre , fâché de n'avoir pu

obttnir révéché de Scbàftc ,
qu'il avoit bet^-ucoiK^)

biigaé, conçut une haine cruelle ccEtre Euftathe fon

ami , c.ui avoit été élevé à cette dignité -, & au heii

de reconncitre les bienraits qu'il en avou reçus ,
_:l

vomit contre lui mille calomnies , fouleva untr partie

de fon diocefe , Scdcvitit l'iureur d'une fede nouvelle.

Saint Epiphane , dans l'hérélie foixante-c^uinziemc ,

& faint Augafàn, dans fon catalogue des hérétiques ,

hcr. 53. lui reprochent com.me la principale herdie ,

qu'il ne'mettoit aucune diainélion entre les cvêques

& les prêtres ,
qu'au contraire il foutenoit c^ue les
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éveqaes & les prêtres écoient d'an même ordre >

Cju'on lejr de /oit le même Konnear ,
que leur

dignité étoit cgale , & cjue leurs fonctions étoient les

mêmes.
A la fin du quatorzième (iecle , Jean Vicief , An-

glois , pireillement chagrin de n'avoir pu obtenir

un évêché , s'avila de renouveller i'hérciîs d'Aerius ;

en quoi il a été faivi par tous les proteftjns , à

l'exception de ceux qui profelfenr la religion an-

glicane , qui (butiennent que , de droit divin , il y
a une très grande diiTcrence entre leî éveques & les.

prèrrcs.

Saint Epiphane ne s'étoit pas trompé dans le juge-

ment qu'il avoir porté de l'héréfie d'Asrius , la quali-.

fiant d'une erreur pleine de fureur Se de cruauté : Eji

illius dognia furioflim & irnmam. Aufli eil - ce la
'

même héréfie qui a ailum.é les guerres fanglantes qui

ont déchiré l'Europe depuis deux lîecles , & qui a

chaffé Ifs légitimes (ouverains de leurs états.

Tous les catholiques conviennent que les .éyê.qdes

tiennent dans l'ordre hiérarchique , un rang beauT

coup fupérieur à celui des prêtres ; le concile de
Trente ne s'eft pas contenté de le dire , dans les clia-

pitres qui regardent la doélrine qu'on dcir tenir fur

le facrement de l'ordre ; il en a fait un cnnon , pouc
obliger les fiielles à croire cette vérité fous peine

d'an^thême (a).
Il n'y a pas lieu de douter que la fupériorité qu'ont

ks évêijues au-Jefllis des prêtres , ne foit au moins
de droit ecclcfiafcique \ ain^ lorf-jue le concile de
Trente a fait cette définition , il a voulu dire que les

éveques ne jouiffent pas de cette prééminence
,

pac

une pure conceifion de l'cglife , mais que c'eft Dieu
même qui les a élevés aa-delfus des piètres en leur

donnant le gouvernement de fon églife , comme on
1« prouvera en faifant voir qu'on trouve cette fupé-

riorité établie dans les (aintes écritures , & qu'elle a
été reconnue fans difcontinuation dans tous les fie-

cles de l'églife, même dès le temps des apôtres. •

(a) Si quis di.verit Epircoposjres.... anathema fît. ConciU
non eiTc PiCabytciis fu£Ciio-;7riJ. /cjl 23. ^'"J- 7.

Ç iij
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,

Les cvêques l'ont les fuccelTeurs des apôtres dont

ils font les fondions , & les prêtres ont fuccédé aux-

foixante - douze difciplcs : or, Jefus-Chrift n'avoit

pas établi les apôtres & les difciples égaux en ordre

& en rang; car pourquoi auroit-il choifl douze d'en-

tre Tes difciples qu'il nomma apôtres , comme il efl

rapporté par faint Luc , chap. 6. de fon évangile ?

Pourquoi auroit-il toujours retenu auprès de lui ces

douze ? Pourquoi les auroit-il inflruits en particulier ?

Pourquoi , après fa réfurrection , leur auroit-il dit ,

félon le témoignage de faint Jean au chap. lo. de fon

évangile : Comme mon père m'a envoyé , je vous en-

yoie aiijfjj, de même ? Pourquoi n'a-t-il pv.s dit la

n^.ême cliofe aux foixante-douze difciples ? Enfin ,

pourquoi ne les a-t-il jamais qualifiés du nom d'a-

pôtres j fi ce n'efl parce qu'il deftinoit les apôtres à

un emploi plus élevé , & qu'il les ciabliifoit au-deifus

des difciplcs ?

Saint Pierre en étoir fi bien perfiiadé
,
que le nom-

bre des douze apôrres fe trouvant diminué par Tinii-

délité de Judas, il propofà aux fidci'cs aiÛ^mblés à

Jérufalem , qu'il falloir qu'un autre prit fa place dans

répifcopat , félon qu'il étoit écrit dans le livre des

pfeaumes. Le fort étant tom.bé fur Mathias ,
qui étoit

du nombre des difciplcs , il fut afTocié aux apôtres.

Si faint Pierre avoir cru qu'il y eût une entière éga-

lité entre les apôtres & les difciples , il n'auroic

point dit , en parlant de Judas , qu'il étoit dans le

même rang que les autres apôtres
,

qu'il avoir été

appelle aux fondions du rasrae mini/lere , & qu'il

en falloir choifir un entre ceux qui avoient été en

la compagnie du Sauveur , pendant tout le temps

qu'il avoit vécu parmi les hommes , afin qu'il entrât

dans le miniftere & dans l'apoiiolat , dont Judas

étoit déchu par fon crime (b J.

.(&"* '^uiconnumeratuserat injrefu-rfdionjs ejus nobifcum

nohi" &!brti:u3eft fortem rai- fieri unum ex iftis.... Tu, Do-
nifteii hujus.. . oportct ergo'mine , ofiende quein elegeris

cxhlsviris qui nobifcum funt'accipere locum minillerii hu-

congregati in oinni tempore jus ôc Apofto'arûs de qiio prz-

quo intrivit 5< exivit interjvaricatuseft Judas, ^3. J/q/?.

nos Doniinus Jefus..». tcftemic i.

e



fur le Sacrement de tOrare. 55
Si faint Mathias , eu qualité de difciple, avoit eu les

nicmes avantages , il n'étoit point nécelTaire de le

préfenter avec Jofeph Barfibas au milieu de l'airem-

blée pour confaker le faint-Efprit , afin de connoitre

lequel étoit le plus digne de remplir cette place. Il

faut donc demeurer d'accord , que Jef.s-Chrilt avoir

établi Tes apôtres au-delTiis des dif:iples : par con-

fcvjuent les cvêcjues , comme fucceffeurs des apjtres ,

font , de droit divin , fupérieurs aux prêtres qui ont

fuccédé aux dilciples.

Saint Paul nous apprend , en divers endroits , que,

de Ton temps, les cveques exerçoient cette fupériorité.

L'avettiirement qu'il fait à Timothée en recomman-
dant à cet évèque de ne point recevoir d'accufatioii

contre un prêtre , que fur la dépolîtion de deux ou
trois témoins (c- ) , fait connoitre que ce difciple exer-

çoit une j urifdiction fur les prêtres , en recevant des

accufations contre eux , & en les corrigeant : or ,

peut - on s'imaginer que l'évêque foit le juge des

prêtres, & qu'il ne foit pas dans un rang plus éle-

yé , qui lui donne autorité fur eux comme fur i^s

inférieurs ? La raifon y réfiile , nul ne pouvant , avec

juilice , exercer quelque j
urifdiction fur celui qui eft

fou égal.

Saint Epirhanc, d?.ns l'héréfîe foixante- quinzième ,

remarque à cette occafion , que l'apotre ne fait point

défenles aux prêtres de recevoir des accufations con-
tre les évêques

, parce qu'il les regardoit comme
tenant un rang beaucoup au - deifous de celui des

Cveques.

Ce jue dit le même apôtre à Tite , ne prouve pas

moins clairement l'ufage que ce difciple de fapôtre

faifoit en qualité d'évê-jue de fa fupériorité au-delfus

des prêtres : « Je vous ai lailfés en Crète, écrit /'j-

" ^oire à Tite , afin que vous y régli.'Z tout ce qui
»' rclt? à y régler, & yje vous c:ablilfi-z des prêtres

55 en chaque ville , félon l'ordre que je vous en aï

« donne (i). 33 Or, peut-on établir quelqu'un dans

(c)Advcrsîis PrcsSyterum ac-îr. ûff Timoth. cap. $.

culationem noli f.ipere, nili' (a)H'jjus rei gratià leliquite
fubduobus aut tribus teftibus,,Cxeias> ut ea qnx dcluat cor*

C iv
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une charge, & lui donner une intendance dans l'égli-

fe , ^fans avoir une autorité au dcffus de lui , & peut-

on faire des rcglemens pour entretenir le bon ordre

dans les cglifes , fans être au-defTus de tous les autres

fidelles ?

Si l'apôrre , après avoir parlé dans fa première à

Timoihée , au chap. 3. des cjualirés dont doit être

revêtu un évêquc , nomme incontinent les diacres,

fans Faire mention des prêtres j ce n'cfl pas cju'il

veuille diftinguer feulement deux ordres de miniflres

dans 1 egUfê , favoir , les évêques & les diacres , mais

c'eft oue les mêmes vertus oc les mêmes qualités font

nccefuires aux évêques & aux prêtres , entre le(c]ue!s

il y a une différence bien moindre , qu'entre les piè-

tres & les diacres (e).
La peine que les apôtres fe donnoîent d'aller dans

les lieux où les difciples avcient fîit de nouveaux
chrétiens psrle baptême, aiin de leur donner le faint-

tfprit par T'iripoiîtion de leurs mains, prouve mani-

feftement que les difciples ne s'ingcrcient point dans

cette fonélion , n'ayant pas le pouvoir d'ajlminiftrcr

le facrement de Confirmation , & que c'étoit une pré-

rogative finguliere aux apôtres
,

par çonféquent que

les évêques qui font fucceifeurs des apôtres , ont cà

'cela , comme faint Jérôme en demeure d'accord^en foa

dialogue contre les Luciferiens , un droit particulier

qui appartient à eux feuls privativement aux prêtres ,

ce qui eft une fuite de leur fupériorité.

Les prcteftans, pour diminuer la torce de ces preu-

ves , nous oppofent que faint Pa'il ne fait aucune dif-

tinction entre les prcrres & les évêques , & qu'il les

confond enfcmble , leur donnant le n-!êm>^ nom.

On avoue qu'au commencement de 1 eglife , on

ligas ?c conftituas per civita-îetiam Presbyteris congruunr i

tes Piebbyreros , fiLUt t<. e^o'lblà quippe ordinarionc fu-

pifpolui tibi. Ad Tit. i. jperiores illis 'unt atc|uc hoc

'Xi) Quia inter Epifcopuni Sctarirùiii plufquHru Prcltyceii

Prcsbyterum intercft fermé haberc videntu-. Ch-yloff.

nihil , quippe Ôc Pre^bvteiis' i-iom//. il. î/i cip. 3. i. ad
Ecdefa; cura permilTa eft , èc,Timoth,

qu« de Epiicop'.s dixit , eaj
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donnoit allez Ibuvent le nom d'évê.jue & de prêtre ,

tant aux prèires du premier ordre
,
que nous nom-

mons a prelent évéques , qu'aux précres du fécond

ordre , qui ibnt les Jïmples prétr€s. Saint Chrylbflome

nous en alFure dans ion commentaire fur l'epxtre

aux Philippisns (fj ; mais dans la fuite des temps ,'oa x
donné à ces deux ordres un nom différent , & qui leur

eft particulier : l'on a appelle les uns prêtres , ôc ksr

autres évêques (gj.
Théodoret dit la même chcfe dans fes Commen-

taires fur cette épîire , & encore fur le troilîerne cha-

pitre de la première à Timothee , où il remarque que

pour diltinguer les vrais évêques d'avec les prèires , Oî^

leur donnoit le nom d'apôtres (h) ; mais cela ne Jfignifie

pas qae le rang & l'autorité des évêques Se des prê-

tres , fuiTent les miêmes ; car les prêtres , dit S. Chry-

folèôme , n'avoient point le pouvoir de confacrer les

-évêques , preshyteri verd epifcopwn non ordiiiiijffértti-

Ces dilFérens uiagcs ont chacun leurs raifons. On a
pu comprendre fous un même nom les évê.jues & les

prêtres ,
parce qu'ils ont pluueurs fonctions commu-

nes
,
pour lelquelles on deiiroit en eux les mêmes qua-

lités j ce qui fait dire à ùint Chryfoliôme , fur le en. 3.

d= la première épure à Timothee
, que les évêques

n'ont que l'ordination au-.ielfus des prêtres.

Ce qu'il y a de plus excellerit dans Le niiniltere de
répifcopat j elx com.mun aux prêtres , puifqu'ils ccn-
làcrent le corps de Jefus-Ciirift dans l'Euchariitie ,

Qomrrte dit faint Jcrôme dans fa lettre 8^. à Eva^re.

Les prêtres gouvernent aufli les âmes fous raatcrité

de l'évêque : preshyteri ecdefiue cura pennijfa ejî , dit

-(/) Presbytères ifto nominelteros appellaros 5c Epifro-
Epilcopos , appellavit , tu»c pos , quos auieai Epit.<:op08

enim nomin* erant commu- hodié noniinant , lunc Apof-
nia. tolos vocaiie 5 procedeate

(g) Procedente tempore, pro Ideindé tempore , Apofto'.atùs

piium cuique diltubuium eft nomen iis , qui verè Apof-
nomcn , ui hic quid- m Epifltoli di£ti lunt , icliquerun
copus , ille vcio Preshycer

appelletu». Chryjojî. Homil. i.

iii Epift- ad hhilifp.

(Ji) Eo.dÇiû oiim Pxcsby-

Epilcopaiùs auccm appeiia-

tionem ijs impoîiicrunc
, qui

quondaiu Apcftoli nondoa»
baaiux.

C y
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,

làint Cbryfononie. Outre cela, le facerioce & l'é-

•

pilcopat , font unis dans la perfonne de l'cvèque ,

comme autrefois la royauté & le lacerdoce concou-

roient en celle de Melchifedech ; néanmoins on ne

pouvoir pas conclure de-là que la qualité d^ Roi fût

Ja même que celle de prêtre , de même on ne peut

pas dire , que le pouvoir du prêtre foit le même que

celui de l'éveque.

L*égliie qui avoir emprunté le nom d'évèque des

Athéniens , qui appelloient cvéques ceux à qui ils

commettoient le foin des villes qui dcpendoient de

leur république , a cru depuis ne devoir donner ce

nom qu'à celui des prêtres qui avoir la principale

intendance ( i ). L'églife a voulu marquer par ce nom
que l'éveque avoir l'autorité & la jurifdidion fur les

prêtres , auxquels on commectoit le gouvernement

clés nouvelles églifes ,
qui furent nommées titres ,

de crainte rue les fimples prêtres qui fc voyoient à la

tcte d'une tgiile particulière , «e vculuifent s'artribuer

]a qualité d'évêques , & en faire les fondlions.

Qiioi qu'en difent les proteftans , l'épître que

fjint Paul adrefle à tous les Sairits en Jefus-Chrift ,

qui font à Philippes avec les évêques & les

diacres , ne prouve pas que les prêtres d'une même
c'giife fulfent tous des évêques ,

puifque l'apôtre

n*écrit pas aux chrétiens d'une feule ville , mais

^e route une province , dont Philippes étoir la ville

principale , comme crarr la première colonie Ro-
maine qu'on rencontroit dans cette partie de la Ma-
cédoine. 11 n'eft pas furprenant qu'il y eût plufieurs

cvêqucs dans une grande province , où il y avoir un

grand nombre de villes : c'eft à ces évêques que faint

Paul écrit la lettre qu'il adrelfe à l'cglife de Phi-

lippes
j

qui étoir la mérropole de cerre province
,

?.fin qu'elle en fît parr aux évêques & aux fidelles

des autres églifes qui la regardoient comme leur

mère.

(i) Ideb altioi locus pofîtusjdicitui Epi/copus , hcc Lating

cft Épilcop-.s , ut ipfi fuperin- Superintenior interprctatur ,

tendant 5c tanquamcuftodiantio,uia liperintciidit. -S, y^ug. itf

populum j nani ôc Gutcè^uodiP/Îj/m. li^.
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Les hérciiques ne peuvent non plus tirer aucun

avantage , de ce que S. Paul ne parle dans cette adrelfe

que des évêques & des diacres. La raifon pourquoi

Tapotre en a ainfi ufé , ell que dans la naifTince de

Icglife, il n'y ivoit eu plufîeurs villes qu'un cvèque

avec des diacres , fans qu'il y tût d'autres prêtres >

parce que les chrétiens étoient en un très-petit nom-
bre , & encore y en avoit-ii parmi eux très-peu qui
eulTent les qualités requifes pour être promus au facer-

doce , dont les évêques failbient toutes les Fondions j

c'eft pourquoi l'évêque n'avoir pas tant befoin de prê-

tres que de diacres , dont le miniftere lui étoit ab-

folument nécelfaire pour l'adîller dans ces fondion?,

Celt ainii que répond S. Epi^-hane â Aérius , qî^i fai-

foit la même objeclion (h).

Quand même l'apôtre aaroit adrefTé fon épître à Té-,

glife de Philippes, & que fous le nom d'évêques , il

auroit voulu comprendre les prêtres qui compofoient,

avec les diacres , le cler2;é de cette écrlife j il ne s'enfuie

pas qu'il n'y eut point d'eveque qui en eût la prin-

cipale intendance , avec autorité Se prééminence fur

les autres prêtres : on diroit plus vraifemblablement

que l'évêque de Philippes croit alors abfent de Ton

églife, & S. Paul le lâchant ne dut pas lui adrelTer

fon épître , mais à Ton clcr:^é. Epaphrodite étoit dans

ce temps-là éve lue de Philippes, fi nous en croyons

S. Chryibftôme , Théodoret & Théophilade , & il

étoit alors à Rome , où ii étoit allé porter les au-

mônes , dont S. Paul remercie les Philippiens , comme
il paroît par le y. 18. du ch. 4. de l'épître qu'il leuç

adreiFa.

(t) Non orania ftatim po-|tcm muhitudo non elfer, noa
tncunc ApoftoU con.îitaere , inventi Tunt inter ipfos , qui
Presbyteris ciiim opus erat 2c Prcsbyteri conftituerentur , Se

Diacf't;is
,
per ht)S enm du0S|Contenti fuerunt folo Epif-

E.cleliprt ca compleri poT-lcopo in loco conftituto. Ve-
funt ; iibk vero non invcntus'rîxm firiC Diacono impoflibile

eft ouis d-gnus EpiJcopatu , eft efle Epifcopum , ^ curam
peimiiifit lotus Une Epilco-[aûh'buit fanclus Aportolus ut

po , ubi auten» opus fuit , & Diaconi eilent Epifcopo prop-

ciant digni Epikopatu , con(-,ter miniftciium. Ep/f fc. /lartf/»

tiluti lUnt E^iîcopi. Ciun au-jys,

Cvj
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Il n'eft rien de ti aik c,ue de faire voir qu oiî a tou-
jours recû! nu dans l'cglife la fiipcriorité ces évê.juts

au-defTus des prêtres; h les prcteftânséfoient de bonne
foi , il n'en faudroit point d'autre preuve ,. que le foin

qu'on a eu de faire, d:.ns les égliics, des catalogues
des cvè.|ucs qui les cnt gouvernées.

Euiebe nous en a confervé pluiieurs dans Ton \vS-

toire ecdciîaftique
, qui vont julques aw^uairiemc iîe-

cie ; nous y trouvons au liv. 3. chap.. ii. ôc au liv. 4,
chap. io. la lilie des évèques d'Antioche, depuis S.

Pierre qui fonda cette églife , & 1.'. gouverna pendant
fcpt ans , & auquel fucccda Evode, Nous voyons
chez le mè.iie auieur , en divers chapitres des livres

2.. 3. 4. 5 8c 6. de Ton hilloire , une longie fuite des

évevTucs qui ont été à la tête du clergé de l eglife d'A-

lexandrie depuis S. Marc ; le même Eufebe , dans le

liv. 4. chap. 5. nous aiTure qu'il avoit trouvé dans les

monumens des anciens écrivains eccléfiaftiques , le

nom de quinze évêques de J^rufalem ,
qui avoieut

gouverné cette églife jufques au commencement <da

fécond fiecle , & il en fait un catalogue. S. Irenée,

Eufcbe , Optât , S. Jérôme & S. A uguftin , nous
ont confervé très-foigneufement celui des évéques de

Rome depuis S. Pierre jufqu'à leur tems. Diltérirns

auteurs nous ont appris les noms & la fuite des évê-

ques de placeurs autres églifes j & k on fouilloit

<ians les archives de chaîne églife où il y a un fiége

ëpifcopal , on y trouveroit un catalogue desé\ê.]U£S

qui l'ont occupé.

On peut encore joindre les honneurs qu'on rendait

aux évêques après kur confécration , & la "pompe &
la magniiicenca avec lefquelles on alloit au-devant

<i'eux
, quand ils venoient dans leurs diocefcs. S. Gré-

goire de Nazianze , décrivant dans fon difcours 11.

l'entrée de S. Athanafe daps Alexandrie , dit qu'on
n'at-oit jamais vu une (î grande airîuence de peuple ,

.fi bien qu'on eût cru que c'étoi: un fleuve, qui, au
lEu d'eaux, rouioitdes hommes. Tout-" la viiîe de

Tours ibrtit de Çts portes , avec tout ce qu'ell'? avoit

«le plus magnifique , pour recevoir S. Martin à Conf-
tantinople. On condaifu en triomj)he S. Ciégoixe
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ie Naztanze te S. Chryloitôme lur le trpne cpi;-

copal , au travers de mille acclamations d'un peuple

iiiiini : les habitans de Jérufalera alifrenc aa-devand

de Macaire avec la raéme rapidité que les torrens

coulent des montagnes. Tout étoit éclatant dans ces

cérémonies , chacun s'y paroit de les plus riches ha-

bits ; les uns mettoient des couronnes fur leurs tê-

tes , les autres portoient des flambeaux allumés \ les

uns ornoient les chemins de fleurs , les autres iè

c-hargfoient de branches d'arbres i on remplifloic

l^.ir d'odeurs agréables , on faifoit des feftins pu-
blics , chacun ténioignoit fa joie &: fbn refpecl à là

manière , de forte qu'on ne voyait rien de pLs pom*
peux & de plus magniflque à l'entrée des Empereurs
2v des Rois.

Mais d'où vient qu'on ne Ut nulle part
,
qu'on ait

fait quelque chofe de lemblable pour les limples prê-

tres? Pourquoi n'a-r-on employé dans ces catalogues ,

que le nom des éveques qui écoient à la tête du clergé ,

fi les prêtres avoknt eu autant de part au gouverne-
ment de ces églifes? Quelle raifon a-t-on eu de ne pas

dire le moindre mot a h réception des prêtres dans les

églifes , s'ils étoient égaux en dignité à ceux qu'on
fait en avoir étélt'3 évéques ? Il n'efc pas befoin de le

dire
, pour hire fenrir aux hérétiques la for;e de cet

argument ; 'x\% ta,, voyent bien , m.iis leur opiniâtreté

& leur mauvaife toi , les empéciient d'en demeurer
d'accord.

Ajoutons à c^ honneurs qu'on rendcit aux évê.]ues,

le pouvoir qu'ils exerçoient far les pr.tres ; ils les

excommuniûient & les chairoient de i'eglife , ouani
ils étoient tombes dans des crimes fcandaleux ; & lori-

qu'ils les y fâifoient rentrer , tantôt il iCS recevoient

à la participation parfaite des faints myfteres , tantôt

il les réduiloient à la communion des hïquesj quel-

quefois il les dépr.foient & leur inrerdifoient pour
toujours les fonctions de leurs ordres. Par quet droit

& par qu-'lle autoritc les évê.-jues en ufuiciu-ils ainli à
l'égard àcs prêtres, s'ils n'avoicnt ni préém-nence ni
jarildidion fur eux , & s'ils étoient de mè.ne ordre

qu'eux & de même rang ?
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Qu'on ne difc point que ce n'a été cjue dans les der-

niers tems , tjue les évêques ont exercé cette (|ualitc

de juges fur les prêtres i l'hiftoirc ecclcfiaili>]ue des

premiers fiecles , nous en fournit pluiîeurs exemples ;

les fentences d'excommunication 5c de d--porition pro-

noncées contre Marcion , Njétus , Arias, Jovinien>

& contre tant d'autres , font trop connues pour en

douter. L'on faifoit même tant de cas de ces jugemens,

<]u'un autre évê.jue n'eût ofe recevoir à la commu-
nion un prêtre excommunié , fans en avoir eu le con-

fentemcnt exprès de i'évêque qui avoir prononce l'ana-

theme ; il y en a placeurs défenfcs dans les canons des

premiers conciles. C'eft pour ce fuj^t qu'Alexanire ,

cvêque d'Alexandrie, accufa hautement Eufebe de Ni-
comedie , d'avoir agi contre les règles établies par les

apôrres , en recevant Arius à la communion , fans lui

en avoir auparavant demandé la permiflion , ou fans

que l'affaire eût été examinée dans un concile des évé-

ques de la province.

On pourroit encore rapporter une infinité de pa{^

iàges des auteurs ecclénaftiqucs , pour faire voir qu'on

a toijours regardé dans l'égUfe Ufupériorité des évê-»

ques au-delfas des prêtres , comme une chofe iacon-

teffcable; mais outre qu'on craindrjit d'être ennuyeux,

cela feroit alfez inutile, puifque Blondcl , favant cal-

vinifte , femble en demeurer d'accord dans le livre

qu'il a compofe fur cette matière , auquel il a donné
le titre d'ipologie de S. Jérôme, où il dit, que dès

le quatrième /îecle , on a attribué aux évcques , un
droit de prééminence & de fupériorité

, qui n*avoit

point été connu dans les trois premiers fiecles , que
cependant ce fentiraent n'a pas été li géncralementap-

prouvé , qu'il ne fe foit trouvé dans les fiecles fui-

vans de très-'avans perfbnn.ages ,
qui , quoiqu'ils prif^

fent la qualité d'évêques, ont rendu julHce fur cz

point aux prêtres leurs conf ères : ce que Blondel s'ef-

force en vain de prouver par une foule de témoigna-

ges qu'il rapporte.

Cette apologie toute pleine qu'elle eft d'érudition ,

ne (ert qu'à faire connoître la foiblerte de la

CAufe que foD auteur entreprend de défendre ,
puif-
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^lie la plupart des témoignages qa'ii cite , prouvenc

nettement le contraire de ce cjn'il avance } de forte

qu'on peut dire , c]ue nous n'avons ajcun dogme
dans l'eglife catholique plus fortement établi par

la tradition & le fentiment des perrs , c]u*eil celai

de la prééminence & de l'autorité des évê:ues fur

les piètres , dont les pères grecs conviennent avec

les latins i aufîi les Grecs fchilmatiques n'ont jamais

eu aucune conteftation far cet article avec .l*itgUfc

romaine.

C'eft {ans fondement que Blondel s'eft imaginé ,

que ce n'a été que dans le quatrième fiecle qu*on a

commencé à faire de la diftinction entre les évo-

ques & les prêtres : fi cela étoit , on ne fe feroit pas

avifé dès le milieu de ce fiecle , de traiter d'hcrétiques

Aérius & [ts fectatcurs
, pour avoir avancé que les

prêtres étoient égaux en dignité aux evêques ; il

falloit donc que le fentiment contraire fût reçu uni-

verlellement dans l'égliié -, cela elt fi vrai , qu'il ne
fut point nécelfaire d'allembler de concile pour con-
damner l'erreur d'Aerius , qui fut d'abord mis au
nombre des hérétiques par faint Epiphane , en quoi il

a été fuivi par faint Auguftin.

Si les proteftans veulent qu'on ajoute foi à ce que
dit Blondel , ils doivent marquer le temps , le lieu,

les conciles où l'on a commencé d'attribuer un nou-
veau droit aux évêquesj ils doivent défigner ceux qui
ont été les auteurs du changement arrive à cet éeard
dans les églifes } enfin , ils doivent citer les écrivains

qui font mention d'un événement {\ contiderable :

jufqu'à ce qu'ils le falfent , nous croyons pouvoir re-

garder comme une pure imagination , tout ce qu'ils

difent fur cette innovation , vu que le droit de fupé-^

riorité dont jouiilent les évê.jues
, paroit établi dans

les trois premiers fiecîes de l'cgHfe.

Saint Ignace, qui fuccéia à Evode dans la chaire de
l'églilè d'Autioche , l'année 68 , ou yi. de la naif-

lance de J. C. nous en fournit une preuve authenti-

3ue dans fes lettres , où il iic qu'on ne doit rien faire

ans réglife fans l'ordre de l'eveque qui y prcûde en
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la place de Dieu , cjue les lideiles doivent fuivre les

ordres de leur cvê:]ue, comme J. C. fuivoit ceux de

fon père.

Blondrl ', pour éluder cette preuve , nie que ces

lettres fuient de faint Ignace -, mais les proteilans n'o-

Icroient plus mainc^^nant iburenir ce (entiir.ent, apiès

cjue les plus habiles c':itic]ues de leur parti , ont avoué

«ju'iis étoient forcés de reconnoitre ces lettres pour le

véritable ouvrage de ce-faint uvartyr ; auiii elt-il évi-

dent par ce que dit Eufebe dans U livre 3. de i'hif-

toire eccléfiafticjae , ch. ^6. que de fon temps il y
avoit fept lettres ,

qu'on ne doutoit nullement être de

faint Ignace , &: que ces fept lettres étoient les mêmes
<jue nous avons , puiiqu'elles font écrites des mêm.es

endroits , aux mêmes perfonnes ,
pour le même Ca-

jet, 6c qu'elles contiennent mot à mot, les palfages

<^\ii en font rapportés par Eufebe.

Qiiand même ces lettres feroient fauiTement attri-

buées à faint Ignace , nous ne luanrjuerions pas de té-

moins du deuxième & du troilieme fiecles.

Saint Clément d'Alexandrie dans le (ixieme livre des

Stromates , les églifes de Lyon & de Vienne dans la

lettre à celles d'Aiie & de Phrygie , rapportée par Eu-

lèbe , liv. 5. de rhiiloire eccicliaftique , chap. i. faint

Irenée , liv, 5. contre les hériiies , chapitre 3. & Ori-

gcne en pludeurs endroits de fes ouvrages , tunt une

très-grande diftinction entre les éveques dv ies prêtres.

Ce dernier parlant des évêques , leur donne \?. qualité

de princes de l'cglife , & reconncît en eux ie pouvoir

de reprendre &: de corriger les pé:heurs , en les livrant

à fatan (/).

Tertullien donne à l'évéque le nom de fouverain

frêtrz-i 8c reconncît que c'eil à lui qu'appartient le

droit de baptifcr , de forte que Us prêtres & les dia-

(/) Principes ergo gentium
doniinen'.ut eorum ; Principes

auiem Ecc'.efix iervian (uSdi

ditis ... non ifla dic mus at .n-

clineaius EcclelJ.iflieum prin

cipatum ; eft enim inierdai-n

.gTjando , fccundùm voceualOr/^é/j. tmci» 1/. in Muith»

Apoftolicam, peccanrescoram
omnibus arguant, ut & cxteri

nietum haheantj eft ali-:juand6

uc u^eni poteftate fuà rradat

pc.canrciu Sacanz in ihten-

tum carnisut fpirituj lalveiur.
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cres ne le poiivoient faire laiis f?. permiflîon {m).

Il relie à examiner quelques paiTages des pères ,.

que Blondel a cra ks plus favorables pour fon fenti-

meat : il prétend tirer un grand avantage de ce que

faint Poly carpe dans la. lettre aux Philippiens , rap-

portée par Eafebe , liv. 4. chap. 15. ne fait mention

qae de deux ordres dms le clergé de Philippes j

fa voir , des piètres & des diacres qui gouvernoient

en commun cette églife , fans qu'il y en eut aucun

à la tête qui eut quelque prérogative au-deiTas des

autres.

Oï\ convieat que faint Polycarpe , auuî-blen que

d'autres écrivains des premiers iiecles , en parlant du
gouvernement des églifes^ fe font contentés de nom-
mer les prêtres 5c les diacres , par la raifbn que dans

ce temps-ia on donnoic louvent le même nom aux

cvéques & aux prêtres ; mais cei-i n'empèchoit pas

qu'il n"*/ eût un évêqus qui avolt la principale inren-

daiicc , & l'autorité fur les prêtres & les autres mi-
niftres. Saint Polycarpe tenoit cette place dins l'cglife

de Smyrne , comme nous l'apprenons de la lettre du
clergé de Smyrne aux égîifes du Pont , rapportée par

Eufebe , où ce faint ell qualifié d'évêque de reglifc

catholi.]ue de Smyrne : Caîholicje Smyrnenjium epiP-

çopus. Saint Irenée lui donne la même qualité [n).

Saint Jérôme le traite non-feulement d"evcque de

Smyrne , mais encore de prince de toute i'Alîe (o). Si

les prêtres &. les diacres eulfent gouverné en commun
réglife de Smyrne, quel fondement y auroit-il eu de

dire que faint Polycarpe , a voit été ordonné évêque

de i'cgiife de Smyrne ? Il falioit donc qu'il eût re^a

('n)Dandi quidem,Baptifr)a-|menG Ecclefia , ab ipCs Apof-
t':s ,

ha'oct jus mamius Sacer-|tol;s ordinatus cil Epi^copus

,

dos qu^ eft Ep:!'copU3
;
deliinc

P:esbyccri Se Diaconi, non :a-

aien fine Epikopi aucioritace.

Jirtul. lib. de Bip', cap. i 7

quem nos qiio-:jue a ihuc ado-
.elccntcs vidimus. S, Jrenceus ^

ap'jd Eufeb. lib. 4. c. 14.

(?) Polycarpus Joannis Arof-

(;j) Sfd Se Polycarpus vir nonitoh di'cipu'.as & ab eo Smyr-
foin.ii ab ApoKoliserudcus èc.rx F.,>ircopiis ordinatus , te
cum muhis qu; Dominuai vi-

derint, familiariter verfaï^us ,

vexinnetiaui in aG.3l in Siuvt-

cius AUX Princeps fuit. S,

Hyeron.in Cit^I^'go fcriptScEe^,

ckjlafî. cap.'zo.
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dans fon ordination quelque avantage , & un rang

au-ûclfus des autres prêtres de cette egiife : Il le mar-
que clairement lui-même, en le diftinguant d'avec feî

prêtres dins l'infcription de fa lettre: Poîycarpiis & qui

cum ipfo fiint presbyteri.

Il n'eft pas plus difficile de repondre à une fem-
blable objection que Blondel tire de (àint Irence , c]ui

dit qu'on doit écouter les prêtres
, parce ciu'iis ont

reçu le don de vérité avec Tépifcopat , dans lequel

ils fuccedent aux apôtres (p) : Saint Irence ne parle

pas là de tous les piètres , mais feulement de ceus nui

ctoient évéques , lelquels il diftinguoir f\ bien des

fîmples prêtres, qu'il a fait des catalogues des é.ê-

ques de Rome , &: de quelques autres cglifes à qui

il donne la qualité de préfidens dans la lettre qu'il

écrit au pape Vidor : Qui ante Soterem ecclefix ,

ciii mine prazs , prœpojîîi fiiére preshyteri. Anicetum

dicimus 6* Pium Hyginumque 6* Thelefpkonini , &
Xijîiim, &:c.

La plus -orte objeétion qu^ les proteftans propo»

fent , eft tirée de faint Jérôme : ce père dans Ion

commentaire fur le premier chapitre deTépîtrc à Tite,

dit:

1°. Que le prêtre et le même que î'évêque.

1°. Qu'avant qu'il y eût des particularités parmi les

chrétiens , les églifes étoient gouvernées par le com-
mun avis des prêtres.

3". Que pour éviter le fchifme , on convint de choi-

fîr l'un des prêtres pour l'élever au- dciTus des autres,

& le charger du foin de toute l'églife.

4**. Qiie c'ed plutôt par la coutume de l'églife ,

que par la dilpofition du Seigneur
, que les évêiues

font élevés ai:-ieirus des prêtres , & qu'ainfi à l'exem-

ple de Moyfe , ils doivent gouverner l'églife en com-
mun avec les prêtres. Voici les paroles de faint Jérôme ,

ç^aï y félon que le prétendent les proteftans , f^nt voir

que bien loin que faict Jérôme croie que les évéques

(p) Els qui in Ecclefia funtJpatîis fuccefllone charifma ve-

Presbyreris obaudite oportet 5 ritatis certuiu aLCcperunt. S.

his qui fuccefljonem hahent IreruxuSy lih. 4. advenus Hare-
ab Apcftolis

, qui cura Epilco- fusj cap. 34.
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cjffent de droit divin la fupériorité au-defTjs des

prêtres , il ne met nulle différence entr'eux {q). Ce
père dit à peu près la même chofe dans la lettre 85.3
Evagre, où il élevé autant qu'il peut les prêrres.

Avant que d'entrer dans l'examen du fentiment de

faint Jérôme , on demande aux proteftans , Ci de bonne
foi il y a la moindre apparence , que ce père ait voulu

établir une entière égalité entre les évêques & les prê-

tres , au même temps que faint Epiphane mettoit

Aërius au nom des hérétiques , pour l'avoir voulu

faire ? Eil-il pofîible que les auteurs contemporains, 8c

ceux qui ont écrit depuis , ayent pu oublier de mar-
quer roppofîtion qu'il y a eu entre les fentimens de

ces deux pères fur cette matière ?

Difons plutôt que faint Jérôme a parlé avec un peu

d'exagération, en traitant la quedion dont il s'agit ,

en rhétoricien & non en dcCleur: il s'efl même lailTi

emporter au feu de la difpute en cette rencontre , ce

qui lui arrivoit quelquefois. On ne doit d:nc pas

tirer à la rigueur , ni prendre au pied de la lettre

tout ce qu'il dit; il étoit irrité contre les diacres ,

qui s'en faifoient tellement accroire , à caufe du ma-
niement des biens de l'églife , dont ils étoient les

économes
, qu'ils s'élevoient au-deffus des prêtres ,

(7) Idem eft ergo Prcsl»yter

qui 6c Epifcopus, 5: antcquàm
Diaboli inftinéia ftudia in Re-
ligions fièrent, & diceretur in

populis, ego fum Pauli , ego

& Epifccpos, paulatim verb ut

diffenfionum planraria evelle-

rentur, ad ur.un o.nnem foU
licitudinem efl'e dciatam. Si-

eur ergo Presbvteri fciunt fe ex

Apollo , e^o aucem Cephx , Eccl-fiac coniiietu.iir.e ei qui

coramuni Prcsbyterorum con
Clio Eccleilx gubernabantur.
Poflquàm vcro unufquifque
eos quos haptizaverar , fuos

elTe putabat non Chrifti , in

toro orbe decrTum e?^ , ut

unusdc Presbyreriseie^^uifu-

perconereturcacr'ris. ad qucra

omnis EccIcGk cuia perrine-

rer,ut fchifmîtum femina toi

fibi prxpofltus fueric, e^Te fub-

jecios, ira Epi'copi noverint^e

magis c^n'uetudine quam Ji'*-

politionis Dominiez ver: rate

Pî^sbyteris elle majores, 5c in

commune debere EcclefiaiT»

rci;ere iir.itanres Moyfen, qui

cu.n hal>eret in potelîate Ço'»

luspratcfle potjulo If'r.ë'., Tep-

tuîginta elcgit , cum quibas

lerentur.... lljtc proptereà , ut populumjudicaret.Hyt;'. Com-

oflenderemus coldem fuinvUit-vil. in cap. i. E^iji. ad TU»

Pxesbyicios a^iad vcteies,<iuosl
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julques-là qu'il y en avoir aafTez ambiiieux , non-
feulenient pour prendre place parmi lesprcrres, mais
même pour donner dans les repas la bcnédiciion en
leur prél'cnce , dont faint J/rôme fe plaint [r ,.

L'infolence de ces diacres , engagea faintlcrôme à
relever autant cju'il pat la dignité' des pérres. Dans
cette vue , il compare les prerres aux cvcjues , 8c il

£jit valoir la paît que les prêtres avoient au gouver-
nement des eglifes

,^
non qu'il les crût égaux en rang

& en autorité aux évêques , mais parce que rien ne
pouvoir mieux prouver que c'ctoit à tort âc ians rai-,

Ibn, qu'on vouloit préférer \ts, diacres aux prêtres.
Quelque fortes que paroiffent les ex,';refficns d nt

faine Jérôme s'eft fervi , dans les deux endroits qu'on
a objectés ,

^
elles peuvent aifément avoir un bon fens ,

autrem.ent il faudroit que ce père fût tonibé dans une
corîtradiclion évidente , ce qu'on ne peut ni penfer
ni dire d'un fî grand docleur , uns lui faire injure.

Il reconnaît dans fcn dialcgye contre ies Lucifi-
tiens , 1°. que les évéques font les fouverains prê-

tres , qu'ils ont une plénitude de puiifance qui n'ap-

partient point aux pierres , & que le falut de l'églife

dcpend de la fubordinition des prêtres aux évéques ,

fans laquelle il y auroit autant de fchifraes qu'il y a
de prêtres [s).

2°. Q.i'il n'y a que les évêques qui pui/Tent confé-
rer le Saint-Efprit à ceux qui ont reçu le baptér.ie , ce
gui fe fiit en leur donnant le facrement de confir-

mation.

3°. Qiie ce pouvoir leur vient de l'autorité du
même Eîprit-Saint

, qui defceudit fur les apôtres (f}.

{r) Psulatim increbrefcenti-lreftas , tct erimt in E-cIrfia
bus vitiis, inter Pre>byt?ro';Kchiihiara . quot Saccrdotes ;

abfenre Epiîcopo, fédère D-a in !é venir ur fineChnrmate 6c
conum vidcrim, & in domef- Epiicopi Juirone , neque'Preû
ticis conviviis bened ckicnes byrer, nrque Diaconus )ljs ha-
coram Preibyteris dare. S. Hesnt b pnza.idi S. Hveron*
Hycron ErifJ. ai Eva^. \dici'.oz. adversùs Lucifer. 5.

(î) EccleFs 'alus in fummi^ (r Si qui-^amus c;>iare in Ec-
Sacerdotis dicnitaie pendet, clefia baptizatus, nifi pc- ma-
cui fi ncn cx'crsqusdniii & abnus Epifccpi non accipi;;: ^p\.

horainibus cmincns deiur po-iri:um Tandum, dirceiaancob-



Jlir le Sacrement de rOrdre, 6<)

4'. Il dit que les évêques ont feuls la puiflànvc

(î'oricnner les miniftres des autels (u\

5". Il enfeigne dans ta même lettre
,

qu'en quel-

que ville
,
pour petite & pauvre qu'elle foit , qu'un

CYê.]ue fe trouve établi , il n'eft pas inférieur en qua-

lité d'cvc.iue à ceux qui occupent les figes des gran-

des villes , par Ja raifon , que tous les évêques font

les fuccefTeurs des apôtres (.v).

6". Il dir que l !s évêques tiennent la place des apô-

tres en l'é^Ufe catholique , au lieu que parmi les Mon-
taniftes , ils n'ont oce le troiheme rang y),

70. Il finit la lettre à Evagre , par une comparaî-

ibn qu'il fait des évêques avec Aaron Se des prêcres

avec les enfans ({) j or, il eft conftant qu'Aaion avoic

rat fon inftitution , qui étoit divine , une autorité ôC

\ine fupcrioritc vérit:ible fur Tes enfans en qualité de

p-êtres de l'ancienne \o\\ bien l:in donc que f^îint

Jcrome ait cru , eue de droit divin , il n'y avoit au-

cune différence entre les cvê-]ues & les prêtres , &
qu'il n'y a eu que la coutume qui ait donné aux évê-

ques dans la fuite des temps , Ta-itorité dont ils jouiP

fent , il a reconnu que Dieu leur a^toit donné une
pai(fince d'ordre & de jaiii-diclion toute diiïérentc &
beaucoup fjpcrieurc à celle des prêtres, & plus excel-

lente , laquelle on ne peut pas établir plus fortement

qu'il fait: ainfi quand faint Jérôme dit, que le prêtre

ell le même que i'evèqae , il veut l'eulem.ent marquer
que le nom de prêtre étoit commun aux évêques &
aux prêtres au commencemeiit de l'cgli'c , comme il

fervationem ex eà auftoritatCifaccCiTores fujît. Idem , xhid.

i'elccndcre , quod Spiricijsj (y) Apud nos Apoîlclo.'uni

lanciuî aJ Apoftolos defcen-ilocum Epifcopi te.:cnt , apud
div. Ih'ii. jeos Epifcoptis tertius tOiJdc.n,

';/) Qiiid facit , excepta ordi- t'/?//?. 54. ad Marcel!.

narionc , Hp;!'copi:s
, quod (j) Uc Tci^inns tradiiiones

Prcibyrcr non faciai. S. Hier. Apoftolicas funiptas-de v^teri

cri/i. 85. ad Evaf;. Teftatnento ,
quod Aaron &c

(ï) Lbicumque faeri: Epif- filii ej;is , aîque Levirac iti

copus , fîve Romx , five Eu-'teinplo faerunc , hoc fîbi

«ubii , fjvç Conftanrinopoli j'Epifcopi & P.csfcyteri & Dia-
Jive P.hegii , ejurdcra racriti ,!coni tindicant in Ecclefia. S.

cjufdfiii eft 6< faccrdotii iHieron. epiji. ad Lvagr.
C-çteriiin omncsApofloIorumj
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paroît par cts paroles ,
que nous liions dans le même'

commentaire fur l'épître à Tite: Sed quia eofdem epif-

copos illo tempore , quos & presbyteros appellabant >

proptereà indijlferenter de epijcopis quafi de presbyteris

ejl locutus.

Le changement que faint Jérôme marque être arrivé

dans la forme du gouvernement d:s églifes , fait à

îa vérité connoître que dans la nailTance de l'églife ,

ievê.jue agi (Toit de concert avec Ton clergé , & que
tout fe faiioit en commun , mais que s'etant élevé

dirîérens partis parmi les fidelles , on convint que
les évê^]ues uferoient de leur pouvoir d'une manière

plus abfclae, & qu'ils feroient chargés de tout le gou-

vernement de leurs églifes ; toutelois cela ne prouve

pas que les évêques û'euiFent reçu dans leur première

snftitution que la même puillance d'ordre & de jurif-

diction que les prêtres , ou qu'il n'y ait eu que la cou-

tume j
qui , à Toccafion des fcKifmes , ait donné aux

cvê.]ues l'autorité au- deiTus de^ prêtres. On peut feule-

ment conclure de-là , que c'a été la coutume qui a ré-

glé l'ufage de la puilfance que les éveques avoient re-

çue de Dieu , laquelle , félon laint Jérôme , étoit

prefque également partagée dans les premiers temps

entre les éveques & les prêtres.

C'eft en ce fens nue faint Jérôme a dit , que c'étoit

plutôt par la coutume de l'églife , que par la difpoli-

îion du Seigneur ,
que les éveques avoient la fupé-

riorité far les prêtres. L'exemple de Moyfe qu'il rap-

porte , le fait bien connoître 5 car il eft certrdn que

Moyfe avoit reçu de Dieu l'autorité fur les foixante-

dix vieillards qu'il affocia au gouvernement du peu-

ple d'Ifraél, aulfi-bien que fur le peuple même i ain(î

,

quoique les éveques lîlfent part de leur autorité aux

prêtres , ce n'eft pas une preuve qu'ils y fuffent obli-

gés , & qu'ils ne fuifent pas de droit divin leurs fu-

périeurç.

Saint Cyprien le croyoit (I peu ,
qu'encore qu'il prît

l'avis de Ion clergé dans les affaires de fm églife , Se

qu'il le conf-iltât dans les ordinations qu'il faifoit ,

il protefte qu'il n'y avoir que la coutume qui eût éta-

bli cet ufag.î, Se qu'il n'étoit pas obligé delefuivrei
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1

/î bien qu'il ordonna Aurelius & Celerin , lc»f^eurs ,

fans en avoir conféré avec les prêtres & les diacres de

Carthage, comme nous l'apprenons de la 33 & 34.

de f;;s lettres: In ordinationibus clericorum , dit faint

Cyprien , en parlant d'Aur^liiis , folemiis vos antè

conjulere , 6* mores , ac mérita Jïngulorum communi
conjUio ponderan:

, fed expecianda non funt tejlimonia

hwnana , clun prœcedunt divina Jujfragia.

Par la même railbn , faint Cyprien reprit fort féve-

rement les prêtres de fon clergé , qui, ne fc louveninc

plus de leur rang & du refpecl qu'ils dévoient avoir

pour leur évèque , avoient à la prière des martyrs ,

donné précipitamment fans fa permiflion, l'abfolutiona

ceux qii croient tombés dans l'idolâcrie durant la per-

fjcution j ce oui ne s'étoit jamais fait auparavant (a).

De ce que iaint Jérôme dit, qu'à l'occafîon de la

diviiîon qui arriva entre les fidelles de Corinthe , dont
l'un difoit , je fuis à Paul , 8c l'autre , je fuis à

Apollon y on prit dans les églifes la réfolution de

choifîr un des prêtres pour l'élever au-deifjs des au-

tres , & le charo-cr de tout le foin de l'ésUfe i il ne

s enfuit pas que les eveques n ay:-nt ete ctatlis que
pour éviter les fchifmes -, car incontinent après l'af-

cenfîon de J. C. & avant le fchifme qui arriva à Co-
rinthe , les apôtres avoient facrc faint Jacques , évêque

dejérufalem, ainii que faint Jérôme le rapporte lui-

même , dans le catalogue des écrivains eccléiiaPâ-

c^aes > fur le témoignage d'He^e (ippc , auteur voiiiii

du temps des apôtres ; ce qu'Êufebe aflare pareille-

ment dans le livre i. de l'hiftoire eccléfîaftique ,

chap. I. faint Pierre avoir déjà établi en fa place

(a) Oiicd enim non pericu-!tu prxpofiti totum fibi vin-

luj» metuere debemus de of-idiccnt. S. Cyp. ej^ift. lo. Au-
fenfa Doinini ; quando aliquildio quofdam de Presbyteris

de Presbyteris , ncc Evange nec Evangelii mciiiorcs , ncc
lii, ncc loci fui memores, icd'quid ad nos Martyres fcriofe-

ncque futurum Domini judi- lint cogitantes , nec Epifccpo
ciuin, nequenunc iibi prxpo-;honorem facerdotii fui & Ca-
fitum Epifcopum cogitantes Jihedra: icfeivantcs, jam cura

•quod numqam onanino fub lapfis communicare cœpiiTe.

antecefToribus fac^um eft , Idem > epijL xi.

cunî contuiîKliâ ôc contemp-j
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tvode , fur le hcge d'Antioche , & f'aînt Marc A

Alexandrie ; ce qui nous doit faire croire que les : pô-
tres avoient exécuté en cela le commandèrent qu'ils

a voient reçu de J. C. & que ce ne far p-.s leulement ia

partialité qui furvint à Corinthe , qui donna liea

aux apôtres de créer desévêques.
Si d'abord les apôtres n'établirent pas des évê]ues

en plufieurs autres villes, c'eft qu'ils en crouvtrnoicnt

eux-mêmes les églifes
, qu'ils les viliroie^nt de temps

en temps , ou leur écrivoient des lettres 5 mais le

nombre des Fidelles fe multipliant de jour en jour ,

Se la foi fe répandant en diverfes provinces, les apô-
tres jugèrent a propos d'augmenter le nombre des évè-

ques : ils parent bien auffi à l'occafion du fchifme des

Corinthiens , ordonner que l'évêque ne partageroit

plus l'exerci-e de Ton autorité & de fa jurifdiclion , rvi

le foin de fon églHe avec les Prêtres ; mais que
pour empêcher les partialités , il demeureroit lui feul

chirgé du ' oin des affaires de fon églife , & qu'il les

régleroit lui - même. Saint Je'Tôme lemble ne vouloir

dire que cela par ces paroles :/i toto orbe decrcîumejlt

ut mus de Presbyteris elcctusf.iperponeretur avieris , ad
qiiem omnis Ecclefix cura pertineret , ut fckifmatum

femina îollerentur.

. ij<«* !JiT MJ niwmji MJJL. i/r^juu i^m^M9ÊÉ^Jtsammm

IL QUESTION.

VEvêque efl - il fiai h Minijlre du Sacn-
men.t de lOrdre , ù le pouvoir de confé-

rer les Ordres peut-il être communiqué aux

Prêtres ?

V>^N a déjà dit que les évêques ctoient feuls les mi-
Tilltres du facrement de l'Ordre : les pères du concile

de Trente , après l'avoir enieiç^nc dans le chap. 4. d^
la feiiion 13. en ont fo.:t un canon {a).

{a) Si quis dixcrit Epifcopos non efl"c rrc;':)ytcriif:irerioi"es.

On
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On peut prouver cette vérité par plufiears pafTagcs

de récritare-fainre. Il eil dit au chap. 6. des actes
, qae

ce furent les apôtres qui impoferent les mains à ceux

qui avoientété choifis par l'aflemblée à^^ fîdelies pour

être faits diacres.

Saint Luc , au chap. 14. des acles , nous aflare que

Saint Paul & Saint Barnabe ,
qui étoicnt apôtres, & par

conféquent évê:|acs , ordonnèrent des prêtres dans les

égiiffs de Lyftre , d'icône & d'Antioche.

Saint Paul dans le prenaier chapitre de k féconde

cpître à Timothée , nous apprend qu'il avoir orion-

né ce dif:iple en lui impofant les mains. D.ms le cha-

pitre 5 . de fa première épître au même Timothée ,

il l'avertit de ne pas faire des ordinations préci-

pit'es.

Le même apôtre écrivant à Tire , évêque de Crète,

lui donne dans le ch'p. i. de fon épicie des mflruc-

tions far le choix qu'il devoir faire , de ceux qu'il

éleveroit à la prêtrife , lui déclsrant qu'il l'avoit laiiTé

h. Crète pour établir des prêtres en chaque ville. Tout
cela nous fait connoitre que les évêques font feals

les minillres du facrement de l'ordre , puifque toutes

les fois que récriture-lainre parle de- l'ordination des

évêques , àt^ prêtres & des diacres , elle ne dit point

que d'autres que les apôtres & les évê:5ues les aient

ordonnes.

Ce que nous lifons dan'; le ch. 4. de la première épî-

tre à Timothée : '^oli negligere gratiam quœ in, te ejl

,

qutZ data ejl tihi per prophcti^im , ciim impojinons

manuiim presbytcrii , ne prouve pas le contraire ;

car l'apôtre
, par le mot de prsshyterii^ n'enren-A pas

parler des fîmples prêtres , mais d'une allembl--e

d'évêques j auOi s'agifToit-il de la confccration d'un

cvê..]ue , qui , de tout temps , s'efl: faite dans l'é-

glife par l'impollrion des mains de plusieurs évê-jues;

c*eil dans ce fens que faint Chryloflô '-"ie , (Srumenius
£c Théophilaile prennent le m;>t de pr<isbyt-:rii :

Non de presbyteris , dit faint Chryfoftôme , dans

vcl uon habere poteftatemjcumTrcsbyrcris communem...
confirmindi ôc ordinandi/vcljanathema lit. Co/:d/. Trid.fcjf,

cam fjiiam habent iilis çPX-'ti. Canon, 7.

Ordrs. (7;

'

D
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l'homélie 13. fur la première à Timothce , ijlhîc

loqiàtur , nîque enim presbyteri epijcopum ordinabant.

Si a préfcnt , dans l'ordination , on appelle des prê-

tres peur impofer les mains far celai ,que l'cvéqae

ordonne prêtre , cette impolition n'eft qu'une pure
cérémonie cjui ne touche point l'eirencc du facre-

nient j ainfi on ne peut pas dire que les prêtres en
foicnt les miniftres.

Cette foi étoit (i bien établie dès le commencement
de l'cglife , cjue les hérétiques mêmes n'ofoient fe faire

ordonner par d'autres que par des évè vacs. Novatien >

prêtre de l'églife de Rome, ayant , l'an 2.51. formé
le defTein d'envahir la chaire de faint Pierre , fe

donna bien de ^ardc de fe faire ordonner par les prê-

tres de fbn parti, mais il envoya deux hommes de

fa cabale vers trois évê -jucs lîmples & grofliers , Cjui

temeuroient dans un petit canton de l'Italie, & les

venir à Rome, fous prétexte d\:ppai fer des trou-

bles. Quand ces trois évêques y furent venus , il fe

fit ordonner par eux évéque de Rome , comme le rap-

porte le pape Corneille , dans fa lettre à Fabius n'An-

tioche , qu'on trouve dans Eufebe , livte 6. de l'hif-

toire eccléfîaftique , chap. 43.
Coiluthe , cjui n*étoit qu'un (împle prctre , engagé

dnns le fchifme des Mélétiens , eut la prefomption de

vouloir ordonner des prêtres , du nombre deiquels

fut I^chiras , à qui faine Athanafe défendit , dans le

cours des vilîces de fon diocefe , de célébrer les di-

vins myfteres , ôc de faire aucune fondion facerdo-

tale. Les Ariens en firent un crime à ce faint Patriar-

che ; -mais le fynode d'Alexandrie , où le grand Olius

étoit préfent , confirma la difenfc que faint A.tha-

nafe avoir faire à Ifchiras , qui fat réduit au rang

des laïques ; en même-temps , ce îynode déclara que
toutes les ordinations faites par Coîiutheétoient nul-

les, parce qu'il n'étoit pas véritablement évéque (Z>). Le

(t)Undèigirar Presbytcr e{i;in Presbyteratuir.ortuum cffe,
Fchiras,autà quonam ordina-j^ onuiem ab j!lo facUm ma-
tusr Utrum à CoIIutho r Hoc nuum iinpofition?m irrit.'aP

,

tnim reliât i atquiCoiluthuiTî_omnefciue quos in fchiin;acc
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clergé de Marcote nous aiîlire la même cliofe dans là

relation , qui eft rapportée dans la féconde apologie

de faint Athanale (c).

Ces deux pafTages font afTez connoitre quelle croit

la tradition de l'églife fur ce fujer, fans qu'il foit né-

CclTaire de citer pluiïeurs témoignages des pères pout

la prouver. Gn a déjà rapporté dans la réponse à la

première queftion de cette conférence , des 'palfages de

faint Chryfoftôme fur la première épître à Tiracthée ,

& de faine Jérôme dans la lettre à Evagre , qui en font

preuve.

Si quelqu'un vouloir contefter la tradition de 1 c-

glife , fous prétexte que d.ins ia lettre du concile dvi

Nicce , adrelfée à l'églife d'Alexandrie , oC aux chré-

tiens d'Egypte, de Lybie & de la Pentapole, cui eft

rapportée par Socrate , liv. i. de l'I^iftoire eccleS-.fti-

que , chap. 6. il eft dit , que les prêtres qui n'auront

point été engagés dans aucun fchifme , mais qui au-
ront toujours vécu dans la communion de l'égiife ca-

tholique , exempts de toute erreur , auront le pouvoic
d'ordonner des miniftres , & de nommer ceux qu'ils

jugeront dignes d'être reçjs dans le clergé {d).

On répondroit à cette ob^eclion , que les pères du
concile de Nicée ,

par le \i\ot ordinandi , ne veulenc t.

parler que de l'eledion des miniitres , Se non de leur-"

ordination ou confécration , puifqu'ils oppofent ce

terme à ceux de déligner, de nommer, de préfenter

ordinaverat ille, ad Laïcorom'tero, qualisanteàfueratjhabe-
gradum redaftos , 2c inter ret, atque adco omnes ab illo

Laïcos in Etclelia congr<^gari conltituros in vetereni fuum
no tum eft , nec ulli omnino.ordinem recurrifi'e, intcrquos
dubium. Epijl. Synod. Concil.

Ahx.ind.
(c)Cùi"n ifchiram fubornalTent

queiii fecum adduxerunt , ho
iTiineii;; mi.nimé Fresbyterum

,

tametfi fe eo nominc jaclaret,

qutppc ordinarum a Collutho intiaCatholi ae Apotlolicjï Ec

etiam Ilchiras r.umerandas...,

idemque cum Lai:i» in ordi-

nem redactuGj atqïein eo ftata

xeliquum tempus permanfit.

(cf) Hiqjiad nu lum ichifma
deftexiiTe coin^erci funt.fed fc

quodam non tero , fed ima
ginario Epifcooo. cui in ^ene-
rali Concilio ab Olio cC a cxrc-

xis Epifcopis qui uni aderant
julfum fuie , ut fc pro Pissby-

clcfis fines ab-]erroris iabe va-

cuos continuerint aucl.'riti-

tem habeant , tum xMinitlros

ordinanii, tum eos qui CL:ro
digni fuetint nominanii.
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des miniftres , donc ils fe fervent pour défendre aur
prctres c]Lii avoknt trempe dans le fchifme de Mclc-
tias , de s'ingérer dans le choix des minières de 1 e-

glife (e).

Ce que dit faint Cyprien dans fa lettre 43. à Cor-
neille contre Novat

,
prêtre de l'-glife de Carthao-e ,

CLi'il blâme d'avoir ordonne diacre réliciflime , fans
Ion fçu & fa permiiîion

{f) , ne prouve rien contre
nous. Quand même Novat auroit eu la préfomprion de
vouloir ordonner un diacre

, ce ne fut là c^u'une en-
treprife d'un fchifmatique , cjue faint Cyprien n'ap-
prouve pas. Mais il y a plus d'apparence que Novat
n'entreprit pas lui-même de faire cette ordination , &
^u'il la fît feulement faire par cjuelcjue évcquc de fa

fadion
5 car faint Cyprien marque dans la fuite de fa

lettre
, que Ncvat fit à Rome Novatien prêtre ,

comme il avoit fait à Carthage un diacre : Qui ijlhic

cdversîis ecckfiam diaconum fecerat , illic epijcopum

fc:c!t. Ce qui n'^ft vrai qu'en tant c^ue Novat étant à
Kome , fe joignit à Novatien avec ceux de Ton parti ,

& lui donna le pernicieux coufeil de fe faire ordonner
évéque de Rome.
On peut ajouter aux preuves qu'on a apportées , ce

que dit iaint Epiphane pour réfuter A'jrius , qui ,

comme nous avons vu , attribuoit aux prêtres le même
pouvoir qu'aux évêques: ce père non-feulement attefte

que tel croit le fentiment de l'églife fur ce fajet , mais
il l'appuie encore de raifons (g^.

Se Presbyterum jçqualem efTe ,{e) Nulla illis poreftas fit cos

MinilUosEcclcli:Edelic;nandi
,

qui ip!orum probenrur arbi

trio,neque noaiina iubjicienrii

corum qui fint ad Ecdcfii mu-
rera obeunda diligendi. Epi/}.

Conc.NiciVii. ad Eccl. Alcx.ind.

& apud Socrat. lib. l. Hiji.

eccl. cep. 6,

( /) Ipfe cft qui Fcliciflimurn

fatellitem luum Diaconum,
rec permitreate iTie,ncc fcicn

te , lui failionc & ambitione
conftituit.

{g) Dicctc ipfum EpifcopumJHjire/". yj

quomodo cri: polfibilc? Epif-

coporum enim Ordo ad gig-

ncndos Patres przcipue pcrii-

net. Hujuscnim eft Patrurn in

Ecclcfia prcpr7atio. shcrcùm
patres non pcillr , filios Ecclc-

lix regcnerationislotionepro-

ducit , non tamcn Patres aut

Magiftros. Q.iiinam vfrô ficri

poteft , ut is Presbytcrum
conftituat , ad quem crean-

du'U mnnaum imponendirûro
jus nuUum habcat \Tyifhai.,
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On peut de-là former ce raifonaement: la puii-

fauce de donner des miniftres à l'églife , qui y tien-

nent la place de pères , & y fiient la fonclioa de

paftears , ne peut appartenir ^ju'a ceux c^iii ont la fou-

veraiueté Je la plénitude du (acerdoce , & par con-

fcqatnt toute la perf»fclion & toute la fécondité par

h'^Lielle il eil: communiqué à CQ-dS. oui reçoivent les

ordres : or , les prêtres ne poiTedent pas le facerdoce

dans fa plénitude ni dans fa perfedion ; en eifet , ils

n'en font les fonctions qu'avec dépend -.nce des évé-

ques , & la f.:c ndicé de leur facei ioce eft bien

moindre que :elle de l'cpifcopat: il n'y a donc eue

ks évê.jues qui puiiknt conférer le facrement de

l'ordre.

Saint Thomas propofe à peu près la même raifon

dans le f^j^plénient de fa troifieme partie , q. 3 S.

a. i. in corp. Il y compirs 1 cglife à l'état politique,

dans lequel il nav-p^-rtient qu'aux princes de créer des

gouverneurs & des magixrats qui aient autorité fur

le peuple : de-là il conclut qu'il n'y a que les évê-

ques , qui font les princes de l'églife , qui puifTent y
établir des minières.

C'eft donc à tort que Wiclef a ofé avancer , dans

une de fes pr^polîtîons condamnées par le concile

de ConlUnce , dans la fetf. 8. que c'étoit l'intérêt

qui avoir pi^rté I.::s évê ues à fe réferver la collatioa

du facreaient de l'ordre Se de celui de la confir-

mation.

De (.e qu'on a dit , on peut inférer que le pou-

Yoii de confé.er \qs ordres de prétrife & de diaco-

nat , iie peut erre communiqué aux prêtres : les théo-

logiens en rendent pour raifon , que le pouvoir de

conf.rcr le lacrcment de l'ordre , n'efî pas une puil-

fan:e de jarifdiciion , mais d'ordre que levéque

reç it dans fon facre j d'où vient que fi un évèque

ordonnait un diacre ou un prêtre ,
qui ne tût pas de

fa jurifiiétion , l'ordination feroit valide , quoique
faite contre les règles : or , fi le pouvoir d'ordonner

les prêtres & les diacres , efl une puilfance d'ordre 8c

non de fimple jutifdidion , cette puiflance ne peut

convenir qu'aux cvêqucs qui l'ont recae de Jefas-

D iij
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-ChriH: dans leur facre ; par confequcnt elle ne peut
étfc communiquce auxprérrcs , même par le fbuverain
pontife; parce que , ajoute laint Thomas, les ordres
/a'-rés ont un rapport immédiat au corps de Jelus-
Chrilt , & que le pape , encore qu'il ait la plénitude
de la puifTance iàcerdotale , n'a pas plus de pouvoir
pourconfacrer le corps de J.C. , qu'un limple prêtre {h).

Il eft inoui que les prêtres aient jamais conféré l'or-

dre de pretrife ou le diaconat > le prétendu privilège

qu'on dit avoir été accordé par le pape Innocent VIII.
aux Abbés de Cîteaux , de pouvoir conférer le diaconat
à leurs religieux , efl: fuppofe , félon le jugement de
plusieurs auteurs , rapportés par le fàvant père Alexan-
dre dins le premier tome de fa théologie morale , liv.

2. c. 3. art. 1. l>rof. 1. Audi nous ne voyons pas que ces

abbcs fe l'oient jamais fervi de ce privilège -, ce qu'ils

n*auro:ent pa. manrjué de faire
j^

fi véritablement ils

i'avoient eu.

L'exen:ple des chorévê^ues
, qu'on lit avoir or-

donné des prêtres & des diacres, ne prouve pas non
plus que ce pouvoir ait jamais été communi:]ué r.ux

prccres , car il eft certain qu'il y avoit de deux fortes

de chorévcques: les uns H'étoient que de (impies prê-

tres avec un pouvoir fort étendu ,
qu'ils exerçoicnt à

la c.impagne , cù ils faiibient pluliears fonctions de

l'évéque : les autres étoient de véritables évéques qui

demeuroient dans des bourî^ades , où l'évéque à qui

elles étoient foumiles , les ctablllToit chorévcques.

Souvent ces évéoues , qu'on faifoit chorévéques ,

-avoient été élus 8c facrés pour de grandes villes , &
n'avoient pu fe mettre en polfellion de leurs (iéges ,

les babitans des lieux ne les aysnt pas voulu recon-

noîrre pour leurs évéques , ou bien , ils avoir-nt été

injuftement ch^.fil-s de leurs églifès par violence
,

comme nous l'apprenons du canon iS. du concile

-d'Antioche, ou enfin ils avoient été ordonnés cvé-

{K) Nec iterîim Sacerdos'Popa non habet majorem po-

poteit conîorre majores ordi-teftatem , quàm fimpLex Sa-

nes , qui haben: imniediatauTccrdos S. Thomas , in Juppl.
lelationem ad CorpusChnfti , 3. j;ûrf. arr. i.adi.
fupra quod conreciandumj
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ques chez des héréciqies ou ch^z des ichifmati ^ues >

& on leur avoit conrervé le rang & la dignité d'cvê-

cjiies , quand ils étoient revenus à l'égUl'»; c^choli-

cue ; on en ufa ain(î avec Ls Novatiens , comme il

paroîc parle canon 8. du concile de Nicee.

Ces derniers chorévéques syanr reçu la confécra-

tion épifcspale , pouvoienc vaiiiement ordonner des

prêtres & des diacres , mais il leur étoit défendu de

le faire fans la penniffion de révê.]ue Diocefain i

quelques-uns néanmoins entrcprenoient de le faire

de leur chef i les évèques s'en étant pb/.nt dans les

conciles , on condamna ces ordinations comme
illicites & faites contre les règles , mais on ne les

déclara pas nulles & invalides ; cela donna auffi lien

à f?.ire divers réglemens , pour mettre des bornes

aux enrrepriîes des chjrcvéques.

- Q^iant aux premiers ch.^révéques , qui n'étoient

que de fimples prêtres , ils n o -.t jamais eu le pou-

voir d'ordonner les prêtres & les diacres , même
avec la permiiïion de l'évê.]ue diocefain.

Si le canon 13. du concile d'An:yre , femble dire

le contraire , c'ell: que le texte en eil corrompu dins

la verlion de Denis le petit , comme on le peut prou-

ver , en faifant la confrontation de cette verlion avec

les anciennes , & avec les Epitomes ou abrégés
, que

divers auteurs ont fait des canons de l'cgliie.

Il eft vrai que les évêcues s'étoient tellement re-

lâchés dans le huitième fiecle
, qu'il y en avoit qui

ab;\ndonnoient à ces chorévèques
, prefque toutes

leurs fondions ; ce qui leur donna la préfomption

d'entreprendre d'ordonner les prêtres & les diacres ,

d'où il s'éleva d.* grands troubles dans les églifes de

Frince & d'Alleiragne , .;ui furent caufe de la fup-

prelTion des chorévê ,ues fous Ch:rlemagne j elle

cft expr-ellv-ment marq.icc dans le livre 6. des capi-

tulaires de nos Rois, chap. 119 (i).

Pour le fo.;dia:ona: , comme il n'eft pis propre-

ment un facrement , ni d'inllitution divine , on avoue

0')"^e Chorepifcopi à quiWuf-'tisregninoftri Epifcopis eft ia
qujin dcinceps fiânt...àCunc-,Synodocanonicé proh.biium.

D iv
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c]ue l'cglife peut accorder aux prêtres , le privilège

de le conférer , aufii bien c]ue les quatre ordres moin-
clres & la tonfare. S. Thomas , in 4. Sent. (Ufi. xy.

<]. I. a. I. ad 3. rend pour railon touchant les quatic

mineurs , que ces ordres n'ont pas un rapport im-
médiat au corps naturel de Jefus-Chrift.

£n ç'Sct , le concile d'Antioche , dans le canon
jo. pernriet aux chorévêques d'ordonner les foudia-

cres, les leclcurs & les cxorcilles : le concile d'An-

cyre , dans le canon 13. & celui de Scville , dans le

canon 7. ne leur défendent que l'ordination des

prêtres &: des diacres ; d'où vient que Ferrand , dia-

cre de rcg^life de Carthage , ciit dans Ion abrégé àts

canons , tu. 75?. Ut chorepijcopi , id ejl , vicarii epif-

toporum , nec presbytères , nec diaconos ordinent ,

niji tantîini fubdiaconos. Concil. Ancyr. tit. 13. Aa-
îiochen. tit. 10.

Les cardinaux prctres , qui ont reçu la bénédidion
épifcopale , font en poiTeîîîon de confcrer les quatre

minevirs &. la tonfure à leurs domeftiques > la coutu-

me approuvée par le Pape , leur donne ce droit ; ce

que plufieurs auteurs ne croient pourtant pas.

Nous apprenons de plulieurs chapitres du droit

can: nique , que les cbbés , qui font prêtres & bénis ,

ont le n'iême privilège à l'égard de leurs reli-

gieux y mais il faut qu'ils faiTent la cérémoaie de

l'ordination dans leur monaftere , fuivant le canon

14. du feptieme concile général, rapporte
.

par Gra-

tien , dans la diftinfl. 6p. Can. Quoniam \idemus , &
que les religieux qu'ils ordonnent foient profés 3c

fournis à leur jurifdidion. Ce privilège des abbés

n'efk prefque plus en ufage ,
quoique le concile de

Trente femble l'avoir coniir.v.é , en fe contenrant de

défendre aux abbés de donner h tonfure S; les mi-

neurs à ceux qui ne dépendent point d'eux , & qui

ne font pas r'guliers. Si les abbés ont joui en France

de ce privilège , on peut dire qu'ils l'ont perdu par

la prefcription , les évèiues de ce royaume s'étant

mùntcnus dans la pûifeflion de donner fculs la

tonfure.

Les abbés ne peuvent conférer , ni la tonfure ,
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1

ni les quitre ordres mineurs à leurs novices ; ils

les doivent renvoyer aux évêques , comme le prouve

Tam-bourin , tome i. de jure abbatiim , àii"^. i. q. lo.

Ils ne peuvent pas non plus les conférer à des r^^u-

liers qui ne leur feroicnt pas foumis , quoiqu'ils

eulîent une permiiîion de leurs fupérieurs , pour être

promus aux ordres , ni aux féculiers , quand même
leur crêque leur auroit accordé un dimilloire pour

recevoir la tonfure ou les quatre mineurs d'un tel

abbé. Fagnan , far le chap. Aqiuz , de confecr. ecçlef.

avoir été d'un fentiment contraire , fe fondant fur an^

prétendue déclaration des cardinaux \ mais il en a

depuis paru une qui déclare exprelTément , qu'il n'eft

permis aux abbés de donner la tonfure & les mineurs ,

qu'aux réguliers qui dépendent d'eux : Etiamfi vel

aliorum abbatum licendam , vel epifcoporum confen-

fUm & lifteras diniijjorias haberent : ce que le con-

cile de Trente femble avoir afTez clairement réglé ,

quand il dit en la felf. 13. chap. 3. de la réforma-

tion : Abbatibus non liceat in pojleriim cuiquam ,

qui regiiîaris fiibdiras Jîbi non fit , tonfurain vel rni'

nores ordines conferre.

En France , l'on n'a jamais reconnu pour légiti-

me, le privilège qu'on dit qu'Innocent VIII. accorda
en 1485». à l'abbé de Cîteaux , de conférer le foudia-

conac & le diaconat à fes religieux.

Dj
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III. QUESTION.
Quel ej^ le propre évéque des fécuUers (j des

réguliers
,
par rapport à rordination f

Peut-on recevoir la tonfure ou les ordres

d'un autre que de fon propre évéque ? JT

a-t-il despeines contre ceux qui les ont reçus

d'un autre que de leur propre évéque , ou

contre Févéque qui les leur a conféjés ,?

•j3Elon le droit nouveau que BonlEice VIII. a expli-

-qué dans le chap. cîun nulliis , le propre evéc|ae des

ieculiers eft , ou levec]uedii lieu-cù l'on a reçu la nûC-

iànce , ou celui du domicile, ou enfin celui du dio-

cefe dans lequel on poliede un béncfice ( a ).

Il s'en faut tenir à cette difpo'ition du droit , puif-

cju'clle n'a été , ni révoquée ni changée par le con-

•cile de Trente, & qu'au contraire le Pape Innocent

XII. dans ure bulle qui commence par le moi fpe-
£ulatores ,

qu'il publia en 165)4, la regarde comme
une règle qu'où doit fuivre duis la pratique , ainfi

enc Te qu'en France on ait plus Souvent recours à

révéque du lieu de la nailHince , il ne pafTc pas feul

jiour le propre évéque par rapport à l'urdinat'on

,

& l'on n'a point donné l'exclufion à rcvc|ue dix

bénéfice , ni à celui du domicile , comme on peut le

prouver par le (j'node de Langres , de l'an 14-4 {h ).

(il) Cùm nullus ClericumPa natus fucrit , domicilium in

lochix alienac
,

praccer i-pc- eàdciU. Cop. Cùm nullus > de

lioris iplîus licentiam àtht^t tempe re ord'ui. in-6'^.

ordinare , lupeiior intclligitur' (i Ordinandus oïdinari po-
3 n hoc cafii Epifcopus , de eu- teftab Epi'copo in uju-. Dioe-

i us Dioecefi cftis, qui ad Odi- ccfi natus eft, aut habet benc-
jicspiomoveridelideraroriun- ncium cccltrliafticum , vel ha-
dus, leu in cujus Dioeccfi Bc- ber ibi domiciiiuiu, licét non
iï'^ûSi m obtnot Ec kliafti- fuciicibi natUS« Conc, Liug,

CiiOà i leu habet ; llcét Aii9\\6t
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par le con.ile de la piovince de Sens , tenu en

1518 ( <: j > & par le concile d'Aix , de l'an 1585. qui

dit : que celui qui dehre être ordonné , doit prouver ,

fi vel origine , vel bénéficia quod in diceceji fua obti-

neat , vd decennali doniicilio vel aliâ ratione dicsce*

fivmni effe. Le concile de Narbonne de 1605 recon-

noit aullî pour propre évê.]ue , celui dans lequel ua
clerc polîfde depuis trois ans un bénéfice de trente

écus de revenu.

Si quelqu'un difoit que les afTemblées générales du
cierge de France ont réglé que pour i ordination ,

en n'auroit ésjard qu'à levêque du lieu de la naillan-

ce , & non pas à celui de la demeure ou du bénéfice ;

& que par confcquent , faivant l'uiage de l'églite de

France , révêoue de la naiirance elt le feul qui puiile

pader pour le propre cvê^ue.

On ne le croiroit pas obligé d'accorder cette con-

fcqaence
, parce qu'on n'eft pas perHiadé que ces for-

tes d'aiïemblées du clergé ,
qui le tiennent de cinq

ans en cin ") ans , aient le pouvoir de faire de nou-

velles loix ecclefiaftiques , ni d'abroger ou de chan-

ger celles qui font faites , & qui font approuvées de

l'eglife univerGlle ; mais il n'eft pas néceifaire d'en-

trer en cette difcuilion , puifque dans les alfemblées

du clergé , on n'a pas arrêté que les évéques ne pour-

roient conférer les ordres
,

qu'à ceux qui feroient

n?s dans leur diocefe , & qu'on y eft feulement con-

venu d'.'crire une lettre circulaire à tous les évêques

^e France
,

p^ur les exhorter à en ufer de la forte ,

ce qui paroîr par les dcliberations des alTemblées de

1^35. de i<^55. de loéo. & de 166^.

On ne doit donc pas dire
,

que les cvêv-|ues de

France ne peuvent li-itement conférer les ordres

qu'a ceux qui ftfnt nés dans leurs diocefes ; 6c s'il

arrivoit *]ue l'on reçût les ordres de fon évê |ue de

domicile ou de bénefic« , on n'encourroit pas les

cenfures portées contre ceux oui (ë font ordonner

(c) Et quamvis Epifcopasjd'.TiiCroiiâs 3d ipfos Ordir.es

originis , hcncfi'ij aut d mi-'LOnced.re poîlit. Concil. Se-

cilii , non '^oîiim al Ordinesvjnrjt;/:/, dccret. de morib. cap^

piomoveii; fed eùam liuc£a5,5t

D vj
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par un évê lue étranger ; o'a peut leuîement conclure

des délibérations da cisrgé , qu'il cil très-expédient

£|ue les évéjues n'ordonnent oue ceux qui font nés

leurs àiocéfains , ou qui ont ries dimlifoires de leur

évécjUe de naiir.ince
, qui eft plus en état eue les au-

tres d'être inftruit des vie 8c mœurs & des qualités

<lu clerc qui fe prcfente pour re:evoir les ordres i

c'efl par cette raifon , qu'encore qu'il n'y ait point

fur ce fujet de loi , l'ufage le plus ordinaire à pré-

icnt , & qui efl obfervé avec aftlz d'ejiaclitude , par

jilufieurs évéques , efl: de n'ordonner fans dimilToire

ç]ue les clercs originaires de leurs diocefes.

Il eft à fouhaiter qu'on s'y tienne , afin d'eropê-

cKer les fraudes auxquelles la liberté de pouvoir re-

courir pour l'ordination à l'un des trois évéques ,

peut Ibuvent donner occafion, vu qu'un chacun peut

-quitter fon ancien domicile, & obtenir un bénéfice

dans un diocf^fe étranger , pour éviter la jufl:e fé vérité

de l'cvéque du lieu de fa naiilance. Il eft donc de

l'intérêt de l'églife dattacher à ce dernier ceux qui

prétendent aux ordres.

Il y a deux difficultés au fujet de l'évéque de la

rîaiffancc.

La première , fi par l'évéque de la naiflance , on
doit entendre celui dans le diocefe duquel un homme
cil né félon la chair, ou celui dans le diocefe duquel

il a été baptifé , quoiqu'il n'y foit pas né.

Quelques auteurs cités par monfieur Hallier dans

fon traité , de facris elcciionibiis 6* ordinationibus ,

part. 1. fefr, 5. cap. 3. art. i. prétendent que Tevê-

que d'ordination eft celai , dans le diocefe duquel

on a c:é baptifé. Ce fentiment pourroit être foutenu

de l'autorité du canon 44. du trcifieme concile de

Carthage ; cependant les termes dont fe fert Boni-

face YlII. dans le chap. cùm nidhis , où il eft dit : de

cnjiLS dixceji ejl is , qui ad ordines promoveri dejî"

derat , oriiindus , & ceux que le clerg.- de France em-
ploie fur ce fujet , ne peuvent proprenent être ap-

pliqués à la rcgcncration /pirituelle, mais à la naif-

iance corporelle,

Moiiiîem de fainre-Bçuve, tome i de k% iclblu^
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tions,'cas 13. remarque qa'en France on prend le

dimiiToire , tantôt de i'cvêque da baptême, tantôt

de celui de la nailfance. Ceux c^ui ont recours à ce

dernier , agill^nt fclon lui plus conformément au
chap. Ciiv.i mdliis.

L'autre difficulté eft , (I lorfqu'un homme eft né
par occalion dans un diocefe où (es parens n'ont pas

leur domicile , on doit regarder l'évéque de ce lieu

comme Ton propre évéque , par rapport à l'ordina-

tion. Le fentiment commun des docteurs , cft c]u'oa

ne doit pas recourir en ce cas à l'évéque de ce lieu ,

mais à celui du domicile de Tes parens. La raifon cu'ils

en donnent , cft que le droit SÎ l'uf.tge regardent les

perfonnes qui font nées de cette manière dans des
pays étrangers , comme s'ils avoient pris leur naillance

dans la maifon de leurs parens ; la loi y eft exprelFe (<ij,

Aufïi l'ulage du royaume, eft que les enfans des
ambalfadeurs du Roi

,
qui naiftent dans des pays

étrangers , ne font pas obligis de recourir pour leur

ordinj^rion aux évèques de ce pays-ll , mais à ceux
dont leurs pères font diocéfains dans le royaume.

Il ne doit plus refter de doute fur ces diiEcultés,

après la décificn qu'en a donnée Innocent XII. dans
la b^lle qu'on vient de citer Ce).

Par l'évéque du domicile , on entend celui dans
le diocefe duquel on a établi fon habitation , a-zec

dellein d'y demeurer toujours , & non point en frau-

de
,
quand même il n'y auroit pas long-temps qu'on

y demeurât. Cela TufRioit , félon le droit civil en
la loi cives , au code de incolis , pour acquérir do-
micile i or , la notion du mot de domicile , n'eft pas

(d) Filios apud originem Pa-

tris. non in niatcrna civirate.

tamen ibi natus non fuerit ex
accident! , neivpé ra.ionc iti-

ctfi ibi nati fint , ad honores neris, oâicii, legationis, mer
feu munera pofle compelli

,

explorât! juris eft. Leg. Filios.

Cc>d. De mu'iicipibuî.

(r Subd!tus rationeoriginisib

tantùinfit aceflé incelligatur

quinaturaliter natu' eft in illa

Diœccii in q'-a aiordincs pro

caturae , vcl cujufvis akerius
teinporalis mo;ac Icu pcrma-
ncntia: ejus patris in illo ioco,

quo cafu nuliatcnus c^ufraodi

fortuita nativitas , fed ycra
tantnm &c naturalis patris on-
ocrit attendcnda. //i/iot.X/l^

moYCxi dclitlciac } dummodo m Bulla , SpccukK^cs.

- o>-
\0n'tK
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autre dans le doit canoni'.jae , t]ue dans le droit
civil , ni autre dans )e droit par rapport à l'ordina-

tion , que par rapport à toat autre f^jet , & Bonifacc
Vlll. quand il a parlé de l'évêcjue Ai domicile dans
le chap. Cîin nullus , a pris ce mot dans le fens ufi-

té , & n'a rien ftltaé de nouveau fur le domicile ;

par confequent celai qui a établi fa demeure dans un
diocefe , avec ré^olation d'y finir Tes jours , quoi-
qu'il n'y ait pas long-temps qu'il y habite, peut re-

cevoir les ordres de i'évé ]ue de ce diocefe , ou d'un
autre ave: Ton confentement. Ce fendment eft com-
mun parmi 1-s canoniftes , conme Y jtï peut le voir

dans B.^rbofa , fur le chap. Cu:n nullus, de temp. or-

Ain. in- 6°. & dans Ton livre de offic. 6* porejl. Epif-
£opiy alleg. 8.

Le Pape Innocent XII. dans la bulle qu'on a ci-

tée , drfîgne quelques circonftances , par eu l'on peut

connoitre qu'a.i homme a établi^ Ton domicile dans

un lieu, avec delTein d'y demeurer touioars : Subditus

yatione domicilii , dit ce P ipe , ad ejf'eciiim reàpiendi

ordines is duntaxat cenfeatur , licèt qui alibi natus

fuerit , illud tamen adeo jîahiliter conjlituerit in aliquo

ioco , ut vel per decennium faltem in eo habirando ,

vel majorem rerum ac honorum fuonim partem cum
infîrucîis œaibus in locum huj'tfmodi transferendo ,

ibiquô infuper , per aliquod confidcrabile tempus corw
morando fatis fiiperque paum perpétua ibi manendi
animum demonjî'-iiv^rit ,

6* nikilominus ultciiîis utroque

cafn Je verè & rcaliter animum huyijmodi habcre j.ire»

• jurando affirniet.

Le con'-ile de Mexique a \\i<yé , que pour recevoir

Jes ordres à r ifon de fun domicile , il ne r.ifïîfoic

pas de s'être donné à un evé me , =3c de lui avoir

ciéciaré avec ferment qu'on vouloir fervir dans fon

riiocefe , mais qu'il falloit outre cela y avoir demeu-
ré afTez de temps pour qu'on e it lieu de croire qu'on
•vouîoit y refter tou'ours \ ce concile condamne
comme un abus la coutume contraire ,

qui s'étoit

établie dans les Indes , 5c ordonne que celui qui
auroit reçu les ordres fur une telle dcclaration, foit

iiiipeQs pari leul fait des. ordres ^u'ii a reçus , &
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qu'il foit incapable de polTéder des bénéfices dans les

Inies pendant trois ans (/*).

Quand Innocent XII. die après le concile de Milan

de ian 1576. & celai d'Aix de 1595. qu*an homme
c]ui a demearé dis ans d .as an diocel'e , eft cenfe y
erre domicilie, il luppofe c^u'on pailfe j^ger par ce

rejoar ,
que cet homme eft dans la réiolution de de-

meurer toiiiours d^ns le même lieu -, car pour fe dire

doinicilié d -iis un pays d'où î'on n'eft pas originaire ,

il faut faire preuve qu'on ell dans le delfcin formé

d'habiter en ce pavs, & qj'on ne conferve plus la

volonté de retourner dans le lieu de fa naiiTance pour

y faire fà demeure -, c'eft pourquoi (i un homme n'a-

voit demeure dans un pays qu'en qualité d'écolier ,

ou de foldat j ou d'officier d'armée , il ne devroir pas

palTerpour y être domicilié , fuivant la loi, Nec iyji ^

Cod. de incolis , L'ih. lo. Tit. 39. Nec ipjï qui fludio'

runi caufâ aliquo loco morantiir , do'niciiia.a ihi hahere

credunîur ; parce jae .es lorres de perfoniies confer-

vent origindirement un efprit de retour dans leur

pays natal.

Il eft à propos que les évèues ufent de précaution

,

quand •-jueluu'aa fe préfente à eux pour être ordonné

en «;ual!té de domicilie dans leur dioce^ ; car i! ar-

rive fouvffit que des g^'ns qui font liés de quelque

cenfure , ou notés de quelque deiàut qui n'auroit pu
échapper à la ccnaoilfan e de lear évêque de naiîfan-

ce , établi ifcnt leur domicile dans un autre diorefe

pour s'y faire ordonner , ainù que l'a remarqué le

(f)Ad aboîenda-n pravamjordinerur , aut ordirari per-

conrurrudinem in hanc Pro imitratur,niri per tantum tem-
vincia;n intrc:iuct5iTi , quâ'pusin ea D;oe;eiî vita a duxerit

Kiuiti al'cnigenaeab aîîoquamut probabiie f i . velle fe ibi

à proprio Epi co^'o &c abfque perm^inere. QuoJ ii aliqui

ejuscon cnfu adti'uluni quem conrrà hoc dccretum fucrint

TOtan. domiciiii , (ive jurari jpromoti ip'o tifto ab execu-

oïdinari con'ueverunt; przpo (tionc ulceptcrurti ordinum
iîto lolùm juramento.Cni eircifurpcndnntur & cujurquebc-

in anim<: pei.nanere -n e-Dœ neficiiTeu admmiftrationis In-

ceti, ub: proinoti fucrint , in-.dorum fii.t incapacesper tricn-

ter.Mcu txc Synodus, ne quif-lniiîm. Concil. Mexù'. H^- *• ***

quam ad tiiulum bujulmodi//u/. d< modo coiif<;rendi ^rdi
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Pape Clément Iv'. davis le cliap. Sapé conîingit j de

teinp. ordin. in 6". CVft par cette raiion , «^u'innocent

Xn. dans fa balle Speculatores , veut qu'un clerc qui

a pallé du diocelc de fa naiiîarvce dans an aune dio-

cefeoùii a établi Ton domicile, obtienne de Ion évê-

que de naifTance une attcftation de vie & de mœurs,
pour pouvoir être ordonne (g).

L'évéque du bcnéilce , elt celui dans le dio:efê du-

quel un clerc p^flede paifiblement , ou en titre, ou
en commende un benerice cccléhartiTjue , fiit fimple ,

foit demandant réiidencc, d'un gros ou d'un modi-
que revenu

, pourvu qu'il foit fjffilant pour ion entre-

tien , les chirges déduitesi mais fi le bénéfice étoit

d'un tres-p.tit revenu , les canonises eitiment qu'il

y auroit préfomption de fraude , & pat conîéquent

que l'evêque de ce bénéfice , ne ieroit pas cenfé

être le propre cvê>]àe de ce clerc , & aiafi il ne

pourroit l'ord jnner fans le dimiiTpire de fon évê.;ue

de nail! nce. Cela i~e trouve ainli réglé par la bulle

d'Innocent XII. dont on rapportera ci - après les

paroles.

Pour recevoir les ordres de l'evêque dans le diocefe

duquel on pofTede un bénéfice , le concile de Nar-
bonne de l'an i6o^, que nous avons déjà cité , dé-

clare qu'il faut y avoir pofTcdé pailibiement pendant

trois ans un bénénce dont le revenu fuit de p! us de
trente écus (A).

Comme autrefois chaque eccléùaftifjue étoit attaché

au fervice d'une egliie , dans laquelle il étoit obligé

de réfiier , l'evêque dont djpendoit cette églife
, pou-

Toit avec facilité être informé de fa vie, & s'il avoit

(g) Si quis à proprix originis| (h) Statuimus qubd in pofte-

loco in ea xiate dilceflérit ,|rUin nuU: EpilVopi Oïdines ,

qui potuerit alicui inip^di-'vel littcras ccnfcianr Di:ni(ro-

menio Canonico ohnoxius e'- rias, nili his quos civcrint de
fe,etiam ordinarii fuz originis fui Dioeceù oriundos.aut in ea

teftimonialcsliitcrasatferrcde-|per lies annos BcncL;ium pa-
bebit , acde illis exprcffa men-jcificé ptjlTedcriat annui redi-

tio in Jufccptorum ordinum'tîis valorii rriginta auteomio-
lit. cris facienda cmc InnocentACoiicil, ^arb' C^f* 2-1*

Xii, BuUti i Sf eciiU(Oies. (
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les qualitcs pour être promu aux ordres. Mais à pré-

fent que les eccléiiafdques poiredent des bénéfices où
i!s ne réddent nullement , & qu'il y en a qui en pcf-

Tedenc en p'ufieurs diocefes , levêque qui veut ordon-

ner un clerc qui ne lui eil fournis qu'à raifon d'un

béneice quil polfedc daas Ton dioceie , doit lui de-

mander une attellarion de vie & mœurs , de l'é-

vèque du lieu de fa nailfance, s'il peut en rendre té-

moignage , ou de l'evéque de fon domicile , qui adii

prendre garde iî un eccleliafti.iue qui réùdoic en loG

àïoc^Ço. , vivoit régulièrement.

Innocent XÎI. Ta ainli ordonné dans la même bul-

le, où il confirme ce qu'on vient de dire de l'cvêque

du bcnéiîce {i).

Il eil: à remarquer , que (\ le bénéfice n'étoit pas

proprement un bénéfice , n'ayant point été décrété , &
que cène fût qu'un fimple lc2;s ou unepreftimonie ,

il ne fu3i:oit pas , pour que l eve.iue de ce bénéfice

pût ordonner l'eccléfiaftique qui cnferoit pourvu. Ceft

le fenciment delà glofe fur le chap. Cùmnuliuî , au
mot , eccUfiafticum.

On doit porter le même jugement d'un bénéfice

véritable , dont on ne fe feroic fait pourvoir , qus
pour éluder la loi, qui ne permet pas de recevoir les

ordres d'une autre main que celle de fon propre éve-

(')3ratuimusClericum quile-jcopi in cujus Dioecefî Bene-
gitimè jarn à propr o Epilcopo'cium illud û:uin cil, cam ta-

ad Cleriralem toniaram pro-:mt n de cxccro hac in re in-

rr.otusfuerit, non pciVe ab alioiconculse ftrvari volun.us rc-

Epilcopo latione cujulcu.rique gulain, ut nemo ejuimodi .'ub-

Ber.eficii in iilius Dioeccfi o'o Ijcîtionem ad etFcctani fiifci-

tenti ad o;dinespromoveri,ni-:piendi orJines acquirere cen-
fi aiueeoruinrurcept!onemlit-|!'ea:ur, nifi beneficium prxiic-

terasteftimon-alefpropr'.iEpif-jtumejus lu reditûs, ut ad con-
copi tam orijinjsquàm doini-jjruam vit.x ûi'.tentît'Onein, fi-

cilii fupcr (uis natalibus , a:ra jvejuxta taxaTi Syuodalein Tive

te, mor^Hus, vità obtinuerir ei déficiente jusia morem re-

ea'que Epiftopo ordinanci ir.'^ionis pro pron.ovcnd's adTa-
acc'si'lius curii conrerv3ndasJLr.:s oïdiiies , detraclis oneri-

exhi'jucrit. Licctvero Clericuslribus ,
pcr fe 'utîiciar , illud-

ratione cijufvis Ber.tficii in que "bordinando pac'fivé pol-

alicna Diœcelî obtenri fubjicillîdcatur. Innocent, XlLBullU}
dicatur jurildidioni illiusEpif Is^eculatores.
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^^e, & parce gïon craint de ne pouvoir les obtenirûe lai

,
dont on efl trop conna. Li con-^rcguion

^es Rits l'a plus d'une fois d.cidé , & ifnlv^.Zment en i^^z. fur la confultation de l'evê^'iue deCahors. Cell une règle de l'un & de l'autre droit.
rraus 6' doius nemini patrocir.ari dehenî. Li fraude e^tla évidente; &: celui qui lurprendroit amii lordi>
nation, d'un évéque étranger, encourroir la fuf-
penfe comme s'il avoit et. ordonné fans dimiiToire

,

& confecjuemment l'irrégalanté
, s'il h^ifoit les fonc-

tions des ordres
, qu'il a-uroit ainû frauduleufemenc

reçus.

il y a encore un quatrième évêque qui pafle pour
propre, par rapport à i'ordinirion-, favoir, celui dontun homme a été domeilique pendant trois années en-
tières & consécutives, fans inter-uption, encore ou'ii
ne loit pas fm dio:é;ain , ni de na'iffance , ni de bé-
néfice

, ni de domicile -, mais c^ evè.iue eft oblicré de
ccmerer inceffammenr un bénéfice a celui qu'i'^a or-
donne en qualité de fbn domelli -ue {k\

Cette difpofition du coDciit- de Trente a été ap-
prouvée par cdui d'Aix , ou'on vi.nt d. citer , & i4
auteurs françois aflurcnr -.u'.ue eft reç^e par tout le
royaume. ^ ^

Innocent XU. a échirci dins fa haW^Sr^sciilatores,
plulieurs do.ttes qa'on fomVoit î cz fjiet : N dits E-iC-
copus

, dît ce Pape, aliénée DUcfis fôdinfu jhf.i^
harem fuwn ad aliquos fa.ros , Jku minores Ordines

.

velenan prinarn Tonfuran rro"iover>
, feu ordinare

prcYjumat, abjque cjus proprii originis fcULtt Jeu do-
mialii Pn^lati tcjli vo lialibus Une ris , & nifi ad pr^pr.
cripîwn concilii Tridentini

, felT. 13. cap. 9. de rei-rm.
Jamiliarem prcsdiciu.n per integriim & co-.r.phtwn îrim-
niwn in fuo acliuU Je-itio Jecum rctinuerit , ac f-ds
Jwnpnbus chérit bencjiclum injUpcr contiikriî qiio'd d ad
'Vitamjujicntandamjuxtà modum Juveriùs pr^finitiu:n

(h) Fpicoptjs farûiJIarcn» Bcneficium, nuicurrque frau-fuum non rb i.ti.m crduiare de cefia-c , Ihti-n rcipsi illinon pofli:
,
n,(, pcr tf^nniu:n;confciat. ConcA. Trid.M, 23.lecam coininoxatus fuetir , (klcap. p.

^^ >
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1

fii^ciat , quâcumque fraude cejjanîeftatim , hoc cft , l'n-

tra terminum iinius mcnjîs à die faciœ ordinationis hu-

jus tejiîmonio exprejjum familiaritans , ac litteranim

jirœdic'tarum mentionem facere teneatur.

Cependant comme remarque Barbofa , de officio &
proîejlate Epifcopi , part, 1. alleg. 4. n. 11. 6" 13. un
évê-jue ne peut pas diipenfer Ton domeftique du dé-

faut de naiirance , ni des interftices pour lui confé-

rer la tonfure ou les quatre mineurs,, parce c,u'il n'cft

Je propre évêque de Ton domeftique , que par le pri-

vilège c]ue lui accorde le concile de Trente ; mais (i

un évê.iue, après avoir tonfure fon domefcique , lui

a coniéré un bénéfice dans Ion diocefe , il le peut

difpenfer des interftices, parce cju'il eft devenu fon

propre évêque de bénéfice , & que l'évêque de béné-

fice a ce pouvoir, vu que ce nVft pas feulement par

privilège, mais parle droit même qu'il eft cenfé ctcc

le propre évêque.

Monfieur de Sainte Beuve , tome i. de fes réfolu-

tions , cas 11. fait une autre remarque, qui eft qu'un
évè^die ne peut ordonner un de fes domeftiques qui

auroit pailc une partie des trois années auprès dr fon

prédécelfeur , & auroit achevé le refie auprès de lui ,

parce que le privilège accordé par le concile de 1 rente ,

ne donnant ce pouvoir aux évciu&s qu'à l'égari de

leurs domeftiques , il doit être reftreint à eux feals,

& non pas étendu à leurs flccclîeurs , parce que les

privilèges font une matière odieule , étant contraires

au droit commun ; ainfi , ils n'ont aacune force au-
delà de leur teneur & de leur propre lens : O.Ua ref-

tringi convenit.

II eft encore à remar."juer que les évêques qai ne

font que titulaires , c'eft-à-iire , qui n'ont que le ti-

tre d'évéques fans avoir de diocefes , comme font les

évcques qu'on appelk- in partibus infidelium , n'jntpas

le privilège d'ordonner leurs dom.ftiques O-ds la per-

nv.flîon d-i propre evéque de ces domeftiques. Le con-

cile de Trente le déclare en termes formels dans le

chap. i. de la fefti n 4.

On remarquera en troilieme lieu , que félon lefen-

timent de plufieurs dodteurs, lorfqu'an clerc qui a
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trois cveques l'an d. naùr.ace , l'autre de héi^i^c^
,

- & 1 autre de donûciL^ , a tait choix d'an , & ou'U
en a rcça un ordre, il ne peut plus fc faire ordon-
ner par un autre évcqae fans la permiHîon de celui
dont il a reçu un ordre, parce ou'il s'eft entière-
ment fournis a la jurirdiclion de celui-ci , de forte
^uil neft plus en foi pojvoir de s'en foiiftraire
Voyez Barbofi, de off. & pot. Epijlopi

, part, i. aÙ
^^ë: A-n. I. On^peat dire la même chofè de celui
<jai a été ordonné par un évc ].ie , en qualité de fon
domeftK^ue.

Le Pape Innocent X:i. dans fi balle Spzcidatores

,

autonfe ce fenriment ; car il y d.clare ^'un cierc

Y) ^ '^^F ïa tonfure ou les ordres mineurs de fon
evcque d'origine ou de domicile , doit obtenir de i'é-
veque de l'origine & du domicile une atteftarion d'â-
ge, de vie & de moeurs, avant qu'il puiife léo-itime-
mentrecevor dercvé-iaeda4)énéfije, les auues or-
arc s qu'il n'a pas •;/ .

Q..iant aux réguliers , ils doivent recevoir les or-
dres deleur evcque dioccfain; le troili.^me concile
û Arles l'avoitré-!-.-lcs l'an 45 c. au rajet dj di-Tirend
^ai et- it entre raufte , aboé de Lerins , & Théodore,
e;/cc]ue de Fr.^ius

, far l'exemption Ai monaftere de
i-erins. Lcon X. -l'a ordonné ajlîî dans fa bulle , qui
com.nencepv- ces mots : Dum intra mentis anana ,
quil ht publier dans la klf. u. du ciiiiuieme con-
cile de La tran.

Mais quel eft o:t évéc.ue diocéfain ? Ceft ce qui
- eft a examiner.

On infère de ce nue Bonifie VîII. dit, que ce
neft pas i'e/cque da lieu de la nanlance des ri-a-

(/)P 2tereàC!e'i.-um, qinitionem teaimoniaîes litreras
légitime j.m a propiio Epif 'proprii Epi'copi tà.n oxijzinis

"m
,

lc-uet.Au> aJ minore^ftalibusïtatc, tno.ibus ce vita
Ordinespromotuslueiît.non'fibi ccncrdi oKiimcrit , cf.poJrooal^oEo, ccpoutioue'que Epi-lopo ordinanti , inac t.-ulo cn;u/cv.mquc berefi-'aais iiliiis aulx cnfcrvandascu.nj l'usDioeceho[>tejitiad;cxhiburr.r. 7',.f:rasr XII Bu'-ulter:ofes Ordmes promoveri,'/cî

, Speculatorcs.
Bill antc eorumdcin lufcen 1
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liers proFes ,

qui eit cenie leur eveque diocéiain i

riin(î , ils ne font p:-s obligés d'avoir recours à lai

pour leur ordination (7/2). La raiibn qu'on peut ren-

dre , pourquoi 1 eveque de la n.uirance des religieux ,

li'ell pas cenlé être leur propre évéque , c'eft qu'ils y
ont renoncé par 1 . profellion reiigieufe , qui les a

fj.it mourir au monde ; ainii quand ils font mem-
bres d'un monaftere du dioccfe de leur naillance , c'eft

comme religieux d'un tel monallere fitué dans le

diocefj , qu'ils y font ordonn.s , & non comme nés

dans ce lieu de parens qui y habitoient , au tems de

leur naili .nce.

A-fli comme il arrive rarement que les réguliers

foient pourvus de bcneiices, avant que d'être engagés

dans les ordres, & que les religieux de plufieurs ordres

réguliers , fcnt iniiabiles à polieder des bénéfices-, Tu-

fage n'eft point que les réguliers fe falTtnt ordonnée

par leur évéque de bénéfice.

La qucftion roule donc fur l'évêque de leur domici-

le, c'ert-j-dire , du lieu où eic fitue le monaftere dont

un religieux eft niembre.

Avant que de la décider , on doit dillinguer deux
fortes de réguliers : les uns qui ne font pas en ccn-

grégarion , qui font néanmoins vœ j de ftabilité dins

un monaftere , & n'ont point accoutumé de changer

de demeure , comme font les bénédictins , qui ne

font point en congrégation ; les autres n'ont point

de demeure fixe , comme font les mendians qui chan-

gent de maifon , félon la volonté de leurs fuperieurs.

Les premiers doivent s'adrelfer à l'cveque , dans le

diocefe duquel eft (itué leur monaftere , pour en rece-

Toir le<; ordres ou en obtenir un dimiîToire d^nt ils

ont abfolument befoin , outre les lettres tcftimonia'es

de leurs fuperieu:^; , pour pouvoir être ordonnes pic

un autre évéque. Si ces religieux fe font ordonner par

un autre tnie l'évé^uc du diocefe de leur monaftere,

f\ns dimiffoire du même évéque diocéfain , ils font

(m) Rcligiofi.... Priorcs &'ord:nari licite , licét non fînt

eoru;Ti focii pcrTunt ^ loco-|dc eorum Dîoccclîhus oiiundi.
rura Dioccefanis

, quamdiîi.ffl;?. c.im ;;u//Kf , de temp. or*

jnorantur in ipfls pricratibus,;ff«;i. in-6».
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fuipens , & la durée de la fuipcnlt; qa'ils ont encoa-

rue , dépend de la volonté de l'évêque de leur monif-

tetc, tju'ils ont méprifé; cela tuit nécefTairemenc de

l'ordonnance du concile de Trente , dans la Icfii- n 13.

ch. 8. de Reform. Unufquifque autein à proprio Epif-

copo ordinetur j car i'urdùnnan,.e du conciie regarde

les religieux aalfi-bien que les eccléfip.ltiqjes léca-

liers 5 le concile ne mettant aucune différence entre

les uns & les autres , ils lont également Ibumis à

leur évê')ue diocéiain.

De même , ceux dont le monaflere n'eft d'aucun

diocefe & immédiatement Ibumis au faint fiége ,

doivent être renvoyés par leurs fupcrieurs , à 1 evg-

que du diocele , dans l'étendae duquel eft iltué leur

monaflere , fuivant la déciiion du concile de

Trente (n).

A l'égard des réguliers profès , qui ne font atta-

chés à aucun monaflere , ils ne doivent point être

-adnis aux ordres, que pat l'évêque de la maifon

de laquelle ils font membres, ik quand cet évê jue

ne donne pas les ordres, ils ne peuvent être ordon-

nés par un autre évêque, à moins qu'ils ne luire-

prélénrent une permiilion ou obédience de leurs

fupcrieurs. ^

Nous avons far cela un règlement fait par le cler-

gé de France , en ralfemblée de 1615. 8c renouvelle

dans celles de 1635 &: 1645. auquel il eft de la pra-

de^ice de Nolfei^neurs xcs évêqurs de fe conformer ,

afin d'entretenir ''le bon ordre par l'uniformité de leur

conduite., dans un point de difcipline d'une aullî

grande confequence : ce règlement eft rapporté à

la page 70. de l'appendix des ftatuts du diocefe , ea

ces termes : Nuls évéques m recevront aux ordres

aucuns religieux y quelques pri>iléges , exemptions 6*

pojfljfjions immémoriales qu'ils puijifent alléguer , fi

outre Vattefiation de leurs bonnes \ie & mœurs quils

apporteront de leurs fupérieurs , ceux qui ont fiabilité

(0) Horum omnium ordi-jtibus quibul' is privilegiis ,

natio. ... ad Epifcopos intra prx'.'cripcioi.ibus , autconfue-

quorum Diœcclis lines cxif- jîudinibus. StJ'. iî
. fû/^. 10.

tunt
,
pertineat , nonobûan-j
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dans certains monrfleres , n'apportent encore des kî^

très dvrdffbires de L'é\équ£ , dans le dioccf* duquel

ils réjident , & ceux qui n'ont point de demeure cer-

taine & permanente , n apportent attejlation , comme
l'évéque , dans le diocefe duquel ils ont leur obé-

dience , ne donne pas Us ordres. Comme ce règle-

ment ne détermine pas par c]ui l'atceftation fera don-

née , les rupériears religieax le font attribue le pou-

voir de la donner.

L'atteitition
,
quand Tévcque de la maifon dont

eft un régulier eft abfent , ou ne confère pas les

ordres , devroit rfguliereruent cire donnée par cet

évê ue on par fon grand-vicaire i il eft ainfi ordon-

né par le concile de Bor ieiux , tenu fous le cardi-

nal de Sourdis , en 1614 (o).

Les fup.niears réguliers ne doivent pas de propos

délibéré attendre le temps de l'iibience de l evèque

de leur maifon , ni le temps qu'il ne confère pas les

ordres , pour envoyer leurs religieux les recevoir

d'un autre é\èque i les luperieurs qui le font , méri-

tent d'être prives de leur ciHce ou adminifiration , &
de voix û<5live cc pafîive ; cela eft exprcifement mar-

qué dans une d;:claration de la congrégation àis

cardinaux, du 15 Mars 1 55?^. r.^pporté^ par Qua-
ranta : In fumma hullarii , au mot ordo.

Si le fupérieur d'un religieux afSlié ou attaché

à un monaftere d'un tel diocefe , Tenvoye dans un
monaftere d'un autre diocefe , exprès pour y ê:re

ordonné par l'évéque du lieu , au préjudice de
l'évéque dd monaftere de (a rélidence , cette tranf-

{n) Superioribas Monaflerio-
ïum in quib'îs religicli txam
&firmamcommora-.di fedem
habenr,prohibea.us ne littcras

dimiiVorias religiofis fuis, ut à

quocumqup ordinentur concé-
dant , le J a fuo Poniilke , aut

ab alio de cj-.is liccntii ordi-,

nandos e:Te duntaxat decerni

mus.eos verb qui pro inftituto

ad varia domicilia certis tem-
potuai inieivâliis trariiferun-

jtur, aim litteiisProvincialiuni

'luorum de voto F»eiigionis

cininb fiderafatientibus.abcr-

dina io !oci,in quo prc ren'po-

rcdegunt.ad:riit:i tsntum pra:-

ceplmus, abaii-bnunquam niG

aneftationepr^habitâ . àPon-
tivicc loci (eu Vicario Gcnerali

obrcnià,quâcurapiid fe nequi-

verirt ordinari , pcrhibcatur.

CoKcil.Burdigai an, 1624. cap.

iz. tititl. de ordin.
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lation eft frauduleafe , & eil ceniee n'être fait? ^ue
pour éviter l'examen , ou le refus de l'évê jue du
monaflere de fa refiience , dont ce religieux croit

connu , ou pour ignorant , ou pour être de mauvai-
fes mœurs ; & fi le religieux ordinant a part a U
fraude , il encourt la iufpenfe prononcée par le

concile de Trente , dans la lefT. 13. chap. 8. con-

tre ceux qui fe font ordonner par un autre que leur

propre évêque.

Les religieux n'étant pas maîtres d'eux-mêmes ,

ils ne peuvent s'engager dans les ordres fans la per-

milîion de leurs fupérieurs réguliers ; ils doivent at-

tendre la vocation de leurs fupérieurs , c'eft le canal

par lequel Dieu a coutume de faire cenncîrre fa

volonté aux inférieurs •, c'eft pourquoi ceux-ci doi-

vent regarder la volonté de leurs f ipérieurs comme
celle de Dieu , fuivant ces paroles de J. C. Qui \os

audit j me audit , & en obéifTant à leurs fjpcrieurs,

ils obeifTent à Dieu •> pir conliquent , un relirrieux

qui recevroit les ordres , fans la permifïïon d* fon

lupérieur , pécheroit grièvement contre la maxime
de l'crangile i il pécheroit ajP.i contre les règles de
l'cglife , vu que le canon , qiiàm fit necejfariwn , c.

18. q. 1. 8c le chap. ad aiires , de temp. ordinat. font

défenfes aux religieux de fe faire ordonner contre

la volonté de leurs fupérieurs; à quoi l'on peut join-

dre ce que le concile de Trente dit dans la feflion

14. chap. I. de la réformation.

Pour les religieux qui ne font encore que novi-

ces , comme ils ne font point exempts de la jurifdic-

tion de leur cvêque de nailfince , qu'ils ont la faculté

de rentrer dans le fîeclc , & que la prcfomption eft ,

que s'ils fortent du cloître , ils retourneront demeu-
rer dans leur pays natal , ils doiv.-^nt fe prefenter à
l'évêque de leur naiifance , ou d'i moins en obtenir

un dimilToire , s'ils délirent être promus aux ordres

pendant leur noviciat.

Quand on demande s'il eft permis de recevoir les

ordres d'un autre que 6" fon propre évc.iue , il ne
s'agit pas de la validité des ordres qu'on reçoit d'un

autre que de fon propre cvêque , mais feulement

s'il
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€\\ efl licite de les recevoir d'an autre cjue de Ton p:o.
pre évccjue.

Le concile de Trente , en diclararxt qae chacun doit
être ordonné par fon propre éveque : UTL'jfci-dïfq;.u aii^
tem àproprio Epijlopo ordi?ietur , leir. 13. cap. 8. dj-
cide nettei-nenr qu'il n'eft pas permis de recevoir les
ordres d'un autre que de fon propre éycque, à moins
<]ue d'en avoir obtenu la permifilon.

Cette difciplineacté en vigueur depuis les premiers
f^ecles de l'églife , juLjua préfent; on le peut aifé^
ment prouver , au moins d.^pais le concile de S.rdi-
<]::e, qui fut tenu en 347. dans lequel nous liCons ce
cmon ; Illud quoqud Sdiiciitas vcjîni fîjtmit , ut nulli
Epifcopo liccat alterius chitatis Ecdefiajîicuni honihem
follicitare

, & i:i fua diœcefi ordiiare Chriciun ; quU
ex kis co:iten:ionibus folenî nafci difcordm & Ùlà^
prohibcdt omnium fintentia , m quis hocfaçere audeat
Can. 18.

On pourroit joindie plufieurs autres rcglcmenj
fembîabics, qui font rapportes par Grarlen", d.uis
Ton décret, d:ir. 71. Nous trouvons auffi le mê -ne
droit ctabli dans tout le titre de Wnv, ordinat. in^
fexto.

Il eft vrai que, fuivant îa difcipline qui s'obfer.
voit dans ks premiers fiecies de i'églile , le prenii^c
cvé'^ue qui vouloir bien admettre un laïque dans
loa cierge

, était cenfe fon propre évèque -, de forr^
que ce laïque étant devenu clerc, n'avoir pas b-fjin
de la permiffion de fon évéque dioccfaia pour é^rc
promu aux ordres par l'évéque qui i'avoit r^ça dans
fjn cierge, pourvu que cet évê.iue fû: dans la com-
munion de l'eglifc catholique : les exemples d'O'i-
g?ne, de S. Jérôme, de S. Paulin 8c de S. Mart'n.
en font toi; mais depuis qu'un laï-]ue avoir été fait
clerc par un évêque

, il ne pouvoir recevoir dans
la luite les ordres que de cqz évêque

, qui , en Tid-
meitant dans Ton clergé , ctoïc devenu Ton propre
cveque. ' ^

Ceft par cette raifon que les défenrrs qu'on fa-
loir dans ces temps-là aux évèoues d'ordonn.'r les

Ordn.
(7; £
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diocc'ialns des autres , ne parlent que des clercs & nul-

lement des laïques (p).
^ , ,

Cette ancienne dilcipline a change r,uant a ce qui

rocTArdc les laïques, 8c l*afige d'aujourd'hui ,qui^clt

établi dans rcglife depuis plufieurs hecles ,
ert qu un

évêiiie ne peiît donner la tonfure à un laïque d un

autre diocele, fans la permmi-.n de fon évèque dioce-

fain . comme nous l'apprenons da chap. nulhis ,
di tem-

yor.'ordin. in-fcxto [q). Le Pape Innocent XH. ajoute

cu'un évêquene peut pas même donner la tonlure, a

un homme qui u'clt pas Ton Dioccfain, fous prétexte

qu'aulli-tot qu'il fera clerc , il doit être pourvu d un

bénéfice dans (on diocefe (r}. ,

Mais , dira-:-on , s'il arrive qu'un laïque reçoive li

tonfure d'un autre que de fon propre évêque
, p-^Vl'^^t

moyen peut-on reparer ce défaut ? Pour fatistaire a

cette queftio'i , il faut remarquer ,

Premièrement ,
qu'on peut CQnh aérer cette tonlur^ ,

par rapport au for intérieur 2^ au tor extérieur

Secondement, que les opinions des canoniilcs loivç

dii^erenres : les uns jugent que la tonlure en cette

rencontre efc feulement- illicite, les aatrts elhment

cuelle eft tout enfemble , illicite 5c mvahdc i
maisu

n'y a rien de certain , l'eglife n ayant point prononce

"
Tœiîiememenr ,

que dans l'opinion de ceux qui

conccdcnte ej.s Epilcopo ne-, (,) SuUus tp>:ccp.s ylJ^^-

;?o udecrveAcMnere,v.irrc- f bec aUus. bique lu.^^^

4(^{iiiurcunènr. 3. Canal] (D Deccrnnuus nulU Ep.C-

^«ï un. iniirc^EpKccPO ip- pum ac ftbi ration. or,sn:s

fi

"
nemofu'cipi : J. ncmo v.l domicU. non lubduumad

«nrads .d ,nter d.ntc.n ^^^-^^^J^tZ^T^^X
nicnteiv.aucconvenist. S. LcrP,,ii3ltui ci. iiat -»

c . ,,

rconis rap/lancitutn clV, neconfe.endi prxtcxtu. inn.a;: .

E i^ipis ^altcrius Cle:icu:n X/I. Ka.7. .
SpccuUtoies, an.

ad le non IblUdict nec oidi-|i6s>4.
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croient que cent toniare n'eii Cju'iliicite , il fufnc que

l'cvê-iue diocélain la ratifie \ les autres fo 'a tiennent

qu'étant invalide , il faut que l'évêr-ue diocéfa-n la

confère de nouveau , c'eft lefentiment de M. de Sainte-

Brave , tom. 1. cas iS.

Si Ton confiieie cette tonflire , par rapport au
for intérieur , on cftime que dans le doute de fà

ralidité , on doit la faire réitérer par le propre évê-

que -, il n'y a aucun péril à craindre , puif]ue la ton-

lure n'eftque d'inilitation cccl^-fiaftique
, qu'elle n'cll

pas un facrement , & qu'elle n'imprime point de ca-

raclere.

S'il s'agit du For extérieur , & que la tonfure n'aie

p.is été réitérée parle propre évéque , Se qu'on veuille

conférer ou qu'on ait déjà conféré un béncHce à ce

tonfure , il fiut obtenir de Rome une approbation de

ce qui a été fait par un^er/iiè vaUrc , que le grand-

péniten-iernepeut donner , mais le Papelcul (j}. Suinte-

Bcuve e/lime qu'il faut fuivre cet avis.

Pour répondre à la féconde partie de la queftion
,

on a dit qu'un évoque qui n'efc pas le propre évcqiie

d'un homme , & qui néanmoins lui confère les or-

dres, fans la permifllon ou fans un dimilljire de Çon.

propre évéque , encourt par le feul fait , une lufpeafe

qui le prive du pouvoir de conférer les ordres pen-
dant une année , fuivant le décret du concile de
Lyon , tenu fous Gré;j;oire X, dont le d.-cret elt

rapporté dans le chap. Eos qui , de tumy. ordin, in-

fexto j qui fe trouve renouvelle par le concile de
Trente , dans la fcflion 15. chap. 3, de îa rcforma-
îion , Cl bien que les clercs dioccfains de l'cvêque qui
a commis cette fiute , peuvent fans fa permifliàn
s'âdrelfe: pendant le cours de cette année aux cvè-

(i) Si quis "a non fuo Epif-ltequàm slios fumât ordines
ropo Toniuraru tùtaipferit ,'& anrequnm eidcm copfe-
fînc hrtcris dimifforiis , eau- rarur bcneticium , ôc hoc à
teli eft ut i:-njjctret lirtcras :Pa^a , non a Pctnitentiariis

,

periiidè valcre a Papa , ut iqui fupe. hoc difpenlare no:i
iila Tonfura perindé valeat ,jpol1unt, Rthuff. m praxi tuid»
£c li data 3c conceQa à inoUU liti<ris dlmiffcriis . n. $.
faifTct Enîfcopo , ^ hoc an

C.TLlOrHECA
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ques voifins , pour fe faire ordonner , ainfi qu'il cfl

marqué dans le ch. ^'o.r çui , où il eft dit : Clericis.

quoqiie Parochix taliter Jujpenjdrwn
, pojîqiuhn eonim

Jujpenfio fiierit manifefia , abjque ip/brum etiam liten-
tia intérim recipicndi Ordines ab aliis \icinis Epifco^
pis , aliàs tamen caiionicè liberam concedinMS fùculta-
tem; & Ci unévê^ue n'avoit fait qje tcnfurer un Isi-

-cue qui ne Fût pas de Ton diocefe , le Pape Bcnifa.e
VIII. lui défend de donner la tonfare pendant un an:
Per iiniim annwn à collaîionc Clericnlis Tonfmœ dun-
taxât noverit fc fujpenjhm. ch. Nulhis , in-fcxto. Ce
Pc-^pe voyant eue le concile de Lyon , rapporté dans
le ch.Eos qui y de tcmp. ordin. in-lexto , n'avoit parlé

que de la collation des ordres , fans faire n-.ention

de la tcnfure , a cru qu'elle n'étoit pas coniprife

dans ie décret de ce concile; c'eft pourquoi il a étendu
dans le cli. Kidlus , à la collati- n de la tonfure fi^.ns

dimilToire , le décret du concile de Lyon , qui fuf^

pend
, pour un an , 1 evéque qui confère I^s ordres.,

au diocélai'i d'un autre , fans dimllfoire de fon pro-
- pre évoque.

'

Q^i^e C\ l'évêque, qui , au préjudice de ces difenfès

de rérrlife , auroit conféré les ordres ou la ronfure , à

unFx'mmcqui ne feroit pas fon diocé'ain , n'étoit qu'un

é\êque titulaire, la punition feroit plus grande : ?c

ccncilc de Trentr prononce contre lui une fufpcnfe dz

toutes les fonctions épifcopHles pendant un an, quand
irême celui qui aurcir été promu aux ordres , auroit

été domeftique Srcon-mer.fal de cet éveque (r).

Pour ceux oui reçoivent les ordres d'un autre quecîc

leur propre évêque îk fans fa permiflîon ,

Premièrement , ils demeurent fufpens de leurs or-

dres , comme il eit porté par le droit ancien (u). Cette

(t) Nemo Epifcoporiim qui !vere , feu ordiiiare valcat.

TiciUares Tccanrur ... altcriiis.Contra faciens ab exercirij

.fubditum , eriam pr.-etc>:tu t"a-'Pcnt:ficaii:i'"n pcr r.nnura, ipfo

Triliaritatiscontiniîxrommen- jure lit fur};cn!'us. Ccnc, TfiJ,

falitatis iux ahfqrc i'vi proprii /f/T*. 14- crp. 1. d^ Kt}orr,u

Prxiati cxprefTo ccnfcnfu, aiirj (:.) Clcricos-h ron luis Epif-

litteris dimifibriis ad aliqucs ccpis abfque litteris propiii

lacros, aut Minores Oïdlnes , 'Epi copi crdinaror.h Infccpto-

velprima.ai Tonrurain piomo-'rum cfficiis brdinura inhibe-
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p'eme fe trouve coulirmé^ par le con iU de Lyon dans

\tc\\.Eos q^di ^ ih tsmp. ordin. in-fexto , &parlecoa-
clle de Trente (^x).

L'ulage de Fiance eft tellement conforme à cette

difpofition Ju droit, que deax chanoines du chapi-

tre d'Autan , s'écant fait ordonner par l'évoque de

Bàle fans la permifîion de leur cvê -ae , M. levêqne

d'Aatun prononça conir'eax une fcniience , port.mt

fufpenre & excommunication 5 & le clergé de France

dins une délibération prife en 166 d. rapportée dans

le premier tome des mémoires du clergé , de la pre-

mière édition, déclara cjue M. l'evê^ue d'Autan na-
voit pu moins fiire que d^ d^-clarer par une fenten:e>

que les chanoines ordonnis fans dim:iîbire , avaient

encouru la fulpenfe prononcée pu les c-^'.nons &c par

Je concile de Trente , & on loua le z.le de M. l'é-

\ê.jdc d'Aurunj il fut même ar:ê:é qu'il feroit é:rit

au i ape au nor.i de toute l'air^mblce du clergé
,

pour demand-^r juilice de l'cntrepri'e de M. l'évéqje

de Bàle , fur l'autorité de M, l'évc iUe d'Aitun , d'a-

voir promu aux ordres fàcrés , d^ux de iès chanoi-

nes fans di niifoires; Tafiaire ayant été portée dans
la fuite, d-'vînt le Roi , Sa îvlijerté d.^clara par ar*

rôt contradîûoire , rendu au confeil privé , le 18

Mars 1661. qu'il n'y avoit abus dans lafentence pro-

noncée par M. l'cvc jue d'A-itun, contre fes cha-

noines , & ordonna qu't'lle feroit exécutée , avec dé-

f.nles aux chanoines de ladite égliie , de prendre les

ordres d'un autre évê]U?, que ft^r les dimiiToires de

révêqae d'Autun : l'arrêt eft rapporté dans le tome
premier des mémoires du clergé, tit. 1. chap. ii,

nomb. 1 1.

mws. Conc. Lrnd'.n. an. 113 8. [fui teftimonio commertden-
(r) Unafquilquc autem àjtur ; (î (cchs'nat , oxJinans \

proprio Enfcopo oiuinerur ; coUatioac ordinum per aa-
quod fi quis ab alio promoveriinum , & ordi;iatus à fufcep-

pccit, r.ulUtenus id ei, etiam torum ordinum execationc *

cujiifvis gencralis , aut rpe-quandiii proprio Ordinario vi-

pialis refcripti , vcl privilegii dcbirur expedirc , fit fufpcn-

pra::extu
, «ciam ft.uutis tem-ifus. Conà!. Trident, fcff". zi^

poribus pcrmitratur , nifi ejiis'ca/?. 8, di KcjormaùoiU,
probicâs , ac moics Oïdinanij

E iij
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Secondement , ils encourent
, par le ieulfaJt , cette •

cenfure -, les plus favans canonilles jugent q-j'elle eft

latœ fententuv , & les termes qu'on vient de rappor-

ter du concile de Trente le fon: alfezcûnncitre. Pie

II. !':ivoit déjà déclaré d?.ns fa bulle de l'année i4<^i.

cjui comm^-nce par ces mots : Cîim ex facromm Or-
diniin: , cù il dit c]ue ceux qui font ordonnés , fine

litteris dimijjoriis contra fanciiones Canonisas... à JiiO'

mm ordinutn cxecutîone , ipfo jure fufycnfi, f.nt , &
J? hitjiifniodi Jiijpenjïone durante , in iijdcni ordinihiis

îninijlrare privfumfjérint , eo ipfo irregularitatem in-

currant.

Troifiemement , ils ne peuvent, fuivant les paro-

les du concile de Trente , être relevés de cette fuf^

penfe , que lorfrju'il plaira à leur évéque dioccfain ;

ils doivent donc avoir recours à lui pour en obtenir

i'abrolution.

Quatrien^ement, s'ils exercent leurs ordres au pré-

judice de cette cenfure , ils ta!iibenr dans l'irrégula-

rité. Pie II. le décide nettement par les paroles c]ue

nous venons de rapporter , 6: nous ne voyons pis

c]ue fa décifion ait été changée par le concile de

Trente.

Il s'enfuit des principes cju'on a pofcs , que lors-

qu'un homme établit fon donùcile dans un autre

diocefe que celui de fon évéquc de naifTance , non
point pour y réfider , mais à dclTein ai fe fouftraire

à la juri; diction ou à l'examen de fon cvéque diocé-

fain , s'il fe ini ordonner par l'évéque de ce pré-

tendu domicile, qui n'efl: point en ce cas fon propre

cvécjue , il encourt les peines prononcées par le

droit , centre ceux qui f^nt ordonnés contre le gré

ou fans la permirtion de fon propre évoque, & fî

Tcvéque qui l'a ordonné a été complice de cette frau-

de, il tombe lui-ir.ême dans la fuipenfe qu'on a m-ar-

quée ; car Grégoire X. déclare cxpreill-ment , dr.ns le

chap ^oj ^uf
,
que toutes les fois qve , par quelque

fraude que cefoit , on reçoit les ordres d'an autre que
de fon propre cvcque, on encourt les peines portées

par les canons {y).

())EosquiClericosParochix alienac abr^ue Superioris oidi-
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Bien plus , on preteni que i; un clerc , fans aucun

deflcin formé A^it fouilraire à la iurifdidion ou à l'exa-

men de Ton cyécjue , étoic allé demeurer dans un autre

diocefe , conîervant la volonté de revenir dans fon

pays natal, ou d'établir (à demeure dans un autre lieu,

& qu'il eût rec-i les ordres de l'évéque du diocefe où il

ctoit allé demeurer pour queli]ue tenis, il feroit cenfc

l^s avoir reçu en f:aude de Tiutorité de fon évéc]ue de

Daiflnnce, & qu'ainfi il auroit encouru la fufpenfe

de droit , & s'il en avoir f.iit quelque fonction , il fe-

roit tombé dans l'irrcgularité.

Des mêmes principes , on infère que l'évêquc , dans

le diocefe du jael un cccléiîaftique fe fait pourvoir

d'un bénéfice , dans la penfée d'éviter l'examen & le

jugement de Ion évéque diocefain , ou avec intention

de fe défaire du bénifïce, quand il aura reçu les ordres,

ne peut point paffer pour le propre évéque de cet ec-

cléfiifîi-ue, mais pour un évc]ue étranger i & s'il or-

donne cet eccléliiiiique , c'eft une f.aude qu'il fait à

fon propre évéque
, qui ne peut être profitable à ce-

lui qui l'a faite, fuivant la maxime de droit, nemini

fia fraus débet patrocinari ; par confcquent celui oui a

cté airn ordonné , demeure fjfpens aufli-bien que l'é-

véjue qui lui a conféré les ordres , s'il a eu part à cette

f::âude , ou s'il l'a fue ; c'ell le fentiment des canonif-

tes , cornm- on peut le voir dans Barbofa , de officia

& yotejlate Evijlofi , part. 1, alleg, 4. n. 58. Ilsfe fon-

dent avec raifon , fur le chap. Eos qui ,
qu'on vient

de rapporter , où la glofe fur le mot , figmento , mec
au nombre des fîdions , celle par laquelle un cvcque

confère un bénéfice à celui qui n'eft pas fon diocéfain,

pour le pouvoir ordonner contre la difpofirion des

canons.

La congrégation des cardinaux , interprètes du con-

cile de Trente , aplufieursfois approuvé ce fentiment,

nandorum licentiâ fcifnrcr jlpenfos, his qux jura ftatuunt

fea affeôatà ignorantiâ
, vcl contra taliterordinatos in Tuo

quocumquc alio tîgmento lobore duraturis. Gregcr. X.
qnziiro pr^lumprerint ordina- \ccp. Eo% qui , de tcmpor. ordin^

re, perannum a collatione cr- jin-û» .

dinum deccrnimus elfe fuf-j

E ir
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àa rapport de Fagnan, lar Je cinquième livre dej
ûccrttales, pnrt. z. M. l'évéque de Cahcrs l'ayant-
confultce fur une femblable difficulté, elle répon-
dit le 7 Octobre \66i. en ces termes : Congregatio
Conçilii fapihs declaravît , tametfi qiiis pojjit ordi-
nari ab Eyi/copo loci benefuii , fi tamen adeptus fit
hcncficiwn in fraudem , ejfe malè promotum , ac Jî
infujcepiis ordinibiLs miniftraverit , inegularitatem con»
trahere.

Il efl bonde fàvoîr qu'Innocent Xll. a confirmé ,

P'-^ l^ biilk Speciilawres i toutes les déclarai ions ren-
dues fur cette matière

, par la congrcgation du concile ,

lelouelles Te trouveroient conformes à fa conllitution :

pour cel!:-c c^jj y feroient oppofées , il veut qu'elles
loient réduites aux termes de fa bulle.

Il s'efl préfenté une autre fiuefiion qui regarde le
Pape, favoir Ci par la plénitude de fa puilTancc , il peut
conférer les ordres à tous ceux qa'il voudra. On ne
peut nier que le Pape n'ait anciennement ufé de ce
«roît

; lescancni.les en rapportait pladeurs exeiiaples -,

le Souverain Pontife en ufe encore à prcfent en deux
manières

; k première , en conférant lai-mêir.e les

ordres à ceux qui viennent à Rome de toutes les par-
ties du monde , ou les leur yfaifant conférer par un
autre évéque -, mais Si Sainteté a coutume de n'or-
dor.ner ou de ne fiire ordonner, que ceux qui lui re-

préfentent un témoignage authentique de vie &
niœurs, f-gné de leur évéqiie: l'autre manière eft , en
accordant aux fuppliants , des brefs ou refciits ,

pour
le faire ordonner par le premier évéque , auquel ils.

'voudront s'adrelfer, pourvu qu'il foit de la commu-
nion de l'églife romaine.

Ceux qui ont obtenu ces refcrlts , ont befoin d'une
attellation de. leur évéque, qui rende témoignage
de leurs bonnes vie & mœurs. La congrégation des
cardinaux

, au rapport de Fagnan , fur le chap. Ciun
fecundùm j de rrii;bendis & )ji^nitatibiis , au liv. 4.
iies décrétais , l'a déclaré exprcifément

i c'eft pour-
quoi

, comme rapporte Fagnan, on a toutume à
Rome

, d'infcrcr dans ces brefs , la claafe de lientia

Ordinarii j ciij.is tcjlimonio proliuu & vioms corn-
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metidentur. Csax t]ai rcçoivjnt les ordres fans cette

atieilation ,
qui lear tient lieu de dimilfoire , demeu-

rent farpcns pour autant de temps qu'il plaira à leur

évc^iuc, faivant l'ordonnance du concile de Tren-

te {{ ). Di forte, que l'evê Jï^e , à qui on fe préfente

pour recevoir les ordres de lui , ea vertu d'un bref

du Pape , ne peut les confcrer à celui qui aura eu de

la part de fon cvéque une dérenfe , même extrajudi-

ciaire , de s'y faire promouvoir , ainli que l'ordonne

le mê'.Tie con;ile {a).

Conformément à cela , l'alfemblce du clergé de

France de 1^55. arrêta que M. le Nonce feroit prié

d'empêcher qu'on donnât a l'avenir des refcrits à

Rome , pour recevoir la tonfure contre la volonté

de fon propre évéque , & que noficigneurs les pré-

lats ne la donncroient point fur de tels refcrits , ni

les faints ordres lans lettres te-limoniales de vie ,

luccùrs & capacité, données par les propres évc-]ues

diocciains.

{f) Unufqulfque à propriopedire, fit fufpenfus. Concil.

ïp.lcopo ordmctur ; quoi fi Tridcnî. ftjjl li^ rj/7. 8. de
quis ab alio pio»novsii petat , Refo'-m,

nuhat.'niia id ci , euam cujuf (j) Et cui afcesfus ad ûcros
v^s gcncral.s, aut Tpecialis ref- Ordmes & à fuo rrzlato , ex
cripti, vel privileg'.i prxtextUj'quaçumque caufa , etinm cb
ctia:n lîatutis tcmpor.busper-loccultuin crimen

,
quorr.odo-

iritiatur, nifi ejus probiias , liber , eriam extra judiciaiirer

te ruoiCi Ordinarii fui lefii- tueri: interdiftas. . . . Nuila
jîionio com nendentur ; fi fc-jccutra ipfiui Prxlati volunra-
cùs f. t, or linans à collatione rera couceflli licentia de Te

ordinim, p^r annùra & or-!p.oir.overi fâciendo.... fuffra-

dinatus à fa -eptoruni ordi-L;eiur. Ccnàl. Trident, feJJ]

nam csccutio lejquandiiiprc- .4. tap. 1, d§ Reform^
jiio Oivjjianj Yideb.tur cx-j

Ef
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IV. QUESTION.
Y a-t-il des évêques dont il ne foit pas permis

de recevoir les Ordres ,
6' les peut-on rece-

voir en tous lieux defin propre Evêque f

I L a été fait dans l'églife plulîeurs défenfes de re-

cevoir les ordres par rimporition des mains des cvê-
cjLies hérétiques & fchifmatiqaes. Ceux qui avoient
la témérité de fe faire ordonner par ces évêques ,

éroicnt interdits de la fondion de leurs ordres , & il

ne leur étoit pas permis d'afpirer à d'autres oràres

fupérieurs , encore qu'ils ne l'eafient fait que par une
ignorance qui fut excufable , à caale de leur bonne
foi &: de leur iîmolicité , ou À> caufe de la foibleiïe

de leur âge cC de leur peu de connoiÏÏance. Nous en

avons un exemple dans la perfonne d'Odon , qui

mnt déjà clerc , fut fait acoiythe dans fa tendre

jeune^e
,

par Herbert , archevêque de Befançon ,

qui cîoit rchifmatique. Etienne
,
qui fut élu évêque

de Tournay en ii9Z. en écrivit au Pape Luce III.

& le pria inllamment de vouloir lever la cenfure ,

dans laquelle ce jeune homme ne ie trouvoit engagé

que par la foiblelTe de Ton âge & fon peu de connoii-

fdnce.

Nous trouvons dans le décret de Gratien , caufe r.

</. I. & cauf. 5?. q. i. de femblablcs défenles d<r fe

faire ordonner par les fimoniaques & les excom-

munies.

Sui-«'flnt ces anciennes défenfes , il n'étoit pas per-

mis de recevoir les ordres d'aucun évc-iue héréti-

que j ou fihiimatique, ou (îmoriaque , ou excommu-
nié fans exception , cuand on le connoiiToit pour tel

,

ff.it que cela fût fecret, fuir que cela hit notoire ou
public 5 mais l'uf-.e^e qui s'-^ft établi d.-.ns ri-glife

depuis le concile àz Corftance , & qui eft fondé fur

Ja coullitution , ad i\itanda fcandala ,
qui fut fait
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«i ce concile , & autorile par le Pape Mirtin V. a

apporté quelque modération a l'ancien droit , ea

rertreignant les défenfes de communiquer avec les

excommunies dans l'adminirtration Se la participa-'

tion àts facremens , aux leuls excommuniés dénon-

ces nommément 8c pub!i':]uement ; fi bien qu'à pré-

fent il ert: permis à un clerc de recevoir Us ordres

d'un évêqae , foit hérétique ou rchifmatique , foie

fimoniaque ou excommunié, ou fufpens de Tes fonc-

tions cpifcopales , tandis que l'égUfe le toUrc &
qu'il n'y a point eu de cenfure prononcée contre lui

nommément qui ait été publiée , Se on ne doit point

appréhender d'encourir en ce cas aucune fufpenfe ,

parce qu'il n'y a pas lieu de craindre de tomber dans

les cenfures ,
quand on ne Fait que ce qui eft per-

mis par régîife.

Mais lorsqu'il y a une fentence d'excommunica-
tion ou de fufpenfe

,
prononcée contre un évêquc ,

foit pour crime d'héréfie ou de fchlfme , ou pour

queL^u'autre faute , &: que cette fentence a été pu-

bliée , celui qui en a conncllfance ne peut f.^ faire

ordonner par cet évêqae , fans encourir une fufpenfe

de Texerci.e des ordres qu'il auroit re^as , Sz une

inhabilité à être promu à d'autres , comme on l'in-

fère du ch. Fraîerniîati tuji , de fchifrUiiticis & or"

dinatis ah eis , où il eft dvt : Priorem quem à fchif-

Tnatico ajf:ns ordinatun , ab cjjîcio poteris repdlere

in:itnci:anter , nLlî légitimé piobaverit f^cum fv.ijjï

niijerisorditer difpenjatum , & ah ea pcrjbna qu<£ Jii-

per hoc potejititem habiierit difpenfdndi : or , l'on n'a

point befoin de difpenfe pouc exercer fes ordres , a

moins que d'être lié de quelque cenfure ou irrégu-

larité,

L'abfolution ou difpenfe de cette fufpenfe 5c de

cette inhabilité , efl ré-fervée au Souverain Pontife j

& celui qui y eft tombé , devient irrégulier s'il fait

les fondions de fes ordres, ou fe fait promouvoic

à d'autres, fans avoir obtei.u une abfolution ou dif-

penfe de Rome.
Celui qui s'eft fait ordonner de bonne foi par un

cvêque excommunié dénoncé, fans l'avoir que cet

E v]
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cveque iut eitcominunic , encoure pareillement cne
fafpenfe

, parce c]ue, félon le droit , difent les cano-
nises , & iuivant la [^Icle , fur le ch. Per tuas , i. de

Jimonia i au mot minijlret y un cvêque à qui la col-

Jarioii des ordres e(i interdite > commz elle l'eft à
nn excommunié dénoncé , ne peur conférer l'exer-

cice des ordres à celui à qui il impofc les mains ,

de forte que celui qui a été ain(î ordonne , ne peut

faire les fonctions de fes ordres , jufqu'a ce qu'il

ait une difpenfe , qui peut lui être accordée par

i'évêque (a).

De même celui qui a été ordonné de bonne fol par

«n évêque
,
qui cft fufpens de fes fonétions épifco-

pifs par un jugement prononcé contre lui , a éga-

lement enco-jru une fafpenfe de fes ordres , comme
^'il avoir été ordonné par un évêque excommunié.
Tous les canoniftes cfiinit^nt qu'en cette matière ,

en doit raifcnner de la même minière d'un évêqus
fufpens j 8c l'un évéqdc excommunié j mais celui qui

i\ été ordonné de bonne foi , n'a pas befbin d'avoir

recours au faint f ége pour obtenir une dilpeafe , l'é-

Tôqtie peut la lui accorder, fuivant le ch. cwn dericis,

<]u'on vient de citer.

Il eft à remarquer que tout ce que l'on a dit de
l'ordination faite par un évêque excommunié , n'a

lieu que lorfqu il eft excommunié d'une excommuni-
cation majeure -, car Ci un évêque n'étoit lié que d'une

excommunication mineur^ , il pourmit conférer les

ordres , fuivant la doclrine du chap. Si cd^brat. de c/e-

rîco excommunicato, Cîiin non videanir à collatiêne >

fid partiàpatione facrair.enîorum , qui£ in folâ confijYu

perceytiom , remoîns.

Comme un évcqtje qui a é^é dénoncé pour ex-

communié ou pour fufpens , n'a p"5 la permifiîon de

conférer les ordres même à fes diocéfains , on a de-

mandé à qui ils peuvent s'ai:e£fer , pour les recevoir

-ou pour avoir des dimilfoires.

(.î) Cum Cleriiis
,
qui ab'difpcnfari. C'if,. ). cap. Cum

«xcommunicato Epi'copo ig- OenViî , titul. de ordiuatii ab
îiorantei Cdines rcc-eptrunt , Epifccp, qui nnutit.

l<i f«os poteriint E_pifco£osj
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A quoi on a répondu cjue la déeilion de. cette quel-

tlon , dépend de favoir , à qui la juriidiclion épifco-

pale e(l dévolue , tandis qu'un éveque eft lié d'une

cenfure qui a été prononcée contre lui.

On tient que la jurifdidlion n'eil pas dévolue en

ce cas au métropolitain : c'eft le fentiment d'Inno-

cent IV. dans le chap. Komana , dt fupplenda ne-

gUgentia pnvlatorum , in-6". elle eft donc dévolue

au chapitre de l'églife cathédrale ,, comme fi le ficge

ctoit vacant , ainlj. qu'on peut le conclure du chap.

^epifcopusj au môme titre, en y joignant la glole

lur le mot mortem. •
. :

Dans le cas de cette dévolution , le chapitre ne

peutl accorder des dimiflbires pour les ordres, à

ceux qui n'y font pas afireints par leurs binétices ,

qu'il n'y ait un an palTc depuis que la ientence , qui

a prononcé une excommunication ou une fufpenfe

contre l'évcque , a cré rendue & publiée •> puifque

Jorlljue le lîcge épifcopal eft vacant de droit & de

fait, le chapitre n'a pas le pouvoir de donner , dans

Tan de la vacr.nce , des dimifroires à ceux qui ne

font point obligés par leurs bénéfices , de iz faire

promouvoir aux ordres , fuivant la définition du
concile ds Trente ^ feJJ^. 7. chap. 10. de la refonnation.

Il faut néanmoins excepter un c:.s particulier , qui

eft lorlque la fufpenle a été prononcée contre un cve-

que, pour avoir confcré les ordres à des perfonnes qui'

lî'ctoient en aucune man'ere (es diocéfaiiis > puifque

le droit permet en cette occalion aux diocéfains de

cet éveque de s'adrelL^r aux é.vcques voilins; par con-

fcquent le ch-pitre peut leur accorder des dimilloi-

res, dès qu'ils en demAndent, & qu'ils font jugés

dignes d'être admis aux ordres , mais ce cas eil lin-

gulier , & ne doit point être tiré à conkqj-ence en

d'autres occa fions.

On a mu la qaefllon , lî un éveque qui a renoncé

à fbn cveché, doit cire mis au nombre de ceux de

qui il n'eil pas permis de recevoir les ordres , far

quoi on a fait une diflindion avec Alexandre III.

dans le ch. Requijïvit ^ au lit. di ordinatis ab epifcopo^

çiÀÏ renunîiam*
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Oa cet éveque a feulement renoncé au dlocefe

c]u'il gouvernoir fans renoncer à Ik dignité , c'eft-à-

dire , à l'exercice des fonctions épifcopales > félon

l'explication que les canonises donnent à ces ter-

mes du droit, /oto & non dignitati renuntiavit i alors

i! eft permis de recevoir les ordres de cet évcqiie ,

puif]u'il pejt les conférer avec la per-nilTion des

ordinaires , dans le diocefe defcjuels il fe trouve ;

ce qu'il ne pourroit- faire fans cette permifli^^n, parce

c]ue ne polTéiânt aucun éve-i-h: , il n'a aucunes per-

fonnes foumifes à fa juri{Hid;ijn , <]a'il paitTe ordon-
ner de fa propre autorité.

Ou cet évecjue a non -feukmerit quitté fon évechc ,

mais encore a renoncé à faire ja«iais aucun exercice

de la qualité d'cvcque ; en ce cas., il faut faire diffé-

rence entre les ordres minciirs -& -ceux de fjudiacre,-

de diacre & de prêtre 5 car cet éve^yuc peut, avec la

permifîinn des ordinaiies des lieux / conférer la ton-

fure & les quatre mineurfe
, puiinue des" abbés ont

le privilège de les donner, fuiyant" le railonnement

d'A-exanire III.

Encore que ce Pape ne dife point -que Téveqùe
qui a renoncé i la dig^ùté épifcopile , a'î be(bin de

la permillion des ordinaires d:s lieux pour pouvoir

conférer les ordres mineurs , il n'y a cependant pis

lieu d'en douter
, pjif ^u; cet éve-]ue n'a q li que ce

foit (burais à fa jurildidlion ; autrement il s'enfui-

Y4:oit -que la condition d'un cveque qui a renoncé

îo4,ic enfemble à fon éveché & à fa digaité , feroir

îneilkiire que celle d'un cveque qui a feulement

quitté le diocefe qu'il gouvernoit ; ce qui paroit être

contre le bon fens.

Pour les ordres facrés , -un éveque qui a renoncé

3 fa dignité , ne peut les conférer, & l'eccléliafti-

que qui les auroit ifças de lui , demeireroit fufpens

de rcx€rcice de fes ordres ; de forte que s'il avcit ea
connoifl":mce de l'état de cet éveque ,

qiiini il s'é-

loit adreflc à lai , il ne pourroit être relevé d-e cette

rufpenîe que par le Pape •> mais fi cet eccléfir.rtique

avoir fait cette faulfe démarche de bonne foi , par '

une ignorance non -criminelle ^ il pourroit s'adreffet.'
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à Ton évequc ,

pour recevoir rabfolution de la fafpen(e

cu'il auroit encourue , non par fa faute , puifqu'il

n'en auroit point commis , mais à caufe de celle de

1 eveque , qui étant privé de l'exercice de la dignité

cpifjopale , n'auroit pu donner à celui qu'il ordonnait

le pouvoir d'exercer les ordres qu'il lui conféroit ,

fuivant la maxime de droit : Qui executionem ordinis

non hahet , eam dare non poîcj}.

Ce qu'on a dit fur cette matière efl fondé fur la

déciùon d'Alexandre III ( b ).

Cette diftindion n'eft prcfque plus d'aucun ufâ-

gc , car les évequ^îs qui quittent à prcfent leurs éve-

chcs î bien loin de renoncer à l'exercice des fondions

épilcopales , font tous prêts de les faire quand ils en

font requis.

Il relie à iavoir en quel lieu on peut recevoir les

ordres de fon propre éveque.

Ce doit être dans un lieu fournis à fa jurifdiction ,

puifqae l'ordination ell un ade (blemnel de jurifdic-

tion
,
qu'aucun éveque n'a droit d'exercer dans le terri-

toire d'iutrui , fans fa permifîicn , auffi a-t on fait dé-

fcnfcs aux éveques de coûfércr les ordres dans le dio-

cefe des autres j cela leur eft exoreifément défendu par

le canon ^6. de ceux qu'on attribue aux apôtres , &
par le ii. canon du concile d'Antioche , tenu en 341.

rapporté par Graticn , dans le canon epifcopiun , c. 9,

Le concile de Trente a renouvelle ces défenfes , 8c

il prononce une fafpenfe , tant contre l'éveque qui

confère les ordres dans un autre diocefe que le fîen ,

(b) Refpondemus diftingucn-'non Epifcopis quandocumque
do, ucriim Foifcopus rcnunria-jconfe'uiuur , Se in illis celer-

Tcrir loco tantum , an loco G-ivire potcrit , & ad in ;jorcs, fi

mul 6c dignitaà ; nâoi in pri-iidoneus tuf rit , promovcri.
nio cafu Ordincs, llcut a-itea , jSane fi ab eod-in facros Ordi»
rogatusabEpifco^Oili-juo-.o ncb Tcienter quis receperit

,

tcrit Je raticne tonteire ; in|quia indignum fc fecit, execu-

fecundo vcvo cala dii\ingucn-,t:oncm otficii non habcbit ;

dum jiutaivius , utrùm facroiubi auretn non fcientfr , po-
contulerti:- an MinorCïiilenirri'tcrit , nifi crafl'a 5< lupina fuc-

à tali Ord:nrb ulque ad Sub .ru ignorantia , diicretus Pon-
diaconatum aljquis accepcrit , tifcx difpenlare. Ali?itiil(i> IIL
Ijuia ôc hujufmodi Oidincs i\cap, Re^wfirU,
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,

fans la permiiiion de l'cve ^ue du iiea , qae ceux qui

les reçoivent (c ;.

La iurpeiife qu'encourent ceux qui (ont ordonnés

contre cette diipolition , ell la même peine que celle

qui eft portée par ces paroles du concile d'Antioche:

Irrita fit ejiis ordinatio , qui figaifient Iwulemcnt
,
qic

celui quia ainli reçu les ordres , n'a pas la faculté

de les exercer.

L'ordonnance du concile de Trente , & la peine

par lui prononcée contre les éve.^ues qui la tranf-

grefTent , font en vigueur dans le royaume ; fi bien

que quelques évcjues ayant en 1655. conféré les

ordres dans le diocele de Paris , fans la permiffioii

de M. l'ar-hevêque , lalFcmblée du clergé de Fran-

ce les regarda comme fufpens de leurs fondions cpiT-

copales.

Il paroît par les termes da concile de Trente ,

«ju'on ne peur , fans encourir une farpenfe , recevoir

de Ton propre éveque \ts ordres* facrcs dans un autre

diocefc , làns la permifiiun de l'eve-juc du lieu ;

car cela eft compris fous le mot de Pontificalia , ou
f^jn<ftion épifcopale

, que le concile défend à un
évêque d'exercer dans le territoire d'un autre ; mais

favoir fi un éveque qui confère la tonfure & les

ordres mineurs dans un autre diccefe , fans la per-

milfion de Téveque du lieu , & ceux qui la reçoi-

vent de lui , encourent la fufpenfe prononcée par le

concile de Trente , dans le cnap. 5, de la ùŒ. 6. Les

canoniiles n'en conviennent pas enti'eux : les uns

fpatiennent raffi:mativ« , prétendant que la collaiioii

-de la tonfure & des ordres mineurs , eft comprife

fous le mot de Pontificalia ; les autres fouiienneni la

négative, difant que la tonfure •& les ordres mi-
neurs n'étant que d'inftitution eccleiiallique , la col-

lation n'en peut être comprife fous le mot de Ponti-

ic) NuUi Epifcopo liceat cu-'ia«itiitn ; fi feciis f^ftum fue-
jufvis privLlegii pixtex.u Pon- r;t , Epifcopui ab cxertfuo
ufîcalia in alierius Dioecefi'Pontift.aHum , & iic ordinati
fAercere, n:li de Oidinarii ioci ab cxecutione ordinum lînt

cxprefla liceuiia, Ôc in perfo-

îia§çi4çui_Oi(i4Uiio [u^}Ç^3^i>lj'eJJ', ^,çaf. i,(U Rejbrnu

ipfo jure lulpcnh. Coitc. Trid»
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f^calia, Cts derniers diitinguent l'adion d'avec la

peine , & denîcurent d'accord que la collation de la

tonflire & des ordres mineurs dans le diocefe d'an

a-Jtre évê-]ue eft défendue , parce qaelle efl regardée

comme une action qui demande territoire ; mais ils

foutiennent que cette action n'eft point défendue

fous peine de fafpe.nfe , d'autant plus que cette col-

lation pouvant être faite en tout temps & en tout

lieu , elle fe f?.it lans aucun éjlat , & qu'il n'en ç(l

pas de même de la collation des ordres facrcs.

. Le lieu^où l'ondonn^ les ordres , doit être facré

,

s'il s'agit des ordres majeurs , & l'éveque ne peut

ks conrérer , qu'en cclébranc le facrifice de la melîe.

Telle a été conftamment la difciplins de l'égli-

fe , ainfi que le prouve fart au long , M. HiUier ,

qui la fait remonter jufqu'aux apô:res (à) , & il s'ap-

puie far ce palTige des actes , ch. 13. Miniflranti-

biis illis Do.nino , & jy'jjnantibiis , dixiî Spiritus-

SancîiLs , fegregdte mihi Faulwn & Barnabani in

opiis , ad quod ajfumpfi eos. Il trouve l'ordination

de Paul & de Barnabe defignée par le choix Si la

deftinition , que T^lprit-Samt voulut qu'on en Rt
pour Toeavre à laquelle ils étoicnt appelles , & ces

paroles, mmijîrantibus illis , doive^.t- s'entendre da

iaint facrifi.-e.

Mais , quoi qu'il en foit de cette interprétation,

il eft certain que -c£tt€ difcipline e:l d'une fi iî:=.ate

antiquité
,

qd'on n'en peut m..rquer i'oxigine , qu'elle

a été conftammeu: obfl-rvée , qu'eUe-elt également

fuivie dans l'cglife Grccqi^e , & dans, l'églife Lati-

oe i qu'à en ji^ger p';r les conftitatioris apoitoli-

«jues , qui , fans mériter vériTablement et nom , re-

montent névinmoins à àzs ûecles très- recules , elle

s'obfervoir pour les moindres ordres eux-mêmes (ej ,

ainil Cjue cela fe pratique encore dans l'cglife Grec-

Non-feulement c'efi: durant la meffe que les or-

dres faciès fe doivent donner , mais c'eit l'éveque

(:f) De Sacr. LUcî. 6* orditi,

p. i. fc3. i. c. 5. ait, I,

(f)Bcned. 13. f. I. LVlll,
c, XI. n. i, 6* /«^î»
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lui-même , ciui fait i'ordin-.iicn , oui la doit célébrer.

C'i(i encore la praiique confiante àc rcgliCc (^).To\xz

ie cjtnt faire par le nicir.e p'clat , lordinaii n & la

méiTe , aiin -fjlie le myjlcvc (Tunité ne foit point di-

vijc , fon^nie le dit le i^ape Innocent III (k). & f]iie \\

c<:^irirnur.:on foit donrce par l'cveque même , f\\n a fait

iVrdinatioii , pour mieux faire fentir cette imité (i).

On a mc.ne douté , L-inii que le rapporte Benoît

XiV , de 1a validité d'une ordination foite à la rriefie

d'un fîutple p'étre , par un cvequc Cjui , à railbn de

fes infîrmiîcs & de fa vieil îe.'fe , ne pouvoir pas cé-

lébrer lui - n^émc-, L'alfaire fjt port^-c à la congréga-

tion du faint cffice. Benoît XIV. qui en ctoit alors-

confulteur , fut chargé d'écrire fur cette matière ,

& il le fit avec cette érudition & cette fagacité qu'on

admire dans toutes les quefiions qu'il veut appro-

fondir. Il prouva la validité de l'ordination \ mais

il foutinr qu'elle étoit illicite , contraire aux règles

de la difcip'ine, & que l'cveque ne pouvoir erre ex-

cufé. L'affaire fut rapportée en prcfence de Clément

XI , en 171 5. dans une alfemblée générale , on y fuivit

unanimement lavis du iavant tonfuheur , & le

Pape le confirma par fon autorité. Il fervit de règle

dans une autre alfemblée générale, tenue en préfence

d'Innocent XIII. 1. ^. Févr. 1712. f^ir un événement

femblable (t).

Le lieu oîi on donne les ordres ne doit pas être

feulement un lieu facrc , mais encore un lieu public ,

iîiivant l'ancien ufage de l'eglife
,

qu'on peut dire

être fondé far l'exemple des apôtres , qui , felcn

qu'il eft rapporté dans le ch. 6. des a(ftes , ordonnè-

rent les premiers di-aÀire s. dans i'afieniblée de .tous les

di{ciples,c'eft-à^dir€, detous les chrétiens qui croient

à Jérufaicm.
•

' '

Durant les perfécuticns , kg évoques faifoient les

ordinations où ils pouvoient ; mais quand réglifj

ie) Ihid. n. 5. Ichariitix comrooriio tribuitac

( ,•: ; dp. quod ficut , fit à rcmiiice ^ui iTos ccnrecra-

Zkci. i'vit. Au'.hijr. Eccltf, Hkruri:^

(/) Sub finciTL rinftir.lma: t\ 6. •• '

coaieciatioîus divinillimx £ii-j. (/;) Ibid. k. 6 6" 7»
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ctoit en pAÏx , elles fe faifoient dans les églifes , en

préfence de tous les fidcUes (/j.

Théophile ,
qui fat ordonné évcquc d'Alexandrie

l'an 385. en fie une loi dans fa féconde lettre, qui

contient quelques réglemens pour la province de

Lycopole , dans le (ixieme defquds il dit
,
que de-

puis que la paix a été rendue à l'égîife , réve]ue

ne doit ordonner perfonne que dans les églifes &: en

préfence du peuple [m). Cependant , nous lifons dans

l'hiftoire de Théodoret , intitulée Pkilotkêe , qu'on

ordonnoit quelquefois les Solitaires dans leurs cslla-

les particulières.

Nous avons , fur ce fijet , un décret du concile

de Trente , dans la felfion 13. chap. 8. delà Réfor-

mation, qui porte que : Ordinationes facroriinidrdiniini

Jîdtutis à jure teniporibus , ac in Cathcdrali Ecclefci

vocatis prœfentibufque ad id EccUfi^ Canonkis publicè

ceUhrentur ; fi
autem in alio Diœcefis loco , pnefente

CTcro loci , dignior , quantum fieri poterit , Ecclcfia

fcmper adeatur.

Ce qu'on ne doit entendre que de l'ordination des

prêtres , des diacres & des foadiacres , car le pontiti-

cal romain approuve la coutume de queK]ues diorefes ,

ou les évequcs ne font point de difficulté de conférer

\ts ordres mineurs en d'autres lieux que dans les égli-

fes : Minores Ordines ubicumqm dari pojfunt ,
part. i.

Pontiiicalis , rubric. de 0:d-nib. conferendis.

(.') Coram omni Syna^oga^qua; omnium fuffragio & Ju-

jubct Deus conftitui Sace.do- dicio tue:ic examinaia. S,

tein, ideft , induit 5c oOen-ltyp'. ^^'f/î. 5§.

dit O dinationes S.-!ccdo;ales; (m) Pontifcx crdinet ia

non nill fub po^n:!! aîilltcntis média Ecclefia.... paccm ha-

confcientid fieri oporrere , iitinen-e Ejclefia , decet p;«.en«-

pleb- prxfente.vel dcteT;antur uHiis 'anctis Ordinationçs pro

malorum crim:na , vfl bono- Ecclefiis fiant, Thccphy^ui

rura mérita przdiceritiir , bc\Alexafidr, cpijî. 2.

^ ocdiDatio juùi 5c legitima,[

<%>
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juin ijc^.

P R E M I E R E Q Û E s T î O N.

les Evêques font-ils ohlnrés d'examiner ceux
qui fe prefentent pour être ordonnés ; cj
ceux qui ont reçu furtivement les Ordres
d'un évtque^fins être ni examinés ni admis
par lui

, font-ils yalidement crdonms
, &

y a-t-il des peines portées contreux /

TJ.L faudrou erre dépourvu de fcns
, pour dire que les

cve.iues ne font pss obligés d'examirer ceux quiïe p-é-
ienrent pour rece/cir les ord.-e<: : deux fc:c« railbas
nous convain-^uenr de cette cWigiiticn.

La première fe tire de la d'^nit^- cv'de l'émlnence
du ininiilere aucucl un hoir.me eft élevé par les
ordres. Il^eft évident cju'il n'y en a point de plus
haut m de plus reievi

,
par conféquent i' n'y en a

point qui dcmanas plus de bonnes qualités & pIjs
de faintetc

; c'eil pourquoi ceux à qui il appartient
de donner ces miiiiares à iVglife , fcnt ob'i-c's
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d'examiner avec tout le fcia , toute l'cxaclitude &
tout le défintéreflement poiïible y h vie , les mocuES

& capacité de ceux qui Te préfenienc peur écie admis
à l'état ecclciîaftique , afin de ne confier un emploi (i

grand Si fi difficile qu'à ceux qui en peuvent ïbutc-

nir le poids Scl'écUt par la pureté de leur foi , par la

fàinteté de leur vie
, par leur rcieii;e , leur prudence &

leur fagelîe.

L'autre ralfon eft fonice fur l'expérience ,
qtii ne

fait que trop fouvent connoître que plufiears ne {è

propoffnt pas une bonne lin , quand ils penfent a

s^engager dans les ordres. L'imbiîion y pouiTe les

uns , dans l'eTpérance d- fe voir honores p'.r queK^ue

dignité où ils fe fiattent de parvenir; l'avidité qiie les

autres ont pouj les biens temporels , les y porte ,

dans la pt-nféc' de s'enrichir par des bénéfices: plit-

il^ars C>nt ào.^ vues fi baltes & fi intérefices - qu'ils ea-

vifagent l'ctat ejcléfianique comme un métier qui les

fera liiblîfler , ce qui niet les évéques dans la necefliti

de tien éprouver la. vocation de ceux qui leur, de-

mandent les ordres , afin de pouvoir difcerner ceux

qu'ils y doivent admettre d'avec ceux qui doivent en

être exclus.

Il n'y a que ceux qui paroiiîent vcrit-iblement ap^-

pelles de Dieu , 2c qu'on connoi: n'avoir en vue , en
6'cngagcant dans les ordres , que la gloire du Sei-

gneur , le bien & l'honneur de fon égiiTe , le faluc

de leur ame & celui de lear prochain
j
qu'on doive

élever à l'état ecclèfiaftiquê ; puifque tous ceux qUi y
entrent , contractent une obligation indlipenfable de
fervir Dieu d'ane manière plus parfaite que les laï-

ques , ds n'afpirer qu'à la vie éternelle , de fe fandi-

Jîer pour ne fe pas rendre ciimine!s eux-mêmes. , en
fanflifiant les autres par leurs fonclions , d'édifier

l'églile par leur docirine , leur piété & leurs exem-
ples , 8c de travailler avec zèle & avec ardeur à pro-

curer le fûlut des fidelles.

Il feroit honteux de voir que ceux qui doiverkt

inflruire les laïques des vérités de la religion , auffi-

bien que des règles de la vie chrétienne , les igno-

rairem cux-mé,mcsj ic eue ceux qui doivent être le
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modèle des autres , & les porter à i'amour de h vertiî

•par leurs bons exemples , les icandalifairent pir le pcra

de régularité qu'on rcmsrqueroit en leur conduite [a].

Si les éveques impoToient légèrement les mains 4

ceux qui af'pirent aux ordres , ils fe rendroient eux-
mêmes refponfablcs de tous les maux cjiie fcroiLnit ces

-indignes minifires. Saint Paul les en avertit dans le

chip. •). de fa première cpître à Tim.othce
,
quand il

dit à ce difciple : Maniis-cito ne-nini impofucris , ne-

que communicaveris peccatîs alisnis. Que lignifient ces

paroles ? N'impofez légèrement les mains à perfonne ,

fînon , dit faint Chryfortorre , qu'un évêque ne doit

pas fe contenter d'examiner une ou deux fois , ni

même une troifîeme , celui qui fe prcl'ente pour être

clevé aux ordres ; mais qu'il ed obligi de l'examiner

long-temps , & de ne lui impofer les mains que lorl-

qu'il l'en aura jugé digne , après avoir mûrement tout

con'idéré j fi au contr::ire , un évêque agit avec préci-

pitation , ou fe laille prévenir , il fera participant de

toutes les fautes que commettra celui qu'il aura or-

donné mal- à-propos (fc}.

Dans la primitive é^lif^ , en appcrtoit b?siucoap

de foin & d'exaélitude à l'examen de ceux qu'on

'é^èv'oit aux ordres. Les apôtres en avoient donrié

l'exemple dans l'ordination des lept di::icres ,
qu'ils

r.e tirent que far le témoigii-gj public que les fîdelles

•rendirent de leur probité & de leur lageifé , comme

(il) Abfurdum fîquidem t'}. .jnaturis Ôc ordinandiiimn'inet

cos<jui cxteros limpliciores &
Laicos habent doceve ,

quitus

& difciplinx 2^: \nx debcnt
efTc vcluti qaoddain Ipeculum,

ad alicujus Ordinis vel dlgni-

tatispromovcrjftatuin, qui Ic-

gcai Dei ignorant, nec littera-

ruin laltein mediocritaie Tint

infigniri. Nullus igitur ad la-

cra Dei myftcria tradanda ve {ea ics pciicu'.o caret . corura

niât indodus , aut ignorantix'qua: iile peccavcrit, ru quoqi'.e

teiK'brisca:curiens, led lolus is poeiiam dabjs,qui initium àe-

acceiat, quem morum inno- îliih etiam pr rcedentium de-

centia 6c litteraruin :plcndor,lidoruin. S. Ckryf-J?. hor.ii'»

rcddunt illulhem, aliter ordi-li<5. m t^iji. ad Timoïk.

111 poî^erjnî Dei & ejub EqcLo-

iix vmJida. S. Coi.û. lolctuii.

an:io 6< j.

Jj) Qu:d f ft iliud Ci/ 1 ; Non
ex prhna probuione , ne fe-

cunda , nec teriia , Ç^âi ubi

conii icratio dmtuina prxcellîc

cxadiilîniaque ùilriii^o, cunc

iinponito manus. Neque enitn
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il* eft mar.jué au chapirre G. des acles. Dans la fiiire

du temps > les évêciaes , ainii eue nou5 l'apprenons

de plufieurs lettres de faint Cyprien-, s'ippUjderent

foigneuleiTient à connohte la conduite de ceux qu'il?

dcllinoien.t aux ordres. Ils avoient coLitame de-con-"

iulter les fidelles avant c]uede les y promouvoir , 5c

ils n'y admettoient que ceux à qai le clerg • Se le

peuple avoient donné leur approbation ; même le

troili^^me concile de Carthage , tenu en 357. fit dé-

fendes a'en ui'er aucreraent (c) j ce que l'on a obfervé

tres-long-temps dans l'cglife , comme il paroît par les

anciens pontificaux , dont le P. Martene rapporte des

extraits dms le livre premier , de ann^uis ridhus çc-

cUjiiX ^ chap. 8. arr. 11.

Les payens turent li édiHcs de cette- pratique des

chrétiens , que l'empereuï Alexandre Sévère , au
rapport d'AëliùS Larapriiias dans <a vie , voulut l'in-

troduire dans la nomincition des gouverneurs des

provinces.

Encore que la plupart des éveques ftiffsfet 'fort

exacts à faite enquête de la vie «3»: de la fcience de
ceux qu'ils vouloient promouvoir aux ordres ; c'om-

me il ne s'agit de rien moifls que de icfoiiner à Dieu
des miniftres pour Tes autels, au peuple des lAcèr-

ceifeurs auprcs de la miieftc fuprême , ?^ à J. C,

des vicaires qui exerçant fur la terre la fjnclion

de ju^es , foient aifez Forts Se aifez courageux pour

corriger les vices & extirper les erreurs -: cela- a'faic

que les Papes 8c les conciles ont Ibuvent recom-

mandé aux éveqaes de n'impofer les mains à per-

fonne ,
qu'ils n'aient connu qu'il a acquis le mérite

nece/îaire , pour être élevé légitimement a l'ordre

auquel il afpire, comme . on le peut voir dans le

concile premier de Nicée , au canon 5». dans le

fécond de Brigue , tenu en Ç71. aai canon 3. dans

le concile de VVorms , de Tan 868> dans c^lui de

Trente, en plufieurs chapitres de la felT. i3,'d.\ns la

lettre de Sirice , à tous les orthodoxes , au chap. i.

(<:)Ut nullu9 ordjnetur Cle-'puli teftianonio.' 3» Cor-iW
ricu. , nifi probatus «.t! EÔif XÇ'avih.: €iin. ïi.
copoium cxamiae , vel pc-{ •'
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dans la première de Zozime, ch. i. dans la 87. cfi^

Tainc Léon , aux creques d'Afcique , d?.ns la 25. d'Hor*-

mifdas , aux cvcc^ues d'£fpaa;ne., au chap. i. & dan»
celle d'Adrien I. à £gila; d'où ion peut conclure,

que régulièrement on ne dcvroit dupenfer aucune
perfonne de fubir l'examen , avant que d'être admis
aux ordres i s'il doit y avoir de l'exception , elle

doit être bien rare, & ne peut regarder cju'un fort

petit nombre de gens. Le concile de Bourges , de l'an

IÇ84. rit. 24. di ordine j can. 3. veut abfolument
qu'on n'exempte qui que ce foit de l'examen.

Ceux qu'on admet à la tonfure & aax quatre

mineurs , ne doivent pas être exempts de cet exa-

men , comme il paroïc par le canon , NiiHiis , dij}.

14. qui eft tiré du troifieme concile de Cartha^e :

Nullus ordimtur clericûs , nijî prcbatus fuerit \el

epifcoponun examine , par le ch. 14. de la collec-

tion des canons, faite par Martin de Brague , par le

canon Mon-ichiis , dijl. 77. par le fynode de Langres,

de l'an 14.4. dans B^uchel , Jîvre 3, des décrets de

réglife Gallicane, tit. t. ch. 60. par le concile de

Cologne, de l'an IÇ3<^. part. i. chap. 27. & par ce-

lui de; Trente , dans la feffion 13. chap. 4. & 11. ni

les réguliers non plus , fuivant le concile de Tren-

te , en la même feflion , ch. 11. Kegulares qiiOijue nec

inminori iXtaîi y me fine dilig^nti Epifcopi examine

ûrdinentur.

De crainte que Jes éreques ne pulTent cik feulî

fufïire à ces examens , ie même concile , dans la

felllon 13. ch. 7. de la réformarion , renouvellani

le canon
,
qnando epifcopiis , de la diftinction 14,

qui eft tiré du concile de Nantes , tenu vers la fin

du neuvième (iecle , leur ordonne d'appeller avec

eux des prêtres (âges
,
prudens , verles dans ht

lainreî-écriîures , 5c exercées au/ fondions ecciefiaf-

tiques , pour leur aider à examiner l'à^ , la na\f.

iance , h perfonne , la foi , la capacité , la cond-iire,

Jes inclinaticns & les mœurs de ceux c,ui fbuhaiteiu

çtre promus aux ordres.

Inutilement l'cglife auroit ordonné qu'on nt ce;

exaaien ; il , foys pictexte de la rareté dei miniitrçs

,

ca
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1

©n admettoit aux ordres ceux qui en ieroient juges in-
dignes à ca-^fe Q^ leur peu de ver:a , de vkii ou de
icience.

^

Il n'y a pas lieu de douter ^ ^ue ceux qui dans la
cercmonie d'une ordination ^ fe mé'ent à l'infça de
l'evéque parmi ceux qui doivent être ordcnnés\ &
reçoivent les ordres, fans avoir été ni examinés, ni
admis

, ne commettent une très-grande fjute , en pre-
nant aind furtivement les ordres

, puil>/ae laDotre ,
dans le chap. 5. de i cpitre . aux hébreux , dv^fend de
s'en approcher

, à moins qu'on r'v Toit appelle par
le Seigneur, comme le fut Aaron': or , comme dit
ie catechifme du concile de Trente , il n'y a que ceux
<]Ui font choihs par les légitimes pafteurs de i'én^Iife

,

qui foient cenies être appelles par le Seignen?; 6c
on peut dire

, que c'eft a ceux qui ont la'prdbmp-
tion & l'arrogance de s'ingérer de îe-^r chef à^^l^s
e miniftere eccle^iaftique , en prenant furtivement

les ordres, que Dieu parle par ia bouche du pro-
phète Jcrcmie

, quand il dit, qu'il n'envovoic point
cei-tains propnetes

, & qu'ils couroient d-eux-mcmcs
AulFi ces prophètes de menfonge , à qui Dieu n'a-
voit donné aucun ordre, n'ont fervi de rien au peu^
pie d'Iuaél {d).

^

La quenion eft
, Ci ces fortes d'ordinations font

riîlides. Il leniDle qu'on pourroit inférer quelles <brt
nulles

, du canon. Si qid fine , diil. gi. Si' a-d \n,.
exammatione promoti Preshyteri funt hos eccUÏ^H
cusordo non redpit : Cependant, il paroît par tout

j
^^5'.^ \ ^^ ^"^ quifunivè ordimm fu/bepit , au liv. c.

des decretales
, qu'Alexandre lîl. & C-k-ftin III. fup-

pofent
,
comme une chofe certaine

, que ces ordin^.
tions font valides

, puifpe ces i\ipes examinant ce
qui concerne ceux qui ont reçu furtivement les ordres ,ne dilent pas le moindre mot qui marque qu'ils aierc
doute de ia validité des ordinations : au contraire

, en
déclarant que ceux qui ont été ainfi ordonnés , font
rufpens de l'exercice de leurs ordres, d;.ns lequel ils

é'o «ô^;:„-;r,v'''^-'-
C-^ji-^^runt populo huic. aL.

Ordn, (-'s c



121 Conférences d'Angers^

ne peuvent s'ingérer fans une diiccnfe ou abfoluuoD,

ils font ccnncitre cjii'ils les crcyoicnt vaiidemeDt.

ordonnes. On peut donc feulement conclure du ca-

non, Si qui fine ,
que ceux qui ont iié fartivement

ordonnés , demeurent fufpens des fondions de leurs

ordres.
, ,

On fait une difficulté fur ce que l'cvcque ,
avant

que de commencer la cérémonie de l'ordmation, tait

défenfesfous peine d'excommunication à tous ceux qui

font préfens pour être ordonnés , de s'approcher pour

recevoir les ordres , s'ils n'ont pas été examines
,
re-

çus & approuvés : Nz qids aut non defcripnis ,
exami-

natus, avvrobatusy & nominatm ullo paBo audeat ad

rufciviendos ordines accedsre , comme porte le ponuti-

cal romain, à la fin de la rubrique, de ordinibu,

fnfcivicndis. Or , l'évéque qui eft prêt de conférer les

ordres, femble déclarer par cette menace, qu il nâ

pas intention de les donner à ceux qui font dans ce

es-, par conféquent, leur ordination eft nulle par le

défaut d'intention dans l'évéque ,
qui cft le miniara

du facreraent de l'ordre.
, j i. „,^

A cela on répond , nue cette déclaration de la ma-

nière qu'elle eft prefcrite par le pontiiicd ,
n engage

iJ' ' 1 r^_^ ,. 1^ x,/>lonrA ri'' nc cas oraonnei

de lui-même cette rélolution.

Cette déclaration n'eft qu'une (impie menace que

lans avoir cte aamis , auu u. j.-- -.-.^j,^^ - -- --- .

leur faifant conr.oitre que s'il les aecouvroit
,

il les

f-oit cbalfer'; mais nonobftant ces menaces ,
on juge

que l'évéque révoque tacitement fa déclaration gé-

nérale , & qu'il a intention de confcrer les ordres a

tous ceux qui font préfens devant lui; & en failant

la cérémonie de l'ordination (ar ceux qui n auioient

été ni admis ni approuvés , il eft cenle révoquer ac-

tuellement l'intention qu'il auroit pu avoir de ne les

ras ordonner. / » ,j»
'

Benoît XIV ne peut approuver le zelc des evcquc^
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^ui , non contens de h dcfenfe faite dans le pontLfi.-

cal d'approcher des ordres , fans y avoir é:é admis ^
ou tandis qu'on eft lié de quelque irrégularité , oa
fous la cenfure, la commentent dans les difcoiirs

qu'ils adreifent aux ordinans , de manière à faire

entendre qu'ils n'ont point intention d'ordonner ceux
qui font dans le cas de la défenfe. Il approuve en-

core moins les prélats qui , dans leurs ordonnances

fyuodales , femblent également le faire entendre ,

peur faire refpecter fans doute davantage les ordon-

nances de l'égUfe j intimées dans le pontifical. Il

croit que ces exhortations & ces statuts vont au-delà

des bonnes règles i qu'ils ne font bons qu'à donner

des icrupules & à inquiéter (e) , parce que fi d'un côté

on peut préfumer que lesévéques ne s'expliquent ainfî

que pour intimider {f) , de l'autre , on peut crain-

dre que leur intention ne foit réellement retlreinte

& limitée. Effectivement , les chofes en ont été quel*

quefois au point de faire douter de la validité

de l'ordination, & de faire porter cette queflion

à la facrée congrégation ; 8c elle a plus d'une

fois décidé que les circonftances expofces étoient tel-

les ,
que l'ordination devenoit douteufe , &: quecon-

féquemment il la falloir réitérer fous condition (g) ,

lorfque l'evéque n'exiftant plus ne pouvoit éclaircir le

doute légitime qu'on avoic, aufujetde l'intention né-

ceffaire à la validité.

Mais , comme nous l'avons dit , il efl difficile qu'il

y ait lieu de former un doute qui puilfe arrêter. Les
paroles, dont l'evéque peut fe fervir, pour imprimer-
de la terreur aux coupables , ne fe doiveat point pren-

dre à la rigueur -, &. des qu'il continue la cércmonie
de l'ordination , il eil cenfé le faire d'une manière con-»

forme à l'intention de l'églife , qui lui ordonne d'a-

Yoir formellement l'intention d'ordonner ceux fur ief-

quels il impole les mains {h).

Ce qu'il a dit, c'eften fon nom qu'il l'a dit ; mais

{c)De Syr.od.l. %. c.'K.Ï. \\i. Febr. i6%z. ii. Jun. 1710.

(/) Bened. d<: Sacrif.M'tjJlxAi. Auz. 1741.
t. z.fecl. Eccl. z. n. 72. (h] Ne gravis peccati Epifco-

(S)'RefoLCç:-^,il ,JAni ij8^-ipusicus fiât , tcne:ur habcie
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ce qu'il falt> c'eft au nom de Dieu, & comme mi-

niftre de rcrlife , fc conf;;riTi?.nt à Ion intention, tcllç

qu'elle lui prefcrit de l'avoir , tk dont il ne pourroic

s'écarter fans fe rendre coupable d'un grind péché :

GrcVis peccati reiis fieret. On ne peut foupçonner ,

nue pour f^iie éviter un grand péché à ceux qut

cherchent l'ordination , lui^'-mênie il veuille en com-

iTiCttre un peut-être plus g-and encore. Ainfi ,
quoi

qu'il ait pu dire ou penfer , on doit regarder l'ordi-

nation, que malgré cela il donne fans condition a

tous ceux qui font préfens , comme une rctrada-

tion de les premières idées , ou plutôt les réduire a

de fimples menaces ,
qu'il ne faut pas prendre à la

lettre.

Il refte à oraminer les peines qu'encourent ceux qui

ont reç-i furtivement les ordres. Nous en trouvons

deux prononcées pir l? droit,

La première eft une fufpenfe de l'exercice de l'or-

dre Gu'on a reçu furtivement , & qu'on encourt par

le feul fait , fuivant ces paroles du chap. Innouiit ,

de eo qui fiirtixè ordincin fnficpt. Ordinaîi infifcep-

tis ordinibus de jwis rigore minijlrare non debent. L'ab-

foiution de cette fuip^enfe eft réfervée au fouvcrain

Pontife, ainfi que marque Céleftin lll. à la fin du

même chapitre , Cum eis yoteris de nojira licenîia dij-

yen/lire, ut pojhiiodian fvjlevtonim Ordinmn éxecutions

Letep,tur.
, . . ^

L'autre peine eft une irrégularité ou inhabilité aux

ordres fupérieurs , don: on ne peut aufli être relevé

que par l'autorité du faint ficge , fuivant la déci-

fion d'Alexr.ndre IlL ûans le chapitre, Vcnicn; y

au m.ême titre , où parlant d'un particulier qui s'é-

tcit fait ordonner furtivement diacre , nonobHant

qu'avant l'orJination , on eût d:fendu fous peine

d'anatheme ,
qu'aucun ne reçut les ordres ,

pour

lefcucls il n'avoit pas été ap'prouvé , ce P:.pe d t

que fans certaines circpnftan;es qui fe renccntrcicHr,

il n'accorderoit pas à fon évéque U faculté de

intcntionem abfolutam Ordi- jconfufta poriigit ir.ftrumeiua.

rem conferendi honiini ^îx-llbiii, da S)tiod. n. i.

ICKci cui manus in-ponit ^\



far h Sacrement de TOrdre* iiS
le promouvoir à la prêtrife : Alioqiùn nidlâ ra-

tions concedimiis eiim ad facerdotalem ordinem pro-

moveri.

De-là on infère que tous ceux oui auroient au-

jourd'hui la témérité de fe faire o donner fartive-

menr, ne manqueroient pas d'encourir, iyfo fhcio

,

cette fufpenre , & de contracter cette inhabi.iic ,
p-iil-.

cjue les évéques, conformément à la rubrique du

pontincal romain , n'oublient point avai.t que de

commencer la cérémonie de l'ordination , de defcn-

clre fous peine d'exccmmunitaticn , à tous ceux qui

n'ont été, ni admis , ni examines, de recevoir les

ordres.

Q_.'.,mt à l'excommunication dont l'évéqae mena-

ce ceux qui oieront le faire, au prcjudicede Tes dé-

f.n es , elle ne s'encourt pas par le f'eul fait, puiiqu'e'le

neft pas, latjs fînîenîix j fed fcrendiZ , comme il

paroît par ces termes du pontiH.al : Siib excoranuL-

nkaîionis pand prœ^'ipit ^ m qids non exaninatiis &
approbatus ullo pacio audeat ad fujapiendos ordines

accedere.

Il réfulte de ce que l'on a dit , qu'un eccléfiaftique

qui sn fappGfe un autre pour Val à l'examen de l'é-

véque , & qui, à la faveur de cette TuppoGrion , re-

çoit les ordres , encourt ces mêmxcs peines canoni-

ques , pailqu'il eft dans le cas de ceux qui reçoivent

les ordres furtivement, fans avoir été admis ni ap-

prouvés.

Ce que nous venons de dire dms cette queftion ,

de la nécelîité & de l'importance de ne donner les

ordres qi'à des eccléllafliques capables de bien fer-

vir l'cglife , des recherches 5c de l'examen qu'on en
doit faire pour s'en aflhrer , annonce aux curés l'o-

bligation étroite où ils lont de ne point donner lé-

gèrement dts aiiteftations dévie &: de mœurs, aux
eccléfiiiliques qui fe prcfcnteat aux ordres. Les évé-

ques ne peuvent tout connoître par eux-mêmes. Ils

s'en repofent en cet article fur la prude.ice des cu-

res
, plus à portée de s'en inllruire. Le témoign.-ge

d'un curé cft ordinairement djcilif , & il fe trouve

Y iij



12^ Ccnf/rences cTAngers
,

par-là cha'-gé de l'ordination & de fcs fuites. Le«
-iiaifons , la compLniance , une fauffe pitié n'y doi-

vent point inHuer. S'il ne dit pas la vérité, il trompe
en matière importante. S'il ne prend pas des précau-

tions pour s'en alîurer , c'ell une imprudence inex-

cufable. Le mécontenrement de quelques paroiiTiens

,

It^i troubles même que cela peut occafionner dans une
paroi ife , ne peuvent contrebalancer les fuites fu-

TîC-^es de l'ordinition d'un mauvais fujet. C'eft

une conduite qu'on ne peut approuver , de don-

ner extcrieiirement une atieftation favorable , 8t d'en

empêcher l'effet par des lettres & des démarches par-

ticulières. Cette conduite feroic pleine de dupUci*

té, & une fois découverte ou foupçonnce , corri-

me cela arrive prefque toujours , il en réfulteroit

de plus ^rnnds inconvcniens ,
que ceux qu'on vou-

îoit cvite'r , c;i prenant le parti de ne pas refafer

une attefr?.ticn , que néanmoins on dément four-

dc

pi
, ,

^ .
.

le fecret les fautes qui lui font échappées, il fetrou-

veroit alors dans une fituation bien délicate •, onfup-

pofe que ce n'cft point un fecret de confeffion. M.

Gibcrt, confulté lur ce fait, qui étoit réeliement

arrivé, confeillc au curé de faire d'abord des re-

montrances fecretî<s à l'eccléfiaftique , dont i\ cil

queftion ;/). Ceci eft fans difficulrc de devoir ;
il ne

viole point alors le fecret ,
puifqu'il eft plus que vrai-

femblable qu'on ne le lui a confié ,
que dans ce

delTcin , & pour arrêter l'ordination d'an eccléfiafti-

que ,
qui ne pourroit que déshonorer l'églife , 8c in-

digne de s'engager dins un état fi faint. Les circonf-

tances doivent décider de la manière de faire cette

corredlion fraternelle.

S'il ne peut rien gagner fur l'efprit de la perfon-

ne, ou s'il prévoit d'ailleurs, qu'il ne fera que fe

commettre en l'avertiffant fans fruit en particulier,

M. Gibert eftinie que fi le curé ne peut refufer

(i) Confuïtatlon /^S. fur l'Ordre , t. i.
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ï*2treflaticn funs fcandale , &: fans perdre de répu-

tation un eccicfiaflique ,
qui a fu conferver la fien-

ne entière & fans tache , & encore fans troubler en

même temps la paix de fa paroilTe , il la pc^ut don-

ner ccnformément à la connoiibnce publique qu'il

a> parce que c'eft un témoignage public , & qu'en

n'exprimant rien dans fcn certificat qui n'ait rap-

port à cette connoiiTance publique , il n'attelle nea
de contraire à la vérité. Cependant , continue M-,

Gibert , il doit prendre des melures pour faire inf-

truire l'cvéque de Ictat des chofes. Ce favant ca-

noniftc ne confeille pas de le faire par lettres. Une
lettre refte , ou peut être furprife; le plus lûr feroit

de fe fervir de la perfonne même, dont il tient cette

connoiiTance; inais ajlTi à Ton défaut, il le peut

faire lui-même , fans violer un fecret qu'on ne lui

a confié q le pour empêcher les défordres de cet ec*

cldîa ftique Se à en prévenir les fuites ; 6: fon ordi-

nation en c{\ certainement la plus funefle. Dans
cette façon d'agir, point de duplicité. Le témoigna-

ge public eft ccnfonrie à la ccnnoiffanze publique

qu'a le curé , & il lui a été demandé pub-liquement

011 de manière à en rendre le refus p.iblic. Or, la

conncinance particulière de la nature de celle qu'on
lui a donnée , ne pouvoir autori'er qu'un refus fe-

cret & fait en particulier ; mais aufii cette connoifian-

ce doit être communiquée à l'évéque , pour qui elle

ne doit pas éae fecrette , (ans quoi elle tomberoit

à pure perte , centre l'intention de celui de qui il la

tienr.

Tel eft l'avis de M. Gibert , qui croit même que
la gloire de Dieu , celle de l'églife , & le falut des

âmes y étant intéreiîls , le curé doit palîer fur bien

des conlîdérr.tions , méprifer les rifques perfonnels

qu'il peut courir , & faire ce qui dépend de lui pour
empêcher qu'un ecclcfîaftique de mauvaifes mœurs
ne (oit a."lnriis aux ordres. Nous ne faifons que propofer

l'avis de ce célèbre canonifte , fur un objet qui met
quelquefois les curés dans un très-grand embarras. Ce
qu'il propofe ne peut être qu'un parti extrême , & an
défaut de tout autre moyen : car , s'il peut refufcr Iç

F iv
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ct!tifi;atj eu éluder la nécefîiïc de le donnfr , fans
«Vxpofer à de trop giands inconveniens ; il n'y a pas

'

a bilancer , il faut prendre le parti de le refurer
, plu-

tôt ijue de tenir une conduite aulli peu conforme à
la Simplicité chrétienne i mais s'il n'y a pas moyen
de refulèr l'atteilation qu'on demande, on peut llii-

"vre le confeil que donne M. Gibert , en y mettant
néinmoins toute la prudence nécefTaire

, pour ne fe

pas commettre , ni l'honneur du faint minificre, tou-

jours expofc dans de pareilles circonfrances. Un refjs

abfolu effc bien plus dans l'ordre , & un curé a bien

des moyens de ie colorer j on ne peut le contraindre

d: le donner.

Nous ajourons encore un aYert'{rement impor-
tant, que le même M. Gibert nous fournit l'occalion

de donner, c'efb qu'il ne fviut p?.5 faire grand c:^s des

avis anony.r.es. Il arrive quei7-îeR-)is que lorfiju'un

cccléiiafcique eft fur ie point de s'eng'.ger dans les

ordres par le fuadiaconat , ou de s'y avancer par le

facerdoce , les curés recoiveîît des billets auonv-
mes , très-cap.''bles d'alarmer fur ie compte de cet

cccîéjiaftique. Ces délaùonç fouries de perfonnes in-

connues , font touiours fufpcctes. La mauvaife hu-

meur , le dépit , la vengeance , peuvent aifément

ks infpîrer i elles viennent fouvent de ces fauflcs

dévotes , qui empoilcnnent les chofes l:s plus inno-

centes , & les prennent toujours du mauvais cote.

Elles peuvent fervir tout au plus a un curé de motif
d'examiner la conduite & les faits , fans jamais lui

donner droit de refurer un2 atteflation , ni de

douter de la probité, ou de foupçonner les mocjrs

de ceux qui en font l'objet. Qiiand les mémoires
font bien circonftanciés , ce peut ctre un moyen
de découvrir la vérité , que fans cela on n'auroit ja-

mais bien connue : mais encore alors faut-il fe conduire

avec beaucoup de précaution , ne s'y prenant que de

loin & par degrés , 8c n'avançant dans les recherches

<]u'à mefurc qu'on reconnoîtra que tout fe fouticnr.

Car fans cela , on rifque de bîeifer la charité , &
d'expofer la réputation de celui fur l;qucl on fait

des re;iierches, toujours cdi.afes. Nous l'avons dit.
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celui qai fe mafque ibus l'anonyme , nt mérite point

de créance j Ton témoignage ne peut faire preuve i

il ne peut rcême fonder un doute raifonnable , Si

ce n'eft que la réunion & la vérité des faits prélimi-

naires & le détail exacl des circonftances , qui puif-

fent autorifer à faire ooferver les perfonncs aind dé-

noncées , 8c à chercher à vérifier les faits. Ce qui

ne peut fe faire aifez fbuvent fans compromettre la

réparation des perfcnnes intéreiTces.

IL QUESTION.
EJl-il permis de recevoir wi Ordre fupérieur^

fans avoir auparavant étépromu aux Or-

dres inférieurs ; & une ordination ainfi

faite per laltum , eft-elle valide F

V^ N trouve dans l'hiftoire eccléfiaflique des
exemples d'ordinations , oui femblent avoir été fai-

tes , fans que celai qu'on ordonnoit prérrc eût pafTé

par le diaconat & par les autres ordres inférieurs j

mais comme ces faits ne font pas certains & qu'ils

font très - obfcurs , il faudroit entrer dans une
trop longue difculTion , fi on vouloir examiner ces

exemples.

Quand même il feroit vrai , que quelques évequcs
eulTcnt autrefois en des rencontres particulières , or-
donné des prêtres, fans leur avoir auparavant conféré
le diaconat , leur conduite ne fercit pas à fuivre j &
on peut dire, fans offenfer la mémoire de ces éve-
qucs , qu'elle n'éroit pas régulière.

Il y a lieu de croire que, des les premiers temps,
la règle de l'églife étoit , qu'on ne fît monter qui
que ce foit aux ordres fupérieurs , fans le faire pafîèr

par les différens degrés des ordres inférieurs j aufii

îâint Cypcien , voulant iuflifier l'ordination du Pape
Corneille , commence d'abord par dire que ce Pape
n'ctoit pas parvenu tout d'ua coup à l'épifcopat

}

F Y
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mais qu'il avoir paffé auparavant par toutes les digni-
tés eccicfiaftinucs , & qu'il avoir monté par tous les

degrés de la religion (a).

^
Les évec]ues Ariens s'erant relâchés fur ce point de

diicipline, donnèrent occaficn au concile de Sardiqae
de faire dcfenfes de confacrer évoque , celui qui n'au-
roit pas exercé les fondions de prêtre , de diacre 8c
de Icdeur , afin qu'il n'arrivât que par degrés au com-
ble du facerdoce ( b }.

Le Pape Sirice dans les ch. 9. & ic de la première
lettre

, qu'il écrivit à Himere , éreque de Tarra-
gone , en 385 , & Zozime dans i"a première lettre

à Hefychius , éveque de Spalatre , écrite environ l'an

418 , font connoître l'obUgation qu'il y avoir dès

ce temps - là de palTer par tous les ordres infé-

rieurs , avant que de pouvoir arriver à la prêtrife ou
a l'épilcopat ; le fécond concile de Brague , de Tan
563 , nous en fournit aufli une preuve dans le ca-

non 20.

C'efrpour cela qu'en 418. Ccleftin I. écrivant aux
éveques des provinces de Vienne & de Narbonne ,

fe plaint dans le chap. 3. de fa féconde lettre, de
ce que, contre les règles des pères, on clevoit des

laïques à Tcpifcopat , fans qu'ils eiiifent paiTé par les

ordres inférieurs.

Grégoire de Tours rapporte de lui-même , dans le

livre 6. de Ion hiftoire , ch. 15. qu'il refufa de facrer

Bargondiop. , éveque de Nantes , qui n'avoit pas pafie

par tous les degrés eccléfîaftiques
,
parce que cela étoit

déiendu par les csnons.

On peut juger de-là combien il y avoir peu d'ap-

h) Non ifte ad EpircopatumjScholafticusEpifcopusficridig-
fubiio pervenit , led per om- nus ha'ccaïur, iion priiisconf-
nva cjaicia ecclefiafticapromo

eus, & in divinis adininillra.

tionibus dorainium fxpé pro-
Tneritus , ad Sacerdotii fubli

me falrjgium cundis Religio
Tiis gradibus afcendit, S. C\p

tf'.Ji. sz. a.i Antoninn.

ii>) Si ^i ii di\ç5
f
vel ex foto,

tituatur , quam Leftoiis 5c

Diaconi, &c Fresbyteri minif-

terium peiegcrit^ ut in uno
quoque gradu, fi dignus cxif-

timatusfuerit , ai Epilcopatùs
faftigium , per progtcfConcm
poflit afcendere. Concil. Sardi^

cenf Can, 10, yel 13,



fur le Sacrement de ïOrdre, 131
parence au reproche que le rchirrr.aticjae Photiiis

fairoit vers la fin du neuvième liecle aux Latins , que
dans leglife d'Occident , ou facroit éveques des dia-

cres, r*ns leur conférer l'ordre de pr^trifè : aufli Rn-
tramne , moine de Corbie , rcpondan.c aux chefs

d'accufacion des Grecs , nia Kardii^ent que cela fe

pratiquât en Occident, avouant néanmoins dans le

livre 4. contra GviZconim oppojjta , chap. 8. qu'on
choifiiroit des diacres pour les taire cvêques après les

avoir ordonnés prêtres , ce qui n'ctoit point contrai rs

aux loix de l'églife.

C'eft ainfi qu'en ufa Etienne IX. à l'égard d'Al-

phan , qui avoit été élu en 1057. évêque de Saler-

ne , n'étant encore que diacre ; ce Pape l'ordonna

prêtre aux quatre - temps de Mars , & le Dimanche
luivant , il le facra évêque , au rapport de Léon de

Marfico , en fa chronique du M.:;nt Calîin , liv. 1.

ch. ^8. Il arriva la même chofe à Gelafe II , qui ,

n'étant que diacre , avoit été élu Pape , comme le

raconte Pierre Diacre , dans le livre 4. de la même
chronique , ch. 64..

Enfin
, quel qu'ait été autrefois l'ufâge de l'églife ,

il ell fans difficulté qu'il n'eft pas m.aintenant permis

de recevoir un ordre fupérieur , avant que d'avoir

reçu les inférieurs , ce que les canons appellent être

ordonné perfaltum.

L'on en rapporte pour preuve le C5.non follicitiido ,

qui eft tiré d'une lettre d'Alexandre H. qui vivoit en

10^0 , dont nous citons ici les propres paroles ( c ).

Le Pape Innocent III. s'eft conformé à ces ca-

nons , où il répond à l'évêque de Bologne , qui

l'avoir confulté fur la conduite qu'il devoit tenir

(c) Solhcitudo dileftionislfulendo charitati tu2 manda-
tU2 ftuduit confulcre , utriim

portator iftarura iitrerarum
,

Diiconatûs & Prcsbyteratiis

ofiicium idoncHs fit pcragere
,

necnc , cùm-ad id praepoftero

curfu , Subdiaconatûs ordine

pollpoliro , ncgligentiâ po-
fiùs quàm fu^crbià cognolca-

riu alccndiUc, Undé nos coa-

nius , ut ah oificio Sacerdotal!

eutn prohibeas , donec proxi-

mo Quatuor Temporum jeju-

nio , Subdiaconatûs mini{te-

riuin fibi rite iinponas , ôc

lie deinceps ad majora offi-

cia eum redire corîccdas,

Akxand. II. apud Cratiaiu

di/iiuci. J2,

F vi
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à l'égard d'un prêtre qui n'avoir point reçu le diaco-

Bi;n loin qu'on puifTe de-là conclure que les or-

diriAtious fàiiQs per faltmn , foient nulles , il s'enfuir

que ks Papes Alexandre II. & Innocent III. ont jugé

qu'elles étoient valides ,
puiftjue , comme remarque

faint Thomas , in 4. dijl. 14. q. i. a. z.qiii^Jliunc. 5.

ils enjoignent leulement qu'on confère l'ordre qui

avoir été omis, fins réitérer celui qui avoit été reçu;

ce que Ton n'auroit pas manqué de faire , fî Ton avoit

cru qu'une ordination fut nulle pour avoir été faite

•per frdtwn, Sainr Thomas dit
,
pour raifon de la va-

lidité de ces ordinations , que les ordres confèrent

des pouvoirs différens qui ne dépendent point les uns

des autres ; par conféquent un ordre ne fuppofe pas

abiolument l'autre : potejîates fnnt diflinclœ , & iina y

quantum ejl de fui ratiom , non requirit aliam in eo-

dem fubj^^cîo.

Il faudi'oit juger autrement , s'il s'ag'iToit d'un

cvê ]ue qui eût été facré , fans avoir été auparavant

fait prêtre •> les Théologiens foutiennent que cette

ordination f^roit nulle -, leur raifon eft
,
que l'cpifco-

pat renferme dans fon efTence le facerdoce , foit parce

que le caractère épifcopal n'eft qu'une extenfion de

celui de la prêtrife , foit parce que l'épifcopat étant

le comble du facerdoce , il fupporè nécelTairement le

caraflere de la prêtrife dans celui qu'on veut confacrer

évêque.

Encore que les canons qu'on a rapportés , qui dé-

fendent de recevoir les ozàres per faltum -,
ne parlent

ni de la tonfure , ni des ordres mineurs ; on doit

cependant en juger de la même manière que des or-

(J) Tux littcri continebant,!gâs eidcra ; quâ peraftâ, quia

qubd Pcesbyter Diaconatîis or-jnon in-cUigiiur iteratuni ,

oine praccrriViinTo , fe fecit nd'quod tac^uin elTe nefcmir t

Sacerdûtij ordincin promo- ip'um in Diaconum ordinare

\eri , ipn? ùbi quoquc fecreto procures , & fie de miîeruof-

conf.ilus eft , fe pro ccrto dia eumdem niiniftrare per-

ne'circ , fi rcs taliter fe habe-

let.... mandaa-ius qiiatenîis

mit'.as in ordinc Saccrdotis.

Innocent. III. cjp. Tucc lit-

co-ndignam pœnitcntiain , prbjreroe , de Cleriço > per faltunt

huj-ifmoii negligeniià injun- [promcto.
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d:es faciès, comme l'enfeigne Yves de Chartres dans

fà lettre 185. parlant d'an homme qui aroit été or-

donné foLidiacre , lans avoir étc fait clerc , où il cite

pour fbutien de fon fentiment la décilion d'Alexan-

dre II. dans le canon SollL-itudo. Il cft donc défenia

de recevoir le foudiaconat fans avoir reca les qaarre

ordres mineurs , comme aufli de recevoir un des

quatre minturs , fans avoir reç.i les inférieurs ou la

tonfare ; celui qui i'auroit fait , feroit cenfe promu
fer fiiltuni.

III. QUESTION.

Ceux qui ont été' ordonnés per faltum , &
ceux qui ont fait les fonctions d\in Ordre

fupérieur ^ ont-ils encouru quelques peines ;

& quelle conduite doit - on tenir à leur

égard ?

I L paroît parle canon Solliàtudo , & par le ch. Tu,b

litterve
,
qu'on a rapportés dans la répcnfe à la quef-

tion précédente , que ceux qui ont manqué de rece-

voir un ordre inférieur, ont encouru une fuT-ienfe
,

en recevant per faltum un ordre fjpaieur , pjif:]ue

ces canons d-fendeac que ceui;-là exercent l'ordre fu-

périeur qu'ils ont reçu , jufqua ce qu'ils aient reça

l'ordie inférieur qui leur ra'.nquoit.

Miis les canonifles ne font pas d'accord entr'eux
,

fi cette fufpenfe s'encourt par celui qui a reçu un or-

dre facré , fans avoir rcca tous le^ ordres mineurs.

Quelques-uns difent que les termes promoti per faU
tiini , dont les canons Ce fervent , étant généraux , doi-

vent être entendus d'un homme qui a rtçu un ordre

facré , fans avoir reçu tous les ordres mineurs , 5c

citent pour (butien de leur fentiment la lettre 185.

d'Yves de Cha-'tres , dont voici les termes : De cle^

riio qui inordinato ^ priVfoJîero fallu ^ iuni non aJT^
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henediclus in cUricuin , in fubdiaionu/n f: fecit ordi*

narî i fubli.iiitati vejlm refpondeo^-, quia fi rigorem

juJîitiiB tem'ri vultis , nec in acceptis inordinatè ordini-

bus eum minijlrare permittetis , nec ad fiq^eriores gra^

dus eum promovehitis. D'autres , dont le fentiment

paroît plus probable, dilent que cette matière étant

pénale , elle eft par conféquciit odieufe , &. qu'ainlî

il faut reftrcindre la fulpenle aux cas exprimés dans

le droit, lefquels ne regardent que ceux qui ont reçu

un ordre facré fupérieur , fans avoir reçu l'ordre fa-

cré inférieur : les canoniftes ne font pas non plus

d'accord il la fufpcnfe portée contre ceux qui font

promus perfaltuni , aux ordres facrés , elt latct fen-

tenticSi ou fi elle efl: fcalcm^nt ferendje fententi.e. Le

fentiment de ceux qui difent que cette fufpenfe eft

latœ fententije , femble être le plus conforme au texte

du dioit j où l'on fuppofe que les prêties qui ont été

ordonnés , fins avoir auparavant reçu le diaconat oa

je foudiacorat , ne peuvent faire les fonctions fa-

cerdotales fans en avoir obtena difpenfe 5 ce qui eft

une marque certaine qu'ils avoient encouru la fufpenfe

par le feul fait. Le concile de Trente le fuppofe aufli

,

quand il dit dans la felf. 13. ch. 14. de la rcform.

Ciim promoîis per faltum ,_/i non minijlravcrinî , epif-

copus ex légitima caufa pojjit difpenj'ars. D'où il eft

ailé d'inférer que le concile juge que l'évêque ne peut

accorder la difpenfe à celui qui a exercé un ordre fu-

périeur qui lui avoit été conféré , per falnim j parce

qu'en faifant les fondions de cet ordre , il a viole la

fufpenfe j & en la violant il eft tombé dans une irré-

gularité. Le concile fuppofe donc que la fufpenfe avoit

été encourue par le feul fait.

Quand un eccléfiaftique a été promu à quelqae

ordre per faltum , fon évéque doit examiner lî c'eft

par malice , ou par négligence , ou par ignorance qu'il

n'a pas reçu l'ordre inférieur , afin de lui irapofei une

pénitence convenable à fa faute (a).
Si celui qui a reçu un ordre per faltiim -,

n'en a

i a) Mandamus quatenùsîgas cidera. Innount* lll. cap,

ebndignam paenitcntiam pro!Tui« littcrx,

huj«faiodi negligentia injun-|
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point fait les fonctions , ievêque peut ,

pour des

caufes juftes & légitimes , lui permettre de les

faire , lèlon le concile de Trente , dont le décret

cft en ufige dans le royaume , où il a été reçu

comme étant favorable au droit des évêques. Mais
avant que l'éveaue accorde la permilîion d'exercer

l'ordre reçu per faltum , il doit confirer l'ordre

cjui avoit été omis, & jufc|aes-là le ^tomn per fal'

timi ne peut faire les fondions de fon ordre > car le

concile de Trente n'a rien changé à la difpohtion

du droit ancien , exprimée par ces paroles d'Alexan-

dre II. dans le canon Sêllicitudo. Mandamus ut ab
o^cio facerdotali eum prohibeas , donec proximo

quatuor temporum jejunio fubdiaconatûs minijîe^

jmm fihi riîè importas , & fie deinceps ad majora

ojfîcia eum redire concédas.

Lanfranc , archevêque de Cantorbery
, qui étoft

contemporain d'Alexandre II. dit la même cho(ê

d'un diacre qui n'avoir point reçu les quatre mi-
neurs. Il marque, dans fa 11. lettre, qu'il falloic

l'em pécher de faire hs fondions de diacre , lui

conférer les quatre mineurs , & enfuite le rétablir

dans les fondions de fon ordre , fans l'ordonner de

nouveau.

Que fi un eccléfiaftique ordonné per faltum , a

fait publiquement les fondions de fon ordre avant

que l'éveque lui ait conféré l'ordre inférieur
, qui

avoit été omis , il eft tombé dans une irrégularité ,

dont il ne peut être relevé que par l'autorité du Pa-

pe j auquel il doit avoir recours , fi fa promotion p^
faltum éroit publique , comme on l'infère du décret

du concile de Trente ; c'eft Tufage du roy?.ume :

n-:ais fi la {ulpenfe & l'irrégularité dans lefquelles cet

cccIéiîaïUque eft tombé , font feciettes & cachées ,

i'cvecjue peut lui en accorder la difpenle , confor-

nncment au pouvoir que le concile de Trente recon-

nnit dins les éveques ("bj.

Quant à ceux qui font les fondions d'un ordre

(h) Liccat F.pifcopis in ir.lculto provenientibus.... did

rcgularitatibus omnibus SciçcnfAie. Coitcil, Trid, fejf] ^^^

fufp enfionibus ex 4çUâo 9Ç \cap, 6»
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qu'ils n'ont pis , le fentimcnt cGnunun âi^î Dodleurs
cit (qu'ils tombent dans l'irrégularité ; de forte qu'ils

ne peuvent être promus aux ordres fans une dirp>;nlc

du l'aint (iége , li la faute cft publique. Ce qu'on doic

entenire c'galement d'^s lai |ues & des clercs , qui
auroicnt la prefomption d'exercer fcrieufement les

fjnwlions d'un ordre, de là mcme manière que s'ils

y avoientété promus -, c'eft: à-dire , avec fclemnité &
d'office 5 car le ch. fi quis bapti^averit , au titre de
Clerico non ordinato minijlrante , comprend toutes

fortes de perfonnes : Si quis baptiruvcrii , mit aliqnod

divinwn ojficium exercusrit non ordinatus , propter

tenieritateni abjiciatur de ecckfui ,
6* nunqua.n ordi'

netiir. Il eft vrai que h titre ne parle que des clercs ,

mais on ne doit pas s'y arrêter , parce qu'il n'a été

mis qu'après coup par un autre que par l'auteur de
la dcci'ctale.

L'irrégularité qu'un ecclcfiaftique encourt , en fai-

fant ks fonctions d'un ordre fupérieur à celui qu'il a ,

cft accompagnée d'une fufpenfe -de l'ordre le plus élevé,

auquel il ed promu , ain(i il ne peut l'exercer, iuil]u:'à

ce que la fufpenfe ait été levée par fon cvequj. A la

vérité , elle n'eîi que pour deux ou trois années
,

félon la volonté de l'éveque , qui , avant que d'en

accorder la difpenfe , doit veiller à ce q.-ie le coupable
fa-lTe pénitence de fa faute. Uibain III. décide qu'un
diacre qui avoit ofé célébrer la meife , ne pourra être

ordonné prêtre , & qail demeurera fulp.ns des
fondions du diaconat pt-nJant deux ou nois années ,

feJon que ion évev-]ue le jjgera à propos (cj.

On ne peut pas de-là conclure que les clercs ton-
fixrés Ôc les laïques , qui , pour fuppléer le dtfaut de
foudiacres ou d'acolytes , font les fondions des qua-

(r) Ex litteris tujr fraterni- nue bici-nio vel rr'ennio pro
taris innotuit nobis q;iod tua luancat provilioiie luf-
Joannes Diaconus , cùm non penfus.... de agenda pocni-
impofuiiles e^ minum , M.r-,tentia d.Iigenteaî circà cura
farum celebra'.iunemururpare cura.ii non. diipas exhibeie.
prifumplir, ComuUationi lui Vibcvi. lii. c^p. Ex luteris ,

lefpondeaius
, quoi ad S3l~ de CUùco non oiJinato minif"

cerdotis Ofîîjium non pore u trante,

piomovcà 5 4 Diaconaty ^uo-|
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tre mineurs , ou chantent l'épîtue fans manipule ,

tombent dans aucune cenfure ou irrégularité , vu
<5a'ils n'exercent pas ce miniftere d'office & avec

i'olemnité , comme font ceux qui ont les ordres

auxquels il efl attaché.

?:A.y^:ai^Agg^jej~aag5ff~ irt*-*wgB

IV. QUESTION.
Ef.'il ahfolament nécejjaire d'être en état de

grâce pour recevoir les Ordres ; & doit-on

avoir reçu le Bautême ù la ConurmatiorL.

pour être admis aux Ordres , ù même a

la Tonflire ?

E.iNcGRS que le péché mortel ne rende pas l'or-

dination nulle & invalide ,
puifqu'il n'empêrhe pas

<5iie celui qui reçoit le facrement de l'ordre » ne

reç.'ive le caractère ^ la puifTance fpirituelle qui

l'accompagne , il eft néanmoins ablblument nécef-

faire d'être exempt de tout péché mortel pour rece-

voir la grâce qui eft propre à ce Sacrement , parce

que l'ordre eft un facrement des vivans , qui ne pro-

duit pas par lai-mêm.e la première grâce , mais feule-

ment une augmentation de celle qu'on a déjà : or , il

eft conft.tnt que la 2;:?.:e eft une difpohtion nccelTaire

pour recevoir les facleir.eas , qu'on appelle dzs vivant :

ceux donc qiji lecevioienr l'épifcopat , la precrile ou

le diaconat , avec une conicicnce fouillée de quelque

péchj mofcl , dcviendroient coupables d'an nouveau

crime.

Com.me les autres ordres font au moins des céré-

monies facr;es
,

par lefquelles un homme eft deftiné

à dws fonctions faintes oui regar lent le culte de Dieu ,

& qui ont du rapport au facrement de l'euchariftie ,

& font fubordonnées au . facerdoce , ceux qui reçoi-

vent le foudiaconat & les quatre mineurs , en état

de péché m.ortcl , fouillent la dignité de ces ordres ,
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agifTent contre la fin pour laquelle ils ont été inrti-

tues , font une profanation des choies faintes , 8c font

coupables d'une préfomption ciimineile , en enrrepre»

nant en cet état de vouloir conduire les autres [a] : par

confecjuent on doit avoir la confcience nette aa moins
de tout péché mortel , quand on fe prcfenre pour re-

cevoir ouelque ordre que ce foit.

C'eil de-là que s'efl: établie dans réglife la coutume
de fe purifier par le facrement de pénitence avant qae
de fe faire ordonner (Z?) , laquelle coutume doit s'ob-

ferver pour tous les ordres , fuivant le jugement da
concile de Bourges , de l'an 1584 , dans le canon 5-

« jejunis & confejfis tantiim reci^iantur Ordines ; &
de celui de Kouen (c).

On ne doit point non plus recevoir la tonfure ,

<]u'en état de grâce. Celai qui la reçoit étant en pé-
ché mortel fait'une action d'hypocrilie , ua menfûn-
ge public A la face de l'égliie , & une moquerie fcan-

daleufe
; puilqu'en proférant ces paroles du pfeaumc

^5. Dorninus pars hœreditaîis meœ 6* calicis mci , tu

es qui rejlitues hœreditatem meam mihi , il déclare

qu'il embraiîe un genre de vie plus laint & plus par-

fait ; il protefte qu'il fe donne enrierem.enr à Dieu ,

qu'il le prend pour l'héritage qui lui efl propre , &
pour la^ portion qui lui eft detlinéc ; il affure ru'il

fe conlacre à l'églife pour vaquer à ce qui regarde

le culte divin ; en même- temps il tient ton cœur
éloigné de Dieu

, pour demeurer attaché aux plaitirs

de la terre -, il met fa fin dfrniere dans la créature

pour laquelle il fe réferve , & il entretient une liai-

(ti) Cùm in quolibet Ordinejfacraniento ccnfcientiam pur-
aliquis conftituaiui à\x\ aliisjgare diîitçcntcr ftuJeant. Cl-
in rébus divinis , in qu-j;betjre-?:/y?;2. Ccncil. T,id. part. 2.
qar.fi prx'uir.riuolus mortali-j,-.:^?. 7, r.um. z6,
ter peccar,oui ^umconù-irntiaj (f) Eofdcm , nempe ordî-
peccati ir.ortaiis ad Oïdines nardos , pcenitenriarius vcl
accciXh. S. TlTirn. in 4. Sai
dij'l. 24. quc^j'i. I. art. 3 .

(/>) Quaic (ancltm illimcon-
fuctudinem in Ecclcila fervaii

animadvertipjus , ut qui facrii

iniiiandifunt.prmspœniteniii

ilius iûoneus per ip^um com-
Xiirus in ccnrcfilcne audiat ,

intequàm ab Epi'copo confc-
CiCntur. Concil. iiotk.magcnf^

anno isSi, titul, d< Epijlcf.
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fon ayec le démon , qui eft i'ennemi déclaré de l c-

glife. Cet homme commet donc un menlbnge de-

vant les yeux de Dieu , il ment au Saint-Efpiit , com-
me il eft dit dans les ordonnances du Diocefe , à la

page 417. & il trompe l'églife dans une adion plus

folemnelie que celle d'Ananie & de Saphire ; ainfî

fa faute efl: pour le moins aufli grande que la leur

,

qui fut punie d'un terrible châtiment , comme il eft

rapporté au chap. 5. des acles des apôtres.

Dans ce que nous ctabliflbns ici , nous n'allons

point au-delà des bornes prefcrites par Benoît XIV,
Il eft vrai que le fouverain Pontife ,

qui examine
& pefe tout avec la plus grande attention , ne con-

Içille point aux éveques de décider abfoiament >

que c'eft un péché mortel de recevoir dans l'état de

piché , les ordres infériears au diaconat , parce

qu'il n'eft point lur que ce foientdesfacremens (d) Ce
n'eft pas qu'il forme le moindre doute fur le fou-

diaconat j mais c'eft à un autre titre que les foudia-

cres nouvellement ordonnés fe rendent coupables

d'un facrilége mortel , celui de l'indigne commu-
nion qui accompagne l'ordination. Cette ordi-

nation ne fe fait que durant la célébration de la

fainte mefte , à laquelle , fuivant l'ufage de l'églife,

tous ceux qui ont été ordonnés ,
participent au fa-

creraent de l'euchariftie. Quant à la réception de
l'ordre même , comme il n'eft pas certain que ce

foit un fàcrement , il ne l'eft pas également que ce

foit un péché mortel de le recevoir dans l'état da
péché. Quoique M. Babin n'eiït pu voir cette déci-

non de Benoît XIV. il fembic l'avoir prévenue 8c

raifonné d'après les mêmes principes. Il regarde

comme une grande faute la réceprion des ordres

inférieurs; au diaconat , lorfqu'on n'eft pas en état

(df) Videant Epifcopi non Manual. c. zi.n. i8. Lcquens
pofle indubitanter facrilegiiide minoribus ordinibus dam-
damnari

, qui cum confcicn-'nare omnes qui capiunt eos

tiâ peccati leihalis ordincsmon przmilsà confeflione, vcl

Diacon^tu jnferiores fufcipere faltem contritionc lutiicicnti.

nonrcfofmiJant.Durumquip- I?« Synod, t. 2, /• *• <"• i<*t

pe videiui , induit Navarius/i. n.
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de grâce. Il en dépeint le caraclere èc la gravite d'ane

manière bien capable d'en détourner i mais il ne

tranche pas le mot de facrilége , ni de péché

mortel.

Mais comme aufïi Benoît XIV. eft fort éloigne

de décider que ce n'efl pas-là une matière de pèche

mortel , o^u'il convient CjU'un grand noir.bre de

Th;;oIogiens y trouvent une faute mortelle , il lailTe

la liberté de fuivre leur fentiment au fond très-

probable. Ainlî , dans la pratique , il n'y a pas à ba-

lancer , & il faut traiter ces indignes minières , com-
me s'ils croient coupables d'un double facrilége mer-
tel

, parce que leur adlion en renferme un évident

,

& les a expjfes à en commettre un fccond.

Le bapterr.e étant la porte par ou l'ou vient à la

vie fpirituelle , comme dit le Pape Eugène IV. d?.ns

fbn décret aux Arméniens , il eft évident qu'il n'eft

pas peraiis de recevoir les ordres ni 1:1 tonlure

avant eue d avoir été baptifé. Si quelqu'un avoit éic

ordonne avant que d'avoir reçj le baptême , foa

ordination feroit nulle & invalide , parce que , dit

faint Thomas , far le quatrième dis fentenres , àïjï. 24.

q. I. a. 2. qiuejl. 5. un homme qui n'a point reçu le

caractcie d.; i):prè;ne , eft abiblarnent incapable de

recevoir les autres fâcremens.

Innocent III. apr^^s avoir fait examiner cette

quefion p^r pljli'.urs docteurs , dont les avis fu-

rent parv?.g, s , décida que l'ordination d'an préire

qui n'avoit point été bipti.'c fuivant la forme pref-

crite dans l'éva.'igile , ctoir nulle ; c'eft pourquoi il

cnj./ig.nt à Ton eveque de lui confier de nouveau
tous les ordres , contormé-Tient au concile de Com-
pieg:ie ; la djciiîon d'Innoctat îll. eft rapportée

dans le en. VeriUns , au tlrre U preshyc:ro non

bAftii.ito. Si qiiis yrcsbyer ord:nati:s deyrchendcrit

fe non ejji h^:y:i\aîum , b.^pù^etur , & ittirîim or~

-dinetur. .

On doit dire la n^^eme chofe pour la tonf.irc ,

qui eft une préparation aux ordres , & rentrée dans
l'état ccclcfî Inique,

Il a'en eft pas de même du facrement de confir-
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matlon. Il eft vrai que le concile de Trente veut
qu'on ne donne la tonlure qu'à czcyi qui ont été

confirmés : Prinâ Tonjiirâ non initientur , qui fa^
cramentwn Conjinnationis non fiijceperint , Jèjf. 15.

cap. 4. de Heform. Ce qu'on doit à plus force rai-

fon. obferver pour les ordres ,
parce qu'il ne con-

vient pas d'entrer dans l'état ecclelîaftique qui de-

mande beaucoup de perfection , qu'on ne foit ds

parfaits chrétiens , Se c'eft la confirmation qui nous
rend tels , comme il eft marqué dans le canon , om^
nés , de confecrat. did. 5. Cependant , quoique celui

qui reçoit la tonfure ou les ordres , lans avoir reai

le facrement de CDnarraadoa
, pèche , le fentiment

des docteurs eft , eue cela n'ca->pê.:he pas qu'il ne

foit validemcnt tonfuré ce ordonné , parce que la

confirmation n'eil préalablement .nécefTaire , que d'u-

ne néceiïîrc de convenance , fondée iur l'ordonnance

& l'ufage de l'églife , & u'eH: p:'S nérefiaire de né-

ceirité de facrement : Saint Thomas l'enfeigne dans

l'endroit qu'on vient de citer , quefticncuîe 4. mais

les Docteurs ne conviennent pas entr'eux , quel pé-

ché commet celui qui , par négligence ou par une
ignorance condaitinable , fe fait ordonner avant que
d'avoir été confirmé : l'opinion la plus probable eft ,

quVncore que ce péché p.iilTe devenir véniel par dî-

verfes circonHances , il elt de foi mortel à caufe de
l'importance de la matière , & de la coutume géné-

rale de l'églife.

Le Pape Corneille nous apprend que cette cou-

tume étoit établie dès le commencement du troiheme

fiecle , quand il reproche à Novatien ,
que contre la

règle de l'égUte il avoir éré fait prêtre , fans avoir au-

paravant reçj le faint-Ei'prit
, par le facrement de con-

firmation (e).

Il n'y a aucune fufpenfe ni irrégularité à crain-

dre pour ceux qui reçoivent les ordres , avant le

(c) Sed nequ» pofîquàm libe-jhoc autcm fignaculo minime
racus cft morbo , reli.-iua per- percepto ,quonain modo Spi-

cepit, qu3c l'jxta Ecclcfianicamirirum Sandura poiuit accipe-

regulam percipi dcbent, neque re ? Corntl. Paya , cp'fi, ad
i.\> Epifcopo confignaïus eft ,\Fab. Antioch.
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facrement de confirmation ,
puifqae , ni dans îc.

corps du droit , ni dans le concile de Trente, on.

n'en trouve aucune prononcée contr'eux -, cependant

celui qui auroit manqué à recevoir la confirmation ,

avant que d'avoir reçu un ordre , feroit oblige de

fc faire confirmer , avant que de fe faire promouYoil

i ui\ autre.
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RÉS ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juillet 1705.

, ' " ' I . m

PREMIERE QUESTION.
Quejl-ce quon entend par le Titre , en ma-

tière d'Ordination ; ù efi - il nécejfairc

davoir un Titre
5
pour être promu aux

Ordres facrés ?

P.Ar le mot de Titre , en matière d'ordination , oti

n'entend maintenant autre chofe qu'une airarance d'une

honnête fubd^ance , laquelle peut être fondée , ou fur

un bénéfice , ou fur quelque bien qui rapporte du re-

venu , ou fur la proFeffion religieufe.

Pour faire voir la néceifité qu'un clerc a d'avoir un
titre pour être promu aux ordres facrés , il faffit de

faire le récit de la conduite que l'cglife a tenue dès

fon commeRcement dans les ordinations ; encore

qu'elle ait été un peu différente , félon la diverCté

des temps , elle f^-it cependant connoîrre qu'on a

toujours jugé qu'il étoit néceffaire d'avoir un titre,

pour ctre élevé aux ordres facrés.

Ou donuoit dans la primitive églife , le nom de
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Titre
, aux cgliies que nous appelions aujourd'hui

ParoiJJes ; l'èveque y crabliiroit des prêtres Si drs dîa.-
cres

, à qui il coramcttoit le gouvernement des amcs
des fidelles

, qui habitoient un certain quarrlir de la
ville ou de la campagne ; c'eft en ce Tens qu'on Jit que
le Pape Evarifte partagea entre les prêtres de l'églifc
de Rome

, les titres ou paroiires de la ville , afin que
ks lidelles s'y rangeaflent plus commodément & (ans
confdlîon

, pour y c:rc infîruits des divins myfteres ,& y recevoir les facremens , ainfi que remarque Onu-
fre

, dans l'interprétation qu'il a donnée des termes
ufités dans l'égiife

, qu'on trouve à la fin de l'hiftoire
de Platine.

La railon pour laquelle on donnoit le nom de
Titre aux églifes , efl; qu'en les confacrant on y
plantoit l'ctendart de la croix , comme le dit faint
Grégoire

, dans le livre 5. de Ton regître , lettre 44.
de même qu'on metroit le portrait ou le nom de
l'Empereur aux édifices , qui étoient du nfc ou do-
mame de l'Empire , & ce portrait ou nom de l'Em-
pereur , s'appelloit Titre.

il y a une loi de l'Empereur Théodofe
, qui porte

que, délabra Paganonun Chrijlian^ Religionis ciiU
tid manciparentur

, collocato in eis venerando Chrif-
t'ianx Religionis figno , [q^. ult. cod. Theodof. de
Paganis.

Dans les premiers fiecles , quand les biens de i'c-
glife n'avoient point encore été partagés, & qu'ils
étoient adminilîrés en commun , i\ on^rdonnoit un
clerc , on lui aliignoit en même - temps un emploi
dans quelque titre ou paroilfe , avec le droit d'être
nourri fur les biens communs de l'écrlife.

C'cft de - là qu'on ne connoifFoit point de difFc-
rence

, entre être ordonné & recevoir un office dans
l'cglife ; depuis même qu'il y eut des bcnéîices , i'on
n'ordonnoir perfonne ians lui en afligncr un pour
vivre

, d'où vient auîlî qu'on ne féparoit point l'or-
dre d'avec le bénéfice

i le prêtre ou le diacre qa^oti

y attachoit en prenoit le nom ; fi - bien qu'on l'ap-
pclloit Prêtre d'une telle églife , ou dia^te d'une telle
eglife i ôc c'eft «ncore une railbn pourquoi les bé-

néfices
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néfices s'appelloient titres ^ comme le remarque le car-
dinal Baronius

, à l'année m. de Jerus-Chrin-.
Le deffein de l'cglife en attachant les clercs à uns

cglife particulière , dont ils tiroient leur fubliftance ,
n etoit pas feulement d'empêcher qu'ils fulFent réduits
à une mendicité honteufe , ou à faire des chofes indi-
gnes de leur profefîlon & de leur caractère : fa penfée
ctoit principalement de les obliger à fervir 1 eo-life ,

à n'être pas dans l'oiliveté & dansl'indépendance', §c
de leur oter la liberté de vaguer çà Se là. AufTi 'leur
ctoit-il défendu de quitter l'églife' qui leur avoit été
affignée à leur ordination

, pour aller s'établir dans une
autre

; s'ils ofoient le faire, ils ctoient fufpens dés
fondions de leurs ordres, fur-tout fi leur évéque les
avoit avertis de revenir à leur première calife ; & s'ils
refufoient de le faire après cet avertiFfement

, ils
Ctoient dépofés

, fans efpcrance de pouvoir être ré-
tablis dans leur premier état , fui vint le canon 3 àvL
concile d'Anrioche

, de l'an 341. rapporté par Gratiên
.

€. 7. q. I. can. 24. Si qiiis presbytcr.
En l'éalife d'Occident, on fit de fembhbles défen-

les dans le premier concile d'Arles (a).
Ceft apparemment fur ces canons que fe fondoienc

i5iiile, & les autres moines de Conftancinople
'or'"

^'l''^f"r
^1^1'^?'' "'^-^^^ préfenterent aax ^mpVeu^s

IheodofeSt Valentmien
, contre Neftorius , oui eH:

rapportée dans la première partie des afles diî con-
ciledEphele, chap. 3-. ils reprochoient à cet hérc
tique

, qu'il fe fervoit du miniilere de certains clercs
étrangers

,
qui avoient été ordonnés pour d'autres '"-l>

ies qu'ils avoient quittées , contre h defenfe porée
par les canons.

v^wi.tc

LePape faint Léon fe déclare dans fa lettre S6 le<lefenfeur de la difcipline établie par les canons d'^
conciles d'Antioche Se d'Arles ; faint Grégoire i;<}rand la iit obferver exadement

, comme nSus l'it>-F^nons de fa 4.. lettre du troifieme livre de fon

d.nati tuennt miniftr., miplis fc locum transferre volu.rn?

^on. S, renais loc=s Aii, w\,^i C.n. u ^^^- '^''— '^'''

(^-^'^- (1) u
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rcpîtrc , adrelFee à rcvccjue àz Syracule. L'empereur

Jiiltinien i'avoit autoiifée par la Novelle troifierne.

,

dans \t ch'.p. 1. où il a voulu que le nombre des clerc/

fut déterminé , afin qu'il fût proportionné i la nc-

ceflité du fervice & aux revenus de l'eglife > qu'on

n'ordonnât point de clercs fans pourvoir à leur fub-

lîllance , & qu'il ne leur fut pas permis de palfer d'une

cglife en une autre.

D,îns la fuite du temps , lorfcju'il fe préfentoit

quelque fujct reconr.r.andable par fa doctrine ou par

fa lainteté , & ainli très-prcpre à fervir l'iglife ,
quoi-

qu'il n'y eût point de titre vacant , l'evèque ,
de peur

de le perdre j ne lailfoit pas d.' l'ordonner fans office

Se fans titre, en attendant qu'il en vaquât un , &: ces

clercs ordonnes fans titres , aidoient ceux à qui o\\

avoir all^gné queh^ue églife dans leur ordination ,
qui

en rccompe; fe leur donnoient de quoi lubliller. il cL

au(îi arrivé quelquefois qu'où a ordonné des prêtres ,

fans les nttacLer à une cglile ,
parce qu'ils ne vou-

loient pas ccnfentir autremejit à leur ordination ,
anii

de n'être pas détournés de l'étude des faintcs lettres i

'Ssin.t Jérôme fut ain/î fait prêtre à Antioche , & faint

Paulin à B rcelone ( h ).

Mais avec le temps le ncm.bre de ces clercs s'aug-

rr.cnrant , au préjudice des règles del'églife, 8c U
chiiité des aurres envers eux fe refroidiJant , on

craignit qu'il n'en arrivât du délbrdre & du fcandale

dans l'égîife ; ce qui porta les pères du concile de

Chîlcédoine , r-lfemblc en 45 1 , à fiire des dcfenfes

contre ces fortes d'ordinations abfolues , c'etl-a-dire ,

cui fe fuifoient fans que celui qu'on ordonnoit fut

attaché à aucune églife en particulier; &: fi quelqu'un

fe trouve crdorné de la forte , le concile veut quM

demeure fufpens de la fondion de fes ordres : c'cft

ce que le concile entend par le mot initam ,
dont il

fe fert dans le canon 6. qui efl: rapporté par Gratien

dans la diflindion 70. can. Nemincni.

(fc) Eà ccnditionein Barci-jtantnm Doniini , non ctiam

ncnenfi Ecclclià courecrari;in locum E.ckCx. S. F^wlin.

addudiisfum , uc ipù EcdcCixcp-.Ji. 6. ad S.v::uni Sulphium.

non illigaier, in Saccidotiuaij
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Les pères de ce concile eurent tellement à cœac

l'attachement des clercs à l'cglife pour la.]uelle ils

avoicnt été ordonnés ,
qu'ils leur firent dans le ca-

non 10. de nouvelles détenfes de la quitter , ajou-

tant la peine d'excommunication contre ceux qui le

feroient , & même contre l'évoque qui les retiea-

^roir.

C'efl de cette coutume d'attacher à une égUfe ,

ceux qui étoient élevés aux ordres facrés , qu'on a

pris occaiion de dire
,
qu'entre l'évê ;Ue ou le prêtre ,

& l'églife à hquelle il avoir été alligné par Ton ordi-

nation , il fe contracloit un mari?ge fpiritael : Qao

ecclefiis , ut uxoribus propriis facrd.nentaliur obli-

gabantur , dit Etienne , cvêque de Tournay , dans Ci

première lettre : de forte que û cet évêque ou ce

prêtre venoit à mourir , ou quittoit le gouvernement

de Ton églife , on difoit qu'elle éroit veuve. C'ert ainli

qu'en p?-rlent les conciles d'Ephefe & de Chakédolne ,

le premier dans le décret rendu en la caufe d'Euflate ,

métropolitain de la Pamphylie : Indignwn fjijjdt yi-

duam manere ecdejiani : le ferond dans le canon 15

Reddinis ecdejhn viduat.i integri rcfcrventur. C\(b

au;ii par cette raifon , que la tranllaticn d'un évê-

que à une autre églifè , ed traitée d'ai altère par le

fynode d'Alexandrie , de l'an 343. dans la lettre

qu'il écrivit en faveur de faint Aihanafe , à tous les.

évêques du monde.
Les défenfes que le concile de Chalcédoine avoîc

faites contre les ordinations abfolues ou fans titre ,

ont été réitérées depuis , dans les capitulaires d'Aix-

la-Chapelle , faits par Charlemagne en 789. Nidius ab-

Jbluîè ordinetiir y & fine proniintiatione jlabilitLitis h i

ad qiLCn ordinatiir. Lib. i. capitul. cap. ij. Se encore

par le canon i3. du concile de Francfort , de l'an

75?4 &: par le 5 1. di concile de Meaux , tenu en 84^.

C'eft pourquoi Hincmar d; Laou s'efforça de fe juf»

lifier de l'accu fation que Hincinar de Reims lui a voit

faite , d'avoir ordonné des clercs fans leur avoir afiign/:

une cglife , au préjudice des canons.

On renouvelïa ces rcglemens fur la fin du onzième
Secle, dans Is concilî "d<; Plalfanc; , c-ù le Pape Uc-

^^3
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bain II. afîiaa en 10^5. Le décret de ce concile eft

rapporte par Gratien, can. Sanclorum, dift. 70.
Le concile de CIcrmont tenu eu la même année , en

prclence du même Pape , fe conforma à celui de Plai-

lance , dans le 1 5 & d?.ns le 18. de fes canons.
Comme le mal que les conciles avoient vou'a

arrêter , continuoit toujours
, pour le rc'primer entiè-

rement , 5c empêcher que les évêques ne Eiïsnt plus
déformais d'ordinations abfolues , il fut décide dans
le concile troifieme de Latran , célébré en 117^. fous
Alexandre III. dans le canon 5. que les évê^ues
nourriroient ceux qu'ils auroient ordonnés fans ti-

tres , diacres ou prêtres
,

jufqu'à ce qu'ils leur euf-

lent afiîgné une place dans quelque églife , dont ils

pulTent tirer leur fubfiftance , ou que ceux qui au-
roient été promus aux ordres , eulTent du bien de quoi
vivre. Le canon du concile de Latran elt rapporté

dans les décrétales , C\ Epijlopus , au titre de Pr£'
bondis.

Il y a lieu de croire que cette peine étoit déjà en
ufagc avant le concile de Lafran

, quoiqu'elle ne
fit pas encore prefcrite par les loix de l'cglife. Car
nous apprenons de Grégoire de Tours, au livre 8.

de fjn hiftoire , chap. zo. que Fauftinien
, qui avoir

été facré témérr.irement évênae d'Aix , par l'ordre

de Gondebaud, qui fè difoit nîs du Roi Clotaire, fut

dépofé dans un concile tenu à Mâcon en l'année 535.
a condition que Bertrand , évê]ue de Bordeaux ,

Orefte de Bazas & Pallaàc de Xaintes
, qui l'avoient

lacré , le nourriroient chacun à leur tour , & lui

payeroient chaque année une pcniion de ceat ccus

d'ir.

Le concile de Londres de l'an 110?. après avoir

rapporté l'ordcnnance du 5. concile de L?.tran , qui

ne regardoic que l'ordination des prêtres & à<is dia-

cres , retendit aux foudiacres dans fon fixiemc ca-

non ; Tufat^e 2:énéral s'cft conformé à cette décifion ,

de forte que maintenant le titre eft nécellaire avant

la promotion au foadiaconat \ la raifon ell , que cet

ordre attache indilpcnfabîement un homme au clergé ,

fans qu'il puifle retourner diws le fieclc i aiufi il lui
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fâat , ou un bénéfice , ou un titre patrimonial , de

peur qu'il ne foit réduit à mendier à la honte du

clergé. Il paroit par le ch. cuti fecimdiim, de prœben-

dis
, que cet ufaga étoit déjà établi du temps d'Inno-

cent III. qui m.curut en iii^.

Il y a quelques canoniftes qui eftiment ,
que le

concile de Latran par ces paroles : Nifi talis ordi-

natus de fia \el paterna hœrediîate , fuhfidiam \itx

pojfit habere , a déclaré que le titre patrimonial ,

ctoit plus que rufnf-.nt pour Perdination ; mais fi on

Jes pefê bien , on verra qu'elles ne difent point cela :

cependant il faut avouer qu elles ont donné occahon

à la iifcipline qui cft aujourd'hui en vigueur , qui

permet d'ordonner des Ibudiacres far un titre de pa-

trimoine.

Apparemment elle commença peu de temps après

le concile de Latran , puirqu'on la voie approuvée

par Innocent III (c], par le concile de Bsz.icrs , célé-

bré en 1133. Sine patrim.or.iaU centum folidorum ad
minus , vel benejîcio competenti nullaîcp.iis admittat:ir.

Le concile de Langres , de Tan 1404. rapporté par

Bouchel, lib. 3. décret, ecdcf. gallic. tit. t. marque
qu'elle étoit bien établie de Ion temps , ciim aliqiiis

ordinatur ad fuhdiaconatum , habeat tiiulum patri-

monii , vel henefisii.

Enfin , les pères du concile de Trente ont déclaré ,

qu*un clerc
, pour être promu aux ordres facrés , doit

être pourvu d'un titre fuffifant pour rentrctenir hon-
nêtement

, parce qu'il n'eft pas de la bienfcanc; .,
que

ceux qui font entrés au fer vice de Dieu , foient , à la

h.^nte dj clergé, réduits à la mendicitéj ou contraints

de gagner leur vie à des emplois bas & indignes de
leur proFcai.-)n (r/ ).

M-'.is ces pères auroient fort fouhaité pouvoir

f<r)Rcrpondemusqu6d Cleri- movere. Innocent. III. Catu
cos , in minoribws ordinibus Tuis , de Prxbendis.
conftimtos

, de patrimoniali- ii) Cùm non deceat eos qui
bus bonis habenres, undèpof- divino minifterio adfcripti
iînt congrue fuflentari , etfi funt , cum ordinis dedecore
rondmn fuerir.t Beneficiumlmendicare > aut fordidum ali-

Ecclel'.alticum ailecuti ad'qucm quarftura cxerccrc. Crr.'f.

lupcriorci poteriscrdincspro-;r'-/(i./<?j7; ij.cap.z.dc Reform»

G iij
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rétablir l'ancienne praticjue de l'cglife , qui ctoit de
n'ordonner les clercs que fur un titre ecclé^afti-

<jue, qu'on lejr afli^noit , en les attachant dans leut

ordination à une ceitaine cglife, au fcrvice de la-

quelle ils étaient ainfi obliges de travailler : li biea
qu'encore que le concile peimette aux cvêques , de
promouvoir les clercs fcculiers aux ordres facrés ,

fur un titre de patrimoine , il veut cependant qu'ils

ne le £ fient que lorfc.u'ils jugeront qu'il y a une
néfcfTité de le faire , pour le bien & l'avantage des
cgliles, qui ont befoin ù\vi\ plus grand nombre de
miniftres. Il marque par-là

, que non - feulement il

craignoit que les ordinations fréquentes, fans titre

ccclcHafiique , ne dcgénéia/îent en abus , mais aulîi

qu'il defircit que les prêttes ne fuiîent pas des vaga-

bonds & d^s fainéansj qu'au contraire , ils s'appU-

quiffent foigncufement A travailler au fervice des

cglifes -,
à'sïi' cette vue, il ordonne qu'on ne confé-

rera hs ordres facrés qu'aux clercs qui font pour-

vus de btnéiices fuinfans , pour leur honnête entre-

tien (e ).

A n.ênie dcîTcin , ce concile fit un autre décret ,

pour remettre en vigueur le fixieme canon du concile

de Chalcédoine , conformément auquel il déclare que

dans l'ordination , de quelque manière qu'elle fe faite,

fbit fur un titre de bénéfice , foit fur un titre de pa-

trimioine , en doit attachv r tous les e:clcfiaftiques ao,

fervice de quelque églife , ou de quelque lieu pieux ,

qu'il leur fera défendu de quitter , fur peine de [\jS'

pcnfe de leurs ordres (/j.

(e) Statuit fanfta Synodus,ne

quis deinceps Cleritus fcccula-

lis , quainvis aliàs fi* idoneus

nioribus, fcientià, & xtate, ad

facros ordiiics promoveatur
,

r.ifipriiislcgitiiiîé conftet,eum

Bcnefi-ium Ecdcfiafticum ,

quod iibi ad viftum honefiè

fiifficiat ,
pacifice pofrKiere...

patrimonium verb, vel penfio-

nem obcinentes ord.na.i.pon

Epifcopusjudicaveritairuracn*

dos , pro nccedlratc, vel coin-

moditaie Ecckfa.um iuarum.

Co'.cil. Trid.fejJ'.zi.Ciip. 2. (k

Rtformiiiicuc.

(/) Ut nu'lus -n poîîerùm or-

dinetur, qui iiii tcclefia: , aut

pio loco pro cuj is neceflltate ,

aut utilitatc alîlimitur, non
adfcribjtur , u'v. fuis fungatut

iiuineribi-'s , nec*inc^rti^ va.

Jbac non poillnt, nifi illi, quos.jetm i'edibus 5 quod n locmn
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?our maintenir l'exécution de ce dicret , le con-

cile tenu à Mexique, aux liiss 0:cidenta!es , en

158^. ordonna que dans les lettres teillmoniales des

ordres , l'on expriineroit le nom de l'eglile à la-

qaelie un eccléfi.iftique aiiroit été att^îclié dans Ton

ordination , encore qu'il eu: été ordonné iar un.

titre de patrin^oine : le concile d'Aix de 1535. ^
celui de Toaloufe de l'an 159::. ordoiinent la même
chofe.

*"

On peut inférer de ces drcrets du concile de

Trente avec Fagnan , fiit le cli. epifcopus , de prji-

tendis, lih. $. Djcretal. cjue le tiîre de bér.éEce eft

proprement le féal titre légitime pour l'ordination ,

Se Ojue ce n'efl que par uîte efpece de di^penfe qu'an

•cvc]ae confère hs ordres fajrés à un clerc féculier

fur un titre de pntrimcine. La con^'-ration des

Cardinaux interprètes dj concile l'a ainiî déclare , au

rapport du même Fagnan ; c'eft pojr ceU même que

les évê.jues ne (bnr point obligés à rendre compte du.

refus qu'ils font de donner les ordres à ceux qui n'ont

<)u'un titre patr'.monial : cuand ils les leur confèrent

fur ce feul titre , c'eft une pure g^ace qui dépend de

leur volonté , & qu'ils font à ceux à qui ils jugent a

propos de l'accorder pour !e bien de leurs églifes.

En France, on s'eft conformé aux réglemens que
le concile dp Trente a faits touchant le titre clé-

rical j ils ont été reçjs & publiés en plufieurs conriles

provinciaux du royaume ; favoir , en ceax de Reims
de l'an 1^64. dins les ftatuts 11 & 13. de Rouen de
i'an 15 81. au titre de eviP:o"oriim c^iciis ; de Bor-
ueaux en 15S3. au tit. 14. de Tours en la même an-
née au tit. de parœ:his , presbyteris 6* allis clerkis.

§. irrepfify d'Aix , da l'an 158^. au tir. de fic-amento
ordinis j & de Touloufe de l'an 15^3. part. 2.. cha-

pitre 7.

Nos Rois ']ui fe font toujours déclarés les protec-

teurs dwS canons, ont joint leur autorité à celle de

l'cglife, pojr empêcher que les clercs fuiTect pro-

incon'u'.ro^Epl copo defcrue-jtcrdicaiur. Condl. Trident. fejf.

lit, ci facrorum cxcîciiiumin-lzj.cj:^. 16. de Rcfcrmatiorit.

G iv
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iiius aux crJres kcrés , /;irs avoir un titre fuffiranr
Nous avons dans l'art, n de l'ordonnance d'Orléans,'
des dcfenfes faites par Œarles IX. à tous les prélats
du royaume de promouvoir aucun à l'ordre de pre-
trife qu'il n'ait du bien tcnnporel , ou un bénéfice
uftfani pour Te nourrir & entretenir , & il dit dans
iart 13. que l'archevêque ou évéque qui contre-
^_iei.dra a cette ordonnance , fera tenu de nourrir à
Jesd.pens celui -^u'il aura promu à l'ordre de prê-
tre, & y fera contraint par faifie de fcn temporel

,

jul.ua ce qu'il l'ait pourvu de bcncfîce compétent ,-

en quoi l'crdonrance s'eft conformée à la décifion
du concile de Latran. L'empereur Juftinien avoir or-
donne quelque Jiofe de femblable dans la Novclle 3.
Vt determiriatus fit numcrus clerlcorum

, cap. 2. & dans
la Novdle 6. Qucmodo oporteat epifcovos &• reliquos
ckncos j &c. cap. 8.

De la manie re que Tordonnance d'Orléans eft
conçue, il femble qu'en^France un évêque pourroit
confcr.r les ordres de foudiatrc 8c de diacre fans
un titre

, & qu'il ne feroit obligé de fournir à l'en-
tretien de celui qu'il auroit ainfi ordonné

, qu'au cas
«u'il i'cfit f-iit pr£ti-e. C'eft le fentiment de Theve-
neau fur l'ordonnance ; néanmoins Tufâge général
cft au contraire

; il s'y faut tenir , comrae^le prouve
Perard Cartel fur les définitions canoniques ; de forte
que fi up. évêque a ordonné fans titre un foudia-
cre, il cft obIip,é de lui fournir les chofes nécefiaires
a la vie, julqu'a ce qu'il foi t pourvu d'un bénéfice
fuffifant.

IL QUESTION.
Combien y a-t-il de fortes de Titres f

1^ Ous ne voyons pas que dans les carons qu'on
a cités d;ins la réponfe à la quellion précédente , il

l'oit parlé des réguliers , dont il y a pljlieurs ordres

,
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daas lefquels il n'eit pas permis aux pirticaliers de

pjiTeder ni bénéfice , ri patrimoine , îk d'autres c]ui

ne pofTedenc aucuns biens , même en commun ;

ceoendant dés leur premier étàbliiiemcnt on a clevé

des religieux , ec on en élevé encore tous les jours

aux ordres facres , ians leur demander d'autre titre ,

que la profeffion an'ils ont faite dans un tel ordre

relÏJ-ieux
,

qui fe trouve ainfî obligé de leur fournir

une honnête fablifrance.

C'eft de-là qu'on diftingue trois fortes de titres ,

fans l'un de(l]uels il n'eft pas permis de promouvoir

un clerc au foudiaconat ; lavoir , le titre de béné-

fice , celui de la pauvreté religieufe , 5c celui du pa-

trimoine.

Pour qu'un eccléfiaftique puiffc être ordonné fou-

diacre fur un titre de bénéfice , il faut qu'il foit conf^

tant qu'il en eft canoniquement pourvu , qu'il en

jouit pailîblement , & que le revenu en eft furfifant

pour l'entretenir honnêtement , comme il eft m?irqué

par le concile de Trente : Ne quis deincevs clericiis

fxcularis ad facros ordines promoveatiir , nijî prius

légitimé conjlet , eiim beneficium ecclejîiijîicuîn , qiiod

fibi ad \icium honejlè fu^xiat , pacificè pojjidere. Self.

II. cap. 14. d'où il s'enfuit

,

Premièrement , que les Vicariats amovibles , le

fervice palîager dans une églife , comme eft une
place de chantre , la demeure dans un feminaire ,

ni m.ême une preftimonie , dont un eccléfiaftique

peut être dépoifcde ad nutiim , ne peuvent pas tenir

lieu de titre , non-feulement parce que ce ne font

pas des bénéfices, mais encore parce que les ecclé--

liaftiques qui feroient pourvus de ces emplois , fe-

loicnt toujours expofe<; au danger d'en être prives ,

& de demeurer fans titre , & par conféviuent fans

moyens de fubfifter ; ce que l'églife a intention d'em-

pêcher. Si néanmoins une place de chantre & la

demeure dans un feminaire , deviennent des condi-

tions afTurécs , elles peuvent fcrvir de titre futEfant (i^).

(a) Quod alio Concilie vcti-'cuiquam Epifccpus oïdinent

tum eft , ne Scminaiii titulo aliquem facruni confeiat , id

G Y
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Seconde.Tient , c]ue l'elpérance , ni même raifaran-

ce d'obtenu- quelque bénciîce , ni une coadjutorerie ,

Fiô font pas des titres fuffifans pour l'ordination ,

parce cju'elles n'emportent pas une poiTcflion de biens ;

aufii on ne peut affigner un titre clirical fur un
mandat apoftolique , ni fur un induit , ni fur un
brevet de joyenx avcnement ou de fcfrment de fidé-

lité
,

qui ne donnent que jus ad rem. Nec fuper jure

ad rem , qunfi fro cerîo titulo poterit quis ordines

fufsipere , dit la glofe fur l'extravagante fcdcs , au
mot jus ad rem , au titre de offic, diUg. extravag,

cow,m.

Troifiemement
, que celui qui e H: pourvut , & qui

tft même en pofTeilion Se jouilTânce d'un bénéfice

qui lui efi: contefté , n'a pas un titre Tuffilant fur

lequel il puilTe être ordonné
, parce qu'il n'eft pas

paifible pollefTcur.

Quatrième ment , qu'il n'eft: pas vrai que , félon l'ef-

piit de i'cglife , tout bénéfice , de quelque petit

revenu qu'il foit , paille fervir de titre pour la pro-

motion aux ordres 5 car tous les canons & toutes

lès ordonnances des conciles provinciaux , où il eft

parlé du titre clérical , infinuent que le bénéfice qui
fer: de titre pour l'ordination , doit fuffire pour
l'entretien de l'ordinand , & en déterminant la va-

leur du titre patrimonial , ils font connoure que
cette détermination doit fervir de règle pour la va-

leur du bénéfice.

Pour juger fi un bénéfice eft; d'un revenu fufKfant

pour un titre clérical , il faut avoir égard au temps

,

aux lieux , aux perfonnes & aux cliarges du béné-

fice ; c'èft: par cette raifon que la taxe du titre

facerdotal n'cll pas égile dans tous les iliorefes , &
li'efl pas toujours la même dans un même diocefe ;

par la même raifon , un cveque peut exiger plus de

decernimus locum habere ,'undè qui eo titulo Ordinem
jiifi cùm Benefirii , Sc:-ninario|rufcepit, fuftentaii queat Epif-
unionjs juii adju/ûi , ufui iic copi judicio. Concll. Mcdiola-
culf.ii n.ipifteriura eft ab iWonenf. 5. tltuîo de initiandis

y xftanduiii , luncquç ceïtusOrdinh facramento , part. 3.

doiAuus cenfos coa^uuatur
,j
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Kvenu pour une perlbnne que pour une autre , eu

co-ard à les infirmhés ou à fa condition.

^11 n'cft pas nécelfaire qu'un bénéHre foit lui feul

d'un revenu fuffilant ; c'eO: allez qu'il le foi: , étant

joint avec un autre bcnéiice compatible , ou avec un

titre patrimonial qui , de foi , ne fdfHroi: pis pour

l'entretien d'un Prêtre.

Ceft une erreur que de croire que le titre de pa-

trimoine n'efi ncceffairc qu'à ceux qui n'ont aucun bé-

néfice ; car fi le b^-ncfice n'eft pas de valeur requife

pour le titre clérical par Ifs fiatuts du diocefe , il

f^ut que le clerc y fupplée par le patrimoine , feloa

la remarque de Garcias , /^^. de bencficiis ; & un évê-

que qui auroit conféré les ordres à un bénéficier , fur

le feul titre d'un bénéfice qui ne vaudrait en tout que

vingt ou trente livres de revenu , feroit obligé d'en-

tretenir ce bénéficier , ou de lui donner un bénéfice

faffilV.nt pour la fubliftance.

Un eccléfiafti^jUe ne peut réîigner le bénéfice fur

lequel fon titre a été paflc , fp.r.s faire mention qu'il

a été ordonné fur ce titre , & la réii^nation n'en doit

point être admife par le fup--ricar
,

qu'il ne foit afluré

que le rélî'j;nant a d'ailleurs de quoi rubfiftcr honnête-

n'ient •, aufil met-cn dans les provifions de cour de

Rome , aliimJè vivere hnbcns. Cela fe trouve ainfi ré-

glé p^r le concile de Trente (t) ; de forte que fi en
avoit omis d'expliquer dans une réfignation faite entre

les mains du Pape
,
que le Titre facerdotal duréfignant

ctoit pair.* furie bénéiice réligné , elle feroit lubreptice

& par conféquent nulle j car fi on avoit exprimé cette

circonlîan'e , elle aaroit pu empêcher le faint Père

d'adm.ettre la rcfignation.

Il y a des cas où la rcfignation ne lailTe pas d'être

bonne
,
quoiqu'on n'ait Lit aucune mention qu'on a

£té promu aux ordres fur ce bénéfice , 1^. lorfcu'oQ

le permute contre un autre bénéfice d'égal revenu ,

(l) li vcrb Bcneficium re-jtur , nifi conftito
,

quod
fi^naie non po(îît , nifi faftàaliundè vivcre commode pof-

mci:txonc quod ad illius Be- lit , & aliter fada, rcfignatio

ncficii tit:.lum fit ^lomotus ,\r\\i\i&ût, Concil. Trid.fc^f. m»
net^uc ca lelignaiio admiiu-jct:^. 2.

G vj



i5^ Conférences (TAngers
,comme la congrégation des Cardinaux interprètes du'

concile de Trente l'a déclaré ; x". lor.T.m'on a ouel-
c)ii autre bénéfice

, ou du bien patrimonial qui peut
iuffire pour l'entretien

; 3". lorf.ju'on réfignc l ia
charge d une penfion ruififante

, pour s'entretenir hon-
netement.

On demande fi une démirHon d'un bénéfice faite
entre les mains d'un évêcjue feroit ralable , n on omet-
toir d'exprimer eue le titre i'acerdotal de celui qui fc
dcmet etoit r.fîîgné fur un bénéfice.

La même congrégation des Cardinaux
, au rapport

de Flannnius Parifuis
, liv. 1. de refignat, benefic a dé-

cide c,ue cette demiffion feroit valable , mais que l'évê-
que qui l'auroit admife feroit tenu d'entretenir le réfi-
gnant, juf ;u'à ce qu'il eût de quoi vivre. M. de Sainte-
Beuve dit le contraire

, tome 1. defes Réfolmions , cas
197. & /on fentiment paroît plus conforme au concile
de Trente

, qai ne <iiftingue point entre la réfianation
faire en cou: de Rome , & ceik qui fe fait entre les
mains^ de l'ordinaire

, mais qui déclare indéfiniment
nulle la réfignation où cette omillion fe rencontre.

^
Touchant le titre de la pauvreté religieufe , il eil

a remarquer que , comme le concile de Trente ne
s'étcir point expliqué au fujet des réguliers, il fe
commetroit plufieurs abus dans leur or^clination. On
ordonnoit far ce titre des perfonncs qui n'avoient
p?s fait profcffion de la vie religieufe , ou parce
qu'ils irétoicnt encore que novices , ou que dans les
congrégations où ils avoient été reçus pour vivre ei
commun

, on n'y faùbit point de' profefiion folem-
tîelle, ou qu'on la diiTéroit jufqa'à un certain temps ,
pendant lequel ils pouvoient ê:re chaffés de U com-
munauté, ce qui fai.'^.nr que plufieurs, après avoir reca
îes ordres fur le titre de pauvreté rciigieufe , rentroient
dans le fiecls , dénués de toutes fortes de moyens pour
-vivre, & fe trouvoient a in fi forcés de mendier leur
vie

, & expofés à faire miiie baifeiTes indic-nes de leur
caraclerc.

°

Pie V. en ayant été informe , tâcha d'y mettre ordre
par fa^ bulle qui commence p-r ces mots, Romamu
Pvnîifix y qu'il £: publier en 1568. dans laquelle
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étend la dcfenie que le concile de Trente a faite dans

le chap. i. de la iti^. ii. d'ordonner Soudiacre aucun

clerc Icjulicr , fans titre d^ bénéfice ou de patrimoine ;

aux non profes , tant féculiers que réguliers vivant en

communauté , fur peine de fufpenfe àt la collation

des ordres pendant un an contre les éveques , & far

peine de fufpenfe de leurs ordres contre les réguliers

8c les féculiers vivant en commun qui auront été or-

donnés fans titre de bénéfice ou de patrimoine , ou

avant que d'avoir fait profelfion folemnelle dans leurs

congrégations (c),

Grégoire XIII
,

par une Bulle de l'an 1584. qui

(c) Cùm nulla in hujufmodijve Saeculares, more Religiofo-

Dccreto Religioforuin Cleri-;rum vivences incoinmuni,ncn
corum mentio fafta fuerit, ac'profefl'os harum ferle extendi-

proptercànonnuUi.utiraoleÛélnius ôc ampliamus ac Re!igio-

accepimus, caeterorura Ordi- jris & aliis pia;dictis non pro
num Relig'.ofi feuCanonici vcl felîis , ut ad facrcs Ordincs
Clcrici in:ràclauftra Mcnafte- promoveri , nec-non oir.nibus

liorum (euDomorummorere- 3c lîn^ulis.,.. Archiepilcopis &
gularium in commun! viven- Epircopis ut Oruines ipfis

tes, qui nunquam feu non niu

a<i certum tempus profcflîo-

nememitcunt, & exClaultro

cxirCj vel dimitti; ad ficu'iim

ledire libéré &: licite poiïunt,

hujufmodi Reiigiofis perfonis

impendcre , niii obiervatà for-

ma dicti Decreti non valeant ,

interdicimus & prohibemus ,

ac contre facientcs per annum
Religionis prztextuabfquc ti-jà pra;ftatione taiium Ordinum
talc fufficientis Beneficii , nec ipfo jare fufpendimus , fta-

juxta dicti Decieti tenorcmad;tuentes & decernentes pro

lacros Ordines îe promoveri
prztendun: , &c à nonnuiiis

Epifcopis pafTim promcvcan-
tcr. atc|ue indè plerurr-qué il-

inotiones bajulmodi contra
ipllusDccretiConcilii Triden.
tini formam.... faftas, execu-
tione praedidoruni Ordinum

lud inconveniens everiat , ut omnir.ocarere, nullafquepror-

fic proraoi: à Ciauftro exeun-isùi &: irritas e:;illere , ficquc

tes , & per Ixciium vagantes,;promcias pcrlbnas in Altaris

vcl mendic.^re j vel rord:dum"mini{lerio miniflrarenon pof-

qiiftura exercere , non fincife ; quin imo minirtrantes ....

ipfcrum dedecore ac ordinisjirrgu'.aritatis aliafque in dido
vilipendio ce quamplurimo-iDecrcro contentas pocnas eo
rumChrifti fidelium fcandalo ip'o incurrere , a quibus , nifi

cegar.tur. Nos igitur... Dccre-,a P.omano Pontihce , vel in

tum pi3Edi£lum de Ciericis fx

culanbus > loquens ad omncs
bi fingulosctiam cuiufcumque
OxdinJ5,Clciico& Rcligiofos fi-

morns atriculo minime abfol-

vi poflint. S. Piui V. Bulla 4

Ruiuanus Pontifex,
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commencf par ces mots , Af'endcntc Domino , a

exempté les pères Jcfaites. de la loi portée par la

Balle de Pie V. -, de forte que les Jéfuitcs qui n'ont

fait c]uc les vœux (impies, qu'ils ont coatu--iTe de faire

après les deux années de noviciat
, pe.ivent être pro-

mus aux ordres facrcs far le titre de pauvreti , encore

qu'ils n'aient pas fait leur q'Jatrieme vœu , Se ce pri-

vilège a é:c confirmé par Grégoire XIV. dans la conf-

titution qu'il fit publier en 15^1. qui commence par

CCS mots : Ecclcfiœ Romcinœ.

Néanmoins poar empêcher que ceux qui fortiroicnt

^e la compagnie de Jefus , après avoir reçu les or-

dres , ne tombaflent dans la ncceffité , & qu'il n'en

arrivât des inconvéniens , Sixte V. au rapport de Pyr-

rhus Corradus , /iv. 4. de Difyenf. Apojlolicii , c. 7.

n. 37 & 3 S. approuva la dcciaration que la facrée

congrégation des Cardinaux avoir faite ,
qui porte

cjue quoad Jefuitas cîim pojl facerdotium exire non

fOjUiiit j n'ifi à Siiferioribus dcjiciantur ,
provideatur

illis de reditu quadraginta aureoram mimmonmi ex

bonis religionis.

Le fécond concile de Milan , tenu fous Saint

Charles , voulant afTurer l'exécution de la Bulle de

Pie V. ordonna qa*on ne rccevroit aux ordres facrés ,

aucun religieux , ni clerc féculier vivant en commu-
nauté à la manière des religieux , qu'il ne fût pourvu,

d'un bénéfice eccléfiaftique , ou qu'il ne rapportât

une atteltj.tion d^ fon fjpérieur , comme il auroit

fait fa profeffion folemnelle , & que même il ne ju-

rât qu'il auroit fait de fon bon gré fes vœux , qu'il

les ratifioit &. les confirmoit de nouveau , autant

que befoin feroir , de laquelle proteftàtion il deroit

ctre drcfl'e un ade pour être figné var celui qui dr-

mandoit les ordres , & coufervé dans le fe:rctariat 4e

révcché (d).

i^d) Epifcopus ne C'cricum'adfcrlbat , nifi à Superîore fi-

lïlum Rcgularem , neque Sje- dem 41e attulerit , :"e rcliglo-

cularem quiRegularium moie'nis , cui adlcriptus eft profef-

încoramuni vit^Edifcip^linafit, fioncm coi.fcuiTe, juratufque

Beneficiumquc Eccleliar.icum aflir net fcripvO manu fuà lub-

noû habcat , Oïdimbus facrisllîgnato coram E^ilcopo , Iç i<J
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Le concile d'Aix, de l'an 1585. s'eft conformé a

ce décret, dont il a tranfcrit les termes aa titre de

lis qux ad Sacramenti ordinis adiîiinijlraîionem per-

tinent. Frédiric Borromée , fucceircar de S. Chsrles

dans l'archevêché de Milan, où il fut nommé par

Clément VlH. en 15 5» y. le fît obferver avec beaucoup

d'exâilitudî.

La juftice de ce décret paroîc en ce que hs régu-

liers font promus aux ordres fur le titre de la pro-

felfion religieufe, comme les clercs feculiers le font

fur un titre de bénéfice ou de patrimoine i ainfî com-
me il eft du devoir d'un évcc^ue d'examiner le titre

de bénéfice & celai de patrimoine, de crainre de

fraude & de furprife , & que c'eft à i'évéque à l'ap-

prouver , afin que l'ordination ne foit pas vicieufe ;

il cft pareillement jufle que l'evéque foit alTjré que

celui qui fc préfente pour recevoir les ordres , fur le

titre de pauvreté religieufe , en a véritablement fait

profefîion.

Comme il arrive aufîi quelquefois que des reli-

gieux fe font relever de leurs voeux , fous prétexte

que la profefîion qu'ils ont faite n'a pas été libre ,

ni félon toutes les formes prefcritcs par l'églife, il

fercit fort à propos que l'evéque fût éclairci fur ce

fait
, par celui même qui lui demande les ordres ,

de crainte que faifant déclarer fa profeJÎion nulle j il

ne revint dans le fiecle mendier à la honte du cler-

gé. Pour empêcher ce dcfordre , on a coutume à

Rome d*inférer une daufe particulière dans les brefs

oue le Pape accorde aux religieux profès , pour fe

faire relever de leurs vœux, quand ils ont été pro-

mus aux ordres facrés fur le titre de pauvreté. Cette

claufe , comme on peut voir dans Pyrrhus Corradus,

porte ; qiiôd Orator ah excciitione fufc^ptoni'n Ordi-

niim fvfyenfiu remaneat danec hahucrit iindè commode
\i\erc poJ]ir. Ainfî celui dont la profc/îion religieufe

a été déclarée nulle , doit , avant que de faire les

fondions de Tes ordres , fe faire pourvoir d'un titre

fpontè fecifTc , aut ratum ha- copus curet. Concil. Mediola'
buiflc , illud autcm fcriptum neuf, z, anno i>6^, Décret. 23.

ÎDArchiyio afTciYandumEpif-j
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Tuffifant , de la nicme manière qu'il l'aurolt fait ;

s'il n'âvoit pas reça les ordres fur le titre de pau-

vretcî.

Le clergé de France a auflî pris de fon côté des me-
fares pour l'ordination des réguliers , par rapport au ti-

tre, afin d'empêcher cju'on les admette aux ordres

facrés , s'il n'y a afTurance qu'ils auront une honnête

fabfillAnce , au cas qu'ils fortent de leurs ordres ou
congrégations -, il a fait pour cela un règlement , Cjui

eft le dix huitième de ceux qui furent arrêtés dans

les affemblées générales, tenues dans les années 1615.

1635. KÎ45.

Ce réglem.ent , cju'on trouve a la page ^4. de l'Ap-

pendix des ftatuts du diocefe ,
porte que les évéqiiss

auront foin , avant que de recevoir aucun religieux aux

ordres facrés , défaire obliger la maifon dont il fera ,

de le retenir & conjèrver , ou de pourvoir à Ja nourriture

& entretien i
'>'il en fort y

pour quelque caufe ou pré-

texte que ce foit ; que fi ladite maifon n'efl fondée ,

fUpulera ledit évéque ,
que ledit religieux n^en puijfe être

expulfé que par fon avis , ou par celui de fon grand

vicaire.

Il feroit à fouhaitcr que les évéques voulufTent

bien obferver ces réglemens ; on nç verroit point ies

religieux mendier dans le monde , après avoir été chaf-

fés de leirs monafteres i & les fupérieurs des ordres

religieux devroient , au lieu de chalîer de leurs cloî-

tres les religieux vicieux , les faire renfermer , com-
me il eft marqué dans le concile de Bordeaux , tenu

fous le cardinal de Sourdis , en 1614. Regulares pro-

moti ad Ordines , fi qudndo ah hujufniodi Supcriori.

bus pro criminis exigenîia punir i conveniat & urgeat

neceffitas , ne pojjint tamen habitu 'digionis privari ,

ita ut extra Monajlerla in contemptum EccUfwe dcjl'

ciantur mendicaturi ,fed intrà eorumdem Momijîeriorum

fepta detineri
,
puniri Sf fijlentari , & ad Id prxMcii

Superiores per ordinarios çompellantur. Coucil. Batd.

cap. 6. n. 4.
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III. QUESTION.
Quelles formalités doit - on ohferver pour les

Titres Patrimoniaux F

V^N forme pluflears difficultés à l'occaficn de5

titres patrimoniaux , foit par rapport à la difrcrente

îuture des biens fur lefb,uels on psat aligner le 'i titre

clérical , foit par rapport aux formalités qu'on doitob-

(trver dans les acles de conditution de cette forte de

titre.

Pour les éclaircir , il fiut ruppofer que par le titre

patrimonial , on entend une polfelTion véritable &
certaine de quelque bien-immeuble

,
portant revenu ,

ou de quelque rente ou penfion perpétuelle ou viagè-

re , fuffifante pour l'entretien honnête d'un ecciéiiafli-

que ; d'où il s'enfuit,

Premièrement , qu'on ne peut ordonner un clerc ,

fur l'efpérance qu'un jour il aura du bien ou un bé-

néfice pour fublifter honnêtement , ni fur une fimiple

promeiîe fans obligation
, qu'un homme riche feroit

à un clerc , de lui fournir ce dont il aura befcin ,

quand il aura reçu le foudiaconat. Il y a même des

cvéques qui refufent d'approuver pour titre , une
penfîon créée au proHt d'un ordinand , avec une claufe

qui en limite le paiement , jusqu'à ce que Tordinant

ait été pourvu d'un bénéfice. Néanmoins le cinquiè-

me concile de Milan , tenu fous faint Charles , dé-

clare que lorfque l'églifc a befoin de prêtres , & qu'il

fe préfente un clerc pour être ordom^c ,
qui n'a point

de patrimoine , mais qui a de bonnes qualités
, &

qui f^ra utile à i'cglife , un évéque peut l'ordonner

fur une penhon qu'un homme riche lui afTure , avec

une claufc qui reflreint le paiement de cette pcnfion ,

au tems de la polfeffion de quel ]ue bénéfice (a). Le
concile d'Aix a déclaré la même chofe dans les mêmes

ici) At vcrb ctiamfi quis ci qui facris iniriandus cft , vfiè
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^
termes

, £^ a ajoiiLé
, qu'il faut que la donation ou pro-

mené de penfi^'n , ne foit ni feinte, ni frardjleufe,
mais véritable

, & qu'il y en ait un aae par écrit faic
€n bonne forme [h^.

ScfconJcaient
, c]u'un legs fait par teilnment, de

quelque rente ou héritage, dans la jouiirance du-
«juel on n:- doit entrer qu'aprcs la mort du tefta-
tcar

, n'eil pas un titre fufHlant, parce qu'il faut que
celui qui aipire aux ordres , foit en pofk-ffion , ou
<ia moins qu'il doive y entrer des le jour de fon
ordination.

Troiiiemement, que tout titre faux , foit psrce

J>-^v.^ .jw* w... x._^^^wi^oui_ ci uc> crcanciers, loit p..^^
que le donateur na pas intendon de donner vérita-
blement le bien qui lui appartient , mais feulement de
le donner en apparence , foit parce que la donation
n'eft pas faire à celui qui afpire aux ordres ; enfin ,
tout autre titre f;ux en quelque* manière que ce foit,
ii'efl: p.'.s fuffifant peur l'ordinarion

, puifqu'il ne
donne pas une véritable poinçon d'an bien portant
rcvenj.

Qiiatriemement
, qu'un bien dont h po^TciTion eft

conteilce, neft pas fuififant pour fervir de titre , non
plus qu'une vérii ^ble donation , fjite avec piomtife de
la part^de reccL-fiiftique

, de rcniie après la réception
des orircs la chofe donnée

, parce que ce n'eitpas une
poiTeiîion certaine & véritible.

Cinquièmement, que de l'argent comptant ou des
meub!es ne peuvent pas fervir de titre, non - plus
que le doiju-u-e dir.d d'un bien- immeuble fans en
avoir 1 j.urruit, ni un droit d'ufufiuit pour un temps

fpondeat certâ cautioiw
, {tMcdicLin. s. m. 15^9. titulode

qviaeal vi:i cultum u^ui ne-.inldandis Od nis Sucrumcnto
,

falte^n donec aliunic provi
1 (!;) Eaquc donat-o fponGove

lu;nfir, hui; ob Sacerdotuai.verè
, ac fine fraude dclove

pennnam ab Epifcopo facer f.:(^â f -, çjufqu' labulz rite,
Ordo conffratur licet , fine'jc icStè confcârx. Cc.cil.
ahcujus e:i;m. vel Eencficii JAquenf. onno isS$. titJo quct
vcx pairimonu timlo. Ccnclï.\ad Sacramcntum Ordir.is , &-c.
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feulement, ni une boarfe de collège, parce que ce

ào\i être un bien - immeuble portant revenu ,
oa

une penûon , ou une rente pendant la vie de l or-

àinant, ,. , , j • i

Avant que d'expliquer les formalités quondoitob-

ferver pour le titre patrimonial , nous rapporterons

le dicret que le concile de Trente a fait far ce lu-

let , avec les termes de l'ordonnance d'Odcans ,
ou

ces 'formalités fe trouvent en partie prefcrites. Pa-

trlnoniiun verô , vel penfionem obtincntes oruinari pojt-

hac non fojfint , à-M le concile, niji lih .
q-ios LyiJ-

copus judicaverit ajfwnendos pro necejitaîe ,ycL coni-

vioditate Ecdejiamni fuarum : eo quoquc pniLs perjpec^

to ,
patrinoniwn illud , vd penfionem vere ab eis obti-

n;ri , îalLiqiie ef^ qii£ eis ad \iîam fupntandanijans

hiî : atque illa dcinceps , fine licentia Epif:opi aliéna-

ri , aiit extingid , vj/ remi:ti nullatenhs poffinî ,
donec

bsnefidiirn Ecckfiajlicum fiifficicns fint adepti , vd alinn-

de habeant, widè viv^re pojjinî. SefT xi.c. i. de re^

form-u. L'Ait. XII. d? l'ordonnance dOrleans ,
por-

te : Défendons à tous prélats dz promouvoir aucun à

Vordre de prétrifi ,
q:Lil nait lYige de trente ans , &

que les probité , bonnes mœurs , littératures, même es

Saintes Lettres , ne foient connues ; ayant aujji bien

tempord ou bénéfice pour fe nourrir ou entretenir, le-

qud revenu tempord fera certifié fans fraude ,
par-de-

vant le juge ordinaire de la valeur de cinquante livres

tournois par an, au moins par quatre bourgeois ou

habitans du lieu ,
folvables ,

qui feront tenus fournir if

faire valoir ladite fomme , & avons dé.laré le revenu

tempord inaliénable , & nonfujet à aucunes obligations

& hypothèques créées depuis la promotion du prêtre ,

durant fa vie. . , .

Le bien fur lequel on affigne le titre clérical ,
doit

donc être de revenu fuffifanr pour la nourriture Se len-

tietien d'an orctre , & celU l'évéque à d:terminer ce

qui dcit être cenfc fuffifontpour cela.

La taxe des tirres fe doit faire , eu é^ard aux temps,

aux lieux , & aux perfonnes. Le concile de Sens de

Tan Mrs. avoir dans le qumieme d.crct touchant

ks mœurs , fixé le titre clérical à vingt livres de



I ^4 Conférences cTAngers ,jevenu; l'ordonnance d'Orlcns^^lavoit au^mrnté
jufqua cinquante livres

, au commencement du der-mer fiecle
,
on l'avoit porte dans plafieurs diocefes

,jurcju.fcxante livres: enfin, argent étant devenupas commun, & les chofes néceiT.ires a h vie étant

oianr. 7' ' ''î ' ^'^ ^' ''''' '^'^'^'^^ ^ ^^^t cin-
c)uan e livres de revenu en certains dioce.'^es

, & i

fuivre lufagequi s'y trouve établi. Dans le diocefcd Angers
, le ture a été fixé à la fomme de cent li!vrcs de rente annuelle, toutes charees quittas & dé-dunes

,
par l'ordonnance de M. Ki.ri^rna'uM, da4Maii^M,r^portcea lapage 453. des ftatut dadiocefe; mais parce qu'il ne feroit pas jufte d'exclu-re des faints ordres, ceux qui ayant vUtion pourJes recevoir n'auroient point d'autre empêchement^ue la médiocrité de leur revenu, ce grand éZll

fit une autre ordonnance le 8 Avril "1661 conçueen ces terme.
: Nous déclarons ^:,^cn ce cas NousTs

difpenferons facilement fur la valeur de leurs titres
facerdotaux, ^ que nous nous contenterons d\in ti-
tre de foixante livres yoitr ceux-là feulement, qui re-
compenferontce manqiiement de biens temporels, parles qualités de leur efprit , par leur capacih leurJ^^fance

, & par leur bonne vie & leurf bonnes mœ^J,
hors lequel .Vo.. ferons fermes à faire obferver notre

rifoTef"
"• ^^^^^^^^t-^^^3..des ftatuts

Si on Tuivoit a la lettre l'ordonnance d'Orléans , lesconftitutions d.s titres cléricaux fe feroient devanun ,uge
,

a.ffî y a-t-il plufieurs diocefes oCcela fe pra-tique
,

cependant end autres, elles font reçues pardeux notaires, eu par un notaire en préfence de deux

a caule du d'ffsrem état de ce;:x qui alpirent a'.x- ordres,qua ..ufe xle a a.ff.rente nature des biens qui peuven
tenir lieu de titre.

f«-u>ca[

Si l'afpiranteft en polTefîion du fonds , fur lequel

niwnt
,

Il faut qu'il falfe un acle devant un notaire.



fur le Sacrement de VOrdre, 1 6^
par lequel il fpéciHera les chofcs , & les afF.xl.Ea
pour foa titre. Si c'ell le père & la mère c]ui donnent
du bien à lear enfant, c'elc à eux i afiigner Ion ti-
tre far ce bien. Si c'eft une perfonne qufne foit pas
tenue de doter l'afpirant , & qu'elle lui falî> une do-
nation entre vifs d'un hcritage ou d'une rente , ou
d'une penfîon viagère

, au cas qu'il reçoive les or-
dres, il faut que la donation foit faite par écrit, re-
çue par-devant un notaire , afin que fi celui qui L'a
iaite vient s mourir , l'ordmand puiife contraindre le»
héritiers à exéruter la promeile du défunt 5 il faut
aufli que la donation fou acceptée à cette condition,
par le donataire ou par fon procureur fondé de pro-
curation pour cet etfet. Si l'on a.'figne un titre qui
faife partie d'une facceflTion

, qui n'eil pas encore
partagée entre les cohéritiers , il faut qu'ils foient
prclens a la conllitution du titre , & qu'ils y don-
nent leur confentement : s'ils font mineurs , ils doi-
vent erre aflill^s de leurs tuteurs ou curateurs

i mais
iur-tout on doit prendre garde de ne pas omettre
d exprimer dans zts actes

, que l'alpirant aux ordres
conimencera a jouir des le jour qu'il aura reçu le
ioudiaconat

, des chof^ qui ont été atfcclées pour foa
litre. ^

_
"^^ une mère tutrice de fes enfans affigne un titre clé-

rical a un a'eux, fur !es biens paternels de fes enfans ,
elle doit prendre l'avis des proches païens de fes enfans
&Ieluivre_, parce qu'il sagit d'une alicivuion , qui
peut être nuifible aux pupilles, & que ks proches pa-
rens ont droit de veiller à la confcrvation aes int4ts
de ces mêmes pupilles

j mais fi elle aîfigne le titre fur
les propres biens

, elle n'a pis befoin de l'avis des
parens.

Pour cmpé:her les colluiîcns & les fraudes, l'or-
donnancc d'Orléans a voulu que le titre patrimonial
lut certifie par, quatre bourgeois ou habitans du lieu où
les chofesfont fîtuées

, qui foient folvables & dignes
ûe t^i. Ils doivent affurer que les chofes appartien-

tZT f,""°"?'"'^ n^i f^nt la donation
, qu'elles

lont de tedc valeur, toutes charges acquittées & dé-
«-utes, & q-Yeues ne font fujettes à aucunes dettes
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ou hypothèques. Il y a des diocefes où Ton fe con-

tente de deux certificateurs j autrefois en en demaa-

doit quatre dans ce diocefe , fuivant l'ordonnance fy-

nodile de l'an 1^17 ; mais depuis celle qui f.it publiée

dans le fynode de 1^51. qui c:! rapportée à la page

434. des ftatuts du diocefe , où il efl dit ,
que Us ti-

tres feront certifiés devant notaire par deux ou trois nO'

tables paroijffiens , on admet les titrc-s qui font certi-

fiés par deux notables habitans. De plus , les certifi-

cateurs doivent s'obliger fjlidairement à fournir &
faire valoir le même revenu, (r^u'ils ont certifié que

valoient les chofes données pour titre faoerdonl j ainfi

ils demeurent garants de ladite valeur , & s'obligent

à fuppléer de leurs propres biens , fi les chofes ne

font pas du revenu qu'ils ont allure. S'il s'agit d'une

penfion ou rente viagère, ils doivent certifier qu'elle

eft bonne & valabie , 5c qu'elle fera to-i jours payée par

le primitif obligé , de l'infjlvabilité duquel ils de-

meurent tenus.

La coutume eft ,
qu'on publie la conftitution da

titre clérical par trois dimanches confécutifs , au pron:

de la raelfe raroilliale du lieu ou des lieux où font fi-

tuées les chofes affcdées pour le titre ; & fi le titre eft

établi fur une penfion , ou rente viagère qu'un dona-

-teur a alficrné fur le général de fes biens , il doit être

publié dans lapAroilTedu domicile du donateur, afin

que ceux qui font intérelfés en puifTent avoir con-

noiifance , & ayenr à déclarer leurs prétentions. Pour

les y encra^er , les évéques leur enjoignent de le faire

fur peine "de ccnfure. Nous avons une ordonnance

conforme à cela dans les ftatuts du diocefe , à la page

La publication du titre ér.int faite , Si le curé- ou

îe vicaire en ayant donné atteftation , le titr; doit

être approuvé par l'évéque , qui défend au clerc de

l'aliéner fur peine des cenfures eccléfiaftiqaes ,
Se

on doit laiifer copie du titre au fecrétariat de Té-

ycché.

Le titre fur lequel un clerc a été fait foudiacre ,
ne

peut être aliéné, ni éteint, ni amorci fans la permil-

fion de revenue, fuivant la décillon da concile de



fur le Sacrement de l'Ordre. 1 6j
Trente Se l'ordonnance d'Orléans; & c^uand le concile

dit : Donec bencfijiu-n eccldjîajlicum fu^.jiens Jïnt adep-

ti ; ce mot Donec ne fignifie pas qu'on :puiire slieuer

ion titre fans permillîon de l'cvé ]uc , lorf]ue Ton a

un autre revenu Taffifanc 5 car Ci ceiaétoit, il s'enfui-

vroit cjiie l'on poarroit aliéner Ton titre fans permiflion

auîîitot que l'on auroit d'ailleurs du bien , de quoi
vivre. Se que l'on pourroit enfaite alién'.r ce mêine
bien lans permillion

,
puifqu'on le pollcieroit fans

aucune charge , & ain(î l'on pourroit tomber dans

cette nécedité
,
que le concile a eu defifein de prévenir

par l'inditution des titres patii;noniaiix. Mais ce moc
donec fignitie que lorfqu'on a de quoi vivre d'ailleurs

que de Ion titre , on peut faire fabllituc-r fon bénéiics

ou foii autre bien en la place de fon titre , Se qu'après

cette fjbltitution faite , l'on peut aliéner c« qui fervoic

auparavant de Titre.

Loriqu'un eccluiîaftiqae permute ou rciîgne un bé-

néfice , fur lequel il avoir été promu aux ordres fa-

crés , il doit exprimer dans l'acte de pi:rmutation on
de réiîgnation

, que ce bénéfice lui tient lieu de ti-

tre d'ordination
, parce que le concile annulle la

réîignation du bénéfice , qui tient lieu de titre cléri-

cal , Il on tait cette circcnilance , & s'il n'eil prouvé
que le réfignant a d'ailleurs de quoi vivre (c). Cj
décret du concile ne s'obferve pas en France , qurint

à la nullité de la réhgnation. Les parlemcns n'infir-

ment point les réfignations des bénéfices , fur lefiucls

il y a des titres cléricaux aflîgncs > quoiqu'il n'en

ait point été fut mention drins la procuration ai
rcjïgnandiim. Néanmoins on doit tenir pour certain ,

qu'un eccUfiadique qui réfigne en cour de Rome
un bénéfice qui lui fcrvoit de titre , fans en faire

mention , ou fans faire preuve qu'il a d'ailleurs di
bien pour (on honnête fubfiilance , pèche trés-grieve-

ment , puilqu'il agit contre une loi générale pour

toute l'égliie , faite dans un concile œcuménique : il

(<•) îd v?ro Beneficium refig-'ea rcfignatio admittatur , nifi

narc non ponir,nifi faclâ mcn- conflito ^ ouod aliundé vivcrc

t:cne, quoJ ai il'ius Beneficii

litulura fit pronioms , ncque
commode pclVit. Ccncil. Tiid,

fejr. 21. Ci!p. 2.
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peut s'exempter de péché , en obtenant le confcnte-

mcnt de fan cvêque.

La glofe fur le chap. Tuis , de Prœhendis , dit qu'un

eccléfîaftique peut vendre le fonds qui a été affedté

pour Ton titre clérical ; elle a été faivie par Innocent,

par Panorme , 8c par plufîcurs autres canonifles, M.
le Maiftre

, premier préfîdent au parlement de Paris ,

en Ton traité des Criées , chap. 14. incline pour ce

fentiment , & dit qu'il Ta oui foutenir fortement par

M. l'avocat général i mais il y a bien de l'apparence

que M. le Maiftre , dont la mort efl rapportés au 5

Décembre 15^1. par le Didionnaire Hiftorique, avoit

écrit avant l'ordonnance d'Orléans , qui fut faite ea

i5<^o.

Chopin j Bouchel , Dupineau 8c Fcvret , qui ont

écrit depuis cette ordonnance , foutiennent au con-

traire que le titre fur lequel un prêtre a été ordonné ,

ne peut être par lui remis , vendu , réiîgné , chargé

de penfion , ni transféré en main tierce. Cela ne fe

peut faire fans le confentcmuat formel de l'évêque ,

qui ne doit pas le permettre , s'il n'eft certain que

rcccléfiaftique a d'ailleurs de quoi fubfifter honnê-

tement ; il eft même de la prudence de l'évêque de

faire fabflituer d'autres biens dans la place de ceux

fur lefquels le titre étoit afHgné. Un titre de pa-

trimoine ne peut non plus être hypothéqué , ni

faifi , ni décrété en tout ou en partie , comme te-

nant lieu d'alimens. ChalTanée , fur la coutume de

Bourgogne , 8c Rebutïe dans fa Pratique , avojent

déjà enfeigné la même chofe \ leur raifon eil ,
que lî

on permettoit d'aliéner le titre facerdotal , on iroic

contre la fin pour laquelle il a été établi qui eft ne

Presbyter egeat. Par arrêt du 20 Janvier 16 10. rap-

porté par le Preftre , Centurie 3. chap. 2. le titre tem-

porel d'un prêtre fur lequel il avcit cté promu aux or-

dres , a été déclaré inaliénable , & encore par autre

arrêt du 7 Juillet 16 ii. rapporté par Bardet , tome i.

liv. 2.. chap. I.

Fcvret, au traite de l'Abus , lir. ^.ch 4. nomb. 4.

remarque après Bouchel dans fa bibliothèque cano-

nique , au mot Titrs ,
que ce feiitimen: a prévalu ,

comme



fur le S.icrement de rOrdre. i6ç
tomme éunt f^ndé far i'ordonnrviije d'Orléans, c|ui

A déclaré !e tit-e iicerdotal i;ia!iénab!e : ce qui fe

àoiz entendre iiaH-feuIemcnt d^ iaiiénacion volon-

taire, mais aufli de l'aliénation forcie. II y a des

jutifconfiiltes qui eftiment avec nionTiear Djpineaa
dms fcs obrerv.itions far la coiitune d'Anjou, arr.

i6d. que li un prêtre étoit pojrvu d'un bencHce , on
pourroit faiur & décréter ion titre pour le paye-

ment de Tes dettes; mais s'il avoir d'autres biens
,

fes créanciers (eroient obligés de les difcater , au liea

de commencer par la failie de (on titre. Cependant

il a été jugé par arrêt du 7 Mars 1^51. rapporté pat

Soefve , tom. i. Cent. 3. chap. 6<^. que les biens dé-

pendaas d'un titre lacerdotal , ne peuvent être laiiis

ni décrétés , comme étant le titre lacerdotal inalié-

Oablc.

La Cour du parlement de Paris a rendu divers arrêts,

qui font voir qu'elle tient la main à l'exécution de l'or-

donnance d'Orléans
,

pour conferver le titre (acerdotal

au prêtre auquel il a été aillgnç -, nous nous contente-

rons d'en rapporter deux.

Le premier eH du 1 5 Juin 1^43. au tom. i. du jour-

nal des audiences
, Uv.4. chap. 7. par lequel la Cour

a décide qu'une donation d'héritages , faite en faveur

d'un clerc pour luifirvir de titre (acerdotàî , ne peut
être révoquée par le donateur, fous prétexte qu'il lui

eft furvenu des enfins.

Lz fécond Cil du 5 Janvier 1^77. rapporté dans le

tom. 4. du journal des audiences , liv. 11. chap, i.pa^.

8 17. rendu au proHt d'un neveu , à qui (on oncle avoit

donné cent livres de rente pour fon titre facerdotal

,

& enfuite réfîgnc un bénéfice. L'oncle érant mort ,

le neveu avoit réUgné ce béaénce , ôc depuis il avoic
demandé au légataire univerfel de fon oncle , les

cent livres de rente pour fon litre : le légataire pré-

tendoit que l'oncîe lui ayant donné un bé»iéfîce de-
puis le titre ficerdotil , ni l'oncle ni fes héritiers n'ô-

roicnt plus tenus de la rente ; le neveu gagna (à cau-

fe , 8c la Cour condimna le légataire à payer la rente

de cent livres jufju'à ce que Iç neveu fût pourvu 4'aa
béiufice.

O-Jn. :7^ H
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Letitrecléricalelt n favorable & li privilégié, qu'en-

core qu'il puilfe être confifqué pour crime ;Avec iè i

corps dans le p^ys cù la confifcation des bières a lieu ,

parce c]ue les chofcs n'ont pas plus de privilège que

les perfcnncs -, cependant fi un ecclcfiaftiquc revient

des galères , il peut revendiquer Ton titre , s'il a etc

confilquc. Au moins nous avons un arrêt du parlement

d'Aix , du i4 Mars léyi. rendu au fujet d'un pj'étre

,

qui , ayant été congédié des galères , où il avoit cte

condamné pour cinq ans , demanda à rentrer dans la

poflcllicn de Ton titre
,
qui avoit été confiUjué >

Sou-

tenant que le titre clérical ne pouvoit être vendu m
transféré en façon quelcon-^ue , non pas rnéme par

confilcation ; ce parlement j.igea que le titre avoit

été valablen^cnt confifo.ué : néanmoins il^ adjugea aa

prêtre loixante livres pour Tes alimrns , à prendre far

les fruits de Ton titre : l'arrêt eft rapporté dans le

tom. 2. du journal du palais ,
pag. i5?3. de l'édiuon

in-folio.

Le titre clérical n'eft point fujet aux hypotheqiies

ccnrra<Slées depuis que le clerc auquel il^ a ets

donné, a été promu aux ordres facrés. Il a éte^ ainli

'm?c par pluficurs arrêts , félon le rapport _d; Jévret

,

à l'endroit qu'on vient de citcr^ce qui le Q->u

entendre , tant des hypothèques créées par le prê-

tre , que de celles ouife trouTercient avoir été créées

VAr celui c,ui a conftirué le titre, p;irce que la

clau<e de l'ordonnance d'Orléans ,
qui déclare le ti-

tre non fujet aux hypothèques , eft conçue en^ter-

mcs !mperronnels& indéfinis , &: avec cetadjectu ex-

clufif, aucunes y ainfi elle comprend les unes & les

autres.

Quoiqu'il y ait des canoniftes ultramcntams qui

doutent fi les créanciers anté-Jeurs à la ccnfliiution

du vitre clérical, peuvent foire vendre les immeu-

bles afC:aés pour le titre i
néanmoins on tient que

le titre clérical elc fujet aux h^T'Ctl^eques antcneu-

res , créées par celui qui l'a conflitué U fourni
,
no-

nobaant cu'il aitéié publié , Se que ks créanciers ne

fe foient point cppofes. Cela réfuke c'.e l'ordonnan-

ce d'Orléans ,
qui , ne dcchargcant le titie clcrical ,



far le Sacrement de COrdre, lyi
<jae des hypothèques conrraclwes depuis la promo-

tion aux ordres facrés , femble l'afrajettir aux anté-

rieures.

Communément une convention p ftérieure n'ote

pas h droit acquis au créancier , qui eH: premier en

date , fuivant la loi debitorem , Cod. ds pignoribus; 5c

de ûmples publications ne (ont pas des moyens juridi-

ques
, pour piJrgei^ 1-s hypothèques , ou pour afFr.ui-

chir un héritacre des hypothèques précédentes : aufù il

n'y a aucune loi du royaum.e , qui donne à la publi.a-

tion du titre clérical , le privilège de purger les hypo-

thèques antérieures.

Ceft l'avis commun des docteurs
, que les créanciers

antérieurs en hypothèque à la conllitution du titre ,

doivent être préférés aux donataires des titres Ticerdo-

taux. Oa peut voir fur cela F.-vret à l'eniro'it qu'on a

cité , & Dupineau en fcs observations fur la coutu-
me d'Anjou, où il remarque, que dans Tefpece de
l'arrêt du 12 Décembre 1619. après la prononci^ticn

duquel, comme nous l'apprenons de Bouchel , en fa

bibliothèque canonique, au mot titre , M. le préiident

de Verdun dit aux avocats , que le fils oui renonce

à la fjcceffion de fon père , n'cft point tenu de rap-

porter le titre (acerdotal aux créanciers de fbn père. Il

s'agilToit d'un créancier du père, qui ctoit p,->ftéritur

à la conftitution du titre que ce pcre avoit donné à
fon fils.

Enfin , la chofe fe trouve ainfi jugée par un arrêt

d-i 3 Février 1^75. rapporté au journal du palais, tom.

7. page 157. de l'édition in-quarto, Se par un autrear-

lét du Z5 Novembre 168^. rapporté au journal des au-

diences , tome 5. chapitre 40. Ce dernier arrêt fat

.rendu contre les conclulions deM. deLamoignon, avo»-

cat-général , qui fe fondoit fur l'arrêt du 5 Janvier

1677. qu'on a cité ci-delTus ; ma' s il ne faifoit pas

attention que ce dernier arrêt avoit été rendu contre
un donataire univerfel, dont le don étoit poftérieur a
la conlHcution du titre, ainfi cet arrêt de 1^77 n'elt

point contraire à la jutifprudence établie par l'arrêt de
1689.

Quand oa die que le titre patrimonial n'ell point

Hij
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fujetaax hypochs.jacs poilirieares a la promotion d'an

cicrc aux ordres, cela le doit entendre, pojr être

venda ou faiiî pendiut la vie de reccU-fiatiicme aaqael

il a été aflignc ; car il peut é're vendu après la mort

pour pay.r les dettes.

On a autrefois douté fi le titrs fscerdotal étoic fa jet

à l'infinuation laïque
,
parce c^ue lordonoance de Fran-

çois I. de Tannée 1539. dans l'art. XXIX. veac qje

toutes donations foient in.inaécs pour qucL^ue caujc

c]u\-Ucs Ibient faites. La queiuon avoir été appointée

au confeil pu arrêt du pr.rl£men: d^' Paris , du 14 No-

vembre 150^. Il avoit' depuis été jugé p.^r larrê: da

Il Décembre 16 15?, dont on vient dj parler ,
que !a

donation faite par le père à fon fils pour le titre facer-

dotal , n'cft point fujette à inlinuation i ce qui avoit

encore été jugé par un aune arrêt du ip Mai 164^.

rapporté dans le tome i. du journal des audiences ,

liv. 14. ch?.p. 14. Mais pour la donation faite par

une perforne ,
qui n'etoit pas tenue de doter celui

qui afpiroit aux'ordres , il a-roit été jugé qu'elle étoic

lujette à infinduion : la cour du parleir.ent de Pans,

ayant par arrêt du 4 Septembre 1^49- rapporté par

uVodeau, fur M. Louet , à la lettre D. déclare nulle,

faute a*inf.aua:ion , la donation d'une rente viagère ,

faite par un oncle a ioi^ neveu ,
pour lu tenir lieu de

titre facerdota!.
^

• •. .

L^ chofe r.e fouffie plus de dlfficultc , depuis larret

rendu au confeil d'ctaïdiRoi, le lo Mai 17 ^7; l^r

les plaintes faites par les fyndics du clergé deplu'ueurs

diocefes, qui avoient reprélent^ que le fermier des

droits attribues oour inlinuatiocs laïques ,
pretendoit

affuiettir à l'infinuation laï',ue & au payement des

a-oits oui V font attribués , les conftitutions des ti-

très cléricaux des ecclefiiftiques. Sa Majefie a ûéclare

rar cet arrêt , n'avoir entendu comprendre dans l'exé-

cution de redit du mois de Décembre 17-3- & des

autres édits & déclarations ,
concernant les mfinua-

tions laïques , les conftitutions des titres cléricaux i

c- qui fe doit entendre de toutes fortes de conftiru-

Ti^ons des titres cléricaux , foit qu'elles foient faites par

ks afpirans à l'ctat ccclefiaftique fur leurs biens p:o-
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près, foit qu'elles (oient faites p::^r les pères & mè-

res , ou pir autres au profit des afpirans , & qu'elles

foient oa à vie, eu cu'elles pcrrent conftltuticn caC

rente , ou donation de fonds ; toutes Icfquelles conl-

tltuticns en tout autre cas, Sa Majefté déclare parle

même arrêt , être fujettes aux droits de contrôle des

aâ:es de notaires.

Si là donation faite pour titre facerdctal ,
pat d'au-

tres que par les pères 8c mères des afpirans aux or-

dres , excédoit la fomrae limitée par les ftatuts du

diocefè , elle pourroit é^re fujette à l'infinuaticn laï-

que, fuivant le fentiment de Simon fur les maxin-^es

du droit canonique de Dubois , au tome i. & de Ri-

chard en fcn traité des donations entre vii:s , ^art. 1.

ch. ^.fui. 3. ^/r/ I. nanb. 1143. pr-g- ^5^ de Tédi-

tion de 1701. Miis il el à rem^rq^er eue ces auteurs

cnt é:rit avant l'arrêt du conseil de 1707. Cependant

il ferait à crvlndrs que dans la p-atique , on n'expli-

quât cet arrct , & qu'on ne le limitât, fuivant le

ie.it^ment de ces auteurs
, pxrce qu'il n'y a q^^e ce

qui eft jugé par ks ftatuts du diocefe étr: nécelfaire

pour la f>. bfîftance d'un ecclçîîafiiquc , qu'on puille

dire regarder i'eglifè , à qui il importe que les per-

fbnnes élevées a l'état eccléfiaflique , aient de quoi
iabfiiler, fans qu'ils foient obligés de mendier ou de

ie donner à des emplois indigr.es de leur caraélere :

l'exccdent porté par la donriticn , concerne l'ecclefiaf-

tique en (on particulier i ainfi la donation , quant à
cet excédent, peut être cenfée nulle, fatite d'infinua-

tion, puif'ue l'intérêt public ne fe trouve pas enz.ieé

a la faire valoir.

Comme f'^-uvent les parens ne cherchent qu'à dé-

charger leurs f'.milles , il y en a qui, en afiîgn-.nt urt

titre à celui de leurs enfans ou parens qui aîp'r? aux
ordres, ex-'gent de lui une promeife ou contre-lettre ,

par Uquelle l'alpirant promet de ne demander du titre

qu'on lui donne
, qu'une telle fomme , & de rappor»

ter l'excédent à Ces cohéritiers , ou même s'eni^iae i

ne point tirer a confcquenre la don?ition oui lui auri

été faite , foit en fonds , foit en penfion , ou à rétro-

ccder au donateur l'héritage qui lui aura été donné.

H iij
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11 eft bon d'avertir ceux oui afpirent aux ordres aufS-

bien que leurs parens , c,ue toute contre-pron-keffc ou
contre-lettre contre les donation* qui doivent fervir de
titre facerdotal , eft nulle , félon les loix civiles & ec-

cléfiafiiques.

Tous les dodeurs demeurent d'accord , nue celui

£]ui fait une contre-lettre , ou promelTe contre fon ti-

tre clérical , & celai à cj-jî elle eft fliite
, pèchent griè-

vement ; & encore que tous ne conviennent pas tou-
chant l'obligation de fatisfairea cette promefTe, le fen-

timent de ceux qui foutiennent qu'on n'eft point obligé
çn conlcience de l'exécuter , particulièrement apréj

qu'elle a été déclarée nulle par fentence, paraît le plus

probable , p:.rce que l'exécution de cette promelîe ,

doit être regardée comme une chofe qui eft centre les

bonnes mœurs, & le donateur mérite d'être privé de
ce qu'il paroi ifoit avoir donné

, puifqu'il n'avoit voulu
que tromper 1 evéque & 1 egliïe.

Il y a encore une queftion fur laquelle on a cru
qu'il n'étoit pas hors de propos de s'expliquer 5 c'eft:

à lavoir fi un prêtre eft obligé à rapporter à fes cohé-
ritiers le titre facerdotal , ou les héritages qui lui ont
cté donnés

,
pour lui fervir de titre, s'ils fe trouvent

excéder fa part héréditaire en la fuccelfion de celui

qui a conftitué le titre. M. Dupineau a foutenu
l'affirmative , dans Tes obfervations fur la coutume
d'Anjou , art. CCLX. Cependant comme il y en a
qui en font difHculté , cfla a donné lieu de conful-

ter un favant jurifconfulte de la Province : il a donné
fur cela fa rcponfe , qu'on a cru ne devoir pas dé-

rober au public. Il eftirae que le prêtre doit rappor*

ter à fes cchéritiers le ti^e facerdotal , ou les héri-

tages qui lui ont été donnés pour lui fervir de titre

i'ufqu'à concurrence de ce qu'i's excédent fa part

léréditaire j tant en ligne collatérale, qu'en diredlej

foit que le prêtre accepte la facceilion , où qu'il y
renonce.

Ses rai fons font , que quelque faveur qu'on veuille

donner au titre facerdotal , il ne faut p^s la porter

ji'lqu'à déshériter les frcres S; fceurs , ou autres cohé-
ritiers 3 car il n'eft pas jufte que la promotion d'ua
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prêtre tourne à leur oppreHlon : à la vérité , Icglile

a voulu afllirer la nourriture du prêtre , mais fon^

intention n'eft pas d'employer pour cet effet fies mo-
yens injuftes , & de priver les autres cohéritiers de

leurs droits.

La légitime des héritiers eft une dette naturelle

,

qui a Ton fondement dans les principes de la nature

& de 1 equiré naturelle ; c'eîl une dette privilégiée &
antérieure à la confritution du titrer par conléquenc

(i le titre facerdotal n'eft pas affranchi des hypothe-

c]ucs intérieures, à plus force raifon il doit être fujet

à la légitime des cohéritiers
,
qui eft la dette la plus

favorable S; la plus privilégiée.

Cette obligation a particulièrement lieu en Anjou ,

étant fondée fur une difpofîtion précife de la cou-

tume , dans les articles z6o , 334 & 337 > qui con-

tiennent une prohibition exprcife S; générale aux

pères & mères , ou autres parens , de faire la condi-

tion d'un de leurs héritiers pire ou meilleure que
celle des autres. Le titre facerdotal n'eft point ex-

cepté de cette règle générale fondée fur l'équité , &
les termes de ces articles , qui obligent un héritier à

rapporter ce qui lui aura été donné en mariage ou.

autrement , excluent toute différence, entre ce qui eft

donné pour le mariage charnel , ou pour le mariage

ipirituel, pour dot ou pour titre facerdotal.

On ne peut alléguer contre cela , qu'un arrêt du
3. Avril 1619. rapporté au premier tome du Journal

àts audiences , livre i. chap. 35. de l'édition da

1^52. & chap. 41. de l'édition de 1678. auquel Da-
frefhe a mis pour titre du chapitre, que ce qui a

été donné par le père à fon fils pour titre facerdo-

tal , ne p:ut ctre réduit fous prétexte de Illégitime

des autres enf?.ns. C'eft mal-à-propos que cet Arref-

tographe a tiré cette maxime ; il eft forcé de conve-

nir qu'il y avoit du particulier dans l'efpece de cet

arrêt , Se on peut dire que c'eft ce particulier qui en
a été le motif Les frères & fœjrs de la légitime def-

quels il s'agiifoit , n'ctcient point en caufe , & ne le

plaignoicnr point \ c'éroit le père qui propofoit leurs

iutcrçts , & il étoit incertain quels biens les enfans

H ir
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pourroicnt avoir après la mort du père qui ctoit en-
core vivant. La cour île crut pas devoir écouter U

tifs particuLeis , lîe doit pas être tire à corifcqucnce

en d'autres cas , où il ne fe rencontreroii pas la

n.ériie é;uité.

On pourra dire qu'il arriveroit de-là que le titré

clérical i'e trouveroit réduit à lî peu de chofe , que le

prêtre ftroit obligé à faire àzs aûions indignes ij foQ
état ^ mais on répond ,

1". Qu'un inconvénient ne doit pas détruire la loi

ou la faire cclîer.

z^. Q^i'il ne faut pas faire une injuftice pour éviter

-Un inconvénient.

3". Q^ie l'en peut y remédier en demandant des

certificaiears du titre , qui fuient folvables ; & il y
a apparence que c'cfi: pour cette hn , ou pour autre

femblable , que l'ordonnance d'Orléans veut qu'il

y ait des certilicateurs du titre , & mçaie qu'il y en

ait plulieurs.

IV. QUESTION.
Les Evéques qui élèvent un Clerc au Scudia-

conatfeins quil ait un Titre , encourent-ils

quelques cenfures , ù à quelles peines font

fujets ceux qui ont étéfaits Scudiacrcsfans
Titre , ou fur un faux Titre ?

Vy N peut dire après le concile de Malines de l'an

1570. au chap. 8. que les évêques peuvent
,
pour le

beîoin & la néccifité de leurs cg'ifes
,

promouvoir
aux ordres facrés des clercs oui n'ont aucun titre ,

en fe chars^eant de leur nourriture , jufou'à ce qu'ils

\çs aient pourvus d'un bénéfice fuffifant \ à plus forte
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nîfon j les évecues peuvent recevoir fur un moins

<ire titre , les clercs qui leur paroillent devoir être tort

utiles à réglife. Mais lorfqu'il n'y a aucune néceiïirë

d^ la part de l egîife , ou c]ue révet|ue n'a pas un juile

fondement d'erpérer que l'ésilife tirera un grand avan-

tige delà fcience , & de la piité de ceux qui fe préfen-

trnt fans titre pour être faits foudiacres , l'éveque ne

peut licitement les advnettre au foudiaconat , après les

défenfes que l'é^lile a faites à ce fujet , & qui ont été

renouvellees par le concile de Trente.

Un éveque ne peut exiger de celui qu'il fait fou-

diicre fans titre
,

qu'il s'engage à ne lui rien de-

mander pour fa fubfillance , ni un clerc ne peut

promettre à un éveque de ne lui rien demander , au

cas qu'il l'ordonne foudiacre fans titre , ou fur un
titre .modique ; ce fcroit une pa^lion llmoniaque ,

qui rendroit l'éveque fafpens de la collation des or-

dres durant trois années , & le clerc feroit lufpens

de la fonction de fes ordres , comme Grép;oire IX.

l'a décidé (a). Le concile de Beziers de l'an 1133. met
ai rang des Simonianues les eveques qui ex geoient

de ces fortes de promeiTes ou fermens , de ceux aux-

quels ils donnoifnt les ordres.

Le pape Innocent IK. dans le chap. Fzr tuas , de

Simonia , déclare pareillement fufpens de la fonclion

âe fes ordres , un clerc qui a reçu le foudiaconat

fur une penfion qu'un titulaire d'un bénéfice lui a

confentic fur fon bénéfice pour lui fervir de titre ,

avec promefTe de îa pirt de l'alpirant aux ordres ,

qu'il n'exigera point le payement de cette penlion ,

après qu'il aura été ordonné.

La peine portée par le droit ancien , contre les

éveques qui élevo'.ent aux ordres facrés les clercs

fans titre , étoitqae ceux qui avoient été ainfi ordon-

(d) Si quis ordinaverit ali-jdine fie fufcepto , doncc dif-

quem ^>roinilTionem vel jura- penfationem luper hoc pet

fncntu.Ti ab ilîo rccipiens ,!Sedcm Apcrtoiicam obtiucre
qund fuper provifione non meruerini , novcrinc le fuf-

inquiftet eun:.!cm . Ordina-'pen:os. Grtsor. IX. dip. Si

tor à collacionc pet tricn- quis oïdinavetit. cU Simouiaw

jiiuni , Si Oïdioatus ab oiA
H Y
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ries , demeureroienc fufpens des fondions de leurs

ordres , à la honte des éveciues qui les avoient pro-

mus , comme il eft marqué dans le canon , Neniinem >

dill, 70 (bj ; mais on m trouve dans le droit aucune

cenflire prononcée contre ces éveques. Cependant

Sixte V. dans fa bulle , contra ckricos malè promO'

tos y l'année 1588. qui commence par ces paroles,

fanàiun & falutare , les avoit déclares fufpens de la

collation des ordres Se de l'exercice des fonctions

épilccpales. Cette peine a été depuis levée par Clé-

ment VIII. dans fa bulle de 1^95. qui commence
par ces mots , Komanum Pontificem decet -, par la-

quelle il a réduit la bulle de Sixte V. aux termes du

Concile de Trente.

Ce droit nouveau établi par les décrétâtes, aim-
pofé pour peine aux éveques qui elevoient aux or-

dres factés , les clercs qui n'avoient aucun titre ,

rcblio-ation de faire fubfiiter ceux qu'ils avoient

ainfî ordonnés ,
jufqua ce qu'ils* les eulTent pourvus

de quelque bénéfice , ou qu'il leur fût venu du bien ,

comme il eft porté par le chap. Epifcopm , qni eft

tiré du concile de Latràn , fous Alexandre III. 8c par

le chap. Ciini fecuniwn , de prjehendis , où cette

obligation eft étendue par Innocent ÏII. aux f.ic-

celieurs de l'éverjue, qui a promu fans titre un clerc

au fbudiaconat (c).

On doute qu'en France cette obligation pafsât aux

fucceiTeurs de' l'éveque i elle regtrderoit plutôt fes

héritiers ,
qui fvfrolent tenus d'acquitter cette dette

dont la facctiîion de l'éveque fe trouveroit chargée.

S'il a-riive qu'im clerc loic promu fans titre au

foddiaconat ,
par un autre que par fon propre cve-

cjue , mais avec fa permilîion , op. demande lequel

iy) Ndlum taîe faftum va-|inanes , Kos tamen bcnigniùa

Icre ad ipfias injuiiam quila^erc cupientes , taa-idiù pex

cuiu ordinavir. Cap. Si quis. Oïdir.atores vel fuccefl^orcs

(t) Licét autem rtxdecefTo

tes nolhi oriinationes eorun"!

qui line certo titulo promo-

ventur , in injutiain ordir.an

tittin iiiuas cflc voiueiint &,dùm , du Pr^bsndis.

eoru'n providcre • oUimus Or-

d natii , donec pcr eos ecclc-

ùi'dica bénéficia confecjaan-

tur. Innoce*'.:, lll. Ciip.%^*ifl'
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des deux évêques eft oblige de fournir des aîimens à

cet eccléfîaftique.

Le Pape Boniface VIII. repondant à cette queftion ,

fdit une dirtinclion.

Il dit premièrement , que cette obligation regarde

révêque qui a conféré les ordres , (1 l'évèque propre

de ce clerc lui avoir feulement donné une permilîion

générale de les conférer dans fon diocefe , fans lui

avoir defigné aucune perfonne en particulier pour les

recevoir \ la raifon eft qu'en ce cas c'efl l'évèque qui

a fait l'ordination qui fe trouve être en faute {d).

Secondement, que fi le propre évêque avoir défigné

certains clercs pour être promus aux ordres facrés ,

c'eft à lui à faire fubfifter ceux qui auroient été ordon-

nés fans titre , parce qu'il avoit dd examiner s'ils

avoient un titre (e ).

Troifiemement , que le propre évêque ed tenu de

cette obligation , s'il avoit accordé un dimilloire à ce

clerc pour recevoir les ordres de quelque évêque

catholique que ce fût , ( car il n'a pas du accorder un
dimilToire à celui qui n'avoir point de titre. } En ces

deux derniers cas , c'ell le propre évêque qui a fait

la faute ; c'eft par conféquent à lui à en porter la

peine (/).
Pour les clercs , ils ne peuvent licitement recevoir

les ordres facrés , fans avoir un titre ; par confé-

(jd) Si Epifcopus cui nullisjan habcrent titulum , de-

perlbnis cxprelfis in génère buifti , talicer Ordinato ad
commififtu ut vice tuà ordines^praedida , donec per te bene-

in tua Diœcell celcbrarer, ad'fîciatus fucrir , obligatus exif-

facros oïdines prQinoverit'tis. Eon'if. VIII. cap. Si Epif-

qucmpiam tiiulum non ha-'copiis , de prabcndis , in-6°

.

bcntem , ci, cîim in culpaj (/) Eis autem , qiiibus 9

furiit taliter ordir..indo eum-Diœcefanis darur licentia , ut

dem , tcnebitur V •.aenec. (Taria pofîînc a quo voluetint Epif-

miniftrare, donec fibi per eum copo , ad omnes facros ordi-

vel ahum de coir.petenti Bc- nés p omoveri , non qui or-

neficiiim lit provifum. Ho/zi-|dinant , fcd qui tribuunt li-

fjc'.us VIIl. ^ap. Si Epifcopus, centiam , cuni eam darc non
de Prixbtiuin j.';.6«. debeant titulum non habenti,

(e) Si vcro , certas commi- ad pririitTa , fi ticulum non
fifti eidem ordinare perfonas ,'habeant , obligantui. Idçm 9

tu ,
^ui pixvideie hoc cafu J\ibid^

H vj
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Ojuent ils pèchent non-fealement Iorrc]a'ils reçoiveiît

le foudiaconat fjins avoir de titre , mais aulfi lorf-

i^a'ils reçoivent les autres ordres fa.TCs , fi ce n'ell oue

leur évêque n'ait juge les devoir ainfi ordonner pour

je befoin & la récefiité de fon églife.

il y a beaucoup plus de difficulté à décider fi le«

clercs qui reçoivent le foudiaconat fans avoir de

titre , encourent la peine de fufpenre portée par le

droit ancien, fuivant le canon Nemineni , c]ui eft da
concile de Chalcédoine, & le canon Sanctoriim ,

qui

Cil: du concile de Plailance fous Urbain II. qui foat

rp.pportcs par Gratieii en la dift. 70. La difliculté

vient de ce que le concile de Trente , dans le ch. t,

de la iQiï. II. après avoir établi la néceflité qu'il y a

pour un clerc féculier , d'avoir un titre de bénéfice

ou de patrimoine pour être promu aux ordres facrés ,

ajoute ces mots , antiquorwn canonum pœnas fiiper his

innovandc.

Les Doif^eurs font fort partagés fur cette qucftion ;

ils ne conviennent pas cntr'êux , de quels canons

Je concile de Trente entend parler , favoir , fî c'eft

•des canons Neminem & Sanciorum de la diftin<^ion

70. ou bien du chap. Epijiopus , & du chap. Cùm
fecundum , dans les décrétales au titre de prcehendis j

ou fi le concile a voulu comprendre fous ces termes

Anîiquorum canonum , tant les canons de la difiinc-

tion 70. que les chapitres des décrétales ,
puifque les

uns 5c les autres peuvent ^^^affer pour anciens canons ,

par rapport au Concile de Trente , comme ayant été

faits long- temps avant la tenue de ce concile.

Il y a fur cela trois opinions :

La première eil , de ceux qui fbutiennent que tour

clerc ;éculier qui reçoit les ordres facrés fans titre , eft

fufpcns ipjb facto ,
prétendant 'lue le concile de

Trenre ,
par ces paroles , annqiiorum canonum pœ»

Miis i /iipcr kîs innovandc, a renouvelle les canons de

'ia dJtiiiJion 70.

La féconde au contraire , eft qu'un cierc fcculier

«)ui r^.ç'^it les ordres facrés fins titre ,
quoiqu'il pè-

che Ljrievcm.nr, n'encourt néanmoins aucune fuf-

pcnfc, parce que ia fulpenfe oidonnce par les ancien*
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canons de la diftiadion 70. ne fabiilte plus. Les au-

teurs qui font de ce fentimcnt , difcnt que par ces

mots , antiqiLorwn canonum , le concile de Trente a

voulu feulement renouveller l'obligation cju'cnt les

cvê-iues de fournir à l'entretien de ceux qu'ils ont

ordonnes fans titre ,
qui ell portée par le chap.

Ciiin ficundîun , de proihendis ; ils ajoutent^ que la.

cono-ie-^ation des cardinaux l'a ainii déclare ,
en

1583. en ces termes : ordinatus contra formani

hiijus decreti, fcilLct concilii Tridentlni , fine be-

nefiào , aut patrimonio , non eft per hoc jlijpenfus y

nec allquam pœnam incurrit y fed cogendus ejï ordi-

narius ei pro\id€rs ,
juxta cap. Cwn fecundùm ,

de

pvixhendis,

La troiiieme opinion diftingue entre les clercs qui

font conncître à leur évêque qu'ils n'ont aucun titre

fjr Icouel il les pulire ordonner, nonobftant quoi

révêque les élevé aux ordres facrés , Si entre les clercs

qui ufent de furprife & de tromperie auprès de leur

évê.iue , auquel ils font accroire qu'ils ont un titre ,

ou lui en fuppofent un faux.

Ceux qui (buti^nnent cette opinion ,
difent :

1°. Que les décrets du concile de Latran & d'In-

nocent llî. rapportés dans les chap. Epifiopus Sz

cuni fecundiim , de prdbcndis , n'ont étc faits que

contre les évêques qui ordonnent des clercs ,
quoi-

qu'ils fâchent que ces clercs n'ont point de titre

cui leur puilTe fournir un honncte entretien i^ & com-

me ces évêques violent fur ce fujet les loix eoclc-

faftiques , & expofent les clercs qu'ils cricnnent

de cette forte , à mendier leur vie à la honte du

clergé , ces décrets les condair.nent à les nourrit

jufqu'à ce qu'ils les aient pourvus de quelc^ue bé-

néli:e.

1°. Que le Pape Innocent HT. dans le chap. Cùm

ficundîim, n'a levé la peine de fafpenfe décernée

par les canons Neminem & Sanciorum , qu'à l'égard

des clercs que les évêques élevoient aux ordres fa-

crés , encore qu'ils eufTent une parfaite connoilTance

que ces clercs n'avoient aucun titre i «nais Qu'il n'y a

pas lieu de croire qu'Innocent III. ait levé cette
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lufpenfe à l'égard des clercs qui trompent leur évé-
que

, en lui ruppofanc un titre , ou en lui en pré-
sentant un faux.

3°. Q^ia le concile de Trente a renouvelle la peine
portée par les anciens canons Neminem & Sanc
îorum

,
aufli bien que celle qui eft prononcée par

le chap. EpifcopiLs , & par le chap. Cîim fecundîun ,

de prxhendis : c'ell par cette raifon que le concile
Te fert du terme de pœnas , au pluriel , & s*il n*a-
voit voulu parler que de la peine qui eft décer-
née contre les évêques, dans les chap. Epifcopus
& ciim ficundiim , il auroit employé le mot pcznain
au lînguiier.

4°. Q^i'à l'égard des clercs qui font de bonne foi
ordonnes fans titre par révê;îue , auqjel ils n'ont
point eu honte de découvrir leur pauvreté, il faut
dire que le concib de Trente n'a point renouvelle
la peine de fuipcnfe prononcée par les anciens ca-
nons Nemin.m & Sanclonim , ^ mais qu'il a renou-
velle

, à l'égard des évè]uesqui les ont ainfî ordon-
nes

,
la peine prononcée par le chap. Epifcopiu &

cum fecundîun.

^ J°.
Qu'à l'égard des clercs qui ont furpris leur

cvêque par leurs artifices , ou qui l'ont trompé pa^
de faux titres

, le concile a renouvelle la fufpenfe
contr'eux

, & il n'eft pas cenfj avoir renouvelle en
ce cas la peine prononcée dans les chap. Epifc.
& cîim fecundiim , contre les évé.^ues qui admet-
tent aux ordres facrés, les clercs qui n'ont point de
titre.

De cts principes
, les défen.'eurs de la troifieme

opinion concluent que \ç% clercs qui font ordon-
nes fans titre par l'cvêque qui avoir une pleine £<
entière connoilfmce de leur pauvreté, n'encourent
maintenant aucune fu'penfe. Cefi: de ces dercs donc
a parlé la congrégation des cardinaux dans la décla-
ration de l'annce 1583. alléguée pour la difenie de la
féconde opinion.

^

Quant aux clercs nui fe font ordonner fur un
titre feint

, fîmulé ou faux j c'eft-à-dire, qui furpren-
nent leur cvéque , auouel ils font accioue qu'ils
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ont un titre ,
quoiqu'ils n'aien: ni bénéuce , ni bien ,

oa qui lui proposent un faux titre dont il ne peut

découvrir la fàuifeté , ils encourent , fclon la troiûeme

opinion , la fufpenfe if/o fa^o , en vertu da

canon Neminem , &: du canon Sanctorwn ,
c^ui ont

été renouvelles par le concile de Trente.

Pie V. dins fa bulle de l'an 15^8. qui commence

par ces mots : Romanus pontifcx facrorwn , paroit

avoir cïu que le concile de Trente avoit renouvelle >

à l'égard de quelques-uns , la fufpenre décernée par

les canons Neminem & Sanclorum.

Fagnan , fur le chap. Epifopiis , & fur le chap.

Cùm fecundiim , de prétendis , rapporte que cette

Queftion ayàut été propofée le z? Novembre i^io.

dans la congrégation des cardinaux interprètes du

concile, il y fat conclu unanimeaient que le con-

cile de Trente avoit renouvelle la fufpenfe contre les

clercs qui rappofent des titres pour fe faire promou-

voir aux ordres facres.

Le Pvipe Urbain VIII. dans fa confritation du il

Décembre 1614. qui commence par ces mors : Se-

eretis œternx providznt'ue , conformément à cela ,
a

déclaré que ceux qui fe font ordonner fur de faux ti-

tres patrimoniaux , font fujets à la fufpenfe , ipfo

faclo , ci-devant ordonnée , & qu'ils doivent ctre

punis de peines encore plus grandes.

Cette troifieme opinion eft non-frulement la pla$

sûre , mais aufu la plus probable ; elle eft luivie par

lagnan fur le chap. Ciim fecundîim , de pmhendts^

qui la prouve pxr le fuffrage commun des canonif-

tes ,
par Navarre & par le cardinal Tulet. Quelques

docteurs François eftiment que cette fufpenfe n'a pas

lieu en France : Ducafîe ,
qui étoit parfaitement

înftruit de Tufage du royaume , dit , dans fa prati-

que de la jurifdiclion volontaire , ch. $. fcil. i. n. 4.

qu'elle y a lieu.

On ne peut alléguer en faveur d'un eccliûaftiquc ,

qui s'eft fait frauduleufement ordonner fans titre ou

fur un faux titre, l'adoucilTement apporté par Inno-

cent llr. dan> le chap. Cù,n fcsundhm , où ce Pape

levé la fafpenfe po.v ''ï les asciens canons :
il
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n'y a point d'.ipparence que cet ccclc'fip.P.ique en
doive jouir , puikme cet adoucifTement n'crt qu'en
fiveur de ceux que l'évêquc eft oblige de nourrir.

Or , l'éveque qui a été furpris & trompé par un clerc
,

n'eft pas obligé de le nourrir; autrement il s'enfui-

vroit que l'évêciue qui n'a commis aucune faute ,

feroit puni comme coupable
, puifqu'il auroit la peine

de nourrir l'ecclédaftinue qui l'auroit trempé , pen-

dant que celui-ci , qu'on ne peut exempter d'un très-

grand péché, demeureroit non-feulement impuni,
inais même tircroit avantage de Tes artifices S: de fa

tromperie , contre la maxime de droit , dohs & fraus

nsmini patrocinari debent.

De plus , comme la dccrétale Ciim fecundîim ,

s'écarte du droit commun & ancien , elle doit , feloQ

les règles du droit, être entendue à la ris^ueur , &
ne pas être pculTee au-delà des termes dans lefqueîs

elle efl conçue. Or, par l'ancien droit commun , la

peine de ffpenfe étoit prononcée autant contre les

clfrcs qui fe faifoient frauduleufement ordonner

fans titre , ou fur un faux titre
,

que contre ceux

que les évêqucs ordonnoient fans titre avec connoif-

fance de caufe. Comme donc dans l'adouciiTem.ent ap-

porté par Innocent III. dans la décrétale Cum Je'
aindîim , il n'eft parlé que de ces derniers clercs ,

il faut conclure que cet adouciffement ne regarde

point les clercs ordonnes frauduleufement fars titre,

ou fur un faux titre , par conféquent ils encourent la

fufpenfe ipfo facto.

Pour remédier aux fraudes qui fe commettent tou-

chant le titre clérical , qui conlîfient à préfenter des

titres fuppofés ou faux , ou des dorations faites avec

paction de ne rien demander au donateur , le con-

cile de Mexique ordonne que (î q.ielqu'un eft promu
aux ordres par une telle fraude , il foit fufpens par le

fcul fait {g).

(^) Occurrere volens hzc Sy los fraudulentafque faculta-

lîodus arnbu, i< fallaciis i]ui- tum fcionu'.iones,cum pitto ta-

bus aliqui nuUuni Ecneficiuin ciro vel exprr.io de non reci-.

aut patrimonium obiincntes , piendo vel relLcuendo ccnfin-

fcd falfos Bcncficioium titu-j^cnres, oxiinaii folcnt,ftatu;t
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Daîis \t même delTein ,

plufieurs évet]ues cnt pro-

noncé dans leurs ordonnances une fafpenfe encou-

rue par le féal fait contre ceux qui fe font ordonner

iur un tirre feint , fîmulé ou faux. Nous en avons

deux dans les llatuts du diocefe -, l'une à la page 433.
où il efl: dit : ï^oiu défendons fous ks mêmes peines ,

c'ejl-à-dire , de ffpenfe & d'excommunication ipfo

fado , tant aux clercs qu'aux laïques , de fuppofer

ou falffier aucun titre , foiî en la ckofe , fait en la

valeur ; l'autre , à la page <^35>.qui cil conçiiC en ces

termes : Et d'autant que nous avons reconnu la fraude

& la fuppofrion. qu'on nous fait fouvent pour les

titres facerdotaux , & les collujions quife commettent 5

nous renouvelions l'article 18. de notre ordonnance

pour la réception des ordres , déclarant que nous

ujerons de toute la rigueur des loix eccléjîajliques

contre ceux qui , m pojfédant pas réellement 6* véri-

tablement un titre eccléf.ajîique ou un patrimonial de

cent livres de revenu , cjjayeront de fe faire promou-

voir fous un titre faux & fappofé ; car ceux qui af-

pirent aux faints ordres , doivent favoir que celui

qui reçoit le foudiaccnat fous un titre faux & colin-

foire ^ encourt la fufpenfion ; & enfiite , s! il exerce fon

ordre , tombe dans l'irrégularité dont il ne peut être

cbfous ni difpenfé , ni même être admis au diaconat

& à la prêtrife > s^'il ne fe pourvoit auparavant d'un

titre fujfifant 6* ajfuré.

Il ell certain que les fccléhadiques du dioce'e

d'Angers, qui toir.beroient dans cette faute , encour-

roient cette furp^mic locale , quand inê-nc celle qui

efc portée par le droit ne fubfiîleroit pas. M. de

Sjiintc-Bzuve en demeure d'accord dans !e tome pre-

mier de fes réfolutions , cas 14. quoiqu'il foit un des

partifans de la féconde opinion.

Suivant l'ordonr.Ance du diocefe , un clerc qui

s'oblige par promefïe ou par ferment de ne rien de-

mander de ce qu'on lui donne pour lui {er/ir de

titre , ou même de le rendre après qu'il aura reçu

ac decernit ut fi quis fraudejdinibus fit ip'b fa£^o fufpen-

dolove, ad Tacros Ordines fue- lus. Concil. Mexicait, an, 158Î.

liî ptoraotus , a fufccptis Ot-\tituL 4.
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les ordres , non-fcalement pcchs grièvement , mais en-

core il encourt uns rafpenle
,
parce qu'il reçoit les or-

dres fur un titre coHuroirc.

Néanmoins , celui qui , fans la permifllon de Ton

cvcque , réfigne le bénciice ou aliène le patrimoine ,

fur le titre duquel il a été ordonné , encore qu'il pè-

che grièvement , n'encourt aucune fafpenfe ,
parce

qu'il n'y en a point ds portée par les loix eccié-

iaftiques.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Août lyc^.

PREMIERE QUESTION.
Faut-il avoir un DimiJJhirc de fon Evéque

,

pour être ordonnépar un autre que par lui
,

& qui eft-ce qui a le pouvoir de donner les

DimiJJbires P

IL n'y a point de matière fur laquelle on ait fait

plus de canons dans leglifc , qu'on en a fait pour

défendre aux évêqucs de conférer les ordres aux
clercs qui ne font pas fournis à leur jurifdiifiion ,

fans le confentement de leur évêque , 8c aux clercs

de les recevoir d'un évê.,ue étranger fans la per-

mifîion de leur évêque diocéfain. La raifon de tou-

tes ces défenfes eft ,
que rien n'eft pK;s capable de

troubler la paix de l'rglife que ces ordinations ,

qui mettent la divifion parmi les cvc]ues. On fait

combien Démctrius , évê.;ue d'Alexandrie , fut irrité

contre les cvêques de la Pileftine , à caafe de l'or-

dination d'Ongene , qu'Alexandre , évêque de Jéru-

fàlera , avoic fait prêtre fans la permilfion de Dcmç*
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trias , dans IVgli c dj'.:;çcl il étoit kdeur 5 la chcfe a^la

fi loin, qu'Origene flic dépofé dans un concile d'L'^yp-

te ; & même excommunie , félon faine Jéiôme au liv.

1. contre Ruffin, chnp. ^. Tous les cvêt-jues ru monde ,

c.Ycepté ceux de Paleihne , d'Arabie , àt Phénicie 8c

d'Achaïe , approuvèrent la condamnation à'Origene i

Rome même , dit faint Jérôme , le condamna.
Au concile de Nicce

,
qui eft le premier œcuméni-

c]ue , on fit fur ce fujet le feizieme canon en ces ter-

mes : Si qiiis autem ad alium pertinentem aiidacier inva-

dere 6* in fiia Ecclefia ordinare tenîaverit , non corjcn-

tieme Epijcopo , à quo difcefjit is , qui régula mancira-

îitr y ordinatio hujiifmodi irrita comprohetur.

Cette défenfe fut renouveilée par le concile de S?.r-

dique j dans le canon ip. 8c par le premier concile de

Carthage , dans le canon 5. Le Pape Innocent I. fait

ia même défenfe (a).

Il faut avoir un dimifToire de Ccn évêoue
, pnur êtrs^

ordonne p.-^r un autre que par lui , ccm.me l'en .oignent

les conciles de Bragae, de lan^^ô}. dans le canon z6.

de Mcaux , tînu en 845. dans le canon 51. de Ra-
venne , de l'an 9^7. dans le c?.ncn 3. d'Aix , céltbré

en iiii. dans le canon 5. de Londres , des années

1115 & 113 3. 8c de Montpellier , de l'an 1158.

Cl°ment îV. ag-ffaiit conh/rrrr^ment à ces canons ,

fît dclenfes aux éveques d'I^ale d'ordonner les clercs

d'en deçà les Monrs , fans dm.ifroire de leur évéquc

,

ou fans un bref du Pape (h).

Le conv.iJe f-:;ércral de Lyon étendit cette de:en;e à
tous les évê.^ues ; Ion décret eft rapporté dans le chap.

Eos qui y de tempor. ordin. infexto (cj.

(lî) Ut de aliéna Ecclefin

Clericum ordinare nuliusulur-

pet , nifî ejus Epif opus, prc-

cibus exoratus , concéder? vo

ViBnc. Epifc. Rorh->m. art. 7.

vel ab Epifcopo de cujus Dioe-

cell traxit orifiinom crdinan-

.'us, vei in cujusDioecefi Bene-
ficiatus exiftir, per ejus paren-

luerit. In;ipa7ir. 1. Eplfirî. .v/ tes I.irteras cauiani rationabi-

lem continentes, quare iplum
(b Ut nullus Epii1:oporum)nclit aut nequcat ordinare.

Italie de cactero aliquem n\-\cî-:msns IV. cd/. 4. Sxpé , <f*

trair.ontanurn Clericu'.r, or 'À-^temp. ordin. i'i-6*>.

nare pr.Tlumat , nilî à Nobisj (f Eos qui Clericos rarodiia:

(jpeciâkm licenciam habeat ;|aliens âbfque fupeiioiisoidi-
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Le concile de Trente ne veut pas qae !vS éve-

.^oes qui n^ font que titulaires , confcr^^nt li tori'

Aire ou ks ordres à qui que ce fcit , fans le con-

fcntement de fou éveque , ou ians Tes lettres dimif-

foires {d).

Il n'y a pas d'apparence que ce concile ait cté d'ua

autre fenriment , touchant les évêques qui ont véri-

tablement des diocefes. Au contraire , il marque
alLz clairement dans la fefiion 7. chap. 10. & dans

la feilion 13. chap. 10. que les cvê ]ues ne doivent

point ordonner ceux qui font d'un autre diocefe fans

«ilmiifoirc de leur éveque : ce qu'on peut aufli con-

clure de ce que ce concile dit dans le chap. 8. de U
feffion 13. qu'il n'ell pas permis de fe faire promou.-

voir aux ordres par un autre éveque , en vertu à'd'Si.

refcrit général ou fpécial , ou de queK]ue privilège

que ce foit , fans avoir une attedation de fon oi-di-

.dinaire de fes bonnes vie Se mœurs : Si qiiis ah alio

yromoveri petat , nidlateniis id ei penv.ittatur , ni^î

ejiLs probitas ac mores Ordinarii fui tejîinionio cor.i-

mendentur : car encore qu'il ne foit parlé en cet en-

droit que de ceux qui Ibnt ordonnés en vertu d'un

bref du Pape ou d'un privilège , on peut en f^ire l'ap-

plication à tous ceux qui font promas aux ordres
,
par

un autre que par leur propre éveque
; par conféquent

on ne peut , fuivant le concile de Trente , être admis
aux ordres par aucun éveque étranger , fins dim^iroire

de Ion propre é\'eque.

Il ne fufRt pas à ceux qui fant otdanncs par uq
autre éveque que le leur , d'en avoir obtenu la per-

mi.Tion de leur propre éveque , il e'I de leur intétêc

r.in lorum licentià fcienter

,

feu îftVclatâ ignorantiâ , ve!

quccunique aiio figmcnro
quacllto przfuinpferint orJi

nare
,
per annum a collatione

ordinum dcccrninius e(î'e fuT-

.pcnfosjhis, qux jura it.i-

tuunt contra taliter ordina-
tos , in fuo robore duraturis.

Coiicil. Lu^d. anno 1274.
' (d) Ncmo Epifcopoium , qui

ti:ulares vocantar.... alterius

fuhditum etiain prétexta fa-

miliaritatis c^ntinux con7-

menl'alicaiis fii^e , abiquc fui

proprii Pr2:lari exprclfo con-

fenlu, aut Littcris Diinifl'oriis

ad aliquos facrcs aur Minores
Orciines, vel primam Tonlu-
ram promovere feu ordinare

valeat. ConcU. Trident. fcJJ\

14. cup. X. J: Rejbrm.
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de faire voir qu'ils l'ont obtenue } c'cft i quoi fervent
les dimiiToires

, qui ne font autre chofe que des lettres

fignces par le propre éveque , & fcellces de Ton keau ,

par leiquelles un éveque renvoie un de Tes diocélàins

à un autre prélat , au.]uei il donne la faculté de lui

conférer les ordres ou la tonlure.

Qaand le concile de Trente dit que les évequej
titulaires ne peuvent conférer les ordres à aucun
diocéfain d'un autre éveque , fans le confentement
exprès de ion propre éveque , ou fans fes lettres

dimilToiies , il nous fait connoîtrc qu'il y a une oc-
cafion où l'on peur recevoir fans dimill^ire les ordres

d'un aatre que de fon propre éveque ; favoir , lorf-

qu un éveque fait h cérémonie de l'ordination d.ins

un autre dioccfe que le lien , en ayant été prié âc

requis pur l'éveque du lieu , ou par fes grands -vi-
caires , à CaU(e de rabfence ou de l'infirmité de l'éve-

que diocéfain , ou par honnèreté & par déférence.

Alors la feule pcrmiflion que l'éveque ou fes o-rands-

vicaires donnent à cet évertue étranger , de faire

Tordination dans le diocefe , fuffit & rient lieu de
dimi(îoire ; mais en ce cas , on doit faire mention
de cette permiffion dans les lettres d'ordres , Se c'eft à
l'éveque du lieu à les figncr ou à les faire fîgner paj

ies grands- vicaires.

Il y a uri autre cas , où l'on peut recevoir les ordres

fans cimiilbire , "tk même fans le confentement de
fon propre éveque 5 on !e trouve marqué dans lech?.p.

Eos qui y de temporibus ordin. où le concile de Lvoîi

permet aux clercs de fe faire ordonner par un Dutre

•cveque que le leur
, quand leur propre éveque eft

/ufpens
,

po'ur avoir ordonne des clercs qui n'eioieac

pas fournis à fa jurifiidion , & que cette fufpenfe

-eft publique & notoire.

Pour ceux qui reçoivent les ordres d'un autre que
de leur propre Lveque , en vertu d'un bref du Pape ,

i'attefiation de vie Se moeurs qu'ils font obli^!;és

d'avoir de leur éveque , leur tient lieu de dimif-
foire ; il faut néceflairement qu'ils obrienncnt cette

atteilation de leur propre CT-eque , autreui^.ent ils tom-
beroicnt dans U furpenfe (qu'encourent ceux qui ie
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font ordonner fans dimiiToire j comme il eft espreC-

fénient porté dans le cKap. 8. de la fefîion 2.3. du

conciie de Trente , c]ui s'obferve en France. Les

Jarifconfaltes François tiennent même pour maxi-

me cert une ,
qu'un François ne peut fe faire ordon-

ner à Rome fans dimilToire de fon éveque , s'il n'y

a un bénéfice , ou. s'il n'y a demeuré le temps nécel*

faire pour être dio:é'ain da Pape,

On doit à plus forre raifon admettre plus diiîîci-

Ie>:ient les dimiffoires obtenus de la légation d'A-

vi'J-non. Si un eccléfîafrique ne s'y ctoit tranfporte

cjjc pour fe foufcraire à la jurifdiclion de Con éveque ,

on ne peut douter qu'il ne fût très-coup.ib!e , & à

peu-près dans le mcme cas qae s'il s'étoittait ordon-

ner fans dimi-foire ; il !ie pourroit donc iicitcmecit

tirer aucun avant:ige d'une promotion (I inégàliere.

Ns-710 dchzt de malitiâ co-nrr.odiiin rcportare. N'eùt-il

pas eu cette mauvaife intention , ce ne peut être

comme diocéfain d^Avignon c:u'il aurait obtenu le

dimilToire , nuis comme étra.iger : or , ces fortes de

dimilfoires ne font pas reçus tn rrince -, ils font

nais en eux-mêmes , 8c encore par défaut d^ caufe

légitinr.e i car celle qu'on y met ordinairement , c'eft:

la dévotion qu'a de fe faire prêrre celui qui les ob-

tient , & fe trouve éloigné de fon diocc^e : or , la

dévotion de fe faire prêtre contre les reîr'es érablies ,

eft une dévotion facile & mal réglée ; elle ne peut

ctr^ un titre de difpenfe. Si cette dévotion étoit

réelle &. venoit de Dieu , elle fcroit fouwu'e aux
re2;les , & elle eût attendu av'^c paricn.e iu(c]u'aa

temps cù l'on eût pu obtenir le dimllf-^ire de celai

qui , féal de droit
, peur le donner (ej.

Il n'y a que le propre éveque qui puilfe donner

à fes diocéfains des dimilfoires pour la tonfure Se

poiir les or ires , parre qu'il n'y a que lui qai à.Q droit

puiife les leur conférer. On peut appuyer cette dé-

ciiîon de l'autorité de Boniface Vlli. dans le chap.

Nulltîs , de temyor. crdin. in- 6°.

L'ufage le plus ordinaire Se le plus commun cb

(c) M. Gibert
f

Ccnfult. ^7. fur l'Ordre, t. 1.



ipi Conférences cTAngers
^

France , eft qu'on s'adreiTe à i'evecjue de la ruilf-

fance pour obtenir un dimiffoire ; cepcnd.mt , félon

le droit étal)!i par le chap. Cuni niillus , de tampor.

ordin. in-<>". levecjve du bcnélice ou du domicile
peut les accorder (f).

L'archevê:]ue n'a pas le pouvoir de donner des

dimllfoircs aux diocclains de Tes fuffragans , com-
me on l'infère du chap. Nalliis , de tenpor. ordin,

infexto. TouteFois le l-'.'-pe accorde à ceux qui ont
recours à lui , de quelque pays qu'ils foient , des

reicrits pour le faire promouvoir par le premier
cve.]ue catholique , ainfi qu'on l'a dit.

Le grand-vicaire ne peut accorder les dimifloi-

res , à moins qu'il n'y ait une claufe fpéciale infc-

rée dans fes lettres de vicariat , qui lui donne cette

faculté , car le droit ne la lui donne pas. Bonifare

VlII. l'a déclare exprelTément dans le chap. Cii.n nul-

lus. Cù.n ad hoc fe ipfiiis o^cium non extcndaî , dit

ce Pape.

Encore que Boniface ajoute que le grand- vicaire

peut accorder le dimiffoire
,

quand l'cveque elt

fort éloigné de fon diocefe ; Evifcopo in remotis

agente , le parti le plus fur , & que doit prendre un
grand- vicaire , c'elî de n'en point donner , même
lorfque l'éveque eft abfent de Ion diocefe , s'il n'en

a un pouvoir fpécial, C'efb l'avis que donne Rebuffe

dans fa pratique , liv. i. tir. de forma vicarlinûs , Se

Duca^Te dans fi pratique de la jurifdidion ecclé-

fiilHque volonr. chap. 3. parce que les docteurs ne

conviennent pas fur le fens de ces paroles : EpipO'

po in remotis agenîe , & que la chofe clt de grande

importance.

Comme le chapitre de l'cglife cathédrale a , pen-

dant la vacance du fiége épifcopal , le gouverne-

ment du diocefe , il pouvoit par l'ancien droit don-

ii'r les dimilfoircs pour les ordres & pour la ton-

fure^ durjint toute la vacance > mais le conciU de

(/) Quamvis Epifcûpus ori-lteras Dimiflbriis , ai ip'c.s

giiiis , Benetîcii aut domici- Ordincs concticic pollît.

lii , non roliim ad Ordincs ccnti/. Sencr.cr.f. anno i5i8.

promovere , fci ctiam Lit-jcrtj:?. 5.

Trente
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Trente voulant conlervsc au fuccciTeur le droit de

choilir & d'approuver les ordinands , a limité ce pou-

voir , défendant aux chapitres de donner des dimif-

foires pour les ordres , durant la première année de

la vacance du fiége épifcopal. M.^is d'un autre côté ,

comme il étoit convenable de pourvoir aux befoins

de réglife , le conciU a permis au chapitre de faire

ordonner djins la première année de la vacance, ceux

cjui font prefles de recevoir quelque ordie à l'occalion

de quelque bénéfice, ou reçu, ou prêt à recevoir (§),

L'ufage de France eft en ce point conforme à la dif-

polîtion du concile , comme Févret l'a remarqué au

traité de l'abus, 1. 3. chap. 6. nomb. 10.

La rertriclion que le concile apporte au droit des

chapitres des égliles cathédrales , a pareillement lieu,

à l'égard des évcques ,
qui, d-r^.nt la vacance du

Ç\z<Tt , exercent la jurifdidion épifcopale en la place

du chapitre , comme le concile le déclare dans la (ef-

lion 13. chap. lo.

Il n'y a que deux cas où le chapitre puiiTe au-

jourd'hui donner des dimilToires pendant la vacance

du (iége.

Le premier eil , quand le fiége épifcopal eft va-

cant plus d'une année , la défenfe faite pir le concile

de Trente ne limitant le droit des chapitres que
pour le temps de la première année de la vacance ,

pendant laquelle le concile ne veut pas que les

chapitres accordent les dimilToires -, il s'enfuit qu'a-

près cette première année écoulée, les chapitres peu-

vent ufer de leur droit , & accorder les dimitroi-

res. On remar?,uera que le lîége épifcopal efl tou-

jours c<^i\(i vacant
,

jufqu'à ce que le nouvel évê^ue
ait pris pofilfîîon.

L'autre cas eft
, quand quelque diocéfain eft prefTé

de recevoir les ordres , à raifon de quelque bénéfice :

(g) Non liccat > Capitulisjquàm ctiam cnjufvis privilc-

Ecclcfiarum , Scie vacante ,'gii , auc confutmdinii v:gore,
infrà annum a die vacationis,:3licui qui Beneficii Ecclellafti-

©rdinandi liccntiam aut Litte- ci reccpti , l:ve recipiendi oc-
las Dimiflorias , feu rcvercn-jcaùonc ardstus non fuerit ,

das
, uc aliqui vocant/tarn ex concederç. Conc. T;idcnt.fc£f.

j«ris commuais difporitione ;|7. cap. 10.

Oidrç. (7, I
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Qui benefiài ecdefiaftici recepti , five recipiendi occa^
fione arciatus non fuerh , dit le concile dans le chap.

lo. de la CelVion 7.

Celai-là eft cenfc prelfc de recevoir les ordres , qui
pofledi^ an béncn:e , qui pir le droit ou par le titre

de fa fondation , requiert que le titulaire fe falFe

promouvoir à un certain ordre dans un tel temps ,

à faute de quoi il perdroit Ton bénéfice i mais (i le

déraui d'ordre ne lui faifoit pas perdre Ton bénéfice ,

l'exception marquée en fa faveur par le concile , n'au-

roit pas lîcu.

Les do6l:-urs ne font pas d'accord fjr le fens de
ces termes : Arclatiis occajione heneficii rcciyicndi.

Les uns , comme Pyrrhus Corradus, lih. 4. de difpenf,

c. 4. n. 14. eftiment qu'on doit entendre tout dioce-

faiù , à qui un bénéfice qui vaque , devroit être prc-

fenté s'il avoit la tonTure, mais qu'il n'a pas encore

recae ; les autres difent plus probablement , qu'il n'y

a pas d'apparence que le concile ait jagé qà'un hom-
me qui n'^it pas cierc toniuré , foit prcllé de rece-

voir la tonfure à l'occafion d'un bénéfice vacant i

parce que l'on ne doit entier dans l'état eccléfiafci-

que , que lorfqu'on y e(t appelle de Dieu , & non pas

dans la vue d'avoir deî bénéfices; par conféj.uent on
ne doit donner la tonfiire qu'a ceux qu'il eil proba-

ble n'entrer dans l'état eccléhaflique , que pour y firr-

vir fidellement le Seigneur , & non
:f?.ï

des vues tem-

porelles , comme font celles d'avoir des bénéfices.

C'eil la doclrine exprelTe dû concile de Trente , dans

La u.'ffion 13. ch. 4. Auflî ce concile dms la feffion 7.

chap. 10. ne parle que des dimiiroires pour les or-

dres , Se non point pour la tonfure. Ces auteurs

expliquent les paroles du concile , à'dn clerc ton!u-

ré qui a droit à un bénéfice vac.-.ut . eui dem.ande un

certain ordre pour en être p.^urvu , lecjucl ordre

manque à ce clerc. Par exemple , il vanue un bé-

néfice qui doit erre conféré à une perfonne d'uiie telle

paroifle , d'une telle famille , d'un certain temps de

fervice dans une églife , & il ne fe trouve qu'un clerc

tonfuré oui ait ces cualités , lequel c.l de bonnes

mœurs &: a la capacité fuiSi'ante , mais qui u a pas
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Tordre requis pour le ben.;iîce : ce cleix n'ed-il pas
prelTé de prenii-eles ordres, à raifon d'un béacHce
à recevoir qui lui eft dA , & le chapitre ne doit-il
pas lui donner un dimiiroire pour recevoir les ordres
nécelFaires ?

Flaminius, de refignat. 5c Barbofa
, part. 1. deojjiào

& potejlate epifcopi , alleg. j. §. 11. crovent , a/ec
raifon

, qu- celui à qui l'on veut réric;ner un bénéfice,
n'efl: pas compris fous les termes : Arciatus occafione
heneficii recipiendi

, parce que la bonne volonté de
celui qui veut réligner un bénéfice , ne donne aa
rc/îgnataire aucun droit à ce bénéfice.

Depuis le décret du concile de Trente, inféré dans
le ch. 10. de la feifon 7. on avoit maintenu dans le
droit de donner, pendant toute la vacance du fié-e

,
les dimiiFoires pour les ordres , les chapitres qui
croient en polTeflion immémoriale de le faire. Mns
comme obferve Févrct à l'endroit qu'on a cité , les
derniers arrêts ont débouté de ce droit les chaoirres
des cathédrales

, fans avoir égard à leur pollefiion
;

& eo jure utimiir , dit cet auteur : cependint , il y a
encore des chapitres qui donnent dis dimiiToires
pour la tonfurc durant la première annfe de la va-
cance du iïége

, prétendant que le concile de Trente
n'a hmité leur droit, que par rapport aux dimiiLires
pour les ordres, au nombre defquels on ne doit pas
mettre la tonfure.

L'évéque qui confère la tonfure fiir un dimiiroire
donné par le chapitre dans la première année de la
vacance du fiége cpifcopal , n'encourt aucune peine.
En effet

,^
fi ie conc.le de Trente avoir voulu pu-

nir cet évêque
, il en auroit marqué la punitioa

dans le chap. ' lo. de la refiion 7. t]ue nous venons de
rapporter, où ii prononce des peines contre ceux qui
djnnent de tels dimiirjires & contre ceux q.ii s'en
fervent

;^ outre que s'a^iTant d'une peine , on ne peut
étendre à ce cas ce qui eft ordonné contre i'cvo \\:ç

c]ui donne la tonfure au diocéfain d'un autre làns di-
milfoire de fon propre évèque

, parce que ce font
deux cas differens.

Les chapitres des églifcs cathédrales, de quelque
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exemption qu'ils joulirent , ne peuvent, pendant que
le (îcge cpifcopal cft rempli , accorder les dimiiToi-

res au préjudice des défenfes faites par le concile de

Trente , & s'ils le font , ils encour^^nt les peines por-

tées par le ch. de la feflion 13 {h)\ de forte que les

chapitres cjui fe font confervcs dans la pofiellion de

donner des diini/Toires à ceux qui font de leur corps,

rque

que ces prétendus dimiiîbires ne font véritablement

que de (impies lettres teftimoniales de vie & de

mœurs.
Le ch?.pitre d'Autun ayant donné des dimiff ires

à des chanoines pour recevoir les ordres de M. l'é-

vê^^ue de Ba!e, far le refus àz M. l'évê'^ue d'Au-

tan , l'affaire fut portée au confeil-privé du Roi ,

qui par arrêt du zo. Mars \66z. fit défenfes au cha-

pitre d'Autun de donner des dimilfoires aux cha-

noines , fauf audit chapitre de -leur donner des 1er-

ties teftimoniaîes , fur kfcuelles ils fe préfentercient

à M. l'évêque d'Autun, pour recevoir de lui les or-

dres , s'ils en croient par lui ou par fes grand-vicai-

res trouvés capables.

Par le dicre: du concile de Trente ,
qu'on vient

de citer , il eil défendu fur les mêmes peines aux

abbés & aux autres fupérieurs réguliers , même aux

exempts, de donner aux clercs féculiers des dii'.iilfoî-

res pour les ordres ; ils n'ont pas non plus de pou-

voir d'en donner à leurs religieux
,

pour recevoir les

ordres de queicucs évéques que ce foit, mais ils les

doivent renvoyer à l'cvêque diocéfain , fî ce font des

religieux qui ayent ll-abilicé d^ns un monaflere
,

comme on l'a dit. Cela a été jugé par plufieurs ar-

rêts , cnîr'autres par un arrêt rendu à l'audience à la

grand'chambre du parlement de Paris , le 4. Juillet

(/:) Kcc Cnpi'.ula quxciim- cédant..., conccdente? smera
que etiain Ecclelîaium Cathe
dralium iittcras diinilforias

dimiiTorias contra formara

Decreti , ab oOkic & benefi-

aliquibus Clciicis fx-ulaubui cio pe: annura fini iplo jmc
ut ab aliis crdincmur , con-{lurpenfi.
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166%, portant defenles à l'abbé de Sainte Geneviève

de faire promouvoir Tes religieux aux ordres ,
pan

autre que pAr l'archevêque de Paris 5 I arrêt ell rapporté

dans les m. moires du clergé , au tome premier 3 ti-

tre I. chap. I. de l'ancienne édition.

Pour les lettres que les iapirieurs des réguliers ,

qui n'ont point de demeure certaine & permanente

dans un monaftere particulier , accordent à leurs

religieux , ce ne font pas proprement des dimilToi-

res , mais de (îi^iples lettres teitimoniales de vie Se

de mœurs, avec une permiilion de fe faire promouvoir

aux ordres.

IL QUESTION.
Quelles peinesfontportées contre ceux qui ont

été ordonn^'s fans Dimifoire de leur Eve-

que , ou fur un faux Dinifoire ?

p i £s canons des conciles de Nicée & de Snrdl-

que , que l'on a cités dans la réponfe à la queftion

précédente , déclarent inutiles Se fans tfF:t les or-

dinations qui auroient été faites fans le confente-

ment du propre évêque de celui qui a été ordonné j

ce qui ne (î^niiie autre choie , comn\eon la déjà dit,

finon quî ceux qai ont reçu les orires de cette for-

te , n'ont pas la permiflion d'en exercer les fonc-

tions.

Clément ÎV. avoir ordonné dans le chap. SiCpè^ de

tempor. ordin. in- 6". que les clercs de deçà les Nlonts ,

qui recevroient les ordres facrés par l'impolition des

mains des évêques d'Italie , fans le dimillbire de leur

propre évêque , demeurcroient fufpens, fans efpérancc

de pouvoir obtenir de difpenfe , laquelle toutefois ne

pourroit erre accordée que par le faint (îcgc , & pas

mcine par le pénitencier iu Pape.

Pie II. étendit cette peine aux clercs de de-là les

MoRîs , 8c déclara que ceux qui recevroicat les ot«

liij
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dres facrés ians le dmiiiîbire de leur évêque , dem«u-
rerrient fulpcns de drcit , & que (î au préiudice de •

cetre ccnlUie , ils eu flifoient les fonctions , ils tom-
beu.icr.!. dars l'irré'jrbriré ( a ".

Le Pape Sixte V. dans fa conftirution de 1538. qui

con:iPcncc par le rt*ot Sanciurriy nous donne à enten-

dre CjU'il y a eu d'autres Papes cjue Pie IL qui ont

porté des cenfures centre ceux qr.i fe font promou-

voir aux ordres fans dinuffoire. Uibain VIIL par fa

conftitution 37. de 161^. a renouvelle ce qui avoir

été ordonne par Clément IV. & il ajoute
,
que ceux

qui Ce lent fait promouvoir aux ordres fans dimif-

foire , doivent encore être punis de plus grandes pei-

nes , à la volonté du làint fîcge.

Il eftfait mention dans les (latuts du diocefe, à la

page ic8. d'une conLlitution dj Jules IL par laquelle

ce Pape avoit défendu aux clercs de quelque dio-

cefe ou'ils fuflent , de fe faire promouvoir en cour

de Rome aux ordres facrés , fans la permilîlon de

leur ordinal j : Kijî de ordinciriorum fiiorum licen»

tiâ , & cela fur peine de fufpenfe , d'inhabileté aux

bénéfices , & d'excommunication rcfervée au Pape ,

laquelle connitution , François de Rohan , évéque

d'Angers , fit publier dans fon fynode , tenu à la fête

de laint Luc , de 1509.

Enfin , le concile de Trente a fait une loi généra-

le
j

par laquelle il déclare que l'évêque titulaire qui

aura confère les ordres , fans que l'afpirant t;ût un
dimilToire de fon évêque , demeurera fufpens pen-

dant une année des fonélions cpifcopales , & (î c'eft

un évê. ue qui ait un diocefe > il fera fufpens pour

un an de la collation des ordres : que pour ceux

qui auront été ordonnés fans dimilfoire de leur évê-

que, ils demei rcront fufpens de l'exercice des ordres

ou'ils auront ainfi reçus , tant que leur propre évê-

que ou leur fupérieur légitime le jugera à propos :

Contra faciens , dit le concile
,

parlant des évêqucs

(c2)Omncs Se finguli qui abr.lpromoveri. àfuoruinOrdinura

ejue Piir.ifibriis Litrcris etiaru cxecutione ipfo ji re fu'pcnd

citiamciuani... ad aliquem 0: lînt. Pius H. huila, Cîim ex la-

facris Ordinibus , fc feccrintciorum Ordinum. anno 146 1..
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titulaires , ah exercitio Pontificalium per anniun , ta-

liter vero promotus ab executione ordinum , fie fiif"

ceptorum , donec Juo prœlato vifjm fuerit , ipfo jure

fini f.ifpenji. Seif. 14. cap. x. Se à l'égard de l'éveoue

qui a un diocefe , le concile dit d^rs le ch. 8. de

la fefT 13. Ordinans à colLitiom ordinum per an-

num , & ordinatus à Jufceptorum ordinum excciiîio-

ne , quandiii proprio ordinario videbitur expedire , Jït

fufpenfus.

^NOus avons déjà marque dans la troifieme queftion

du mois de Mai, que la fufpenfe portée contre ceux

qui Te font promouvoir aux ordres facrés fans di-

miiroires , (zà latœ fententiiE , & qu'elle s'encourt par

le féal fait ; ainfî ceux qui font en ce cas, tombent
dans l'irrégularité , s'ils exercent les fonctions de leui;5

ordres , avant que de s'être fait relever de la farpcnfe

dont ils étoient liés (^. Cette cenfare eit en vigueur

en France ; nous en avons une preuve dans le con-

cile d'Aix, de 1585. qui a tranf:rit le déjret du con-

cile de Milan ; le concile de Touloufe , de 1590. l'a

aufli approuvé , & en a fait un fembkble. Bien plus

,

le clero;é de France, en diiànt en i66d. que M. l'é-

veque d'Autun avoir eu raifon de déclarer
,

que
deux chanoines de fa cathédrale avoient encouru
la fufpenfe pour s'être fait ordonner par M. l'éveque

de Bàîe , fans lettres dimilToites de fa part , a fait

connoître clairement que cette cenfare étoit en vi-

gueur dans toute la Fran.e.

Il paroit par le ch. Eos qui , de tempor. ordin. que
ceux qui reçoivent les ordres fur un faux dimilToi-

re j encourent la même peine ; il n'eft pas jufte qu'ils

tirent aucun avantage d'une 11 infigne fourberie. De
plus , on ne peut dire qu'ils aient eu le confeatement
de leur cveque , pour être promus aux ordres par

(6) Conftitutionc Pii II

Pcntincis Maximi
,
Quicum-

que Clcrici.... abfque Dimif-
loriis Ordinarii fui litteris, (c

penfi funt , fique fufpenfione

durante illorum ordinum mi-

nifteriurr. fun£l:onefve cbie-

rint , ftatim irrcgularitatein

ad aliquem facrum Ordinem.fubeuut. i.Concil. Medioljn.
promovcri feierint , à facro-j^ruio 1573. tituL De ils qux
rum ordinum quos fu'cepe-.ad Sacramentuni Ordinis g ec-

hnt cxecuiionc, ipfo jure fuf-ltinent.

I ir
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celui auquel ils s'adreflent j au contraire, ils doivent
ctre regardés comme n'ayant point de dimilfoiresi
par confcquent ils font fajets à la même peine que
ceux qui reçoivent les ordres d'un autre que de leur
propre éveque, ou fans fa perinifTion.

Navarre, au liv. i. de Tes confeils , de tempor,
ordin. confeil 33. demande fi un clerc qui ne rece-
vant pas le dimiiroire

, qu'il favoit lui avoir été ac-
cordé prit Ton éveque, en avoit fabriqué un faux, fur
lequel il auroit pris les ordres , ctoit fufpens. Cet au-
teur répond que ce clerc avoir péché mortellement ,

mais qu'il n'avoir pas encouru la fufpenfe, parce qu'il
n'étoit pas d.ins le cas de la loi , puifqu'il n'avoir pas
été ordonné f?.ns un véritable dimifToire de fon éve-
que , encore qu'il n'eut pas reçu les ordres en vertu
de ce dîmilTcire : or , l'on doit reftceindre les loix

pénales , 8c ne les pas étendre à d'autres cas , que celui

pour lequel elles ont été prononcées.

Pour ceux qui hors les deux cas marqués dans la

réponfe à la queftion précédente
, prennent les ordres

facrés fur un dimilToire accordé par le chapitre , du-
rant la vacance du (icge , ou par ceux qui ont le gou-
vernement de l'éveché à la place du chapitre , ils en-

courent aufïï une fufpenfe pour autant de temps qu'il

plaira à l'éveque futur , fuivant la décillon du concila

de Trente , dans la feffion 7. chap. ic. & encore dans

le chap. 10. de la feUion 13.

III. QUESTION.

Comment ù en quel temps un Dimijfoire de^

vient-il inutile à celui qui l'a obtenu ^

N dimiiïbire ne devient pas inutile , & n'cft

point ccnlé révoqué par la mort de l'éveque qui l'a

accordé ; c*eft le fentiment de Rebuffe , en fa prati-

que bénéfîcialc , au tit. de fymiila dimijToriaruin

littf-r^rum , de Navarre , de Zérola Se de Barbofa

,
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fart. I. de officio & potejlate ep:f-opi ,

qui cite pla-

ceurs auteurs pour cette opinion , laquelle a été

fuivie par Févret , liv. 3. ch. 4. n. 3, par Sylvius , &
par CabafTat.

L'ufage eft conforme à ce fcntimcnt
,
qui paroit

fondé i\iv le ch. Si cui , de prubendis , in-6^. où il

elldic , que la grâce qui a été une fois accordée , doit

durer toujours , & que même elle n'expire pas à la

mort de celui qui Ta accordée , quoique la chofe foit

encore en entier : Specialem gratiam dec3t ejje man.^

Juram , non expirât etiam n intégra ^ per ohitiim con^

cedentis j & encore fur les paroles du chap. 5"/ gratio-

se , de refcriptis , in 6". quia fedes ipfa non moritiir ,

gratia diirabit perpétua , nijî à fuccejjore fiierit revo-

cata. C'eft pour cela que Guillaume Fouquet de la

Varenne , ayant été nomme é\'eque d'Angers , ré-

voqua généralement tous les dimiirDÎres qui avoienc

été accordés avant fa promotion , & réitéra cette

révocation dans fon fynode de 1617. comme il eft

rapporté à la p.-ge 404. des ftatuts du diocefe , & ht

défirnfes de fe feuvir de ces dimiiTcires , fur peine de
fufpenfe ipfo facto.

Par la même raifcn , le clergé de France fit en

Paflemblée de lé'^^. un règlement, pour enc^a^ec

its cvcques nouvellem.ent promus , a revocuer tous

les dimilfoires donnés par leurs prédéceifeurs ou par

les chapitres , le fiége vacant. Les évcques de cette

affemblée eilimoient donc qu'un dimiifoire fub-

fîrtoit après le décès de levêque q.;i l'avoit accor-

dé , quand il n'a voit point été révoqué par fon fuc-

ceiîcLir.

Ainli , une ordination faite en vertu du dimilToire

d'un évéque qui elt décédé , feroit valide , encore
que l'évêque qui auroit conféré l'ordre , ou celui

qui l'auroit reçu , eût connoiffance de la mort de ma
évêquc.

Il réfulte de-là , qu'un dimilToire accordé par un
grand-vicaire , n'eft pas éteint par la révocation que
révéque auroit faire de (on grand-vicaire , & que
fi le chapitre

,
pendant la vacance du fiége , en avoic

accordé un , dûment & félon les règles, ce din^iiToire

I Y
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iVexpireroit pas , le ficg^ étant rempli , à moins
qu'il ne fut révoqué par le nouvel évéque , ou qu'il

ne l'eût été par le chapitre qui l'avoir accordé.

Le chapitre, pendant la vacance du ficge cpifco-

pal ,
peut aufli révoquer les dimiiToires accordes par

le dctunt cvê.]ue ; car là où le chapitre eft charge

de l'adminiitration du fpirituel pendant la vacance ,

il peut permettre de recevoir les ordres , comme le

dit BoniEice VIII, dans le rhap. Ciim nulliis , de tetn-

por. ordin. in-^". pouvoir que le concile de Trente

n'a reftrcinr , que pour la première année de la va-

cance ; d'où il s'enfuit que le chapitre peut aaffi dé-

fendre de recevoir les oidres
,

parce que ce pouvoir

appartient à Tadminidration du fpirituel.

Comme il y a des cvê ,ues qui ont coutume de

marquer dans les dim.ifloires un temps préfîx , après

lequel on ne pourra s'en fervir , èc que d'autres les

accordent f.ns prefcrire aucun temps , il faut juger

ditreremment de ces dimiifjircs.*

lleit certain que les premiers deviennent inutiles

,

quand le tem.ps qui y étoit prcfix eft paffé ; de forte

qu'on ne peut nullement prendre les ordres en ver-

tu d'un tel dimilîoiie après le terme expiré.

II eft expédient que les évêcues n'accordent les

dimilfoires , que pour un certain temps , fur-tout lorl-

qu'ils portent témoignage de la probité & des mœurs
de l'afpirant , parce qu'il eft à craindre qu'un hom-
nie chmge de conduite , & ne tombe en un état qui

rendre! t fauife l'atteftaiion qu'on auroit donnée de

fa probité ; c-ert. la raifon pourquoi S. Charles établit

cette pratique dans la province eccleliaftique de

;^ilan (aj.

(a) Sacpc iltud faciléque cve-'veniat indignum... quare pra-

tiv, ut vel hoininii inoies mu- finiac , in htceris telt moniali-

tentur , vcl qaod de iilius vira bus Dimiflonifve, pro Ordini-

minus, aiueànotuiii, atqueex- busab aiioEpiicopo rufcipien-

ploratuni e;ai , id pofte ali-|dis , ceituin fu^cipiendi Ordi-

quoaiodopatctiai ; quô fit ut nis , oui qui quam adlcnben-
quei-;-.,epi!topu:,aiiquandopro-,dus eft , teinpus , menftruum
bàiii il 'nuiiu)ue cxiltm âiit ,'f^ilicet, vel biiiieftie , vel lon-

2li':juo ecian facro Oi«iinei.ni g us, ut pro loci diftaniia, pro

iiân , illuîu ip.um , poft in-|ahave ejuûnQdi caufa 0£us
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Par la même raifon , ce concile veat cjue chaque

dimilToire ne foit eue pour un feul ordre facré. Le

concile de Narbonne de 1^19. & celui de Bordeaux

de 161^. ont depuis ordoRné la même chofè.

Cet uûge a été approuvé par le clergé de France

dans l'alTembléc générale de 1655. où il fat arrêté

qu'on écriroit une lettre circulaire aux évéques da

royaume , pour les exhorter à ne donner des dimif-

foires c]ue pour un feul ordre ,
pour être reçu dans

quatre ou iîx mois. Quoiqu'il n'y ait aucune loi

ecclcliaftique d'une autorité univerfeile
, qui ait fixé

le tems de la durée des dimifFoires r néanm^oins au-

jourd'hui , dans la plupart des diocefes de France ,

on eft fort exad fur ce point , & l'on n'y reçoit pas

les dimiiroires de vieille date , encore qu'ils foient

fans aucune préfixion de temps : le concile 4. de

Milan fous S. Charles & celui d'Aix de 1585. L'a-

voient déjà ainfî réglé (h).

Il eft porté par les ordonnances du diocefe d'An-

gers ,
p?.ge 435. qu'on ne recevra point les dimif-

loires , s'ils font datés de plus de fix mois aupa-

ravant.

Pour les dimiffoires qui font fans limitation de

temps , ils n'expirent que lorfqu'ils font révoqués par

l'évêque qui les a accordés ou par fon fuccelTeur j

& cette révocation doit avoir été notifiée ou à l'aG-

pirant , ou à l'évêque à qui le dimilToire eft adrelTe ,

ou aux évêques à qui l'on préfurae que l'ordinand fé

préfentera pour en recevoir les ordres j car i\ l'évé-

eflc viderit ; quo prxftitutoUtque ita recenter quidem, ut

tCTTjporetran'^acto, eas litterai non amplius duobus tribufvc

illo noinine à 'e conceflas , in menfibus , antc lacra: ordina-

pofte iKîînihilfatfragari, nihiUhionis qui ille croximè ini-

que roboris nabere , cildem tiandus eft , tempus datae con-.

iicte.is dcclaret. CoiicMed o-

lan. 4. titulc. De iis quaî ad Sa-

crainentum Ordinispert'nent.

(t) Si nullum ei'dem litteri*^

fpatium leniporisprircriptun;

lit , ne item in ;atra orjina-
tione quemquam promoveat,
nili eab recenter , aut rei^ova-

las contirmaufvc is aff«iat;

tirmatacve ûnt, fi modo auc

loci diftanta , aut ejus qui
ordincm luicepturus cft,diu-

turna ^^b 'vxo Epi copo lupenO'
rêve abfenr a aliave id generis

Csur3,vPiurtioreb lirteras eiuf-

dem Epifcopi judicio adraitti

probarive non poftulet, Coiic»

Midiotan. ib d.

Ivj
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que c[ui les conft^re , ou l'ecclcliallicjue qui les re-

çoit , ignoie de bonne foi la revocation qui a été
i-'aite du dinfiilToire , ni l'un ni l'autre n'encourent les

peines portées par le droit.

Par l'article p. de ledit des infmuations eccl-ifiaf-

tiques du mois de Décembre i6^i. il eft ordonné
c]ue les diraifToires feront infmués dans le mois , au
greffe du diocefe de l'évêque qui aura conféré les

ordres , autrement les ecclcfiaftiques ne pourront
s'en fervir devant les juges royaux dans les complain-
tes bénéâciales , ni autres inllanccs concernant leur

é.tat, 8c il eft fait dcfcnfes aux juges d'y avoir égard.

On a demandé H lorfque dans un dimilfoire il eft:

clit
, que c'eft pour recevoir les ordres de quelque

cveque que ce foit , ayant un diocele : Ut à quocum-
que epifcopo ckrum & populwn habente , ou bien

que c'eft pour les recevoir de tout évêque qui les

conférera dans fon diocefe : A quocumqiis epifcopo

in propria (^iœcefi ordinante ; favoir fi dans le pre-

mier cas on peut fe faire ordonner par un évêque

titulaire
,

qui fait l'ordination dans un diocefe ,

avec la permiflion de l'évêoue dioccfain , & lî dans

Je fécond on peut recevoir les ordres d'un évêque

qui les confère dans le diocefe d'un autre.

Quant à la première claufe , elle paroît n'avoir

été mife , que pour donner l'exclufîon aux évêques

titulaires 5 cependant piafieurs auteurs (ont d'avis

qu'on peut en ce cas recevoir les ordres d'un évê-

que titulaire
, qui les confère avec la permifîion de

l'ordinaire du lieu , parce que ce n'cft que dans le

nom & par l'autorité de cet ordinaire , que l'évêque

titulaire confère les ordres dans ce lieu- là, Halliet

en fbn traité , de facris ordinationibiu & eleciioni-

jfiis , allure que cela eft autorifé par l'ufage.

Dans le fécond cas , on peut pareillement rece-

voir les ordres de l'évêque qui les confère dans le

diocefe d'un autre , avec la permilfion de l'évêque

4iocéfain , parce que , comme dit Diana , part 3.

traité 4. des iacremens , réfol. 191. ce dimiftbirc

équivaut à un dimiffoire général , nonobftant la.

d^ule , Ht à qiiocum^ue epifcopo in propria diacefi
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, qai n'eft pas cenfce avoir été mile

205
ordinante , qui n'eft pas cenfce avoir été mile comme
une reftridtion , mais pour avertir l'ordinand , de ne

pas prendre les ordres d'un évequc qui feroic les

fonctions épilcopales dans un autre diocsfe que le

fîen , contre la défcnfe des canons.

IV. QUESTION.
EJl-ce rEveque qui accorde le Dimijfoire , ou

celui qui confère les Ordres
,
qui doitjuger

.de la capacitéù des qualités d'un Ordinand^

^ donner les difpenfes dont rOrdinandpour-,

roit avoir befoin F

V>'EsT i'éveque qui accorde le dimitîoire ,
qui doit

examiner la capacité & les qualités des ordinands ,

comme on l'infère du canon Epifcopum , c. 5. q. i,

car c'efl: à lui & non pas à I'éveque qui les ordonne ,

à prendre foin d'eux , & à pourvoir à leur fubfiftan-

ce , s'ils n'ont pas de titre. L'éveque à qui le dimilfoirs

eft adrefle , doit préfumer que ceux qu'on lui préfents

ont toutes les qualités requifes, lorfqu'on l'apure qu'ils

ont été approuvés pour les ordres , & les éveques ne
doivent point renvoyer leurs diocéfains à un autre

éveque , pour être par lui promus aux ordres , qu'ils

ne les aient examines (a).

Comme il ne faut pas légèrement conférer les or-

dres à ceux qu'on ne connoîc pas , fans les avoir exa-

minés , de aiême il ne faut pas donner des dimllfoires

aux perfonnes qu'on ne connoît pas d'ailleurs , fans les

avoir examinées
,
parce que I'éveque qui donne les or-

dres fur les dimijfoires d'un autre , croit que I'éve-

que diocéfàin a examiné celui à qui il a donné un
dimiiToire, & pour ce fujet quelquefois il ne l'examine

(j)Epircopifubditosruosnon!pum ordinândos dimittant.

aJircr quara jam probatos ôclConcil. Trident, fejjl i}. cap^

e^uminatos , ad almm Epirco-j}. dç Kefortn»
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p-às , ou s'il l'examine , c'eft tort légèrement. Eç •

concile de Reims de 1 5S3. a été dans ce fentim^nt i il

lui a paru qae l'examen avant la concefîion des dio-

milloires , ctoit aulFi important que celui qui précède

l'ordination.

Par cette raifbn , la plupart des cveques de France

refuient aujourd'hui de conférer les ordres fur les di-

milToires i^u'on leur préfente , s'il n'y efr fait mention
de la capacité de rafpirant : ils veulent par là fe con-
former a l'clprit du concile de Trente

,
qui ne veut

pas qu'un clerc reçoive les ordres d'un autre que de

fbn éveque , ou fans avoir obtenu de Ton ordinaire >

une atteltation de vie Se de mœars [b).

Le concile de Bourges avoit ordonné que l'ordi-

Baire ne donnât point de dimilToires pour les or-

dres , (ans avoir examiné ceux à qui il les donnoit >

& les avoir trouvé capables (c). Le concile dt Sens de

1 5 i8, a ordonné la même cho^e , & a ajouté qu'il fal-

loir faire mention dans le dimjji'oire de l'examen qui

a été fait -, le concile de Cologne de 1549. a fait le

même reii;lement.

Le troifîeme concile de Milan tenu en 1573. pre(^

crit une forme pour les dimillbires , & veut qu'on

regarde comme nulles les lettres de dimilToire , oii

Ton ne rend pas témoignage de la probité & des

bonnes moears de l'afpirant , ni de l'examen qui a

été fait de fa capacité , Si. où il n'eft pas fait mention
de fon âg,^ , de l'ordre qu'il a , du titre fur lequel il

doit être promu , & des difpenfes dont il auroit pa
avoir befoin Çd). Le con.iie de Touloufe de l'^^o.

{b) Quod fx quis ab a!io pro-lcumfumn adalium Epifcopum
Hioveri petat , nulbtenus id mittcr* veiit , .1 quo alicui or-

ei pcriuittatur , nifi C]us pro {dini Eccieliaftico avi'cribatur ,

bitas ac inoïes OrJinaiii fuijt-ftimcn.dlibus licteri^ei .iaris

teftimonio coinmendentur.lhaîc adicnbat 5i icrtata faciat ;

Ccnc. Trid. feÇf. Il . i.r.p. 8. vitac impriuiis 5c morum probi-

(c) DimiRor'2 non dentur tatcm, dcftr nain qui idoneus
promovendis , ni ù débité exa

minaci fueiint aS Ordiz-arit

Se idonei inventi. Ccnc Biiu

r'iccn. ar.no i<,z%. cap. 10.

(^)Epircopus fi aliqueai Ckii

examine habjro j'iditarus cft ,

or.'inem Ercîfll 1' icum,quo cft

roximé initi-uus ; tum prx-

tcrei natales -ut di pen!at:o-

ncm , fi quas fuper Ulis obîi«
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fart. 2. ch. 7. a pareillement jugé l'examen fi néccl-

laire pour la conceflîon des dimilfoires , cju'il a or-

donné «qu'ils foient tenus pour fubreptices , s'il n'y eft

pas fait mention de l'examen.

Le concile de Sens avoit ordonné , dans le ch. 5,

qu'un cveque qui accordoit un dimilToire pour les^

ordres à Ton diocéfain , .dont il ne connoilîbit ni les

mœurs ni la fcience , n'ayant pas été en état de les

examiner, devoir y fiaire inierer qu'il déchargeoit fâ

conicience fur l'cveque auquel il renvovoit ce dio-

céfain, & qu'il le chargeoit de c>t:e ordination.

Mais les conciles de Narbonne , des années 15 51.

& \6z'). regardant cette claufe plutôt comme une
preuve de négligence que de follicitude padorale :

Ciaxifidam ncgligentLe , potiiu quàm muneris reciè ad*

îninijhati ujîern , ont jugé qu'il n'étoit pas à propos

de l'employer dans les d:milToires , parce qu'on ne

les doit accorder qu'à czûx qui ont été trouvés di-

gnes d'être admis aux ordres , ?.pres l'examen qu'on

a fait de leur fcience 6c de leur conduite (e ). Ces or-

donnances ,
quoi--^ue différentes , font conncitre que

les pères de ces conciles croient perfjadés que c'éroit

l'éveque qui accordoit le dimilîoire
,
qui étoit obligé

d'examiner l'ordmand.

Encore que dans le dimifToire , l'éveque cui l'ac-

corde rende un témoignage favorable à l'ordinand ,

tant fur fa fcience que fur fa conduite , cela n'ote

pas à l'éveque , à qui l'on pr.-fente le dimilîoire , la

faculté d'examiner de ^ou^e:'u la capacité de rafpi-

nuerit ; li vero iiisjoii Ordinilrantùm conferantur
, quos

aalcrihendus eft ,ïtatem uciprarvio examine 6c diligenti

& titulum ruâijientemquejf^ftâ inquiliticne de iproriim

ctnfum Beneficii , vel pcnlio-iviLâ &: moribuj , idoneos Si.

niSjvel patrimcnn quoi ilic

habet. Qu- eum .nie Clericus

non hujuiii odi Liiteras attu-

Icrit, qc bus omnia adlcripta

terta:avctiJ"t,orJihicuiadrcri.

prcbatx vitae repericrinr.... in

Litttris Din.ifTorialibus non
ineraïur clauîula \ûa. : Ccnf-
cicntium nojiram exoncrjritcf ,

\cjiram onemr.tes , cura nul-

b: vulr, ne ad cnbatur, perindéi'.us remitti Hebc5t
,
qu;n ejus

aclî uuilaN Epiicopi ui Dinii jO'dinis ad que:n fumenduin
rcuiiititur , capax &: 'doneus

tueiit judiçaiuî. Ccncil. Nuf
forias Litteras in^peciav.t. 3.

Coruil. Medi'.lau.

\c) Littcia: DimilToxi» illispcrj.
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rant. La congrégation des cardinaux , au rapport dé
Fagnan , fur le liv. 3. des décrctales , au chap. Cùn
ficunduin y de prjihendis & dignitatibus , n. 5^. a jugé

qu'il le peut taire , bien qu'il n'y (bit pas oblige.

Plufieurs évèques font dans cette pratique , qui n'a

rien qu'on paifFe blâmer ; car fi l'ordinini eft véri-

tablement digne d'être promu aux ordres , on le

jugera également digne dans un fécond examen. II

peut même arriver qu'un ir^norant aura été trouvé

avoir une fcience fuffifinte , ou parce qu'on l'aura

examiné négligemment , ou avec trop de précipita-

tion , ou parce qu'on l'aura interrogé lur quelque ma-
tière qu'il favoit i & il y a bien moins de danger

à éloigner des ordres un homme qui en eft digne ,

qu'à en admettre uii qui en efl indigne , ce qu'on ne
doit jam;iis faire.

Si un ordinand a befoin de quelque difpen^e
, qui

n'excède pas le pouvoir des évecues , c'eft à l'éve-

que qui accorde k dimilfoire à la donner
, puifqu'il

efl le propre évêque de i'ordinand , & qu'en cette

qualité, il a jurifdiclion far lui, qa'il ne tranfmcc

pas à l'éveque auquel il adreife le dimilfoire ; car

le dimifToire ne concerne que l'ordination & non
pas les difpenfes , & le pouvoir d'ordonner & celui

de difpenfer , font des chofes différentes & fépa-

rées : or, les loix eccléiîaftiques nous apprennent que

,

àjeparatis non fit illatio ; par conféquent un éveque
qui confère les ordres à un afpirant , en vertu d'ua
dimifToire , ne le peut difpenfer des interfaces , s'iJ.

n'eft exprelfément porté par le dimilfoire. La facrce

congrégation l'a déclaré le <>. Aoiit 15^3. au rapport

de Piafecius , dans fa nouvelle pratique épifcopale

,

part. I. chap. i.

On peut apporter pour raifon , qu'un privilège ne
doit pas être étendu au-delà des cas qui y font expri-

més , fuivan t le chap. Porro , de privileg. & les di-

milfoires font des privilèges qu'on accorde non-feule-

ment aux ordinands , mais auflî aux cveqi es > pour
impofer les mains à djs pcrfonnes qui ne font pas de
leur diocefe.

Quelques auteurs qui font dans le fentinient con-
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traire, difent que quand un prélat pc;rmet à un évêque

d'ordonner Ton diocéfain , il lui communique en mê-
me-temps tout ce qui lui eft néceflaire pour l'exercice

de ce pouvoir , & par conféquent celui de le difpenfer

des interflices , fuivant la loi : Cui Jurifdiciio dCata ejl ,

ea quoqiie conceffà ejfi videntur , Jînc qiiibus j:irifdicti9

explicari non potejl , fF. de Jurifdicl.

Ceux qui nous oppofent cette loi , ne font pas atten-

tion qu'elle ne doit être entendue que des chofes qui

ont une liaifon naturelle & néccllaire avec la jurifdic-

tion qu'on communique : or , il n'y en a point entre le

pouvoir d'ordonner , & celui de difpenfer des interfli-

ces
, puifqu'ils font tout diftcrens.

Ceft fur CCS principes que Henri Arnauld , évèqiTe

d'Angers , déclare dans fon ordonnance de 16^1. rap-

portée page 45e». des ftatats du diocefe ,
qu'il ne con-

férera les ordres fàcrés qu'à ceux qui en auront gardé

les interftices , ou qu'étant d'un autre diocefe , leurs

évê ]ues les en aient difpenrés.

II y a cette différence entre les dimilToires que les

évêques accordent aujourd'hui , 5c ceux qu'ils don-
noicnt dans les premiers iiecles de l'églife, qu'autre-

fois par le dimilToire , l'évéque confentoit non-feu-

îem.ent que fon clerc reçût les ordres par l'imposition

des mains de l'évéque , auquel il le renvoyoit , mais

même qu'il demeurât dans le clergé de cet évéque , a

la jurifdidion duquel il devenoit Ibumis par fon or-

dination : fi bien que l'évéque qui lui avoit impofé

les mains en difpofoit , ainfi qu'il jugeoit à propos,

comme il paroît par le canon ^. du premier concile de

Carthage
, par le 11. du troilieme concile du même

lieu , & par le 5. du 5. concile d'Orléans. Aujour-

d'hui par le dimilfoire que l'évéque accorde à fon

diocéfain , il ne le cède point à l'évéque auquel il le

renvoie , de forte que ce diocéfain ne devient point

le fujet de l'cvêque ,
par lequel il eft ordonné , mais

il demeure fournis à la jurifdiélion de fon évéque ,

qui lui avoit donné le dimilloire feulement pour re-

cevoir les ordres.

Auflî dans l'ordination des prêtres , l'évéque en

leur faifant promettre obéiffance entre fes mains >
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le la fait promettre à lui & a Tes facce!;"ears par ceux
<]ui font les d'océniins : Proir.ittis miki & SiicceJJbrihus

meis rcverentiiim & ohedicntiam j & pour ceux qui ne
font pas de Ton diocele , il leur fait promettre obcif-
iancc- a leur évecjue : Prom'mis Pontifia Ordin.irio tuo

obediîntiam & reverentiam , comme il eft maroué
dans Je pomiiical romain.



far le Sacrement de rOrdre, 211

jLg± ^^-J» a.>^j» iJf.^ i^K^ i. *^^~^ i-fifuk i^A^^ .^^ "y^l.^

RESULTAT
D lî S

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Septembre 1709.

PREMIERE QUESTION.
Quel âge ejî requis pour recevoir les Ordres

,

Ù ceux qui les reçoivent avant l'dge com-
pétent y encourent-ils quelques peines .?

J_jA difcipline de l'églifc a beaucoup varié fur l'ao-e

rec]uis pour recevoir les ordres.

Dans les premiers ficelés , on faifbit clercs de jeunes

enfans , & on leur conferoit l'ordre de lecteur , avant
qu'ils euiTent atteint l'âge de puberté , ainfi C|Ue nous
l'apprenons de la première lettre du Pape Sirice , à
Himere de T;ir3(^one (a) : de la première de Zjzime ,

a Hcfichius de Spahtro , &. da troifieme concile de

Carthage , Canon i^ (^b^.

(a) Quicumque itaque fe' (t) Placuit ut Leftorcs cùm
Ecciclîa; vovit obfequiis, r, ua ad annum pubertatis pe:ve-
infantia ante pubertatis annos ncrint , cogantur aut uxores
baptizari, & Lcdoruir. débet ducere , aat continentiaru
miniftcrio fociari. Siricius Jprofiteii. 3, Concit, CarthaS'
Ej'iji. ad Himer, cap. 9» |tJf . 2,



ii2 Conférences d'Angers'^
Les douze jeunes clercs cjui icuifrirent avec, un

couragf hércïqae
,
pour la foi de J. C. la faim , & un

cruel exil dans la perfccution des Vandales , n croient

<]ue des enfans , Infantuli , comme dit Vidor de Vite,

au liv. 5. de la Perilctition des Vandales , chap. 9.

Le fejond Concile de Tolède, de l'an 531. permet
dans le Canon i. qu'on reçoive dans le clergé les en-
fans (i primis infantii£ annis , & qu'on les falTe incon-
tinent iedeurs.

Les évêques de ces premiers temps ctoient perfua-
des que ces jeunes enfans n'ayant point goûté les

plaifirs du fîecle , conlerveroient plus aiféraent l'in-

nocence Se la pureté de vie
, qui conviennent aux

miniftres du Seigneur ; aufli ne choihfToient ils que
les enfans en qui ils rcmarquoicnt beaucoup de dil-

pofition& d'inclination pour la vertu, & ils prenoieiU
grand foin de les formera la piété , & de les^inftraire

dans la Tcience du falut , comme nous l'apprend faint

Auguflia , au chap. 10. dal^v. i. de confanfu Evangc-
tijlaritnu

Pour y mieux rcuflir , on élevoit ces jeunes clercs

dans le palais épifcopai , fous la yt-:: qz levcqus »

& on chargeoit quelqu'un en particulier de leur édu-
cation (c).

Saint Grégoire le Grand , qui fut élu Pape à la fin

du fixieme liecle , jugea qu'on ne devoit plus ad-
mettre ks jeunes enfans aux ordres ,

& qu'il fAlloit

attendre qu'ils fulfen. un peu avances en âge : Pro-
vecliorcs œtate , non pueri , dit ce P?-pe au liv. fécond
de fon regiflre dans les lettres 47. & 4'^. L'Empereur
JulHnien avoir déjà défendu par la Novelle 113. ch.

13. qu'en ordonnât lecteurs ceux qui n'avoient pas 18.
ans.

Dans la fuite du temps , Bonifa-e VIH. fit difen-
ùs aux évé.]ucs de tonfurer les enfans , fur peine
d'être fufpens de la collation de la tonfure pen-

(0 De his qucs voluntas'minifteiio Leftorum conrra-
paren'um à primis^ infanrix diti tuerint , in domo Ec-
annis Clcri.atùs otricio iiian-jclefije feu E^-ifcopaîi praeren-
cipârit ftatuimus oh,'ervan-!tia ri prarpolito libi dcbcant
owiu

,
ut jDOi cuin detonfiveljerudiri. ;. Co:ic. ToUt, c^:p. t.
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dant une année , comme il cft porté par le chap.

NuHuî , ds tempor. ordin. in-6°. où la glofe entend

par le mot d'enfans , ceux qui l'ont au-delT^-us de

fcpt ans
j

parce que l'enfance n'cfl pas cenfee durée

Bu-dela de fept zns , fuivant la loiy? infantiiim , cod.

De jure deliberandi , comme remarque la glofe fur le

Can. de iis , dift. 18.

C'eft fur cela qu'on avoir drelTé la rubrique qu'on

lit dans les pontificaux imprimés avant le concile de

Trente : Prima Tonfura & Minores Ordines , nec con-

fcrdntiir , nifi pojl feptimitni annum completum , ce

qu'on ne trouve point dans ceux qui ont été imprimés

depuis le concile , cù il n'y a point d'autres rubri-

oues peur les ordinations , que celles qui font tirées

du concile de Trente.

Il eft encore aujourd'hui défendu de conférer la ton-

fure aux enfans qui n'ont pas fept ans accomplis. La
congrégation des Cardinaux l'a déclaré au rapport de

Fâgnin , fur le chip. Super inordir.ata , de Pr.thendis ,

au troifîeme livre des Décrétales.

Si l'on vouloit fe conformer à refprit du concile de
Trente , on ne donneroit la tonfure qu'à l'acte de
quatorze ans ; car encore que ce concile n'ait pas

déterminé l'âge , ni pour la tonfure , ni pour les

quatre mineurs , ainfî que l'a reconnu la congréga-

tion des Cardinaux, le i~. Mai 1 591. & qu'il s'en

fbit rapporté à la prudence des évêqucs , leur recom-
nuniant de ne donner la tonfure ,

qu'à ceux qu'ils

jugeront vouloir embralfer l'érat eccl-Uaftique dans

la vue de fervir Dieu fidellement (d) ; néanmoins com-
me il déclare dans le ch^ip. 6. qu'on ne doit ps don-
ner des bénéfices aux clercs , avant qu'ils aient atteint

quatorze ans , il fait comprendre qu'il n'eft pas à
propos de conférer la tonfure à ceux qui n'ont pas cet

âge ; puiique d^'s qu'on a reçu la tonfure , on eft jugé

capable de polfeder un bénéfice : Aalfi a-t-il été arrêté

Jar les ftatuts qui ont été faits en diftcrens dioce-

(J) Piimà Tonfuri non'tum pnftent hoc vitx gcnus
Jniîifiitur.... de quibus prc-'elegiac. Conâ!. Trul.:it. f<;Jf.

bibiUs conjectura non fit'23. cap. 4. de Rcfirm.
*^5 «t Dco bicicm cul-
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Tes
, depuis le concile de Trente

, qu'on ne confs-.
reroit point la toniure avant lage de quatorze ans ;

il y en a môîTie qui ordonnent qu'on ne la conférera
qu'à ceux qui ont quatorze ans accomplis , comme
portent les ordonnances fynodales de Grenoble ,
dreflëes par le Cardinal le Camus. Le concile de
Mexique de Pan 1585. veut qu'on ne la donne point
a^ ceux qui n'ont pas q.iatorze ans , à moins qu'ils
n'aient porte au moins pendant deux années le furplis
de réîlifc cathédrale.

Pour les ordres mineurs
, il n'y a point d'âge déter-

iTiiné par l'^.ncien droit , ni par le nouveau ; ^infi les
cvêques peuvent les conférer à tous ctu\ en qui ils ,,

trouvent les dirpoficions marquées par le concile de i

Trente, dans la feiïîon 13, chap. 11. Dans-la plupart
des diocefes

, on ne k-s conf:::re point arant dix-huit
ans

; il eft expédient de s'en tenir à la coutume qui
eft la plus généralem.ent reçue , on peut la regarder
comme un fîdelle inteiprerc des loix.

Le motif pour lequel l'cglife fouhaite qu'on diiferc
la tonfurc & les quatre mineurs ju(c]u*à un a^e un
peu avancé

,
eft non-feulement afin que ceux q^ui les

reçoivent puilTent faire , avec connoiifance îk avec
jug^emerv, le choix d'un état dans lequel ils fe pro-
pjfent de palfer le reile de leurs jours , mais auffi
afin de n'y admettre que ceux qui paro'ifent être
r.ppellés de la part de Dieu à un genre de vie fi faint

& C\ pur , en qui l'on remarque des difpoiirons
, qui

font juger qu'ils font capables de remplir les devoirs
des clercs tonfurcs & des orires mineurs , & qui don-
nent en même-tç:rps lieu d'efpér.^r qu''ls feront un
jour de dignes miniïlres du Seigneur /comme le con-
cile de Cologne de l'an 153^. le marque dans la pre-
mière partie , chap. zi S<: 17.

,
^'^0^ P^^^ ^^ foudiaccnat fe trouve différemment

régie par les canons ; on l'a conféré long temps dans
un âge un peu avancé

, parce qu'on le reo-irdoit com-
me un des moindres ordres. Le fécond concile de
Tolède

, dont \?. canon a été renouvelle dans celui
de ïvouen , de l'an ii74. avoit déiignc lage de vingt
ans pour le foudiaconat 3 celui qui fut tenu à Cont-
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tantinople , l'an 691. qu'on appelle Qiiinip.xu ou in

Trullo , a prefcric le même âge dans le can. 15. Le
concile de Melh , de l' .n 13^9. permet; dans le ca-

non 4, de conFërer le foadiaconat à quatorze ou quinze

ans. Hugues de Saint Vidor , cjui vivoit dans le dou-

zième fieclc , nous allure au fécond livre des Scicre-

mens
,

part. 3. chap. 11. que de Ton temps on le don-
noit à cet à^e. Le troilieme concile de Kavenne , tenu,

en 1514. dérend feulement de le conférer avant l'âge

de feize ans , encore que le concile général de Vien-

ne , célébré l'an 13 11. eût fixé l'âge pour le foudia--

conat à dix- huit ans.

Du temps des Papes Sirice Se Zozime , c'eft-à-

dire , fur U fin du quatrième hecle îk au commence-
ment du cinquième dans l'églife Latine , l'âge réglé

pour le dia:on?.t ctoit celui de trente ans , & pour la

piétrife celui de trente - cin.] , comme il elt mar.]ué

dans les lettres qu'on a citées. Dms l'églife d'Orient ,

il fufHfoit d'a/oir trente ans pour être ordonné prêtre,

fuivant le canon 11. du concile de NéocéTarce
,
qui

défend de donner l'ordre de prétrife à ceux qui font

moins â'és ,
quelque mérite qu'ils aient , parce que

Notrc-Srigneur a été baptifé , & a commence à prê-

cher à trente ans (e).

L'églife Latine dans la fuite des temps fe conforma

à l'ufAge de la Grecque far l'âge pour la prétrife ,

que nous trouvons réglé à trente ans ,
par le concile

^'Agde , en 50^. canon 17. par le quatrième d'Arles
,

en 5 14. canon i.pc'irle troiiienie d'Orléans, en 518.

canon 6. par le quatrième de Tolède , en 635. ca-

non 20.

Ces mé^rics conriles Se le fécond de Tolède , veu-
lent qu'on n'ordonne les diacres qu'à vingt- cinq ans ;

celui de Circhage d? l'an $py. avoit déia prelcrit cet

^gc pour !e diAconat dans le canon 4.

Le concile de Coufiantinopl?. appelle Qiiinifixîe ,

iians le canon 14. marque trente ans pour ks ptê-

(e) Presbyter ante tri^inta'Jcfus - Chriftus le trigcfiino

annos non criinc:ur , eiiainfi anno bapcizacus fîï & cœpit
fuetic homo v.:.iJc dignus ,',doccre. Cor.cil. Ncocefar. an.
f«J r^fçrvcuii. Douiinusc.aimjj 14.
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très 8c vingt-cinq pour les diacres. Il ne crut pas de-

Toir fe conformer à la Novelle 113. de Juftinien cjui.

avoir fixé à trente-cinq ans l'î^ge des prêtres.

Dans le neuvième fiecle , le troilieme concile de

Tours , tenu en 813. défend dins le canon id. de con-

férer l'ordre de prctrife à perfonne avant trente ans, &
celui de Worms de l'an 8^8. dans le canon 65.prer-

crit ràgc de vingt-cinq ans pour les diacres.

La môme difcipline s'obfervoit pour les diacres 5c

pour les prêtres , dans le onzième 8< le douzième ficr

de : le 1. canon du concile de Touloufe , de l'an 105^.

& le 6. de celai de Rouen , de 1 074. font preuve pour

le onzième (îeclc : Saint Bernard & Hugues de Saint

Victor , rendent témoignage pour le douzième.

Le même S. Bernard la propofe comme un exemple-

t^ui n'étoit pas à blâmer , mais aafli qui n'étoit pas à

imiier ,
parce qu'elle avoir été faite contre la règle

prefcrite par les canons , en ce qu'il avoir été or-

donné diacre , avant l'âge de vingt-cinq ans , & fait

prêtre avaxit trenre (f). Dansje même fiecle , le con-

cile tenu en Dalmatie , en 11^9. Canon 11. défendit

qu'on ordonnât aucun prêtre : Nijl trigejîmuni exylevs-

rit anmim.
Mais comme il s'étoit glifie quelque relâchement

dans la difcipline ecclélialiiquc fur cette matière ,

le concile de Vienne, tenu en 13 11. pour s'accom-

moder à la coutume , qui paroifix^it alors la plus gé-

néralement reçue dans l'églife , apporta quelque tem-

pérament à la rigueur dts anciens canons , que plu-

lîeurs évêques s'eilbrçoient de remettre en vigueur :

il fixa l'âge pour le foudiaconat à dix-huit ans ,
pour

le diaconat à vingt
, pour la prêtrife à vingt-cinq -,

fon décret eft: rapporté dans les Clémentines , au

chapitre Generakm , de cstaîe & qualitate. Ceneralcm

(/) Tn ejus uttaquc ordina-Idonandum fané tum zelo or-

tione , qui prxter Canonoiîijdinatoris , tum mcrito ordi-

formam proceAîfle videtur, fijn.iti ; ego verb iftud , ncc in

quidem infrà vigcfimum quin- fando redargutndum ncc ufur.

-tum annu:n leviticurn ininifte- pandum conlV.lo ci qui fane-
'

riuin , infrà tricelnuum adep- tus non fuerit. S. Bernard, in

tus eft Sacerdotii digniratcm :\vita MaUich. <,\2p. 3.
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*:dcfia ohjlrvatui.v.i voknt^s antiquis juribiis in hac
parts prùîferri_, dcccrnimuT , ut aiio non objlante im-
T^dlrnenîo canonico

, poj/it qiiis libéré in dccinw-oc-
ti^o ad diaconatùs & in XHgefimo-quinîo œtatis fu.e
anno ad presbyteratûs ordines pro-noveri

Le concile de Cologne, de l'aa 155^. avoir fore
louhaite c]ue le premier concile géiicrU qii fe ti.^n-
droit, exammâr s^I étoic plus avantac-eux à l'cgli'»
de remettre en viguear ks anciens canons , toach-lï
iage aucjuel on doit promouvoir les clercs an fou-
diaconat

, au di?.v:onit & à la prêtrife , ou Ci ''-a
dcvofr s'en tenir à 1 adoaciir^ment apporté par le con-
cile ds Vienne.

Les vœux de ce concile ont été fécondes en quel-
que manière par ks pères de celui de Trente quiont apporte du changement au décret du concile d-
Vienne

, sHn de fe rapprocher de la difcipline des
anciens canons ; dans cette vue , ils ont exi^é I a-
de^Yingt-deux ans pour le foudiaconat

, de v^rc^t
trois ans pour le diaconat, & de vin^c - jii-.n pour
la pretrifb

, même dans les réguliers'', co^rn.J oa
peur le voir dins le ch. u. de la ùiTion 25 Q r-^
conciles généraux ont ùéfl^adu de promouvoir lu
pretn e avant luge de vingt-cin^ ans j (^voir , le
concile d^i.,tran, en 117^. celui de Lyon , fous
Grégoire X. en 1174. celui de Vienne , en i ; r r

& k concile de Trente. La rai^n de es ccnJil.s
elt

,
c^ue la maturité néceifaire pour cet ordre , ne

vient pas ordinairement avant iÙ^e de vi'r^t - cina
ans. ^ ^ T

,^^ ?rPp?^^'^^ F--^^^ confirme par l'ulage ^énc-
ral delcghfe. L'ordonnance de Blois s'y eft ?Jù
celle d Orléans

, c^ui,. dans l'article ii. fiifo-t dé^-n-
fes de proiTiouvoir aucun à l'ordre de rrètrife , au'iln eut trente ans.

' ^

Les canons de ces conciles
, qui prefcrivent l'a ^ede 1 ordination donnent i entendre qu'ils fe con-

tentent que la dernière d,s années qu'ils requièrention commencée
: le mot attiseri: , du concilJ de La-

tr.n
,
rapporte dans le chap. Cirn ii n/',c7:> , c/e dec-

Ordre.
(7) j^
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tione & eîecli potejîaîe , rexpicflîon du concile de

Vienne , n:pportée dans le en. gencralem , de œtaî'e

&> qiiaîit. dans les CiL'mcntines , le font bien voir.

Il en eft de inéme du concile de Trente, qui , dans

la l'efT. 13. ch. 12. s'cxpiicjue en ces termes : Nulids

ad fuhdiaconaîûs ordinsm , anîc vigcfimam ftcim-

duni , ad diaconatûs ante vig^fimum - urîium , ad

presbyteraîûs ante vigelininm-quintiun tiuitis fax an-

niun pr>')mG\'eanu: Ainii , il fuifit poai être promu au

foLidiaconût , d'avoir commencé la vingt-deuxième

année, de même pour le diaconat & pour la prétrife:

c'efb le fentiment commain des Théologiens & des

Canonidc-s, auquel l'ufage eft conforme. La raifon

eil ,
que dans les matières .^favorables , Tan conv

mencc pafle pour uni -, aufli s'il ne s'en falloir qu'un

jour , ou même c]u'ane heure c.ue l'année prefcrite

par le ccnciîc ne t'Ciz commencée y on ne poairoit

pas être ordonné ; & dans le doute , f\ on a Tàje

requis pcar un ordre , on ne peut en fureté de con-

fci'cnce s'y faire promouvoir!

Les années fe comptent du jour delà nailTance cor-

porelle , & non du jour du baptême : îa^ facrée con-

i^réî^aîion l'a dc:laré ainli, au rapport de Fa£;nan ,
fur

le rhap. Cum in cunclis , de ekciionô , au liv. i. des

déa-ctales-, & en mrîiere dâge , on s'en rapporte au

îémoi2;nage des parens , ou à la dépofition des té-

ir.oins^ ccmnie remarque Rebufre en fa pratique ,
aa

tit. De forma iitterarum tonfun^ ,
nomb. 1 5

.

On ne doit eue très-rareviient d-jmander dirpenfe de

lïîTs requis pour la pûtrife , & feulement lorfque

de'^rrandes raifons le requièrent. La pauvreté d'un

ir.onaftere n'eft pas une ydPte caufe d'en difpenfer les

religieux-, car la pauvreté du monaftete ne donne pas

h maturité néceltaire pour la prctrife. Si cette caufe

de difpenfe étoit jufte , il fiudroir qu'il fût permis

de fane des prêtres par des vues temporelles. i)i on

cherche l'intérêt dans les ordi-es , 'àfl
lieu d'y chercher

y C. on entre d;.ns l'cglife -(ans vocation de Dieu ,
à:

l'on embrafTc l'état eccléfîaaiqce ccm.iv.q un mener

pour gagner du pain ; ce qlie faint Jérôme ,
dans la

iccorde lettre à Népotîen , blâme très-fort : Ne Im'^u

fœculi in Chvifii miUiiCi quiSras,
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Q_.î:^ni:"à l'a^e re.nuis pour répifcopac , il n'a pris

Tioa plus cré le mcme en tout les temps . encore qu'où

ait toujours demande un âge mûr.

'D;kns les premiers (iecles en n'y élcvcit que des

perfonnes fore avancées en âge. Sirice qai gouverna

réglife de Rome, depuis l'an 385. jufqu'j l'année

398. veut que celui qu'on eleve à l'épifcopit , ait

plus de quarante-cin.-j ans ; dans la fjite on n'exigea

que trente ans pour les évéques comme pour les prê-

tres j cela s*eft obfervé très-exaorei-nent pendant plu-

/îeurs fîecles , mais la corruption Se l'ignorance da
dixième fiecle , rirent qu'on éleva de jeunes gens à

l'épifcopat, & même au fouverain Pontilîcat ; timoin
Tek-âiion de H igues , fils du comte d'Aquitaine , à
l'archevêché de Reims , & la promotion d.i Pape
Jean XII. fur quoi l'on peu: voir F'odoard , au livre

4. chip. 10. & Luitprind, au liv. ^. chap. 7.

Ce déiord:e dura encore quelque temps dans lé

onzième (iecle , cù Benoît IX. fut mis C~x le faiut

lîége, n'ctant âgé que de dis-hu.it ans au plus. Saint

Bernard fe plaint de ce dércgîement en termes torts

dans fa lettre 41. à Kenri , archevêque de Sens , &
dans la 190. qu'il a écrite au fujet du cardinal Jour-
dain des Urfm?.

On y apporta ordre dans le douzième (iecie , au
fécond concile de Latian , de l'an ii?9. comm*
aufîî dans le troilieme , qui fut tenu fous Alexandre

III. en 117p. qui fi: dffenfes délever a l'épifropat i

ceux ^ui n'avoient pas trente ans accompli*^. -Son

décret etl rapporté dans le chap. tilm in cunciis , de

ehaione.

Encore que le corcile de Trente, dins la feillofl

7. au chap. i. de la rétormarion , ait aUcî^ué ce

décret du concile de Latran , il n'a pas déterminé

que lagc de trente ans fût ahfolumeat nccelfaire

pour être élevé à l'épifcopat ; il s'eft conti^nté de
dire oue nul n'y f^'ra promu qu'il ne foit d'un à;-».! mur i

peut-être p?.rce qu'il eft porté par le conjèrdcit fait

entre le Pape Léon X. 8; le Roi , François I. au ti.t.

j,. de re^iii ad prixlaturas nominaîions » §. i.' que celui

q'ie le Roi nommera à un cvcché , fera au moins
Ki)
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dans la vingt-iepaeme année de Ion âge : In vigs*

fimo-fspîimv fiiœ œtatis anr.') ad minus conjliîutiun.

Ce qui a cté fuivi par l'ordonnance de B'cis , dans,

l'art. 1. où il ell dit qwe ceux que le Roi voudra nom-
mer aux archevêclics & évcchés , feront âgés de vingt-

fept ans pour le moins. Nous luivons cette loi dans

le royaume.

Comme les termes du concordat ne difent pas

nettement s'il cfh nécefiaire que les vingt - fepr ans

ibient accom.plis , ou s'il luffit qu'ils foicnt commen-
ces , il y a eu deux opinions fur cela , comme nous

le voyons dans Rebufte , far cet endroit du concor-

dat , au mot conjlitutiun j l'une , que les années doi-

vent être accomplies. Le cardinal d'Ofîat , d?ns fa

lettre i6o. eit de ce feniimcnt : on le peut appuyer

d'une forte raifon ; c'en; que cette réduction d'âge

étant faite contre le droit commun , il faut, autant

qu'on peur, la reftreindre ,
pour ne le pas trop bleller ;

d'ailleurs c'eft une maxime , que jus corri^cns juxta

j.Ls correcîwn , débet inttrprcTari. Ainfî comme par le

droit ancien auquel le concordat a dérogé , on de-

mandûit pour être cvc:jue, trente ans accomplis, fai-

sant ces termes dj concile de Latran ; NiiUus in epif-

copiitn cligatur , niji qui jdni trigejinmm anmini li^uiîîs

excgerit ; il femble que liS vingt- fept ans que demande

le concordat , doivent de même être accomplis.

Nonobftant cela, l'opinion contraire a éré approuvée

par Rebuiîe , par Coralîus dans fa paraphrale , in Jli-

cerdononnn materiam , lib. 4. c. 4. n. 4. par Iheve-

nau , fur l'art, i. de l'ordonnance de Rlois, tir. i au

mot, âge de vingî-fepî ans ,
par Solier & par CAbaifiit:

cette opinion fe trouve confirmée par Tafa':^?.

La raifon qu'en en apporte , fe rire des propres

termes du concordat : In \igeftmo Jepïiino fujs xta-

tis anno ad. minus conflitutum •' or , il ell certaia

qu'une perfonne qui a atteint la vingt- feptieme an-

née , ^ eji in vi^efimo -fcptimo anno confcitutus •, &
comme remarque Thcvenau , fl l'intention de ceux

qui ont drelfé le concordat , eût été que le nommé
à unévéché eût vingt-lept ans accomplis, ils l'auroient

exprimé.



fur le Sacrement de i Ordre, 221
II paiTe peur certain parmi les docteurs ,

que celui

^ui a reçu les orvir^s avant qu'il eue l'âge rrnuis , ne

peut les exercer fans péciié , av^.nt que d'avoir at-

teint cet â^e ; car pmifciue îe défaut cH-A^t eft une irré-

gularité par rapport i l'ordination , il l'eil auiîi par

rapport à l'exercice des ordres.

II eft à examiner, (i celui aai a ctc promu aux or-

dres facrcs avant i'àg- , eft incapable d'ea faire les

fvîiîdlions , précikment a caufe de l'inhabilité qui vient

dii défaut d'âpre , ou bien à caufe d'une filpenfe qu'il

auroit encourut en recevant ainh ies ordres , parce

qu€ s'il eft feulement inhabile fans avoir encooru

aucr.ne fufpenfe , il pèche , à la vérité, enexerç'.nt fes

ordres , n-.ais il n-e tcn^be pas dans une irrégularité

qui- nailfe de '1^^:^ délit -, & quand il aura atteint lage

requis , il n'aura pas be.'bin de difpenfe ou d'ablolution

du Pape ou de Ton cvèque 3 au coniraire , s'il a en-

couru une fu'penfe dans fon ordination, il devient

irrégulier en Faifant l'exerci:e de fes ordres , & quand
il iera arrivé à i âge requis , il aura befoin de fe faire

relever de la fufpenfe 5c de l'irrcgalariié qu'il auroit

cn-:ourue -, c'eft pour iuoi il eft très- important de fa-

voir , û on encourt de droit , c'.ft-à-dire, par le feul

fait, uoe fufpenfe en recevant les ordres avant Tage

compétent , ou s'il eft n ceilaire qu'il intervienne une

fentence , qui déclare fufpens celui qui les a reçusi

II femble que fuivant le chap, VÙ non ejl compos ,

de teniporibiu ordin. ceux qui le font ordonner avant

que d'avoir Vj.^<^ compétent, ne font pas fufpens de

droit : Non funt fujj enfi , fed jufpzndendi , comme car-

ient les canoniites , c'cft-a-dire , qu'ils peuvent être

dcclatés par f^ntencc , fufbens de l'exécution de leurs

ordres, jufqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge, comme
Honoré lU. déclara ce jeune clerc de treiz.e ans ,

qu'un

évê:^jUe avoir ordonné diicre : Ab execiitione officii

di{u:oni ufqiie ad aTjte?n Lgitiniam in injuriant Jujpen-

dimiis orcinantis. Cap. p'd non ejl compos.

II paroit plus probl -bie , que celui qui a reçu un
ordre facré avant l'aj^^e prtfcrit par les canons , eft

fufpens par le feul tait j car comme la fufpenfe pro-

noncée par Honoré IIL «ians le ch. \el non efl , con-

Kiij
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tre le jeiine homme (^ui avoit été fait diacre à treize

ans, ne fjt sîors qu'âne cenfure , ah hoinine , portée
par une (cntence que ce Pape avoit prononcée con-
tre ce jeane homme , & centre 1 evé.jue qui l'avoie

©Ddcnne , il eft vrai de dire ^]l^ cette fafpenfe efl

devenue une cenfure à jure , fcntenùœ lauz , depuis

qu£ Grégoire IX. a donné la dccrétale d'Honoré III.

pour loi , la faifant iafcrer dans le corps du droit.

Aioutez, que h on s'en tient à la bulle de Pie II.

de 14^1. qui commence puces mots , Clun ex far-

froruni y JAouelle a éeé confirmée par Jules III. par

Clément Vill. & pAr Paul V. on doit dire que ceux
qui reçoivent les crJres avant l'âge , font fufpens de

droit , & s'ils exercent les fondions de leurs ordres

avant que la iuipenie ait c:c lestée , ils deviennent

irféguiiers par le feul fiùt : Qui chfquz difpenfaîione

eanon'uâ , aut le^iùniâ licentil
, f.vd extra t^mporj.

à jure JlatuUi , Jive anîe k^iïhr.ani cetatem , ad ali-

qu:m ex fa^ris crdinibus fs fcc£rînt yromoveri , à fiio-

riim ordinu-n exscmionc irjb jure fufpznjî fint , & fi hu'

jiipnodi Jiifpcr.f.xiz durante in ciJJem ordinibus minif-

trare prajhnipfcrinî , co ipfo irregularitatem inriir-

ranî-, & s'il s'agir des prêcres. on peut dire qu'ils

îont ir.cgdliers àes leur ordination
,

pjifqii^îls (îon-

facrent le Corps & le Sang de J. C. avec Pévèque

qui les ordonne.

L^. queftion eft de favoir H la bulle de Pie II.

fait loi en Fr?.nce
j
quant aux peines qu'elle pronon-

ce ; à quoi l'on répond
, qu'enrore que cette bulle

n'ait pas été publiée dans le royaume , néanmoins
J'ula2;e de plutieurs diocefes ed conforme à ce que

prononce cette bulle contre ceux qai ont été ordon-

rés avant l'^g?. Le concile d'Aix de 15-5 au titre,

Ds iis inu? ad facramenti crdinu admiùjlrationem

patinent , au §. confîitutione , 8c celui de Touloufe

de 15 9-. part. 2. en. 7. y font exprès , & ont reçu la

bulle de l^ie U. A'mCi ceux qui auroient reçu les or-

dres avant l'âge compétent , feroient fort à blâmer ,

s'ils ofoient en faire les fondions avant que d'en

avoir obtenu du Pape ou de leur évéque une difpenfe

©u une periniuion fpéciale.
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S'jppcfé que ceux qai ont reçu les ordres avant

<]"ae d'avoir l'âge requis , encourent de droit une fùf^

pcnfe , on demande jufqu'd quel temps date cette fj(^

penfe. Les docteurs ne conviennent pis lar la dj-

rée : les uns prétendent qa'aulïi-tot qu'un ecclé'iarti-

que a atteint 1 âge compétent , il eit rétabli dans

l'exercice de izs ordres , "uns avoir belbin d'ctreab-

Ibus de cetîç cenfure , qu'ils jugent n'être que tem-

porelle , fê fondant fur le chip. Vd non ejî coiv^os

}

les autres , conirae, Rebutxe dans fa pratique , part, r,

au titre , De clevicù ad Jacros ordims rnalè profnctis ,

giof. 4. n. 3. Earbofa , de o^lcïo & potefi. Epifc. part.

2. alleg. 18. n. 14. & Fagnan , fur le ch. Vel non cjl

con.pos y nomb. 13. eftiment que cette fiirpenfe dure

jur.ya'à ce qu'elle ait cré levée par une abrolution ou
dii'psnle : c'eft le fentimerit qu'il faut fuivre dans la

pratique.

Mais à qui faut-il s'adiefier pour obtenir cette ab-

foluticn ? Il y a des auteurs qui difent que c'e:l: au
Pape ; les autres fbatiennent plus vraifemblable-

ment
, que Tévêque peut l'accord'fr ; auiii Pie II. ne

l'a poin: rélervce au faint licge : ainii quand mems
la bulle de ce Pape auroit force de loi en France ,

les évèijues y peuvent donner rabfolution de cette

iafpenfe.

Celui qui croiroit avoir l'â^e prefcrit par l'églife

pour l'ordre qu'il reçoit , & qui ne feroit pas cou-

pable de l'ignorance ni de l'erreur où il feroit, n'en»

courroit pas la fulpsnfc , quoiqu'il fe trouvât dans la

fuite n'avoir pas l'âge requis -, la raifon eft qu'il

n'auroit commis aucun péché , mais il ne devroic

pas faire les fondions de fon ordre , fans en avoir

obtenu la permimon de fon évéque , afin de s'exemp-

ter de tout reproche.

Pour i'évéque qui confère les ordres facris à ceux
qu'il fait n'avoir pas l'à^e re:]uis par les canons , il

o'ell pas ftiipens de droit de la collation des ordres ,

mais il mérite l'être, fuivant le ch. Vel non eJî com-
yos , où Honoré IIJ. prononce cette fufpenfe contre

un évêque qui avoir ordonné diacre un jeune hom-
me qui n'avoit que treize ans.

Kiv
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^
II rcfulte de-là , r;je ce r/e/t pas aux cvéques à"

<ionner les di'penfes crâ~e pour être prcmu aux or-
dres facrcs

i la glofe fur la clémentine : Generalem,
de ûiîate 6" quai, su mot anno , le dit en termes cx-
prts. Ctux dcnc qui veulent s'y faire promouvoir
avant que d'avoir atceint l'âge compétent , doivent
s'adrcfïcr au Pape pour en obtenir la permiffion ,

comn-.e on peut i'inférerdu chap. Ciini nullus, de tem-
por. ordin. in-fex:o 5 c'efl: pour cela que les pères du
concile de Rouen , de 158 r. voyant la rarerc des
prcrres qu'il y avoit en la province de Normandie,
demande rent à Grégoire XIH. la pen^iflion de pro-
mouvoir à la prétrile des pcrfonnes qui n'auroient
que vingt- deux ou vir.gt-rrcis ans , comme il eft

marqué à la fm. de ce concile.

IL Q U E S .T I O N.

En quel temps de lannée peut-en recevez r les

Ordres , & quel intcrjïùe doit-on garder

entre chaque Ordre ?

J_-»"£-:Lî:t p^ur faire voir î'efïime qu'elle faifoit

dts ordres , & les f?-irc h:încrer davantage , a dès
les comnisncemens deftiné un ceirain temps pour la,

cérémonie de l'ordination ; ce te;::ip5 n'a pas toujours
ete le même.

S>\ on en croit Amalarius , au livre 1. des offices

eccléiîaftiojucs , chap. 1. les Papes qui ont gouverné
l'tglile dc^puis fainr Pifrre jufqu'a Simplicius , qui fut

élevé jfux le fiége apolloliquc , en 467. ne confé-

rcient les ordres , & ne facroient les évê^]ues qu*r.u

mois dç Décembre-, aulTi quand l'auteur des vies Atz

Papes
j qui font imprimées fous le nom d'Anaftaie

le bibliotlîcjaire , rapporte les ordinacicns 'u'ont

faites ces premiers Papes , il les marque toutes faites

au moi' de Décembre.
GéLife J. qui f^t élu Pape en 4^1. afligtic aux
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^vaques de la Lucanie Se de TAb-iizze , l'ordiRatioa

des prêtres & des diacres , aux (Tiatre-Temps Se au.

SaiTsedi de la feniaine de la mi- Carême , & défend de

la fiire dans un autre temps [a).

Pelage I. qui commença à gouverner l'églife en 555.
écrivant à Laurent , évoque de Cin:eIIe , ville d'It.-'lie,

à préfent rainée , Centuniccllie , le convie de faire une

ordination dans la (cmaine de la mi-Carême :. Ve-
niente mediâ fiptinianâ Pafchœ.

Grégoire II. qui vivoic au commencement du hui-

tième fiecle, marque les Q^iatre-Temps & le Samedi de

la (cmaine de la mi - Carême
,
pour rordination des

prêtres & des diacres , en fa lettre quatrième au clergé,

&i au peuple de Thuringe dins la haute Saxe.

Le concile de Rome tenu en 743. fous le Pape

Zicharie , après avoir ordonné qu'on obfervera \t

temps de l'ordination porté par les canons , ne fait

mention que d^ Quatre - Temps ; cependant il y a

toute apparence qu'on fiifoit encore en ce temps-Li

l'ordination dans la femaine de la mi-Carême . parce

qu'Yves de Chartres qui mourut en 1115. ou iiï^. dit

dans (a lettre 58. au chapitre de Téglife de S^ns ,
que

le Samedi de la femaine de la aii-Carême eft un temps

djftinc par les apjtres & par les canons pour l'ordi-

nation des dia.:rss & des prêtres , tout de m.ême que.

les QLiatre-Temps. Nous liions la m.ême chofe dans

le canon 14. du concile de Clermont
,

qu'avoic tenu

Urbain II. en iO)?5.

On étoit fi religieux à obferver ces canons ,
que Bo-

niface , i'r.pôrre d'Allem,agne , ayant éré forcé de ks
violer par le befoin qu'il avoir de prêtres , en demanda
l'abfblution au faint fiége , comme nous l'apprenons

de là II. lettre du Pape Zacharie.

Il y a plus de huit cent ans qu'on a commencé à

conférer le (budiaconat les mêmes jours que le d:a-

(3) Ord-natione5 Prcsbyte-

rorum & Diaroncrum , ni(î

dragefimalis initii ac nf edian:^

hebdomadï, die Sabb-ti ie-

ccriis temooribus & dicbuslj'inio circa vefpercm noverint

exerceti non df-bent , id cft , Icelcbraiidas. Gelaf.us I. epîji»

quarti nicnfis jfjunio , fapti- 9.

œiôcdcciaii j fed ctiamQiia-|

K V
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conat & la prctrife , comme il paroir par les anciens

pontificaux j nnais parce Cjue jufquss dans le douzième

îiecle , on ne regardoit le foudiaconat que comm.e un

des ordres mineurs ,
plufieurs cveques ne faifoient pas

difficulté de le conférer en tout temps , aufTi-bien que

les autres ordres mineurs ,
pourvu que ce fût un jour

de J irnanche ou de fête folemneile. Dans la fuite

Alexandre lil. déclara qu'il n'y avoir que le Pape à

qui il fut permis d'ordonner les fbudiacres les jours

de Dimanches , cap. Siihdiaconos , de tcmp. ordinat,

ce que le concile de Dalmatie de 1199. approuva , &
en même-temps enjoignit aux évc^.ues de ne conférer

le foudiaconat >
qu'aux Qiiatrc-Temps.

On. ne trouve aucune ancienne loi erdéfiaftlque ,

qui permette de faire les ordinations le jour du

SamiCdi Saint ; ceux qui font verfés dans la con-

jioiiTance des anciens rits de l'églife , remarquent

eue Tordinat^ion n'auroit pu s'accommoder avec

rinftrudion & le baptême A?s Catéchumènes , à

quoi on étoit occupé ce jour-là.

Il paroît par les paroles du Pape Gélafe , qu'on

commencoit la cérémonie de l'ordination le Samedi

au foir , & qu'on la continuoit toute la nuit jufqu'aa

nîatin du Dimanche ; c'cfl: de - là que les anciens

auteurs ecclélîaftiques difent que les ordinations fe

dévoient faire le Dimanche , fuivant la tradition &
les canons.

Saint Léon le marque en termes exprès dans (a lettre

aux éveques de la province de Vienne ,
qui eft la 10.

dans la nouvelle édition , & la 89. dans les anciennes,

& dans la lettre à Diofcore d'Alexandrie , qui eft la

II. dans la nouvelle édition , & la 81. dans les an-

ciennes {b) ; & encore dans la lettre à l'Empereur;

Mircien ,
qui eft la 57. dans les vieilles éditions , &

la 84. dans la nouvelle.

(h Pié & laudabiliter Apof-lhis qui confccrajidi funt, nun-

tclicis morcni gelieiis inftitu-'quàm benediftio nilî in die

tis, il liane oiQinandorum Sa- refurreftionis Dominiez tri-

cerdoium formam, pcr Ecck-jbt'atur , cui à vefpera Sabbati

lîas. qiiibus Doiiiinusprxefletejinitium conftat adi'cribi. St

foiuit, etiauiiflcfervaveriSjUtlLco j cpift. ad Diofcorum,
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Leconcile de Limoges j tenu en 1034. ^^^s Benoît

îX. celui de Houen de 1:^71. dins le canon 8. & celui

de Clermont de 1:5)5. voulurent rétablir cette an-

cienne pratique (r).

Préfentemcnt on commence la cérémonie de Pordi-

nation dès le matin du Sam.edi , & elle ell ordinaire-

ment finie à midi. Cette coutume fe trouvant établie

dans l'églife Latine depuis prés de cinq cens ans , elle

rient lieu de loi , 8c on doit s'y arrêter.

Selon la difcipline d'aujourd'hui , les oruinations

gén;:riles des prêtres , dts diacres & des foudia-

cres , ne fe font que le Samedi des Quatre - temps ,

le Samedi de devant le Dimanche de la Paffion , & le

Samedi Saint , comme il eft portj par le ch. De eo ,

de tempor. ordinat. Le concile de Trente n'a rien

ftatué de nouveau fur ce«fujet 5 il s'eft contenté d'or-

donner qu'on confereroit les ordres facrés aux jours

marqués par le droit : Ordinationes /acrorum ordi-

num , Jlatiiîis à jure tcmporibiis
, publicè ceUbrentur,

SelT. 13. cap. 8.

Les éveques ne peuvent licitement conférer les ordres

fâcres qu'en ces temps- là , (i ce n'eft à ceux qui ont
obtenu du Pape un bref, qu'on appelle extra tdmporay

qui eft une difpenfe que le Pape accorde à des parti-

culiers , pour recevoir les ordres facrés hors les temps
marqués par le Droit.

Il y a une fufpenfe portée par L^rbain IIL dans le

chap. Cîim quidam , & par Grégoire IX. dans le chap,

Corifldtationi , deîempor. ordin. contre ceux qui , fans

avoir obtenu un extra tempora , ont reçu les ordres

facrés hors les temps prefcrits p.ir l'cglife ; mais com-
me a remarqué Hallier , de facris ordinat. Çtdi. 7. ch.

1. art. 1. §. 4. fi on prend bien le fens des termes dont

fe font fèrvi ces deux Papes , cette cenfure eft i'tu\t-

mpïit ferendiX fententiœ ; ainfi ceux cui ont reçu les

•ordres hors les temps prefcrits par Tcglife , n'ont pas

(c) Ne fiant Ordines , nifi'fi fieri potcft ufque ia crafli-

quataor ccnis temporibus SitHuin , ut ma^is appareat ia
Sabbato rccdianz (luadra;;e-idie Dominko ordines fier:,

ilmx , ôc tune protrahitui jC Co^jc/t'. Claroniciit. ûiino li^i*
juniam uft^ue ad velpciai, Sc^Can. 24.

K vj
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encouru la farptnle par le fcul fait , mais ils ont mé-
rité que le iapcrieur ecclëfialtique les déclare rufpcns

P?.r une fentence , en punition ae la faute qu'ils ont
commife. Il n'y a pas lieu de douter que le l'ape ne
puifTe difpenfer de cette loi eccL'fiaftique , & donner
pcrmiillon à une perfonne de fe faiie ordonner a quel-

que jour que ce foit , comme il le fait tous les jours i

cet ufage eft fondé fur le chap. Siibdiaconos , & fur Ic

chap. Ve eo , de temyor. ordinat.

Pour les quatre mineurs , les éveques les peuvent
conférer tous les Dimanches & les jours de fêtes ,

comme il eft dit dans le chap. Z?c; eo. Licitwn ejî Eyif-
copis , Dominkis & aliis fejUvis diehus , unuin aiit

duos ad minores ordincs promovere. La rubrique du
pontifical romain ajoute , qu'il faut que ce foiint des

fères doubles , ron d'office feulement , fuivant le fen-

timent le plus comm.un , mus chômées par le peuple,

au moins dans le lieu où fe donnent les ordres , & que
la cérénionie de l'ordination fe ^).{[e au matin : Qua-
tuor minores ordines dari pojfunt extra MiJTarumJolem-
nia diebus Dominicis & Fejlivis duplicibus , fed in

mane tantîim ; cependant il y a plulieurs diocefes

dans le royaume , où les éveques confèrent les or-

dres mineurs le Vendredi au foir , avant l'ordination

générale des piètres , des diacres & des fbudiacres ,

fondés uniquement fur la coutume qu'ils ont trouvé

établie dans leurs diojefes.

Encore qu'il paroi/Te plus conforme aux loix ds

l'églife ,
qu'on ne confère les ordres mineurs que les

jours de Dimanches & de fêtes au matin , les docteurs

ef^iment que les évequej peuvent fur cela fuivre l'ufiège

de leur dioccfe , &c qu'ainfi ils peuvent donner les qua-

tre mineurs le Mercredi des Quatre- temps , 2>c mcme
le Vendredi au îbir , non-fculement à un ou deux or-

dinands . mais aufli à tous ceux qu'ils ont jua;é devoir

admettre à ces ordres. C'efl le fentiment de faint An-

tonin &. de Sylveftre', au mot Ordo , n. 6, C'cll la

praci ;ue des églifes d'Efpagne.

il eft hors de doute, qi.e les éveques peuvent don-

ner la tonfure tous les jours , à toute heure & en tout

keu , la rubrique du pontifical y eft formelle , & la
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pratique y itii contbrme : CUrisiis fieri potajl qiiocum-

qiii du , horâ & loco , dit ie poncilical.

Le i'.icre des cvêqjes fe Kiit aujoard'hai les jours

à^ dimanches & de fctes fétces : autrefois il n^ le

faifoit que le jour de dimancne, comme nous l'ap-

prenons des lettres de f.ùnt Léon, qu'on a citées ^ &
du con.i'e quatrième de Tolède , de (^3 3. c?.n. i S. dans

U fuite on l'a fait le jour des fèces d'Apôrres , parce

que les évêques en font Us fuccelTeurs ; enfin le Pape
permet aujourd'iiui de ûcuer les évêques tous les jours

de ièits fêtées , afin que le peuple puilTe afiiiler d cette

augufle cérémonie.

II n'eft pas tout-à-fait certain , Ci en France on
tombe dans une fufpenfe, i/^yù/hcïa , quand on reçoit

les ordres hors les temps porics par le droit, fans en
avoir obtenu la permifîion du Pape \ car ni le can.

Ordinatioms y de la diftindion 75. ni Alexandre III.

dans le ch. Sanè y ni Urbain lîl. dans le chap. Chni

quidam , dç tempor. ordin. ne prcnoncent point cette

peine
, quoique cts Papc-s jugent qu'on doit fufpen-

elre de l'exercice de leurs ordres ceux qui auroijnt été

alnfî promus , coxTtre la règle prcicrit-^" par les canons ;

de pi js , le concile de Trente ne porte aucune cemlire

contre ceux qui commettent cette faate ; il ordonne
feulement que les ordinations fe faifent dans le temps
marque par le droit.

Il eil vrai que Pie II. dans fa bulle, Cùm ex facro-
rum ordhuin , d ::lare fafpens de droit ceux qui rece-

vront fans difpenfe quelque ordre ficrc , extra teni^^^

para à jure Jlaîuta ; mais comme il ne paroît pas oue
"

cette bude ait été publiée en France , & qu'elle a
feulement érç reçue en quelques diocefes , on ^le

peut pas dire qu'elle fafîe loi d^.ns tout le Royau-
me : on peut en chaque diocefe s'en tenir à ruiaee

qu'on y trouve établi , comme l'enfeigne Rallier en
fon livre , de faciis ordinationibus. En cour cas , fi en
France on e.irourt une fufpenfe , iyfo facio , pour
avoir été ordonné hors les temps marqués par le droit,

l'éveTjUè en peut relever.

Venons aux interlli es : ce font certains interval-

les de temps qu'il faut palier dans un ordre , aYanr*
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(]ue de pouvoir écie promu A un autre ordre fupé-

lieur : ces intervalles croient autrefois très - longs

entre chaque ordre , tant facré que mineur i le con-

cile de Siiuiquc , tenu en 3.^7. l'avoit ordonné en

termes exprès ( d').

Le Pape Sirice dans fa première lettre , veut qu'un

homme qui s'ed donné A l'égliCe des fon enfance ,

demeure loudiacre jufqu'à rà.^e de trente ans
,
qu'on

le faire diacre à cet âge , qu'il en ex,.'rce les fonc-

tions pendant cinq années & plus, qu'enluite on l'é-

levé à la prêtrifc -, il ajoute que dix ans après il pour-

ra être nommé à un fiége épifcopal -, pour ceux qui

ne fe confacrcient au fer vice de l'églife que dans un
âge avancé , il ordonne qu'on les falfe d'abord lec-

teurs ou exorciftes
,
qu'ils fervent d-ins cette fondlion

pendant deux années ,
qu'enfuite ils foient acolythes

& fbudiacres durant cinq ans
, qu'après ce temps-là

on les élevé ?a diaconat & à la prêtrife , en leur fai-

fant girder les mêmes interfticts qu'aux autres ; ce

Pape dit dans la même lettre, au ch. 13. qu'on doit

faire obferver cette loi aux moines qui feront promus
au facerdoce & a l'cpifcopat.

Innocent I. dans fa lettre quatrième adreffée à Félix,

cvêque de Nocera , lui recommande l'exécution de

Cette ordonnance.

Le Pape Zozime qui fuccéda à Innocent L en 417.

changea peu de chofe au règlement de Sirice.

Les mêmes interftices font marqués dans les ca-

pitulaires de Charlemagne , au liv. 7. chapitre 2^.

dans les mêmes termes dont s'étoiî fervi le Pape

Zozime.
Le concile de Trente, dans la Çq{{. 23. chap. n.

ordonne qu'on garde d.s interftices , entre les quatre

mineurs , afin que ceux qui les reçoivent falfent pen-

dant quelque temps , l'exercice de chacun de ces or-

dres , mais il ne détermine pas la durée de ces interf-

tices , la lailfant à la difpofition des évèques,

((/) Habebit autem uniu'cu- 5: morum probitas & conf-

jufque Ordinis gradus non tantu&modcracio poflintcog-

minimi fcilicet tempoiis lon-jn^rci. Ccncil. SurJiiiCii. Cofi»

guudinem pei t^uod Sciides ,|io.
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Polir les ordres faciès , il a icglé dans le même

chapitre & dans le 13. &: le 14. que l'intervalle feroic

d'une année depuis le dernier des ordres mineurs
jufqu'au foudiaconat , & il enjoint qu'on en 2;arde

au moins un pareil , entre le foucliaconit , & le dia-

conat , & entre le diaconat & la prêtrife \ de forte

qu'on ne reçoive un ordre fupérieur
, qu'après avoir

été éprouTé durant un an dans les fondions d«

l'ordre inférieur.

Sur quoi on doit obfer-ver ,
qu'il n'eft pas nécef-

faire que cette ann:e foit compoiée de douze mois

entiers \ il (ufSt que ce foit une année eccléfiaftique :

par exemple , depuis les quatre-temps de Décem.bre

d'une année
,

jufqu'aux quatre-temps de Décembre
de la fuivante : la congré2;^tion des cardinaux

pour l'explication du conciU de Trente l'a déclaré ,

& fà déclaration a été approuvée par le Pape Clé-

ment Vill. comme rapporte Fagnan , fur le chap.

Litteras , de tempor. ordin. nomb. 1.

Le concile tenu en D. Imatie , fous Innocent TH.

en 119^. avoir dcji modère à un an les interfaces

entre les ordres facrés : celui de Reims de 1564. îe

quatrième de Milan , (bus faint Charles i ceux d'Aix

de 158c. & de Borde \ux de 1^24. ont reçu le dé-

cret du concile de Trt;nte -, l'ufage s'y efl: conformé ,

& c'eft à quoi il s'en faut tenir , les anciennes loix

eccléhalliques fur les interftices , fe trouvant abro-

gées par le non ufage.

Tels qu'aient été les interfaces en difrcrens temps >

Ibit plus longs , foit plus couits , on ne peut nier que
les Pr.pes & Ics conciles n'aient fort recommandé
qu'on les obfervât régulièrement. Nous le voyons par

ce qu'en difent Innocent J. dans fa quatrième lettre,

faint Léon en fa première lettre, qui étoit la 77. dans

les vieilles éditions, le Pape Gélafe I. écrivant aux
cvêques de la Lucanie & de l'Abruzze , le quatrième

concile d'Arles en 524. can. i. le premier de Brague

en 56^. canon 38. celui de Barcelone tenu fur la fin

du même lîccle , canon 3. Grégoire le Grand, au li-

vre 7. de fon regîire , dans la Lttre iio. & le concile

de Tolède de l'an 633. canon ij?.
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Plufieurs boiin^s railons font Toahaiter à l'églile

c]u'on girde hs iiuerfbices. Dans ces intervalles de
te.rtps les eccLdartiqucs fe fonnent par la pratique aux
fjndions de leur minirtere i ils apprennent à faire

les cérén-iODies de Péglife , avec grâce & bienfcance :

ce qui n'.:Il; pas une chofe fort ficile , comme re-

marque faint Ajguftin dans fa lettre 148. à Valere ,

ëvéque d'Hippcuc , (jui eft la viiîgt-unieme dans l'é-

dition des PP. Bjniiiains. Cela efi: fort à defirer dans

les miniftrcs des autels, fclon lain: Grégoire dans la

lettre qu'on vient de cirer 'e\
De plus , ils ont le temps Ai fe remplir de l'efprit

erclcfiAlhque , de le défaire des maximes du monde ,

d'apprendi'e ce qai convient à la fainteté de leur pro-

fefliou , 5: de s'inftruire des loix & de la difcipline de

ré^life
, pour y conformer leur conduite.

Outre que dans ces intervalles on éprouve leur foi

,

leur piété , le.ir zèle , leurs mœurs , leurs inclina-

tions , leurs talens , leut fcienc^ & leur prudence ,

cette épreuve peut faire connoitre ceux qui font di-

gnes d'être élevés au facerdoce , fi on la fait avec

beaucoup de précaution 8c durant un temps conhdé-

rable , étant facile de fe diguifer
,
pendant quelques

jours
(f ) i c'eft pourquoi le Pape Jean VIII. déclare

ÀvAs la 117. lettre, quil fàut que ceux qu'on veut

promouvoir à la prétrife , s'exercent long-teir.ps dans

les autres ordres.

Les ecclcfiaftiques qui demandent uvec emprc/îe-

mentj qu'on les falTe pclTcr d'un ordre infcrieur à

un ordre fupérieur , fans garder les interftices , de-

vroient ccnfidéier que cette conduite les rend indi-

gnes dècre élevés à un plus haut degré •, parce que

l'on ju^e bien qu'ils ne connoiffcnt pas l'emploi

qu'ils demandent - puisqu'ils ne craignent point de s'y

engager , Se qu'ils ont aiFez de préfompcion pour

(e) Ncceffe eft , ut quamvisjGrtf^or, ma§. epijî. ne,
inculpaii qui^iue fit iiieritt , (/) Longà vitam {tnni pro-
ante tanien per diftiiictos or-|barione inorft'are i-'ebt-t, cui

dtnes Eccleliaftici e\e:ceatar!£Libf*rnacu!a co.rra.îiiîntticc-

otfic'.js , vi.ieat quod iaiite-lcleùîe. Horrmjuai S. Pontif»

tur , difcat quod dgceatjtrpi/?. 4,
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xfoire qu'ils en font capables ; certaine nient ils agi/fent

contre les iaten.ioiis de rcglife , oui défend de palTer

à un ordre flipérieur , avant qu'on ait pris du tems

pour exercer les fond-icnsde l'ordre que l*on ?.dcià reçu,

& pour fe préparer à l'ordre c,ue l'en prétend recevoir :

Ut co acciiratius qudrLîwn fit kujiis di/ciplin.T porJ.us ,

pojjint edcceri , an le concile de Trente dans la lefl. 13.

char. II.

Ceux qui font venir de Rome des diCpenfes , pour

être ordonnés hors des tems déteri-nints pour les ordi-

nations , & fans garder les interftlces , agilfent auiîî

contre refprir de l'égliiej puifqu'ils fe privent des gra-

cts qu'elle obtient p.u les prières & par les jeûnes que

font les fideiles
,
pour ceux qui reçoivent les ordres

dans les tems ordinaires.

Quant à ceux qui obtiennent des difpenfes d'âge

avec h claufe
, fervors dévotionis , ils iont rarement

en fureté de confcience ; car fouvent il n'y a rien

moins en eux que cette dévotion fervente , & s'ils

veulent bien s'examiner devant Dieu , ils trouveront

qu'ils n'ont eu que des motifs humains : en peut dire

<ïue <:\i\ pour cda que le P:.p£ Innocent XII. dans fa

bulle SpecuLitores , charge la cônicirnce des évé-]:;ie= à

qui l'on prcfentera de ces fortes d'induits , d'exami-

ner s'il e 11 à propos de les mettre à exéc'.ition , £c

s'ils ne contiennent rien qui foit contraire a. la rè-

gle du concile de Trente ,
qui veut que l'on n'ordon-

ne que c(iUK que les éveques iar^eront être utiles à

lx.'£lile.

On a fi fort blâmé ceux qui fe Bifoient promouvoir
iux ordres facrés, fans avoir gar;"ie les iurerTiices ac-

c0utu4r.cs, que plufieurs les ont j'-gés indignes d'en

faire les f.^ndtions. Tel étoit à leur égard le fentinienc

de S. Ephrcm , diacre de Téglife d'EdefTe , dins Je

difcours de la dignité du facerdoce , de faiiit Grégoire

de Nazianxe, en Ton difcours 11. d'Adrien I. en fa

lettre à l'Empereur Conftantin , & à Irène fa mère ,

qu'on rrouve d-ins la féconde action du feptieme con-

cile génér.'lj de Nicolas I. dans fa première lettre à

l'Empereur Michel , de Geofroy de Vendôme, au liv.

5. lettre 11. d'Hildeberg , éyçque du Maus , & çn-
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luite archevê.]ue de Tours , dans les lettres 5>. ii & .

i5-q^'ila éci'ites au fujec de i'clc(ftLon d*an éveque
d'Angeis.

En tous les endroits où le concile de Trente ordon-
ne ks interHiices , entre les ordres, il établit le pou-
voir qu'ont les cvcoues'd'en difpenfer i miiis h ma-
nière dont il s'exprime , fait connoîrre qu'il dtfiroit

t]ue les cvéques n'afaiTent de ce pouvoir, que lorfcju'il

y auroit une caufe légitime 8c confider^ble , telle

qu'eft la nccefîité ou rutilite de re:;Ure : Xifi necejji-

tas y am eccleji.n militas , judicio Èpifcopi aliud'ex-

pofcat.

Cette néceiîjté confifte en ce que les cglifes particu-

lières manquent de minières pour acouitter les fon-

dations 5 céiebier les melTcs ou faiie ks autres fonc-

tions eccléfiaftiques , & cju'il n'y a pas d'autres clercs

cjui puiflent eue ordonnés fans difpenfe. L'utilité eft,

en ce qu'il y a d'autres minifires dont Péglife fe fcrt,

mais qu'elle ' befoin d'en avoir jie plus habiles cc de
mcill-jars , ou qu'ils f. nt en pcnt nombre} alors il

e/l expidient pour l'honneur ic la fplen.iear de l=:g'.i-

fe
; qu'on luîdonnedes miniftrcs plus (avaiis iS; ce pUlS

^târ.Li Iiciiiorc ; parce que les plus dignes font ibavent

obligés aufîi bien que les autres , fou à cauie de leurs

inHrmiîés , foit à caufe des afraires qui leur furvien-

nenr , d'interrompre le fcrvice qu'ils rendent aux égli-

fès : ainfi il eft de la prudence d'un prélat , de p:évcnir

les inconvéniens qui peuvent arriver du manque d'ou-

Triers ; mais auîiî il eil de fa fagelle &: de fa piété ,

de ne pas diipenfer des interfrices , ceux dont , félon

les apparences, l'eglife ne peut attendre de fèrvice

conHcierable.

Le grand- vicaire peut difpenfer des inter (lices en
l'ab'ence de l'évêaue , lorfqu'il a la lîculté de donner
des dimiiîbires : la congrégation des cardinaux l'a dé-

cidé , au rapport de Fagnan , fur le ch. De co , de tem-

por. ordin. mais (i cette f'cultc n'eft pas exprimée dans
les lettres de Vicariat , le grand-vicaire ne peut dif-

penfer des interftices
,

parce que le droit commun y
eft conrnire , conniie il parcît par le ch. Ciim nullusy

de tervyor, ordin, in 6". & par la glofe fur le mot , non
extendat.
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Dans tous les cis où le chapitre peut , pendant îa

vacance du lîégs , accorder des diir.iir«jires pour les

ordres , il peu: aulli difpenfer des interfiices , p^ircc

(ju'ii laccede dans la jurildiciion ordinaire de l'cvê-

<]ue, ç.^z-c^'À dans les cas qui ibnc deienius par ie

droit.

Les fuperieurs réguliers n'ont pas le pouvoir è!çx\.

diîpenfer leurs religieux i la mê.ne congitgaîion i'a

aiiifi déclaré luivant le témoignage de Qaarânta , au
mot Orào , & de Birbofa , part. z. de cjficio & potef-

îate Epifcopi , alkg. iS. Ils peuvent feakmcnt prier

les cye.]ues de leur accorder cette difpenfc , que le

concile de Trenie a lailTee à la volonté & au juge-

ment des prélats, qui font ordinairement plus fa-

ciles à l'accorder aux rciruliers qu'aux clercs lecu-

liers i ils fuivent en cela ie fentiraent du Pape Géla-

i'e I. qui permet dans ia neuvième lettre , chapi-

tre I. qu'en abrège les interftices en faveur d^s

moines.

Ceux qui , fans avoir g^tdé les inrernices êc fans

en avoir obrenu la difpenfe , le font promouvoir aiix

ordres facrés , pèchent edcveraent , mais ils n'en-

courent- ni rufpenfc ni irrégularité , puiilju'ii ne fe

trouve aan^ Ic «.Cil, ^194.^^ j-wme cr.ncniqile pro-

noncée contr'eux, &c qu'on n'encourt ces peines que
dans les cas feuls , qui font exprimés par le droit ,

fuivant la dcclrine de Bonifkce VlH. dans le chap.

Is qui ^ de fcnt. exconim. in - fexto. Le condle de
Trente ordonne bien qu'on obfervera les inrer/îices ,

mais il n'ajoure aucune pein^ , parce qu'il ed trcs-

difîîcile qu'un évéque , à qui un afpirant fe pr-^fente

peur être ordonné , ne s'apperpi'-e pas s'il a gardé

les interfrices ou non, & comme le concile a [z\i{i

aux prélats l'exécution de ^on décret , il a cru qu'ils

ne manqueroient pas de punir ceux qui oferoient le

violer.

Il eft vrai que Sixte V. par fa bulle contra Ckricos

malè prornotos
,
qui commence p.;r ces mots , Sanciuni

S' faiutare , a déclaré fulpens , ipjofucio , ctxix qui au-

roient été promus aux ordres lacrcs , (ans avoir ob-
fervéles interilices preictits par le concile de Trente,
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Mais outre cjuc cette bj!le n'a pas été r?cje fn Fran-

puoliee au concile de ToalouTe àt i'^^ .

vocjuée & réduite ai)X termes du concile de Trente par
Orégoire XI "v. fclon le rapport de Zerola dins fa pra-

ii'.]ue cpifcopale, part, i, au mot verho , & de Fijnaii
uir le ch^p. Vel non eft , ^s tempor. ordin. r.omb. 1 1.

& encore depuis par Clément Vili. dans la bjiile /fowza-

nwn Fontifuem y de 15?^.
Il refte a examiner s'ileit permis de rcceroir plusieurs

ordres en un même jour.

Dans la plupart des diocefes en confère les quatre
mineurs en un même jour, à une n-îême perfonne :

cette coutume eii foniée far le chap. De eo , ds teni-

yoribus crdimn. où le Pape Alexandre lil. dit qu'on
peut promouvoir un eu deux ordinands en un nicm.e
jour aux ordres mineurs; & la glois rem..iroue qiie le

Pape parlant ir infiniment des ordres m.ineurs , peut
erre enteriuu de tous les quatre , encore que le concile
de Trenre veuille qu'il y ait des intervalles entre ces
ordres

j néan.r.oins il donne la lijcrté ?.ux évê-ues
d'en u:er comme ils jageront plus à propos : Mi-
nores ordines per tempe-::'':] 'ntéfr."isi.2

, r.if, aiiud E^i^ .

copo expedire maois \ideretur / confcrantiir. Seil. 1^.
cap. II. li eft donc perm.is de recevoir en un m:me
jour les quatre mineurs , fuivant la coutum.' des dio-
celes. La coni^r^garion des cardinaux l'a amfi l^claré

au rapport de F.'gnan far le chap. Dj eo , de tenip.

ordin.

Il eft défend u par le ch. Ciim Lutor, de eo quifurtivè
ordm. de recev.^.ir les quatre minearr, & le fouiiaconat
€u Lin même jour; mais la coutume ccncraire qui eft

érablie en plufieurs diocefes , excufe c^cx qui les y re-

çoivent , & on ne voit pas que le concile de Trente
ait dérogé à cetre coatjme. Cependant pluiîeurs doc-
teurs eitiment avec i-agnan à l'endroit qu'on vient de
cirer , qu'il n'eft permis ni par le droit , ni par la cou-
tame de rcc^jvoir la tonfare iîc les quatre mineurs le

même jour.

Tour les ordres fàcrés , il n'cft point permis d'en
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recevoir deux en un même jour ; eucontaiire , cela cil

expreirément dcrViidu par le en. Lutenu , & par le cK,

Dikcius j de tcjnpor. ordin. Se par le chap. Innovait , ds

eo qui furîivè Ordin. donc le ccnciUde Trente a renou-

velle les dcfenfes da:is la felK 13. chap, 13. mais il

ell indécis li ceux c]ui le font , encourent par ie ièul

fait une fulpenf^. Cela ne p.rcît pas clairement par

le droit , cc les do.:lcur5 font partages fir ce points M.
de Sainte-Beuve ecoit d'avis (]ue ctu^ qui recevoient

deux ordres facrés en un nême^our, nicritoient non--

leulement d'être déclares fufpens , mais qu'ails letoieiit

de droit.

III. Q U E S T I O N.

Qiie doit -on faire pour fuppleer ce qui a été

omis dans une Ordination ?

Q U'ND on croit qu'il a c:c omis quelque chofe dans

une orcinatlcn , il tiut comir.encer pir examiner i\

ToniiiTioneft confiante & certaine , ou fi l'on en eft

ieuiement en doute.

Si le dcute ctl liger Se n'eft p.is bien ^onlé , il

faut en demeurer-là & ne rien faire, quand même on
n'aurcit auc in fouvenirde ouelqu'iine des ccrcmonies,

parce qu'il échappe pîulieurs chofes à la mcm.oirede

ceux qui font quel:]ue cérémonie un peu longue ,

comme remarque S. Thomas au fui et d'un prêtre qui

cioyoit ayoir omis queLpe chofe en cékbrant la

melfe . (ù).

Après cet examen fait, fi. on juge que le doute ibit

raifonnable 5c bien foulé, ou que l'orairiion paroilîs

confiante , il ne faut pas pour cela réitérer U cérémo-

nie de l'ordination en entier, mais il faut fuppleer

(.j) Lice: Sacerdos non rcco-'aon cnim qui mu!ta dicitj

lat fcdixlfTealiqua corum qu2 iccolit omnu qux dixit. S,

diccre debuir , non t.-.mcn de- r/i-;Tj.jî , ?. y^irt. qu.r/}. il-*

bcr ex !io; ujcnrc pctrurbari lé^^t. «. ad 5.
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avec toute la prcjaution poiïlble ce qai aaroit pu ètrt

omis par inaclvertance (b).

Grégoire IX. déclare la mêmechofe (c).

La dcciiion de ces deix Papes a beaucoup agité l'ef^

prit des théologiens & des canoniftes-, parmi lelquels

iî paffe pour certain
,
que Ton ne fait pas un facre-

ment, fi on omet cjuelque chofe de ce qui lui ed ef-

/entiel : or , rimpohticn des mains , dont il elt parlé

d^ns les deux chapitres quon vient de rapporter , eft

elTentielle à l'orriination des prêtres & diacres -, ce-

pendant quoiqu'elle eût été omifc , ces Papes ne veu-

lent pas qu'on réitère l'ordination.

Cette difficulté a donné occadon à des docteurs de

diftinguer d;ux fortes rf'impofiticns des mains , dont

l'une eft cenfée enent-icl'e à l'ordination , & l'autre

ne lui ert: qu'accidentelle ; mais quand on pourroic

faire cette diftinitlon dans rordination des prêtres ,

elle ne pourroit avoir lieu dans celle des diacres , oîi

il n'y a point d'impofition des mains , qui ne foit

eifentielle ,
puifou'il ne s'y en fait qu'une , ix dans le

chi^. Pajloralis , il eft parlé , non du fbudiaconat ,

mais du diaconat, fi on s'en tient aux exemplaires les

plus corrects , 8c aux anciens manufcrits cités par

M. Pitou.

Pour l'impoiition dss mains
, qui avoit été omifc

dans l'oi-dination du prêtre , dont il efl parlé dan^ le

ch. Presbyter ^ il paioît par les tern^.es de ce ch.ipitre ,

que c'étoit celle qu'on jugi. être eifentiellc à l'ordina-

tion des prêtres.

D'autres auteurs difcnt, que la matière de- or-

dres de prôtrifc & de diaconat , fuivant le fentiment

(Z») Nos confulcre voluifti an

permitri debeat mîniilr3re,qui

lîne impolitione manuumfue-
xi: ad Ôrdinem Diaconatûs af-

fumptus ad quod duxiuiui

rerpoadenduai,quod in talibus

non cftaliquid iicrandum, led

cauré (upplcndumquodinc:!u
té fuerat prïtermiifum. In::--

cent. lll. cj/'.Paftoraiis, de Sa

cramcnris non itcrandis.

(c) Presbyter & Diaconus cùm
ordinanrnr, ruanûs impoficio-

ncm tafku co;porali , ritu ab
apoltolis introdufto rccipiunr,

quod iî oiniiTam tuerie , non
eù aliquatcnùsitcrandum, fcd

iftatuto terapcrc ad hujjlmoui
jOrdincs contcren.îos , cautè

jfjppiendu:!- quod pererrorein

extiiit prxtermiiTum. Gres'^r,

IX. cep. Presbyter, cod. titul.
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de piuriîais théolov^iens de régiife hrine , efv coitj-

pofée de deux pr:rties ; favoir ^ de l'impoiuioa des

m lins & de rattouchemerxt des vafes facrés ou du

livre des évangiles ; que ii on a omis une partie de

cetre matière dans roriination , il ne faut que H-ip-

pléer celle qui a été cmife , fans rcitérisr l'autre : par

exemple , (î en a fait toucher les vafes facrés à

celui qu'on ordonnoit prêtre , & qu'on ait feulemerît

manqué à fjiire fur lai i'impolltion des mains , il fuf-

iit de la faire , fans réitérer l'attouchement des vafes

lacr:s.

il 7 a un inconvénient dans cette opinion ,
qui efir,

que les pirties de la matière eilentielle de la prétrife

éc dudiiconat, fe trouveroient frparées l'une de l'au-

tre, durifit un intervalle de rerr.s conîiiérable ,
puif'

qu'on ne doit fiippléer ce cui a été omis que d-ns le

teins ré^lé pour la célébration des orires : S:aî::to tem^

pore ad hir.iif'nodi Ordinzs : or , cette divi-^on des

parties eirencielUs , fait douter de la validité de i'or-

di nation.

On peut donner une interprétation plus favorable

à la décifion des Papes , en difânt eue lorfqu'il y a

eu quel.:ue omiilijn dans une ordination , il faut

voir il la céréiTicnie qui a été omife , e(l efLimée être

elîentielîe , ou feulement accidentelle ; q'ie il , fui-

vant l'avis commun dis théologiens & des canonif-

Tes , elle eft purement accidentelle , il faut fimpîement

la fiippléer , fuivant la décifion des Papes ; au coii-

traire, fi elle pr.iTe pour elTentielle , il faut réitérer

toute la cérémonie de l'ordination , conime iî elle

li'avoit point été faite ; c'elt le fentiment de Pagnaa

8z de plufîeurs autres canoniîres qu'il cite fur le :ch.

Pnshytcr , nomb. i3. Ce lentimeut piroit le plus

Ç'ir , par conféqueiit on doit le fuivre dans la prati-

que ; puifqiie lorfqu'il s'agit de la validité d'un facre-

iiient, on ne doit pas s'en tenir à une opinion pro-

bable j mais il faut prendre le parti le plus fur, fui vint

Il dcclrine d'Inrorent Xî. dins la condauination

cu'il fit de certaines proportions de morale , le z.

Mars 167;?.

Concluez d* «es principes , que iî \\n ecclciîafliquf
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a ion ordination de pr^trife , n'a touché quVTi calice

vuide fans vin, ou {\ à /on oràination àt diaconat ,•

il n'a point touche le livre des evancriles , il faut rci-

terer Ion ordination , parce qu'il n'eil pas certain que
l'impcfition des mains foir icalc , toute la m?.tiei'e

eiTentieiie du facerdoce Ik du di.iconat , & que lapcr-

redion des vafes lacrcs avec du pain & du vin , ne
Toit qu'une cérémonie accidentelle de la prctriie > ou
que lattouche;nent du livre des évangiles , ne foie

aufTi qu'une cérémonie accide -.telle du diaconat ,
paif-

^ue les opinions des théologiens & dîs canonises ,

font partagées fut cefujetj ainiî rccclerull:iquc , à
cjui ce défaut leroit arrive à Ton ordination , doit

s'abftenir de faire les fonctions cLe l'ordre qu'il avoit
eu intention de recevoir , & il doit expofer en fe-

cret à fon cvêque , le manquement qui elt arrive ,

fans le divulguer , afin que fon évéque le répaf^ le

plus fecrétement qu'il pourra dans le rems établi pouc
conférer les ordres ; car ce nunquement elt orJmai-
rement fecret , & ne vient que de l'inadvertance du
préht ou de fes minières •, ainfi il efl: de la prudence
de le tenir caché fans le divulguer : la réparation

publique qui s'en feroit , ne mcnqueroit pas de fcan-
dalifer.

En réitérant ainiî l'ordination , on ne s'expofe

point à réittrer un facrement contre la défenfe de
î'églile, CSLV non inîelligitw mratwn , quod anibi^iîur

ejfcfacium. Or, l'on fuppofe qu'il avoit man,.ué quel-

que chofe d'efienric-1 à l'ordination, & que par con-
féquent il n'y avoit point eu de facrement, lulvant ce

qu'enfeigne aux Arméniens , Eugène IV. dans fon dé-

cret , où parlant des chofes elfenùelles aux facrcmens ,

il dit : Quorum
fi aliquod défit, non p<irfiàtur fiicra*

menîum.

. S'il s'agilToit d'un foudiacre, qui , dans fon ordina-

tion , n'auroit pas touché le calice & la patène que Tc-

vêque lui préfente vuides , il fifiiroit que l'évêquequi
l'a ordonné , fuppléât en fecret ce qui a été omis ;

parce qu'il ertcomme certain que le ibudiaconat , quoi-
qu'il foit mis au nombre des ordres facrés , n'ell que
d'inrtitution eccléfiafliqne , Ik n'efc pas un facrement
iftilituc par Jcfas-Chrift. IV.
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IV. QUESTION.
Doit-on réitérer les Ordinations qui ont été

faites contre les Canons , ou par des Eve-
ques Hérétiques j ou Schifmatiques , ou Si-
moniaques ^

1 L faut avouer que cette queftion eft difficile à dé-
cider

, fi on la traite par rapport à plaiîeurs faits
qu'on trouve dans l'iiilloire ecdiriafti.]ue

, qui fem-
blent donner lieu de croire qu'on a quelquefois rii-
téré dans l'églife Latine, l'ordination de ceux qui
avoient été ordonnes contre les canons , ou par des
évèques hérétiques

, ou fchifmatiques , ou fi:nonia-
ques, ou excommuniés ou dégradés. Mais outre aj'on
ne peut rien conclure de certain de ces faits ,'

qu£
font fi obfcurs & fi embarralîes

, que \zs Docteurs n-
peuvent s'accorder fur leur explication , ni même
convenir de ce qui a été ou n'a p-.s été fait , on «iéloi-
gneroit du d-lfein qu'on s'eft propofé ^ms, ces con-
férences

, i\ on entroit dans i'examtn de tous'^''-e$
exemples

, & cela ne fj uourroit faire fans une fore
longue diicuflion

, après laquelle il faudoit touiou's
en revenir à la pratique de l'cglife.

Suivant la d:rcipline qui eft établie depuis plufieurs
liecles

, on ne doit point réitérer les ordinations jut
ont été faites contre les canons , ou par des évé^ues
hérétiques

, ou fchifmatiqLTes
, ou fimonia^ues ou

excommuniés
, ou dépofés , fi elles ont été fai^tes cloa

la forme mftituéepar Jefus-Chrift , & uiltée dans l'é-

g ne
, parce qu'encore qae ces ordinations f >i-nt

idicires
, elles font cependant valides & imprim-nr 'e

carailerede l'orire , faivant le fentiment de tous ù%
auteurs qui ont écrit depuis près de cinq cens ans Jîion en excepte le père Morin & un ou deux autres qui
lon^t fuivi

, dont l'opinion elt traitée d'erron-- n.r
p.urfc'urs. Le père Morin même ne difconrijiK^ pas

Ordre.
(7) L

^
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(]u'elle ne foit tcmcraire , car après avoir fait tous fej
etiorts pour la foutenir , il dcclare cju'il ne veut pas
fc départir du fenriment commun des dccl:urs , ni
s'écarter de la diicipliii^ qui cit aujourd'hui en vigueur

,

quoiqu'il ne croie pas qu'elle ait été autorilëc pat
aucune ordonnance de l'égaie (a).
On peut cependant lui oppoier le décret du con-

cile de Trente , {q({. 13. canon 4. Si quis dixerit
p^r facram ordinationem non dari Spiritiim-Sanc'
^"''" aut per eam non irnprimi characic'
rem^ / vel ewn qui facerdos femel fiiit laïcwn riirfus

fieri pojfe , anathema fit. Mais le père Morin pré-
tend c]u'il n'ed: p^rlé en ce can. que des ordinations
faites par des catholiques

, que le concile exprime
par le mot de facram , qui îeulcs communiquent le

Samt-Efprir ; & que cela ne nous oblige pas à croira*

que les ordinations faites p.ir les hcrcti.'Ues , fchif-

matic^ues , ou dégradés , impriment le caraderc de
l'ordre.

Quand on voudoit lai/Ter paffer cette explication

pour le cancn de la fefiîon 13. on ne pourroit l'ap-

pliquer au neuvième cancn des facremens en gcnj-
jral , de la f'eptierae feflion : Si quis dixcrit in tribus

fjcrajnentis , haptifmo fcilicet , confirmatione & ordi-

/îs , non irnprimi characierem in anima , hoc ejl ^fgnuni
quoddam jpcciale & indélébile , iindè ea iterari non

pojfunt y anathema fit. Car il eft clair que le concile

de Trente prétend , dans ce can. approuve: la doc-

trine de l'églil'e catholique , que faint Augultin a (i

fortement ccfendLie contre les donatiilcs j lavoir

,

^lue non-feulement le baptêire & la connrmation

impriment un carr.élere , lorfcju'on les reçoit dans

l'eglile , mr.is même quand on les reçoit parmi les

hérétiques & les fchifmatiques , ou de la main des

méchans , & par conîéquent qu'on ne doit point réi-

térer ces lacremens quand ils ont été adminiftrcs dans

la forme iiftituée pr Jefus-Chrill. Or , le concile

(rt) Tarn multorum Ecilo- nec vclumus nec debemus.

lutn concors & diuturnrs con-\L!orinus , lib. de facris OriUna-

fenùis nobis cft ini^ar legis , tiaùbus , exercitat, 5t ct^p* *»

quani^UTsarifiiOÛio leaiciaiej/.wn. 7. 6' S,
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Joignant l'ordre arec le baptême & la confirmation

,& ea parlant de la même manière , il a porté le mé^ne
jjgementde ces trois facremens

, & ainfi il a com-
pris toutes rorte5 d'ordinations faites dans la forme
inlhtuée par Jeius-Ckriil , & afitce dans ré^iife ; par
confequent il a déclaré que les ordinations'', encore
qu'elles aient été faites par des évéques hérétiques .
Ichirmatiques ou dépotés , ne lailfent pas d'imprimer
<lans l'ame le caradcre de l'ordre

, & qu'on ne doic
point les réitérer.

On peut juger du fentiment de l^life Oir cette con-
séquence

, par la conduite quelle a tenue à l'éc^ari de
ceux qui avoient été ordonnés parmi les hérétiques oit
les rchifmatiques. Elle n'a point fait difficulté de les
reconnoître pour validement ordonnés, quoiqu'elle con-
damnât leat ordination comme illicite : fi bien que
quand la paix & l'utilité de l'églife exi^eoient qu'on
eut de la condefcendance pour ceux qui fe conver-
tilfoient

, elle leur confervoit l'ordre & le ran^
quils avoient dans leurs fedes , fe conrenrant de
leur faire faire profeilion publique de la foi eatho-
hqae arec l'abjuration de leurs erreurs i mais lorf-
que le bieri de l'c^glife ne demandoit pas qu'on usàc
de tant de douceur à leur égard , on les obli^eoit de
sabltemrdes fonctions de leurs ordres, mais on ne
leur otoit pas le iacrement de l'ordination Qu'il*
avoient reçu {h).

La raifon qu'en rend c€ faint dodeur au même
endroit, eft que comme l'on ne réitéroit pas le
baptême ou lordmation de ceux qui avoient reçu
ces facremens dans l'cglife , avant de s'eng.ger dans
le parti des hérétiques ou des fchifmatiques

, denieme on ne devoit pas réitérer ni Tun ni l'autre
de ces facremens

, dans la perfonne de ceux qui \ts
avoient reçus hors^ de l'cglife

,
parce auencore qu'il

ne tut pas permis a ceux qui ne font pas dans l'umté

Im corum r^nicntcs ad Ca-ifed manent fupcr cos S aZ
tuos ibi «on iiuiinifticnt ,\mi:n,cap, 13

^^ ^ ^
Lij
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de'lcMile de les confcrer , ils le Failoieiit néanmoins ,

& que l'an &. l'autre de ces facremens emporte avec

lui une conlecration (c).

Ccft fur ce principe que l'calife d'Afrique ottrit

aux donatiftes de les admettre dans leurs ordres 8c

dans leurs rangs ,
quoiqu'ils les cufl'cnt reçus hors

de l'cdife , comme l'alTurc faint Augaftm dans la

lettre au comte Bonifice ,
qai eft la cinquantième

dans les anciennes éditions.

Le premier concile de Nicce tr.dta de la même ma-

nière les Novatiens ; il ordonna ,
dms le canon 8.

ùuon leur conl>rYât les honneurs & les prérogatives

de l'ordre qu'ils avoient reçu dans leur fede ,
fans en

excepter même l'épifcopat.

Nous voyons dms la féconde partie au concile

d'Ephefe , vers la Mn ,
qu'on reçut dans le cierge de

l'éMife catholique , ceux qui avoient été ordonnes

panni les Me^aliens ,
qui voulurent abjurer leurs

erreurs.

Saint Grés^oire le Grand , repondant aux cveques

d'Iftrie quil'avoient conlulté fur la manière donc ils

dévoient en ufer avec les Nertoriens qui vouloicnt

rentrer dms l'églife , après avoir été ordonnes parmi

les hérétiques , enjoint qu'on les reçoive dans la qua-

lité qu'ils avoient , & il veut qu'on ne leur .aile aucune

rein- fur leur ordination, mais qu'on exi^e deux

une abjuration de l'hércfie de Nellorius & de toutes

les autres héréfies , avec une déclaration comme ils

fe foumettoicnt aux dccifions des conciles approuves

par ré2;lire univerfelle.
,>rn.-

Quand on lit dans les auteurs ecclefiaftioues qui

ont parlé des ordinations faites pir les hérétiques ,

(0 Si ereo volant ut au-|etlam fons accepit.. utrum-

diat ille ,
pariter recUman.us, que lacramcntum eft 3^ qua-

fpfl nos ^ud.ant réclamantes ^'^^-^ .^^^'^^^'^^'^^^
dire auidem , fed non reaè.homini datur ,

Hua ciin^ bap

de etmqui'ab unitate d l-iuzatur , irtud chm ordm.tur ,

<edit- quapiepcer Hcut re- >deoqae in Cathc.ca utrum-

^and nonJdnvr , quod|que non Ucct ucmi. 5. ^^g.

foris habebat , i\c^ ycnienu\!cco mox lauUats,

non icpetendum eu ,
quodj
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ou les fchilmatiques, ou les lîmcniaojues , ou les ex-

communiés , qu'elles font , irrita , \acu.^ , râhil dan-

tes , on ne doit pas entendre ces expreilions pac

rapport à la fubftance du lacrement , ni par rap-

port au caraderc de l'ordre , mais par rapport à

l'effet que ce facrement a coutume de produire en

ceux qui le reçoivent dans l'églifc catholique •, c*eft-

à-dire , i". par rapport à la grâce que les nérctiques

ne peuvent point communiquer à ceux à qui ils con-

fèrent les ordres ,
puiiqu'ils font participans du cri-

me de ceux qui les ordonnent ; 1°. par rapport

aux honneurs , privilèges , rang & place qu'avoient

dans leglife ccax qui étoient légitimement ordon-

nés
, parce qu'on regardoit comme des laïques ceux

qui avoient été ainli promus contre les règles •> 3°.

par rapport au droit d'exercer les fonctions ccclé-

fiaftiques
, que ceux qui avoient reçu de cette ma-

.niere les ordres , ne pouvoient s'ingérer de faite

ians commettre un ^rand crime i 4°. par rapport

aux ordres fjpérieurs auxquels ils ne pouvoient

afpirer , comme étant furpens de droit : c'eft en

ces fens que la glofe fur le chapitre Quod à yrx-
decejjore , ds Schifmaticis 6* Ordin, entend le mot
Irritas.

L iij
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Octobre 170^.

PREMIERE QUESTION.
Quelle efl la matière 6' la forme de rEpifco*,

pat y & de rOrdre de Prétrife f

Q UoiQjJE les théologiens & les canonises ne

conviennent pas enrr'eux f- l'épifeopat eft un facre-

ment tout-à-fait diftingué de la prétrife, ôc qui^ im-

prime un caradere tout différent, ou fi ce n'efr cju'une

extenfîon du lacerdoce , c]ui ajoute au caractère de la

prétrife une nouvelle vertu & un pouvoir plus ample
,

ils demeurent d'accord que les éveques reçoivent la

plénitude du facerdoce avec le caractère épifcopal.

Qaelque parti qu'on embrafTe , li faut demeurer

d'accord eu? l'ordination de l'éveque eft une cérémo-

nie facrce , dans laquelle il reçoit la puilfance de con-

férer le facrement de l'ordre & celui de cûnft-mation :

il s'agit de favoir quelle tft la matière & la forme qui

compofcnt cette cérémonie.

Pour en juger, il faut rappeller en fa mémoire ço

«jui eft prefcric à ce fujet par le pontifical romain,
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L^ confecration d'un évèque fe doit faire par trois

évêques , dont l'un eft appelle le Confécratcur , & les

deux autres fe nomment Ajjijïans , &: on donne le

nom d^Elu à celui qui doit être facré.

Le confécrateur , aidé par les deux aflirtans , met
f'>ns prononcer aucunes paroles , le livre des évangiles

fur le cou & far les épaules de l'élu , puis ils touchent

tous trois fa tête avec leurs deux mains, en lui difant :

Acâye Sfiritum Jhncîiim , enfiiite le confécrateur dit

fur l'élu deux oraifons , dont l'une ell en forme de

préface , dans lefqaelles il demande à Dieu les grâces

dont l'élu a befoin pour s'acquitter dignement du de-

voir d'évêque.

Le confécrateur ayant achevé ces oraifons , oint

avec le faint chrême la tête de l'élu , Se enfuite lès

deux mains
,
joijJtiant à ces onclions certaines prières.

Les onclions faites, le confécrateur préfente à l'élu

le bâton pafloral , un anneau & le livre des évingiles ,

lui difant : Accipe bacuîum , Sfc. Accipe anaulum , &c.

Accipe evangelium , &c.

Les dodeiirs femblent convenir que l'impofition

des mains que les trois évêques font fur la tête ds

réla , eft la matière de l'épifcopat , fi bien que Ci elle

avoit été omife , il faudroit réitérer la confecration;

mais les uns veulent qu'elle en foit feule toute la ma-
tière, les autres difent qu'elle n'en fait qu'une partie ,

& ceux-ci font partagés en ditférens fentimens. Nous
ne nous arrêterons pas à les rapporter ; nous nous
contenterons de marquer ce qui paroît être plus vrai-

(emblablc.

11 femble que rappofîtlon du livre des évan^^iles

fur le cou de l'élu , n'a pas toujours été regirdéc

comme la matière efientielle de l'épifcopat
,

puif-

qu'on n*a pas pratiqué cette cérémonie en tous les

temps ni en toutes les églifes. Dans la nailfance du
chriRiinifme , on £, facré , ou du moins on a pu fà-

crer des évêques fins leur mettre fur la tête le livre

des t'vanpiles
, qui n'étoit pas encore écrit : il y a

l'.eu de croire que les Apôtres ne s'en (ervirent point
dans la confecration des premiers évêques qu'ils fa-

tiiiçnt i auiïi ^uatid faint Paul parle de l'otdination

Lit
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de Ton difciple T imoihce , il ne fait aucune mention
du livre des évangiles , mais feulement de rimpofition
des mains.

Même depuis que l'évangile a été écrit , il y a eu
des cglifes où cette cérémonie n'a point été en ufage.

Ifîdore de Séville , qui vivoit dans le feptieme fiecle ,

rapporte fort au lon^ les rits qu'en cbfervoit en Ef-
pagne dans la confecration des évêques , dont il tire

plulieurs moralités, & il ne parle point du livre des

évangiles. Quelle apparence y a-t-il qu'il eût omis
cette cérémonie , qui lui eût fourni beaucoup de ma-
tière propre à fon delTcin ? Alcuin , ou quiconque
foit l'auteur du livre de dhinis officiis , qui porte le

nom d'ALuin , qu'on croit avoir été écrit vL-rs le mi-
lieu du huitième fiecle, dans le titre qualitcr epifcopiis

ordinevur in ecclef.a romana , dit que cette cérémonie
n'ctoit appuyée fur aucune autorite canonique , an-
cienne ou moderne , ni fur la tradition de l'églife Ro-
maine ; Amalarius en parle de 1a même manière , au
liv. 1. de officiis ecclef. c. 14.

Cependant on ne peut nier que cette cérémonie ne
foit fort ancienne dans l'églife , puifque le quatrième

concile de Canhage, tenu en 3^3. en parle (a }.

Palladius, dans la vie de faint Jean Chryfoftome,

en rend aulfi témoigange, quand il dit , au fujetde

Victor ,
que les p ittifans de Théophile avoient or-

donné éveque d'Hphefc : Non korruenint evar.geliiun

fcelejlo capiti imponere. Saint Chryibfiôme lui-m.ênie

dans un difcours qu'il a fait
,
pour prouver que l'au-

teur de l'ancien & du nouveau teAament eii: le mê-
me , nous alfure que c'étoit l'ufase de fon temps.

Au refle, nous ne lifons dins aucun ancien canon

ou auteur eccléfiafliqiie
, que l'appoiition du livre des

évargiles fur la tête de l'élu, foit une cérémonie né-

celfairc dans la confécration des évêques.

Il n'y a aufli rien dans les pères ni dans les con-

{ci Epifcopus cùm ordina-jfundente benediftioncm, reli-

tur , duo Epi'ccpi ponant &iliqui onines epifcopi qui ad-

teneant Evani^clionuii codi-jlunt, manibus fuis capi.'t cjus,

ccm luper caput cjus & ccr-;tangant. Concil, Carthagùi. 4.

viccm ejus, 5c uuo iv^ci cuic\Ci:n. 2.
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qui nous oblige à reconnoître pour matière el-

fentielle de l'ordination des évequcs , l'onction qu'o

a

leur fait à la tête & aux mains : elle n'a point été

ufîtée parmi les Grecs , aufli n'en cft-il rien marqué

dans leurs rituels , ou eucologes, que Goar , Morin
& Martene ont fait imprimer ; il s'étoit écoulé plu-

fieurs liecles avant qu'on usât «Je cette onclion dans

les églifes d'Afrique 8c d'Efpagne.

Le quatrième concile de Carthage , qui eft entré

dans le détail des cérémonies des ordinations , n'en

dit rien, non plus qu'Ilidore de Séville
, qui a traité

cette matière au long dans fes livres De officiis ec'

clejîajïicis ; cependant il psroît qu'on la pratiquoit

d.insi'egUfede Rome du tem.ps de faint Grégoire , qui,

écrivant fur le chap. lo. du premier livre des Rois ,

perle de l'ondion des éveques à l'occafîon de celle

de Saiil (3).
On ne peut porter le même jugement du bâton

paftoral , de l'anneau & du livre des évangiles qu'on

donnp à toucher à l'clu j on ne peut difconvenir que
ces cérémonies ne font pas fort anciennes dans l'églife,

& même le pontifical romain traite de confacré celui

qu'on ordonne évêque , avant qu'on en foit venu à
ces cérémonies } il ne les regarde donc pas comme
eifenrielles à Ion ordination.

Ce qui piroît de plus certain , c*eft qu'on a tou-
jours conlidéré l'impcfition des mains com.me une
matière cfientielle de la confécration des éveques ;

on l'a pratiqué en tous les temps depuis les apôtres dms
l'cglife Latine, aufli-bien que dans la Grecque. Les
lâmcrs écritures, les conciles & les pères, fc fervent

du mot d'if7:pnJi:ion des mains , ou de /jî/sar»»**
, pour

dcfigner l'ordination des évecues , & c'eft à cette im-
pv-l.tion des mains qu'ils attribuent la grâce que con-
fère l'cpifcopat.

Les deux épirres de faint Paul à Timothée, nous
font connoître qu'il rivoitfacré évéque , en lui im-
pofant les mains } aufli avertit-il ce difriple , dan»; le

(b) Hoc profedb hsc unc-jliter exhibetur , quia cui ira

tionc expriinitur
, quod injculmine ponicur , lacraoïca-v

Ùnùâ hiiUSià nuiic mateiia-'cuja fufciwu un(ftioms.

L Y
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premier chap. de la féconde épître , de faire revivre

la grâce qu'il avoir reçue par l'impofition de fes mains:
Admoneo te ut rejjiifcites gratiam Dei , qua ejî in te per
impofiîionem manuuni mearum.
On pourroir entalTer une infinité de paffages des

auteurs ecclcliaftiques
, pour prouver que dans les

premiers fiecles , on eflimoit que l'ordination des
éveques fe faifoit par l'impofition des mains ; on fe

contentera d'en rapporter deux pour ne pas ennuyer
le ledieur.

Le Pape Corneille , dans fa lettre à Fabius , qu'on
trouve chez Eufebe au liv. 6. de l'hiftoire eccléfiaf-

tique, chap. 35. décrivant la manière dont Novatien
s'étoit fait ordonner éveque de Rome , dit qu'il força

trois éveques , fîmples & grofliers , de lui impofer les

Plains ( c ).

S. Auguftin , fur la fin du livre De geflis cum Eme^
rito i parlan: de l'ordination 4e Maximien > éveque
Ponatifte , qui n'avoit été approuvée que par douze
éveques de fon parti , dit que aeteri non aderant ordi-

nationi ejiis , quando ei manus impojita ejl. On p^^ut

joindre le fécond canon du quatrième concile de Car-

ihage , dont on vient de tranfcrire les termes , & en-

core faint Epiphane, dans l'héreliey^. & Grégoire I«

Grand dans l'homélie 17. furies évangiles.

Encore qu'il foit très - vraifemblable qu'on n'em-
ployàt , dans les premiers tîecles , que Pimpoiîtion des

mains avec certaines prières pour confacrer les éve-

ques , l'appofition qu'on fait du livre des évangiles

fur l'élu , a pu devenir une matière qéceflaire , de-

puis que l'églife a voulu qu'on fe fervît de cetre cé-

rémonie pour facrer les éveques ,
parce eue , comme-

l'on a dit en traitant du facrcment de mariage , Jefus-

Chrifi: n'a pas déterminé exprelkment & en particu-

lier la matière de tous les ficremens ; fi bien q.fil

y en a quelques - uns dont il ne l'a défignée qu'en

général , ordonnant qu'on fe fervît de quekjue figne

fenfible qui eût du rapport à l'eft-et que produit le

fàcremcnt , lailfant en même-temps à l'églife le pou-

(t) Imagirarîâquadaiu Scvanâ ûUnmjm inipofilioB* Egi^
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voir de détermine: en particulier le fîgne qu'elle ja-

geroit le plus propre.

Dans les premiers (îecles , l'impofîtion des mains ,

jointe à cuelques prières , avoir paru à l'églife Latins

exprimer fuffi "animent l'effet de l'ordination. Dans la

fuite des temps cette même eglife a cru y devoir ajou-

ter rappofition du livre des évangiles j ce que les

églifes d'Orient n'ont pas jugé devoir faire. C'elt pour

cela que la cérémonie du facre des évêcjues dans les

derniers fiecles paroît différente de celle qui fe prati-

quoit dans les premiers ; & c'eft auCi de-là qu'eit ve-

nue la différence qu'il y a entre les rits de l'églife La-

tine , & ceux que les églifes d'Orient obiervent dans

cette confecration.

Suivant ce principe , on peut dire qu'aujourd'hui

dans l'églife Latine , l'appofition du livre des évangi-

les fur le cou & fur les épaules de celui qu'on confacre

éveqiie , eft de l'intégrité de la matière de i'épifco-

pat , 8c qu'elle en fait partie ; par conféquent elle eft

abfolument néceifarre pour la confecration des éve-

qucs j ce qui n'empêche pas que la confecration des

éveques orientaux , qui fe fait par la feule impofition

des mains avec les oraifons propres , ne fbit valide 5c

légitime.

Quoique l'onclion qui fe fait à la tête & aux mains
de l'élu , auffi-bien que l'attouchement du bâton pafho-

rai , de l'anneau 8c du livre des évangiles , ne falfenc

pas partie de la matière de l'épifcopat , on doit cepen-

dant être foigneux de ne pas omettre ces cérémonies ,

puifqu'cUes font prefcrites dans le pontifical romain ;

c'eft une règle qu'on ne peut fe difpenfer de foivre à

la lettre.

Les doéleurs ne conviennent guère plus fur la

forme de l'épifcopat, que fur la matière j bien loin

qu'il foit certain , comme quelques - uns le préteiv-

dent
, que la forme de l'épifcopat , confille en ces

paroles , Accipe Syiritiim - Scinctum , que l'évequc

confécrateur 8c les deux afUflans prononcent en tou-

chant de leurs mains la tête de l'élu , on peut le nier

fans craindre de tomber dans l'erreur i & pour preu-

.Tf; c*eft qu'il D'y a pas plus de quatre cens ans qu'on

L vj
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profère ces paroles dans la ccrémonie de la confécrrU

tion des é vécues , 8c qu'elles ne fe tro-uvc-nt point

dans les pontificaux ou rituels , tant Latins qu'Orien-

taux , qui loRt au-d-fTus de ce temps là , que Morin Se

Martene ont donnes au public : les anciens Icholafii-

ques , qui ont recherché fort foigneufement la matière

& la forme des facremens , ne font point mention
de ces paroles.

Ajoutez à cela ,
que la f-^rme de chaque facremcnt

con<'fl:e régulièrement dans les paroles qui en dctigncnt

l'effet propre : cr , ces paroles , Accise Spritiim-

Siincium , ne marquent pas particulièrement l'effet

propre de l'épi fccpat , & elles ne conviennent point

fpecialcment à la confécrstion des évê^.ues , car on
s'en fert également dans l'ordination des prêtres &
des diacres.

Le concile de Trente n'a rien décidé de contraire

dans le canon 4. de la feffion 13. oi!i il dit : Si quis

dixerit , per facram o;dinatiorrt:n non dari Spiritum-

Sanciiim , ac proindè fnijlrà epijZopos duere y Accipe

Spiritum - Sanciuni ^ anaîhema f.t : par ces paroles, il

condarr.ne feulement l'erreur des licrctiques
, qii di-

fcnt que l'ordre n'efl pus un facrernent qui confère la

grâce , &: que c'ert en vain que l'cvê,-;ue dit à celui

cju'il ordonne : Accipe Spiririi:n- Sancium -, ainfi le

concile marque qu'on reçoit le Saint-Eiprit dans l'or-

dination , mais il ne déclare pis qu'il l'oit communi-
c)ué précifcment pnr ces paroles : Accipe Spiritum-

Sancium i & quoique ces paroles ne confèrent pas Je

vSam:- Efprit , elles ne ibnt pas pour cela un ^gn? inu-

tile & trompeur
, puifque celui qui eft ordonné , re-

çoit véritablement le Saint- Efprit à Ton oïdinaiion.

On doit avoir la même opinion àss paroles que le

confécrateur dit en préfentancà l'cla le livre des évan-

giles à toucher j il n'y a pas cinq cens ans qu'eues

lent en ufao-e ch^z les Latii s ; ellf s font encore mûia-o
tenant mconni.es aux orientaux : & coirm.e on l'a

déjà dit , le pontifical rc;:n£.:n donne à 1"^L» le nom
de conjacré , avant que l'évêque lui rat prcfentc le li-

vre d^s évangiles à toucher.

Pour les paroles qui répoadent aux onctions, 5c
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a latradidoH que le confecraieur tait à l'élu du bâton
paftoral & de l'anneau, elles ne peuvent palTe-c pour la

forme de l cpifcopac , puifquc ces chofes n'en font pr;S

la madère.
Ce ne peuvent donc être que les prières que le con-

fccrateur , après avoir impofé les mains fur l'élu, ré-

cits pendant qu'on lui tient le livre des évangiles fur

le cou & fur les épaules, qui fbient la forme de l'épif-

copat. Aufli lifons-ncus au chap. 15, des actes , que
les apôtres prièrent & impoferent les mains fur fàint

Paul (Se fâint Barnabe dans leur ordination ; ce qui a
donné occafion à Innocent IV. de dire que la manière
apoirolique de confâcrer les évêques , eft de leur im-
poler les mains , & de dire fur eux des prières , &
qu'on ne trouve point que les aporres aient obfervé

d'autre forme { d).

L'eglife Latine & la Grecque ont toujours joint

les prières à l'impofition des mains dans la conféc:a-

tion des évêques ; les ponrih^aux 8c les eucoioges

de l'une & de l'autre en font foi -, ces prières mêmes
font qualiriées de confécration d?.ns pluiieurs rituels

latins , qu'on trouve chez le P. Martene , au livre

premier, De antiquis rinhus ecclejïis , c. 8. art. ir.

ord, 3. 48c 5. en d'autres elles font nommées béné-

diction : c'eft le nom que leur donne le quacrieme

ccncile de C^rthage.

Il n'y a rien d^ns tou'-e la cérémonie du (acre d'un

cvêque, qui exprime (î nettement l' effet de Puidina-

tion épifccpale, comme font ces prières, par ieiquel-

les on demande à Dieu qu'il rempliif; i'évéque de

toutes les grâces dont il a be foin pour s'acquitter di-

gnement d'un miniftere Ci faint & fi élevé.

Il n'y a pas moins de di.ficulté à cécermincr , en

quoi piécifément ccntifte la matière 8c la forme de la

prêtrifc.

Tous les docteurs catholiques croient que la prc-

trife eft un facrement , qui outre la grâce qu'il con-

{d) De ritu Apoftolico inve-

niiur , quoi manus impone-
hant O'd'nandis .": q.iod or^-

tioucmfuadcbani fupcr eos 3

aii.im sutcm formam non in-

ver.imas ab cis fervaia n. ht"

rircc:.t. 11\ Cul'. PfCsbytcr. de

6acrumiiitif wn itçranuM»
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fere , donne la paiiTance de confacrer le corps & le

fang de J. C. avec celle de remettre les péchés ;

mais ils difputent entr'eax ,
quelles font les parties

e/îèntielles qui compofent ce facrement.

Avant que d'entrer dans l'examen de la queflion ,

il eft bon de fe rcprcfenter la cérémonie de l'ordi-

nation d'an prêtre , telle qu'elle eft marquée dans

le pontifical romain.

Premièrement , l'évéque met les deux mains fur

la tète de chaque ordinand , fans prononcer aucunes

paroles ; les prêtres qui fe trouvent préfens , font la

même chofe après Tévèque , enfuite l'évéque 8c les

mêmes prêtres tiennent leurs mains droites étendues

fur les ordinands , Se l'évéque dit en même-tem.ps fur

eux certaines oraifons , auxquelles on donne le nom
de confécraîion dans tous les anciens rituels.

Cette extenfion des mains eft regardée par quel-

qucs-uns , crmme une féconde impofîticn : il y a

plus d'apparence que ce n'eft qa une continuation de

celle que l'évéque & les prêtres afïiilans avoient

commencé de faire en touchant la tête de chacun des

ordinands.

Secondement , l'évéque après avoir donné l'ctole 8c

la chafuble à l'ordinand , en lui difant : Accipe jugiim

Voinini , Efc Accipe vejlem facerdotalem , &c. lai

fait une ondion fur les mains avec l'huile des caté-

chu menés. Apres l'onction , l'évéque préfente à l'ordi-

n:ind un calice dans lequel il y a du vin & de l'eau ,

couvert d'une patène, fur laquelle il y a un pain,

.& en lui failant toucher, il lui dit : Accipe potejlautn

offerre facrijicium , &c.

Troiliemement , l'évéque achevé de dire la meffe ,

l'ordinand la difànt avec lui. Après la communion ,

Pévêqae étant aiîîs , met les deux mains fur la tête

du nouveau prêtre , & en même-temps lui dit : Accipe

Spirirum-Sanctum , quorum remiferitis , &c.

On demande laquelle de ci:s cérémonies fait la ma-
tière & la forme de l'ordination.

On ne peut nier que l'impoGùon des mains que l'é-

fc-iue fait av^c les piètres alfiftans , IK loit tlTeu-

tielle à i'oxdiuation du prêtrf.
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Les écritures faintes, les pères, les conciles êc tous

les anciens auteurs eccléiiaftiques , fe fervent du nom
d'impojïîion des mains ou de x^-^s^rosiec , qui fîgnifie U
même chofe , pour exprimer l'ordination des prêtres ;

ils lui attribuent la vertu de prcrduire la grâce , & ils

reconnoifTent que c'eft elle qui confère la puillancedu

facerdoce,

L'apotre S. Paul inftruifant fon difciple Timothce
de la conduite qu'il devoit tenir dans Tordination des

prêtres , lui dit au chap. 5 . de fa première cpitre : Ma'
nus cita nenimi impofiieris , lefquelles paroles S. Chry-

foftôme , Œcumcnius , Théodoret & Théophilacle ,

fur cette épître & fur le chap. 1 5 . des a£^es , & S. Léon
dans fa letne aux évêques d'Afrique , qui eft la 87.

dans les anciennes éditions , entendent de Tordination

des prêtres.

S.Jérôme, furlech. ^8. dlfaïe , dit que l'ordina-

tion des clercs, non tantîim ad imprecaîionem vocis y

fed 6* ad impojïnonem hr^pletiir manûs.

Innocent I. dans fà vingt-deuxième lettre au ch. 5.

fuppofànt que la grâce de l'ordination eft communiquée

par l'impofition des mains , reproche à ceux qui font

ordonnés par les hérétiques : Vulnerctum per illam ma*
nus inipojîtîonem kabere caput.

Le feptiem.e concile général dans le canon 14. dit ea

termes exprès que les prêtres font ordonnés par Tira-

pofition des mains : Presbyteri ab epifcopofacrâmanuum

împofiîione créâti.

Enfin, le concile de Trente, dans la felT. 14. ch. 5.

de l'extrème-Onclion , expliquant quel eft le miniftre

dçcc facrement, dit que ce (ont , aut epifcopi , aut far

cerdotes , ah ipjïs rite ordinati , per impojîtionem ma'
nuum Preshyterii.

On pourroit rapporter plufieurs autres pafTages des

conciles & des pères ,
qui ont parlé de h même ma-

nière , & y joindre les anciens facramentaires
,
ponti-

ficaux , rituels & eucologes , tant îatin<; qu'orientaux

,

de diiftrentes nitions , rapportés par les PP. Morin &
Martene , cpi font foi qu'on s'eft te uicurs fervi de

l'irrr'^fition des mains pour or-lonner L's prêtres : leur

€^1 formité eii ce point , eft ane preuve certaine 4u
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confentement de toutes ces ditR-rentes cglifes , & leur

confentemcnt fiit juger que cette ccrcmjnic eft de

tradition apoftolKjue.

II n'y a pas d'apparence d'ajouter f^ji à qurL]ues nou-

feaux aateurs , qui dll'ent que les pères & les conciles

n'ont regardé i'impoûtion des mains , que comme une
chofe accidentelle, ians laquelle l'ordination des prê-

tres n'eft pas moins valide. Car qui eft-ce qai peut

croire que tous les anciens écrivains eccleualliques

fe foient arrêtés à rapporter & à expliquer ce qui n'eil

qu'accidentel à l'ordination des prêtres , & qu'ils ayent

palTc ibus fîlence ce qui en fait l'cllence , &: Ians

quoi l'ordination eft nulle , particulièrement ceux

qui ont pris loin de décrire les cérémonies de chaque

ordre ?

On fe perfuadera plus volontiers qu'ils croyoientque

i'impofîtion des mains failbit l'elfence de i'ordiution i

d'autant pl'.o qu'ils ne font mention d'aucun autre li-

gne feniible , qu'on puiife dire être la matière elfcntielle

de la prctrife i par exemple , le quatrième concile de

Car:hage ,
qui eft entré dans le détail de tous les or-

dres, quand il en eft à la prétrife , dit amplement dans

le canon 3 . Presbytsr cîirn ordinatur Epijcopo eum b(y

neJicente 6* maniimjup'ir capiit ejiis tenante , etiamom-
nes P; esbyteri qui puajèntes Jlint , nianas fiias jiixta ma^
mim Epijcopijiiper caput illiiis teneant. S. Grégoire le

grand traitant la même matière dans fbn livre des fa-

cremens, ne fait que rapporter le canon du concile

de Carthage.

On pounoit ajouter l'autorité des anciens fchoîafti-

ques , comme font S Thom.is , S. Bonaventure, Guil-

JUu.ne d'Auxerre , Paludanus Se plusieurs autres, qui ,

dans leurs commentaires far le i]ua':riemc livre des fen-

tences , enfeignent quel':mp.'(icion des mains , eft la

matière eflentielle de la prêtrile.

Encore aujourd'hui les chrétiens orientaux fe fer-

vent de i'impofîtion des nuins, accomp.-.g-iée de priè-

res pour ordonner les prêtres , & ils n'employant au-
cun autre (igné fenfîble à q.:i l'on puili'e atttiouer la

qualité de matière edenf'elle de ci^tte ordination : j..an-

moins, bien loin qu'on condamne ces orcunatijcs
;^
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Clémen: VIII. approuva celles des Grecs, qui avoienc

été faites de cette manière fous Tes yeux , & le-

glife romaine les approuve encore tous les jours , en

permettant aux prêtres grecs & aux autres prêtres

orientaux , réunis à Ta communion , de célébrer le

faint facridce de la melTe dans les cglifes d'Ojci-

dent.

Les nouveaux grecs n'ont rien changé en cela à ia pra-

tique de l'ancienne églife grecque , dont Théodoret ,

qui fiorilfoit dans le cinquième tiecle , rend témoi-

gnage au chapitre^, de ion hiftoire, intitulée Philothée

ou vie moncifiique , où il fait le récit de l'ordination du
fâint hermite Salaman (e).

C'eft fans fondement qu'on voudroit dire qu'en ces

tems-là j l'év'êque préfèntoit à l'ordinand , le calice Sc

la patène à toucher. Si cela avoit été en ufage dans les

premiers (îecles de l'églife , ceux qui ont parlé des or-

dres 5c de la manière de les conférer , en auroient dit

quelque chofe ; cependant aucun des auteurs qui ont

écrit jusqu'à la fin du neuvième liecle n'en dit un motr
au moins on n'en trouve rien dans le facramentaire de

S, Grégoire , ni dans les livres qu'Kidore de Séville ,

Alcuin , Amalarius , Rr.banus , WaUride 8c Strabon

ont compol'é : D& dhiiiis Ojfiàis , & Ritihus ecckjîaj^

tLis.

Auili n'ed-il fait aucune mention de l'attouche-

ment des vafes facrcs pour l'ordination des prêtres ,

dans les facramentaires ou rituels , qu'on juge avoir

été écrits avant le dixième iîecle , comme l'ont re-

marqué Hugues Menard , fur le facramentaire de S.

Grégoire , Morin , Gcar & Mirtene, qu'on fait avoir

été fort veriés dans la connoiirance de ces fortes d'oa-

Yrage s.

Bien plus , le quatrième concile de Carthrige , er-

pliquantia cérémonie del'orJinarion du foudiacre dans

le cinquiem.e canon , dit que l'évêque lui préfentoit

(f) Porro Pontifex civit.itis , 'parte eft ingrelTus, mAnumque
cujus erat vicus , cùm viri di-iitiiporuit , & peresit pre;a-

diTiifet virtutem , acccHît vo- ;tio:iîra , .?<: lacpè quidem ei

lens ei donum dareSocerloti^Jdix.r , ôc quae zà cur.i advenç*

te domunculx perfofsi alicjuàjrat , gcatiaai iigaîficavit.



^5^ Conférences d'Angers
,

un calice vuide avec une patène , parce qu'on ne
faifoit point fur lui rimpofition des mains (/). Ce
qui marque clairement qu'on ne donnoit point aux
prêtres, dans leur ordination , le calice & la patène à

loucher
,

parce cu'cn fiifoit fur eux l'impo/îtion des

mains j d'où l'on peut conclure que rimpofition d;s

mains ctoir regirdée comme la matière elTentielle

des ordres , & que la tradition ou attouchement des
Yafes ou inftrumens lacrés , éroit celle des ordres

mineurs j entre lefquels on mettcit en ces tems-là le

Toudiaconar.

Cela paroît clairement par le canon 44. du concile

de Meaux , de l'an 845. qui fait défenfes aux chorc-
vêques de conférer les grands ordres

,
qui fe don-

Hoieiit par l'im.polîtion des mains , c'eft-i-dire ,
juC

c]u'au foudiaconat inclufivemcnt
, qu'il leur permet

de conférer. Chorepifeopus modiim fuum j ixta Cano-
nicam injl'-Miîiomm tcneat , & nec fancium Chrifma
tribuere tentet nec ecclcJîas*confecret , neqiie ordines

ecclejïajlicos qui per impofitionem manûs tribuuntur ,

id ejl y non niji ufquè ad fubdiaconatum... agere priZ-

JiLmat.

C*eft pour cela que les pères du quatrième concile

<ie Tolède, de l'an ^33. voulant qu'on rétablît les

clercs qui avoient été dépofés , en leur redonnant les

mêmes in/lrumens qu'on leur avoit donnes dans leuc

ordination, ordonnèrent dans le canon 27. qu'en réta-

blilfant un foudiacre , l'évêque lui reéicnnât la patène

& le calice ; mais pour un prêtre , ils n'ordonnent
point qu'on lui redonne le calice avec le vin , ni la pa-

tène , ffsais 1 etole & la chafuble \ ce qui eR une preuve

manifefte
,
que l'ufage de ce tems-là n'ctoit pas qu'on

préfentât aux prêtres dans leur ordination , le calice

avec la patène.

Néanmoins il faut convenir que depuis plus de
fept cens ans , on a préfenté à ceux qu'on a ordonné
prêtres , le calice avec du vin & de l'eau , & la pa-

tene avec un pain i plufieurs rituels en ibnt foi. Hu-

(f ) Subdiaconus cùm ordi-]de Epifcopi manu accipit va,
ratur, qiùa m nîis imporitio-'cuam &caliccm vicuum. Cû/iC«

iiCin non ace.pit , Patcnamj Carf "itJ^aj, 4,
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^a« de faint Vidjr & Pierre Lûmbard , le maître

des fentences , qui écrivoient dans le douzième fîe-

cle, en parlent, mais en mê-tie-iems ils déclarent,

cju'on ne croyoit pas que ceux qu'on ordonnoit , re-

çulfent par cette tradition des vafes facrés , le pou-
voir de confacrer le corps & le fang de J. C. qu'au

contraire , cette cérémonie n'ctoit qu'un figne da
pouvoir qu'ils avoient déjà reçu : voici comme ils

s'en expliquent : Accipunt & calicem cum vino , &
J*atenam cum hofliis de manu Epî/copi , quatenùs his

injlrumentis potejlatem Je accepijfe agnojfcant placa-^

aies Deo hojîias offzrcndi , dit Hugues de faint Vic-

tor , au liv. z. de Siicramenîis fidei ,
pnrt. 3.chap. 12.

Le maître des fentences fe fert des mêmes termes ^

au liv. 4. dans la diftindion 24. Acciphmt etiam ca-

licem cum \ino & patenam cum hojîiis , ut per hoc

fciantfe accepijfe potejlatem placahiles Deo hoJlias ojfe'^

rendi.

Le père Martene , au liv. i. De antiquis Ritihus

Ecclejix ^ chap. 8. art. 9. rapporte un extrait d'un an-

cien pontifical romain , manufcrit , qui eft dans la bi-

bliothé ue de M. Colbert
,

qui fuppofe pareillement

que les» prêtres ont reçj l'ordination , avant qu'on leur

donne à toucher le calice & la patène ,
puifqu'il ne

leur donne pl.ts le nom d'ordinands , mais celui d'or-

donnés : Accipiat , porte ce pontifical , Patenam cum.

oblatis & calicem cum vino , & ponat Jimul in manibus

ordinati cujujlihet.

Tout cela n'empêche pas qu'en fe tenant au principe

qu'on a établi en parlant de la matière de l'épifcopat ,

on ne ywiXz dire , que maintenant dans l'eglife latine ,

la tradition du calice dans lequel il y a du vin , & de

la patène fir laquelle il y a un pain , ne faffe partie de

la matière de la prérrife , & ne Toit ab'olument né-

ceffaire pour l'ordination des prêtres : Eugène IV. l'a

regardée comme telle (g).

\\ eft vrai que ce Pape ne parle point de l'impod-

fg) Ordinis materia eft il-

lud , per cujus traditioncm
contertur Ordo , ficut Pres-

b^'teiatui tr»ditui pei calici»

cum vino,&: Patcnae cum pane
or.eûionem. Eugeniui IF«

Dccrct. ad Armenoi*
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êion des mains comnîe d'une matière de la prêtrife l

mais il ne lui donne pas peur cela l'exclufion. Ce qui

l'a pu engager à taire l'impoiition des mains, & à

parlei: de i'.ictouchement des vafes facrcs , c'ef^, lui-

vant la remarque du favant cardinal Bellarmin , au

livre premier du facrtment de l'ordre , ch. 9. que ce

Pape vifoit à trouver dans le facrement de l'ordre une

matière fubfiRante , femblable à celle du baptême , de

la confirmation, de l'euchariftie ^ de l'extrême-onc-

tion , 5c que les Ariiiéniens , a oui il vouloit infpi-

pirer les ufages àt l'cglife romaine , en les inftrui-

fant de fa doctrine , n'avoient point coutume de prc-

fenter à ceux qu'ils ordonnoient prêtres , le calice &
la patène à toucher, au lieu qu'ils leur faifoient l'im-

poiîtion des mains, ainfi qu'elle fe fait dans l'églife

latine.

Suivant ces principes , la forme de la prêtrife con-

fîile en p.:rtie dans les prières que l'éveque fait fur les

ordinands , après leur avoit*impofc les mains avec les

prêtres qui fe trouvent préfens , & en partie dans cts

paroles ; A^cipe poujlatem ojjerre facrificiiirn , S'c.

que l'éveque dit à chacun des ordinands , en lui don-
nant à toucher les vafes facrés.

Ces prières fe trouvent dans tous les anciens rituels ;

elles y font jointes à l'impofîtion des mains ; on leur

donne le nom de conjécration ou de bénédiction , &
elles expriment la puillance lacerdotale que reçoit l'or-

dinand.

Ces paroles , Accipe potcjldtcm offerre , &c. conçC-
pondent à l'attouchement du calice & de la patène ,

qui fait l'autre partie de la matière , Se elles déiîgnent

clairement le principal pouvoir des prêtres ; aulfi Eu-
gène IV. les propofe aux Arméniens comme la forme
de h prêtrife (h).

Ainfi il ne manque rien aux prières qui accompa-
gnent rimpofition des mains ni à ces paroles : Accipe
potejlatem offerte , &c. pour être la forme du facrc-

ment de l'ordre de prêtrife.

(h) Forma Sacerdotalic eft ; vis & mortuis, Eugen. IV.
Accipire potertatîm ofteren.ii

facriiicium in Eccicfia ^ro vi-

Dccret. ad Armenos,
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1

Pour rimpofition d^s rnains que Teveque fait après

la communion far les noiiveajx prêtres , en difanc à

chacun : Accive Sfiritwn Sanciiini , quoriun remijsrinsy

&c. elle ne peut piffbr pour la matière de la prêtrife ,

ni les paroles qui l'accompagnent pour la forme ,
puif-

que les prêtres font déjà ordonnés
, quand Tévêque

leur fait cette impolition: (i bien qu'ils ont déjà coq-

facré & offert à Dieu en facrifice le corps & le lang de

Jefus-CKrift , en prononç-.nt avec I'evê-]ue les paroles

de la confccration ; auili font - ils nommés plufieurs

fois dans le pontifical prêtres & ordonnés : Sacerdotzsy

Ordinati , avant que l evèque leur ait fait cette impo-
Ction des mains.

Il eft confiant que cette dernière cérémonie n'eft

pas fort ancienne dans l'églife latine j il n'y a pas plus

de cinq cens ans qu'on l'y pratique. Les rituels & les

facramentaires qui palTent ce temps- Il n^'en font point

mention ; elle eft inconnue aux grecs ; tous les an-

ciens auteurs ecclélîaftiques , tant Grecs que Latins >

n'en di^nt pas un mot , même ceux qui on: écrit

dans le douzième (iecle , comme Yves de Chartres &
Hjgues de Saînt-Vidor, n'en parlent point. Cependant

il n'y a pas d'apparence qu'on eût ainû pafTé fous fi-

lence cette cércrr.onie , lî elle eiit été en ufage : oa
peut voir lut cela le perc Martcne à l'endroit qu'en

a coté.

Mais quoique cette dernière impolition des mains ,

ni la Tradition de l'ctolc & de la chafuMe , ni l'onc-

tion des mains ne ibient pas eftimées erre elTentielles

à l'ordination des piètres , on ne doit cependant omet-
tre aucune des cérémonies qui fe trouvent toutes prei^

crites par !e pontiiical romain ; & s'il arrivoit que re-

venue en omît une feule , il faudroit la fuppléer , i'ai-

vant la dicifion d'Innocent III. & de Grégoire JX. au
-litre , di Sacramentis non iterandis.

<^
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II. QUESTION.
Quelles/ont les fonclions des Eyêqaes & des

Prêtres /*

X-iEs fonctions de l eveque renferment tout l'exercice
<le la religion chrétienne. Toute l'autorité ccclélialli-
que

, par rapport au gouvernement de chaque dio-
cefc

, réfide en la perfonne de l'cveque , comme danî
Ta fource fa).

C'eft à l'éveque à faire les chrétiens par li prédica-
tion & par le baptême, â leur apprendre à prier , à
les nourrir de la parole de Dieu & des facremens.
Cefl: lui c]ui fait des chrétiens parfaits par le facre-
ment de confirmation

; c'efl à lui à choilîr des mi-
mftres^ auxquels il communique fon pouvoir pour
l'exercice des fondions eccléfiaftiques : il n'y a que
lui feul qui puilfe confacrer les évêques , & ordon-
ner les miniflres de l'églife par le facrement de
Tordre. Les évêques ont encore plufieurs autres
fondions particulières , comme le concile de Trente
le déclare [b).

Par ces autres fondions que le concile déclare
être propres aux évêques , on entend certaines bcné-
aidions & confécrations

, que les évêques n'ont point
coutume de commettre auv prêtres ; par exemple

,

{a) Epifcopus fuperintendit;tolorum locum fucceflcrunt ,curam Icilicet gerens .'ubduo- pcfitos , ficut dicit Apoftolus,
rum

: fpeculator cft pracpofuus a Spinm fanclo regere Eccîe-
an E:clclia,diâ:useoquod rpe-'ham Dei , eo'quelpresbyceris
culetur atque prolpiciat popu-jfuperiores efle , ac Sacramcn-
lorum intra le poiitorum mo-'tuin Cor.firmationis conferre,
les & vitam... ipfc onines or-JMiniftros Ecclefiz ordinare

,dînes Ecclcliafticos di^ponit ,]atque alia pleraque peragcre
iplc quiJ unufquirque tacere ipios poile , quarum funaio-
debeat oftendit. Ifidorus Hif^n^xa^ potetlacm reliqui irfc-
pal. lib. 7. Etymolo^. cap. 12 Irioris Ordinis nuliam'habent.
Ç) Dcclarat lacrofanda SyACondî, Jridm. fcff. i}, cap.

OOduS E£ilC0£>05 ^ui iû A£of- 4.
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là dédicace des églifcs , la conl'icration des autels , foie

fixes , foie portatifs , la bénédiction des faintes huiles ,

la conl'ccration des calices & des patènes , la béné-

diction des abbés & des abbeifes , & le facre des Rois
oc des Reines.

Pour donner une id.e claire des fondlions des prê-

tres , il faut en diftingaer de deux fortes ; les unes qui

regardent le corps naturel de J. C. les autres qui re-

gardent fon corps myfticiue
, qai eft l'églife. Le pon-

tifical romain les a renfermées dans ce peu de mots :

Sacerdotem oportet ojf'erre , bensdLcre , prœej[Je , pr>s-

dicare ,
6* haptii^are.

La première qui efl: marquée par le mot , ojferre ,

regarde le corps naturel de Jefjs-Chriîh 11 faut avouer,

dit le concile de Trente dans la feiïion 13. chap. i,

CjUe Jefus-Chrifl: a donné aux spotres &. à leurs fuccef-

feurs dans le facerdoce , le pouvoir de confacrer, d'of-

frir & de difiribucr fon corps Se fon fàng ; pouvoir

qui , félon le langage des fainrs pères , excède celui

des anges.

Les quatre autres fonétions s'exercent fur le corps

myirique de J. C. les prêtres bénillent le peuple dans

le facrifice de la melfe , dans les prières foleinnelles &:

dans l'adminirtration des lacremens , afin d'attirer fur

lui les grâces dont il a befoin ; il y a encore d'autres

bénédiclions que les prêtres peuvent faire
,
qui foiit

marquées dans les milfels & les rituels.

Les prêtres prcfident aux affemblées qui fe tien-

nent dans 1 cglife , pour rendre à Dieu le culte qui

lui eft dû , puifque ce font eux qui font les prières au
nom de tout le peuple , dont ils oitrent les vœux au
Seigneur.

Par le mot bapîi^are , le pontifical a voulu marquer
l'adminiftration des facremens , & particulieremenc

de ceux par lefquels on obtient la rémiiiion des péchés.

Oui , les prêtres , félon le langage de faint Paul , font

les minières de Jefus-Chrift , & les difpenfateurs de

fes myfleres > en cette qualité ils coopèrent avec Dieu
au filut des hommes (c). Les prêtres ont les clefs du.

<<:} Dei cnim Cumin adjutoxes ; Ac nosexlAimet homo utMu
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royaume des cieux , ils en ouvrent 8c ferment l'entrée

aux hommes en remettant ou retenant leurs péchés par

la fentence qu'ils prononcent fur la terre , avant mê-
me Cju'elle le foit dans le ciel , fuivant l'exprellion de

S. ChryToflome , dans le livre 3. du facerdoce.

Les prêtres doivent annoncer la parole de Dieu au

peuple i ils font les AmbafTadeurs de J. C. Pro Ch'ijla

legatiom fiingimiir , dit l'apô-re dans le 3. chap. àc la

féconde aux Corinthiens ; ce font eux qui font con-

noître aux fidelles quelle eft la volonté de Dieu ; c'efb

par cette raifon que Malachie les appelle les An^ss
du Seigneur {d).

Cependant on ne doit pas regarder la prédication ,

comme une fonction inf?parable du facerdoce. On
peut être prêrre fans prêcher ; le facerdoce n'eft pas

une pure commilîîon pour prê:her l'évangile , comme
prétendent les calviniftes i fon effence coniiite dans la

puiffince d'offrir le facritice du corps & du fang de

J. C. & er celui de remettre ou de retenir les péchés ,

comme le concile de Trente nous oblige dele croire (e).

Comme les apôtres fe donnèrent entièrement à la

prédication de l'évangile , les évê.]ues étoient les feuls

qui prêchoient dans l'urs églifes , juTju'au temps de S.

Chryfoftôm€ & de S. Augaftin , qui firent cette fonc-

tion par l'ordre de leurs éveques , lorfqu'ils n'ctoicat

encore que prêtres.

niftros Chrifli , 6c Dirpcnfa-fmm Corpus 5f Sangiiinem Do-
tores Myftcriorum Dei. £/7i/?.jn-iini , 5c peccata rcaiittendi

I. ad Corinth. cap. 3 è* 4. J5c reiinenJi , fed ofnciuru tan-

(f^) Sacerdos ventVimé Ange-îtiim 5c nudum niinifterium

lus , id eft, nuDtius dicimr ,'pridicandi Evang-liura , vel

quia Dei ôc hominum fequef-jeos o^-ïi non prxdicant
,
pror-

ter eft ejufque ad p©pulum'sùs non elle Sacerdoces, ana-
nunciat voluntatem. 5. Czry-ltheœa iît, Conc Tridnit feif.

fcj}. in caput 1. Mùlachitx. 23. dvi. i. Non eft xqjurn
(e) Si quis dixerit non cfre.nos relinquere verbum Dei &

in novo Teftamento Sacerdo- ir.iniftiare menlls nos vero
tiura vifibile & exrernuriD, vel orationi 5c rainifterio verbi

non elle poteftacera aliquam iaftanres ciimus. Acîuum û.

eonfecrandi, & offerendi vc-

III. QUESTIOX.
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Iir. QUESTION.
Le Diaconat ejl-il un ordre facré injiitaé par

Jefus-Chrift , Q quelle en ejî la matière (V
la forme ^

JUE diaconat cH: un ordre qui donne le pouvoir de
fervir Iblemneilement le prêtre à l'autel , cjuand il of-
fre le facririce du corps & du fang de J. C. C'eft de-là
principalement qu'on donne à ceux qui ont reçu cet
ordre

, le nom de diacres
, qui veut dire minilrrcs

,comme le quatrième concile de Carthage les en fait
Ibuvenir dans le canon 37. Diaconns iui fi Preshytcri

,

ut Epifcopi , mviijlrwn noverit. Par la môme raifon
,

les faints pères nomment les diacres lévites, parce
qu'ils coopèrent dans l'cglife au iacrifîce avec les
prêtres

, comrae les lévites le faifoient dans le tem-
ple (a).

Cet ordre a toujours été reo;ardé drms Icglife comme
un ordre facré ; on lui a aulii toujours donné le ran^
immédiatement après le facerdoce.

*

Qaoiqu'il nelbitpas de foi, que le diaconat foit un
facr.^ment proprement dit

, parce que ceh ne paroi: pas
clairement

, ni par l'écriture , ni par la tradition
, &

que réglife n'a rien déterminé précifément fur ce fjjet
,

néanmoins on doit tenir pour certain, qu'il efl un vé-
ritable facrement de la loi nouvelle; tous les docteurs
cathoIi.|ues en conviennent , à la téierve de Durand
& de Cajetan.

S'il y avoitliir cela quelque difficLiIté, ce feroit
,

favoir, f\ le ligue extérieur dont on le iert pour orl
donner les diacres , a été inllitué par J. C. qui ed l'au-
teur des facremens de la loi nou relie ; mais il femblc
qu'il n'y a pas lieu de révoquer eu doute , fi une cé-

(rf) auod Aaron &: filii <-jus& Diaconi vendicant in Ec-
at^uc Levita: fuerunt , hocjclefia. S. Hitrcrym. cpifl. 8$.
fibi Epifcopi ôc Presbyteri \ad Lvagr,

Ordre, (j) M
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rcmonie que nous apprenons par J.'ccritare-fàinte , avoir

été en ufage des le temps des apôtres , & qu'on n'a

jamais diicontinuc à'cbferver dans l'églife , telle

cju'eil l'ordination des diacres, a Jefus-Chrift pour
auteur.

Pour être entièrement perfuadé d;; cette vérité , il

ne faut cjue confidérer combien les apôtres voulurent

cju'on apportât de circonrpetlion dans le choix des pre-

miers Diacres , quelles qualités ils demandèrent en
ceux qui dévoient être élevés à cet ordre , & de quelle

cérémonie ils uferent pour le leur conférer. Il cft rap-

porté dans le chap. <î. des acles, que les r.potres exhor-

tèrent les fidelles à choilir fept hommes d'entr'eux

d'une probité reconnue , pleins de l'Efprit faint 8c

de fagelTe
, pour erre faits diacres , & que les fidel-

les en ayant choili iept , ils les préfenterent aux apô-
tres qui leur irapoferent les mains en priant (^).Tant
de précaut'on delà part des r.potres & des fidelles,

tant de vertus que les apôtres exigent, marquent
bien qu'il s'agiiïbit d'un miniilere facré ; & la feule

impofition des mains jointe à la prière , c'eft-à-dire ,

à l'invocation du Saint-Efprit
,
qui cil le même figne

extérieur dont les apôtres fe font fervi ,
pour or-

donner les évéques & les prêtres , & leur conférer li

grâce , fafiir pour prouver que le diaconat cd un vé-

ritable facremcnt
, qui confère la grâce , <le même que

le facerdoce.

AuiTi S. Luc , immédiatement après avoir rapporté

rorainaticn des fept diacres , nous dépeint S. Etienne

plein de grâce & de force , pour mnrquer l'eifet propre

du facrcment qu'il venoit de recevoir; enfuite il nous

apprend que les premiers diacres devinrent les coadju-

teurs des apôtres , prêchant révan2,ile &: baptilint les

peuples, comme il le dit deS. Eticime & deS.philippe

dans les chap. ^ & 8. des aéles.

Qui eft-cc qui pourroit s'imaginer que les r.potres

(t)ConriJerate ergo,fratre8,|ftatueriint ar.te conTpeélum
viros ex vobis boni teftiinoniijApoftolorum ; csc orântcs im-

feprera , plenos Spiritu ian.l1o'pohierunt eiâ manus. A'dwuTn

& fapiennà, cuos con(l:tua-{^/'r//. 6,

niui fuper hoc' opus hosj
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part?>gerent leur miniilere iaci-é avec les diacres de

leur autorité propre ? Il y a bien plus d'app^.rence

qu'ils ne firent en cela que fuivre la volonté de Dieu,

&t exécuter le commandement qu'ils en avoient reçu

de Jefus-Chrift, comme S. Clément, Pape, leur difci-

ple, nous l'afTiire dans fa première lettre aux chrétiens

de Corinthe , & après lui S. Ignace le 'martyr , diîci-

ple de l'apôtre S. Jean(c). Difons donc que les diacres

ont été établis par l'ordre de J. C. S. Paul le marque
alfez clairement, quand il joint les diacres aux évê-

ques & aux prêtres , dans le premier chap. de l'épître

aux Philippiens j 8c dans le chap. 3. de la première à

Timothée , 8c qu'il exige prefaue les mêmes qualités

& les mêmes vertus dans les uns 8c les autres. Quel-

le raifon en a pu avoir l'apotre , (înon parce que les

diacres font, ainfi que les prêtres, des minilires de

Dieu & de J. C. & non des hommes ? Diaconi y dit

S. Polycarpe, autre difciple de S. Jean, dans fa let-

tre aux Philippiens : Incidpaîi ejfsdebent ,Jicut Minif-

tri Chrijîi & Dci
-, & non hominwn. Osd pourquoi ce

même faint recommande aux fidelles d'être iburais

aux prêtres , & aux diacres , comme à Dieu & à J. C.

Siibjecii ejlote Presbyteris & Dia^onis j ficut Deo &
Chrijlo.

Depuis le tems des apôtres , Téglife, qui eft le véri-

table interprète de la volonté du Seigneur , a toujours

eu des diacres qu'elle a confacrés pat l'impoiition des

mains , Se par des prières qui renferment l'invocatioii

du Saint-Elprit 5 elle les a auiïï toujours employés aux
fondions du facré miniilere, comme il paroît par les

rituels anciens Se modernes.

Il efl: vrai que les pjres du concile de Trente n'ont

pas défini en termes exprès ,' que le diaconat fut un
ûcrement inftitué par J. C. Ils nous ont néanmoins af-

fez fait connaître quel étoit leur fentiment , en difant

qu'il y avoir dans regliie une hiérarchie , établie par

(t) Omnes Epircopum fc-

quimini ut Jefus Chriilus Pa-
trem, & Pres':)yterum ut Apof-
tplos , Diaconos auteoi rcve-

leamini ut Dei manslacum. S.\Uan,

Mij

Ignat. cp':fï. ad Srt)rmn.C\xnù.t

liiiuliter rcvercantur Diaco-
nos , ut mandatum Jelu-

Chrifti. J^nat. epijl. ai Traî-*^
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l'ordre de Dieu
, qui eft compofce d'evèv^ues, de prê-

tres , de minillres ou diacres (J).

N'eft-il pas naturel de conclure de-Ià que les perej

de ce concile ont jugé que les diacres croient d'indi-

cation divine ; car pcut;.OD penfer que ceux qui com-
pofent cette hiérarchie

,
qui a Dieu pourauteur, aient

été établis par les hommes ? Ou, peat-on mer que les

diacres ne compofent cette divine hiérarchie, avec les

évèiues & les prêtres? Ne fait-on pas que S. Paul aux
endroits qu'on vient de citer , & S. Igaice le martyr

en toutes fcs lettres , les joignent aux évéques & aux
prêtres ?

S. Jérôme, qui d'ailleurs étoit mécontent des dia-

cres , & ne vifoit pas à relever leur ordre, lesalTocie

toujours aux prêtres & aux évêques ; il les élevé noa-

leulement au-dtlKis du peuple, mais aufîi au-defTusda

refte du clergé , dans le livre z. contre Jovinien , &
dans le dialogue contre les Lucifériens : Ecclefui mulns
gradibiis confijlcns , ad iilîimum Diaconis , Frjshyteris ,

£-fifcopis finiîiir. De-là ce pcre conclut dans fon apo -

logie contre Jovinien , que les diacres font également

obligés , comme les évc*ques & les prêtres , à garder

la continence, puirqu'ils participent au même lacer-

doce (e).

S. Àuguftin met auflî en une infinité d'endroits , les

diacres avec les prêtres & les évéques dans la hiérar-

chie eccléfîaflicue , particulièrement en fa leti:e zr.

à Vaiere, dans la 1^9. à S. Paulin , & dans Icliv. i.

des mœurs de régliiê , où il les qualifie de T7iiiijlres

des divins facremens , auiTi-bien que les evêques îk les

prêtres (/).

(rf) Si quis dixerit in Ecclefiajhoftias ofFcrre non pOiTc , fi

Catholica Ron cffc hieiar- opeii ferviant conjujali. 5",

chiam divinà Ordinacione inf- Hicronym. lïb. z. contra Jovz-

ti:utam , quac confiât ex Epil"

ccpis , Presbyteris^cMiniftris,

anathenaa fit- Concil. Tiident.

fcjV. zi. Can. 6.

iiian.

if) (ijàm enim muIrosEpif-

copos , optiiiios viros , fanc-

. _, . tinlmorque cojnovi , qinm
(e) Non mihi irafcantur, fcdiinultos Presbycercs , quàm

Sciip:uris fanftis , imo Epiico- tBu'.tcs Disccnos, & hajjf-

pjsîx Presbyteris, & Diaconis,(modi Mini(^ros divltiorum Sa-

& univerlb choro Sacerdotalijcramentorum. S. Ai:g:i/i. lib.

& Lcvitico , qui fe noyczhuli. de morib. EccL cof. iZ0
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Q.ielques-uns ont cra que ûint Cyprien avoit penle

tour aurrenient de rinfcitation des diacres , cjue de

celle des évêques , dans Ci lettre 6^. i Rog.iti-en ,

où il fait J. C. l'auteur des évéques , au lieu qu'il

pr.roit rapporter aux apôtres l'etabliirement des

diacres.

Mais fi on pefe bien les paroles de ce pcre , &
qu'on life fa lettre en entier , on verra qu'il veut

leulement dire > que J. C. a non-feulement choilî

fes apôtres , mais qu'il les a lui-même lacré évê-

ques i que pour les diacres , ils ont été ordonnés

par l'impoution des mains des apôtres 5 cela fuffiloic

pour le deifêin de faint Cyprien , qui ne p-enfoit qu'a

rabattre i'orgjeil d'un diacre
,

qui avoit eu l'info-

lence de dire des injures à Rcgatien fon évêque.

C'eft certainement un grand honneur pour les évê-

ques , que Jefus lui-même , fans fc ftrvir du miniftere

des hommes , ait choiii 8v facré les apôtres , dont

ils font les fuccelfeurs , au lieu que les diacres furent

choi/is par les hommes , & ordonnés par Timpolition

des mains des apôtres. Cet avantage que l'épifcopat

a au-dedus des diacres , les doit tenir dans le ref^

pecl ; ainfi faint Cyprien l'a pu propofer
,
pour taire

connoitre à ce diacre cuelle étoit fa faute , Se l'en-

gager à en faire pénitence. Mais parce que J. C.

n'a pis ordonné lui-même les premiers diacres , il

ne s'enfuit pas que les apôtres les ayent établis de

leur propre autorité , & que J. C. ne foit pas l'au-

teur immédiat de cet ordre , puiiqu'il left bien du
facrement de confirmation , qu'il n'a iamais admi-

ixifiré par fes mains.

Quant à la maticre& à la forme du diaconat , la

difficulté peut rouler fur trois chofes ; fâvoir , fur

l'impofition des mains que l'évêque fait (eul fur la

tête de rordin?.nd , en difant : f/lccipe Spiritum-Sanc'

tum , &c. après quoi l'évêrue , tenant la main droite

étendue , récite l'oraiion qui commence par ces

mots , Emitte in eos , &c. ou fur la cérémonie que
fait ré\êque , en donnant l'etole & la dalmatique

à Tordinand , lui dif?nt en même-temps : Accipe jlo-

lani , ^c. Indiiat te Dominus , 6*^. ou enfin fur l'ai-

M iij
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touchement du livre des cvangiies , que l'évcque lui

préftnte en prononçmt ces paroles : Accipe potcjla-

tçni , &c.

La céiéraonie de l'étole nL celle de la dalmati-

que , ne peuvent palier pour la matière &. la forme
du diaconat

, puifque ni l'étole , ni la dalmatique ,

ni les paroles dont fe fert l'cvêque en les donnant

,

ne figniiient en aucune manière la puifTance ou la

grâce que cet ordre confère à celui qui le reçoit.

Quand il efl dit dans quelques anciens pontiScaux ,

que l'cvêque donne à l'ordinand l'étole , ad con-

fummandum diaconatûs o^icium , cela ne veut pas

dire que la tradition de l'étole fût regardée comme
étant de Vq^^^cq. de l'orolination des diacres -, aufli

n croit elle dans ce temps-là accompagnée d'aucunes

paroles qui tiniTent lieu de forme : cela fîgnifîe feu-

lement que l'ordination du diacre fe terminoit par

cette cérémonie ,
qui en faifoit la clôture.

Quoique la coutume de donner l'étole à celui

qui vient d'être ordonné diacre , foit ancienne dans

réglife d'Orient & d'Occident , elle n'étoit pourtant

pas en ufage dans les premiers iiecles -, il n'en eft

point parlé aux aéles des apôtres dans l'ordination

des fept diacres ; le quatriemie concile de Carthage

n'en fait point non plus aucune mention , lorfqu'il

d:crit la manière dont on conféroit les ordres.

La cérémonie de la da'matique ne s'obferve que

dans réglife Latine , encore y a^t-il peu de temps :

il in'en cft. point parlé dai^.s le facramentaire de faint

Gré^^oire ,
qui a long-temps fervi de règle pour les'

ordinations dans l'églife d'Occident j il n'en ell pas

même die un ;mot dans les rituels ou pontificaux ,

qui ont cinq cens ans d'ancienneté.

L'attouchement ou tradition du livre des évangi-

les , n'a point été dans la naiifance de l'églife , ni

dans les premiers ficelés la matière du diaconat -, ce

livre n'étoit pas écrit au temps des premiers diacres i

le quatrième concile de- Carthage n'en parle point :

il n'y a pas lieu.de croire qu'il eût omis cette cé-

rémonie , vu que décrivant Tor^ination des foudia-

cres , d.s acolytes , des exorciftes , -des kdeurs &
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des portiers , il marque très-exidemenc ce que l'évc-

qje leiir préfentoit à toucher en îes ordonnant.

Ce rit n'a point été obfervé dans l'égliié Grecque i

il ne i'eft point encore aujourd'hui parmi les Grecs

fchiGTiatiques.

Il y a grands apparence qu'il a pris Ton commen-
cement dans i'cgUfe d'Angleterre , dans le huitième

lîecle : il en eil fait mention d.ms le pontifical d'Eg-

bert , archevêque d'Yorck ,
qui vivoit en j66. Il en

cfl parlé en differens pontificaux de cette églife , à

pea-près du même- temps , qui font cités par le père

Alarrene.

Cette coutume pafla d'Angleterre en plufîeurs cgli-

fes de France dans le neuvième fiecle , comme nous

l'apprenons des anciens rituels des égliies de Noyon
Se de Bi^auvais , qu'on croit avoir été écrits il y a

près de huit cens ans ; car pour ceux qui pallent hait

cens ans d'ancienneté, ils ne marquent point qu'on

fît toucher le livre des évan2;iles au diacre à fon or-

dinaticn. Dans le quatorziem.e necle , cette cérémo-

nie n'étoit pas encore en ufage dans l'églifc du Puy

en Vehy , où Durand de- faint Porcien , de l'ordre

de faint Dominique , l'introdaifit en étant évêque ,

comme il le dit lui-même fur le quatrième des fen-

tences, dijl. 14. q. 3.

L'impofition des mains que l'évêque fait fiir la tête

de celui qu'il ordonne diacre , 8c les oraifons qu'il dit

tenant la mnin étendue , ont été dans tous les temps
regardées comme la matière 8c la forme de l'ordina-

tion des diacres.

Le concile de Meaux nous fournit une preuve pour
rimpohtion des mains , où fiifànt défenfes aux cho-

révêques de conférer les ordres fupérieurs au fou-

diaconat , il dit que ces ordres ,
qui font le facer-

doce & le diaconat , fe donnent par l'impofition de
la main (g).

Il eft confiant que les apôtres impoferent les

(g) Chorepifcopus Ordincs
^cciefiafticos oui per impofi-
tionein inanùs tribuuntur, id

eu , nonnifi ufcjue ad Subdia-

conatum agere non pracfu^

mat. Concil. Mddenfe , anno
845. Can. 44.
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mains fur ceux cjui leur furen: préfentes pour être

ordonnés dipcres , 8c cju'ils joigniient des prières à
cette impchdon des mains : Saint Lac le dit en ter-

mes exprès au ch^p. 6. des accès. A l'exen-iple des

apôtres, l'églife d'Occident & d'Orient s'eft tou-

jouis fervie de ce iigne extérieur dans Tordination
des di-icres ; les anciens rituels & les eucologes en
font foi.

Le c,u?.trieme concile de Cjrthage , décrivant l'or-

dination des di-icres , ne propofe que rimpofîtion de

]a main de réve.]ue , & la bénédiction ou prières

qu'il fait fur l'ordinand (h).

Nous ne lifons rien davantage «lans pkifieurs pon-
tificaux & ficramenraircs de huit 8c neuf cens ans

d'ancjennetc , où l'on trouve les termes du canoa
du quitrieme concile de Cartha^^e , rr.pportés en en-

tier, comme on peut le voir clrns le père Martene ,

au livre premier De antiquis ecJ,:(liZ ritihus y ch. 8-»

a. ^. non-.b i. S. Grégcirs a ^afli tranfcrit ce canon
dans fon facramcntaire , 8c on ) l-t l'oraifon Emitte

in eos'i ccr.çjc prefvjue dans les mûmes termes que
dans le pontiîicaî romain.

Mais parce que le Pape Eugène îV. dit dans fon

décret aux Arméniens que le diaconat fe confère par

Ja tradition du livre des évangiles, que Pévê-juc fait

toucher à l'ordinand : Diaconatus vzrd per libri evan^

geliontm datlomm confcrtiir , on peut raifonner du
diaconat de la même m.aniere que nous avons fiit de

répifcopat Se de la prctrife , & dire qu'on ne doit pas

Aujourd'hui manquer à faire toucher le livre des évan-

giles à ceux qu'on ordonne diacres , ni omettre les

paroles qui répondent à cet attou-hement-, parce que
préfentement cette cérémonie eft de l'intégrité de la

matière 8c de la forme du diacon-r, 8c en fait par-

tie ; par conféquent elle eft abfolument néccifaire pour

l'ordination des diacres.

il refte encore une difficulté à examiner j fivoir ,

(h) Diaconus cùm ordina-lad Sacerdotium , fed ad mi-
tur , folas Epiicopus qui euni nifteriumconfecratur. 4.Conf.
brnedicit , manum ihçei: ca-lCirthagiii. Cati, 4.

put illius ponat , quia ncnj
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fi ces paroles impératives , Accipe Spiiitiim-Sancium

ad robur , que l'évêque prononce en impofant la

main far la tête de l'ordinind , avant que de dire l'o-

taifon Emitts in eos , font de la forme elTentielle dii

diaconat.

On ne lit point ces paroles dans les anciens pon-

tificaux Latins , ni dans les eucologes des Grecs ,

ni dans les faints pères , ni dans les anciens fcholaf-

tiques , comme font Hugues de Saint Vider & le

maître des fentences. Il n'y a pas plus de quatre

cens ans qu'on a joint ces paroles à l'oraifon Emittù

in eos ,
qui eft appellce Confecratio diacononim en

pluficurs pontificaux ou rituels : le père Martene en

cote pluficurs
, qui n'ont guère plus de quatre cens

ans d'ancienneté , où ces paroles , Accipe Spiritum^

Sanctum , ne fe trouvent point : elles paroiiî'ent être

une pièce rapportée après coup 8; hors d'ceurre ;

elles^ ne s'accordent mcme pas avec l'oraifon Emitte

in zos ,
que l'évéque dit immédiatement après les avoir

prononcées : car dans cette oraifon l'évêque prie le -3

Seigneur de répandre fon Saint-Efprit dans lame de

l'ordinand j au lieu que l'ordinand auroit dû avoir

reçu le Saint-Efprit par la vertu de ces paroles , Ac^
<ipe Spiritum-Sanctum , fi elles font la forme elTentielle

du diaconat.

De plus , ces paroles , Accipe Spiritum-Sanclum ad
robur & ad rejîjhndum diabolo & tentationibus ejiis ,

ne lignifient pas la grâce particulière que confère le

disconat j elle fe trouve exprimée plus clairement

dans l'oraifon Emitte in eos.

On ne voit pas que l'églife ait rien défini qui

nous oblige à croire que ces paroles foient la forme du
diaconat. Qu?.nd Eugène IV. dit dans le décret aux

Arméniens : Forma jacerdotalis efl : Accipe potejla-

tem offerendi facrijiciiim in ecclejîa pro vivis ij m.or'

tuis . ... & fie de alioriim ordinum formis , proiit , i%

pontificali romano latè continetur , il ne détermine

point fi ce font ces paroles , Accipe Spirititm-Sanchim ,

qui font la forme du diaconat , ou fi ce font celles-

ci , Accipe potejlatem tegendi evangelimn ,
que l'é-

véque prononce en préfentani le livre des évangiicf

M y
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à l'ordinand , ou (\ c'eft l'oraifon Emitte in eos; tou-

tefois on ne doit pas omettre ces paroles , Accipe Spi-

ritum'-Sancium ,
puifqu elles font autorifces par Icglife,

établies par la coutume , 6c prefcrites dans le pontifical

romain , auquel on eft tenu de fe conformer.

IV. QUESTION.
Qiielîes font lesfondions des diacres? Lespre-

miers diacres furent-ils feulement ordonnés

pour raffijîance corporelle des pauvres ?

D Ans la primitive églife , les diacres étoient

toujours à la fuite des évêques \ ils veilloient à leur

défenfe quand ils prêchoien^ , ils les accompa-
gnoient dans les conciles , ils les afïiftoient dans

les ordinations 8c dans l'adminiftration des autres

facremens i ce qui fait dire à S. Epiphane , dans l'hé-

réfie 75. que l'cvéque n'étoit jamais fans diacre. Saint

Ifidore de Séville , dans le livre 1. De o^ciis ec-

clejiajlicis , au chap. 8. dit pour raifon , que le Prêtre

fans le diacre n'a quafi que le nom de prêtre , ne

pouvant , fans le miniftere du diacre , faire les fonc-

tions facerdotales avec décence & folemnité ; aufîî

dajis ces teç^ps-là les évêques n'otfroient point le fa-

crifice fans être affilés par les diacres , comme faint

Laurent en fît fouvenir le Pape Sixte
, qu'on condui-

ibit au martyre (a ).

Le ponfirical Romain nous marque les foncflions

des diacres par ces trois mots: Diaconum oportet minif'

trare ad altare > bapîi-{are & pn^dicare.

La première & principale fondion du diacre , ert:

de fervir le prc-tre à l'autel , quand il offre le facii-

£ce du Corps & du Sang de Jefus - C hrift : c'crt:

(r7)Q.ub, Sacerdos fan£^e ,!ficium offerre confueveras 5

fine Diaccno properas r "ïn S. Amhrof, lib, i. de ojfficiis 9

nuÎKjuàm line Jsiiinù.10 iâcii-\cap. 41.
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pourquoi 1 evéque , dans le pontifical , nomme les

diacres Comminijlros & cooperatores Corporis & San^

giiinis Domini.

Saint Jérôme , dans la lettre 4S. à Sabinien , faint

Grégoire , dans la lettre 44. du livre 4. de fon regif-

tre , & Kidore de Séville , nous apprennent que les

diacres lilbient l'évangile à la meile , comme ils font

aujourd'hui.

C'éîoit le diacre qui préfentoit au prêtre le pain &
le vin ,

qui dévoient être changés au Corps & au Sang

de Jefus-Chrift.

Autrefois les diacres diftribuoient le Corps & le

Sang du Fils de Dieu aux fiielles , comme nous le

liions dans la féconde apologie de faint Juftin , Se

dans faint Cyprien , livre Di lapjîs ; le quatrième

concile de Carthage , canon 38. & le fécond d'Ar-

les, canon 15. ne veulent pas qu'ils donnent au
peuple le Corps de Notre -Seigneur en préfence d'un

prêtre, à moins que ce ne foit par fon ordre exprès,

& que la néceffité n'y oblige ( b ).

En quelques endroits , les diacres entreprirent d'of-

frir le faint facrifice de la meif; , mais le premier con-
cile d'Arles condamna cet abus par fon 15e. canon.

La féconde fontlion des diacres efl d'adminiflrer

le facrement de Baptême. Saint Philippe baptifa l'eu-

nuque de la Reine de Candace , comme il eft rap-

porté au chap. 8. des ades : le concile d'Elvire dans
le canon 77. & TertuUien, dans le livre du baptême ,

ch. 17. reconnoilfent que ce droit appartenoit aux
diacres ; mais le même Tertullien , & faint Jérôme
après lui , remarquent que les diacres ne peuvent
baptifer que par l'ordre de l'évêque ( c

)
, le Pape Gé-

lafe leur défend de le faire , linon en l'abfence de

l'évêque & du prêtre , & lorsqu'une extrême néceifité

y oblige (d).

(i) Ut Diaconus prxfentejneque Presbyter neque Dia
Prcsbycero Euchariftiam Cor-{conus jus habent baptizandi
-fc«._:_rf^l. -1/1: i_ /* j" r» TT* j* f 1

por'.sChrifti populo , ii necef-

lîtas cogat , julfus eroget. 4.

Concil. Carthc^in, Caii. j8.

S. Hicronym. diulog. adverf,
Lucifer ian.

(c/) Diaconi abfque Epifcopo
(c) Sine Epifcopi julîione jjvcl^pïcsbytero baptizaie non
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Enfin les diacres peuvent pre:her dans l'cglire x
l'exemple de faint Etienne & de fiinî Philippe , qui pré-

choient révangile aux peuples. Saint Auguftin au livre

de catechi\andis rudibus , dit qu'on liur donnoit la

charge d'inftruire les catéchumènes.

Dans les premiers (iecles de IcgUre , les diacres

^xerçoient beaucoup d'autres fbndlions trcs-conlidé*

râbles. Nous voyons dans les ades des apôtres ,

qu'ils avoient la di/penf^.tion des aun-:ônes , & qu'ils

veilloient à là nourriture des veuves & des pauvres :

ils étoient charges de prendre foin des confelfeurs Si

des martyrs qui ércient en pri.on , de leur faire des

exhortations , afin de les animer à fouffrir pour la

foi , com.me nous l'apprenons des ades de plulîeurs

martyrs , de faint Cyprien ( s
)

, du quatrième concile

de Carthage , cap<:'n 43.
Saint Cyprien , dans fa treizième lettre , leur ac*

ccrde le pouvoir de réconcilier les périitens publics

à l'article de la mort , c'eft-à-dire , de les abfoudre de

l'excommunication qui les éloignoit de la participa-^

tion des fainrs myfteres.

On pieut inférer du canon 77. du concile d'Elvire

& du canon 7. de celui de Tarragone de l'an 516'.

qu'on a confié aux diacres la conduite de quelques

«églifes.

A préfent les diacres n'ont ordinairement d'autres

fendions que celles de fervir à l'autel aux melTes fo^

îem.nelles l'és-êrjus ou le prêtre, à offrir le facrifice

,

& d'y jhanrer l'évangile.

11 faut convenir que les apôtres ordonnèrent les

premiers diicres , à i'occafîon des m.urmures qui fjr-

vinrent parmi les fidelles , au fujet de la diftribution

«les aumônes , & u'ils leur commirent le foin des
tables , où les veuves & les piiuvres prenoient leur

nourriture corporelle, dont les apôtres crurent de-

tfudeant,njfipraedicVi5 fortafsè Hab AntecefToribus nofirisfac-

cfFiciis long,iiis conftituris ne- tum eft > ut Diaconi ad car-

tCiiiias extrc!i;a ccmpellar. cerem commeantes Marryrum
Cc^Jiui y epiji.D- r.d Epifcop. ieGiziïa. ccnfiliis fuis & fcrip-

I^ucùniiv. jiuraru'iii prxceptis gabctn*-

{«,) In prsceiitum femperjrent. S* Cypr. epift. 12.
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voir (ê décharger, afin de fe donner entièrement a la

prédication de l'évangile ; mais fi ce fut-là l'oocafion

poar laquelle les apôtres établirent les diacres , ce

ne fat p-.s l'aniqae ni la principale fin de leur infd-

tution , & encore que le fervice des tables & le foin

àzs pauvres & des veaves fût un des emplois dss

premiers diacres , ce n'étoit pas l'unique & le pria-

Ils furent d'abord deftinés a des fonclions beau-
coup plus faintes 5c plus relevées , comme étoit le

miniftere de la table facrée , cù l'on diftcibuoit aux
fideîles l'euchariftie pour la nourriture de leur ame.
Cette table n'étoit pas en ce temps-là féparée de la

table commune & ordinaire , cù les chrétiens pre-

noient la nourriture de leur corps , comme nous l'ap-

prend l'apotre dans h chap. ii. de la première épî-

tre aux Corinthiens ; ce qui fait dire au vénérable

Bede fur le chap. 6. des ?.£l;s : Plaçait eofderi ipfos

altaris quoqiie facri ac dominLi Janguinis , Jïsiit re-

feclionis rneryCeque communis midtitudinis credentiurn

minijîros ordinari , quod yrohaîum ejl verbo quod d'u^

tuni ejl , & orantes impofuerent eis minus. Hoc eni:n

proprium ejl eorum , qui de communi Jideliuin numéro
ad facrO'Jàncti altaris pronioventur o^cium.

La prédication de la parole de Dieu & l'adminif-

tr^-tion du baptême , étoient pareillement du nombre
des fondions pour lefquelles les diacres furent éta-

blis par les apôtres ; aufîi voyons-nous que faint Etienne

& faint Philippe fe donnoient avec beaucoup de zelc â

ces emplois qu'ils partageoient avec les apôtres.

Tout cela n'empêchoit pas que les diacres ne prif-

fenr foin des tables où les veuves & les pauvres

prenoient la nourriture de leur corps ; mais il n'y a

pas d'apparence que Ci les apôtres n'euffent vouid
aeftinçr les diacres qu'à ce miiniftere purement cor-

porel j ils euîTent ufé de tant de circonfpe£lion dans

leur éIeâ:ion , ou qu'ils eulTent défiré en eux pref-

que les m.êmes qualités que dans les évêques , ou
qu'ils fc fulfent fervi d'une cérémonie aufîî facrée

qu'eft rimpofition des mains jointe à la prière , qui

eft U même cérémonie dont ils fe fervoient pour

ûcrer les CYêv]ues , & ordonner les prçtres.



2.78 Conférences d'Angers^
Difons donc avec S, Ignace , que les apotrcs ordon-

nèrent les diacres pour être des miniitres de l'églife de

Dieu , & pour y difpenfer les facrés mylleres f/j.C'effc

par cette railon que faint Cyprien dit que les apôtres

les inftituer.nt miniftres de l'églife & de leur cpifco-

pat {g) : auflî depuis le temps des apôtres , l'cglife a

toujours employé les diacres à des fondions facrées ,

comme l'on vient de le faire voir.

Il eft vrai que faint Jérôme voulant réprimer l'or-

gueil des diacres de fon temps , qui s'élevoient au-

deflus des prêtres , & avoient l'arrogance de s'attribuer

des honneurs à leur préjudice , les traite de minières
des tables & des veuves [h] : mais ce père ne nie pas

pour cela que les diacres euifent d'autres fonctions dans

l'églife ; au contraire , il en demeure d'accord en plu-

iîeurs endroits de fcs ouvrages dont nous en avons
rapporté quelques - unes : il en prend même occafion

de \ts avert.'r qu'ils font obligés à vivre dans la con-
tinence , de même que les prêtres avec qui ils concou-
rent à l'oblation du facriiice. Si dans la lettre à Lvagre,

il ne parle que du moindre des emplois des diacres , il

le faifbit à delTein ; voulant rabattre leur inlblcnce , il

ne lui convenoit pas de faire un détail de leurs fonc-
tions les plus relevées : au contraire , il étoit de fa

prudence de les palfer fous filence , & de leur remet-
tre devant les yeux ce qui paroilToit un peu humiliant

dans leur miniftere , comne étoit le fervice des tables

& des veuves ; ainfi on ne peut pas dire que laint Jé-
rôme

,
pour n'avoir pas rapporté les fondions facré.'S

des diacres , ait voulu les leur contelter.

(/) OportctScDîaconos myf-|tam erupifTe vccordiam ut
îcriorum Chrifti miniftros perjDiaconcs Presbyteris, id eft ,

omnia placere , nec enim ci-lEpifcopia antefeiret , nam
borum 6a pocuum miniftri]ciim Apoftolus pcrfpicué do-
funt, fed Eccleiix Dei admi-lceat cofdem elfe Fresbyteros,
niftratores. S. I^nat. ep'ifi. ad
Trail:an.

(ij) Diaconos Apoftoli

conftituerunt Epilcopatûs iui

& E^clefix miniftros. S, Cypr.

tpift. 6s. ad Ro^at
(h) Audio quemdara in tan- [s 5, ad Eva§

quos Epifcopo?, quis paciatur

ut men:aruai & vjduarum mi-
niftcr fupra coi le tumidus
efferat , ad quorum prcces

Corpus Chrifti , Sangui'que
conricitur. S. Hicronym, cpiJL
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Ce qu'on lit dans le canon i6 du concile Qiiini-

fexte de Conftantinople ,
qu'on nomme in Trullo ,

paroît plus fort contre les diacres ; car ce concile

dit nettement qu'ils n'ont pas été établis pour être

les minières des myftsres , mais feulement pour
fervir aux tables (fj 5 cependant cela ne doit pis

faire impreifion fur les efprits , parce que ce con-

cile n'eft d'aucune autorité dans l'églife latine ;

c'ctoit un concile compofé d'éveques fchifmatiques ,

d'où vient que le vénérable Bed^ l'appelle , erratica

Synodus. L'églife romaine ,
qui eft la m^ere & la maî-

treifc de toutes les autres églifes du monde , n'a

point reçu les canons de ce concile , dont plu-

fieurs combattent direâ:ement la difcipline de l'églife

d'Occident , & il ne faut que lire les chapitres 6. 7
& 8. des actes , & ce que dit faint Paul des dia-

cres aux Philippiens & à Timothée , pour voir que
les éveques de ce concile enfeignent en ce canon
le contraire de ce qu'on lit dans les faintes - écri-

tures.

(!) Qucniam Aâ:uum liber'non de viris qui miniftrant

feptem Diaconos ab Apofto- myrteriis , fed de minifterio ,

lis conftitutos efle tradit... 'quod in ufu menfaruni adhi-

nos cùm difto Aportoli Pa-!bebatur, Coiail. ^Quinifcxtum
trum mentem adaptalTemus , in Trullo.

iDvcnimus eos locutos elTc

,

A«^^
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Novembre 170p. -

naaÊSsstame*

PREMIERE QUESTION.
Le Soudiaconat efi-il un Ordre facré ? EJî-il

ancien dans lEglife ? Quelle eft la matière

O la forme du Soudiaconat , ù quellesfont

les fonctions des Soudiacres ?

DAns les premiers (îecles de î'Eglife , on a fait

une grande différence entre le foudiaconat , la prctrife

6c k diaconat.

Il étoit permis aux Chorévêques d'ordonner les fou-

diacres, mais il leur étoit défendu d'ordonner les prê-

tres & les diacres ; leur ordination étoit réfervée aux
cvcques , comme nous l'avons remarqué.

C'étoit la coutume de l'églife latine , d'ordonner les

prêtres & les diacres dans le fanduaire devant l'Autel ;

pour les foudiacresjonlesordonnoithorsda fanduaire,

ainfi qu'Amalarius , au liv. z. des divins offices , ch. 6'.

le rapporte de l'Auteur des commentaires fur Tépître de
S. Paul à Timothée, qu'on trouve parmi les ouvrages de
S. Ambroife , 5c jjue plu/ieuis attribuent â ce père.
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Cet auteur , après avoir dit que l'aporre n'a point

parlé des foudiacresni des ledeurs
,
parce qu'ils ri"'ont

été établis eue dans la fuite des temps à cauie de la

multitude des fidelles , ajoute qu'ils ne recevoient pas

l'ordre devant l'autel , & qu'ils n'étoient pas defrinés

pour y fervir aux facrés ^iy^îeres [a.) : d'où Araala-

rius inrere qu'on ne doit faire dans l'enclos de l'au-

t-eî , i'ordifinion des fbudîicres , ni celle des autres

minirires iurcricurs (h).

Simeon de TlieiTalonique en fon traité des ordres

f-icrés , & l'EucoIoge grec , nous apprennent qu'en-

core aujourd'hui chez les Grecs , l'ordination des iou-

diacres ne fe fait pas à l'autel , mais dans la lacriflie ,

qui eft Z'^-^éMt Viaconicum , parce que les diacres en

prenoient foin , ou à la porte du chœur , nommée Spe-

ciofa ^ qui éioit vers la nef.

Les prêtres & les diacres étoient obligés en l'églife

d'Occident , de vivre dans le célibat , long - temps

avant qu'il y eût une loi géniraîe qui y obligeât les

foudiacres.

On ne chcifi.Toit les éveques que parmi les prêtres

& les diacres , jufqu'au temps d'Urbain IL qui permit

d'en prendre parmi les foudiacres avec difpenle , 8c

rarement , ainiî qu'il e/t marqué dans le concile de

Benevent , où ûfîifta ce Pape , dont M. Baluze a donr.é

les aéles au public , en fes additions au chip. 13. du
livre 8. de }A. de Marca , de la concorde du facerdoce

& de l'empire.

Cela fait voir que dans les premâers fîecîesde l'églife,

le foudiaconat n'étoit pas m.is au rang des ordres facrés.

Il feroit foit facile d'en rapporter plusieurs autres preu-

ves , mais comme le P. Morin dans la troifiem>e par-

tie de fcn livre des ordres , le Cardinal Bona dans le

livre premier des Liturgies , & le^ Père Tho.maflla

dans la première partie de la difcipline de l'églife
,

(j)UnJé nec ordinatione.m'intclligimusTubje^Vos Ordines
ante Altare alTequunrur , nec Diacono 8c Prcsbytero . nca
Myfteriis miniftfarc ftatuun- dcbere ordinationem accipere

tur. S. Amb'-pf.Je:: autkor com-\c\:C3 Altaria. A-na!ar!us , /»è.

mentarii in cyifi. ad Timoth. 2. de diviuis o^iûili,

{h) Jusu vctba Ambrofli
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ont traité à fond cette matière , on fe contentera de

coter quelques endroits des anciens auteurs , fàvoir ,

de faint Ignace le martyr , dans fa lettre à ceux de

Smyrne , de l'auteur des confiitutions spofloliques ,

au liv. I. chap. i8. du concile d'Antioche, tenu con-

tre Paul de Samofate , en fa lettre fynodale , da con-

cile de Laodicée dans les canons lo & ii. de iainc

Jérôme dans la lettre 85.3 Evagre , de S. Aaguftin

dans la lettre 11. à Valere , évê^ue d'Hyppone , de S.

Grégoire le Grand , en (on facramentairc , & dans la

lettre 41. du livre i. de ion regître , dont les uns

parlant des ordres facrés qui compofent la hiérarchie

de leglife , ne nomment que les éveques , les prêtres

& les diacres, Se ne font aucune mention des foudla-

cres ; les autres confondent les foudiacres avec les

minières inférieurs. Ainfi c'efi avec raifon qu'Inno-

cent III. dans le chap. Miramur , de fsrvis non ordi-

nand. avoue que dans la primitive églife , le foudia-

conat n'ctoit pas réputé un ?)rdre facré.

Dj temps d'Urbain II. le foudiaconat n'étoit en-

core qu'au rang des ordres mineurs ; ce Pape le dit

nettement dans le concile de Benevent, tenu en 1091.

Plufieurs autcars poRérieurs l'ont encore regardé com-
me tel ; il ne faut que voir Yves de Chartres dans la

cinquième partie de fon décret , au chap. 71. Hugues
de fiint Victor , au liv. 2. des facremens, pan. 3. chap.

13. où il dit: Sacros Ordines Diaconatûs & Presbyte-

ratûs îanîîim appellandos ccnfent , quia hos Jblos frimi-

tiva Icgitur Ecckf.a habiiijfj , Gratien au commcnce-
cement de la dilîinction 11. 6c au chap Nidliis, dift. 6d.

& Pierre Lombard , le maître des fcntences , au liv.

4. dans la diftinftion 14.

Philippe , abbé de Benne - Efpérance ,
qui a vécu

jufqu'à l'année 11 8c. établit le même fentiment (c).

(c) Hi duo fcilicet Presby tur , qui etfi gradum fanftita-

ter &: Diaconus Tacris Ordini
bus dicuntur infic^niti.... lunt

prcEtcr iltos alii , qui ctiam

tis habere non negatur , non
tarr.cn ecrun". Ordines Tacri

appcllantur. Philippui Ahb.is

circa Akaris niinifteiiuni ocÀBonx Spc'h traci. de continciitia

cupantur , & ad id perngcn- C/cnVor. cjp. 107.

duni i Pontificibus oxdinan-
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Cet auteur rapporte au nombre de ces derniers ,

pre-

mièrement le foudiaconat , enfuite les quatre ordres

mineurs.

Pierre le Chantre
, qui mourut en 11517. en fbn

livre , de Verho mirifico , nous alTure que depuis peu
de temps on avoit commença à donner au foudiaconat

le titre d'ordre facré : De novo inJUtittus ejï Subdiaco-

natus Jacer Ordo.
Innocent III. dans îechap. A tnidtis, Se dans le chap.

Miramur , de ceîate &\ qualit. ordin. lemble faire Ur-
h'Mn II. Auteur de ce changement ; mais ce que nous
avons rapporté du concile de Benevent , & ce que ài-

fent Yves de Chartres & les autres auteurs que nous

venons de citer , prouve le contraire.

Il y a plus d'app.irence que c'ert Innocent même, qui

le premier a mis le ibudiaconat au nombre d^s ordres

facrés , comme il eft marqué dans un Pontifical de

l'églffe de Paris
,
qui eft dans la bibliothèque du grand

couvent des Dominicains de Paris , lequel paroît avoir

été écrit il y a plus de trois cens ans {d) : ce qui fe

trouve confirmé par Durand , éveque de Mende (e).

Encore que Pierre le Chantre , qui mourut deux
années avant qu'Innocent III. eût été élevé fur le

faint fiége , dife qu'on avoit déjà commencé à re-

garder le foudiaconat comme un ordre facré ; ce-

pendant il paroît par le chap. A multis , Se par le

chap. Miramur ,
que plufieurs en faifoient difficulté ,

juf:u*à ce que ce Pape eût levé le doute , en décla-

rant dans le chap. A midtis , qu'on pouvoit égale-

ment élire éveques les foudiacres , comme les dia-

cres & les prêtres , & encore en accordant dans le

chap, Miramur , aux efclaves qui avoient été faits

foudiacres , le privilège de ne pouvoir être réduite à

la fervitude après leur ordination , de même que les

prêtres & les diacres.

(i) Subdiaconatus, ex in{\\.\can. Parîfienjium.

tucione Innoceiuii tertii fua! (e) Ordo lubdiaconatûs facfr

dcclaratione eft fàcerOidojun-jhodié (ecundlun Innocenrium
dé Juper ipfcs licut fupcr alios tertiumrepucatur.Duriî;i;i./ii,

faciendx iunt litania;. Pontifi-\i. Ration, cap. 8.

cale Biblioîhccoc PP. Domiiii-
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On ne cloute plus maintenant que le (oudiaconat ne
foit un cidre ihcré , dit Innoc.-nt Hî. d?.ns le chap.

Miramur, de Subdiaconali Ordine. Sacer gradus cffd mi-
nime duhitatur. Cet ordre attache méi'ne fi forte-

ment aujourd'hui au miniflcre de résUfe ceux c.ui

k reçoivent
, qu'il ne leur eft plus libre de retourner

a l'état féculier. Lcvequc , avant que de les ordon-
ner , les en avertit , & tu ménie-temps de l'obligation

qu'ils contractent de paH^cr leur vie dans le célibat ,

5c il ne les admet à l'ordination qu'à ces conditions ,

fuivant le pcntincal romain.

Il y a encore une autre obligation dont les foudia-
* cres ne peuvent fe difpenfer , non -plus que 'les prêtres

& les diacres
, qui eft de réciter chaque jour l'offiic

canonial qu'on nomme Bréviaire.

Quoiqu'on dife que le foudiaconat foit un ordre fa-

cré , il ne s'enfuit pas qu'il (bit un facrement propre-

ment dit. Bien loin qu'aucun des r.nciens écrivains ec-

cléfiafciques ait er.feigné que le foudiaconat a cté inf-

titué par J, C. pluiîeurs ont cru qu'il avoi: été établi

par l'églife , îk aucun des faints pères ne iui attribue

le pouvoir de communiquer le fainr-Lîprit , oa de

donner la grâce fandifiante 5 aulli l'on n'ufoit point

dans la collation de cet ordre , de rimpolîtion des

mains
,
qui étoit la ctrémonie p^r laquelle on con-

fcroit la grâce dans l'ordin.Àt^on des éveques , des prê-

tres & des diacres. On ne pe:jt pas non plus conclure,

que le foadiaconat foit un facrement comme le dia-

conat 8c la piétrife
,

parce que les foudiacres font

également obligés à vivre dans le célibat \ car il eft

certain que Icne^-temps avant que le foudiaconat fût

mis au rang des ordres facrés , les foudiacres ctoient

obligés à garder la continence.

Ainfi , quand on dit que le foudiaconat efl: un
ordre facré , cela veut feulement dire

, que ceux qui
l'ont reç.i , font confacrés à Dieu 8c au fervice des
autels , d'une manière plus parfaite 8c plus particu-

lière que les autres minières inférieu.s ; c'eft pour
cela qu'ils ont le privilège d'approcher pendant le

facrifîce
, plus près de l'autel , que ceux qui n'ont

(]ue les ordres mineurs , ^ qu'ils peuvent touchet
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les vafes facrés \ ce qui n'eil pas permis aux autres

minières.

On ne peut nier eue l'ordre de foudiacre ne foie

fort ancien dans l'cglife.

Le Pape Corneille dans fà lettre à Fabius d'An-
tioche , marque qu'il y avoir de ion temps des Ibu-
diacres dans l cglife de Rome.

Saint Cyprien dans la lettre 24. au clergé de Car-
thage , dit qu'il avoit ordonné Optât , foudiacre ,

Hypodiaconum.
Les conciles d'Elvire & de Laodicée ont fiit des ré-

glemens touchant les fond' acres ; le quatrième concile

de Carthage en décrit l'ordination.

Saint Grégoire le Grand dans fon Sacramentaire ,

Ifidore de Scville , au livre 7. des Etymologies , cha-
pitre II. Alcuin , au livre de divinis officiis , 8c une
infinité d'autres auteurs , mettent les foudiac«es au
nombre des miniflres de l'églife , qui compafoienc
le clergé.

Il n'y a pas beaucoup de difficulté à déterminer
quelle eft la matière Se h forme du foudiaconar.

Puifque c'eft l'églife qui a inftitué cet ordre , il na
dépendu que d'elle de lui aln^^ner la matière & Ist

forme qu'elle a cru convenables au minilt^re au;uel

elle deftinoit les foudiacres : il a même été en fon
pouvoir de les changer pour en iubftltaer d'autres ,

ou d'y en ajouter de nouvelles , ii elle le ^ageoit à

propos.

Le quatrième concile de Carthage , au canon 5. dit

que le foudiacre qui ne reçoit point l'impolirion des

mains dans fon ordination , doit recevoir la oatenc

8c le calice vuides , de la main de Tévéque , tk les

burettes arec le baflin Se l'eiluie - main de celle de
l'archidiacre.

Saint Grégoire le Grand dans fon facramentaire ,

8c Iddore de Scville , au livre 2. des offices ecdeliaf-

tiques , chap. 10. marvvaent la mcme cérémonie. Hu-
gues de Saint Victor , & le maître des fenrences le

rapportent auflTi ; elle fc pratique encore aujourd'hui

de la même manière , comme ou le voit dans le pon*
tiâcai romain.
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Le concile 8. de Tolède , de l'an 653. au can-on

C. exprime par le feul mot de VaiJJcaux , ce c]u'on

donne à toucher aux foudiacres dans leur Ordina-

tion ; 8c Jean le Diacre dans fa lettre à Senarias,

dit que le ibudiacre eft ordonné en recevant le fa-

cré calice.

On peut de-là inférer que l'attouchement ou tradi-

tion du calice & de la patène , fait toute la matière

de l'ordre de foudiacre dans 1 eglife Latine. Eugène ÏV.

l'enfeisne ainfl dans le décret aux Arm:niens : Sub-

diaconatus confertur per calicis vacui cum patena vacua

fuperpofita traditionem.

Dans la fuite des temps on a ajouté d'autres (î^nes

fen(ibles dans l'ordination des foudiacres : aujourahui

révêque leur relevé l'amici far la tête , il leur met le

manipule au bras gauche , il les revêt jufqu'aux épau-

les d'i^ne tunique •> enfin , il leur préfente le livre des .

épîtrcs à toucher , & il accompagne toutes ces chofes

de certaines paroles qui fo»t marquées dans le pontifi-

cal romain.

L'cglife a voulu rendre par ces cérémonies , l'ordi-

nation des foudiacres plus folemnelle , 8c dcfigner plus

clairement les emplois auxquels elle les deiline j mais

rien ne nous oblige de regarder ces (ignés extérieurs ,

comme la matière du foudiaconat.

Il n'y a pas quatre cens ans qu'on préfente aux fou-

diacres le livre des épîcres à toucher, les rituels qui

font au - delfus de ce temps-là n'en parlent point , ni

même plufieurs de ceux qui ont été écrits depuis , 8c

qui font cotés par le père Morin & par le père Mar-
tene i auilî Yves de Chartres , Hugues de faint Vidor,
le maître des fentences , & faint Thomas , qui mourut
en 1174. n'en difent pas un mot : ainfî , il n'y a pas

lieu de s'étonner fi Amalarius , diacre de l'cglife de

Metz ,
qui mourut vers Tan 850. paroît furpris de ce

que dans cette églife , le foudiacre lifoit l'épicre à la

Meiïe , vu que dans fou ordination on ne lui avoit.

point commis ce miniftere {f). \

( f ) Mirorquàde re famptus'.Lcftionem ad Miifani , rîun

ulus in Ecclciia noftra , ut Sub-|hoc non reperiatur in minil^e-'

^iaconus fiequentiiïimè Icgatjrio iibi daco ia confecratioue
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Conformément à cela , le microIoo;ae au livre des

obfervations ecclélîaftiqucs, dit que ce n'efl: pas tant

en vertu de l'ordination
,
que du confenrement des

églifes qae le fo. diacre lit Tépître à la meife (g).
Il y a plus long-temps qu'on a commencé à donner

le manipule aux loudiacres dans leur ordination ;

il en eft fait mention dans le pontifical d'Egbert ,

archevêque d'Yorck , qui vivoit peu après le milieu

du huitième fiecle. Il eft nommé Mappuîa en plu-

(îeurs anciens pontificaux , parce qu'il fervoit à eC-

fuyer le vifage , comme on le iuge par ces paroles

que réveque prononçoit en le leur donnant : AcciyQ

manlpulum in manibiis mis , ad ext^rgendas j'ordes

cordis 6* corporis.

On s'ell avifé plus tard de revêtir les foudiacres

de la tunique : il n'en efl rien marqué dans les ri-

tuels ou pontificaux , qui ont plus de cinq csns ans

d'ancienneté : on n'obfervoit même cette cérémonie

qu'à l'égard des moines qu'on élevoit au foudiaconat

,

comme on l'apprend d'un ancien pontifical ,
qui étoit

à l'ufage de Té^life de Tours , rapporté par le P.

Martene , au livre i. Dj antiquis ecclef.x riiihiis , chap.

8. art. 8. nomb. 16

.

Pour les burettes , le baffin & l'eiTaie - main que

l'archidiacre préfente aux ordinands , il n'y a pas

d'apparence qu'ils foient la matière du foudiaconat

,

puiique ce n'-.-ft pas l'éveque
,

qui eft le miniftre de

cet ordre
,

qui les prélente , &: que cts chofes ne

font accompagnées d'aucunes paroles , qu'on puilfe

dire en être la forme , au lieu que l'éveque en don-

nant aux ordinands le calice & la patène à toucher

,

leur adrcffe ces paroles : Videte cujus minijl^rium

vobis traditiir ,
qui font à-peu-près les mêmes dans

les (acramcntaires de Gélafe & de fainr Grégoire , &
dans les anciens pontificaux i & cnfuite il dit une

commilTum , ncque ex littcrisjtibus induti Epiftolam Icgant

Canonicis, ueque ex noinine ad MifiTam ,
quod lamen noa

fuo. Amal. lib. de div.oijic

(%) Solis Subdiaconis inter

infcrioresgradusRotnana auc-

toiicasconccdit > ut facris vcf

ex eorum conlccratione , fcd

potiùs ex Ecclellaftica confen-

fionc meruerunt obiincic.

Mùrrc/og. cap. 8.
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oràilbn qui eft appcilée bénédiction par faint GrcgOirir

dans Ton facrameiuaire ,
par le concile huiti-ine de

Tolède , 8c par les anciens pontificaux & rituels.

Ceft dans ces paroles, Videte y & dans roraifon

qui fuit , qu'on fait con(iiter dans i'églile Latine U
forme du loudiaconat.

Chez les Grecs la matière du foudiaconat eft l'im-

poiition des mains que leveque fait fur la tcce de

î'ordinand , & la forme ell: l'oraifon qu'il dit en

même-temps : au moins nous ne voyons point d'au-

tre chofe dans leurs eurologes , tant anciens que mo-
dernes , à qui l'on puille donner le nom. de madère
& de forme.

Les fondions que le foudiacre exerce aaiourd'hui

dans réfrlife Latme , coniillent, félon l'ufaçie Romr.in ,

a préparer les ornemens , les vaies f^^crés , le pain ,

le vin , & l'eau pour le facrilîce , à chanter l'epître à

la mefTe frlem.nelle , à porter & foutcnir le livre ^^^

évangiles au diacre , à fer^ir le diacre en toutes

fes fonctions
, particulièrement en ce qui concerne

le facrifice , & c'eft pour cela qu'il eft appelle /o;^-

diacre j à faire baifer le livre des évanj^iles au célé-

brant , à préfenter à l'autel le calice & la patène au
dincre , à verfer l'eau dans le calice où le diacre a

mis le vin , à donner à laver au prêtre , à recevoir

les offrandes que le peuple fait , à porter la croix aux
proccffions , à laver les corporaux , les pales & les

pariiicatoires. Ifïdore de Séville attribue au foudiacre

la plupart de ces fonctions en fa lettre à Ludefroy ,

cveque de Cordoue.

Dans h primitive ét;ltrc , le foudiacre ne Ii(bit

point l'epître à la mefe. Si l'on s'en rapporte à ce

qu'en difent Amalarius & le Micrologue , il ne met-
toit p'i.s fur l'autel les oblations du peuple , mais

il les préfentoit au diacre dans le findaaire , com-
me nous l'apprend Ifîdore de Séville , au livre i. des

offices eccléfiaftiques , chap. 8. & lo.'ll ne mcntoit
pas même à l'autel , ii nous en cro;'ons Alcuin

,

Amalarius & Raban , au liv. i. De infîitutiom cleri-

'coruni j chap. 8. Encore aujourd'hui chez les Grecs ,

lis ^udiacces n'approchent point de l'autel , ils fe

tiennent
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tiennent aux portes ài fandjaire

,
pour en difeaire

l'entrée aux pr«fanes.

Il fèmble que le concile de Laodicée , canon 2.1. dé-

fende aux foudiacres de toucher les vafss facrcs ; cepen-

dant on les ordonne dans l'cglife latine , en leur fai-

fant toucher un calice 8c une patène vuides i Se Iiîdore

deSéville nous aiTure cju'ils le préfentoientaux diacres,

pour la célébration du facrifîce. Il faut donc dire avec

Balfamon
, que ce canon défendoit feulement aux fou-

diacres de toucher les vafes facrés , lorfque le corps Si

le fang de J. C. y étoient , Se non pas quand ils étoient

vuides.

IL QUESTION.
Quels font les Ordres Mineurs ? Quelle eft la

m:tticre & la forme de ces Ordres ? Quelle

eft leur ancienneté , ^ quelles en font les

fonclions ?

Cl'EsT une chofê confiante parmi les douleurs de l'é-

gliie latine ,
qu'il y a quatre ordres qu'on appelle mi-

neurs ou moindres ,
qui lont les ordres de portier, de

letfleur , d'exorcifte & d'acolyte.

;. Ce font, fuivant le langage des conciles & des pe-

'res , comme des degris par lefqueis'ilfaut monter aux
grands ordres, qui r)nt le foudiiconat, le diaconat

& la prétrife i & c'ell de-là qu'on les nomme mineurs

ou moindres.

On ne regarde pas ces ordres comme un état perma-
nent , où l'on doive paffer le reile de fes jours, mais
comme une épreuve pour fe préparer aux ordres fupi-

rieurs : c'eft pour-]uoi on ne doit admettre aux ordres

mineurs que ceux qu'on juge pouvoir ïz rendre dignes

d'être promus aux grands ordres , fuivant l'avis des pè-

res du concile de Trente (a).

{a) Cùmque h:nc ad altiores fit ingrefTus , nemo lis inîrie-

gradus "^ facraiiflîraa mvftcria!iur aucm non Icientiz fpcs

Qrd't, [:] N
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Dans les premiers ficcies de IVi^life , tous ceux <]ut

étoient engagés d/.ns les ordres mineurs , faifoient ,

ain(i que les diacres & les fjudiacres , les fondions de

leur ordre chaque jour de dimanche & de fête , dans ic-

glile à laquelle ilsavoienc ccé allîgncs à leur ordination.

X^çs diacres & les foudiacres n'exercùent (]ue le minif-

tere qui leur étoit propre , fans s'ingérer dans celui

des clercs infciieurs.

Le concile de Trente dans la Teff. z.3. chip. 17. de la

réformation , avoir exhorté les évêques a rétablir les

fondlicns des ordres mineurs , & à ne les faire exercer

que par les clercs qui eulTent reçu l'ordre, auquel ces

fonctions font attachées , mais ce règlement n'apref-

que point ea d'exécution i Ci bien qu'aujourd'hui il

e il rare que ceux qui ont les quatre mineurs en falfent

les fonctions : les prêtres , les diacres, les foudia-

cres , même les fimples clercs 6l leshïques les font en

leur pl.ice.

Ce ne font plus les portier^^qui font chargés de la

garde des portes de l'eglife & du foin des cloches;

ce (ont en placeurs endroits des valets a gages à qui

Ton donne cette comiriflion ; maintenant il n'y a

plus de fonclion qui foit particulière aux lecleurs :

lis prêtres, les diacres & les foudiacres, lifent les

leçcnsà l'office, Se font les autres fonctions qui pour-

roient regarder les lecteurs ; ce font les prêtres qui

beniifent le pain 8c les fruits nouveaux. Le minif-

tere des exorcilles eft préfcntement réfervé aux prê-

tres : les clercs Se même les laïques remplilfent fou-

venr les devoirs des acolytes -, néanmoins l'eglife a

toujours voulu cunferver les quatre ordres mi-

neurs , comme des monumens précieux de l'ancien-

ne difcipline , afin d'apprenire à ceux qui afpirent

aux ordres facrés la nécelfité qu'il y a de s'éprouvec

avant que de s'y préfenter , & combien l'on emplo-

yoit de temps dans la primitive églife à cette épreu-

ve , qui ne Ct faifoit que par degrés & par interval-

les : par-Ii elle leur fait aufli connaître que , biea

loin qu'il y ait dans Téglife aucun emploi bas & ab-

majoribus Ordinibas dignum oûendat. Ccnàl, Trident, f<Jf*

zi.cap. Il, deRcform*
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jeA , ils îont toa> relpeilabl s ,

pair.]u il a fallu paifer

par tous ces exercices pour arriver au facerdoce ,
qui

elt la dignité la plus rdevce dont riioiiiine puiib être

revêtu.

On n'eH: pas fort embirrâfTe à ailigner la matière &
la forme des quatre mineurs; ce ibnt fans diffi:altc les

chofes que Icvè^ue prv^fente à toucher à ceux à cjui il

confère ces ordres , qui en font la matière éloignée , &
l'attouchement de ces chofes , en ell la matière pro-

chaine : pour la forme, elle confilte dans les piroles

que l'évéque prononce , en m.ênie tems qu'il donne aux
ordinands les chofes à toucher.

Nous avons déjà dit que les quatre mineurs ne font

pas de véritables facremens , fi on prend le nom de fa-

crement dans fa (ignificacion propre.

Il efl vrai cu^il y a phifieurs théologiens qui di-

feni le contraire j mais les raifons qu'ils apportent

ne nous ont p?.s paru aiTcz fortes pour nojs en^^icj-ec

a entrer dans leur fentiment : nous ne le condam-
nons pas p3ur cela ; il y auroit de la témérité à le

filre ,
puifiue l'églife n'a rien décidé fur ce fajet.

Le concile de Trente même, qui a traité à fond ce

qui regarde le ficrement de Tordre , a affcilé d'é-

carter cette quz/lion , de crainte de quelque pr:iugé

en fiveur d'une des opinions : il s'eft contenté de
définir contre les erreurs des hérétiques, que l'ot-

dre eft un vérit.ible ficremen: inftitué par Jefos-

Chriil.

Outre les raifons générales dent on s'eft fervi pour
fiiire voir qu'il n'y a que le ficerdoce &: le diaco-

nat , qui f.ient, à proprement pirlcr , de véritables

facremens , on en peut rendre de particulières

,

pour prouver que les ordres mineurs n'ont pis cet

avantage.

Premièrement , I'évc]ue a toujours été regardé com-
me le feul miniftre du facrement de l'ordre , & nous
voyous que les cardinaux & les abbés qui ne fjiit oue
prêtres , peuvent par une conceflion dufaint (iége , con-
férer Us quatre mineurs.

Secondement, les laï ]ues n'ont jamais eu part aux
fonctions da facrement de l'ordre i cependant ils exer-

Nij
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cent tous les jours cell.s des quatre mineurs.

Troiliemement, leglifeGrecque n'a pas reconnu tous
les quatre ordres mineurs qui font reçus dans l'cglife

Latine : or , i! n'y a pas d'apparence que (i tous les

ordres ctoient de véritribles ficremens, qui euffcnt été

inHitués par J. C. l'églife Grecque eût voulu fe priver

de la grâce qu'elle en auroit du attendre , & pourroit-

on croire que l'cglife Latine eut foutïert fans rien dire^

cette différence de ientiment & de difcipîine dans l'é-

glife Grecque , & qu'elle ne Ttût pas averti qu'elle fai-

ibitàfes nâniftres un tort conlidcrableen retranchant

des facreraens inrtitucs pour leur fanclification ? Car
depuis douze cens ans, il n'y a qu'un des ordres mi-
neurs qui ait été en ufage dans l'églife Grecque , favoir

,

celui de ledeur, fans que les Latins en aient fait le

moindre reproche aux Grecs , avant ou après leur

fjhifnîe.

Cela fait voir que les quatre mineurs ne doivent

p:s ctre rcg...rdés comme des facremens ; ce font feu-

lement des offices eccléfiîfliques qui unt rapport à

TEuchariftie & au faceidoce , en qui la perfe(5lion

^: la plénitude du facrcmc-Lt de l'ordre eft renfer-

mée ; d'où vient que quand même les d^pt ordres

leroicnt de véritables facrcm.ens , ils n'en compofe-

roient toujours qu'un feul , comme l'enfeigne faint

Thomas (^j.

Lorfque le ccnci! e de Trente a dit que dès le com-
mencement de l'cglife , on a connu Stic nom & lemi-

nifiere des quatre ordres m.ineurs(c), il n'a pas prétendu

que , dès le premier fiecle , on r.it ordonne des aco-

lytes , àz% exorciCes , des lecleurs & des portiers ;îl a

feulement voulu dire que , d.s la ni-ilTance de l'églife,

les fonctions de ces ordres ctoient en ufage. Il parole

(t)Tota plcnitudo hujus fa-j (c) ifVL. ip'o Ecclefix inicio

cramenti eft in uno OrdLne ,,fequentiumOrdinLiHi Boraina,

ftihcet , Saccidotio , fcd injatque ur4ii:fcuju[que eoium
aliis eft quidam parcicipatio'j repria rninifteria , Subdia-^

Oïdinis;. . . . £< ideb oiwnes'ccni fcilicet, A;-jlytbi, Exor-

ordjncs eft unum faciamen-icifta; , Lccloris ^<. Ofti-irii in

ii;m. S. Thomas-, in 4. Sentent. m'^\i fuifle cognolcuntur. Cane*

d'.jihicl. 19. quaJL 2. art. i.\Trident. fcjf. zi. cap.

quixjï, i, ad z.
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plus vraifemblable qu'on n'a ordonné ces miniftres in-

férieurs
, qu'à mefareque le nombre des fidelles s'aug-

mentoit.

Dans [es premiers temps dei'églife, on ordonnoit

d'abord un homme diacre, puis on le faifoic prêtre;

dans la fuite du temps , on établit les ordres mineurs

comme des degrés pour arriver au lacerJoce {d).

O^ peut dire qu'avant que cet établiiTement eût

été fait , c'étoit les diacres qui exerçaient les fonc-

tions des ordres mineurs : c'ed le fentiment de iaint

Thomas [c).

Tertullien, qui vivoit far la fin du fécond (iecle ,

parh des ledeurs dans Ion livre des prefcriptions ,

chapitre j i.

Le^Pape Corneille, qui fat élevé fur la chaire de S,

Pierre , après le milieu du troi(îeme (îecle, nous aftiire

dans il lettre à Fabius ,
que de fon tems il y avoit

dans l'églife de Rome des acolytes , des exorcises , des

lecteurs & des portiers.

S. Cyprien , dans fes lettres 24. & 33. 34- nous

apprend qu'il avoit ordonné des ledeurs i dans les

lettres 41. 55 & 7S. il fait mention des acolytes ;

il parle des exorcifles & de leur fondion d^ns fa 7^e.

lettre.

Sévère Sulpice , dans la vie de S. M^rtin , rapporte

que ce faine fat fait exorcifte par S. Hilaire , évéqiie

de Poitiers.

(i) Prorluftior cft afcenfusadltertio EccîenaftifxHierarchiae,

diaconatùs gradum nunc quàm ubi dicit: miniftrorum aliiftanc

in priniitiva Rcclefia , in qua ad poras Teinpli claufas , aiii

qui tanrùiiï fidelis erat , Dia
conusticbat, vcl S^ccrdos;in-
trodutli liint poileà quidax
minorum Ordinum gradus.pcr
quos tanqUim pcr cantica gra-

duum , nùfnditurad facrdo-
tium. Petrus BUfmf. fcrmon.

47-
{e) In primitiva Eccicfia ,

proptrr pauciti'em miniftro-
Tum omn:a infetiora miniftc-
ria Diaconis commirtebantur,
ui patct pcr Dionyfmm capitc.fmnc. 2. ai 1.

aliudquid propriiOrdinisopf

rant jr , alii cum Sacerdotibus

proponuntfuper Altarc facruni

Panem, f< bencdiclionis Ca~
licem , nihilominùs erant om-
ncs prxdictx poteftates , fed

ooftcà aiupliatus cft cuiras di-

vinus , & Ecclefia quod im-

plicite habebat inunoordine ,

explicité tradidit in diverlls,

S . Thomcs -, !n 4. Sentent, dif-

tinci. 24. quisjl. 1. art. l. qudf»

N iij
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s. P:u,lin , dans le poeir.e c^u'il a fait à la louange •

deS. réiix, dit qu'il fat ordonné lecteur, & enfuitc

cxorcifte.

Le Pjpc Siricc en fa première lettre
, fait mention des

ledeurs , des acolytes iz des ex'orcifles.

Zozimepaile des portiers , des ledeurs & des acoly-

tes dans la première de fes lettres.

Le concile quatrième de Carthage
, où S. Auguflin

aflilla , faifant le dénombrement des ordres établis dans
l'églife, rapporte les cjuatre mineurs.

Dans ce tems-là , ceux qui avoient rrcu les ordres

roir.fcurs, vaquoient continuîlleraent à la prière, & ils

ctoiei.t occupés au fervice de Pautel , ainlî que tous les

autres cltrcs de quelque rang qu'ils fulTent , comme S.

- Cyprien le dit en fa 66. lettre; ils avoient outre ce-

la des fonclicns particulières , eus le concile de Tren-
te d<ins la fellion 13. chap. 17. auroit bien voulu ré-

tablir.

Véritablem.ent fi ceux qui cmt été promus aux or-

dres , en faifoient les fondions dans l'efprit que l'cglife

le de/ïre d'eux , èc comme l'évéque les en avertit dans

leur ordination , les hérétiques , ainfi que le remarque

le concile de Trente, n'auroient pas fujet de les trai-

ter ue vaines & d'inutiles ; l'cince divin fe ferait avec

plus de révérence, de piété & d'édification pour le

cle:gé , aulîî-bien que pour le peuple ; les eccléfiafti»

ques le difpoferoient avec plus d'application aux or-

dres fupérieurs , en faifant uneefpece de noviciat dans

l'exercice des mineurs , & les évêques choifircient avec

plus d'a/Turance ceux qu'ils voudroient élever aux or-

dres facrés.

S. Charles étoit fi perfuadé de l'utilité & delà fain-

teté des fondions àzs ordres mineurs
,
qu'il s'efForçi,

dans le premier & le quatrième concile de Milan , de

faire mettre à exécution le décret que celui de Trente

avcitf'Jt pour rétablir l'exercice de ces fondions, &
empêcher que d'autres que ceux qui ont reçu ces

ordres s'y ingéralfent.

On a cru devoir un peu entrer dans le détail des

fondions des viuatre ordres mineurs. Nous commence-

rons par celai de portier qu'on reçoit le premier.
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Les portiers, comme leur nom le remarque , ont été

établis pour veiller à la garde des portes de l'cglife \

c'eft pourquoi l'évêque , en confv^ant cet ordre , fait

toucher aux ordinànds les clefs de l'égliie , ainfî qu'il

ef} marqué dans le canon 9. du quatrième concile de

Carihage & dans le pontifical romain.

Cet attouchement des clefs fait la matière de cet or-

dre, Scia forme en confiile dans les paroles eue Tévêque

prononce en même temps qu'il prél,;nte les clefs aux

ordinànds ; ces paroles font les mêmes dans le neu-

vième canon du concile de Carthage , que dans le

pontifical [f).
Les fonctions des portiers étoient d'ouvrir & de fer-

mer les portes de l'églile dans les temps convenables >

ils en defendoient l'entrée aux infidelles \ ils en ref;ar-

dolent les clefs comme devant rendre compte a Dieu de

tout ce qui étoit renfermé dans l'cglife ; outre cela ,

ils veilloient à ce que le peuple n'approchât trop près de

l'autel, peniant qu'on y celébroit le facrifice, Se ils pre-

noient garde qu'on n'interrompîc le prêtre qui l'ofFroit.

Autrefois , avant que revé.]ue commençât l'ordina-

tion des portiers , l'archidiacre les inilruifcit de ces

fondions, 8c de toutes les autres qui les concernoienr.

Ccft aujourd'hui ré\'èc]ue qui leur fait cette inflruilion;

en même - temps il leur recommande de fonner les

cloches
, pour marquer aux fiielles les heures de la

prière \ l'eglifc ayant , dans la fuite des temps , donné
cette comm-'fiion aux portiers , l'archidiacre la leur

fait exécuter dans le moment de l'ordination , leur

prcfentant la corde d'une cloche , ce qui ne fe pra-

ti-iue que depuis fix cens ans , aufli le quatrième con-

cile de Carthage n'en parle point.

L'ordre de kc'leur ell le fécond des mineurs -, l'cvê-

que le confère en donnant à toucher à l'ordinand

le livre dont il doit lire à l'églife , lui difùnt en

( f) O.liarius , cùm ordi !pus claves Ecclefia: de Altario

natur , poftquam ab Archidia-'dicens : Sic âge quafi rcddi-

cono inftrudus fuerit , quali- turus Dco raiionem pro his

ter in domo Dei dcbeat con-'rebus
,
quz his clavis reclu-

verfari , ad fuggeftionem Ar- duntur. 4. Coticil. Cartha^in,

chidiaconi , tradat ci Epifco- Can. 9.

N ir
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même-terrps : Receve^ ce livre , & foye\ lecîeiir de là

parole de Dieu (g). Le pontifical romain & ics anciens

pontificaux ou facraments-ires des églifes d'occident ,

font à-per.-près conformes au concile de Carthage :

d'où l'en peut conclure que dans i'cglife Latine ,

l'attouthcment de ce livre & les paroles qu'on vient

de rapporter , ibnt la matière & la forme de l'ordre de

lecteur.

Le quatorzième canon du (eptieme concile général

nous fait cciirioître que dans réglife Grecque , on or-

donncit les ledeurs par rimpofition des mains , à la-

quelle l'évêque jcignoit certaines prières fans rien

donner à toucher aux ordinands : les Eucologes Grecs

en font foi.

No'-is voyons dans le pontifical romain quelles

ctoient les fonclicns que les ledeurs exerçoient au-

trefois ] iU lifoicnt à haute voix les livres de l'an-

cien & -du nouveau -Teftament à l'office qui fe fai-

fcit la ni.it ; Icrfque l'évêcse devoir prêcher , ils

lifoicnt au peuple l'endroit de l'écriture - fiinte que

révêque voùloit expliquer ; auHî c'ctoient les kc-

tenis qui avoient en garde les livres de la fainte-

écriture , comme nous le voyons par les z^^s de

la p rféçution qui défola l'tg'.ile d'Afrique fous Dio-

clctien , ou il eft mar jué que les évêques étant inter-

rogés par les min-flrcs de l'Empereur, où ctoient les

écritures-faintes , ils réponioient qu'elles étoient en-

tre les mains des leileurs : Scriptiiras Leclores kabent ,

ainfî que le rapporte B.ironius à l'an 303. ds Jefus-

Chrift , n. 7. 11 & 13.

Les ledeurs béniffoient le pain & les fruits nou-

"reaux. Dans l'églife Grecque , c'ctoient eux qui li-

Ibient l'épître à la Melfe ; ils lifoicnt même l'cvan-

gile dans l'églife de Carthage. Saint Cypricn nous

(g) Le<flor cùm ordinatur
,

faciat de illo verbum Epiico-

pus ad plebem , indicans ejus

fiiem , ac vitam atque inge-

nium
,

poft hxc , Ipeftante

ad eum : Accipe & efto

leftor verbi Dfi , habiturus,

n fideli:er cC utiliter implcve-

ris oiHcium
,
partem cu!n eis

qui vcibum Dei miniftravc-

plcbe , tradat ci codicem ,\xint, j^. Ccncil. Carth^gin. Cun,

de quo levturus eft , dicens,8.
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rapprend à l'occafion du confefTeur Aurelius , qu'il

avoit ordonné ledeur {h).

Il eft marqué dans le catéchirme du concile de

Trente , que les Lecleurs enfeignoient aux catéchu-

mènes & aux enfans les premiers élémcns de la Foi j

faint Charles , dans le premier concile de Milan , leur

recommande de le faire , fi leur évê^ue le juge à

propos.

Le trolfieme des ordres mineurs eft celui des exor-

ciftes : ils étoient établis pour chaiTer le démon da
corps des polledés ,

par l'invocation qu'ils faifoient du
faint nom de Dieu fur eux , conformément aux exorcif-

mes de l'églife : c'eft pourquoi Tévêque , à leur ordina-

tion , leur préfentoit le livre des exorcifm.es , leur

difant : « Recevez ce livre avec la paiifance d'im.pofer

33 les mains fur les énergumenes (f) «. Ce qui s'ob-

ferve encore aujourd'hui ; ainû l'attouchement de ce

livre, Se les paroles que l'evêque prononce, font la

matière & la forme de cet ordre.

Ifiiore, au livre i. des divins offices, chap. 13.

Raban > au liv. i. de l'inftitution des clercs , ch. 10.

Amalarius , au liv. 1. ch. ^. Yves de Chartres , dans

le fermon de l'excellence des ordres , & l'ancien

mlifel des François , donné au public par le favant

père Mabillon , nous alfure que c'étoit le livre des

exorcifmes qu'on préfentoit aux exorcises. Le pon-
tifical Romain , revu par le Pape Léon X. pcrm»et ,

qu'au lieu du livre des exorcifmes , on leur donne à
toucher le pontifical même : celui qui a été revu par

(h) Quia Se nihil magis con-!tis populi , hic cum gaudio
gruit voci , quae Dominmiijfrarernitatis audiri. S . Cypr»

gloriosà pridicatione conïciîiiepiji. 33.

cft , quam cclebrandis divinis! (;) Exorcifta , cùm ordina-
leftionibus perfonarc , poftjtur, accipiat de manu Epifcopi
verba fublimia , quz Chr.fti'libellum in cuo fcripti funt
martyrium prolocuta funt ,iExorcifmi , dicenie Cbi Eoif*
l^-.angelium Chnfti légère , copo ; accipe, commendi me-
andè Martyres fiunc, ad pul-imorix, ?c habeto poteftatem
pitum poft cataftam venire jiimponcn.ii manusTuper Ener
illic fuifTc ccpfpicuiim genti

lium mulritudini , hic a fra-

tribus confpici , illk auditura
clTe cum iLuaculo çiiçuraftan-

giaraenutn , (ivc baptizatum ,

jîvc CatechuiDcnuna. 4. Co;k\
Cartha^in, Can. 7.

N Y



29

3

Conférences cTAngers
,

Tordre d'Urbain VIII. «'.onne la liberté à l'cvêque de.

prclcnter ou le pontifical , ou le miiTel à ceux qu'il

ordonne exorcifies.

Les fonctions des exorciftes étoient de chalTer les

"démons , d'avenir ceux qui ne communioieDt pas , de
faire place à ceux qui vouloient communier , & de

verfer de l'eau pour le rainiftere {h ).

Ce font maintenant les prêtres à qui l'on donne la

commilîion d'exorcifer ceux qu'on juge être polTcdés da
démon : cette fonction leur eft réfervce par un ufage

établi depuis long-temps dans l'églifei ils ne peuvent
même la fiire liins une permillion fpéciale de i'évêque.

Le premier «Se lequatriem.e concile de Milan, fous S.

Charles , veulent que cette permiflion leur foir donnée
par écrit. La raifon qu'on en peut rendre , eft qu'il eft

très-rare qu'il y ait à préfent des pcfTédés , 8c qu'il fe

commet quelquefois Ats impoftures , fous prétexte de

poirciîîon : on ne peut prendre trop de mefares pour

ne pas expcfer les cérémonies 4^ l'églife aux railleries

des hérétiques & des libertins
, qui fouvent fe mo-

quent des chcfes les plus faintes.

Le quatrième ordre mineur eft celui des aco-

lytes 5 la matière & la forme en paroilTent doubles

,

fuivant le pontifical Romain
, qui porte que révo-

que fait d'abord toucher un chandelier avec un cierge

à ceux qu'il ordonne , leur difant : Accipite cerofera-

rium cum cereo , &c. enfuire il leur préfente une bu-

Tette vuide, leur adreffanc des paroles qui marquent
l'ufage qu'ils doivent faire des burettrs : Accipite ur-

ceolum ad fnggerendum viniini & aqiiam in eucharifJam

Janguinis Ckrijli , &c.

La cérémonie de l'ordination des acolytes n'eft

pas rapportée tout-â-fait de c.^tte manière dans le

fixiemiC canon du quatrième concile de Carthage ,

ni d:.ns les anciens pontificaux , dont le père Mo-
lin cite quelques - uns dans la troifîeme partie de Ton

livre De facris ordinationihus y exercit. i?. cap. r.

ils dife-nt bien qu'on prcfentoit aux ac lytes un

(h) Exorciftam oportet ab-jn'cat , dct locura , &: aquani
)/ceie Darinones , & dicerejin minifîerio fundere, Pçiiii'

/>opuio ut , qui non commu-j/tu/. Ro:n,
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chandelier & des burettes i mais ils ne rapportent au-

cunes paroles que l'évéque pronon<^àt , & ils marquent
que c'étoit l'archidiacre qui faifoit toucher aux ordl-

nands le chandelier & les buretter( /).

Le père Martene, dans le livre i. De antiquis ec"

clejlx riîibiis , au chap. 8. art. 8. cote quelques an-
ciens pontificaux , dont l'un , qui étoit de l'églife de
Tours j a plus de huit cens ans d'ancienneté , félon

l'opinion de ce père ; & l'autre qui étoit de l'églife

de Saltzbourg , en a bien fix cens , dans lef-]uels on
voit qu'en même-temps que l'archidiacre prcfentoic

aux ordinands un chandelier à toucher , l'évêque pro-

nonçoit une certaine form.ule de paroles
, qui revient

à celle du pontifical romain : on lit la même chofe

dans un pontifical de l'abbaye de Corbie
, que le P.

Morin croit être très-ancien.

Plulîeurs favans prétendent qu'on ne connoifToit

point l'ordre d'acolyte dans l'églife d'Orient , cepen-

dant il étoit regardé dans celle d'0:cident comme le

plus relevé des quatre mineurs ; c'elt celui que les

jeunes clercs exercent aujourd'hui le plus fouvcnt.

Dans les premiers fiecles , les acolytes portoient

les lettres que les évéques s'écrivoient les uns aux
autres fur les affaires de l'églife , comme nous l'ap-

prenons des lettres 41. ^6. & y^. de faint Cyprien.

Ce que dit faint Grégoire le Grand , dans la féconde

lettre du livre 7. de fbn regiftre , nous fait voir

que c'étoit encore - là de fon temps l'emploi des

acolytes -, c'e!l pour cela que les évêques n'éle-

voient 2 cet ordre que ceux qu'ils jugeoient capa-

bles de garder le fe.ret qu'on leur avoir confie , & en

qui ils trouvoient de la prudence pour fe parer des

furprifes des payens , qui tâchoient
,
pir toutes fortes

de moyens , de découvrir ce qui fe palfoit parmi les

chrétiens.

(0 Acol'thus, cùm ordina-Iccndenda Ecclefac luminarla

tur, ab Epifcopo quidcm do- ^mancipari , ac ij'iat &c urceo-

ceatur
,
qualitcr in oftîcio fuo lum vacuum, al fuggerendum

agere debcat j fed ab Archi-jvinuni in EuchariRiam Sangui-

diacono accipiat ceroferarium nis Chrifti, 4. CjucU. Cari(?a*

cura ccrco j ui fci4t fc àd ic-\ginenf.

N vj
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Aujourd'hui les fonclions des acolytes font d'allii*'

mer les cierges qui font far l'autel , rjuand on va célé-

brer la meife ; de mettre dans les burettes le vin & i'eail

pour le fa;rifice > de porteries chandeliers avec les cier-

ges allumés devant les foudiacres & les diacres, quand
ils vont à l'autel avec le prêtre , ce que les acolytes

continuent de faire durant la célébration de la mefTe ,

particulièrement lorfqu'on lit l'évangile i ils fervent à

l'autel (bus les diacres & fous les foudiacres \ ils ont

foin d'entretenir le feu dans les encenfoirs ; ils portent

audi les chandeliers à côté de la croix dans les proce(^

fions , Se c'efl: à eux à faire placer les hommes & les fem-

mes (cparémcnt
,
quand l'évèque donne la confirmation.

III. QUESTION.
Quejl-ce que la Tonfure ?^ EJî-il nécejfaire de

la recevoir avant que de recevoir les Ordres f
Quellesfont les fonctions des Clercs , leurs

privilèges Q leurs obligationsparticulières F

j_j A tonfure n'cft autre chofe qu'une cérémonie

fainte établie par l'églife , pour faire entrer dans l'état

ecclélîaftique ceux qui la reçoivent , & les di(pofer

aux faints ordres.

On l'appelle tonfure ,
parce que la principale aclioa

de cette cérém.onie eft de couper les cheveux.

Ce retranchement de cheveux avertit ceux qu'on

fait clercs , qu'ils doivent fe dépouiller du vieil hom-
me , & renoncer à leurs mauvaifes inclinations , Se

i leurs habitudes vicieuTes (^): Le furplis dont l'évê-

(û) Eft auteminClericis Ton-jrudibus enicefcamus , expo-
fura iignnm quoddamquod iniliantcs nos , juxtà Apoftolum,
corpore fîguratur , fed in ani-jvetcrcm hoinincm cuin acli-

ino agirur,fcilicet r.t hoc figno bus fuis, &: inJuentes novum
în religione vitia icl'ecerftur ôc'qui in agnitioncm Dci reno-
çricninibuscarr.is noftrx, qualî

cfinibus exuamur atque inde

ijiAovatis feniî'o.us, ut comis

vetur. Ifidor. Hifpuknf. lib. z»

de Ojffiîui itdcfiajh cap. 4,
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que revêt les tonfurés , leur marque ce nouvel hom-
me dont ils doivent fe revêtir, c'eft - à - dire , la

pureté de cœur & de corps dans laquelle ils doivent

vivre.

Les pères du concile de Trente , en féparaot la ton-

fure d'avec les ordres , dans le ch. 4. & dans les cha-

pitres fuivans de la (tS. 23. nous font connoitre qu'ils

n'eftiraoient pas que ce fût un ordre j auffi ne con-

fere-c-elle à celui qui la reçoit aucune puifTance

fpirituelle pour exercer dans l'églife quelque fonc-

tion particulière j elle les met feulement au rang de

ceux qui font deftinés pa.r leur état , à vaquer à ce qui

regarde le culte de Dieu , c'eft de-là qu'on leur donne
le nom de clercs , ainfi qu'aux autres miniftres de l'é-

glife : nom qui leur doit faire comprendre qu'étant

devenus membres du clergé , ils ont choili le Seigneur

pour leur partage , & par conféquent qu'ils ont re-

noncé aux chofes du monde , pour le confacrer aa

fervice de Dieu Se de fon égîife , n'étant pas poffible

de fervir deux maîtres à la fois.

La tonfure ell donc proprement une difpofition

aux orclres i c'eft une efpece de noviciat , pour éprou-

ver lî ceux qui ont été agrégés au clergé par cette

cérémonie , fe rendront dignes d'être élevés au rang

des miniftres de l'autel ; c'eft pourquoi on ne doit

conférer la tonfure qu'à ceux qui ont l'intention

de fe faire promouvoir aux ordres, & qu'on juge

pouvoir un jour avoir les qualités néceifaires pour y
être admis i ainfî ceux qui ont rsçj la tonfure, doi-

vent commencer à vivre en ecclélîaftiques , & à en

porter Thabir.

Soit qup la tonfure ait été en ufage des les pre-

miers fîecles de l'églife, foit qu'elle n'ait commencé
à y être que vers la fin du cinquième , foit qu'autre-

fois on la conférât fcparcment , foit qu'elle ne fût

qu'une partie de la cérémonie qu'on obfervoit dans

la collation du premier des ordres mineurs, il eft

hors de doute oue l'afa^e en eft fi efnéralement éta-

bli depuis plufieurs fiecUs, que tous ceux qui ont ete

élevés aux ordres , ont commencé par la tonfure ;

il faut donc dire qu'il eft néceifaire de la recevoir
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avant que de recevoir les ordres. Le con;ile de

Trente le f?ùt connoîrre clairement au chip. i. de la,

felf. 13. où, avant que de faire le dv-noiTibrement des

ordres , il dit que ceux qui ont été honorés de la ton-

fure , doivent monter aux grands ordres par les mi-

neurs : Ut qui JJ-'U cUricali tonfwa injîgniti ejfent y

per minores ad majores afcenderent. Si pourtant un
homme avoir reçu les ordres mineurs & majeurs , fans

avoir été tonfaré , il n'auroit pas encouru la falpenfe

qu'en:ourent ceux qui reçoivent les ordres perfaltum ,

parce que la tonfure n'eft pas un ordre-, il leroit néan-

moins coupable d'une faute très-grieve , s"il avoit né-

gligé fciemment de fe faire tonfurer.

Il n'e!l: pas tout-à-fait certain (î la tonfure qu'a

recjc un homme non-baptile, doit être réitérée après

qu'il a reçu le baptême , l'eglife n'ayant rien décidé

fur ce fujet. Il y a des canoniftes qui difent que la

tonfure n'étant que d'inftitution eccléfiaftique , on
pourroit la revalider par une difpenfe , fuppofé qu'elle

eût été nulle & invalide , d'atîtant plus que la col-

lation du baptême auroit fait celfer la caufe de la

nullité ,
qui n'étoit fondée que fur le défaut du bap-

tême ,
qui efl la porte des facremens. D'autres dilenc

plus vrâ'ifemblablemcnt ,
qu'en ce cas on doit réitérer

il tonfure comme ayant été nulle & invalide; cepirti

eft certainement le plus sûr , foit qu'on coniîdere la

tonfure par rapport au for intérieur , foit qu'on la

confidere par rapport au fer extérieur. Par rapport au

for intérieur, on peut raifonner de la tonlure comme
des ordres , qu'il efl: permis de réitérer , dans le dou-

te , s'ils ont été conférés validement , fans crainte

d'une réitération facrilcge. Par rapport au for cxté*

rieur , il eft à craindre que (î celui qui avoit reçu la

tonfure avant que d'être baptifé , 8( ne fe feroit pas

fait tonfurer de nouveau, étoit pourvu d'un bénéfice

qui lui fût contefté , les juges laï:]ues ne jugealfenc

que la tonfure n'eût pu être revalidée par une difpen-

fe de , perindè \Mere.

En:ore que les clercs c^ui n'ont reçu que la ton-

fure , n'aient aucunes fonilions qui leur fcient pro-

pres , fîaon celles d'afûfter en furpils aux ofices de



fur le Sacrement de tOrdre. 30?
i'églife , ils peuvent faire les fonLlions des quatre

ordres mineurs , au défaut de ceux qui les ont reçus ;

il £iut en excepter 1er exorciirnes.

Nous voyons tous les jours de (impies clercs fer-

vir à la melîe (blemnelle , faire le catechiTme aux
enfans , 8c affilier les prêtres dans radminiftration

des facremens ; il eft: même de la bienféance , que
ce (bit plutôt des clercs que des laïques

, qui vaquenc
à ces emplois.

L'evê.jue en fînilTant la cérémonie de la tonfure ,

avertit ceux à qui il vient de la donner , qu'ils font

devenus du for eccléliaftique
, qu'ils ont acquis les

privilèges de la cléricature
, qu'ils doivent prendre

garde de ne pas les perdre
, qu'ils doivent s'habiller

modeftement , & s'étudier à plaire à Dieu parla

fainteté de leurs moeurs.

Un des privilèges de la cléricarure , & celui dont
on femble aujourd'hui faire plus de cas , c'eft que les

clercs peuvent poffcder des bénifices ecclélialHques

en titre & en commende.
Les autres privi liges des clercs font dette exempts

du maniement des biens publics 8c de plulîeurs Cha.r-

ges perfonnelles , comme font les tutelles & les cu-

ratelles , fuivant le canon , G^mraliter , c. i<^. p. i.

& le C3.n. Pervertit , did. 2>6. Ils ne peuvent être con-

traints d'aliïir à la guerre , ils font m.ème exempts

de lo^em^ent de gens de guerre par Tédit de Char-

les IX. de 157^ & par l'article 55. d^ l'ordonnance

de Blois ; ils font enrore exempts des tailles par les

déclarations du Roi du je. Avril 16^6. & du 8. îé-

vrier 1657.

Les clercs qui font du for eccléfiaftîque ne peu-

vent êtt-' appelles en judice devant le juge laïque i

ce qui n'a pas lieu en France pour les caules réelles ,

mais pour les caufes purement perfonnelles , foit

civiles , foit criminelles , où il n'y a point de cas pri-

\ilccT;é. Si on les fait appellcr devant le juge hïque ,

dans dïs caufes perfonnelles , ils font reçus à demandée

leur renvoi devant le juge d'églife , en tout étit de

caufe j nonobflAnt même leur comparition volon-

taire ; car ils ne peuvent, au préjudice de leur cafac-
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tere , renoncer au privilc-|^e de la clcricat-ire. Le ca-
non 5>. du troilieme conàis de Cartiuge , le 13. du
troificme de Tolède , & le Pape Innocent III. le leur "/

défendent cxprellement ; la raiion qu'en rend Inno-
cent III. elt que ce privilège n'eit pas une grâce qui
foit accordée à un particulier , muis au clergé en
général ; ainfi les particuliers n'y peuvent déroger
par aucune convention (bj. Mais pour qu'un clerc qui
eft appelle devant le juge lai.]ue , obtienne fon ren-
voi devant le juge d'éj^life , il faut qu'il comparoiffe
a l'alîignation , & qu'il demande Ion renvoi deyant
fon juge.

En France , les clercs qui portent l'habit clérical ,

la tonfurc & les autres marques de la cléricature ,

ne jouifTent pas pour cela du privilège du for ecclé-

fiaftique , ni des autres privilèges accordes au clergé ,

a moins qu'ils ne foient pourvus d'un bénéfice , ou
qu'ils ne foient attachés à queL]ue églife où ils faf-

fent leurs fondions , ou qu'ils n'étudient adaelle-
ment dans un collège : c'eft la difpofîtion expreffs

de l'art. 4?. de l'ordonnance de Moulins , de 156^.
Nul de nos Jujets , foi-difant clerc , ne pourra jouir

dudit privilège
, foit pour le délaijfement aux juges

d'églije , ou pour autres caufes , j'z7 n\jl conjlitué es

ordres facrés , 6» pour le moins, foudiacre , ou clerc

acluellement réfidant & fervant aux offices , myjleres

& bénéfices qu'il tient en l'églife , dans lequel pri-

vilège , le Roi Charles IX. par la déciara:ion qu'il

rendit le 10. Juillet de la mênje année fur l'ordon-
nance de Moulins , déclarn. que hs écoliers aduelle-
ment érudians & fans fraude , & tous les clercs bé-
néficiers avoient droit au privilège ; ce qui fe doit
entendre des é;oliers qui ont la r^nfure.

Le concile de Trente avoit fait un règlement
femblable au fujet des clercs non ciariés (c).

(i) Cîim non fit Beneficiumj77J. cap. Si diîl^entî , de foro
hoc perfonale, cui ïtx\nnùz.nKompet':r.îi,
valearj'ed potins totiColIegiol (c) Is etiam fori privilfgio
Ecclefiaftico publiée fit indul 'non gaudeat , nifi Beiieftcium
t«iîi,cui privaroruir. pattio dc-|ccclcual^icum habear, aut cle-
logare non poteft. //i/i.'i-fn/.^iicalem habicum 5cTonfuxara
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Les eccléikTiiques coriftitucs dp.ns les ordres facrés,

ne peuvent erre emprifonnés pour aucune dette ci-

vile ; l'on en avoit autrefois doute à l'occâ.(ion de

l'art. ^S. de l'ordonnance de Moulins , c]ui lembloic

permettre l'empiifonnement de toutes fortes de per-

sonnes , condamnées au payement d'une dette pé-

cuniaire ; mais l'ordonnance de Elois leva le doute

par l'art. 57. qui porte , que, les perfonnes conjlituées

es ordres Jiicrés , ne pourront , en vertu de Vordonnance

fcite à Moulins , être contraintes par emprifonnement

de leurs perfonnes , pour dettes civiles ,• comme ajoute

i'édit de \6c6. en l'article 13. où ce privilège fe

trouve renouvelle , avec permifîion aux ecclciîafti-

ques qui aurcient été arrêtés prifonniets , de Te pour-

voir pour leurs dommages &: intérêts , tant contre

la partie civile , que contre ceux qui auroient fait

rem.prifonnemenr.

Suivant l'arr. 28. de l'ordonnance d'Orléans , le

57. de celle de Blois , & le 13. de I'édit de \6o6,

ceux qui font dans les ordres facrés , ne peuvent

être exécutés dans leurs meubles : ce que l'ordon-

nance de i^^7. a expliqué plus nettement dans

l'art. 15. du titre 33. des faKics & exécutions, ea

ces termes : Les perfonnes conjlituées aux ordres de

préîrife , de diaconat ou foudiaconat , ne pourront

être exécutées en leurs meubles defiinés au fervice

divin , ou fervant à leur ufage nécejfaire , de quel-

que valeur qu'ils puijjent être , ni même en leurs li'

vres qui leur feront laijféi jufqu^à la fomine de cent cin-

quante livres.

Il y a encore d'.iutres privilèges & exemptions ac-

cordées par nos Rois aux ecclé(îaftiques ; on les peut

voir dans les mémoires du clergé de France Se dans

Févret au traité de l'abus, liv. 4. chap. 5.

Mais fi les eccléfiaftiques celFent de vivre clérî-

calement , par exemple , s'ils quittent leur habit

pour prendre celui des fcculiers , s'ils fupprimenc

deferens , alicui Ecclefiz exjverfîiatc de licentia Epifcopi,
mandaro Epifcopi inferviat Jquafiinviaa.! m'^jo-cs Ordines
vel in Scminario Clericoium ,|!urcipicndos verùtur. Concile

aut inaliqaa Schola , vcl [Jai-\Trid.feJJl 23. cap. 6. de Réf.
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leur cjualité d'eccle-iailioues dr.ns des ades , pour y-

prendre celle de bourj^ccis ou de marchands , ils font

di;r.hus ipfo faclo , des privilèges de la cléricatnre ,

même de celui du for ecclcfiafticjue , comme dilent

Fcvret au nombre ii. & Brodeau fur M. Louer, let-

tre C. chap. 3 I.

Les eccléli?.(tiC|Ues qui ont quelrue ordre fâcré ,

ou un bénéfice , ou qui font atta.hcs au f;rvice de
quelque égUfe, ont deux obliî^ations particulières qui

iont propres à leur état ; favoir , de porter l'habit

eccléîîallique , & la couronne ou tonfure avec des

cheveux courts ; il eft bon de les en avertir , car il

y. en a qai y font fi peu d'attention
, qu'ils ofent pa-

roître en public vêrus d'une manière fi mondaine ,

qu'on les prendroit plutôt pour de jeun;s hommes à

marier que pour des clercs, & c'eft ce dont faint Jé-
rôme fe plaint ( d).

Toutes les loix eccléfiariiqueç qui ont parié de l'ha-

billem.ent des clercs, leur enjoignent non-feulement
d'èrre modeftes dans leurs habits & dans leur chevelu-

re , mais encore de porter des habits qui conviennent

à leur état & qui les diffcinguent des laïques. Il faut ,

dit le concile de Trente
,
que les eccléfiafti .ues por-

tent toujours des habits qui conviennent à leur or-

dre , ahn de montrer par la décence de leur habil-

lem.ent , l'honnêteté intérieure de leur vie &: de leurs

mecurs ( e ).

Ce concile traite de mépris de la relieion & de
l'honneur de !a cléricature , la témérité de ceux qui

oient porter des habits laï.jUes '/}, fiifant peu d'eftime

(:i)O.T!nîS hiscura de vcft:biis,

fi benè oleant , lî pes , laxâ

pelle non foilear, crincs cala-

luiflri vclU^io ;oranLur , di

giti de annulis radiant taies

cùm videiis fponfos tnagis

cxiftirnato quàm Clericos. S.

Hiercn. eyijL zi. ad Euftoch.

ft) Etfi habicus non faciat

monachuni , oportet tamen
Clericos veftes proprio con
gruentes Ordini femper dé-

ferre , ut prr decentiam ha-

bitiis extrinleci , :porum ho-

ne(îate:r. inrrinfecapn often-

àanr. CohcU. Jri.icnt. fcjf. 14.

cap. S. de R-jform.

(/; Tanta hodiè aliquorum
inolevit tenicri'.as , religio-

nikjae conteinptus , ut p^^-

.niain dignitîten. & honorcm
Clricalcm pnrvipcndenres •

ve^les etiam déférant Uïcales^

li^em , ibiU.
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c[e leur dignité. Pour arrêter le cours de ce dérègle-

ment , le con:i'e ordonne de grandes peines contre

cejx qui conrrevieniront à roii décret, c^ui efb conça
en ces rennes : Tous Izs eccléjljjliqiies quelque

exempts qiCils /oient , qui font dans les ordres (acres ^

ou pojfddent quelque dignité , perfonat , ojfice ou béné-

fice quel quil foit , fi après avoir été avertis par leur

évéque ou par /on ordonnance publique , ne portent

pas un kabit clérical , honnête & convenable à leur

ordre & à leur dignité , & conformément à l'ordon-

nance de leur évéque , peuvent S* doivent y être con-

traints par la fifpenfe de leurs ordres , offices & bé-

néfices , & par la foujlraclion des fruits & revenus

di leurs bénéfices ; & même fi après avoir été une fois

repris-, ils retombent dans la même faute , ils peuvent

& doivent être punis par la privation de leurs offî-

€cs & de leurs bénéfices , renouvellant & étendant Ui

confiitution de Clément V. publiée dans le concile gé-

néral de Vienne , laquelle commence par ce mot ,
Quo-

niam. Cette conftitation eft rapportée dans les clé-

mentines, liv. 3. tit. ï. De vit. 6* honefi. ClericorumJ

Elle défend aux eccléfiaftiques de porter des habits

à la manière des laïques , fous diverfes peines , qui

font pref'iue les mêmes que celles que le concile de

TreRte a prononcées.

Il eft à remarc]uer, 1". eue ce règlement étant fait

par deux conciles généraux , oblige les eccléfîaftiques

de tous les dioceies.

1°. Qje les termes dont ces conciles fe font fervi ,

font voir que'lear delTein étoit d'impofer aux ecclé-

fiafli-jne^ une obligation très - étroite , de porter un
habit différent de celui des laïques , conformément i

l'ordonninje de leur évéque; car pourquoi Tcgiife

leur auroit elle deiUné des habits convenables à leur

état, (i ce n'ell pour les porter ?

l'\ Qjeles peines que ces conciles prononcent con-

tre tous ceux qui violeront leur règlement
, prouvent

que les eccléliaftiques font obliges , fous peine dépê-
ché , de l'obferver.

4". Q^;e Icglife n'a point coutume de punir fcve-

rement des fautes qui ne font pas notables.
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La difupline que ces deux conciles ont aurcrifcc
n'cll pas nouvelle

i nous la voyons établie pir plu-
iieurs anciens canons, entr autres par le 4^. de ceux
qu'on attribue au quatrième concile de Cartha£;e , de
35>S & qu'iiidore

, Hincmar , Bjrthard , Yves de Char-
tres & Graticn

, dirtinclion 41. & 4^. cirent fous le
nom du concile de Carthag^

, par le canon lo. du
concile d'Agde, de l'an 50^. par le cinquième de ce-
lui de Maçon de 581. par le troifieme du concile de
Rome fous le Pcpe Zicharie , de 74^. p.ir le troifieme
du concile de Soilfons , de 744. par le (ixieme de celui
de xMerz , de 88S.
On ne peut pas dire que c<zs canons ne font plus

^
vigueur, & c]u'ils ont ci:{ré d'obliger par le nor-

u.ag^; car pour cela il fauiroit que le non ura:^e
étant connu du fupérieur , eût au moins été toléré da
iui

,
s il n'en etoit pas exprelFément approuvé

i or , tant
s en taut que l'cglife ait approuvé ou toléré l'inobfer-
vation de ces loix , elle a blâmé ouvertement le mé-
pris c]ue quelques-uns en faifoient; témoin le concile
de Confiance

, qui a renouvelle toutes les loix que
eg.ife avoit ci-ievant faites , touchant les habits Se

ies cheveux des eccleiiaftiques fg^. Le concile fait ea-
luite le dénombrement de différentes mod.^s d'habits
que les lai.iues pcrroient en cqs temps-là , dont il dé-
tend I ufage aux ecclédaftiques.

Le clergé d^ France a fait voir, qu'il n'eflimoic
pas^que les loix de l'égUfe , c^ui enjoignent aax ec-
clcinfti..ues, qui font dans les ordres ficrés, ou pour-
vus de oen.iîce, déporter un habit différent de ce-
lui des lai:]ues, & conforme à leur étar , fulL-nt abro-

(g) Inrer cxteios Prxlatorum
& Clericorum excelîus hoc
maxii-ne inolevit , c]uod fpreû
in velt:bus forma llcclefiafticx

honeftatis plurimi deledantur
effe defor-nes , & cupiunt laï-

cisconformari,qiiodqiie men-
te geiunt, hahituconfirent'jr

qua.T» in coloribus , atquc
coraniii feu capillcs vitamque
âc honertaicm Clericorum ju-
ra ftatuunt , & qui nimiimi
collapfa lunt , tàm in fxcu-
iaribus quam in regularibus
facro approban.e Co^ncilio iii-

novamus , & prascipimus dilii

vcftes ; Tonfuram 3<'habitus
Clericorum

, tàm in formis
tcntisnfe, fej]\ 43.
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gies par le non-u(age
,

puifqiie dans l'airemblce de
Ivlelun de 157^. & dj.ns les conciles provinciaux ,

(]iii ont été tenas dans le royaunie , depais- le con-

cile de Trente , & les évéques dans leurs ordonnan-
ces fynodiles , ont ordonné l'exécution dv'S ancien-

nes Xoix que i'églife s faites à ce fajet , & que même
ralfemblee de Melun veut qu'on les y contraigne.

Voici en quels termes elle s'en eft expliquée : Vejles

non peregrinas
, fed ordini congnientcs déferre cogan-

îiir , ut qiLondam generali concilio Jîatuîiim efl.

Oa demandera peut-être quel eft en France l'iiabit

eccléfîaflioue que les clarcs engagés d?-ns quelque

ordre (àcré , ou pourvus de bOncnce , ou attachés

au fêrvice d'une é^Hîe , font ob!i2;és de porter.

Nous répondrons fans h -fiter
, que t'^iï u-~e foutane

de couleur noire qui defcend jufqu'aux talons i Se

fins renvoyer les eccléfiifti ]ues françois aux anciens

canons ni aux conciles , tenus d-pjis celai de Trente

en d'autres royaumes , comme font hi conciles de

Milan fous laine Charles , de Ivlalines , de l'an 1 573. de

Mexique , de 1585. d'Avignon , de i^y.^. d'Aqailée ,

de 1^9 5' ^- crainte qu'ils ne difenc que les anciens

canons ne font plus en vigueur , ou qu'on les appel-

le à drs tribunaux écran^^ers d:)nt les décrets ne les

obligent p^iat , nous ne leur propoferons que les rc-

glemcns faits par les conciles provinciaux de Fran-

ce , ou par les ordonnances de leurs évéques que

Dieu leur a djnné pour juges^ , & à Tautorité def-

quels ils ne peuvent refjfer de fe fbumettre } tels

font les conciles des archevêchés de Sens , de Nar-
bonne , de Rouen , de Reims j de Tours , de Bor-

deaux , d'Aix , de Touloufè & de Bourses , tenus dans

les deux derniers fiecles : ces conciles , après avoir

établi l'obiigAiion que les éccliiîafuques ont de por-

ter un habit qui les difiingue drs Lu îucs , & qui

fbit convenable à leur ordre , déclare en termes ex-

près , que la foutane noire qui defcend jufqa'aux ta-

lons , eft l'habit de leur état , en quoi patoir \\ con-

formité de l'cgîife de France avec les églifes à:s

autres royaumes.

Si les ecclcliaftiq îç» après avoir la S; pefé les rc-.
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glcmens fiits pa: ces conciles > fouffrolcnt encore-

c]uelque di/ncjlré far ce point de difcipline , pour ie

convaincre de l'obligation qu'ils ont de porter tou-

jours la (butane dans le lieu de leur réliience , ils

n'ont qu'à confulter les ordonnances c^ue les cvc-

cjues de ces diftvjrent>:s provinces eccléliartiques de

France , ont fait publier depuis dans leurs diocefes ;

ils verront quelles tendent toutes à obliger les ec-

clé/îailiques conllitués dans les ordres facrcs , ou qui

font pourvus de bénéfices , ou qui font attaches au
fervice de quel-|ue églife , à porter toujours dans le

li:u de leur réliience , la foutane noire qui delcende

jufqu'aiix talons; & que pour engager ceux qui ne fe

portent pas par eftniie pour leur état à s'acquitter de

ce devoir , de le faire au moins par crainte ,
pluiîeurs

cvéques ont ordonné des peines canoniques contre

les réfraclaires. Voyez les ordonnance^ du diocefe

d'Angers, des années 15(^4. 1661. i6jS. i-jo},. Se

27^0. qui font en cela conformes aux ordonnances
de plufieurs autres diocefes.

Quoique prefque tous les conciles que nous avons
cités , recommandent en termes aulTi forts aux ecclé-

fiaftiques , de porter les cheveux courts , avec une

tonfure qui paroilfe ; nous ajouterons les canons de

quelques autres , qui parlent particulièrement de îa

tonfure. Le quatrième concile de Tolcde de l'an ^35.
dans le canon 41. veit que tous les clercs ou les

ledeurs , les diacres & les prêtres , ayent une telle

tonfure
, que le deilus de la tête foit tout djcouvcrt i

le concile de Rome tenu en 711. fous le Pape Gré-

goire II. prononce anatheme contre ceux cui nour-

riront leurs cheveux ; celui de Tri'ojr , dms le c\v..

17. veut que les clercs qui auront lailTé croître leurs

cheveux , ne pui/Tent monter aux ord:es facrés ; le

r _
lilie à ?.voir la barbe rafe & la coure nne fur la tète.

Le troifîeme concile général de Latrin rapporté dans

le ch. CUrid , de viîa S' honcfc. CUric. ordonne que les

clercs ayent une couronne 6c une rcnfure convena/
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bic , Coronan (S* îonfurani hahiant con^rusnteni. Le
concile de Worcefter de l'an 1140. dins le canon lo.

non content d'ordonner que les clercs porteront une

couronne qui convienne à leur ordre , menace ceux

<3ui y manqueront , d'une peine pécuniaire 5 celui as

Cologne de ii6d. ie plaint dans le canon 4. de ce

qu'il y a des clercs qui négligent de porter la cou-

ronne & les cheveux courts , & qui cependant veu-

lent jouir du privilège clérical ; celui de Gintorbetj

de ii^i. déclare que tous ceux qui veulent jouir du
privilège clérical , doivent avoir une tonfare & une

couronne convenable ; celui de Londres de 13 41.

dans le chap. 2. ordonne que les clei'cs bénéfi;iers ,

qui, après avoir été avertis , négligent de porter la

tonfure , foient fufpens de leurs bénéfices , & qu'ils

ne puilfent être abfous par leur cvé.]ue , qu'après

qu'ils auront payé la cinquième partie de leur re-

venu , &. que les autres clercs foleat inhabiles pen-

dant quatre mois à avoir des bénéiîces , & ne puiiTent

être admis aux degrés des univerfîtés. Le concile de

Sens de 148 j. dans le chap. 6. veut que les clercs, qui

un mois après la publication de les décrets , ne porte-

ront pas une tonfure convenable à leur ordre , ne

puilfent être promus aux ordres fupérieurs , ni être

pourvis de bénéfices.

Plufieurs conciles provinciaux afTemblés depuis le

concile de Trente , en diiT:renres parties du monàe ,

comme ceux de Milan , (bus faint Charles , de Mexi-
que , d'Avignon , de Mjilines , de Rouen , de Bour-

ges , de Touloufe , d'Aq ailée , &c plu(îeurs évêques

de France 8c d'autres royaumes dans les deux der-

niers ficelés , ont fait de pareilles ordjnnan;es ; ce

qui prouve non-feulement que l'cbligation qu'ont les

eccléfîaftiques de porter les cheveux courts , avec une

couronne convenable à leur ordre , n'eft pas nou-

velle , mais qu'elle eft très - ancienne dans l'cgUfe,

& que la couronne eft la principale marque de la

cléricature.

Des Ijix fi refpeclables par leur nombre ,
par leur

«ncienneté & par le confenrement de tous les fiecles

& de toutes les cglifcs d'Occident , à ordonner U
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fnémc chofe , doivent convaincre les cccIcGâfti:)UCS,

qu'ils ne peuvent lans péché , manquer à porter les

cheveux courts avec une couronne convenable à leur

ordre , & les peines grieves qu'elles prononcent con*
tre

. , . .r ^ .. .

la

fice , la privation d'une partie

a être pourvus de bénéfices , &: à être promus aux or-

dres fupérieurs , nous font connoître que leur faute eft

très-confidérable.

Les conciles en ordonnant que chaque eccléfiafti-

que ait une couronne convenable , nous donnent à

entendre
,

que la couronne des eccléfiaftiques doit

erre inégale , 8c plus grande ou plus petite par rap-

port à leur ordre j ainlî celle du prêtre doit être

plus grande que celle du diacre , celle du diacre

plus grande que celle du foudiacre , celle du fou-

diacre plus grande que celle du Minoré & du (im-

pie clerc tonfuré , comme le dit en termes exprès

fe concile de Touloufe ds 1590. dans la première

partie , chipitre 4. nombre 5.

IV. QUESTION.
Tous ceux qui font cngage's dans les Ordres ,

font-ils obligés de vivre dans une continence

perpétuelle , vS' d^oii vient cette obligation f

1 ^ Ous avons dit dans les conférences fur le ma-
riage

, qu'avant le temips du concile de Nicée , les

cvêques , les prêtres & les diacres de Téglife Latine ,

vivoient dans la continence , & qu'il y a lieu de

croire que cette difcipline avoit commencé à s'éta-

blir dans l'Occident des le tem.ps des apôtres ; ainli

elle ctoit fondée plutôt fur Tuf^ge que fur aucune
loi , & s'il y en avoit quelqu'une , eiie n'étoit que

particulière à quelques églifes , ne fe trouvant faite

que par des conciles provinciaux , comme ctoit

celui
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celui d'E4vire , tenu environ l'an 3 5.c]ui Ht un canon
à ce fujet pour la province Betique , cjui faifoit partie
de TE (pagne (a).

Le Pape Sirice ayant été informé par une lettre qu'Hi-
mere, évêque de Tarragone, avoir écrite à Damife
Ton prédéceffeur

,
q^ue des prêtres &. des diacres avoient

eu des enfans de leurs femmes , depais qu'ils avoienc
été ordonnés , crut devoir faire une loi générale

, pouc
obliger tous les prctres & les diacres de 1 egiife d'Oc-
cident à vivre dans une continence perpétuelle & in-
violable

; il adreiTa en 385. peu de temps après qu'il
eût été élevé fur le Saint Siège , une conâitution fur
ce fujet à Himere.

Avant que de la rapporter, nous remarquerons que
\t^ plaintes que cet evéquc avoir portées à Rome, font
une preuve convaincante que lacoutume étoit déjà éta-
blie dans les églifes d'Occident

, que les prêtres & les
diacres vécuiTent dans le célibat.

S. Ambroife nous le fait comprendre
, parles paroles

qu'il adrelfe aux prêtres & aux diacres {h).

Sirice étoit fiperfjadéque cette coutarae avoit force
de loi

, qu'il regarde comme un crime , le violement
q'j'en avoient fait ceaxqj'Hknere aroit déféré à Dima-
fe. Voici les termes de fa lettre à Himere, où d'abord
il réfate ce que ces prêtres apportoient pour excufer leur
faute : enfdite il dit que tous les prêtres & \t% diacres
font obligés par une loi indilToluble, du jour de leur
ordination, à vivre dans la continence, pais il expli-
que à Hiinere de quelle manière il doit traiter ceux
dont il s croit plaint à fon préiécelTeurCc).

La fentence de dépofuion que Sirice prononce contre

((7)Placuit intotumprohiberi'rium, nec illo coïtu coniu^H
Epilcopis, Prcsbyteris

, Diaco- violandumcognolcitis.qui in-
nibus&c Su'adiaconibuspofias tegrocorpore, incorrupto pu
mMinifteno, abftinere le a dore, alieni etiam ab ipib con-
conjugibusfuis, ôcnon gène- fortio conjugal! facri minifte-
rare filios;quicuinque verofe-
cerit, ab honoreclericatûs cx-

tcrminetur. Conc. Eliberit. an.

30s. Can. ij,

C^)lnoftcnfmn autcm exhiben-
4Uin &: irnmaculatum miniftc

riigratiam recepirtis. S. Am^
bref, lib.d^ Offi,-. cap. ultirr.o,

(«)PlurimcsSacerdoteschriC.
tiatquelevitas.poillongacon-
leciationis iux tcmpora tàm
de conjugiôus luis propriia,

Ordre. (7^ O
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hs prêtres Se les diacres ,
qui éroient retourne? aVe*

leurs femmes , Se en avoient eu des enfans depuis leur

ordmation ,
prétendant que cela leur étoit ptrnriis ,

puifouil rétoit bien aux prêtres & aux IcTites de 1 an-

cien 'teftament , fait voir que ce Pape ctoit pleinement

convaincu c^ue l'ufr.ge des femmes étoit abfolument in-

terdit aux prêtres & aux diacres j h bien que ceux qui

avoient commerce avec leurs propres femmes, etoient

crimix-iels , autrement il n'auroit pas rendu un juge-

ment fi risoureux. ,,/- 1

Pour empêcher que de femblables deforires narri-

vaiT^nt dans la fuite , Sirice fit une ordonnance pouc

l'avenir ,
par laquelle il déclare ,

que ii dorénavant un

prêtre, un évê]ue ou un diacre ne garce pas le ccU-

bat , il ne doit plus efférer d'indulgence^, & quil le

traitera dans toute la rigueur ,
parce qu'iUaut ncce^ai-

rement couper avec le fer , les plaies que l on ne peut

ouérir par les autres remèdes {d).

"
Le fécond concile de Cart'^ge , tenu en 390. tou-

lant fe conformer aux intentions d'un conçue prece-

n.r-m etiam de turpi coïtu fo-Nftuduehnt exhibeie. Hi verb

noverint Te ab omni Eccle-

fiaftico honore ,
que indigne

ufi funt, Aporiolicx Sedis auc-

toîicace dejeacs, rec unquam
poffevenerandaattreaarc myl-

ceria, quibus fc ipli, dum obT-

cœnis cupiditatibus inhiant

,

privavcr-unt. SiriclusPap. ep'tfi.

ad Himeriunt.ca^- 7-

(d Et quia exe.npla przien-

ria cavere nos prs-Tionent m
fururum, T» quiUbct Epjfco-

pus , Presbvter atque Diaco-

nus dcinceps talis fuerit in-

vcntus ,
jam.fibioranem in-

duleentia per nos aditum in-

tell'^'^ac
cbreratum,quiaferro

nccefl"e cft , cxcidantur vai-

ncra qux fomentcium non

renfcrint medicinam. Siriaiis

Puf.

tione defentieie ,
quia in ve

teii uftamento Saceidotibus,

acminidris geserandi facul

tas kitiîur attributa Sacer-

^otesW;nes atque Levitz, in

fclubili lege adliringimur ,
ut

a die ordinationis ncftrse fo-

brietari & piidiciiias, & corda

rolkamancifemus incorpora,

dummodo per omnia Deo

noftro , in his qux quotidie

offerimus ,
facriiiciis placea-

mus.... ôc quia aliquanti ,
de

quibus loquimur, ut tua lanc-

titasrctulit, ignoratione lap-

foseftedeflent, hishàccondu

tione rp.ifçricordiam dicimus

non ciTe ne^nndamAit line ul-

lo honoris augmente , in hoc

qiio detefti lunt, quamdiù vi

xerint , cfficio peri'cvcrent, fi

taïucn pofthxc coniinentes fe
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dent, fit dans h iecond canon une ordonnan:e Tem-
blable à celle de Sirice , & marv^ua qu'il ne prétendoit

pas par-là introduire une nouvelle difcipline-, -mais

vouloir maintenir celle qui s'obisrvoit depuis ie- temps
des apôtres {c).

Mais comme il fe rencontroit des prêtres &des dia-

cres , cjui fe- don noient la licence d'aller contre la loi

que Sirice avoir faite , Exupere , évêque de Touloufè,

s'adrefTa à Innocent I. pour favoir quelle conduite il

devoir tenir à leur égard : ce Pape, dans la réponfc-

qu'il lui fit en 4?5. fur ce point & fur plulieurs au*»

très , far le(quels cet évêque l'avoir confulté , renou^^

vella la conn:;tution de Sirice , & en ordonna l'exé-;

cution , voulant néanmoins qu'on pardonnât à ceux'

qui ne Payait pas fue , iie Tauroient pas obiervée par

Hne pure ignorance, à condition qu'ils' demeareroient

dans l'ordre où ils fe trouveroient promus , fans pou-
•voir être élevés à un autre; mais il enjoignit qu'on'

chafsàL du chrgé ceux qui l'auroient Tiolée après en

avoir eu connoiiî^'.nce.

S, Jéiôme qui a vu Sirice & Innocent I. nous ap-

prend que de fon temps, cecte loi étoit généralement

obfervée , qu.md il du dans fa 53e. lettre : Epifcopi,-

Presbyteri , Diaconi , aut Virgines diguntur , aut Vi-

dui y aut certè pojl Sacerdotium in aternum pudici.'

A quoi l'on peut ^joindre ce que nous lifons dans

l'apologie de fes livres, qu'il a adrelTée'à Pamma-
chius , où, après avoir loué la chafteté , il ajoute :-

Qiiod Jî
indigné accipiunt fnariti , non mihi irafcaniuf ,

fèd Scripturis fanrîis , ino Epifcopis S" Presbyteris
:
f\

6* Dijconis , ô* univzrfo clioro Sacerdotali & qui fe

noveruKt kojlias oj^erre non pojfd , fi operiferviant^)

conjugali. .
; ;

"

. »

S. Auguftin qui vivoit dans ce temps-là, nousaifurèr

la même chofe , lorfque , réfatanr les railons de ceux
qui , après avoir répudié leurs femmes , en prenoient

d'autres , il leur prcpjfe l'exe.ripledcs clercs, qui paf-

foicnt toute leur vie dans la continence, bien que plu-

(f) Ut quoi Apoftoli dcciîe-'nos quoque cu'iodiamus. 2,

ruflt icipufcrvavitanticuitaS; C^'iiTiV, Ca^tka^it:. Can. 2.

O il
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fieurs eu/Tent été engages par force dans les ordres : So*-

lcm\is eis, proponere etiam continentiam CUricorum , qui

plerunique ad eamdem farcinam fubeundum capiuntur in-

\iti , eainque jupeptam u/que ad debitum finem Domino
adjuvante perducunt.

Les conciles qui ont été anemblés en Afrique , ea
France & en Efpagne , depuis Sirice , ont tenu la

main à l'éxecution de Ton ordonnance , comme nous
l'apprenons par la ledure du concile de Turin , de
l'an 400. canon 8 , du premier de Tolède de la mê-
me année , canon i , du code des caaons de 1 e-

glife d'Afrique , canon 70. qui fut fait oans le cin-

quième concile de Carthage , du premier concile d'O-

range de l'an 441. canon 22-, du fécond d'Arles,

tenu peu de temps après , canon 1, du. premier dé
Tours de ^61. canons i. &. 1, de celui de Vannes ,

tenu peu d'années r.près , canon 11, & de plulîeurs

autres tenus en France, pendant le (îxieme (îecle

,

comme font ceux d'/\gde , d'AuA'ergne , le troifieme
,

le quatrième & le cin'.',uieme d'Orléans , le fécond

de Tours , le premier de Mâcon , & le troifieme de

Lyon.
. Il paroît clairement

,
par ce que difent les conciles

& les p^res qu'on a cités ,
que dans l'églifè latine il

11 etoit non-f.^uîement pas permis aux évêques , aux

mètres , ni aux diacres > de contraéler mariage depuis
_..>:i„ /r.-^-:^.,.. ^.,^'r^j.^ -4-,,,^ ^or. /^rdres , mais même
qu'il leur croit aerenau a avoir commerce avec les

cju'iis croient engages dans ces or

qu'il leur étoit défendu a'avoir c

ffiumss qu'ils avoient époufées auparavant. Mais il

n'eil pas , ni lî certain , ni fi évident que 1 eglife grec-

cuiiei,, dans les premiers fiecles , ait fait des loix
, pour

obliger les prêtres & les diacres à vivre dans une con-

tinence ^ parfliitej toutefois il eft confiant que chez

les Grecs , comme cbez les Latins, les évèques ne fc

raarioient jamais après qu'ils avoient été facrés , ni

ne retournoient point avec les femmes qu'ils avoient

éooufees avant leur éltction ; cela étoit fi notoire , que

Jovinien , ennemi juré de la continence ,avouoit qu'on

r.e pouvoir erre évéque St iifer du mariage pour met-

tre des enfans au monde , félon le rapport de S. Jérô-

me, dans le livre premier qu'il a écrit contre lui :
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terîè confiteris non pojfê ejfe Epifcopum ,

qui in ÈyiJ^
copatu filios faciat ; c'eft pourquoi ce pere.au mêiiiè

endroit , traite d'adultère un évéque qui a commerce
avec fà femme (f).
Ceft pourcelaque Synefius, qui fut élu évêquedet^tp-

lémaïde l'an 410. ne voulant pas accepter -cette charc;e,

apportoit pour railbn
,

qu*il ne pouvoir fe refondre 1

quitter fa femme fg).

Aufli le concile de Conftantinopîe , tenu en ^91. qu'on
appelle Quinifexte, fâchant que dans l'Afrique <5c dans
la Lj'bie, quelcjues évêques avoîent ofé approcher de
leurs femmes , fit un canon pour rétablir l'ancienne

difcipline en ce pays-là.

Cependant ce concile dans le canon fuivant , pcrm.èt

aux prêtres Se aux diacres , ce qu'il venoit de défendre

aux évêques.

Il n'eft pas moins certain que les prêtres n'avoient

pasla liberté de fe marier. Le concile de Ncocéfârée qui

fut tenu avant l'année 319, avoir ordonné dans le pre-

mier de fes canons . qu'on dégradât cent qui feroient

aiTez tém.éraires pour le faire : Presbyter yjï iixorem ai:-

ceperit , ab ordine deponatur.

Mais pour ks diacres ils poiivoient contrader ma-
riage , s'ils avoient déclaré dans le tems de leur ordi-

nation qu'ils vouloient fe marier; & s'ils Le faifbient,

le con:ile d'Ancyre qui avcit été alfemblé un peu au-

paravant celai de Néocéfâréc , ne veut pas qu'on les

prive de l'exercice de leurs fondions ; mais s'ils avoient

reç'j l'ordre fans avoir fait cette déclaration , & qu'ils

fe fulfént enfuite' mariés , ce même concile ordon-

ne par le canon \o. qu'on leur falfe cefler leur mi«

Aftere.

Il faut pourtant convenir que dès le quatrième fie-

cle , en plulieurs églifes d'Orient , les prêtres & les dia-

cres s'abftenoient des femmes qu'ils avoient époufées,

(/) Alioqui fi dcprcherfusteftorneque me ab uxorepror-

fuerit, non quafi vir tencbi-'sùsi'çjungi vellc, nequeadulte-

tur , fed quafi adulter damna-;ri inftarcjm eaclanculumcon-
bitur. S. Hieron.lib. I. contra' fuefcçxc. Alterlim enfm nc-

Jovinian. quaquàn) pium eft, alrerum ii-

(g) Hoc omnibus pratdico ôtjlicituni. Svitcfiusy epifî, 105,

O iij
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^Vantque d'avoir été promus aux ordres i s'il n'yavoît
jpas dç loi qui les y obligeât, au moins la courumc
âvbit établi cefte difcipline , dont Eufebe de Céfaréc
Gap5 k liv. I. de la démonflration évangclique , au
cnap, 5>;s. Cyrille de Jéruialem dans fa u Catcchefe ,

&jS^ Jciome qui a paffi la meilleure pariie de Ta vîe

Hans ce fiecle-U rendent tcmbi^^nage. Ce père écrivant

contre Vigilance , autre ennemi déclaré du célibat &
de la virginitc , lui oppole l'exemple des clercs des
cglifes d'Orient , d'Egypte & de Rome, qui vivoient

dans la continence : Qiùd faàcnt Orienùs ' Ecckfice >

Qiiid Egypti , 6" Sedis ApoJIolicie ? Qu£ aiit v'uQi^

nés Ckriços accipiunt , aut continentes y àut\ fi uxo-
res hahucrint , mariti ejfe dejljlant : où S. J.'rôme en-
tend fous le nom de clercs, les évêques , les prêtres &
les diacres , comme il parcît par ce que nous avons
déjà rapporté de fa 50 lettre , Se de Ion apologie à

Panimachius.

S. Epiphane nous aflure que dans les églifes d'Orient,
où l'on obfervoit exaélement les canons, on en ulbit

die cette manière , même à Tégard des foudiacres ; &
il ajoute

, que (î on Ibuffrolt en quelques églifes que
les'prêtres , les diacres & les foudiacres euffent com-
merce avec leurs femmes,, ce n'étoit que par mollefî-

fe & par lâ:hetc, car ils ne pouvoient alléguer aucun
canon- qui autorisât leur conduite {h). C'eft: ce qui fait

-«jir;e à ià.int Cyrille de Jérufalem , « que celui qui
«. veut s'acquitter dignement des devoirs da facerdo-

'j> jce y ne doit point avoir de commerce avec les

J-»^
fe^mmes (:} ".

(h) Qiiin eum infuper
,
quijnones accuratè fervantar. At

adhuc in matrinionio degit ,ldices n.ihi , omninô in qui-
ac liberisdat operam, tainctfijburdam locis, adhùc Uberos
unius uxoris fit vir , ncqua- gignere & Presbytcros Se Dia-
quàmtainenadDiaconijPies-'conos 5c Hvpodiaeonos : ref-

bytcri , Epifcopi aut HypodiaJpondeo non illud ex Canonis
ioni ordinem , Ecclefia , ad-jauctoritate fieri , fcd'propter
iiiitcit, fed cmn duncaxat q-4i|hominumignav.4m,qLJ3C certis

^ab unius uxoris confuetudine temporibus negligenter ageic
.fc;e continuerir, aut eâ fit or- folet. S. Epiph. kcerc/î 59.
boit^us

,
quod iniliislccis prx- 0') Si quis apud Jefum benê

ci'p'ué iu , ubi Eçdefiaftici Ca- fungitur Sacerdotio , ablliuet
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Dès le "commencement da quatrième liecle ,

dans

quelques églifes d'Occident, lesfoudiacres vi voient dans

la continence. Le canon 33. du concile d'Elvireen fait

foi ; la çoutufiie en ctoit établie dans l'églife de Rome
au milieu du cinquième (leclc (tj.

Les églifes de Trance le contormoient à l'ufage de

celle de Rome , autant que nous en pouvons juger par

le onzième canân du concile de Vannes (/).

Cependant cette coutume n'ctoit pas encore éta-

blie dans toutes les égliles d'Occident , du tems da

Pape Pelage IL qui rempliiroit le laint Siège au com-

mencement de l'an 5^0 , puifq-i'il tâcha de L'introduire

dans les é^Iiiès de Sicile , qu'il voulut obliger à fe

conformer en ce point à celle de Rome , comme nous

Ji'apprenons de S. Grégoire dans la lettre 41. au pre-

mier de lonregiltre , Se dans la lettre 34. auliv. 3iTie.

Il y a lieu de croire que dans le cinquième , & même
dans le llxieme (iecle , il n'y avoit point dans l egliie

latine de loi générale, qui obligeât les ibudiacresà gar-

der la continence,

j" Les Papes Sirice Se Innocent I. & le fécond concile

de Cartilage n'y avoient aftrcint que les cvèques , les

prêtres & les diacres s le cinquième concile de Cartha-

ge de l'an 3^8. par le troifieme de fes canons ,
qui eft

Je 70, dans le code des canons de l'églife d'Afrique ,

ne veut pas même qu'on y contraigne les foudiacres ni

\q% autres clercs, mais il leur permet de fuivre la

coutume de leur cglife, en même temps qu'il réitère

les defenfes qui avoient été faites aux évéques , aux

prêtres & aux diacres , d'avoir commerce avec leur»

femmes {m).

à muliere. S, Cyrillus Jerofo'y

mitanus , Cutechef. 12.

(fc) Ad exhibendam pcrfecta:

conrinent:x pmitatem , ncc

Subdiaconi'ousquidcm connu-
biuro carnalc conceditur , ut

,& qui habcnt , ûnt tanquam
non habentcs. Scqu'i non ha-
fcetit permaneant fingularcs.

S. Ico , epiji. ad Anajl. Tliejfu-

lonic, «4. vc7t'r, editiotùs.

(/)Presbytcri, Diaconiatqufl

Subdiaconi quibus duccndi
uxores licencia noncft.ctiara

alienaruna nuptiarum évitent

convivia. Cohc. Venctian, an»

465.

(m) Prztereàcîimdequoium-
dam Clericorum , quamvis
ergauxorcs pr^prias, inconti-

nentia refcrrctur,placuit Epif»

copos, ôc Prcibvtcros Se Dia«

Q iv
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Aufli quand les conciles de Tolède, d'Orange &
de Tours , tenus dans le cinquième (îecle, parlent de

l'obligation qu'avoient les minières des autels de gar-

der la continence , ils n'en exigent l'obiervation que
des diacres , des prêtres & des évê-ques \ bien plus ,

le fameux concile d'Agde de l'an -50e. Canon 9 , le

premier d'Auvergne de 535. Canon 13, le 3 de Lyon
de 583. Canon i, le 3. de Tolède, canon 5. Fer-

rand 8c Crefconius dans leur abrégé des canons , ne

fbumettcnt à la loi du célibat que les évè lues , les

prêtres & les diacres , cependant plafîeurs autres con-

ciles afr.mbl-S dans le même (iecle , comme (ont le

troiiîeme d'Orléans de l'an 538. Canon 2. le fécond

de Tours de 5^7. Canon i^. celui d'Auxerre<ie 578.
Canon i ô: celui de Mà:on de 581. Canon 11. exi-

gent également des foudiacres
, que des piètres & des

diacres, qu'ils vivent dans la continence ; ce qui fait

voir que la coutume en étoit déjà établie ea plulîeurs

provinces.

Nonobftant cela, S, Grégoire le Grand n'approuva

pas qu'on obligeât les foudiacres de Sicile à s'abftenir

de leus femmes , conformément à la coutume de Tc-

glife de Rome; cette loi lui parut dure > parce qu'ils

n'avoient pas trouvé la continence établie par aucune
loi qui les regardât , 8c qu'ils ne s'étoient pas enga-

gés dans leur ordination à la garder... (n) En-TOémè
temps ce Pape ordonna qu'à l'avenir les évêqucs ne le-

roient aucun foudiacre, qu'il ne promit de garderie cé-

libat (o).

conos. fecundîim priera ftatu-

ta,etiam ab uxoribuscontine-

le; quod nifi fecerint , ab Ec-

clefiafticoremoveanturoffii.io;-ul'm-n continentiae non inve-

casrcrosautem Clcricos ad hoc nit , neque caftitatem promi-
ron cogijfed fecundùmuniuf-ifit , coir.pellatur à Tua uxor^

uxoribus nuUaténùjmîfcèrén-
tur 3 quod mihi durum arque
iqcojîipctcns videtur, ut qui

cujufque Ecclefix confuetudi
nem obfervari debere. 2. Con-

c'il. Cartkagin. cnno 308.

(;i) Ante trienniiim , om-
nium Ecclefiarum Subdiaconi
Siciliz proliibiti fueranr , Ait

mote Àoinanx Eccieilx fuia

'eparari , arque per hoc, quod
ablit , in détenus cadat...'..

Gregcr. magri. Ib. 1. Kegefi.

(0) Undé videtur mihi tlt a

prœletiti die Epilcopis omni-
bus dkatui, ut nulluin fâceie
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Il y a grande apparence que cette ordonnance de

S. Grégoire , efc la première loi eccléfîaftique , qui

a obligé généralement tous les Ibudiacres de l'Occi-

dent à vivre dans le célibat ; aulfi depuis ce temps-U
Ton ne voit point qu'on ait Ibutfert dans l'églife la-

tine les foudiacres ufer de leurs femmes : au contrai»

re , les conciles ont repris très-féverement ceux qui

le faifoient , & ils ont pris les mêmes mefures à l'é-

gard des foudiacres, qua l'égard des prêtres & des

diacres , pour les empêcher de violer la continence

,

comme on peut le voir dans les corrciles qu'on citera

-ci-après.

II réfulte de toutes ces preuves ,
que les évêques

& les clercs conftitués aux ordres facrés de prêtrife,

de diaconat ou foudiaconat , font obligés de vivre

dans une continence parfaite & perpétuelle ; car , bien

loin que l'églife latine ait laifle abroger les loix qui

avoient été faites pour les y obliger , elle a eu foia

au contraire de les faire obferver : dans ce deffein ,

elle les a rcHOUvellées de temps en temps , y ajoutant

même de nouveaux réglemens , afin de mieux con-

tenir les eccléualliques dans leur devoir r bien plus

,

quand elle s'eft apperçae que les eccléfiîftiques vou-

loient fe donner la licence de les violer impunément,

elle a prononcé contr'eux différentes peines : tantôt

elle les a dépofés , tantôt elle les a frappés de l'ex-

communication , tantôt elle leur a fait fubir l'une 8c

l'autre peine , tantôt elle les a renfermés dans le mo-'

naftere pour y finir leurs jours en pénitence , tantôt

elle a défendu aux fidelles d'entendre la meife des

prêtres , qui avoient avec eux leurs femmes ou des

concubines.

On peut en apporter des preuves par plusieurs con-

ciles célébrés depuis le feptieme fiecle , lavoir , da
huitième de Tolède de l'an ($53. canons ^ 8c 6. à\l

neuvième tenu dans le même lieu , du fécond d'Au-

vergne , canon 4. de Trolli en 929. de Rome fous

Subdiaconumprifumant , nifiluxoribuscontinere nolaerint

,

qui le victuruui cailc promife- nolumus promoveri adlacrum

rit.... cosautem qui poftpro lordinem. Idem . ibid. 6" libre

hibiïioûciû fàtUiU le a i\i'ii\i.tL^ejhcpiJï. iJr'

V
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Nicolas IL de Melfî en io8^,de Clermont en tc$^ i

dujîremier de Latran de 1115. fous Calixre II. canon
3; de Londres en 1115. canon 13. du fécond de
î-atran en; 113^/ fous Innocent II. canon 6. de Reims
en 1148. & du 3. de Latran de 117p. fous Alexandre
III. canon 11.

_ Les Papes qui ont gouverné Péglife depuis dix

iiecl.s, entr autres Zacharie , Ni<:olas I, Léon IX , 8c

Grégoire VIL ont pireillement donné leurs foins , 8c

employé leur autorité pour faire garder la continen-

ce aux évéï-jues , aux prêtres , aux diacres 8c aux fou-

diacres , malgré la corruption des mœurs , & l'igno-

rance qui ont défolé pendant quelque temps l'églife de
Jefus - Chrift.

Le concile de Trente , felïïon 13. chap. 13. de
la réformation , a jugé cette obligation lî étroite

pour ceux qui font conftitués dans les ordres facrés ,

que non content d'avoir mis le don de continence
entre les qualités nécefTaires â ceux qui afpirent au
diaconat & au foudiaconat : Siibdiaconi & diaconi

vrdinentur qui fperent , Dio autore , f^ continere

pojje ; il a encore prononcé anatheme dans la feffion

24. canon 9. contre ceux qui avoient ofé dire , que
les clercs engagés dans les ordres facrés , pouvoient
concracter mariage , 8<: que leur mariage feroit va-

li'ie , nonobftant la loi de l'églife , qui leur en fait

défenfe.

Pour les clercs qui ne font engagés que dans les

ordres mineurs , nous ne voyons pas qu'ils aient été

obligés par aucune loi générale à vivre dans une
contmerce perpétuelle ; chacun fuivoit fur cela la cou-
tume de fon églife : il y en avoit quelques - unes où
tous les clercs vivoient dans le cé'ibat, & cette cou-

tume fe trouve autorifée par des conciles provin-

ciaux , qui en ont fait une loi pour leurs provin-

ces i celui d'Augsbourg de l'an 5» 51. ordonne dans le

canon 11. que non - feulement les éveques , les prê-

tres , les diacres 8v les foudiacres vivront dans le cé-

libat , niais aulfi que les autres clercs feront contraints

maigre eux de garder la continence ,- quand ils feront

parvenu? à un âge un peu avancé : Cjstm dutem c/e*



Jur Le Sacrement de FOrdre. 325
r-ki quando ad maturiorem œtatem pervanerint > licèt

nolsntes,, ad continentiam cogantur. Le concile de

Pavie de l'an 1010. prétend pareillement que tous

les clercs font obligés de vivre <ians lé célibat éga-

lement comme les évêques , les prêtres , les diacres

Se les foadiacres. Celui, de Touloufe de icjé". veut

même cjùe les clercs qiii refdfèront'tie. le faire , foient

dépofés & excommuniés (v}.

Ces réglemèns' fiirent'fai'ts a defTein d'arrêter le

cours dr€ i'impurçté , qui s'étoi t gli fiée dans le cler-

gé de' ces provinces pendant lé dixième lîscle.

, Il eft maintenant permis aux clercs qui ont recUL

jès mineurs y'àç "renônceir'à; leur nàiniûere , & de con-
trâiflef niàriagé. Innocent ÎII. le marque dans le ch.

Çwn oUrn , au titre di cUricis conjugatis ; mais s^ils

fé marient , on les prive des bénéfices qu'ils pofTé-

doient ,. fuivànt la décifion d'Alexandre III. dans fa

lettre à l'archevêque de Cantorbery , rapportée dans
lé ch. Sr^uzi cUricofuni i^zu même titre , & dans celle

à J'évèque de .Londres , qu'on trouve dans l'appen-

'd>çe ou addition , au ^me. concile de Latran, au titre

d£ cîericiy maîrimônîo copulatis j chap. 33 à laquelle

déclfioh.Inrjpçerit lit.' s'eft conformé dans le chap.

cfiyerjïs , an titre de clericis conjugads.

'.J^Nos Juriiconfultes François efliment que lorA
qu'un clerc qui efl pourvu de bénéfices, fe marie ,

fes bénéfices vaquent de droit , lans qu'il foit nécef-
fairç '^u'il intervienne une fentence de juge qui les

^décjare'.vacans. La ràifon 'quils en rendent après Pa-

,^nôçp)^^J ;efl qu'un clerc bénéficier en fe mariant
,

re.riohçe à, fon bénéfice par fon propre fait , contraire

à fétat 'eccicfiaftique ': Ipfe bèneficrum pro derdulo
hahet'i oh peut voir Brodeau fur M. Louet , à la let-

tre B. cTiap. il. & Blondeau dans Tes additions à la
bibliothèque canonique de Bouchel , au mot col-
latvcjn > pge 2,:?i.

C/^) Plaçait quoque Presby-jnon fecetint , honore ûm\il
teros

,
Diaconos

, Clcàcoa Ôc[S<. ofticio priyentur , & i pro-
rclK^aos

,
qui Ecctefiaft.i.os oriis Epifcopis e.vcommuni-

'tena^rint hPG-res
, abftinere'centur. Conc' Tolofan. anh»

oranimodis ab uroribus , veliio56, Co/:. 7-
'

xcliquis jttttUciibus. Qi^d fi|

Q vj



3 24 Conférences d'Angers
,

Le Pape Innocent III. dans le chap. Joannss , &
Honoré III. dans le ch. Ex parte tua , au titre de de-
ricislconjiigatis y avoient déclaré

, que les clercs qui
s'étoient mariés, ne dévoient pas jouir du privilège du.

for ecclcfiaftique i 8c Boniface VIII. par fa conftita-'

tion , qui eft rapportée dans le feXte au ch'. derici
-J

au titre de clericis cbnjugdtis , avoit rétabli dans ce

privilège ceux qui portoient la tonfure & l'habit

clérical.

Le concile de Trente , dans, la fèfï'. 13. ch. 6. de
la réformation , veut qu'on obferve la confhitution

de Boniface à l'égard des clercs mariés, ^ui font atr

tachés par l'ordre de leur évêç]ue au 'fervice de quel-

que èglife , & qui y fervent actuellement i mais en
Trance , ni la conftitution de Boniface ,' ni le dé*-

cret du concile de Trente n'ont point lieu, les clercs

mariés n'y font plus confidérés comme clercs , féloa

la remarque de Févret , au Traité de l'Abus , livre 4.

«hap. 5. n. I.

On voit par ce qu'on a dit du célibat des clercs >

"^ui font élevés aux ordres facrés
,

que l'obligation

qu'ils ont de vivre dans une continence perpétuelle

,

'n'eft que de droit ecclclî'aftique , n'étant fondée que
fur une loi de l'églife : fi elle étoit de droit divin ,

"il n'y auroit eu , ni diverfité entre l'églife d'Orient,
'& celle d'Occident , ni variété dans Téglife latine ,

félon les dilFérens temps. La conduite de l'une & de

'l'autre églife auroit été la même en tout temps &
en tous lieux fur ce point , s'il dvoit été réglé par

Jefus-Chrift ou même par fes apôtres ; Se jamais le

concile d'Ancyrc dont nous avons cité le canon ,

Il'auroit permis le mariage aux diacres , qui avoient

déclaré à leur ordination ne pouvoir vivre dans la

continence.
r

Auffi le concile de Trente , da?.s le canon qu*on
vient de citer , qualifie la loi du célibat , de loi

'tcdéfiajlique.

La manière dont Innocent llî. dans I2 chap. Ciim

clin y de dericis conjugatis
,

parle de l'ufage de

l'églife d'Orient , fait bien connoitre que ce Pape ne

croycit pas que ks prêtres & les diacres fuffent



fur le Sacrement de VOrdre, 32^
obligés par le droit divin , à vivre dans la continence.

Noi , dit Innocent , attendentes quod Orientalis Eccle-

jia votum continentije .non adrnijït. -Auili dans les réu-

nions qui ont été faites des Grecs ichifir)atic]ues à

l'églife Romaine , tant dans le foncile de Lyon ,

fous Grégoire X. qu'en celui de Florence , on n'a

point exigé que les prêtres & les diacres grecs s'abf-

trnlfent de l'ufage ides femmes qu'ils avoient épou-
fées avant l'ordination j -ce que l'églife Latine n'au-

roit point manqué de demander j fi l'on avoir jugé

que le célibat àts miniftres factés , eût été établi par

le droit divin.

FIN.
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Traitées fur h Sacrement de lOrdre*

A

XiBBE'S. Les abbés peuvent - ils conférer les quatre

mineurs à leurs religieux & à leurs novices ? Fa*Q 80
£• fuïv.

L'abbé d" Cîceaux a-t-il le privilège de conférer le

ibudiaconat ?

*
78 , 8r

AGE. A quel âge conféroit-on autrefois les ordres ?

2 1 1 , 1146* fuiv.

A quel âge peut-on aujourd'hui recevoir les ordres ?

2-17

On doit rarement demander diipenfe d'âge pour re-

cevoir les ordres ? 2 18

A quel âge peut-on être promu à l'épifcopat 1 ii^
6* fidv.

Ceux qui fe font ordonner avant l'âge requis , ibnt-

ils fufpens ? 111 & fuiv.

Jufqu'à quel temps dure cette rufpenfe ? 223
Les cvêques peuvent - ils accorder la difpenfe d'âge

pour recevoir les ordres ? Z24
ATT. STATIONS. Précautioi-x: que les curés ou les

fupcrieurs doivent prendre avant de les dcniicr. 12

S

& fuiv.

B
BFNE'DICTIONS. Les bcnédldions font-elles des

fondions particulières des évêques î 2.62. & fuiv.

C
CARACTLRE. Les ordres impriment - ils un carac-

tère? i8 & i^



Table Alphabétique des Matières, 32.7
Ce caractère empêche- t-il qu'on ne puiire réitéreif

Torilnation ? ii

CARDINAUX PRETRES. Peuvent-ils conférer

les quatre mineurs & la tonfare ? 80
CHOREVEQUES. Ont-ils eu le pouvoir d'ordon-

ner des prêtres & des diacres ? 78
CONFIRMATION'. Faut -il avoir reçu la confir-

mation pour pouvoir recevoir les ordres ? 140 S*

fuh\
D

DIACONAT. Le diaconat eft-il un ordre inflitué

par Jefjs- Chritl ? kJ^
Quelle eft la matière & la forme du diaconat ?

DIACRES. Quelles étoient autrefois les fondions

des diacres ? 2.74 & fuiv.

Quelles font aujourd'hui leurs fonclions ? 17^
Les diacres étoisnt - ils anciennement obligés da

vivre dans là continence.? '
" "*

313
Sont- ils obligés aujourd'hui de vivre dans une con-

tinence perpétuelle ? 3 12
DIMISSdlRE. A-t-on befoin d'uri dimliToirè

pour recevoir les ordres d'un autre que de Ion propre

cvêque ? 187
Y a-t-il des occafions où l'on puilfe recevoir les

ordres d'un évêque étranger fans dimifToir^ de fou

propre eveque ? \^o
Il n'y a que le propre évêque qUi puifîe accorder àcs

dimifTcires à fes diocéfains. i^i
Le grand - vicaire peut-il donner des dimilToires ?

192: & fuiv.

Le chapitre de la cathédrale peut - il donner des

dimilToires pendant la vacance du iîége ? 15? 1 & fuiv.

En peut - il donner quand le fiége ^ft rempli >

19) &• firiv\

Les abbés & les fupcrieiirs réguliers peuvent - ils

accorder des dimil^Mtes ? 1^6 & fiiv.

Ceux qui reçoivent les ordres f^ns dimilfoirc de

leur propre évêque , encoiiient - ils la fufpenfe »

1^7 & fuiy^
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L'évcque qui a ordonné un afpirant fans dimifîoirè

de fbn éveque , cncourt-il la fulp.nfe? i^S

Ceux qui reçoivent les ordres fur un fauï dimilToi-

re , encourent-ils la furpenfe ? 199 & fidw
Un dimilfoire eli-il révoqué par la mort de l'éveque

qui l'a accorde ? xzz & fiiiv.

Le dimilloire accordé par le chapitre pendant la

vacance du (iége, efl-il révoqué quand le fiége eft

rempli ? i.02

Quand devient inutile un dimilToire , dans lequel

il n'y a point de temps préfix marqué ? ihid.

Doit-on donner des dimiiîbires pour plufieurs or-

dres ? 233
Les dimiffoires doivent-ils être iniînués , & en quel

diocefe ? 204
Quel -eft le fens de la claufe , à quocumque epifcopo ,

qu'on met quelquefois dans les dimilToires ? ibid.

Eft-ce l'éveque qui donne le dimilfoire , qui doit

examiner i'afpirant ? - 13^
L'éveque qui lui confère les ordres , peut-il encore

l'examiner? zzy & fuiv.

L'éveque qui confère les ordres fur un dimilToire
,

peut - il accorder quelque difpenfe à I'afpirant î

208 & fuiw
E

IVEQUES. Les éveques ont-ils de droit divin la

fupériorité fur les prêtres ? 52, <^2, & fuiv.

Quels hérétiques ont impugné cette vérité ? ibid.

Les éveques font les facceffeurs des apôtres. 54

La fupériorité des éveques n'a- 1- elle été reconnue

que dans le quatrième (îecle ? 60 ^fui\'.6} S'fuiv.

Saint Jérôme a-t-il impugné la fupériorité des éve-

ques ? 6j & Juiv.

Quelle puiflance les éveques reçoivent-ils a leur fà-

cre ? 25

te quel éveque peut - on recevoir les ordres ?

82 &Juiv,

"Eft-on obligé de recevoir les ordres de l'éveque du

lieu de fa naiuance ? 83 & fuiVi

Quel eft l'éveque de la naiifance ? ibid. Sr/uiv.



des Matières, 529
Qii'eft-ce qu'on entend par l'éveque du domici-

le? 8^

Qiielle précaution doit - on prendre à l'égard de

celui qui fe préfente pour être ordonné comme domi-

cilié ? 87

C^iand peut-on recevoir les ordres ds l'éveque de

fon b.ncSce ? 8 8 è-fiiiv.

Pejt-oa recevoir les ordres de l'éveque dont on a

été domeftique ? 50
Q;.iand un clerc a reçu un ordre d'nn éveqiie dont

il a fait choix , peur- il recevoir les ordres d'un autre

évêque ? 5>i & fuiv.

Peut-on recevoir les ordres d'un éveque hérétique ,

/chifmatique , fimoniaque ou excommunié ? ic(5 6*

Quand un éveque eft excommunié , à qui fes dio-

céfains peuvent - ils s'adrefTer pour recevoir les or-

dres ? 108 &fiiiv.

Un éveque qui a renoncé à fbn éveché , peut-il con-

.férer les ordres? ic^ & fuiv.

Un éveque peut- il conférer les ordres dans un au-

.tre diocefe.que le (îen ? m & 112.

Quels jours l'églife a-t-elle défigncs pour le facrc

-des éveques ? ii8

La confécration d'un éveque fe doit faire par trois

.éveques ? 247
Qjelle eft la matière de l'épifccpat ? ibid. 245» &Juiv.

1

S

I & fjiv.

Quelle eft la forme de l'épifcopat? 2^6 & fuiv. 15

1

Q-ielles font les foniflions des éveques ? 162. & fiiv.

EXAMEN. Les éveques doivent - ils examiner les

orJinnnds ? n6
Dans la primitive cgiife on examinoit très-exadle-

ment les ordinands. 118

On doit examiner ceux qui demandent la tonfurc

ou les ordres mineurs. i lo

L'ordination de ceux qui reçoivent les ordres fans

avoir été examinés & admis, elt-elle valide , quelles

peines encouitnt-ils ? Iii &/uiv. 124
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H .

KABÎT CLE?vICAL. Efl - il différent de celui de*

laïques ? 30(î, 3c8

Y a-t-il obligation pour les ecclélîaftiques de porter

l'habit çîciical ? 3c6&/r/fv.

,; ^ Les canons qui obligent à porter l'habit clérical ,

font -ils encore en vigueur ? 308 ^ fidv.

Quel eftl'habit clérical ? 30^ 6* 313

I

INTERSTICES. Qu'eft - ce qu'on entend par in-

terfîices , & quels interflices gardoit-on autrefois ?

^^9 &fuiv.

Quels interflices doit - on garder aujourd'hui ?

2.30 & fuiv.

On doit être très- régulier à 2;arder les interflices

réglés par le droit. 232. & fui^^.

Les évcques peuvent-ils difpenfer des interflices ?

234 Sf fuiv.

Les fupérieuts réguliers peuvent - ils en difpenler ?

Ceux qui n'ont pas garde les interflices , ont - ils

encouru une fufpenflt ? ihid.

Peut-on recevoir plufieurs ordres en un même jour?

136

M '

MINEURS. Combien y a-t-il d'ordres mineurs »

189

C^iielle efl la matière & la forme des ordres mi-

neurs ? loi

Les ordres mineurs font-ils des facremens? ihid.

Qijelles font les fondions des ordres mineurs-?

194 S* fi^i"*''

O
ORDINATION. Q-ielle conduite tenoit autrefois

ré^life dans l'ordinaùon des diacres & des prêtres ?

17
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Peut - on fuppléer ce cjui a cté omis dans l'orii-

"naticn? 2.37

Doit-on quelcjuefois réitérer l'ordination ? 21 > 239
& fuiv.

Doit - on réitérer l'ordination faite contre les ca-

nons ? 141
Doit-on réitérer l'ordination f.iite par les héréti-

gues ? . 142 &fuiv. 244 &fj.iy.

0-îD?,E. L'ordre eH-il un facrement inlatuc par

Jeriis-Chiifc ? 1 &fuiv.

L'ordre confere-t-il la grâce fanclifiante ? 3

Combien y at-iLv^rdres majeurs? combien y en

£-t-il de mineurs? ^^P' 9 S'/iùV'

Ces ordres ont-ils ^té connus dans l'églife ties les

premiers fiecles ? n
Quelles r^ifons peut - on donner du nombre des

ordres ? . 13
Tous les ordres ont - ils été inftitués par Notre-

Seigneur Jefus - Chriit ? . ^4
Levecjue eft-il ieul le miniftre du- facrement. de

l'ordre ? .

J2,
Le lieu où l'on confère les ordres doit - il être là-

cré ? . J14
Qiiclies pré:?.'jtions les éveques doivent-ils prendre

dans le choix & l'examen des fujets qui fe prélentent>

pour recevoir ks ordres ? 49 & fuiv,

A-t-on autrefois fait m'Ontet les clercs aux or-

dres fupérieurs , fans les faire pafTer par les infé-

rieurs ? .11^

Eft - il permis de recevoir un ordre fupérieur avant

l'ordre inférieur ? ihid. &fidv.

Celui qui a reçu un ordre facré fans avoir reçu

les ordres mineurs , a-t-il encouru une fufpenîe î

131 & fuiv.

L'éveque peut-il permettre à celai qui a reçu un
crdic perfaltum , d'en faire les fondions ? 134 & fuiv.

Celui qui a reçu un ordre fupérieur, per faîtiurc

^

devient - il irrégulier s'il en fait les fondions ? 135
& fuiv.

Faut - il être en ét^t de grâce pour recevoir les

•rdrcs /* l37
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Peiit-on recevoir les ordres en tout temps? 214

& fxdv.
Les cveques ne peuvent conFirer les ordres hors

les temps marqués
,

qu'en vertu dun brtf du Pape.

Encourt - on une fufpenfe , quand on reçoit les or-

dres hors ce temps 1 ibid.

Peut-on recevoir les ordres d'un autre que de Ton
propre éveque ?

'

^83 & 9j
Un éveque qui confère les ordres ou la tonfare à

un homme qui n'eft pas Ton diocérain, encourt-il une
fiirpenfe ? 100 & ici

Ceux qui reçoivent les oi^s d'un autre que de
leur propre éveque , encourent - ils une fufpenfe ?

100 & fuiv. icx

P

PAPE Peut - il conférer les ordres à qui il voudra ?

104 6* fuiv.

Que doivent obferver ceux qui ont obtenu des ref-

crits du P^pe pour fe faire ordonner ? ibid.

. PRETRES. En quel fens dit - on que les chrétiens

font prêtres ? 7 & fuiv.
Quelle puiifance reçoivent les prêtres à leur ordina-

tion? ^ i^
Les prêtres peuvent-ils conférer les ordres facrés ?

74 > 78 , &fuiv,
Qiielle eft la matière & la forme de la prêtrife ?

2. 5 3 S" fuiv.
La tradition du cali^:e , dans leauclil y a du vin , &

de la patène fur lacjuelle il y a du pain , fait partie de
la matière de la prêtrife. i6o $• fuiv.

Quelles lont les fonctions des prêtres ? 162. &fuiv.
Les prêtres éto:ent-ils anciennement obligés à gar-

der la continence ? 312 , 315 & fuiv,

^
Sont-ils aujourd'hui obligés de vivre dans une con-

tinence petpéraelle ? 211

Science des prêtres. Voyez SCIENCE.
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QUALITE'S. Quelles qualités l'églife demande^r-

elle dans les ordinands ? z6 y iS & fiiiv.

Si on demande de fî bonnes qualités dans les or-

4inands, l'églife man.]uera-t-elle de miniftres ? 3$

L'églife aujourdhui demande-t-elle les mêmes qua-

lités dans fes mini(1res qu'autrefois ? ^6 ^ fdiv,

R

REGULIERS. Les réguliers doivent-ils recevoir les

ordres de leur éveqae dio:éfain ? ^4
Toutes fortes de réguliers doivent-ils recevoir les

ordres de l'éveque du lieu où eft fitué leur monaf-

tere ? ^5 & fuiv.

Les réguliers peuvent-ils recevoir les ordres fans la

permiffion de leurs fupérieurs ? $6 &fuiv.

SACERDOCE. Quels font les effets du facerdoce >

•2.3 & fuiv.

Le fàcerdoce & l'épifcopat font unis dans la perfon^

ce de l'éveque. ^8

SCIENCE. La fcience eft abfolumer.t néceffiire à

ceux qu'on élevé au fàcerdoce. 45 & Juiv,

Quelle fcience leur eft nécelfaire î 46 S* fuiv.

Peut-on conférer les ordres aux ignorans , dans Te!.-

pérance qu'ils deviendront capables ? 48 & fîiv^

SOUDL\CONAT. Dans les premiers fiecks de l'é-

glife , on a fait une grande différence entre le fou-

diaconat & le di.iconat. iSa
Etoit-il au rang des ordres (acres ? 2.8 r

Eft-il aujourd'hui un ordre facré ? 2,83

Eft-il un facrement proprement dit ? 184
Quelle eft la matière Se la forme du foudiaconat ?

28Ç

Quelles font les fon^lions des foudiacrej ? 2.8^
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Les foudiacres ctoient-ils anciennement obligés %

garder la continence ? 31^
Sant-ils aujourd'hui obligés de vivre dans une con-

tinence perpétuelle ? 311
SOUTANE. La foutane eft - elle l'habit clérical ?

30^ Sffuiv,

T '

TlfRE. Qu'efl-ce qu'on entendoit dans la, primi-

tive églife par le titre , aucjuel on attachoit les prê-

tres ? 143 & fuiv.

Eft-il défendu de conférer les ordres, fans que l'or-

dinand ait un titre? 147, 149 & fuiv.

Le titre patrimonial fuffit-il pour l'ordination ?

ibid. & fiiiv.

Le titre de bénéfice convient-il mieux? 150
Combien y a-t-il de fortes de titres ? iji

Qiiel doit être le titre ccclé{îaftic|ue ou du béné-

fice ? 153
De quel revenu doit êtîe un bénéfice pour qu'il

puiffe fervir de titre eccléfiaftique ? iÇÎ 6* 1^5

Un ecclclîaflique peut-il réfigner le bénéfice fur le-

quel fbn titre eft paffc ? 1 5 j

Comment fe doit faire la taxe du titre de p?.tri-

moine ? 1^3

Manière de rédiger les ades du titre de patri-

moine. 1^4 ^ fuiv.

Le titre de patrimoine doit être certifié par des

habitans. 165

Il doit être publié. 166

Il ne peut être aliéné fans la permiffion de ré\ e-

que : l'eccléfiaftique qui l'aliène encourt-il la fufpenfe ?

ibid. h fniv.

Peut-on revendiquer un titre de patrimoine qui a

été confifqué ? 170 & fiiiv.

Le titre clérical eft - il fujet aux hypothèques? ibid.

& fuiv.

Le titre déricral eft- il fujet à l'infinuation laïque ?

171 & fuiv.

Peut - on dopner une contre-lettre contre fon titre

clérical ? 174
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1/1: -on obligé de rapporter à C^s Cohéritiers' fbn

titre clérical ? ibid.

L'éveque qui ordonne fans titre un foà-^.iacre , en-

coart-il une ceniare ? 17^
Peut-il exiger de ce foudiacre qu'il ne lui deman-

dera rien ? 177
L'éveque qui a ordonné fans titre un foudiacre ,

eft-il obligé de le nourrir ? 178

Un foudiacre qui a été ordonné fans titre , ou far

Un faux titre , encourt-il la fufpcnfe ? i3o &fuiv.

La permutation ou réfignation d'an bénéhcs , (ur

lequel un titre eft palîé , feroit-clle valable û l'on avoit

omis d'exprimer cette circonfcance ? 16 S & fiiiy.

Qui font ceux qui peuvent être ordonnés fur le ti-

tre de pauvreté religieufe ? T)6 jufqiL'à 161

Les Jéfuites peuvent-ils être ordonnés fur ce titre

avant leur quatrième vœu ? 158

Sur quels biens peut-on afligner les titres de patri-

moine pour l'ordination ? i^i 6f fuiv.

Quelles formalités doit-on obferrer pour les titres

parrimoniaux ? ib:d.

TONSURE. Qu'eft-ce que la tonfure ? ^ 300
L'ulage de la tonfjre eft-il ancien dans 1 cglife ?

Doit-on réitérer la tonfure quand on l'a reçue ayant

le baptême ? 301
Quelles font les fonclions des tonfurés ? ih. & fuiv.

Les tonfurés jouiifent-ils en France du privilège dii

for ecclcfiafiique ? 303
Pour jouir de ce privilège , il faut vivre cléricale-

»ent. ibid. 6* 335
Peut-on recevoir la tonfure d'uft autre que de ibr»

propre éveque ? ^8
Peut-on recevoir la tonfure avant la coR^rma-

tion ? 140 , 141

A quel âge doit-on donner la tonfure ? 113
Les cveques peuvent-ils donner la tonfure tous les

jours ?

' ziS 6" fuiv.

Les ecclcfîafliqucs font-ils obliges déporter une ton-

fure , & en quoi confie- 1- elle ? 31c i/fuiv.
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V

VOCATION. Qaelle doit être la vocation des or-

diiunds ? i8 & fuiv.

Eft-il de néceffité aSfolue que les ordinands aient

une vocation particulière? 30 6* /izz'v.

Rien n'ell fi dangereux pour Péglife que des minif-

trcs qui y font entrés fans vocation. 3^ 6* 3^
Comment peut-on connoître la vocation des ordi-

nands ? 31 & /iiiv. 37 S^fuiv. 40 &fuiv.
Ceux qui font entrer dans leglife des perfonnes qui

n'ont point de vocation
,
péchent-ils ? 3 3 6" fuiv.

Le choix de l'éveque eft-il une marc]ue de h voca-

tion à l'état ecclcfiiflique ? 3^
La deftination des païens en efl - elle une preuve î

ibid.

Quels défauts font connoître qu'on n'a pas de voca-

tion à l'état eccléfiaftique î * 4^ > 43 &/"^^»
Quelles vertus font plus à defirer dans un homme

qui afpirè à l'état ecdéfiailique? 41 ô'/ùiv. 44 ^ fuiv,

Y

YVROGNERIE. Vice honteux dans tous les hom-
mes , & fur - tout dans les prêtres i pourquoi ? 45

^f.L

Bn de la Table da Maticref.
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T A B LE
DES QUESTIONS.

Sur les Irrégularités,

jf»>

AVRIL 1710.

I. y^lPEST-ce que lirrégularité ? Ejl-slle une cenpjre?

C</ Celui qui ejl irrégulier , peut-il fans difpenfe re-

cevoir la tonfure ? Page x

II. Combien y a-t-il de fortes d'irrégularités j félon la

dif'ipline préfente de Véglife ? 7

III. Qudle était l'ancienne difcipline de Véglife fur ce

point ? II

IV. Pour contracier V irrégularité par un crime , ejl - il

nécejjaire que l'aciion fit extérieure , & que le pécké
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^L;i^ LES IRRÉGULARITÉS.

Tenues au mois d'Avril 17 lo.

PREMIERE QUESTION.

Quefl-ce que l'Irrégularité ? Eft-elle une Cen-

Jure F Celui qui efl Irrégulier peut - il fans

dlfpenft recevoir la Tonfure ?

i -iF rrat Irréguîier tire fôn origine da Latin Reculai

il fîgnifie tout ce c]ui fe fait fans règle oa centre la rè-

gle ; 8c comme la fainteté 8c la dignité de Tétat ecclc-

iîaftiqiie demandent qu'on n'y admette que ceux qui

peuvent édifier les fidelles par la régularité de leuC

conduite , i'églife a prefcrit certaines règles à cenr

qui délirent d'être promus aux ordres , ou qui veu-

lent en exercer les fonctions. La plus grande partie de

ces règles cft tirée des épîtres de S. Paulà Timothéc & â

Piv
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Tire : l'apôtre inurmldin ces deux évertues des quali-'

tes qu'il faut avoir pour les ordres , leur ordonne
d'exarv.iner ceux à qui ils vouloient les conférer, afia
de n'y promouvoir qu;^ ct\iK qui n'auroicnt point de
dcflmrs qui les empechalTent de remplir dignement les

fondions d'un fi (aint minirlere. Tous ceux qui font
ou vont centre ces règles

, peuvent être appelles irré-

guliers.

L'irrégularité eft un empêchement canoniiue
,

qui
rend un homme inhabile à être promu aux ordres, ou
à en exercer les fondions {a).

Premièrement , l'irrégalariré efl: un empêrhement 8c

non pas une cenfure -, car la cenfure étant une peine ,

elle fuppofe toujours quelque péché , & l'irrégulamé
n'en fuppofe pas toujours , puifqu'elle peut provenir
de défauts purement naturels.

On a ajouté pour deux raifons , que c'eft un empê-
chement canonique : la première , afin de faire con-
noîcre que les irrégularités font des empéchemens
contraires aux canons

, qui lignifient la même chofe
que régies i & que les irrégularités n'ont été in-

troduites ni par le droit divin , ni par le droit na-
turel , mais feulement par le droit ecclcfiafcique ou
canonique , comme tous les dodeurs en convien-
nent > & que par conféquent on ne les peut contradec
que dans les cas qui font marqués par le droit canoni-
que. La féconde

, pour montrer que les irrégularités

n'ctanc établies que par le droit eccléfîaftique , il

n'y a que ceux qui font foumis à l'cglife qtû pui(^

fent être irréguliers ; car pour ceux qui n'y font pas

foumis , comme font tous ceux qui n'ont pas été

baptiiés , encore qu'ils foient incapables de recevoir

Jes ordres , ils ne fout pas irréguliers , fi l'on prend
ce terme dans le fens propre &l à la rigueur. Ce-
pendant s'ils ont certains défauts avant que d'avoir

été baptifés , ces défauts les renient véritablement

irrcguliers quand ils ont été faits enfons de l'églife

par le baptême.

(«) C;;,', Curandum. Gi;:. Siquisuxor, dij}, 54. & Can^
^uîelituni , de temp, ordiii.
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Sccondiement , l'irrégularité eft un empêchement ,

qui rend un homme inhabile à être promu aux or-

dres , pour marquer que l'irrégularité n'empêche pas

feulement d'exercer les ordres qu'on a recas , mais

aufîi qu'elle tend directement & immédiatement à

empêcher un homme d'en approcher, en le rendant

autant qu'il efl: dans le pouvoir de l'églife , incapa-

ble de les recevoir ; en quoi elle diffère des cenfures

qui regardent direclemen-ç & immédiatement l'exer-

cice des ordres , en failant défenfes d'en exercer les

fondions.

Troiiiemement , l'irrégularité rend inh3bile , &
non pas incapable ; de forte que (I un irrégulier fc

fait ordonner , il pèche véritablement , mais il rc •

çoit le caractère j car l'irrégularité n'eft: pas un empê-
chement qui irrite & annulle l'ordination , mais
feulement une défenfe que l'églife a taire de rece-

voir les ordres en un certain état. Au contraire , fî

on fait la cérémonie de l'ordination fur une perfonne

qui eft incapable de recevoir les ordres , telle qu'eft

une femme , ou un homme qui n'a pas été baptifé ,

ou un monftre , l'ordination ell: nulle 8c n'imprime
aucun caradere , vu que l'incapacité qui fe rencontre

en de tels fujets , vient du droit divin , c'eft à-dire

,

de la volonté de Jefus-Chriil , qui a établi le facre-

ment de l'ordre pour n'être conféré qu'aux hommes
qui ont reçu le baptême.

L'irrégularité fait aufli qu'on ne peut être valide-

ment pourvu d'aucun bénéfice en cet état , & que
fi on en avoit obtenu quelqu'un , les proviiîons 8c

tous autres acles fiics en conféquence feroient nuls

de plein droit , ^ le bénéfi-c vacant 8c impétrable,

La raifon eft
,

que l'irrégularité empêche l'ufage des

ordres , & les bénéfices n'étant donnés que pour

l'office qui confîfte en partie dans les fondions des

ordres , fi l'irrégularité empêche de les exercer , elle

empêche d'avoir des b'.ncfices j àc on peut dire qu'elle

n'a été étendue aux bénctîces qu'à caufe des fondions

des ordres qui y font attaches.

Il s'enfuit de la définition qu'on a donnée de l'ir-

résularité :^
Pt
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1°. Qu'un irrégulier qui reçoit les ordres , ou
qui exerce d'office les fondions de quelque ordre
qu'il a reçu, pèche mortellement, puif.iu'il va contre
la défî^nlè de l'églife dans une matière grave 8c
d'importance.

1°. Qu*un eccléfiaftique irrégulier ne peut faire

ians péché aucune chofe qui requière l'exercice de
Tes ordres , encore qu'il puiife faire celles qui ne le

requièrent point , & qui par confcquent n'exigent

aucun ordre en celui qui les fait. Ainlî un prêtre

ou un diacre qui feroient irréguliers , ne pourroient
licitement adminiftrer le baptême avec folemnité ;

ni dire au chœur , Dominus \ohifcum avant l'orai-

ibn
, parce qu'ils ne pourroient s'acquitrer de ces

fonctions , fans faire en mêm^e temps ufàge de leurs

ordres. Par la m.ême raifon , un prêtre irrcgulier

ne peut coi-nnmnier fous les deux efpeces > ne lui

étant permis de le faire qu'erwoffrant le faint fàcri-

iice i mais un irrégulier peut rece%'oir les facrc-

mens , excepte celui de l'ordre, baptifer fans folem-
nité en cas de nécelfité , faire les fonctions d'ordres,

mineurs , & chanter l'office canonial avec le? au-

tres clercs : il ne doit pas être cenfé faire en cela

hs fondions de fes ordres , puifque les laïques en
peuvent faire autant.

3**. Qu'un irrégulier peut faire licitement des

acles de la jurirdiction ecclcfiaftique , fi l'on en ex-
cepte rabfolution facramentelle , qui renferme

l'exercice de la puifTance d'ordre. Les canoniftes ea
exceptent aufîî la dégradation réelle. La raifon eft ,

que la puilTance de jurifdidion cft différente de celle

de l*ordre , & que l'irrégularité rend feulement un
homme inhabile à recevoir les or^ires , & à en faire

les fondions : or , dans les chofes odieufes , c'eft-à-

dire , où il s'agit de quelque peine , il faut plutôt

leftreindre la fignification des termes , que de l'é-

tendre au-dcla de celle qu'ils ont , étant prisa la let-

tre , fuivant la règle de droit , odia njlrin^i , fie

favores convenit ampliari (h).
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L'exception cu'on vient de faire de l'abfblution

fa;ramentelle , donne occafion de demander fi l'ab-

iblution qu'un curé irré:Tulier donneroit à un de le»

paroifiîens , feroit non-reulement illicite , mais aufii

invalide.

On la croiroit valide , fi le pénitent étoit biea

difpofe à la recevoir , & que d'ailleurs il n'y eut

point d'autre obftacle. La raifon qu'on peut rendre

cffc que , comme l'irrégularité ne prive pas un prêtre

de la puilTance d'ordre , elle ne le prive pas non plus

de celJe àx. jurifdiclion j elle lui en défend feulement

l'excrcire , <^uand il ne fe peut faire fans celui de la

puiflance d'ordre 5 mais cette dcfenfe ne détruit pas

relfence du (acrement de pénitence , £v n'empêche

pas la validité de i'abfolation , s'il ne manque riea

du coté du pénitent.

Les Théologiens & les cancniftes tiennent com-
munément que l'irrégularité n'eft pas une cenfure. Ils

en apportent plufieurs raifons
, que nous rcduifons

à quatre.

La première , qu'on ne trouve dans le droit canoni-

que que trois fortes de cenfurcs , qui font l'excommu-
nicîuion, la fufpenfe & l'interdit (c-).

La féconde , que les cenfures font des peines ca-

noniques , & fuppclent toujours quelque péché ;

mais l'irrégularité peut être encourue lans aucune
faute , pour des défauts purement naturels ; par exem-
ple , pour être illégitime ou épiîeptique. Ces dé-

fauts ne font ni des peines canoniques , ni des pé-

chés ; cependant ils rendent irréguliers ceux en qui

ils fe rencontrent.

La ttoifieme , que les cenfures ne privent des

chofes faintes que pour le bien & l'amendement des

pécheurs : aufii dit-on qu'elles font Ats peir^es mé-
dicinales qu'on impofe feulement pour un temps >

afin de procurer la guérifon fpirituelle du pécheur ;

au lieu que l'irrégularité , même celle que l'on en-

court pour avoir commis un crime
,
prive un homme

(c ) Cap. Qvxrttiù , de verb./îgnifc. 6" cap. Statutuni , de
fsnt, exçom. in fexto»

P vj
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pour toujours de l'entrée aux ordres , ou de l'exer-"

cice de ceux qu'il a reçus -, de forte que quelque pé-

nitence qu'il ait faite de fa faute , il ne peut ni les

recevoir , ni les exercer , avant que d'avoir obtenu
une difpenfe -, & cela par le feul reipcd qui eft du
aux faints ordres 8i à leurs fondions facrées ; car

le motif que l'églife a eu en établillant les irrégula-

rités, c'a été l'indécence qu'il y auroit , (î certr.incs

personnes étoient admifes aux ordres , ou en faifoient

l'exercice.

La quatrième eft , que les cenfures fe peuvent en-

courir eu deux manières à jure & ah homine , mais
l'irrégularité ne s'encourt jamais qu'à jurs ; car il n'y

a point de juge qui puilTe déclarer un homme irré-

gulier, à moins qu'il n'y ait, dans le cas où il fe trou-

ve , une irrégularité prononcée par le droit canom-
que (d).

Une grande preuve qu'on regarde l'irrégularité

comme une chofe différente des cenfures , c'ell que
les Papes ont coutume, dans les jubilés , daccorder

aux prêtres approuves le pouvoir d'abfoudre des cen-

fures , & en même-temps ils réfervent celui de dif-

penfer des irrégularités publiques ou fecrettes , afin

o'infpirer aux fidelles plus de refpeâ: pour les fr-ints

ordres , & de donner de l'horreur pour les crimes aux-

quels eft attacJ^iCe l'irrégularité
, par la difficulté qu'il

y a d'en obtenir la difpenfe.

Encore que la tonfure ne foit pas proprement un
ordre , néanmoins le mot ordre , dans la définition

que nous avons donnée de l'irrégularité , doit être

pris, félon fa fignifîcation la plus étendue, comme
il eft pris dans le chap. Ciini contingat , de œtate ^
quai. ord. où la tonfure eil appel Ice clericalis orda ;

car le mot ordre doit être entendu félon le fens du
droit canonique , lorfqu'il s'agit d'expliquer un em-
pêchement qui n'a été introduit que par le droit

canonique. C'cfl le fenri'.iient le plus commun & le

plus probable
, que l'irrégularité eft un eripê-'hemeac

pour recevoir la tonfuic
, parce qu'elle eft une dif«

(d) Cap, Is (jui, de fait, cxcom. infcxta^
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pofition aux ordres; cu'elie fait entrer un homme
dans l'état eccltliailique , dont la laiateté deman-ie
une grande pureté en celui qu'on y admet , & qu'elle

rend celui qui la reçoit capable de poiîeder des bénéfi-

ces , & d'exercer la jurifdiciion eccléliaftique. Or , l'ir-

rcg.ihrité éloigne un homme des ordres , & elle l'em-

pêche d'être pourvu de tout bénéiîce : par confeouent
elle cft un empêchement à la tonfure. Ain(i celui qui
reçoit la tonfure, ayant quelque irrégularité dont il n'a

pas obtenu difpenlë, pèche; & ce pechc eft jugé mor-
tel j vu que la choie elt grave & de conféquencc.

II. QUESTION.
Combien y a-t-il defortes d'Irrégularités filon

la difcipline préfinte de ÎEgUfe .?

O N divi{e l'irrégularité en celle qui vient de
quelque défaut , laquelle on nomme ex defeciii , ik.

en celle qui vient de quel ;ue crime , laquelle on
nomme ex delicio. Innocent III. nous fournit cette

diviiîon lorfque
,

parlant d'un diacre qui paifjit

pour illégitime, il ordonne qu'il fe purge de cette

accufition : Quia , dit - il , y? non fit nota ddicti , efi

tanisn nota defeciûs impedknîis ad facros ordines

promovenditm ( a ). La raiion de cette divilion efl
, que

la première intention de l'églile , en intrcduifanî

l'irrégularité , n'a pas été d*impofer une p:ine , m.ais

elle a v*^ulu faire connoitre le refped: qu'on doit

avoir pour les ordres , & avec quelle décence il

convient d'en faire les fondions -, & comme non-

feulement certains crimes , mais aulli certains défauts

pourroicnt donner du mépris pour le miniilere eccié-

fîaftique, elle a jugé devoir éloigner des ordres ceux

en qui ils fe rencontrent , ou leur en interdire l'exer-

cice , s'ils les ont déjà reçus.

( a ) Cap, Accedcns. de purgatione canenicû.
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Ces deux iortc-s d'irrégalaritcs différent, i". en-

ce que les irrégularités , ex dcfcclu , font ordinaire-

men involontaires , ôc il n'y a point d'irrégularités

ex delicio ,
qui ne foient volontaires : 2". en ce que

celle qui vient d'un défaut, fouvent ne fubiifte plus

quand le dcfaut vient à ceiTeti mais celle qui vient

de quelque crime , ne finit pas avec le péché au-

quel elle ell attachée , elle ne finit que par la voie

de la difpenfe : de forte qu'elle demeure jufqu'à ce

qu'on l'ait obtenue , même après que le péché eft

remis. 3°. Elles différent en ce que les évêques peu-

vent difpenfer des irrégularités qui proviennent d'un

crime fecret , excepté celle qui naît de l'homicide

volontaire , & celles qui ont été portées au for con-

tentieux , fuivant le concile de Trente (^) ; mais ils

ne peuvent pas communément difpenfer des irrégu-

larités , môme occultes , qui viennent de quelque

défaut , à 1*' ffet de rendre un homme habile à rece-

voir les orares facrés , ou à polféder un bénéfice à

charge d'am.cs.

Les défauts & les crimes qui rendent un homme ir-

régulier , font ceux qui caufent en lui quelque im-
puifTance , ou indécence contraire à la dignité des

ordres , ou à leurs fondions.

On compte dans le droit canonique jufqu'à neuf

de ces défauts.

Le premier eft le défaut de naiflance ; le fécond

ell le défaut d'efprit i le troiiieme eft le défaut de

corps •> le quatrième eft le défaut dage i le cinquiè-

me eft le défaut de liberté ; le fixieme eft le défaut

provenant de ^obligation où font ceux qui font

comptables de l'adminiftration du bien public , ou
de quelque particulier. Cette obligation produit une

irrégularité , fuivant le titre entier de obligatis ad
ratiocinia , dans les décrétâtes. Le feptieme eft le

défaut de rcputation ; le huitième eft la bigamie i

le neuvième eft le défaut de douceur. Ces défauts

ne fuppolent point de fautes en ceux er- qui ils le

trouvent , fi on en excepte le défaut de réputation.

(b) Sejf. i4. Cap. 6. di Kcfcrm.
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Les crimes par lelqueis on devient irrégulier ,

font , félon la difcipline prefente de l'églife ,

i". l'héréfie & Tapodalie ; z". l'homicide & la mu-
tilation ; 3". le viclement des cenfures

, par l'exer-

cice de queloae ordre facré ; 4°. la réception non
canonique des ordres ; s**, leur ufa^e illicite de la

part de ceux qui ne les ont pas reçus ; 6^. la reitéra-

tion du facrement .le baptême : eniin ; tous ceux qui

rendent un homme infâme de droit ou de fait.

Ce ibnt-là les irrégularités auxquelles , fuivant

ia difjipline préfente de i'églife , on doit faire at-

tention.

S. Charles (c) fait un ample dénombrement de ceux

en qui l'on trouve des empêchemens canoniques ,

qui les excluent de la cléricatare. Il y comprend
ceux qui n'ont pas l'âge , ceux qui n'ont pas reçu la

conHrmation , ceux qui font ftupides 5c ignorans ,.

ceuT qui font accufés de quel]ue crime , ceux qui

font ou qui ont été pénitens publics , ceux qui font

nouvellement baptifés ou convertis , ceux qui font

ivrognes ou débauchés , ceux qui font impudi ^ues ,

ceux qui font tombés en quelque péché confidéra-

ble depuis qu'ils ont reçu les ordres , les parjures ,

les ufuriers piblics , ceax qui font infâmes & en

mauvaife réputation , ceux qui font comptables 8c

redevables au public , les ef;laves , ceux qui font

muùlés , ceux qui font conlîdérablement mal faits.

& difformes , les illégitimes , ceux qui font étrarî-

gers & inconnus , les bigames , ceux qui font irré-

guliers de quelque autre manière que ce puiffe ctre

,

ceux qui font ou fulpens , ou interdits , ou excom-

muniés i les épileptiques , les énergumenes , les in-

fenfés , ceux qui n'ont pas été examinés & admis

pour les ordres.

On divife encore l'irrégularité en totale & par-

tielle ; la totale efl celle qui prive de tout ordre ôc

de toutes les fondions des ordres j telle eft celle qui

provient de Thomicide Se delà bigamie. La partielle

(0 Conc. M:diolan,lV,part. z, tit. Qux pertinent ad Sa*

ciamentuna Oïd.
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eft celle qui ne regards pas tous [es ordres ; mais feu-

lement ua certain ordre , & qui n'exclut pas entière-

ment un clerc dt l'exercice de Tes ordres , mais feule-

ment de quelques fondions.

Les canonises eftiment qu'il n'y a point d'irrégula-

rité partielle par rapport à la promotion aux ordres ;

car il n'y a aucun canon qui permette de promouvoir
un irrégulier à quelqu'un des ordres : ils difent qu'il

y a des irrégularités partielles par rapport à l'exer-

cice des ordres & à l'cgard des bcnen;es , comme
il paroîc par les exemples fuivans qu'on trouve dans

le droit canonique.

Nous iifons qu'un diacre qui avoit ofé célébrer

la fainte Melfe , fut déclaré par Urbain VIII. irrégu-

lier pour le facerdoce , auquel il ne pourroit jamais

être promu 5 cependant , il ne lui fut défendu de faire

les fondions du diaconat que durant deux ou trois

années (d\

Un diacre a qui on avoit ai:raché un œil , efl dé-

claré irrégaîier pour la prêtrife , & on lai permet de

faire les fondions du diaconat (e).

De même félon le droit, un clerc qui n'a que vingt-

trois ans tCi inhabile à la prêtiife , mais il peut êits

promu à l'ordre de diacre.

Il eft défendu à un prêtre à qui on avoit coupé

deux doigts & la moitié de la main , de célébrer la

melfe , tant à caufe de h foiblefie de fa m.ain , que de

fa difformité
,
qui auroit pu caufer quelque fcandale i

néanm^oins il lui eil: permis de continuer de faire tou-

tes autres fonctions facerdotales , parce que ce défaut

ne i'empêchoit pas de les exercer
{^f).

id) Ex Litterls 2, de Chric.

non ordin. miraji. E:; lictcris

tux fraterniîatis iî-noiuit no-

bis, qubd Joannes i^iaconus ,

cum non inipcluilles ei nia-

num, MiiTaraincclebrationeni

ufurpacc p;^rumprxt....re:pon-

demus , quoi ad Sacerdotis

ofncium non nocerit promo-
veri , à Diaconitu quoque
biennio vel tncnnio pro tua

|maneat provifione rufpenfiis.

( e ) Can, Si evangelica ,

dijî. 5 S.

(f) Cap. Presbytcrum , de

Clcric. agrot. vv/ dcbi it. Pres-

bytcrum cujus duos digitos

cum medietate -^al: laeà prxdo-

ne abkiflos llg.iiîîrafti , MH"-
fâir. non pcnnitt.r'us cci.bra-

.0, quia nec fccuré ,
propter

debiliutem , nec une fcanda-
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Les enfans , mênne légitimes , ne peuvent fuccé-

<ler immédiatement aux bénéfices de leurs pères >

cependant ils peuvent obtenir d'autres bénéfices fans

difpenfe (gj.

Grégoire jX. enfeio^ne qu'un homme qui eft par*

venu à un bénéfice par une fimoni"^ commife à Ton

infu , & laquelle il n'a point ratine-: , ne peut rete-

nir ce-bénéiice {h). Mais cet homme peut fins dil-

penfe en obtenir d'aurres , ou retenir ceux dont iJL

auroit été pourvu canoniquement.

lo , propter deformitatemV/o;;^. Si alicujiis cledioneni
meinbii, hoc tieri pofle confi-!proptcr liraoniam , eo igao-

di.aus , ipfum c:Utem cxteriî lante, ac ratam non habcnre
oSioiis facerctotalibus fungi commifiara contigerit repro-

miniinè prohibeinus.

(g) Cap. Ai extirpandas fuc-

ceiîiones , de fi'iis Prcshytaro-

rum.

(/i) Cap. Si alicujus , de elec-

bari , cum eo laper oraelatio-

ne ad q''am raliter fuerat ela-

tu5 , iilà vice non potetl Epiii

copus dilpenfaie.

I I î. QUESTION.
Qiielle étcit Vancienne difiipline de VEglifi

fur ce point ?

D.Es îa nai(Tince de l'cglife , on a jugé qu'il y avoit

des crimes qui rendoient inhabiles aux ordres ceux

qui en étoient coupables : on étoit même très-exaél à

ne pas les y recevoir , & fi par hafard ou avoit reçu

dans le clergé un homme qui fe trouvoit avoir

quelqu'un de ces empêchemens , on le dépofoit

dès que la chofe étoit venue à la connoillance de

réglifê. Les canons du premier concile de Nicée

nous en fournilTent des preuves certaines.

Bien plus, tous ceux qui avoient commis quelque

pé hé mortel confidcrable , étoient cenfés irréguliers

dans les premiers fiecles de l'églife. Cela étoit f^ndé

fur l'autorité de faint Paul ,
qui infïruifant fon dif-
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ciple Tite des qualités nécelTaires à ceux qu'on élevi

au minirtere facré , exige en eux , coivime la pre-

mière & principale condiiion
, qu'ils aient yéca fans

crime [a). Reliqiii te CretiS , ut ea quje d^f.int corrigas , 6r

conjlituas per civitates Presbyteros
, fi qids fine cri'

mine efi. Il donne le même avis à Timothée en par-

lant des diacies : Nuliiun crimen habcntes (/>) , c'eft-

à-dire, fans aucune faute mortelle coniidérable , com-
me l'entend faint Auguflîn (c).

Il ne fuffifoir pas que ceux qu'on ordonnoit fuffenc

fans crime au temps de leur ordination ; il falloic

qu'ils n'en euifcnt commis aucun depuis leur baptê-

me , félon la remarque de faint Jérôme Çd).

Conformément à cette difcipline , le concile de

Nicée prononce une fentence dedépolition contre les

prêtres qui avoicnt été ordonnés , encore que clans

l'examen qu'on avoit fait de leurs mœurs , ils eulîenc

confc/fé être coupables de quelques péchés
,
parce que

la règle de rc::;life n'approuvoJt que ce qui étoit irré-

préhenfible (e). Il porte un femblable jugement contre

ceux qui avoient été reçus dans le clergé, nonobftant

qu'ils fuffent tombés durant la perfccution
,
parce que

la négligence des évéques qui les avoient admis , ne

pouvoir pas préjudicier à la règle de l'églife (/).

(a) Ad Tit. I.

ib) I. ad Tim. c. 3.

(cj TraTl. 41. in Joan. ApcT-

natus eft j nullà peccati con.C

cientià mordeatur.

(i.) Can. p. Si qui Prcsbyteri

tolus Paulus qu.indo eiegit.fine examine provccli , vel

Ordinandos vel Prçsbyteros , cùm dirciuerentur , pccrata

vcl Diaconcs , & quicumque fua contclîî funt , & homines
ordinandus eft ad prïpolitu-icontra coramoci manus con-
ram Ecclefix , non ait : Si^felîls impcncre tcntaverunt ,

quis fine peccaro eft ; hcCjtales régula non admittit ,

cnim fi dicerct , omnis homo quia qjod reprehenfibile eft

teprobaxetur , nullus ordina

retur , fed ait : fi quis fine

crimine eft, ficut liumicidium,

adulteriura , aliqua i:nmundi-
tia fornicationis , furtum

,

fraus , facrilcgium 6c citera

hujurmodi.
{ci) In I. ad Tim. Ex eo'niti nainque dcponuiitur,

tcmporc quo in Chrillc le-j

Catholica defeadit Eccîefia.

(/) Can. 10. QuicuiTiqne

delapfi ^d Ordinem Clen pro-

mcti funt pcr ignorantiam ,

vel per Ordinantiurr diflîmu-

lationcm , hcn ccdefiafticx

non prxjudicat regulx ; cog-
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Ces canons nous font connoîcre cju'il étoit dé-

fendu , avant le temps du concile de Nicéc, de re-

cevoir dans le clergé , ou de promouvoir aux or-

dres ceux cjui avoient commis des crimes. S:.int

Cyprien nous en fournit une preuve , lorfqu'il dit que
Baîilide & Martial

,
qui ctoient coupables de crimes

énormes , n'avoienc .pas pu prétendre à l'épifcopat ,

parce que tous les évêques du monde étoient conve-

nus entr'eux d'exclure du facerdoce & du clerg-é les

gens de ce caractère {§).

Il y a un canon parmi ceux qu'on attribue aux
aporres

, qui fait défenfe d'élever au rang des clercs

celui qui aura été convaincu de fornication ca d'adul-

tère, ou de quelqu'autre action défendue (h).

Le concile d'Elvire , tenu vers l'an 305. défend

qu'on ordonne foudiacres ceux qui auroient commis
un adultère dans leur jeunefTe , & il veut que l'on

dégrade ceux qui auroient été ordonnés [i).

Potamon , évéque d'Héracléc , en Egypte , nous

fait alfez connoître qu'il y avoit une loi plus an-

cienne que le canon de Nicée , par laquelle ceux

qui , pendant la perfccution , n'avoient pas eu le

courage de confefTer la foi de J. C. étoient mis au

nombre de ceux qu'on ne devoir ni recevoir , ni rete-

nir dans le clergé. Cet évéque , au rapport de faint.

Epiphane 'h) , dit à Eufebe de Célàrée , dans le Con-
ciliabule de Tyr , tenu contre S. Athanafe , qu'il n?

(g) Epiff. 58. Maxime cùmlaccufatio întendstur , vel for-

jarapridem nobiicum , & cum
omnibcs omniro Epifcopis in

toto mundo ronftitutis , etiam
Cornélius coUega nofter . Sa-

cerdos pacifîcus , ac juftus ,

& martyrio quoque dignatio-

ne Domini honoratus, decre-

Tithujufmodi homincsad poe-

nitenriam a^cndam poffe ad

nicarionis , vel adulrerii , vel

alicujus alterius actionis pro-

hib:tx & conviftiu fuerit, ad
Clerum ne provehatur.

(/) Can. 30. Subdiaconum
eum ordinari non debere

,

qui in adolcfccntia fua fue-

rit moecharus , eo quod poft-

modum per fubreptionem ad
mitti , ab ordinatioiie »utera altiorem gradum non ût prc-

Cleri , atque facerdotali ho-
nore prohibcri.

ih) Can. Apcfl. 60. Si ad

movendus ; fi aucem aliqui

funt in przteritum oïdinati »

araovcantur.
TCisus aliqucœ Êdelcra aliqual (IL) H<x.ref, 6».
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Çouvoit pas être un des juges de ce Saint , lui qui
ctoit forti de prifon r?.ns pouvoir montrer fur fan
corps aucune marque qui fît voir qu'il avoir confeiîé

/°^ ' !"l^i^^
^'^^^'^ "^"^ preuve qu'il avcit au moins

ufé de dilumulation pour être mis en liberté , 8v pat
conléquent qu'il étoit déchu de l'épifcopat , & qu'il
devoir être chaire du clercré.

C'eil de-là que ceux qui avoient été mis en péni-
tence publique

, furent déclarés irréguliers & inha-
biles ajx ordres

, parce qu'encore que cette péni-
tence eiîaçât routes les Ibuillures de l'ame , il ref-
toit toujours ouelque cicurice des bîeflures guéries ,
qui mar.uoir qu'^n homme avoir éré autrefois pé-
cheur

, & par conîéquenr indigne de l'érar eccléliaf^
tiaue

, dans lei-jueî on ne devoir recevoir que ceux
qui croient irr.prchenfibles aux yeux du monde , à
qui le fouvenir du péché d'un clerc faiîbit perdre le
refpecl qu'on doit à fa dignité (/).
On ne fair pas en queh temps précifémenr on a

commencé à fermer l'entrée des ordres aux péni-
tens publics

\ car encore que le Pape Sirice , qui
gouverna l'églife de P^orne jufqu'à l'année 398. ait
hit une defenfe expreife de les recevoir dans le cler-

gé (m) , on ne peut pas dire que ce foir- là le premier
réglemenr que l'égUfe ait fait à ce fujet s puifque
ce^ Pape marque clairement (n) qu'il y avoir déjà une
loi qui dcfc-ndoir d'admerrre les pénirens à l'crat
ecciehaflique

\ mais comme ceux qui y avoient été
admis ^ s'exculoienr far ce qu'ils n'aroient pas ea
connoiirance de cette loi ; ce Pape pardonne à leur
Ignorance

, à condition que ceux qui ont été ordon-

(/) Innocent. I. Epi/}. 22.|md!rem ac reconciliationem
c. 3. Quia fanitas port vul-lnulli uriqu-im Inïco liceat bo-
nus fecuta , fine cicatricejnorein cîericatùs adipifci ,
cfl'e non porerit , atque ubi quia quarnvis Hnt omniuia
pcEniteft-rix remediurn necef-Ipeccatorum contagione mun-
fariura eft , ilHc ordinatio-jdati. nulla tamen^dcbent ge-
nis honoiem locum habere^rendorumSaciamenioruminr-
non pofie deceminius. Itruniema fuicipere , qui dn-
(m) £;//?. ad Rimer. Epifc.\à\Xïn fuerint vala vitioruin,

Tarra^on, c. 14. Port pœni-j (/;) Hid. c. 15.
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tes demrureront dans l'ordre où ils Ibni: , fans pouvoir

monter plus haut.

Innocent I. femblc f.iire le cmc'le de Nicée , auteur

de cette loi , fe fondant fur l'adtorité de ce concile

pour faire chaifer du clergé ModeiVus ,
qui avoir eu

l'ambition d'afpirer à l'épi (copat ,
quoiqu'il eut été mis

en pénitence pour Tes crimes (o).

Le quatrien:ie concile de Carthagc , de l'an 598 pour

ôrer tout prétexte de violer la difcipline, défendit ie

recevoir les pénitens au nombre des clercs ,
quelque

vertueux qu'ils palTent être, 8c il ordonna qu'on dépo-

sât ceux qu'on y auroit reçus par mégarde -, mais que

fî l'evéque a ï^a qu'ils etoient pénitens , il fera privé do,

pouvoir d'ordonner (p).
Cette difcipline a été autorifée depuis pir plufieurj

ordonnances des Papes & des conciles. Les Papes Zo-

zime
[q] , Hilaire , (r) , Gélaie(j) , Hormildas (r) , Gré-

goire II. {il) nous en fourniffent plulieurs exemples. Le
concile d'Agde , de l'an 5 ^^. Canon 45. s'explique en
ces termes : Dz pœnitentibus id placuit obfervare , quod

faiicli Patres nojlrifynodalifentenùâ csnf.ierunt , ut mil-

lus de his ckriciLS ordinetur ,
6" qui jj.ni fiint per igno-

rantiam ordinati , JÏLiit bigami... locum teneant. Mi"
nijlrare Diaconus aiit confecrare altare kujufmodi Près-

hyt^r non pr.sfumat. Le concile d'Epaone , de l'aa

(<?) Epi/î. 6. Nobis libcllo rcmovcatur cfHcio.

monftratum cft Modeftum
qucindam multis criininibu;^

involufum, proprerquae etiam

(P)
tibus

Can. 6 8. Ex poeniten-

( quamvis fit bonus
)

.^-.-^ ncn ordinerur ; il per igno-
p-xnitentiam egilTe dicitur , rantiarn Epfjopi faftum fuc-

non foluni clcricum eâfectum rit , dcponatur a Clero, quia
quod non l'cet , vcrum etiamjfe Ordinarionis tcmpore non
ad Epifcopacuj apicem eum proiid t fuilTe poenicenrem j

t^ndere ; cùni Canones apui (î autem fc'cns EpiCopus or-

Niczam conftituti
,
pxniten hinavcrit talem , eti:m ab

tes etiam ab infimis cfficiislE.nrcopatùs fui ordinan4i
Clcricoriim ciicludant. Et

idco p- fei^o tcnorc libelli

«urn juhete prifentari , ac fi

Tcrè con^itcrit talcm qua-
Icm libel.us aiïirmot , non fo-

lùm ab Epifcopatùs auibitio

ce , fcd ciiam 1 Clcriçatusj

dun'axat potcftatc privetur,

(q Epijl. I. C. i

(r) Epfl. 2. C. 4.

(5) Epid. 9.

'0 EpïjL 2 5.

(a) EfiJÎ, 5.
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5 17 (:tf) j le troilieme d'Arles de l'an 514 {y) & \c

troifieme d'Orléans , de l'an 538 {{) , ordonnent la

même chofe.

Quand ces Papes Se ces conciles ont dé:laré irré-

guliers les pénitens, ils n'ont pas prétendj attacher la

fletrilllirede l'irrégularité à la pénitence publique, mais

aux crimes qui y avoient donné lieu ; car ceux qui ,

par l'appréheniion de la mort , ou par dévotion , s*é-

toient mis d'eux-mêmes en pénitence publique, le di-

fant feulement pécheurs en général, fans s'accafer d'au-

cun crime particulier
,
pouvoient être promus aux or-

dres i mais ceux qui avoient confeiL* publiquement

quclcjue péché mortel, enétoient exclus , comme étant

irréguliers (a) : Hi qui in difcrimine conjliîuti pccniten-

tiam accipiunt , milUi manifejla fcelera confitentes , fcd

tantîim peccatoresfe prœdicantes , hujufmodi Jî
revatue'

rint , poffant etiam pro morum prohitate ai gradus ec-

elefiajlico'. pervenire ; qui verà ita pjsnitcntiain accipiunt,

ut aliqiLod mortale peccatiunyerpetrajjd publicè fatean-

tur , ad ckrwn , veL ad honores ecclejîajlicos pervenire

nullatenùs potuerunt y qiiiafe confejjione propria nota'

veriint.

Nous voyons l'exécution de ce canon en deux con-

ciles de la même ville. Le dixième tenu en l'annce

6$6 , prononça une fentence de dcpofition perpétuel-

le contre Potamius , évê que de Bragues ,
qui avoit

confeifé de fon bon gré une fornicarion qui étoit fe-

crette , laquelle il avoit tâché d'expier par la péni-

tence , & ce concile nomma Frucluofus évêque , en

fa place. Au contraire , le treizième qui fut tenu en

683 ,
permit àGaadence , éveque de Valcre , de coa-

tinuer fes fondions épifcopalcs ,
quoique dans une

maladie qu'il avoit eue , il fe fût fournis à la péni-

tence publique , parce qu'il n avoit déclaré aucun cu-

iTie dont il fe fentît coupable : Si enini , difent les

pères de ce concile (b) , rcguLe prceceienîium Patnim ,

eos qui pœnitentiam in difcrimine mortis accipiunt , fir

nulla de fc maniftjia fccUra confitentur ( Ji tamen ad-

(x) Can. 3.
I

(a) Concil. To'.et. IV.annê

(y) Can. 3. Ujj. Cnn. 54.

{j) Can. 6, \ {h) Cjh. 1».
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Jk h his & talibus probitas morum ) ad eccUJîaJlicos

gradiis pervenire pennittunt , quanta magis ut hi qui

in ipfo facerdotio conftituti pœnitentiam accipiunt , à
fui ordinis ojjicio retrahantur tantiim , Jï fe ipji mor-
talium criminum profejjions propriâ notârunt

hoc fancta fynodus definivit , ut tejlants prifcorum

tanonum fanciione , qiiicumque Pontificum , \el Sa.-

cirdotum , deinceps per manûs impofitionem pœniten-

tke donum exceperint , me fe morîaliwn criminum pro^

feffione' notaverint , tenorem retentandi regiminis non
amittant. ^

S. Aa2;jftin écrivant au comte Boni face , Se luiren-

diant raifon pourquoi l'on ne recevoit ni ne foumroit

dans le clergé ceux qui avoienc fiit pénitence pj-
b!i.]ue de quelque crime , die cjue l'églifs uioit de

cette rigueur , parce qu'il y avoit à craindre que fi

elle eût (buffert que les pénitens euffent été élevés à

la cléricature , ou que les clercs , après avoir fait pé-

nitence d'un crime qu'ils au^^oient commis , filTent les

fondions de leurs ordres
,

pluficurs n'eul^nt uie de
fourberie 8c de dilE \iulation , feignant ds i\\xQ. péni-

tence , afin de parvenir aux honneurs eccléiîafti:|U€s,

ou de recouvrer ceux dont ils étoient déchus par

leurs fautes : c'eft ce qui avoit obli2;é l'églile d'agir à

leur égard avec une Icvcrité inflexible , pour oppo-

(er à de plus violentes maladies des remedfs plus

efficaces : Ut enim conjlitueretur in Ecclcfui , dit faint

/laguftin (t") , ne quifquam pojl alkujits crin.inis pœni-

teniiam ckricatum accipiat , vel ad cUri-catiun redeat ,

i'cl in clericaV.L mandat , non defpcratiom indulgemLt ,

fed rigore faclum ejl difiplinx... fed ne fbrjïhin etiam

de c.vteris c-iminibas , Jpe honoris ecckfic.(}ici animus

inturnefcensfiperbè cgcret p-.Enitentiam , JèveriJJimè pla-

cuiî ut pojl aclam de crimvie damnabili pœnitentiam^

nemoft déviais , ut d>fveraîion3 temporaiis altitudinis ,

mciidna major & vcrior ejfjt humilitatis. Ln(uite , ce

père , ayant rapporté l'cxeinple de David &. de S.

Pierre , qui , apics avoir fait pénitence de leurs cri-

mes , jouirent dïs mcmss hoiuieurs c^u'ils avoieat

(c) EpiJ}, 50.
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auparavant , ajoute : ïlon iduo Jiipervacua putandd
ejl pojinriorwn diligentia , qui ubi Jaluti nihil detrah.c-

batur , hwnilitati aliquid addiderunt , quo falus îu-

îiiis muniretar , experti , credo , aliquonun fictas pi2-

nitemias per ajf'dciatas honorum potentias ; cogit enim

viultas invenire medicinas muLtorum expericntia vior-

bonim.

La manière dont les pères & les conciles s'expli-

cjuoicnt fur l'article des p^'nicens publics , fiifoic aiFez

connoître que l'irrégularité n etoit attachée qu'au cri-

ine qui méritoit la pénitence, & non à la pénitence.

Mais comme on auroit pu douter li la pénitence pu-

blique , en effaçant toutes les taches de l'ame , ne
rctablilfoit point pour les ordres ceux qui avoient

rempli une lî pénible & Ci longue carrière , ils cru-

rent devoir (împlement déclarer les pénitens irrégu-

iiers. Perfuadés qu'ils éioient qu'on ne pouvoit appor-

ter trop de pureté a l'autd , où l'on immole l'Agneau

fans tâche , ils ont voulu, par cette expredlon , faire

connoîrre que l'innocence recouvrée par la péniten e ,

n'étoit pas fuffifante pour approcher des faints or-

dres , ou pour en faire les fouillons , mais qu'il fal-

loir y apporter une pureté beaucoup plus grande ; en

forte que quand on avoit commis quelque crime , on
devoit de foi-mCme s'éloigner des ordres , & s's.bfte-

nir de les exercer
,

parce que ce n'eft pas feulement

la publication da crir:e , mais le crime même qui

eft le fondement de l'irrégularité. Ce qui a fait di-

re à Ifidore de Séville
, qu'on ne devoit pas élever

au facerdoce ceux qui s'etoient fouillés par quel-

que péché mortel après avoir été lavés dans les eaux
du baptême j de même <^u'un évèque ne devoit pas

offrir à Dieu le fàcrifice après s'être rendu coupa-

ble d'une faute mortelle (^). Audi on prenoit garde

à ne promouvoir aux ordres facrés que ceux qui

f

(d) Lib. t. de Offic. EcclefJqni in Epifcopatu mortale ali-

. s • Quod aurem qui poft quod pcccatum admiferit, non
baptiuimmaliquornoiralipec- débet offcrre janes Domino >

cato coriupîus, ad Sa erdo-'quanto magis anté Oïdinatic-

tium non promoveatur , lex nem peccator invencus rcpu-

îpfa teliaiur,,,... Q. enim isldiati débet, ui noaoïdineiur?
étoient



fur les Irreguldritis, Î0
^toient (ans tache & fans reproche , comme le Pa-

pe Martin , qui fat élu en l'année ^49. l'écrit i

faint Amand , évêque de Mallricht : Taies quœrimui

ad facros ordinss promovendos ,
quitus nulla ruga ^

tiullumque vitie contagium pnepediat. Le Pape Jean

II. écrivant à Célàire d'Arles , au lujet de la dé-

pofition de Contumeliofus , évêque de Riez , don«

ne pour raifon , qu'il cft indigne qu'an homme qui

s'eft fouillé par des crimes , ferve à l'autel ; Nec

enim fas ejl poîlutum criminibus facris rninijhriis de*

fcrxire.

Nous voyons même que dans le fîxieme & fepr'e-

me (îecles , on renouvella les anciens régîemens de

réglife , qui dcfenioient qu'on élevât à l'épifcopat ,

à la prêtrife & au diaconat , ceux qui s'accuferoient

de quelque péché mortel au temps de leur ordination;

& on arrêta que cette défenfe auroit lieu , foit qu'ils

caffent effeclivement commis ces crimes , foit qu'ils

s'en accufàlTent fiulTement , comme il efi: marqué par

le dixiem.e concile de Tolède , au fujec de l'affaire

de Potaraius , où l'on rapporte un canon du concile

tenu à Valence, en France , l'an 374, qui avoir déii

ordonné la même chofe en ces termes : Quicumque

fuh ordinatione vd Diaconatûs y vel Presbyterii , yel

Epifcopatûs , mortali crimine dixerint Je ejje pollutos ,.

fupradiciis ordinLZtionibus fubmovendos reos vel veri con-

fejjlone , \el mendacio faljîtatis.

Et fi ceux qui étoient coupables de quelques cri-

mes , les avoient celés dans l'examen qu'on avoit fait

de leur vie, ou du moins qu'on avoit dû faire avant
leur ordination, & qu'on vint à découvrir ces crimes
depuis qu'ils avoient reça les ordres, on les chi [foie

du clergé , ainfi qu'il eft porté pAr le vingt-quatrième

capitule de Martin , archevêque de Bragues, qui vi«

\oit en 571 (e).

Quapropter quia les peccato-huàm onere , & alioruin lo-
res a Sacerdotio removeî , cum qui digni funt non am-
conhderet fe unulqjifque biat occupare.

fcicns quia potîntes potenterj (?) Si quis Presbyter aut Dia-
patiun'ur tormcnta , rcrrahar conus lîne aliqua exnmina-
fc ab hoc , non tam honore,tionc oïdinati funt , aut cc:ii

Irrégularités, (yj Q^



zo Conférences d'Angers \

Ce qui fe prati^iuoit encore dans le huitième fîecle »

comme on le voit par la lettre i x du Pape Zacharie a

Boniface, cvê!.)ue de Mayence, où i! répond aux t]uef-

tions fur lefquelles cet apôtre de l'Allemagne l'avoit

conlulté : Siquis Presbyteros qui de laïcis proniotifuC'

vint ,
6* anteà cri/ninaUbus caiijis obvolud celantes pec

catiini fuwn ordiiuti funt ,
pojlmodtim verô manifejlata

ejl eoriini iniqiia actio , hos Jàcerdotali habita privatos

pœnitentiie jubmittet.

Tout cela fait voir qu'en ce temps-là on obfervoit

encore h, difcipline que le concile de Nicce avoit auto-

rifée par fes canons , fuivant laquelle ceux quiétoient

convaincus de crimes , ou qui les confelfoient volon-

tairement ctoient exclus des ordres : & s'ils les avoierit

dé'à reçus, l'exercice leur en ctoit interdit par unedc-

pciition irrévocable.

M.isilfiiut demeurer d'accord que dès le quatrième

flecle & dans les laivans , on avoit reftreint cette ir-

régularité aux feuîs crimes capitaux marqués par les

canons. S. Grép-oire le dit clalreir.ent iGriquécrivant a.

Candide , évéque d'Orviette , il lui mande que puif-

ciu'il manquoit de prêtres, il pouvoir ordonner des

n';oincs , avec l'agrcmient de leur abbé : mais qu'il de-

ycit prendre e;ar>:le àne pas impofer les mains a cicJX.

en ciii il auroit éclaté quelqu'une de ces fautes que

ces cnnons ont déclaré rendre un homme inhabile aux

ordres (/).
Aufll' quand le pre nier concile d'Orléans ,

de-

l'an 5 II. prononce 1a peine de dépofition contre les

prêtres & les diacres qui avoicnt commis des fautes,

il ne parle que des crimes capitaux (g) : 8c le troifie-

nie d'Orléans, de l'an 538 rendant raubn pourquoi

on dégrade un clerc qui a commis un vcl ou une

cîim difcutcrentur criminofaj (/) Uh. s- epifl, 27- Si ali-

fua peccata cclaverunt , Ôcjqua im cis culpa claruîrit ,

pofl "^Ordinationem ab aliis^quat hos ad hune Ordincm ca-

detefti ("unt , abjiciantur à|nonicà piohibiiionc protchi

Clero : fiuuliter Ôc de uni

vcrfo orJine Cîcri fervctur ;

nam hcc fibi quod irrçpie

non pcrmiitar.

(g; Can. 9. Si Diaconusaut

Prcsbytcr cnnicn capitale

henfibile eft , fanclaôcCaiho- commiferit , fimul & otixam

lica défendit Ecdcfia. |ôc communionc £clUtu£»
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fôulTeté, die que c'eft parce que ce font des crimey

capitaux (/i),

Egbert, arclievêque d'Yorck, qui vi voit en 77^, er»»

pîique dans Je dialogue de l'inditudon eccléh./lique,

quels étoient ces crimes capitaux qui rcndoienc les

pécheurs irréguliers : Fro his vero criminibus millum

iicet ordinari , fed promotos quofque duinius deponen-

dos , idola , fcilicet , adorantes , per ardfplces 6* di"

\ln.os y atque incantatores captivas fè diabolo tradeu'

tes
y fide:7if.iam faljo tejîimonio expugnanîesy homicidiis

vel fornicationibus conîaminatos , farta perpétrant

tes
y facrwn veritatis nomen perjurii temeritats vio-

lantes.

Dans le dixième (îecle on relâcha un peu da cette an-

cienne fo vérité , &on commença à fafpendre feulement

pour quelques années les ciercG qui avoient noirci leur

confcience & le^ir réput.uion
,
par quelque crime ca-

pital qui avait été découvert , ou par leur confcdion

publique , ou par une convidion juridique ; Se cette

fufpenfe étoit accom.pignée d'une rigoureufe pin'.ren-

ce , après laquelle on les renvoyoit aux fonctions de
leurs ordres.

Nous avons un exemple de cet adouciflemcnt dinc
une lettre de Sylve'.t:e II. qui rivoità la fin du dixiè-

me fie:lc , laquelle eft rapportée par M. Balufe, dans

fes notes fur Gratien, qu'il a fait imprimer à la fin

des dialogues d'Antoine Aagufcin , De e.nendatione Gra-

tianiy aux pages 4^3 & 41$^. Ce Pape écrivant à un
abbé , dit qu'un évoque qui était par parvenu à un
cvèché par une voie limoniaque , devoir s'ablL^nir ptrn-

dmt deux années des fondions épifcopales , durant le-

quel tems il faifoit une pénitence audere , aprjs la-

quelle on le rétabliffoit j & Sylv:'ftre efLims que cet

adoucilîement n'étoLt pas contraire à la difpofitlon des

anciens canons , qui avoient prononcé la peine de dé-

poiîtion contre ces fortes d'é venues : Hoc qulppe trait-

tionibus prionim Fatru.n concordarc vidcmus
, q:à hu-

jiifmodi Epifcopos dcponi fanxerunt... valet iitique tan-

{h) Can. %, Si quis Cleri- ipfa funt criminâ , commu-
eus furtum aut falfitatcra ad- nione conccGà ab Oïdinc dc-
mifeiic , ^uia ca^iralia & giadccur.



22 Conférences d'Angers
,

tiimdem hiennii fujpenfio cnm pœnitentia
, quantum fola

depojitio.

La corruption des lîecles fuivans , & le dcrcgle-

mepc des eccléfîaflioues obligèrent réglife d'iif^r de
cetre indalgence

, qui devint comme nécelTaire 8c

prefl]ue inévitable. On fe contenta donc de faire

Faire pénitence aux clercs qui étoient tombés dans
quelque crime , & après cela on leur donnoit une
difpenfe pour exercer leurs ordres , comme nous
l'apprenons de plulîeurs lettres de Fulbert & d'Yves
de Chartres ; mais cette difpenfe ne s'accordoit que
lorfgue les grandes néceflltcs de l'cglife l'exigeoient

,

& après une longue & févere pénitence : Summâ
necejfitate , pojî dignani longea pœnitentiœ fatisfaciio'

nem [i).

Le Pape Urbain IL qui fut élevé fur le S. Siège ,

à la fin du onzième liecle , nous fait connoître dans

une lettre à Gebehard , évéque de Confiance , que
de (on temps on n'u(bit de cetie indulgence qu'à l'é-

gard des clercs , 8c qu'elle étoit limitée aux or-

dres qu'ils avoient déjà reçus i mais l'cglife ne per-

mettoit point d'élever aux ordres iacrés les laïques

qui s'étoient fouillés de quelques crimes énormes ,

& ne faifoit point monter à un ordre fupérieur

ceux qui étoient déjà engagés dans les ordres ; oa
Jeur rendoit feulement le pouvoir d'exercer les fonc-

tions de celui auquel ils avoient été élevée avant

leur crime , après qu'ils Tavoient expié par leur pé-

nitence.

Apres tout ce que nous venons de rapporter des

conciles & des pères , on ne peut douter que l'ancienne

difcipline n'aitreconnu des irrégularités qui provenoient

des crimes ; mais auffi il faut avouer qu'il y a plu-

fîeurs crimes qui rcndoient autref.^is un homme irré-

gulier , qui ne produifent plus le même effet , félon

la difcipline d'aujourd'hui , qui a réduit ces crimes à

ceux que nous avons marqués , en répondant àlaquef-

tion précédente.

On pourroit rapporter plufieurs témoignages , pour

(j) Coneil. R:thom. anno 1072. Can, 19.
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feîre voir que l'églife a aulû reconnu dans les pre-

miers fiecles des irrégularités qui venoient des défauts:
^ • • • •il'

on fe contentera de citer ici le quatrième contile de

Tolède , qui a ran^ailé czs irrégularités avec quelques-

unes de celles qui viennent des crimes. Il défend (/:)

d'élever au facerdoce ceux qui ont été convaincus de

crimes , ou qui les ayant confeiTés , en ont fiit pé-

nitence publique i ceux qui ont été baptifes dans l'hé-

réfîe , ou qui ont été rebaptifcs j ceux qui le fqnt fait

eunuqL'.es , ou qui ont perdu quelque partie du corps i

ceux qui ont époufé pluûeurs femmes , ou qui ont

cpoufé des veuves , ou des femmes qui n'étoient pas

vierges ; comme aufli ceux qui ont eu des concubines i

ceux qui font de condition fervile > ou gens incon-

nus \ ceux qui font Néophytes ou laïques , , ou enga-

gés à l'armée , ou embarralfés dans les affaires i ceux

qui font ignorans ; ceux qui n'ont pas pafTé par les

degrés ecclcliaftiques 5 ceux qui veulent fe faire ordon-

ner par brigues , ou par préfens j ceux qui font choifîs

par leurs prédécelfeurs.

Quoique ce canon regarde particulièrement les

évê'-]ues , il efl certain que la plus grande partie de

ces défauts concernoit aufîi les autres miniftres, 8c

éloignoit A^s ordres facrés ceux en qui ils fe trou-

voienr.

Ces irrégularités étoient en ufage long-temps avant

ce concile, tant celles qui viennent des crimes, qii»

celles qui nailfent des défauts. Les Papes Hiiaire (/^,
Gélafe (m) , & S. Grégoire [n] nous en font le détail. A
la vérité, elles n'ont pas toutes été établies en même-
temps ; les unes l'ont été plutôt , les autres plus tard ,

comme on le connoîtra par ce que nous dirons de cha-

cune de ces irrégularités , quand on en traitera en
particulier : l'on en a même admis autrefois

, qui
font maintenant prefque abolies ; car on regardoic

comme irréguliers ceux qui étant en péril de mort ,

avoient été baptifes au lit, & ceux qui avoient été

baptifes en voyage. Le concile d'Elvirc fît à l'occafion

(/;) Can. ij. I (m) Lpijî. 9.

(0 Epifi. i, (n) Lib, 2. Eyip. 2 5.
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de CCS derniers le canon 14 qui elt rapporté par 6ra-
tien (p).
"' Le trente-fixieme canon da code des canons de Té-
é^îfe d'Afrique , & le troifieme concile de Carthage («)
fbnc une detenfe expreilb d'ordonner cvêcjues

, prêtres

ou dincres , ceux qui n'auroient pas rendu chrétiens-

catholiques tous leurs domefriques. Ut Epifcopi, PreS"

byteri S" Diaconi non ordinenîur -, priujquàm omnes qui

fiint in donio eonim ChriJîianos-Catholicosfecerint.N'çf}:'

ce pas lA encore une irrégularité qui étoir pronon-
cée contre ceux qui ne travailloient pas efficacement

a la ce nvsrfîon de tous ceux qui étoient de leut

Kiaifon ?

(0) dm, Omnes , dijî. p8. (p) Can, 18.

IV. Q U E S.T I O N.

Peur contracter Tlrrégularité -par un crime ,

efi-il nécejfaire que taSionJoit extérieure ,

ù que le péchéfoit mortel , confommé ^
public /*

IL y a quelques auteuis moderne?; qui difent que
l'intention feule efi: fuffifante pour produire une ir-

régularité j & qu'ainfi il y a des irrégularités menta-
les -, mais ce fentiment ne paroit pas foutenable ,

parce que ce qui eft feulement intérieur , n'a que
Dieu & la confcience de l'homme pour juge &c

pour témoin : Non potejï hiimano condemnari exami-

ne , qmm Dominiis juo rcfervavit judicio (a) : d'oii

on dit communément : Ecdejia non jiidicat de in-

ternis. Il doit donc paroître quelque aflion au-

dehors pour établir une irrégularité ; car comme il

6ft porté par le canon : Si quis non iratus {b) , Se

(<I^ Cht. Si quandoque , c. 15. 5. 6.

(è) Cap, 15. g. I.
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tomme l'enfeignc faint Thomas (c) \ l'irrégubrité ne

s'enfuit pas de la feule faute ou volonté , mais de

i'adion : Irregularitas faciiim feu opus requirit , non

folam voluntatem mit culpam.

Quoique les péchés de pcnfée foient grands de-

vant Dieu , qui exige des hommes la pureté du.

ccEur , cependant l'églife par fes loix , qui regar-

dent la difcipUne , & tendent à réformer les abus ,

& à prévenir les inconvéniens qui pourroient être

des obftacles à Icdification des fidelles , ne prétend

exclure de la cléricature que ceux qai par des fau-

tes qui pourroient être connues , donneroient at-

teinte au refpeâ: qui elt dû aux faints ordres , ou
cauferoient du fcandale. C'efl pourquoi elle ne pro-

nonce l'irrégularité que contre des péchés feiifibles

& extérieurs, comme on le peut juger par le chap.

Si aliquis , de homicidio , & par le canon Apoftolus

Pdidiis , où il eft marqué que le crime qui exclut

des ordres , efl: un péché grief , dont un homme
mérite d'être accufé , & pour lequel il peut être

condamné : Grave peccatum accufatiom & damna-
tiom dignijfnniim : ce qui ne peut convenir qu'à ua
péché fenhble & extérieur. Comme l'églife ne con-

noît que l'extérieur , elle ne peut punir que ce qui elt

extérieur.

Si on lit dans quelques privilèges accordés par le

faint Siège
, que le Pape dorne pouvoir d'abfoudre

de l'irrégularité mentale , cette claufe s'entend

d'une irrégularité qui naît d'une action extérieure

,

qui efl ri fecrette
, qu'elle ne pourroit être prouvée

devant un juge. Au refte , ces privilèges ne s'accor-

dent plus par les Papes , & ceux qui avoient été

accordés , n'ont plus aucun effet , ayant été révo-

ques.

Pour qu'une acflion extérieure caufe une irrégula-

rité ex deliclo , il cft nécelfaire que l'aélion foit un
péché , & même qu'elle foit péché mortel : c'eft

l'opinion la plus commune parmi les doéleurs , qui

difent pour raifon
, que cette irrégularité eft une

[c) i, 2, q. 10. art, 5. ad ^.

Qjyf



i6
^

Conférences d'Angers
,

peine , paifqu'une choie qui ell cout-à-fait innocen*
te , ne doit porter aucun préjudice à ct;lui qui la

fait (ii). De plus , il doit y avoir de la proportion en-
tre la peine & la Faute: or , l'irrégularité cjui exclut

un homme des ordres , ou qui l*en prive de Texer-
cice , jufqu'.i ce qu'il ait obtenu une difpenf;; , efl:

une des plus grandes peines ecclé(iaftiques ; elle ne
peut donc être encourue que par une faute mortelle,

Aufîi voyons-nous que'toutes les irrégularités portées

par le droit , font pour des fautes conlidérables. Ain(i,

lorfiu'une chofe eit défendue fous peine d'irréj^ularité ,

on doit tenir pour certain que la loi qui la défend
oblige fous peine dépêché mortel.

S'il arrive donc que quelqu'un faite une action à
laquelle le droit a attaché une irréguUrité , mais
qu'en cela il ne pèche que véniellement , foit par

ignorance , oubli ou inad/err^ncc , foit par farpri-

ù , foit manque de délibération, quoiou'au for ex-
térieur il puilfe être traité ^romme irréguUer , il

peut au for de la confcience ne p.is fe regarder

comme tel. On peut apporter pour preuve le chap,

lator , de homicidio , où il cft dit qu'un clerc n'étoit

pas irrcgulier
, qui , jouant avec un autre clerc , l'a-

voit jette par terre , & laiffant tomber fon couteau

fur lui , l'avoit bkifé à mort. Ce clerc avoit com-
mis deux fautes : la première, en jettant fon com-
pagnon par terre , ce jeu n'étant pas convenable à
ion état i la féconde , en manquant de pourvoir à
ce qu'un couteau ne pût bleffer l'autre, lorfcu'il le

jetteroit par terre. Cependant ce clerc coupable elk

déclaré n'être pas incgulier : Ckricus cum quadam
die cafii cum quodam clerîco luderet , contigit quoi
ille projecit ijium ad terram , cultellus quein ad la~

tus fuum hahehat , in alttrum incidit ,
6* fortuito cajit

occuhuit vulneraîus : ideoque mandamus quatenùs fi
iîa res fe habuit , 6* alia jufia eaufa non impedit

prœdicium , libéré permittas ad facros ordines pro-

moveri. Ainfi , ce qui rend innocente ou vénielle l'ac-

(d) Cap. Cognofccntes , de conJJ, Rem qu«culrâ catcr, in

daœnum vQcaii non convenit.
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tion à laquelle l'irrégularité ell attachée , exciife de
l'irrégularité.

Il faut même que l'action qui produit une irrégu-

larité foit conforamée dans Ton genre , à moins qu'il

ne fût autrement porté par la loi qui a prononcé

l'irrégularité : de forte que les dofleurs conviennent

qu'un homme qui en battroit un autre avec delfeiri

de le tuer , fans qu'il s'enfuivît , ni mort , ni muti-
lation 5 n'encourroit pas l'irrégularité qui provient

dje l'homicide ou de la mu-llation , parce qu'on doit

prendre les loix pénales à la lettre , & les entendre

dans un fens étroit , fuivant la règle de droit r Pcencs

legum interpretatione mollUndœ funt potiiifqitàm exaf-

perandiB (e). Par conféqueut , li la loi prononce une
irrégularité contre une action de tel genre , il faut

pour encourir cette peine , que l'aclion foit confom-
mée dans ce genre , laquelle feule porte proprement

le nom de l'acliion défendue.

Il y a des dodeurs qai eftiment qu'on n'encourt,

pomt l'irrégularité par un crime cjui n'eft fa de»

perfbnne , ou q^i ^ft 6 caché qu'on ne le pourroic-

prouver en juftice , à moins que ce ne foit un llor'

micide.

. Cette opinion ne paroît pas véritable , & eft com-
niunéraent rejettée : ce que le concile de Trente dit-

fuffiroit pour la détruire. Le concile reconnoît que
les évéques ont le pouvoir de difpenfer de toutes;

les irrégularités- qui proviennent d'un crime fecret.

Ain(î , il fuppofe qu'on en contrade par de tels cri--

raes(/).

Les canons qui déclarent que certams crimes ren-

dent irréguliejfs ceux qui les commettent, ne marquenc
point que ces crimes doivent être (i connus > qu'on

en puifîe faire preuve «levant un juge , & ils ne
rcftreignent point ce qu'ils ordonnent au cas que ces

crimes foient publi-cs i au contraire , ils ne mettent:

aucune différerKé entre les cjimes cachés & fecrets

,

(c) Caiu Pœnac, di/I. i. rfirlritatibus omnibus & fufpen-

pctnitenua.

(/) S<if. 24. c. 6. de i>eform.

Liceac Epifcopis in iiieguh-

llonibus ex deliûo occuitoi

provcnientibus dil'pcalawv
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& ceux qui foiit connus 5c pabiics ; mais ils" pronon-

cent en tennc^s g-ncraax ia peine de l'irrégularité ,

contre tous ceax qiiiTont atreinis de ces crimes : Ad
ihnim crinJr.oJî'n'équedntpromoveri (g;.

Il paroît mê;ne par ce que nous avons rapporté en

répondant à la ;uç[tion précédente , que dans les pre-

miers (ïe:les de l'éiilife , tous les crimes qui portoient

irrégularité , avoient cet effet
, quoiqu'ils fuHent fe-

crets Se cachés , puifque ceux dont on ne connoif-

foit les crimes que par l'aveu qu'ils en faifoient , ne

pouvoient être élevés aux ordres , ou en faire les fonc-

tions , s'ils les avoient déjà reçus.

Encore donc qu'un crime ne puiffe être prouvé en

jugement , & cjue méu"!e il ne foit fu de perfonne , il

peut produire une irrégularité , ainfi que fait l'ho-

micide fecret : car on ne demande point qu'un crime

puifTe être prouvé en juftice , fi ce n'eft qu'il faille

obtenir un^ fentence d'un juge pour le punir : or , il

n'eft pas ncccifaire qu'il intervknne une fentence po^^r

qu'un hom.me encoure les cenfures & les irrégalaritcs

portées par le droit. Elles peuvent s'encourir par le

feul fait , & elles ne dépendent point de la preuve du
crime , ni de l'infamie qui en naît.

Il eft bien vrai que quand un crime n'emporte l'ir-

réguîaiiré qu'à caufe de l'infamie qui y eft attachée ,

il doit être public
,
parce qu'il n'y a point d'infamie,

tandis que le crime eft iecret & inconnu.

-Lorfcju'il eft dit (h) qu'on ne punit point les péchés

esches : Non habent latenîia peccata vindiciarn , cela

fîgnifie f^^ulement que les crimes cachés ne peuvent

être puliispAr les juges au for extérieur , où l'on doit

garder une procédure juridique & régulière : mais
ce'a ne veut pas dire que ceux qui ont commis ces

crimes , ne puiifent encourir au for de la confcience

les peines portées par les loix eccléfiaftiques
, quand

il n'eft pas befoin qu'un juge les prononce contre

les coupa't>les , ou .^u'il déclare qu'elles ont été par

eux encourues.

^) Liif, 7. capital, 50, {h) Crf«,Chriftiana, c. 31, j. $^
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR LES IRRÉGULARITÉS.

Tenues au mois de Mai 17 lo.

PRE MI ERE QUESTION.

Y a-t-il quelque Irrégularité qui ne/bit pas

exprimée par le droit ? Celui qui vioU

rirrégularité en faifant quelque fonclion

èccléjiàjîique , encourt-il une nouvelle Irré-

gularité }

I i"F- Pape Boniface VlH. fuppofe comme une cho-

fe certaine
,
qu'on ne contracle l'irrégularité que dans

les es qui font exprimés par le droit, quand il dit

que celui qui célèbre dans une églife pollue, ou ea

préfence d'un excommunié , encore qu'il foit fort blâ-

mable , à caufe de fa témérité , n'encourt pas l'irré-

gularité , p?.rce que cela n'eft pas exprelTément porté

par le droit { a].l\ n'y a donc point d'irrégularité qui

ne foit exprimée par le droit canonique.

( a ) Can. Is qui , de fait, ex-

com. in fexto. Licct in ho:
tcmeraciç agat , ixxegulaùtatis cuirit

tameti(cùni iJ non fit exprefl

fum in Jure ) iaqueura non iii-
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C'eft de ce l'eul droit dont on enteud ici parler i

puifque k-s irrc'gularitcs n'ont été établies , ni par le

droit diviiv pofitif , ni par le droit naturel , ni par le

droit civil , mais par le droit eccléiiafitc]ue.

Il n'en e-ft pas des irrégularités comme des cen-

fures : les juges eccléfîaftiques peuvent prononcer

des cenfures dans des cas qui ne font pas marqués

par le droite c'eft: pourquoi on divife les cenfures

en celles qui (ont à jure , 6c en celles qui font ab hO'

7jiine.

Mais il n'y a point d'irrégularités ab homine , elles

font toutes à jure , & ont toutes ctc établies par les

Icix de l'eglile univerfellej car la fin pour laquelle

les irrégularités ont été établies , étant de conferver

•aux faints ordres le refpedl qui leur eft dii , qui eft une

atFaire commune à toute l'égliie , il ctoit néceliaire

qu'elles fulTent établies par une autorité univerlelle ,

telle qu'eft celle du concile générai & du Pape...

Les irrégularités ne peuvent être imp€>rées-par une

fèntence du juge ecdéfiaftique , encore qu,'il puifTe

faire exécuter la loi qui les prononce , en cWic^eanc

celui qui les a encourues à s'abitenir des ordres qu'il

n*a pas, ou des fondions de ceux qu'il a déjà : de-

fbrte que fi le droit n'avoir point prononcé d'iriégu-

lAritc contre un défaut, ou contre un crime , il ne

pourrait y en avoir aucune en vertu d'une ientence

du ju?;e eccléiiaftique , lecftël peUt feulèm'eTit déclarer

qu'un hon;mepar un tel défaut , ou par un telcrime ,

eft tombé dans l'irrégularité portée par le droit con^

tte ce défaut , ou contre ce -crime ; delà vient qn'oa

oe peut dire qu'une irrégularité foit valide ou invalide,

jufte ou injufte , & tout cela fe peut dire de la cen-

fure : ce qui naît de ce que la c^^nfure fe porte par

fentence de juge , & que l'irrégularité n'eft établie

^ue pc.r les loix de l'égliie.

Il s'enfuit de-là premièrement , que l'on encourt

l'irrégularité par le fcul fait , fans qu'il foit befoin

qu'il intervienne aucune fentence qui la prononce ,

o>i qui déclare qu'un tel, homme convaincu d'un

tri crime , ou atteint d*un tel défaut l'a encourue >

«'autant q^ue Tirrégularité eft porcée clireclemeA.t ôc
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immédiatement par le droit , qui ^ par confequent ,

emporte avec lai fbn exécution.

Secondement , qu'on ne peut pas dire qu'il y ait

une irrégularité dans un tel cas , parce qu'il y en a
une portée par le droit en un autre cas fembla'ble»

L'argument à pari , ou à majori , n'a pas lieu en
fait d'irrégularité : l'on n'étend point les canons con-
cernant une efpece d'irrégularité â un autre , ni on
n'étend point les canons qui parlent d'un cas moin-
dre à un autre plus grand , d'une même efpece d'ir-

régularité : il faut que l'irrégularité /bit prononcée
par le droit dans l'efpece même , fuivant la règle 1 ^.

de, réglais jiiris , in-Jexto. Odia rejiringi , & favorss-

convenu ampUari. Car on ne peut pas dire qu'un
cas foit exprèlfcment porté par le droit > parce qu'il

eft femblable à un autre qui y efl exprimé. On oeut
en apporter pour preuve le ch. Is qui,.oi\ Boniface

VlH- déclare qu'on n'encourt pas l'irr^'galarité
, quand

on célèbre dans une églife pollue : Ciim id non fit e.v-

prejfum in jure , .-quoique félon le droit on devienne ir-

régulier, quand on célèbre daas-ui;ie,- églife interdite,

qui eft un cas femblable. -r ..-'--,,

: Troifiemement , qu'un eccléfiaftiqiie qui étant
irrégulier , offre le faint facriiîce , ou fait -quelque

autre frnclion de fes ordres, ne contracte pas une
nouvelle irrégularité i car il n'eft pas expteifcment.

port-é par le droit , q^'en ce cas on contracte une
nouycdle, jrrégulâfité i & les canoniftcs. tiennent pour
r^tîxime certaine i que Irregularis celebrans aut mi^^

nifirans peccat , fsd non fit de novo irrc^darii. On^
petit, en voii le^. railbn^ dans Navarre , en fon ma-
nuel , chap. . 17. Suivant la doélrine commune des
canoniftes , on a coutume de dire : Irregularituteni

non duplicat cekhratio i car cette multiplication d'ir-

régularités de même efpece ^e,fe trouve poiat pronosn*-

cée par la droit. • ; : • ,-: , ?:.i

On peut bien encourir plufisars. -fois les cenfu-

res , foit les mêmes , foit differcrues, , loriqu'on com-
met plufieurs adions contre lefquelles le droit les a
prononcées ; mais l'irrcgularité n'cft .pas une ccnfu-

re , c'eû un empêchement canonique
,

qu'on n'en-i.
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court que lorfqu'on commet les fautes contre leT-

c|ucllcs le droit les porte expreil'ément ; & quoiqu'il

foit marqué parle droit, que celui qui viole les cen-

fnres devient irrégulier , 1 on n'y trouve aucun texte

q-ai dife qu*un ecclé(îaftique qui célèbre , ou £ùt
quelque autre fonction de Tes ordres étant irrégulier

,

côntraéle une nouvelle irrégularité. Il eft bien vrai

qu'il commet une très-grande faute
, qui mérite d'être

punie , & les canons ordonnent qu'il {bit privé de la

communion , 8c mis dans un monaftere pour y faire

pénitence pendant le rcfte de fes jours.

Après avoir établi pour principe que l'irrégularitc

ne fe contracte que dans les cas exprelfément por-

tés par le droit , il eft expédient de donner quelques

règles pour l'intelligence de certaines expreffions ou
fsçons de parler , où il y a lieu de douter (i le droit

prononce une irrégularité ou non. On a quelque-

fois de la p'ine à en juger
,
parce que , comme le mot

^^irrégularité n'étoit pas ancieîinemfnt ufité dans l'é-

glife j on fe fervoit de circonlocution pour l-gnifîer

ces empêchemens canoniques ,
qui rendent un hom-

me inhabile aux ordres. Innocent III. qui fut élu Pape

en l'année 1193. parcît être le premier qui s'eft fervi

du mot Irrégularité pour les exprimer. Nous le trou-

vons employé par ce Pape ( & ) > pour exprimer l'irrc-

gularité de la bigamie.

Les règles dont on peut fe fervir pour l'intelli-',

gence de ces circonlocutions , ou expreflions autre--

fois ufitées pour fignifier les irrégularités, fe peuvent^

réduire à fix. . .,
•'

La première , eft que quand les paroles da terte'dtf'

droit
,
qui prononce quelque peine . font oblcurcs &

ambiguës , en forte qu'elles ne lîr.nifient pas plus l'ir-

régularité qu'une autre peine, mais qu'on les peut

atifii-bien expliquer de quelque cenfure que de l'ir-

régularité , alors on ne peut pas dire qu'il y ait une
irrégularité prononcée par ce texte du droit

, puif-

qu'elle n'y eft pas exprelTémcnr portée.

{h) Cap. Nin ciiir, de rcm:n-m\$. Cap. Tarn lifterîs , de
tiatione. Cap., Qiiia , di B'i^a- {t^^ibui 6" attcjiatiçmbus.
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La fcconde

, que toutes les fois que le droit ne
prononce pas une peine qui s'encoure par le feul

fait , raais qui doit êcre prononcée par un juge : Quan-

do , difent les canoniftes
, jus non continet fententiam

latanij fed ferendam ; on ne doit pas entendre par

cette peine l'irrégularité
,
puifqa'un juge n'a pas le

pouvoir de rimpofer. Par exemple , il eil dit (c) qu'un

évêque qui auroit ordonné quelqu'un moyennant de

l'argent, proprii gradûs pericido fiibjdcehit ; on ne peut

pas conclure de - là qu'un évêque qui a fait une ordi-

nation fimoniaqueait contrafté une irrégularité , mais

feulement qu'il doit être fiifpens de fes fon<5lions 8c

dépofé :

1". Parce que ces paroles , proprii gradûs pericuîa

fuhjacehit , font ambiguës , & (îgnifîent aufTi bien &
même mieux l'effet de la fuipenfe & de la dépofition,

que l'irrégularité; ainfî il n'y a point d'irrégularité

exprelTément portée par ce canon , comme on l'in-

fère de ces paroles : Is qui koc tcnîajfe probaîus fue-
rit , qui précèdent celles-ci , proprii gradûs pericûlo

fiibjacebit ; car pour encourir l'irrégularité , il n'effc

pas nécelTaire d'avoir été convaincu du crime où elle

eft attachée.

z°. Parce qu'il faut , fuivant ces paroles , Qui hoc

attentajjt; probatus fuerit , proprii gradûs periculo fub'
jacebit , qu'il intervienne un jugetnen.t de condarh-

'

nation pour que cet évêque encoure k peine por-

tée par ce canon ; d'où il s'enfuit qu'on ne peut .

entendre par cette peine l'irrégulanté , vu qu'il n'efl:

pas au pouvoir d'un juge de l'impcfer pour peine."

Ceft de- là que les canoniftes difent que lorr.jue le

droit fe fert du verbe au temps futur , pour pronon-

cer quelque peine, on ne doit pas l'entendre de l'irré-

gularité , mais de la fufpenfe , ou de la dépofition ,

ou de la dég'-adation.

La troilîeme règle eft , que fi le droit fait feule-

ment dcfenfe d'exercer les fonctions des ordres qu'on

a reçus , il eft cenfé prononcer une fufpenfe , ou "la

dépofition , & non une irrégularité , à moins qu'il

(<) Cap. Si quis Epifcopus , c. i. f . i.
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n'y ait quelques autres paroles joinces , dont on puîiTe"

clairement inférer le contraire. La.raifon eft, que l'ir-,

régulante tend direâ:ement à empêcher la promotion
aux ordres, & la faipenfe , à interdire les fonctions.

Une quatrième re^le eft
, que lorfquil eft marqué

qu'un eàipêchement fe contracte fans péché , il eft évi-

dent que c'eft une irrégularité , & non une fufpenfe ;

parce que la fufpenfe ne s'encourt point fans avoir
commis quelque faute , au lieu que l'irrégularité fe

contrarie fouvent lâns aucun péché. .

Une cinquième règle
, quand il eft dit dans Ici

droit canonique qu'un défaut, ou qu'un crime ex-
clut pour toujours un homme -ie l'entrée aux or-
dres , ou aux bénéfices , on doit juger que cela mar-
que une irrégularité

, qui eft établie pat cette ex-
prelfion. Telles font les exprefllons fuivantes : iVon

potejlfieri Presbyter aut Diaconus , aut prorsîu eorum
qui miiiijîerio facro deferviiint [d). Ckricus non ordi-
nandus ejî (e j. Ad fuperioreni'facri regiminis gradwn
cfcendere non pojfunt (/). Ad minifterium eulefuifli-

cuin admitti non potejl ( g ). CUricus non débet efe ( h ).

Ad clerum non admhtaîur (i). Adfacerdotis officiant

non poterit promoveri (/;).

Une fixieme règle , que les expreffions qui ne per-
mettent la promotion aux ordres , ou aux bénelîces ,

que par grâce , on par une difpenfe , comme celle-ci :

De bénéficia mifericorditer agatiir cum eo ( / ) , mar-
quent qu'il y a en ce cas une irrégulariié. En un mot >

les expreffions qu'on trouve dans le droit canonique ,

qui lig^nifient un empêchement canonique aux ordres , ,

encouru (ans fentence de juge , marquent que c'eft ^

une irrégulacicé.

{d) Can, Si quis poft accep-

(e) Can. Maritutn.

•(/)Ct;?;. SiClerici, cf//î. 3 3

(g) Çan, Sicujus»

(h) Car.. Cognofcamus.

(/) Can. Si quisviduam,

(/;) Cap. Ex litteris , de Clù
rlc. non ordin, miniJI,

(0 Ibid.
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II. QUESTION.

L'ignorance de rIrrégularité' ou des cenfures

peut-elle exempter de l'Irrégularité F Se

doit-on tenir pour irrégulier
,
quand on

doute Ji on a commis une aclion qui em*

porte l'Irrégularité ?

C Omme l'ignorance de l'irrégularité & des cen-

fures , CjUand elle n'r-ft pas criminelle , excufe de

péché mortel , de même elle exempte aufîî de l'irré-

gub.rité cjui proviendroit du crime , parce que cette

irréguLiriié ne fe contrade que par un péché mortel.

Par -exemple , un homme qui ignore probablement ,

ou invinciblement qu'il eft excommunié, ne devient

pas irrégalier en Te faifant promouvoir aux ordres ,

ou en fai'antles fonction?. Au contraire , l'ignorance

crafle , ou afFedée, n'exempte pas de l'irrégularité ,

puisqu'elle n'excufe pas du péché. Cda ie trouve

ainfi décidé par Alexandre III. f a ) & par Grégoire iX
{h). Veriim , dit le Pape Grégoire , quia tempore

Jflifpenjîonis ignari celehrajïis divina , vos reddit ignd*

rantia prohabilis excufatos : cœterùm Ji fcrtè ignoran-

lia crajjli Sf fupina aut erronea fuerit ,
propter quod

difpenfationis gratiâ egeatis , eam vobis de benignitate

apojlolica indidgemus.

C'eft une queftion plus difficile a réfoudre , Ci l'oîi

contrade l'irrégularité qui provient du crime , lors-

qu'on fait une adlion qu'on fait être criminelle , com-

me étant contre le droit , ou divin ou naturel , mais

qu'on ignore de bonne foi avoir été défendue par l'é-

glife , ou au moins qu'on ne fait pas l'avoir été , fous

peine d'irrégularité.

Les docteurs font partages i les uns difent qu'on

(a) €jp. Requifivit , d^ or-\ (è) Cap. Apoftolicx , de Cl^

din. ab Épifcopo (lui reiiwic. \ric. cxcom, minlfl.



3<> Conférenas d'Angers^
encourt l'irrcgalauite en ce cas , ks autres le nient.
L'opinion de ceux qui tiennent l'alfirmarive avec
Avila , Suarez , Azor & Layrnan , eft la plus proba-
ble, & même la plus commune , fi on en croit ces
auteurs.

Suivant cette opinion , on doit dire que pour con-
tracler Piriégularité , il n'en: pas néceifaire qu'il y
ait de la rébellion , & de la réfiftance aux comman-
demens de l'églife , ni un mépris formel de fes

Joix ; ce qu'on appelle Contiiniacia : Par conféqtient
il n'eft pas befoin qu'on fâche que l'églife a fait

des défenfes , ou prononcé l'irrégularité contre une
telle faute ; mais il fuffit qu'on commette la faute
à laquelle la peine de l'irrégularité eft attachée par
Jes loix de l'églife

, puifqu'il y auroit une grande
indécence contre le refpecl qui eft du aux chofes
facrées , fi on élevoit aux ordres celui qui auroit
commis cette faute i & c'eft précifément à caufe de
cette indécence , & non pas- à caufe du mépris qu'un
homme a fait des loix de l'églife , que le droit cano-
nique le déclare inhabile aux ordres : autrement il

s'enfuivroit qu'un homme
, qui de propos délibéré

en tueroit un autre , ne contracleroit pas l'irrégula-

rité qu'emporte l'homicide , s'il n'avoit aucune con-
noilfance que l'églife y eût attaché cette peine , ce
qui paroît abfurde ; au contraire

, pour encourir une
cenfurc , il faut qu'il y ait de la contumace j c'eft

pourquoi la monition la doit précéder.

On peut ajouter que comme l'ignorance de la

peine, qui eft portée par les loix contre un crime ,

n'exempte pas de cette peine le coupable , vu qu'elle

ne l'excufe pas de faute , de même l'irrégularité

dont nous parlons étanr une peine pornoncce pat

l'églife contre un tel péché , celui qui commet fciem-
ment ce péché , n'efc pas exempt de l'irrégularité ,

quoiqu'il ne fâche pas fi l'églife l'a défendu , ou fi

elle a prononcé une irrégulcriré contre ceux qui le

commettroient. Ainfi encore qu'on ne puiGfc pas dire .

que cet homme a été défobc^ilfant à l'églife , puif-

qu'il n'a eu aucune intention de violer la loi qu'il
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ne connoifToit point , néanmoins il a enroura la pei-

ne d'irrégularité qu'elle a prononcée (c).

Il s'enfuit de-là qu'un homme excommunié , qui

fait qu'il ne lui ell: pas permis de recevoir en cet

état les ordres , ou d'en faire l'exercice , encore qu'il

ignore d'une ignorance non coupable qu'il y ait une
irrégularité portée contre ceux qui le font , tombe
dans l'irrégularité en recevant les ordres , ou en

exerçant ceux qu'il a reçus , quoique celui qui fait

une faute qui emporte avec foi l'excommunication ,

ou une autre cenfure , ne foit pas cenfé l'encourir ,

fi de bonne foi il n'en avoir pas ccnncillance.

On ne raifonne pas de l'irrégularité de la même
manière que des cenfures , parce que les cenfures

font des peines médicinales , que l'églife emploie

pour empêcher les crimes en détournant les hommes
de les commettre , par la crainte d'encourir ces pei-

nes , s'ils méprifent les défenfes qu'elle leur fait ;

c'eft pourquoi on ne tombe point dans les cenfures

,

qu'il n'y ait une efpece de rébellion contre l'églife ,

& une rcfiltance à fes îoix j mais pour l'irrégularité

qui naît du crime , elle a été établie en punition da
crime même. Ainfî , il fuffit que le crime ait été com-
mis , &: il ne l'ell pas moins , quand on a violé la

loi de Di^u , ou celle de la nature , quoiqu'on n'ait

pas eu delfein de défobéir à l'églife , & de mcprife»

fon autorité.

L'ignorance , même celle qui n'eft pas criminel-

le , n'excufe jamais de lirrégularité qui vient de
quelque défaut

,
pr^rce qu'elle n'a point été intro-

duite par le droit comme une peine , mais feule-

ment à caufe de la décence & du refped qui ed dû

{c) C'eft une obfervation de

Goliard, t. 2. q. 4. srr. i . n. 5.

que G la Loi ne fait tomber
l'irrégubriiéque fur le in3pris

formel d'une cenfure , par

exemple , ce que les C'.nons

appellent préfomption, Si qu-.,

prckfumpferit : alors on n'y

tombe pas , lorfqu'on ne pè-

che que par ignorance ,
quel-

que inexcufable qu'elle foit.

Il faut faire néanmoins atten-

tion au langage ordinaire des

Canons i car il Te peut faiic

q-ue ce qui ei\ condamna dans

['un , a titre de préfomption ,

foit généralement dcfendu
dans les autres.
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aux chofes fiintes
, 6c aux fondions du minirtere

ecclelîaftique.

^
Poar la décifion de la féconde partie de la quef-

tion
, ii eft a remar.^iisr cju'ii y a deux fortes dedou-

tes i l'an de droit , l'autre de fait. Le doute de droit
eft quand on dojte s'il y a une loi qui défende une

i

adion
, f ir peine d'irrégularité. Le doute de fait eft ;

^uand or ell alfuré cju'il y a une loi qui prononce '

une irrei^ularité contre- une aclion , mais qu'on dou-
te fi Tadion qu'on a faite eft contraire à cette loi, &
eft telle qu'elle emporte avec foi l'irrégularité.

Qiiand il y a lieu de douter fi le droit d:fend une
adion fur peine d'irrcgalarité

, ou parce que les pa-
roles du droit font ambiguës & obfcures , ou parce
c]u'il y a des raifons qui font douter h véritablement
le droit a prononcé une irrégularité contre cette
adion

, celui qui a fait l'adion doit , fuivant l'avis
d'Innocent lU. (d) , examiner mûrement le droit , &
confuicer des perfcnnes hab-les avant que de fe faire
promouvoir aux ordres , s'il n'y eft pas encore pro-
»nu

, ou avant que d'en faire les fondions s'il les
a déjà reçus ; autrement il s'expofe au péril de pé-
cher Se de devenir irrégulier. Si après cela il n'a
aucune^ certitude que le droit ait prononcé une ir-

régularité en tel cas , & que le doute demeure en-
core le même , il ne doit pas fe croire irrégulier ,

& il n'a pas befoin de difpenfe
, puifqu'il n'y a point

d'irrégularité qui ne foit fuffifâmment exprimée par
le droit (e). Or , l'on ne peut pas dire qu'une irrégu-
larité eft fufHfamment exprimée , lorfqu'après av^oir j
apporté toute la diligence néceffaire , on doute avec 1
fondement & raifon fi elle eft véritablement portée I
par le droit , ou que les perfonnes habiles n'en con- '

viennent pas : il faut dire au contraire qu'il n'y a
point en ce cas d'irrégularité

, puifqu'elle n'eft point
J^xprimée , & qu'ainfi on n'a pas befoin de difpenfe.
Mais fi après l'examen qu'on a fait de la loi , on
juge probablement qu'elle prononce une irrégula-

{d) Cap. Illud Dominus , de\ (t) Cap. \s qui , dcfcnt. ex»
Clcric. cxcom. vd dcfof. miniJî\com- infcxto.
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TÎtc en tel cas , & quelle contraire ne paroifTc pas

probable , on doit fe tenir pour irr^fgulier ,
parce

que dans les chofes de ce monde l'on ne peut ibu-

vent avoir une plus grande certitude. Si avant que

d'agir on doutoit fî une certaine adion emporte fé-

lon le droit l'irrégularité , lî même on le croyoit ,

& que nouobftant ce doute , ou cette opinion , ofi

fît l'adion , on ne contrâcleroit pas pour cela l'ir-

ré<Tularité , fî le droit n'en a point prononcé ,
parce

qu'elle ne peut s'encourir qu'en vertu d'une loi ec-

clédaftique \ mais on ne feroit pas pour cela excufé

de péché.

Dans le doute de fait , s'il s'agit d'un homicide ,

celui qui a fait quelque adion qu'on doute avoit

écé la caufe de la mort de quelqu'un , doit fe tenir

pour irrégulier , ain(î qu'il a été décidé par Clément
III. Ce Pape ayant été confulté fur l'état d'an prê-

tre , qui ayant voulu châtier un de fes domeffciques ,

l'auroit par hafard bleffé légèrement au dos , mais

qui , après être revenu en convalefccnce , fur furpri?

d'une maladie dangereufe dont il mourut , répon-.

dit qu'il devoit s'abftenir de faire les fonclions de

fes ordres facrés , parce qu'il étoit douteux fi la

plaie avoit été la caufe de la mort du malade , &
que dans les cas douteux il faut tenir la voie la plus

sûre
(f).

Innocent III. a donné une femblable décifion â

l'occafîon d'un voleur, qui , ayant volé dans une égli-

fe , fur frappé par un chanoine & tué fur le champ
par les Paroifiîens qui furvinrent. On confulta fut

ce fait le Pape , qui répondit que fi la bleflure que

le chanoine avoir fiite au voleur étoit fi légère que

félon l'avis des Médecins , elle ne pût lui avoir caufé

la mort , le chanoine n'étoit pas irrégulier 5 mais

que dans le doute que la blelfare ne fût mortelle , il

fc devoit regirder comme l'auteur de la mort de ces

f/j k\ audientiam , de ho-'c\yyà cùin in dubiis femitani

micïd. Quia vcro utrùm occa- debcamus e'iigrre tutiorcm ,

Honc vulneris decelilTet, du 'vos convenir injungere Pres-

bium hibetur , veftras difcrc- bytcro oienaorato, ut in faciis

tioni duxirausicfponde::duaî,jOrdijiibus non painiftrct.
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Jhomme, quoique p_*at-écre il ne le fiit pas Tcrîtâ-;

blcment , & qu'il dévoie s'abdenir de Ton miniftere,
parce que dans ce cas douteox , le plus sûr eft dent
pas célébrer (g).

Il s'enfuit de-là qu'un médecin ou un chirurgien
qui foupçonne qu'un malade eft mort par fa faute ,

lie peut recevoir les ordres fans difpetifc , non plu»
que celui qui doute fi le fœtus étoit animé quand
ii a procuré i'avortement. Il en faut ju^er de même
de celui qui doute fi le confeil qu'il a donné de faire

un homicide
, y a véritablement contribué , parce

que ces doutes concernent l'homicide.

Dan*' les autres cas qui ne regardent point l'ho-

fnicide , il paroît plus probable qu'un homme qui
doute Ç\ l'adlion qu'il a faite eft telle qu'elle em-
porte avec foi l'irrégularité exprimée par le droit ,

n'eft pas tenu de :fe croire irrégulier. C'eft le fen-

timcnt de Suarez , d'Avila , de Conink , de Bonaci-
ca

, & fie plufieurs autres bons auteurs rapportés par
Diana

, part. 4. trait. 1. féfol. 51. auxquels on a
foufcrit.

Ayant que d'en rapporter les raifons , on a cru
devoir donner avis que celui qui eft dans le doute
de fait , ne doit pas s'expofer à faire les fondions
de fes ordres

, fans avoir auparavant apporté la

d.ligence fuffifanre pour éclaircir fon doute. Mais â
après avoir bien ex.iminé Z< confulté les perfonnes
verfées en cette matière , le doute eft encore le

iccme , & qu'il y ait pour 3c contre des raifons
également probables , ii doit dépofer fon doute ,

eniuite il peut faire fes fondions , ne fe regardant
point comme irrcgulier.

Voici les raifons pour Icfquelles on a embrafTé le

fentiment de Suarez.

Premièrement
, l'on n'encourt point l'irrégularité

,

fi elle n'eft portée en termes formels par le droit :

(g) Cap. Significaftî, de ftc-ldos î & fi forte homicida
trlcid. Quoi fi di'ccrni non non fit, à facerdotali cfticio
polTic

, ex cujusjdu percuflus abftinere debtt,cùin in hoc
fuerit, in hoc dabio tanqtùm caîu cclTarc fir tucius' , qaàr»
homicida débet habcri Saccx-ltcmcié cdcbiaie.
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or , le droit canonique n« déclare irréguliers que ceux

qui font dans le doute d'avoir donné la mort à quel-

qu'un (/i )
, & nous n'avons aucun canon où il foi: die

que dans le doute de fait qui ne regarde point l'ho-

ipicide s quelc]u'an foit irrégulier. On ne doit donc

^as étendre cette peine à tous ceux qui doutent avoir

encouru l'irrégularité en d'autres cas où il ne s'agiC

pas de l'homicide , vu qu'en cette matière on ne rai-

sonne point par parité d'un fait à l'autre: outre v-ju'il

y a une raifon fpéciale & très-forte , qui a pu mou-
yoir les Papes à faire une loi particulière touchant

le doute qui regarde l'homicide
,

parce qu'il n'y a

tien oui foit plus odieux dans les clercs , & dorit il

Raille une plus grande indécence, par rapport aux fonc*

lions de leur miniftere.

Secondement , lorf |ue les droits des parties font

obfcars & incertains , on doit plutôt pencher du
coté du défendeur que du demandeur, fuivant la rè-

gle II. du droit, ch-n funî partiu.ni jura ohfcura , reo

favendwn ejl potiîis quàm aciori , de reg. jiiris in fcxto ',

i quoi eft conforme le droit civil , favorabiliores rei

fotius quàm aciores habentur. Si bien que, félon 1«

chctp. Ut noftnim , au titre Ut ecclefiajlica bénéficia fine ,

quand le demandeur ne prouve pas ce qu'il a avancé ,

on doit renvoyer l'accufé abfous , encore qu'il ne iuf-

tifîe pas fon innocence par des preuves politives : Ciim

enini juris fit explorati , quod aciore non probante , is

qui convenitur , etiamfii nihil pn^ftiterit , débit ahfolvi.

Ces matimes regardent particulièrement les chofes

odieufes , où il s'agit d'une peine qui s'encourt par le

feul fait , qui ell une chofe trcs-rigoureufc ; & qu'il

fiut adoucir autant qu'on peut : or , ici le demandeur

cft la loi par laquelle on prétend avoir été prononcée

l'irrégularité dans le doute du fait ; le défendeur eft

celui qui doute j la chofe efl: odieufe ,
puifqu'il s'agit

d'une peine -, & il n'eft ni évident , ni conftant que

le droit ait prononcé l'irrégularité toutes les fois que

l'on doute (i l'aiflioa que l'on a faire l'entraîne avec

foi j de forte que l'on peut dire qu'il y a non-feuie-

Çh) Cap, Ad audicutiam , & Cap. Signi^cafli , ds homicid»
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ment un doute de fait , mais qu'il s'en trouve auflt

un de droit , dans lequel on n'eft pas tenu de fc

croire irrégilieii par conféquent , il n'y a point d'ir-

régularité dans les cas douteux , quand ils ne concer-
nent pas l'homicide.

Troifiemement , un ecdéfiaftique qui n*eft enga-

gé dans aucune irrcgularitc , ni lié d'aucune cenfure ,

a la faculté de faire les fondions de fes ordres ; 8c

celui qui poflede de bonne foi une chofe n'eft pas

tenu de s'en priver , à moins qu'il ne foit certain

qu'il a perdu le droit de s'en fervir , ou qu'il ne fâ-

che qu'elle eft à autrui : or , celui qui eft dans un
doute de fait , s'il a encouru l'irrégularité ,

pofTeie

encore la faculté de faire fes fondions , s'il n'eit lié

d'aucune cenfure ; & tandis que le doute fubiifte il

n'efl point alfuré d'avoir perdu cette faculté , ou
qu'elle ait palle à un autre : il n'efl donc pas oblige

de fc juger irrégulier-, car on tient en droit que me-
lîor eji c^nditio pojffidentis : joint que comme un juge

ne doit pas condamner un acculé , (î fon crime n'efb

prouvé en juftice , de même perfonne n'eft tenu en

confcience de fe condamner foi-même, s'il n'eft af-

furé qu'il eft coupable.

La maxime fur laquelle paroilTent fondées les déci-

dions du ch. ad audientiani , & du ch, Si§nifi.-ajli , que
dans le doute on doit choihr le parti, le plus sûr ,

n'eft pas fi généralement reçue , qu'elle ne fouffre

quelque exception. Il eft vrùi que cette maxime oblige

à préférer le certain à l'incertain i mais elle n'oblige

pas à préférer le plus certain au moins certain , parce

qu'il n'y a point de voie sîire qu'on ne puilTe fjivre

en confcience, quand il eft conftant qu'elle eft effec-

tivement sûre. Ainfi dans le doute , on peut fe tenir

au parti qui eft sûr.

m.
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III. QUESTION.
Quels font les effets de l'Irrégularité ? Com*

ment finit [Irrégularité ?

X L paroît par ce que noas avons dit en donnant

la définition de l'irrégalarité ,
qu'elle ne rend pas

l'ordination nulle ,
quoique celui qui connoît fou

irrégularité , ou qui a du & pu la connoîrre
,
psche

mortellement , & ne reçoive pas la grâce du lacre-

ment , en prenant les ordres lans avoir obtenu une

difpenfe , mais reçoive feulement le caradere.

Nous avons dit que celai qui a d(i & pu connoî-

tre fon irrégularité ,
pèche 5c ne reçoit que le ca-

ractère, parce qu'un afpirant aux ordres peut igno-

rer de bonne foi fon irrégularité ,
qui vient du dé-

faut de (a naiiTance
,
qui le trouve couvert par ua

mariage.

On ne peut douter que ceux qui , fe connoiifant

irréguliers , reçoivent les ordres fuis difpenfe
, pè-

chent mortellement. La raifon eft qu'ils violent , en
une matière trcs-confidérable , les loix de l'églife ,

qui défendent à ceux qui (ont irrcgaliers de fe préfèn-

ter aux ordres , & qu'on les y cdmette , comme on
le voit dans le canon Quia fimpiiciiery difî. 5 (T. 8c

dans le chap. lo. de renuntiatiom , & dans pluiîears

autres canons rapportés par Gratien (a).

On obfervera qu2 les canons qui défendent d'ad-

mettre aux ordres ceux qui font irréguliers , fc

fervent de termes qui comprennent la tonfure com-
me les ordres , puifque ces canons , en parlant des

irréguliers , difent qu'ils ne peuvent être admis au

clergé , être faits clercs , être reçus au minift^re

cçclé(îafl:i.]ue ; car
, par ces expre/TioiiS , ils fjnt auilî

bien exclus de la tonfure que des ordres , puif^^u'cllc

(d) Dry?. 33 & 34.

Irrégularités.
( 7 )

R
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^a'it entrer un homme dans le clergé, & l'engi^

dans le minillere ecclcliaftique.

Le premier Se principal effet de l'irrégularité eft de

rendre un homme inhabile aux ordres 4: à la tou-

fure , comme on le prouve par les canons qu'on vient

de citer.

Le fécond effet eft de priver un homme de Texer-

çi:e des ordres qu'il a reçus , & de l'exercice de la

jurifdidion attachée à fes ordres , lorfqu'il n'en peut

ufer , fans en même-temps faire une fonction de Tes

ordres , tel qu'eft de donner l'abfolation ficramen-

telle.

Ceft de l'exercice folemnel des ordres dont l'ir-

régularité prive, comme on le voit par les chapitres

des titres 17. iS. 19 & 30. du livre '5. des décré-

tales. On exerce folemnellcrment les ordres quand

on en fait les fondions avec les cérémonies , les

habits & les autres marques des ordres. On les

exerce fans fblemnité quand on en fait les fonc-

tions , comme les font les -laïques. Un eccléfiafti-

que irrégulier ne pèche pas
,
quand il exerce de la

même manière que les laïques , des fonctions qu'il

leur eft permis de remplir ; car il n'eft pas de pire

condition qu'un laïque. L^n prêtre irrégulier ne pè-

che pis non plus quand il fait avec folemnitç les

fonctions de fes ordres dans les cas de néceîTité ; de

forte que quand il s'agit de pourvoir au falut de quel-

qu'un qui eft en dang;er de mort , & qu'il n y a point

d'autre prêtre qui le puilfe fecourir , en ce cas, un

prêtre irrégulier peut , fans péché , lui adminiftrer les

ficremens.

Quand on dit que l'irrégularité prive un prêtre

de l'exercice de la jurifdidion attachée à fès or-

dres , on prétend feulement dire qu'un prêtre ne

p:ut licitement faire des ades de cette jurifdidion,

que quand il lui eft permis d'exercer fes ordres ;

mais quand il fait , hors le cas de nécefHcé , cci

ades , ils ne font pas invalides lorfqu'il n'eft pas

nommément déclaré & dénoncé irré^^ulier. Tandis

qu'il eft toléré par l'éalife , l'exercice qu'il fait de

cette jurifdidion n'eft "pas nul. Il faut raifonner de
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l'irrégularité de la même manière que des cenfurcs :

comme un minière de l'cglife qui a encouru une
cenfare exerce validement fes ordres , jufqu a ce

qu'il foit nommément dénoncé & déclaré avoir en-

couru une cenfure ; il en eft de même d'un prêtre

jrrégulier à l'égard de la jurifdidioR cui cft atta-

chée à fes ordres , comme remarque Avila , difp. z,

des eaiifes qui excufent de l'irrégularité , doute 6,

concluf. 7.

Le troifieme effet de l'irrégularité eft de rendre un
homme inhabile à être pourvu de bénéfices , foit (im-

pies , foit à charge d'ames. Ces trois effets
,
qui font

communs" à toutes forte? d'irrégularités , font expri-

més par le concile de Trente [b).

Il y a des irrégularités qui proviennent d'un délit,

ex- delicîo
,
qui font vaquer par le fait & de plein droit

le bénéfice qu'on poiTede, & d'autres qui ne le font

pas vaquer de plein droit ; mais feulement après le

jugement qui a déclaré le bénéfice vacant & impétra-

ble. Cette différence naît de i'énormité des crimes
d'où c^s irrégularités proviennent. Nous examinerons
cette matière dans la fuite, après avoir parié des ir-

régularités en particulier.

Il y a deux voies générales par lefquelles les irrégu-

larités finiffent , favoir , la cefTation da défaut Si la

difpenfe.

Il efl certain qu'il y a des irrégularités qui finiffent

par la ceffation du défaut d'où elles nailfent ; la caufe

cefTant , l'effet doit celfer. L'irrégularité qui vient du
défaut de fcience , ceffe par l'acquifition de la fcien-

ce qui manque. L'irrégularité des efclaves ceffe par la

liberté. L'irrégularité de ceux qui ont été adminiftra-

teurs du bien d'autrui , ceffe par la reddition de leurs

comptes { c ).

Les irrégularités ayant été établies par les loix de
l'églife , elles peuvent ceifer par la difpenfe qu'elle

en acorde : d'où on dit que le Pape peut difpen-

fer de toutes fortes d'irrégularités en tous les cas

(h) Sejf. 14. c. 7. de reform.

\c) Cap, Magnus i de oblis'itis ad ratîocin'a.
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dirpenfables , à caulè de la pl.nitude de Ton pouvoir

{d) : Qui fecundum plenitudinem poîejîaîis de jure

pojJiLinus jujprà jus difpenjare.

Qiiand on demande une difpenfe d'une irrrc^ula-

ricé , ex deftciu corporis , on a coutume de s'aarelTer

au Pape : les évéques difpenient néanmoins du dé-

faut de la nalifance , comme nous l'expliciuerons dans

la fuite.

Quant aux irrégularités , ex delicio , les évéques de

Prance font en droit &c en poireflîon d'en difpenfer ,

lorlcju'elles proviennent d'un crime occuhe
,
qui n'a

pas été porté à un tribanrJ contentieux , excepté

celle qui vient d'un homicide volontaire. Cette dif-

pofitlon efl: du concile de Trente (^e) : Liceat epif-

copis in irregiilaritatibus omnibus & fufpenfionibus ex

delicio occulto provenientibus , excepta eâ quœ oritiir

ex homijiiio voluntario , & excepîis aliis deduclis ad

forum contentiofum , dijpenfare.

Quand un évêque dilpenfe d'une irrégularité , fa

dirpenfe ne .srt pas feulement gour le for de la con-

fcience, mais pour le for extérieur , pourvu néan-

moins que celui qui auroit obtenu cette difpenfe fut

en état d'en faire preuve.

Les chapitres des cathédrales ,
qui fuccedenr à la

jurifdiclion de l'évêque , pendant la vacance du fiége,

peuvent pareillement difpenfer des irrégularités qui

•viennent d'un crime fecret & caché , fuivant la doc-

trine d'Honoré III. (f) : mais ils ne peuvent ufer de

ce droit que par leurs grands- vicaires , à qui feuls

il appartient d'accorder cette difpen'é.

Les cvéques étant ordinaires & ayant le pouvoir

de difpenfer des irréguLuités , à caufe de leur di-

gnité , ils peuvent confier ce pouvoir à un prêtre ;

car tout ordinaire a communément le droit ae com-

mettre à un autre ce qu'il peut fair^ (g) : His quibus

ex o^cio in certis cajïkus compeîit illos abfoivsre....

(d) Cap. "Propofuit, du coiv

cejjicne protber.doe.

(e) Sejjf. 14. c. 6. de reform.

if) <^<^P'
His quîf , de ma-

joriî. & obed.

(g) Cap. His juibus , de

ojffic. jud. ordin»
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Mal aliis hujufniodi abfolutionem committere , cùm
viderint expedire.

Une difptnfe d'irrégularité eft bonne , en quel-

ques termes qu'elle foit concae , pourvu qu'ils ex-

priment diftindeiTient quelle eft l'irrégularité dont

elle délivre. La raiibn eft , que le droit n'ivant point

déterminé la forme de cette forte de difpenfe , le

fupérieur peut fe fervir de quels termes il veut ,

pourvu qu'ils expriment diftinctement l'irrégularité

dont il relevé.

Quoiqu'un homme ait fait pénitence d'un crime

qui l'a rendu irrégulier , & qu'il ait eu l'abfolution

de fi faute , l'irrégularité qu'il avoir contractée ,

fubfîfte jufqu'à ce qu'il en ait été relevé par une dif-

penfe de l'églife (/ij.

(h) Cap. Quix/itum i de tcnporibus ordînat,

IV. QUESTION.
Quels défauts du corps rendent un homme

irrégulier ? Qui doit juger de ces défauts ?

Qui peut relever de rIrrégularité qui en

provient f

J-jEs défauts qui rendent un homme irrégulier,

"viennent du corps ou de l'efprit , ou en partie da
corps & en partie de refprit. Les défauts du corps con-
(iftent dans le manque de quelque partie , ou dans
queK-jue dilformité notable.

Dans la primitive églife , les difformités du corps

ne fermoient point l'entrée des ordres à ceux en qui
ils fe renjontroient : aulîi nous ne voyons point

que les conciles de l'églife Grecque , tenus dans les

cinq premiers fiecles , aient défendu par aucun ca-

non d'adn^ettre aux ordres ceux qui font mutilés ,

ou qui ont quelque défaut ou quelque dilformité

corporelle.

R iij
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Bien plus
, Sozomene (a) , Socrate (b), Pallade (^) ,

rapportent que le folitaire Aminonius s'étoit coupé
Toreille droite , fe perfuadant que cela empécheroit
(]u'on ne l'élevàt à l'épifcopat

, parce que l'ancienne
loi ne permettoit pas qu'on élevât au miniftere du
temjjle un homme auquel il manquoit quelque chofe
de l'intégrité de Tes membres \ mais qu'un évéque
dit au peuple qu'il fouhaitoit avoir Ammonius pour
pafteur

, qu'il ordonneroit cet adm.irable folitaire ,

i\ on pouvoir le lui amener
, quand même il fe feroit

coupé le nez
, parce que l'églife conlidéroit unique-

ment la perfeélion àts vertus , fans avoir égard aux
qualités du corps.

Baliamon
, dans fès réponds à Marc, patriarche

d'Alexandrie
, nous apprend qu'à la fuite des temps

,

les Grecs mirer.t entre \ts irrégularités les maladies
oc les mutilations qui caufoient une entière impolîi-
bilité de faire les fondions des ordres , & ils regar-

<ierent les autres infirmités du* corps plutôt comme
on fujet de compalTion que de févérité. lis autori-

loient ceçte difcipline par les canons apo/loliques que
l'églife Grecque avoit reçus dans le concile Qaini-
/èx:e ou in Trullo.

Le 76'e. de ces canons permet d'ordonuer un bor-

gne ou un boiteux , parce que ce font les feuillures

de l'aine , & non pas les défauts du corps ,
qui ren-

dent un homme indigne des ordres {d) i mais le

77e. défend de facrer évêques les fourds Se les aveu-

gles, parce que ces infirmités les rendent incapables

<L'excrcer les fonctions de répifcopat ( e ).

Le concile de Nicée ufe d'une autre dirtin£lioii

lorfqu'il permet de recevoir ou de retenir dans le

clergé , celui qui étant malade , a été obligé de

ibufFiir que les chirurgiens lui coupalfent quelque

(a)Uifl.Rccl.l. 6.C. 30.

Ib) }.ib. 4. c. 3 3.

(c) Hiji. LûuJtJq. c. 12.

(j) Cun. AycJ}. 76. Si quis

vel oculo orbatus , vel femore

corporisdamnum eum polluit,

fed animac iniquinatio.

(e) C.:n. Afûjt.77. Qui au-
temeflfurdus, & cxcus , ne
fit Epifcopus , non ut poUu-

oblxi'us , Epifcopatu autenvtus , Ced ne Ecclefiaftica im-
dignuî ût , tiat 3 non enimipcdiantui.
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partie du corps , ou qui en a eu quelqu'une coupée

par les barbares ; mais il fait défenfe de recevoir

ou de retenir parmi les clercs , celui qui étant en

fanté , s'ell fait à lui-même ce mauvais traitement ,

& il le particularife à la fin du canon , l'appliquant

aux Eunuques (/*).

Le vingt-un & le vingt-deuxième canons de ceux

qu'on attribue aux apôtres , avoient fait la même
diftindion , par la raifon que ceux qui fe faifoient

faire ces opérations , fans y être forcés , étoient ho-

micides d'eux - mêmes , & ennemis de l'ouvrage de

Dieu.

Innocent I. qui gouvernoit l'églife au commeri-

cement du cinr^uieme fiecle , fc conformant au ca-

non du concile de Nicée , emploie la même diftinc-

tion : il déclare
,
que ce n'etoient que les mutila-

tions provenues d'un attentat criminel far foi - mê-
me, qui excluoient du facré miniftere , & non pas

celles qui vencient du hafard , ou de la violence

qu'on avoit fouifertei qu'ainiî celui qui s'étoit ellro-

pié fans dcffein n'étcit pas irrégulier , mais que celui-

là r.toit
, qui s'étoit coupé lui-même une partie d'un

doigt (g).
A\anL le milieu du cinquienie Hecie , on ne trouve

dans l'églife Latine aucun canon qui déclare irré-

guliers ceux qui ont quelques dcfauts du corps. Le
pLis ancien qui en parle , efl le canon Pœnif^n^ej ,

difunél. 55. qui cft d'Hilaire , élu P:.pe en 4^1.

Pœnitentes , vel infcii Utterarum , aut aliqiia mem-
bronim damna pcrpejji , ad facros ord'mes ajprrare

(/) Coru, N:c. Cûii. I. Si quis

a Mcdicis per langrorem dé-

ferlas eft , iut à Barbaris ab!-

cilTus, hic in clcro pennaneat;
fi quis autem fe fanus abicidit,

hune & in Clero conftitutum

abûineri convcniet , & dcin-

ccps nuilum deberc talium
promoveri..., fie eos quos aut

Birbari auc domini caftrave-

runt , invcniuntur autem alià^

dignillimi , taies ad Cleium

fuTcipit régula.

(^) £/;//?. 4. c. î. Si quis par-

tein cujuflibet digiti fibi ipfi

volens abicidit , hune ad Cie-

lum Canones non adiiuttunt ;

cui veto calu aliquo concigit ,

dum aut operi ruftico curam
iir.pendit , aut aliquidfaciv-ns,

(é non lpo»ué percuflit , hos

Canones praccipiunt ^ Clcri-

cos fieri , 2c fi in Clcro fue-

tint leperti , non abjici.

R iv
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non aud:ant. GelaJè c]ui fat élu Pape fur la fin de et
fîeclc , recGiTimande fort qu'on obferve cette police:
il njoute que c'e/l une ancienne tradition, & non un
ijf.tge , cju'on obTerve depuis long - temps à Rome ,

de ne point admettre à la clcricature ceux à qui il

manque quelque partie du corps ; que c*e!l même une
de ces louables coutumes que Tcglife a empruntées
de la Synagogue {h).

Les termes donc /è fervent ces deux Papes , font
bien voir qu'ils excluent de la cîéricature , non
feulement ceux que le défaut de quelque partie

met hors d'état d'exercer les fondions facrées , ou
qui fe font volontairement privés de quelqu'un de

leurs membres , mais même tous ceux qui ont le

corps mutile , de quelque manière que la chofe foit

arrivée.

S.iim Grégoire le Grand étoit dans le même fen-

timent
,
quand il défend d'admettre à l'ordination

ceux qui font eftropiés de guelque partie de leur

corps (f".

Suivant la difcipline qui eft maintenant en vi-

gueur dans réglife latine , & qui s'y trouve établie

des le douzième fîecîe , on peut propofer deux rè-

gles pour juger de l'irrégularité que caufenc les dé-

fauts du corps.

La première qui eft autorifée par plufîeurs canons

de la diitindion 55. 8c par pluîieurs chapitres du
droit canonique (t) eft que , quand un défaut cor-

porel empêche qu'on ne puilfe exercer les fonctions

des ordres , ou qu'on ne les puilfe faire fans dan-

(/î)Ep//r. 9. llliteratosquo-l (i) Lib. z. Tpiji. 25- Prar-

que & noKnullà parte corpo- cipimus ne unquam illicitas

lis iiiiminutos . fine ullo rcf- ordincioncs facias, nec igno-

pedu ai cccleliafticii.Ti die; rantem iitreras , vel qui.ibet

mUî venire fcrvitium , quodjparre ccrporis vitiatutii , ad

fîmul antiqua Traditio Ôcilacros Ordines pcrmittas ac-

Apoftolicx Sertis vêtus fonnajcedere.

non recipit ,
quia nec litteris

carens , facris efTe poteft ap-

tus cfficiis , & vitiofum nihi!

i'/;) Cap. Niû cum, if<r rcnun-

tiat. Cap. de Prcsbytero. Cap.

Thomas , di c^rp. vitiato Or-

prorsiis Deo ofFerri iegaliajim. Cap. Presr vtcrum, de CU'
praecepta fanxexunt. \ric,xgnt,\eld6bilit*
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ger , fans f-andale , ou fans une indécence notable ,

ou qu'il caufe quelque ditformirc
, qui donne au

public de l'horreur ou du mépris de la perfonne ,

alors un homme eft irr,:'gulier , encore qu'il ait con-

tracté ce défaut fans avoir commis aucun péché ; de

forte que s'il eft laïque , il ne peut fans difpenfe

erre admis dans le clergé , ou s'il ell déjà engagé

dans les ordres , il ne peut erre promu à un ordrs

fupérieur.

On infère de cette règle , qu'on doit reconnoître

pour irréguliers ceux qui font aveugles , ceux qui

n'ont qu'une main (/) , & auflî celui qui a perdu le

pouce ou l'indice , foit qu'il ait donné lieu à ce re-

tranchement par fa faute , ou qu'il n'y ait point

coopéré. La raifon ell que ces deux doigts font

néceffâires pour rompre l'hoftie , & pour cclebrer la

meife avec la décence requife. Cette irrés;ularité e(t

fuffifamment marquée dans le chap. Thomas , da cor^

pore \itiat. Ordin. Le Pape Honoré III. permet d'or-

donner prêtre un moin^ qui avoir perdu l'ongle

d'un pouce ,
pourvu qu'il eût alTez de force en ce

pouce pour faire la fraction de l'hoftie i ce qui fait

voir que ce Pape n'eût pas accordé à ce moine la

permiliîon de fe faire ordonner prêtre , s'il avoit

en le pouce entièrement coupé ; mais h on avoit cou-

pé à un homme deux autres doigts , quoiqu'il y eût

donné lieu par fà faute , il ne (eroit pas irrégulier ,

parce que la diirormité qui en naîrroit ne feroit nas

alTez notable pour produire l'irrégularité. Le i^ape

Alexandre III. n'eft pas oppoïc à ce fentiment (m) ,

au même litre , où il femble avoir jugé irrégulier un
prêcre qui avoit perdu une partie d'an doigt j car ce

Pape ne le jugeoit pas irrégulier , à caufe du retran-

chement d'une partie de fon doigt ; mais à caufe

qu'il étoit diitamé pour s'être battu en duel , & que
ce crime étoit notoire.

Ceux a qui on a coupé le nez , ou ks lèvres , ou
les deux oreilles j ceux à qui il manque une jambe ,

(/) Clip, Expofuifti , de corp, vitiaf,

{m) Caf. de Piçsbytcxo.
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ou qui ne peuvent marcher lans une jambe de bois ,'

ou qui ibnt fi extraordinairement boiteux
,
qu'ils ne

peuvent faire les génuflexions à l'autel , ou célé-

brer la mclTe fans un bâton , ou fans une grande

indécence \ ceux qui ont les mains Ç\ tremblantes ,

qu'ils ne pourroicnt pas facrifier fans danger de ren-

Terfer le calice -, ceux qui ont une telle horreur da
vin , qu'ils font en danger de vomir quand ils en

iboivent -, ceux qui auroient deux mains à un bras >

pour ceux qui auroient fix doigts , même deux pou-

ces 3 les dodeuLS ne les eftiment pas irréguliers. Les

-bollus ne font pas irréguliers , à moins qu'ils ne fuf-

fcnt fi contrefaits , qu'ils ne puifent fc tenir debout

la tête levée.

il eft porté par le canon , Si evangelica , que

celui à qui on a arraché un œil ne doit pas être

jromu à la prétrife , foit que ce foit l'œil droit , foit

que ce foit l'œil gauche
j parce que les canons ne

diftinguent point quel œil (n). Même celui qui a une

tache à l'œil avec une difformité confidérable , ne

-peut être ordonné prêtre fuivant la décifion d'Ale-

xandre III (o). Il en eft de mêm.e de celui qui a les

yeux tellement tournés de travers , qu'il fait hor-

reur : mais pour celui qui a les deux yeux entiers &
fans difformité notable

, qui cependant n'en voit

point d'un , quand même ce feroit l'œil giuche ,

que les canoniftes nom.nent Vœil du canon , il n'eft

pas cenfé irrégulier , s'il a l'œil droit C\ bon
,

qu'il

puiffe ailément lire le canon de la meffe fans au-

cune indécence , fe tenant au milieu de l'autel 5

parce qu'en cette circonftance le fondement de

l'irrégularité ceffe -, favoir , l'indécence. Navarre en

fon manuel (p) , Avila , Sayr , Cabaffut & Sainte-

Beuve iq) , font de ce fentiment : c'eft , félon ces

auteurs , une règle certaine
, qu'il n'y a point d'ir-

galarité occulte , ex dejjiciu corporis ; car afin qu'un

(n) Dijl. ss. Illi cui erutus'pifci non po Tît

•eft oculus , non polTunt fc-

^fundum Canones facerdotii

jura concedi. Ut qui carcret

cuiOjSaceidotii oûicium adi-

(0) Cap. Cùm de tua , de

corpore viîiat. Ordin.

(p) Can. 27. n. ipPt

Ôï) Tomm it Cui i-.
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•défaut corporel rende un homme irrégulier , il fauc

qu'il le rende incapable de raire les fondions de fcs

ordres , ou qu'il le rend*! difforme : or , ces effets ne

peuvent être produits par des défauts corporels ca-

chés. Si une mutilation cachée rend un homme
irrégulier , ce n'eft pas à caafe du détaut du corps ,

c'elt à caufe de la faute de celui qui Ta faite fur

foi-méme , ou c^ui l'a fait faire fans ncceffité ; Non
éjl irrégulantas , difent les canoniftes , quando vi-

tium ejî occultum , ita ut neque fit deforaiitas , mque
fcandalum , neque débilitas. D'où il s*enfait que ce-

lui (^ui ne voit point de l'œil gauche , s'il ne peut

lire le canon de la melfe fans fe tenir dans une

pofture indécente > cil irrégulier.

Aimoin (r) rapporte que le Pape Jean VIII , dan-s

le concile de Troie , de l'an 87S. permit à Hinc-

mar , évêv^ue de Laon , de célébrer la melfe , (]uoi-

qu'il fiit aveugle. Dominicjue Soto (s) afTure aufli

avoir vu à Trente un évéque aveugle , qui célébroit

la meffe avec difpenfe du Pape ; mais ces exemples

ne doivent pas être tirés à csnféquence.

La féconde règle eft que ceux qui , par un cruel

attentat , que la colère ou l'indignation leur a fait

faire fur leur propre pcrfonne , ou qui
,

par quel-

que autre intention criminelle ,
qu'en p^ut taxer

de pé:hé mortel , fe font coupés , ou fait couper

quelqu'un de leurs membres , ou à qui l'on en a cou-

pé , contre leur gré , en punition de leur crime .,

font irréguliers , quoique cette mutilation ne les ait

ni rendus inhabiles à faire les fcntflions de leurs

ordres , ni leur ait caufé aucune difformité nota-

ble , le membre dont ils fe trouvent eikopiés étant

caché.

L'irrégularité , à parler proprement , s'encourt

dans cette circonftance ex deliclo , & non pas ex

defeclu > parce que , fclon les Taints canons , on ne

doit pas tant faire attention dans ces cas au défaut

de la partie , dont les per.^onnes lie font privées ^

(r) Hijl. de France , liv. 5. c. 57.
(i) U ^.Jcnt. dijî,,$.q. i. arï. z.

^^i
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c]u'i leur mauvaife volonté (t) : & encore parce que
les canons mettent au rang d:s homicides ceux cjai

ie coupent quelque membre de leur corps , vu qu'ils

fe privent de la vie fuj.
On infère même de la qu'un homme qui fe feroit

lui-même coupé par colère ou par in:iignation , une
partie d'un de Tes membres , comme pourroit être

la moitié d'un doigt , feroit irrégalier
, quand même

cela ne le reniroit ni dirf^orme , ni inhabile aux
fondions de Tes ordres (x yj.

Cependant plufieurs canoniftes fur le chapitre de
Preshyîero , au titre de corpore vitiat. Ordin. n'efti-

ment pas que celui-là fût irrégalier , à qui un au-
tre auroit coupé une partie du doigt , quoique le

blelfe eut
, par Ton pcché , donné occafion à cette

mutilation , fans deifein toutefois de Ce faire eftro-

pier. Leur raifon efl:
, que c'elt un crime bien plus

atroce de porter foi-même le fer fur fon corps pour
fe bleifer

, que de s'expofer imprudemment à le faire

bleiler par un autre : mais fi*le blellc s'étoit engagé
dans une querelle , à deîlein de fe faire mutiler ,

ils le jugent irrégulier , à caufe de ces paroles du"

chapitre , Ex parte i. de corpore vitiat. Illi ad cleri-

-catûs ordinem prohibeantur accedere .... qui fcipfos

fani abfciderint , vel affeciaverint ut ab aliis abjcin,"

dantur.

Yves de Chartres juge qu'un moine qui s'étoit

fait eunuque pour fe guérir de répiîepfîe , étoit irré-

g-:lier
, parce qu'il s'étoit fait lui-même cette opé-

ration 5 mais que fi elle avoit été faite par les mé-
decins , il n'auroit encouru aucune irrégularité (\),

{t) Cait. Qui partem , rf(/?,lnealiquâ, vel juflo velinjufto

5 S- In itlis voluntas judicata , rimore fuperarus truncaverir,

<jux fibi au'.a fuit feriuni in-j (v) Cu i. Qui partem , dij}»

jicere. {s5. Qui partem cujuflibct

(u) Can. Si quis abfcidit ,;d giti fibi ipfi volens abfcidir

,

diJI. S5- 5i TJ"'S sbfciderit lé- hune ad Clerum Canones noo
inetipllim, omnino damnetur, admitiun:-.

qjja fui eft homic:da. (y) Epijj. 2^;, Si Monachi
(v) Ca'!. Maritum , dijî. 33. ilUus tranri,relîionem

,
qui le

Qui cmept fum quolibet cor- propter epilepfiam curandain

poiis fui mtoabio, indignatio- eunuchifavit , fecundiim ligo-^
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Tout cela fait voir cju'un homme peat devenir

irrégulier par une mutilation qu'il fe feroit à lui-

même , encore cju'il n'encourût aucune irrégalarité ,

s'il ùifoitla même mutilation à une autre. Par exem-

ple, un homme qui coupe un doigt à un autre , ne

devient pas irrégulier i parce qu'un doigt nt'à pas

un membre principal du corps, mais une partie d'un

membre , comme Navarre le prouve en fon ma-
nuel {à) , contre Cajetan ; &. que fuivant le ca-

non Singula (h) : Illa pars hominis dicitur membrwn,
quœ o^ciwn perfe dictincium ho.het , ut manus , pes y

aiiris ; néanmoins cet homme eft jugé irrégulier ,

quoiqu'il ne ie Toit coupé à lui-mêine que la moitié

du doi^t.

On infère encore de ces mêmes principes
, que

ceux qui fe font fait eux-mêmes ou qui fe font faire

euauqjes par un faux zèle
,
pour être plus en état

de garder la continence , font irréguliers ex delicio.

L'églifc a toujours détefté cette aclion
,

parce que

c'eft fe déH:r de la grâce de Dieu, qui elt toute-

puilfante pour nous £tire furmonter les plus violentes

tjnrations.

On doit porterie même jugement de ceux qui fe

font faire ce mauvais traitement pour conferver leur

voix. On s'en tient fur cela au premier canon du
concile de Nicée , & au décret d'Innocent I. que

nous trouvons renouvelle par le feptieme canon do.

fécond concile d'Arles , de l'année 451. Hos qui fc

carnall vitio repugnare ncfàentes abfcidunt , ad Chrwn
pervenire non pojffe. Le concile de Tribur , tenu en

l'année 8515 (c), & Clément III. enfeign<;nt la même
chofe (d).

C'étoit avec raifon que le Pape Léon IX. qui vivolt

au milieu de l'onzième fiecle, écrivant à Michel , Pa-

triarche de Conftantinople , fè plaignit qu'on élevoit

rem Canonum animadvertere fi effet fcftus à Medicis.

vultis,nec ad altiorem gra-

dum promovcri potcrit , nec
in €o in quo erat ord ne mi-
ni'^rabit ; quod , licut bené
coAis , ei noa interdiccretur

,

(a) Cap. 27.

(6) Di/i. 89.

(c) Can. 33.
(d) Cap Ex parte, d< cen,

vitiat. ordin.
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dans cette églile des eunuques , non-leulement à la
cléricature , mais aufli à l'épifcopat [e). On n'a pas ou-
blié ces reproches dans le récit de la nigociation du
cardinal Humberc à Conftintinople

, qui fut pablié
fous le même Pape , &. qui ell rapporté dans le tome
des conciles de ces temps-là.

Quant à ceux qui ont été faits eunuques pour
être guéris de quelque maladie, ou à qui Ton a fait

ce mauvais traitement par force , ils ne font pas
irrégaliers (/).
De même , ceux qui ont perdu quelque partie de

leur corps par quelque maladie , ou par quelque ac-
cident dans lequel ils feroient tombés , fans avoir con-
mis de crime, ne font pascenfés irréguliers , à moins
gue ce défaut & cette mutilation n'aient produit en
eux une diiformité notable , ou une inhabilité à faire

les fonclions des ordres , ou une foiblefTe conlîdéra-
dérable , on ne caufaflent du fcandde , ou ne don-
nalTent de l'horreur ; ce qu oa peut prouver par \ts

-canons qu'on a rapportés au fujet des eunuques , &
par pluiîeurs autres , cités par Gratien (g). Innocent
III. s'y eft conformé [h). Ce Pape ayant été confuké
au fujet d'un moine qui avoit été fait eunuque dès le

berceau, & depuis ordonné diacre, répondit qu'il

neftimoit pas que le décret du concile de Nicée dût
avoir lieu à l'égard de ce moine , puifqu'il avoir été
fait eunuque duis un temps où il n'avoit pas encore
l'ufage delà raifon , & qu'il n'avoit par confé:,uent
point contribué à l'opération qui lui avoit été faite.

On peut aulTi en apporter pour laifon que le droit
ne prononce point d'irrégularité , fans qu'il y ait

ou une caufe , ou une faute qui y donne lieu : or

,

comme on fappofe qu'il n'y a en ceux qui ont per-
du quelque partie , ni indécence , ni fcandale , ni
inhabilité , & qu'il n'y a point eu de crime commis*
il n'y a ni caufe , ni faute qui donne lieu à une irré-

gularité.

Q^iand les défauts corporels font fa-venus à un

(e) Ep//?. i. c.ii.

if) Concil. Nie. CuK. I. &
'^Caii. Si quispro , djî, 55.

(g) Dlfi. s 5.

{h)CAp. Ex parte, 2, de corp^

vitiiit, Orfiiii,
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lîomme qui eft déjà engage dans les ordres , on les

tolère plus facilement , que lorfqu'il n'a encore re-

çu aucun ordre (i). Ain(î un homme à qui il fur-

vient , depuis Ion ordination, quelque d^taut corpo-

rel, n'eft pas irrégulier, s'il peut fans use indécence

notable , ou fans fcandaie , exercer les fonclions de

{z% ordres , ou (î ce detaut ne le rend inhabile qu'à

quelques fondions , & qu'il puilfe faire les autres ,

comme font confelfer ,
prêcher , bîptifer , à l'égard d'un

prêtre qui ne pourroit célébrer
,
pirce qu'il feroit ef-

tropié d'une main (t~ : Presbyterum cujus duos digitos

cwn medktate pal-n^^ à pnedom ahfci£R>s fignificafli ,

Mijjlim non ferniittimiLS celebrare ,
quia nec feciirè ,

propter debiiitatem , me fine fcandah , propter defor-

mitatem tr.embri , hoc fieri pojfpi confidimus , ipjlmi

autem cxteris o^ciis /acerdotalibiis fungi minime prohi-

benius.

Mais Cl un homme qui n'a encore reçu aucun or-

dre, a quelque déraut qui le rend inhab.le à faire les

fondions de la prêtrife, il eft cenfé irrégulier pour tous

les ordres ficrés , pc-rce que le diaconat Se le fjudiaco-

nat tendent au facerdocc ; Se on ne doit pas même lui

accorder dedifpenfe pour les ordres mineurs, ou pour

la tonfîire , fans une très-grande caufe , fuîvant le fen-

timent des meilleurs auteurs.

11 y a auffi certaines maladies que" les dodeurs efti-

ment rendre un homme irrcgulier : telles font celles

qui caufent une difformité li notable, qu'il en peut

naître du mépris , de l'horreur ou du fcandaie , com-
me eft h lèpre ('/), Telles font encore celles qui cau-

fent une foiblejfe qui empêche de faire les fonctions

des ordres (m). Si ces maladies furviennent à celui qui

eft déjà ordonné , il en eft comme des défauts corpo-

rels qui arrivent.

Ceft à î'évéque a. juger £ un déraut du corps rend

un homme irrégulier, ou non.

Alexandre III. l'a décidé en renvoyant un évéque

(/) Cap. Espofuifti, decorp.

v'.tuzto Ordin.

(k) Cip. Presbyterum , d<

Ckruo tfgrot.

(/) Cap. de Recloribus. Cap^
Tua nos , de Cleric. agrof.

('n) Cci'i. E.x parte tua , de
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d'Angleterre à l'arche vé-]ue de Cintorbery , pour fa-

voir li une tache qu'il avoir a l'œil écoit une dif-

formité allez notable pour le rendre irrégulier (n).

Ce jugement appartient au propre cvêque de l'oxdi-

nand ; cependant (i un évêque avoit accorde un di«

miiïbire à fon diocéfain , c^ui auroit (Quelque dé-

faut qu'il eftimeroit ne le pas rendre irregulier ,

levêque auquel le dimilToire feroit adrefTé , pour-
roir ne le pas ordonner, s'il jugeoit autrement de ce

défaut.

Ce n'eft pas aux fupérieurs des réguliers à juger file

défaut corporel , dont un de leurs religieux e(ï arta.]ué ,

emporte l'irrégularité ou non ; ce droit appartient à

révêv]ue qui doit ordonner ce religieux , ainii que le

prouve Barbofà (o).

L'irrégdlariré qui vient d'un défaut du corps efl:

otce , des que ce défaut vient a cclTer -, celui qui en
croit atteint, peut , étant guéri , être promu aux or-

dres fans di.{penle , ou exerce* les fonctions de ceux
qu'il avoit reçjs : elle peut auffi être levée par une
dirpenfe.

Le droit canonique ne décide pas clairement ,

qiie la di'penfe de l'irrégularité qui vient du défaut

du corps foit réfervée au Pape : le canon Non con-

jidat , diftincl. 50 , ni le chap. De Presbytero , de cor-

pore \itiatis y ni le chap. Significavit , fur lefquels

les cinoniftes fe fondent , ne prouvent pas certai-

nement Cette réferve : ii on les lit avec attention

,

on en demeurera facilement d'accord. Il n'y a auffi

aucun texte dans le droit qui permette expreffé-

ment aux éveques de difpenfer de cette irrégulari-

té i mais c'eil: le fentiment commun des doéleurs ,

que fi l'on a befoin d'une difpenfe pour être relevé

de cette irrégularité , il n'y a qut le Pape feul qui

puilfe la donner ; & c'eft une coutume généralement

établie par-tout , de s'adrelfer à Rome pour obtenir

cette forte.de difpenfe , quand le défaut eft confidé-

rable. Il faut s'en tenir à cet ufage , les Papes même

in^Cap. Ciim de tua, dccorp.\ (0) Part, z. de Offic. & potefi»

vitiuî,
'

\Eyifcopii alleg. 41. /;, 61,
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cftiment cette dirpenfe iî importante ,

que conformé-

ment au chap. Thomas , dQ corpore viîiatis , ils jugent

néceiraire d'en adrefler l'exécution à 1 evêque du heu ,

& de lui commettre perlonnellement l'examen du
dé£iut, ne prétendant pas difpenfer dss irrégjlarités

qui font accompagnées d'une difformité fi confidé-

rable , qu'elle puilFe caufer de l'horreur ou du fcan-

dale au peuple , ou expofer à la profanation les faints

myfteres.

L'évécjue à qui la difpenfe eft adrelTée , ne peut

commettre l'examen du défaut du corps à une autre

perfonne : le Pape le lui défend , en lui ordonnant de

le faire lui-mé.-ne par l'infpcction de la partie affligée,

comme il parcit par cette claufe de la difpenlc : Coni'

miîtatiir Ordinario , qui infpecio per feipjiim , & con.'

Jideraîo diligenter dicto defedu , fi iaîis non fit , nec ex

eo proveniat di^ormiîas , qui fcandalum gcncret in po-

pulo , aut Divinis impedimentum proefict , f-i-p^r quo

ejufdem Ordinarii confcienîia onerèîur , cwn eo dif'

jienfet.

Toutefois , fuivant le ch. Significa\it , l'évêque

peut donner difpenfe à celui qui s'eft fait Eunuque
par une faulfe dévotion , ou qui s'eil volontairement

coupé quelque partie du corps , ou à qui cet acci-

dent eft arrivé à l'occadon dt i'^^n péché ,
parce que

cette irrégularité eft ex deliclo , îk que lelon le con-

cile de Trente (p) , les évêques peuvent difpenfer des

irrégularités qui font des fuites des crimes : mais

pour que l'évéïue puiiTe accorder cette difpenfe , il

faut que le pkhé foit fecret ,
que la partie bleiféc

foit cachée , & que la mutilation ne rende pas un
homme inhabile pour les fonctions des ordres. Le

concile de Trente n'a reconnu ce pouvoir dans les

évê.-jues
, qu'à l'égard des irrégjlarités qui na'ffent

d'un crime fecret , & qui n'eft pas un homicide vo-

lontaire.

Les canoniftes demandent, à l'occafion des défauts

du corps, Cl on peut promouvoir aux ordres les fcrat-

m;:s & les hermaphrodites.

ip) ScJJ', 24. cap. 6. de Reform.
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Pour les femmes
, on doit les regi-der non pas com-

me irrcgalieres
, mais comme incapables de droit na-

turel & divin de recevoir les ordres. Par confeqaent,
fî on avoir la préfomption de les vouloir ordon-
ner

,
l'ordination feroit non-feulement illicite , mais

auffi abfolument nulle & invalide \ c-.r il eft certain
que félonies loix de la nuiire établies par le -Créa-
teur, l'homme eft le chef de la femme, il la doit
conduire

, & elle doit lui être foumife. Ainfi , la fem-
me eft incapable d erre prêtre

, puif-ue le prêtre
doit être le conducteur du peuple de Dieu 5 outre
que la pudeur c]ui eft naturelle au fexe féminin , met
les femmes hors d état d'exercer les fondions da
facerdoce. Auffi S. Paul (q) défend aux femmes de
parler ou d'enfeigner dans 1 eglife , leur ordonnant de
demeurer dans le filence : Midicres in EccUfia ta-

ceant
, non enim permittitur cis loqiii doccre au-

tsm non verniitto
, neqiie dominari in virum , fed effe

in filcntio.

S. Epiphane (r) remarque que depuis !a création
du monde, aucune femme n'a exercé le facerdoce,
ni dans la^ loi de nature , ni dans la loi écrite ,

encore moins dans la loi de g^ace , oij 1'^ n n'a Ja-

mais foutfert qu'elles en filfcut la moindre fonc-
tion. Non permitîitiir j dit Tertullien Cs) , midicri in

Ecckjîa loqui
, fed nec docere , me tingère , nec ojfcr-

re , me ullius virilis Tr.uncris , neditm facramentalis

officii , fortemfibi vindicare. Au contraire, l'on a fort

blâmé dans les premiers fiecles de leglife certains hé-
rétiques qui déféroient aux femmes le miniftereccclé-

fiaftique , air.îî que nous aiTjrentTertullien (rj & S.

Epiphane (n).

Le Pape Géîafe fe plaint hautement de cet abus ,

qu'il regarde comme un mépris formel d.s chofes di-

rines (.v).

{q) i. Cor. c. 14. 6' I. ai\ {\C^ Hcircf. 49.
Tim. c. 2. (.v) Eri/i. 9. împaricntcr au-

(rj Hxref. 7p. divimus tanium divinaiura

(î) Lib. de velandis virgini- ieïuir\ fuifTe defeftum , ut
hus ^ C.9. Ifoeaiinnc Tncris aUaribus mi-

{t) Lib, de pnxfcrlpt. c. II. |niflrare fcramui , & cunàa
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Les noms de Epifcopa & de Presbyterx ,

qu'on

trouve quelquefois donnés aux femmes , ne figni-

ficnt pas qu'elles eufTent dans l'égUle des emplois qui

repondilTent à ces noms ; mais que leurs maris avoient

été élevés à l'épifcopat ou à la prètrife. Cela pa-

roîc clairement par le canon 21 du concile d'Auxer-

re j de l'an 578. Non licet Preshyîero in uno leclo ,

poli acceptam benediciionem , ciim Presbytera fua

dormire.

Les diacone/Fes dont il efl: fouvent fait mention

dans les auteurs des fîx premiers fiecles , n'avoicnt

point reçu l'ordre du diaconat , encore que le con-

cile de Nicée (y] femble vouloir qu'on les confacrât

par l'impofition des mains : ce n'étoit là proprement

qu'une cérémonie inftiruée par l'églife , à-peu-près

f^mblable à la bénédidion des religieufes & des

abbeires. Audi les fondions des diaconelTes n'a-

voient point de rapport au facrifice de l'autel , &
elles n'avoient été établies dans l'églife que par

honnêteté, pour rendre aux filles 8v aux femmes
qu'on b-ptifoit, les mêmes offices que les diacres

rendoient aux hommes , comme nous l'apprend faint

Lpiphane (^}.

Quant aux perfonnes hermaphrodites
^ qui partici-

pent également de l'un & de l'autre fèxe , ou en qui

le fexe féminin a prévalu, on ne les regarde pas non

plus comme irrégalieres , mais comme incapables de

l'ordination. Pour celles qui tiennent plus de l'hom-

me que de la femme , les docteurs elHment qu'elles

recevroient le caractère du facrement de l'ordre ,

mais qu'il eft défendu de les ordonner > parce que

ce font plutôt des monftres "que des hommes. Ils

difent la même chofe d'une petibnne qui auroit deux

têtes.

qux non nilî virorum famula-

tui deputata funt , fexum cui

non cocnpeLit, exhibcie.

(y) CiVK iç.

Ij) Ha réf. 79.
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RÉSULTAT
D lî S

CONFÉRENCES
SUR LES IRRÉGULARITÉS.

Tenues au mois de Juin 1710.

PREMIERE QUESTION.
Ceux qui ne font pas nés de légitime mariage

font-ils irréguliers ? Commentfi peut lever
rirrégularité qui vient du défaut de la naif
fance f Qui peut en difpenfer .?

CvV>i:ux cjui ne font pas nés d'un légitime marnée,
mais d'une conjcncHon illicite , ont le défaut d? la
iiaiilance qui les rend irregulicrs

, quoique le crime
ioit cachi: {a),

^

-- .^... ^^^. xw:,,ci 1 clurce ae 1 etJt eccldialtique
a ceux cjui n'etoient pas nés de légitime mariaae
La première ordonnance qui a été faite à ce fujec elt

00 Cap. Nifi cîmi , de renuiitiutione.
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du concile de Meaux , de l'année 84^; encore ce
concile ne fait pas défenfe delever les cnfans illégi-

times aux ordres , mais feulement les enfans donc
les pères auroient ravi les mères , 8t c]ui feroient ve-
nus au monde avant le mariage que ces ra-

rilleurs auroient contracté avec les femmes qu'ils

avoient enlevées i & il ne veut pas qu'on reçoive aux
ordres ceux qui font nés depuis la célébration de leur

mariage , à moins que l'églife n'ait grand befoin de
miniftres , & qu'elle ne puifTe efpérer de ces enfang
de grands fervices -, ou que"i^r^^:elîence de leur mé-
rite ne les ait rendus fort recommandables. Ainfi,

ce canon femble plutôt avoir été fait pour donner de
l'horreur du rapt

, que pour exclure des ordres les

illégitimes (b).

La corruption qui s'étoit gli(rce dans l'état çcclé*

fiaftique d.irant le neuvième & le dixième fiecles ,

donna occafion au concile de Bourges de 123 i de faire

des dcfen es particulières de rece/oir dans le clergé

les enfans illégitimes des prêtres , des diacres & des
foudiacres , & on y arrêta que tous ceux qui y
avoient déjà été reçus, ne feroient point élevés aux
ordres facrés , miis qu'ils demeareroient où ils fc

trouveroient ("cj.

(î?) Can. 6j^. Raptores virgi-i

aurn & viduarum
,
qui eciam

poftca voluntate parentum eas

quafi derponfantes fub dora-
litii noirùnein conjugium da
Kerunt , publicae pœnicentis
fubigantur .... filii vero ex hu-
juimodrvituperabili conjunc
tione ante conjugium etiam
minus laudabilc procrcati , ad
ecclefiafticam dignitatem nuU
loinodo provehantur, nec de
tailconj'jg'ogencraciecclcfiar-

ticisordinibus applicentur,ni(l

fo;tè cos aut inaxima Ecclcfix

uiliitas, '/cl ntcelîiras poftulet,

Tel cv.dens meritoruin prxro-
gativa commendct.

(<.; Cu,'i. 8. t't élii rrcsbytç-

rorum , fîve Diaconorum, fivc

SubdiaconorUin, in facerdorio,

vel diaconaru , vel fubdiaco-
natu naci , nullomodo ulte-

riiis ad C'ericatum fufcipian-

tur , quia taies & omncs alii

qui de non légitime coniu!;io
funt nati, femen maledidurn
in Scripturis divinis appelian-
tur , nec apud facculares leges
ha:reditari polTunt, neque in

teftimonium fufcipi 5 6c qui de
talibus Clerici nunc funt , fa-

cros Ordines non acc.pianr,.

fcd in quocumque t^ratiu nunc
lunt , in eo tantum perma-
neant , & ulirà non promo-
vcantui.
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Le Pape Alexandre II qui fut élu en lo^i regardai»

t

les enfans illégitimes des prêtres comme irrcgaliers ,.

confirma par grâce l'eledion d'un fils de prêtre , qui

avoir été élu à une dignité à caufe de Ton mérite (d) :

Siiffragantibus mentis connivendo recipimus. Ce canon
eft le plus ancien rapporté par Gratien , où il foie

parlé de cette irrégularité.

Le concile tenu a Poitiers , l'an icyS par Hugues ,

évêque de Lyon &. légat du faint Siège , ordonna p.:-

rcillement que les enfans des prêtres feroient exclus

des ordres, & ciendit cette exdafion aux bâtards des

laïques : en même temps il commença à établir la ma-
xime dzs derniers lîecles , que laprofeflion religieufe a

le pouvoir d'abolir l'irrégularité qui vient du déf.iut de

la nailfance (e). Ce canon eft: rapporté dans les décrc-

tales , au titre , De filiis Frcsbyteronim , cap. Ut jilii ,

& eft le plus ancien des décrétales ,
qui parle de cette

irrégularité.

Le Pape Urbain II dins le troifieme chapitre de

fa lettre à Pibon, évèque*de Toul , qui eft la dix-

feptieme dans l'appendice des lettres de ce Pape

,

renouvella les défenfes d'ordonner les enfans des

prêtres , en ces termes : Presbyterorum filios à facris

altaris minijîeriis removendos decernimus , niji aiit in

Ccencbiis , eut in Canonicis reli^iosè probati fuerinî

converftiti (f).
Ces défenfes furent réitérées dans les mênriCS termes

en l'année loS? par le concile de Meln , ou aiîifti

Urbain II & encore par le concile de Clermont (g) ,

de l'année 10^5 où ce même Pape futpréfent. Ce der-

nier concile donne la même exclufion avec la même
difpenfe à tous les bâtards (h) : Ut milli filii conciibi-

narum ad Ordines vel aliquos honores ecckfiajlicos pro-

moveantiir
i niJi monachaliter vel canonicè vixerint in ec-

clejîa.

(d) Can. Apoftolicà aufto-'gregatione canonica regulari*

rkate , d'^fl. 55. ter viventes
,
prxlationes vcro

(d) Can. 8. Ut filii Presby
teroium & cxterorum ex for-

nicationc nati , ad lacros gra-

dus non provehantur, nifi aut

Jtji^oiuchi Êanc , aut in Con-

nullateniis habeant,

(/) Can Prcsbytcrotum ,

diji. s«.

(g) Can. 25.

(>i) Can, II.
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Pafchal II. qui fuccéda à Urbain IL fe trouva forcé

d'accorder aux évèques d'Angleterre le pouvoir de

difpenler les bâtards des prêtres , à l'effet d'être pro-

mus aux ordres , comme il le marque (/) à S. Anfel-

me, archevêque de Cantorbery : mais l'églife de Fran-

ce, quoiqu'elle ne t\it pas tout-à-fait exempte de ce

défordre , crut ne devoir pas accorder ces difpenfes

,

& fit de nouveau des defip.fes d'ordonner les enfans

des preires , à moins qu'ils ne fulfent moines ou cha-

noines r^'guliers i ainfi que nous l'apprenons de la let-

tre que Hildebert , archevêiue de Tours , écrivit

au Pape Honoré IJ. pour l'informer de ce qui avoit

été fait dans le concile de Nantes , où cet arche-

vêque avoit préiidé en l'année 1 1 17. Ordinari fi'
l'ios Sacerioîwn , nifi prias Canonici Rigiilares a:it

Monachi fièrent , a£linfu communi nohis Synodus m-
terdixit.

Peu de temps après, la fécond concile général de La-

tran, tenu fous Innocent II, en l'année 1139, abrogea

la fn-culté de di.'penfer les enfans des prêtres , que Paf-

châl II. avoit donnée aux évèques , & il remit en vi-

gueur le décret qu'avoit fait Urbain II. 8t qui avoit

été réitéré par le concile de MelH ; on le trouve ré-

pété dans les mêmes termes dans le ne. canon de ceux

de Latran.

L'églife par ces décrets a non-feulement voulu faire

connoître l'horreur qu'elle a de l'impureté
, qui eft

le péché qui déshonore le plus le clergé, elle a en-

core taché de prévenir le fcandale que cauferoit l'in-

continence des miniftres facrés qui y feroient por-

tés , ou par le penchant naturel , ou par l'exemple

de leurs pères , &: elle a eu deffcin de punir l'incon-

tinence des minillres des autels , en faifant rejaillir

les peines & la honte de leur crime fur les enfans i^aé-

me qui en étoient nés. Son intention a aulfi étéd'em.

pêcher que les bénéiices ne fe convertilfent en hérita-

ges , & que les pères ne les lailfalTent comme par

fucceflîon à leurs cnf\ns. Dans cette vue on déclara

même inhabiles au diaconat & à la prêtrifc les en-

(0 £/"!/?• 102,
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fans légitimes que les prêtres avoienc eu de leurs

femmes avant leur ordination j & on ordonna que
les enfdns légitimes , aufli bien c]ue les illégitimes

,

ne pourroient luccéder immed atement aux béné-
fices de leurs pères , comm.- l'écat Alexandre III.

à rarchevé.jue de Cantorbery (b: : Si qui fiiii Près-

hyterorum provincial; jux teneant Ecckfuis , fa quibus

patres eoriim tanquàm pcrfonx vel vi:arii , niillâ per^

Jbnâ mediâ , minijtrârunt , eos
-, fve geniti fmt in Sii"

cerdotio
, five non , cb eifdem Ecclejiis non différas

amovere.

Encore aujourd'hui les enfans nés en légitime ma-
ri:ige des pères qui auroient été depuis reçus dans le

dergé , ne peuvent fins difpenfe du Pape polféder

immédiatement les bénéfices de leurs pères , (bit pir

féfignaiion , foit pat permutation (/) ; & pour ob-
tenir cette dilpenfe , il eft nécelfaire d'envoyer à

Rome une atteftation de. vie & de mcrurs très-iu-

thentique en faveur du fils qui demande une dif-

penfe.

Les rcglemens qui avoi^nt été faits pour empê-
cher qu'on n'adm.ît à la cléricat^rc les bâtards des

laïques, n'avoient prefquc point eu d'effet , Se n'a-

voient pas été reçus dans toutes les églifes \ i\ bien

qu'Etienne qui fut élu évêque de Tournay en l'année

1191, fe plaint au Pape Luce I!I. n'étant encore

qu'abbé de lainte Geneviève , de ce qu'on rcfafoit

d'admettre dans le cle^îié le chancelier de France ,

parce qu'il n'étoit pas ne d'un légitime mariage ;

& il accufe de vanité les églifes de Ftance qui fai-

ibient difficulté de recevoir les bâtards , comme fai-

fant plus de cas de la naiifance que du mérite & de

la vertu (m).

Enfin , l'églife a cru devoir exclure des ordres la-

crés tous ceux qui ne font pas nés de légitimes ma-

(k) Cjp. Ad extirpandas , de'c^us Ecdefiae quàdam fcrupu-

JU'us Presbyteroru-u. jlosi nobilitate , gloriolam , ut

{i)Ciip. Ad extirpandas , Jf zftiraant, co: fuctudinem af-

filns Prcshyte-orum. 'fumoferunt , ne aliqui nifi ex

{m)EpiJÎ. 82. part. 2. Q.uo- licito complcxu geniti promo-
Bi^a; in regnq francoiu-n aii-,Teaitur , m eis mcriiorum 5c

riages
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riages , (bit que leurs percs fJlf^nt Clercs , foit qu'ils

fulftnt laï.-jues , afin de détourner les hommes de

l'incoatinencc , en voyant qu'on ne permettoit pas

l'entrée des ordres aux enfans qui venoient de leur

crime , & pour prévenir le fcandale qui peut naître

parmi les iidelles , quand on voit des enfans illégi-

times élevés au facerdoce : cela peut renouveller dans

les efprits l'idée du crime des pères qui les ont mis

au monde j & il y a tout lieu de craindre que les

bâtards ne relfemblent à leurs pères par leur iiiconti»

nence : Sc^pèfoUt Jîmilis filins ejjc paîri.

On fit en l'année 11^9. une nouvelle conftitution

â ce fujet , dans le concile que tinrent, en Dalmatie ,

les Leorats d'Innocent lîl. qui eîl: conçue en ces ter-

mes (ji) : Prohibsrnus etiani ut filii Presbytercnim , fie

qui de legitimo non funt matrimonio , ad facros Ordi-

nés non accédant.

Depuis ce temps-li , l'églife a perfifté dans h dé-

fenfe qu'elle avoit faite d'ordonner toutes fortes de

bâtards : c'eft préientement un ufage très - confiant

dans l'églife Latine , que le défaut de la naiirince

rend irréguliers pour les ordres & pour les bénéfices

tous ceux qui ne font pas nés d'un légitime mariac^e.

Cette irrégularité eft clairement établie par le droit des

décrétales (o).

Il y a de certaines circonftances où l'on peut douter

fi le défaut de la nailfance entraine avec lui l'irrégula-

rité : c'eft pourquoi l'on a cru devoir un peu entrer

dans le détail des différens états des enfans , afin de
pouvoir diftinguer ceux qui font ccnfés irtégiiliers

d'avec ceux qui ne la font pas.

Premièrement , ceux - là font irréguliers qui font

nés d'un peic & d'une mère qui n'ont jamais été

mariés enfemble. Ainfi , ceux-là ne font pas cen.'es

virtutis ercellcnriara ou^inV.reHuntlat. Cap. Ut filii , dcfillîs

poftponcntcs , ^ixàxCto Coiy-Prcslytcrorum. Cup. Nnnis ,

ccllario fuperbè, potiùs quam ibid. Cap. Confuluit , de fer.*

fupcrneiituluiiinativitatisob- v/i fiowo.(fV:. Cap. Fer vcnera-
jiciunt , ne vel ad cos accedar.

(ri) Dccret. \%

.

(0; C^;?. Nificùmpridcm , du

biki-n
, qui filii fuit Icg'timi. Se

Cap. Is qui, de finis Presbyte»
rorum , i/i fçxto.

Irrégularités, (7) S
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illégitimes , Cjui Ibnt nés d'un homme & d'une fem-

me qui n'avoient point été baptifés , entre lefo,uels

il y avoit eu un mariage valide en qualité de contrat

nitturel ,
quoiqu'il ne fut pas un facrement ,

parce

qu'ils n'avoient point reçu le baptêm.e. Le Pape In-

nocent I. nous en alfure (-p). Quand même ce père &
cette mère infidelies auroivnt contraclé dans certains

dccrrés prohibés par le droit canonique ,
les ^entans

ne feroient pas illégitimes , luivant la dccifion d'In-

nocent III {q)'

Secondement , on tient pour irrégulieis ceux qui

font nés d'un père & d'une raere qui avoient contradé

mariage clandeftinement , avec un cmpêckement di-

riinant qui leur croit tout-à-fait inconnu ,
ou qui

l'avoient contracté à la face de l'églife avec un em.-

pcchement dirimant dont ils avoient connoilîance (r).

Si quis vero hujufmodi dandcjlina.... conjugia inire prœ-

fumpferit in gradii prohibito l etiani i^noranter , foboles

de tali Ljnjunciione fufceptajrorsîis illegitima cenfea-

tur , de parentum ignoranua nv.llum habentes fubfi-

diuni.... pari jnoâo proies illegitima cenjeatur , fi
ambo

parentes impedimentum fcientes legitimiim ,
printer om-

ne interdiclum , etiam in confpeclu Ecdefice contrahere

prœjunipfirint.

Troiliemement , ceux qui font nés du mariage

qu'un homme &. une femme avoient contracté publi-

quement à la face de l'églife en toutes les formes ,

ignorant de bonne foi un empêchement dirimant

qui étoit fecret , & qui rendoit'leur mariage nul ,

quoiqu'il fût réputé bon , ne font point irrégulicrsi

quand même l'empêchement auroit été découvert de-

puis la célébration du mariage , & que les parties

auroient été feparées par fentence du juge ,
qui au-

roit déclaré leur mariage nul -?: invalide , les entans

qui feroient nés ou conçus avant la fentence ,
ne

feroient pas irrcguliers , parce que la bonne toi des

(v) Ev\n. z. ad Viciùc. Epiniii fint legitiniî

.

.

Jp. Rotkom. c. 6, & EpiM (r) Cap. Cum inhibitiO

,

2.2. ad Epifc Mj!ced. c. z. rfe dandeji. d^ponjat.

(<2} Cap. Gaadcmus , q}ii fi-\
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parties a renda ces enfans légitimes {s) : d'où Ton

infère même , que la bonne foi d'une des deux parties

a la force de rendre légitimes les enfans nés de ce pré-

tendu mariage.

En France , on ne préfameroit pas que les parties

contraclantes eulfent ignoré de bonne foi l'empêche-

ment dirimmt qui étoit entre elles , fi elles avoient

manqué à faire faire les publications des bans de leur

mariage ,
parce que c'a été principalement pour dé-

couvrir les empê hémens qui peuvent fe rencontrer

aux mariages ,
qu'on a établi ces publications : eu ce

cas j les enfans feroient cenfcs illégitimes , & par con-

fequent irréguliers.

Quatrièmement, les enfans qui étant nés ou conçus

avant le mariag.^de leurs père & mère , ont été légiti-

més par un mariage valide qui a fuivi , ne font pas

cenfés iilé2;itimes , li leur père & leur mère étoienc

dans le temps de leur conception habiles à contracter

cnfemble fans difpenfè
,
parce que le mariage fubfé-

qu?nt a purgé l'infamie de leur naiiTance (t). On pré-

tend que cette légitimation ne fuiEroit pas à l'égard

des bénéfices ,
qui par leur fondation ne doivent erre

donnés qu'à des peribnnes d'une naiilance légitime ,

parce que les fondations font Jîricii juris , & pour ce

iujet elles doivent être étroitement interprétées , Se par

conféquent elles doivent être entendues de la naif-

fance véritablement légitime , & non de celle qui ne

l'eft que par fidion de droit.

Si au temps de la conception de l'enfant , le père

Se la itiere ne pouvoient pas validement contrader

un mariage , parce qu'il y avoir entre eux an em-
pêchement dirimant , qui auroit été levé depuis pat

une difpenfe , en vertu de laquelle il y auroit eu urt

mariage célébré avant la nailTance de l'enfant , les

docl:eurs ne font pas d'accord fur l'état de cet en-

fent. Sanchez (it) eftime qu'il eft légitime ,
parce que

lorfqu'il eft. venu au monde il n'y avoir plus d'em-

pêchemenr dirimant , mais un mariage valide cclé^

(i) Cap. Cutn inter. Cap. Ex'Jî/if Jînt Jegitimi.

tcnc e
, qaijUiifmt Ic^itimi.

\ (u) Lib. 8. di Matrim. difput,

(f) Cjy. Tauu eft vis, Q'-iln. n, ip,

Sij
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bré en vertu de ia difpenfV. Saurez, & Avila font
de fentiment contraire , s'appayanc far ce cjji ell;

dit dans le ch:ip. Tania ejl vis , <^u'an enfant qui
feroit né du commerce qu'un homme auroit eu du-
rant Ton mariage avec une fille

, qu'il auroit depuis
cpoufée après la mort de fà femme , ne feroit pas

légitimé par le mariage qui auroit fuivi : Si auteni vir

vivente uxore fiiâ , aïiam cognoverit , & ex ea prolcnt

Jli/ceperit , licèt pojl mortem uxoris eamdem duxerit ,

nikilominùs fpurius erit filius ; où Alexandre III.

par le mot fufcep erit y n'a pas voulu marquer la naif-

lance de l'enfant , en laquelle il n'y a aucun crime ,

mais la conjondion illicite pr laquelle il avoit été

conçu , dont le Pape n'a pas voulu que la honte fùc

purgée pnr le mariage fubféquent. L'opinion de Sue-

rez paroit aufli la plus probable i elle efl la plus

sûre.

Que fi ai! contraire , après la conception d'ua

enfant il étoit furvenu , avant* fa venue au monde ,

un empêchement dirimanv entre le père & la merc ,

qu'enfuite ils eufTent valablement contradé mariage ,

en vertu d'une difpenfe , l'enfant feroit légitimé par

ce mariage.

Les enfans nés d'un mariage clandefliin font légiti-

més j quand il eft après contradlé en face de l'eglilë, (i

le père & la mère pouvoient au temps de leur cohabi-

tation contracter mariage , n'y ayant entr'eux aucun

empêchement canonique (x).

Cinquièmement , lorfqu'un mariage a été re-

connu peur nul , cà caufe d'un empêchement diri-

mant qui étoit entre les parties , l'enfant qui feroit

venu au monde avant que ce mariage eût été réha-

bilité , en vertu d'une difpenfe que les parties auroient

obtenue fimplemcnt pour contracter de nouveau en-

femble , ne feroit pas légitimé par le nouveau ma-
riage , mais il feroit ccnfé irrégulier ,

parce que la

difpenfe auroit été feulement accordée pour réha-

biliter le mariage : par conféquent fon effet fc tcr-

mineroit - là , & ne pourroit s'étendre jufqu'à rendre

(r) Cap. QîK)d nobis , de claiidefl, defponfut.
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1

légitime i'enfant qui etoic ne avant qu'on l'eut ob-

tenu:?.

Sixièmement , lî un homme & une femme , après

un mariage valide qu'ils auroient confommé , s'é-

toient de leur confentemcnt réciproque , l'un fait

prêtre , & l'autre religieufe , & qu'enfuite ils euf-

îent habité enfemble , l'enfant qui en feroit né ,

feroit illéiritime & irrégulier , comme on Pinfere

à\i chap. Litteras , de filïis Preshyîeronnn , où Clé-

ment III. permet qu'on donne ks ordres à un jeune

homme qui étoit né de cette manière : Permhtinius

ipfnm ordinari in Ckriann \ par ces paroles îe Pape

marque qu'il accorde une difpenfe à ce jeune hom-
me ; car le mot Permittimus (îgniHe un relâ:h:ment

de droit. Le Pape fuppolbit donc quil y avoit un

empêchement canonique à ' l'ordination de ce jeune

homme ; favoir , une irrégularité qji venoit da dé-

faut de fa naiflance. Voyez la contlitution de Clé-

ment III. dans la féconde de fes anciennes col-

lections.

Il y a encore les enfans expofés , dont la condi-

tir^n eft incertaine ; car fi l'on expofê très - (buvent

des bâtards , il arrive auffi alfez fléqueni nient que

la pauvreté force les pères & les mères à expofer

leurs enfans légiiinies : c'eft d'où vient que les ca-

noniftes font fort partages fur le jugement qu'on

doit porter des enfans expofés.

Les uns difent
,
que comme pour l'ordinaire on

expufe les illc'gitimes , il y a une forte piéfomption ,

& quafi une certitude moiale , que les enfans qu'on

trouve expofés n? font pas légitimes : par conféquent

ils doivent ècic préfunés irréguliers.

Les ajtres fe foniant far !e chap. Ex parte y de

fcrutir.io , où Innocent III. dit , lUum quem indignuni

Cj/'e non noveris , dshes cejlimare , à quoi la Glofe

ajoute : QuenJibet prœfumi dignurn , nijî p^ohctur in-

di^niis , & de quolibet priifîimendwn eje bonum , niji

probctiir contrarium , difent plus probablement
, que

comme l'on n'a aucune preuve que les enfans expo-

fés ne foicnt pas nés de légitime mariage , dans le

doute on les doit réputer légitimes & habiles à

S iij
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recevoir les ordres. Grégoire XIV. dans une bulle
"

donnée en faveur de la confrérie érigée pour prendre

foin des enfans cxpofés , les regarde comme tels , fé-

lon le rapport de Diana (y) •, & le droit ne fournit au-

cun canon qui déclare illégitimes ou irrcgaliérs les

enfans expofés : au contraire , Grégoire IX. les traite

fort favorablement
(i^).

Quoi c]u'il en foit des deux opinions , les auteurs

demeurent d'accord c]u'un homme n'eft pas irrégulier

précifément pour avoir été expofé j l'expofition d'ua

enfant n'étant pas une preuve certaine qu'il foit illé-

gitime
, puif-.]u'il refte toujours un doute de fait fur

fa nailfance , 8c qu'ainfî l'évêqae peut accorder à ceux

qui ont été trouvés expofés 3 la difpenfe pour les or-

dres & pour les bénéfices.

S'il arrive o.u'un enfant expofé ait reçu de bonne
foi les ordres fans difpenfes , fe croyant légitime ,

il n'en a pas befoin pour en faire les fonctions

,

quand même dans la fuite il*fe jugeroit illégitime,

à caufe de la maxime , Melior ejl conditio j'ojjlden-

tis. Grégoire XjV. l'a ainfi décidé dans la bulle

qu'on vient de rapporter
,
qui eft aulli citée par

Henriquez (a).

Ajoutez à cela , que ni un enfant expofé , ni ce-

lui dont on ne connoît point le père & la raerc,

quoiqu'il n'ait pas été expofé , ne font point obli-

gés en confcience de fe croire illégitimes , n'en ayant

aucune aifurance : même celui qui doute s'il ert: il-

légitime , ayant des r3ifo»;s pour & contre , nefb

pas tenu de fe réputer irrégulier ,
parce que dans le

<loute de fait, qui ne regarde point l'homicide, on
n'eft pas obligé de fe croire irréfrulier. Si dans la

fuite du temps on découvre que cet homme I nt il-

légitime
,

plufîeurs doéleurs eftiment que l'évèque

peut le difp«;nfer pour exercer les ordres qu'il auroit

reçus.

Mais un homme qui f^it certainement être il-

légitime ,
quoique le défaut de fa n^ifîance foit

(v) Fan. 4. tracl. z. refol. jS.jf/fcuj i^ Lviq. expof.

(l) ^^f • Si à pâtre , de infan-\ (a) Truite des IrréguL c, 8.
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fecret & caché , & qu'il paiïè publiquement pour légi-

time, doit le regarder comme irrcgalier , & ne pas

fe faire promouvoir aux ordres fans avoir obtenu

une difpenfe. Mais auffi un enfant n'eCfc pas tenu

de fe croire illégitime fur ce que fa mère lui a dé-

claré en mourant qu'elle l'avoir eu d'un adultère , a

moins qu'il n'en eût d'ailleurs des preuves indubi-

tables. La raifon eft ,
que cet enfant eft en pof-

feilion d'être légitime , en vertu d'un jufte titre ,

qui eil le mariage de fa mère ; il n'eft pas obligé

d'ajouter foi à fa déclaration , qu'elle a pu £ùre par

x^uelqucs motifs particuliers. Quand même cet en-

fant auroit connoilfance que fa mère étoit impudi-

que , rien ne le force à croire qu'elle l'a conçu d'im

adultère ••, l'un & l'autre peut être tout enfemble vé-

ritable , que cette mère fût une incontinente , 8c

qu'elle ait conçu cet enfant du fa>t de fon mari ;

mais il cet enfant s'étoit tellement laille perluader

par la mère , qu'il fe crût illégitime , & qu'il ne piic

fe défaire de ce préjugé , il doit demander une dif-

penfe avant que de fc faire ordonner , autrement il

agiroit contre fa confcience.

L'irrégularité qui vient du défaut de la nailfance ,

peut être levée ou par la légitimation , ou par la

profeflion religieufe.

La légitimation fe peut faire en deux manières :

Premièrement ,
par un mariage valide qui a été

contracté entre le père & la mère d'un enfant qui

étoit ou né ou conçu , comme nous l'avons dit. Ce

mariage fabféquent rendant cet enfmt légitime , le

rend habile aux ordres & aux bénéfices ( b ).

Toutefois cette légitimation n'a pas lieu.pout le

cardinalat. Pour y être promu , il faut être né en

légitime mariage , & n'avoir aucun défaut dans fa

nailfance , fuivant la bulle de Sixte V. du mois de

Décembre i^%6. de forte que ceux qui , étant nés ex

fotiito & foluta , ont été légitimés par un mariage fiib-

fcquent , ont befoin d'une difpenfe pour être élevés

à cette dignité.

(fe) Glof, in Cap, Taîita eft vis
, quiJiUi/int les^itlmu

S'ir
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Un inr.age à rai'on d'un empêchement dirimant,
ne peut opérer l.i Icgitim:itioa d'un enfant conça
auparavant. Ce qui n'a été accordé c]u'en faveur da
Tn:»riage, ne peat erre l'effet que d'un mariage vérita-

ble. Celui ci ne l'elt pas. On peut n'être point cou-
pable devant Dieu : les enfans conçus à la faveur de
cette union , c:ui paroifloit légitime , le font au(ïi.

Mais ceux qui l'ont été auparavant ne jou.ffrnt point
•îe ia ii-êne faveur; L>ur condition eft totalement dif-

fcreiite. Le père & la mère favoient bien alors que
leur ccmmrrce était criminel.

Si néanmoins le mariage étoit réhabilité en vertu
<i'jne diipenie légitime, avec laclaule , ut proies indè

fujccpta , Icgiti.niè decernatur , comme cela fe pra-
tique d.ms les dilpenles de l'inccrte , cette claufe pour-
roitop rer la légitimation pour les effets eccléiialli»

<]ues , & c'cil: ce qui a été jugé en faveur d'an en-
fant coijç i plus de lix mois avant le mariage de Tes

père & raere , en vertu d'une^dirpenfe qui contenoit
la claule que nous avons rapportée. L'arrêt eft du 4
Jjn 17 1) } mais il FaLidrci: que ia claufe pût fe

rapporter aux enirans conçus avant le mariage, com-
me à ceax qui l'ofit clé depuis , & l'expri r.et dans

la fupplinie. On luppofe que l'enfant n'a point été

corcu pir un adultcre.

Secondement , la l:-gitimation fe peut faire par

le Pape ou parle Prince ; celle qui efi; fiite pat le

prince ne regarde que les effets civils ; de forte que

celui qui a été légitimé par lettres du prince , n*en

cft pas plus en état de recevoir les ordres , ou de

pofféder des bén.fices, quoique les étrangers qui,

félon hs loix du royaume , ne peuvent poffjier

des bénéfices en France, foient
,

par des lettres de

naruralité , ou par une difpenfe -.u Roi, rendus ha-

biles à y pofféder des bénélices comme les naturels

françois.

La légitimation qui fe fait par le Pape ne rend

pas en France un en6înt qui eft n^ illcgitime , ca-

pable de (LCcidQï aux biens paternels ou maternels j

mais elle le rend feulement habile à entrer dans les

ordres. & daas les bénéfices. Cette légitimation ne
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difFere quafî que de nom de la difpenfe que le Pape

a coutume d'accorder aux bâtards , fi ce n'eâ que

la légitimation eft une difpenfe totale qui levé tout

cnfemble l'inh.ibilité aux ordres & aux bénéfices ,

de quelque nature qu'ils foient.

Il ell fans difficulté que le Pape peut difpenfer de

l'irrégularité qui vi^nt du défaut de la naifiance , tant

par rapport à tous les ordres , qu'à toutes fortes de

bénéfices, dignités & prélatures eccléfialtiques ( c).

Tous les jours le fouverain Pontife ufe de ce droit ,

& c'cft la n*aniere la plus ordinaire dont on fe fert

pour lever les irrégrularités.
* c ,. . .

En France , nous apportons une limitation ou ex-

ception à ce pouvoir du Pape : nous ne tenons pas

que le faint père puille dirpenfer un bâtard pour

poiTeder un bénéfice dans une églife , lorf-^u'il eft

porté exprelTéraent , foit par le titre àt la fonda-

tion , foit par un ftatut fuivi de , lettres - patentes

homologuées par arrêt ,
que nul n'y fera admis , s'il

n'eft né de légitime mariage. Il y a de ces fortes de

bénéfices dans l'eglife de Saint Urbain de Troyes ,

& dans l'eglife de Saint Hilaire de Poitiers. La dif-

penfe que le Pape accorderoit fcroit déclarée abafive ,

parce que c'eft une règle en France que le Pape r.e

peut , lans abus , contrevenir aux claufes des fonda-

tions, Févret {d) rapporte que le Pape ayant donné

4ine difpenfe à un bâtard pour pclféder un canonicat

en ladite églife de Troyes , elle fut déchirLC abufive

en la première chambre des enquêtes ,
par arrêt da

9 Juillet i^p3. Li proviùon d'un bén-fîce de faint

Hilaire de Poitiers , accordée à un bâtard légitimé,

fut également déclarée nulle.

Quand on s'adreffe au faint fîége pour ol^tenir «ne

ilifpenfe du défaut de la nairtance , à l'eltet d'être

ou promu aux ordres , ou pourvu de bénéfices,

il faut dire fon nom , fon furnom & fon diocele ,

& il faut expliquer d'où l'illégitimation procède ;

£i ex foluto 6* jbluta , fi
ex foluta 6* conj.igato , j5

(c!» Cap. Per venerabilem ,1 (i) Traité de rAbus-t /«• *•

^uifiliifintUgitimi* J-. l. r». J,

S
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ex Sacerdote , vel Monacko , \el Moniali , &c. Ceîl

cft conforme au chap. y^Zt^ prccfentiam , de jiliis Fres-

byterorum , où on voit <^u'aa prêtre ayant obtenu

une difpenfe pour être chapelain dans réglife oiï

fon père avoir fervi , fat privé de cette chaptlle ,

parce qu'il avoir tu qu'il étoit bâtard de Prêtre. La

raifon qu'on rend de cette pratique , eft que l'irré-

gularité du défaut de naiilance n'eft pas égale en

tous ceux où elle eft ,
parce que les défauts dont elle

naît font inégaux -, les uns font plus ou moins hon-

teux & plus ou moins infâmes , & par confoquent

rendent la difpenfe plus ou moins difficile à obtenir.

C'eft pourquoi la difpenfe feroit nulle , fi la caufe vé-

ritable de l'illégitimalion n'avoit pas été énoncée

dans la fupplique.

Si c'eft un bâtard de prêtre qui demande difpenfe

pour pcfféder un bénéfice dans une églifè où fon

pere en poffede , ou en a pofTedé un , il lui faut

double dilpenfe ; une qui le -rende capable de pcffé-

der des bénéfices ; l'autre qui le rende capable d'en

pofTéder dans une églife où fon pere en a , ou en a

eu un (e ).

Si l'illégitimation étoit abfolament fecrette , il

ne feroit pas nécefTaite de fe pourvoir à la daterie i

il fufîiroit d'avoir recours à la pénitencerie , où ii

n'eft pas befoin de faire favoir ni fon nom , ni fon

furnom , ni fon diocefe ; mais il ne faut pas man-
quer à expliquer la caufe d'où procède l'illégitima-

tion.

Avila prétend que les évêques , en vertu du dé-

cret du concile de Trente (/}, peuvent difpenfer pour

les ordres facrés les illégitimes dont l'irrégularité

eft entièrement fecrette , parce qu'elle naît ex delicîo

ecculto parentum. Le fentiraeni contraire eft plus

probable , & on ne doit jamais s'en éloigner dans

la pratique, comme remarque Diana (g) -, car quand

le concile rccounoît que les évêques ont pouvoir

de difpenfer des irrégularités qui viennent d'un crime

(i) Cdp^. Michaël & Cap. adl (/) SeJJ". 24. c.e.de Reforrru

abolejidaiB » ds ^liis Presbyt, \ (g) Part. 4. traci. î. refcl, 6^^
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caché , il parle d'un crime commis par celui qui elc

irrégulier.

Il n'y a que le Pape feul qui puilTe donner aux
bâtards la difpenle pour recevoir les ordres facrés ,

ou pour poiléder des bénéfices qui ont la charge des

âmes , ou qui , par la coutume, ou par leur fonda-

tion , ou par des ftatuts particuliers , requièrent quel-

que ordre (acre , ou qui font des dignités ou des per-

fonnats : c'eft l'ura2;e , Se il eft conforme au ch. M-
mis , àz fJiis presbyterorum.

L'évêque ne peut difpenfer les illégitimes que pour

la tonfure , les ordres moindres & les bénéfices (im-

pies ( /i ) : 7i qui defecfum fatitiir natalium , ex difpen-

Jatione epifcopi licite poicji ( Ji. d aliiid canoniciim

non obfijîat ) ad ordines pronioveri minores , & obti-

nere beneficium ciii cura non imminet animarum ,

dwnmodo fit taie fuper quo per ipp.un epifcopmn va-

leat difpenfari. Ad ordines quoque majores \el benefi^

cia curam animarum habentia
, fuper quibus nequit

epifcopus difpenfare , fine difpenfatione fedis apofiolicœ

promoveri non potejh

Il y a quelques canoniftes qui ont dit que les

évoques de France ne pouvoient ufer de ce droit >

parce que le Texte qui a été publié par Boniface

VIII. n'eft pas reçu dans les tribunaux du royau-

me ; mais ils ne faifoient pas attention que la France

ne rejette point les décidons du Texte , qui Tont fa-

vorables à fes libertés , ou à la puilîànce des évê-

ques , encore qu'elle ne reçoive pas le droit nou-
veau établi par Boniface VIII. particulièrement quand
il reftreint le pouvoir des ordinaires. Et il eft bon
de remarquer que c'eft le Tentiment de tous nos ca-

noniftes : de - la l'uTage fréquent qu'ils font du Texte

de Boniface VlII. 8c ils rendent à ce Pape la juT-

tice de le regarder lui - même comme un trcs-Tavant

canonifte ( i ). ,
<'.

Au refte, le pouvoir qui eft donné aux évêques
par le chap. Is qui , n'eft pas une nouvelle concef-

ih) Cap. Nimis , de filiisl (i) Gohard , Traité des Bé»
Presbyter. o'din. Cap. Is qui

,

defiiiii Prcibyter. infcxto.

néficeSi *ome z. q. 4. art. k*

n. i^
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iion du pape Bnifice, ce n'cft cjue la faite nécef-

laire du décret dv; Grégoire IX ( fc ). Le concile de

Beziers, tenu l'an 1135. foas ce dernier Pape, avoit

reconna ( / ; ce pouvoir dans les évêques à l'égard de

Ja tonfure.

Le chapitre , durant la vacance Aj. fiége cpîfco-

pal , fuccede à ce pouvoir de Tévcque , paiîqu*il

lui fuccede en tout ce c]ui efl de h jarii'iiition or-

•dinaire dins les cas c]ui ne font point exceptes pat

le droit. Or , il eft certain que le pouvoir de difpen-

1er les illégitimes pour les ordres mineurs & pour

les bénéfices limples , eft de la jurifdicV.on ordinaire

des évé^ues , & il n'y a aucun texte du droit qui in-

terdife Tufàge de ce pouvoir au chapitre durant la

vacance du ficge.

On doute fi les c vêtues peuvent d'Lfpenfer les illé-

gitimes à l'effet de poiTeder les prcb^ndes des égli-

ies cathédrales , quoique le foin des am?s n'y Ibit

p'.s attaché, parce qu'encore que Boniface VllI. di(e

qu'un bâtard. peut , en verru d'une dilpenfe de l'évè-

qae , être pourvu d'un bénéfice , cui cura non inimi-

net animarurn -, il marque cependant qu'il y a des

bénéfices fimples pour lefquels l'évêque ne peut

difpeniVr , quand il ajoute cette claufe : Diinvnodo

f,t taie fuper qito per ipfiim epifcopwn valeat difpen"

Jari , & s'il y a queL^ues bénchces qui méritent cette

prérog tive , ce font les prébendes des églifes ca-

thédrales , dont les chanoines font appelles ClerLî

j^ri^iii gradûs.

D'autres difent que c'eft parce que le concile de

Trente (m) a impofé aux chanoines des cathédrales

l'obligation de le faire promouvoir aux ordres {à-

crés ; & comme Tev^ ^ue ne peut pas difpenfer pour

'as oidres , il ne le p^ut aufli pour ces bénéfices qui

les requièrent.

On -pe it en rendre une autre raifon qui paroît

|)l.sft^i-ei iavoir , que les églifes cathédrales, z

cdu.'e de leur dignité , ne font point cenfées cora»

(':') Cap, Nimis , de fHiY (') Can. 7.
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|>rircs fous Its termes généraux d'cgliles & de béné-
fices , qui eft une maxinae fuivie en France , & qui
ell tir.-e du cli. Quam\is plenijffuna , de pnsbendîs

& dignitatibiis in fexto. Quanquani f.ib nomine ec-

chfiarum civitatis comprekendatur liILïs ecclcfia caîhe-

dralis , ciin ta.nsn iiliciii de bénéficia manda/nus in

aliqua ecckfiarwn civitatis vel diœcefis pro\ideri , ad
cathedralem ecclejiam

(
quam propter ipfius honoreni

/iib hac gcnsralitate nolwnus hoc cafu includi
) fe man-

datuni hiLJufmodi non extendit.

Aini'î le mot de bénéfice dont s'ert: fervi le Pape
Bonitace , quand il déclare le pouvoir qu'ont les

évéques d'accorder aux bâtards la difpenfé pour
poir:der des bénéfires , ne doit pas s'entendre des

prébendes de caths:drales ; d'où l'on peut inférer

qu'un bâtard ,
qui a obtenu une difpenfé du Pape

pour pofféder des bénéfices iîmples , ne peut pas, en

vertu de cette difpenfé
,
poiféder un canonicat d'une

€glife cathédrale (n).

00 Gibe
d'autres 1

favorables au droit des Ev

•Tt , Pontas , & bienlloi en cette matière, ainfî que
Théologiens font pîuSjl'obrerve Gohard , t. 2. q. 4,

art. 5. n. 4.C'eft certainement
ques, par rapport aux Ctnoni-jle parti le plus sur , ainli que
cacsdeiCarhciïales.Ce qu'onjpour les premières & princi-

pales dignités des Collégialesallègue ici pour coiBbatire ce

droit ne paroitpas bien deci-

fif ; 3c ce .^u'on rappo.tede Bo-

jiiface Viil. ne p;ouve rien : il

ne regi.de point cet objet.

Kousne croirior.s donc pas de-

voir inquiéter un pourvu d'un

canonica.deCachéirale, fur îa

feule diipenfe de Ion Evê.|U?;

û l'uîage , interprète naturel

des Loix , au jugement de
Loix n>€ine<: , n'avoit relerv"

au Pape cette efpece de dii-

penîe. C'cft l'ooin on la plus

commune parmi les csnonifte^

les plus verles dan^ les ufagcs

du royaume ; d'à ncsRcbufte .

•au titre de Dïfpenfatione de dt

fecîu nata'Mm , ;;. 10. C'eft la

ptiîK^ue de la chancel erie ro-

tm .xiie,^ui fait communément

Encotc quand les Statuts con-
firmes par le P^pe exigent que
les pourvus foient né« de legi-

i.nemariage fa«cilunedé-
cogation pact culiere dans le

Bref de dilpenfe. C'cft ce qui
a été juge plus d'une fois pat
Arrêt contradictoire, ainli que
le prouve le même Auteurpat
pluficurs exemples.
Comme les diioenfes font

odieufes , fur- tout en cette

matière , on ne peut Ici écen-
dre d'un ob)et a l'autre , d'un
bénéfice à l'autre. Il en faut

une nouvelle , fi l'on eft

promu à un aucre b -néficc , à
moins que la difpcn'e ne foit

générale. Celle même qui fe-

roit donnée ^oui un doyenné
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Comme Ton doit entendre les difpenfes'â Ia-Iet*_

tre , & qu'on ne peut pas les étendre au-delà de

leurs termes
, parce qu'elles font odieufes , & qu'el-

les s'crartent du droit commun , dont elles font une

efpece d'infrcârion , on ne peut faire d'extenfion de

la difpenfc pour les ordres à celle pour les béné-

fices , ni de celle pour les bénéfices à celle pour les

ordres. Ainfi celui qui a obtenu une difpenlè pour

fe faire promouvoir aux ordres facrés , nonobftant

le défaut de fa naiffance , n'eft pas pour cela dif-

penfé pour pofT.'der des bénéfices , même fimples.

De même celui qui a été difpenfé pour pouvoir ob-

tenir des bénéfices fimples , ne l'eft pas pour les bé-

néfices à charge d'ames , & celui qui a une difpenfé

pour obtenir une dignité à laquelle la charge des

âmes eft attachée , n'eft pas difpenfé pour polfcdcr

un bénéfice -cure
,

qui n'eft point une dignité,

comme le remarque RebufFe dans la féconde partie

de fa prati<-.ue , au titre de difpenfatione ad plura he^

neficia , parce que la difpenîl ne fert que pour les

bénéfices dont elle fait mention : Nec debent ad cafits

alios q'.'.àm exprejffos extendi ( o ).

Tout cela s'infère du chap. Is qui , & du chap.

Si is cum quo , au titre de filiis presbyterorum , ia

fexto , où il eft parlé de ces difpenfes , comme étant

difi-erentes les unes des autres. Par confequent les

illégitimes qui veulent obtenir du laint fiége une
difpenfé pour être promus aux ordres & aux béné-

fices , doivent prendre garde que non-feulement on
explique bien au Pape quel eft le défaut de leur

naiffance , mais aufli qu'on lui demande la difpenfé

de pofieder toutes fortes de bénéfices > ce que l'on

a coutume d'exprimer en ces termes : Qucecumque

& qiialiaciimque , cum cura & fine cura , bénéficia

ecclefiajîica , etiamji canonicatus 6* priVbendie , digni"

tates etiam majores & principales , perjonatus , admi'
nijlranones , 6* o^cia etiam curata & eleciiva , etiam

de Cathédiale pourroît fervirjde Cathédrale,
pour un Doyenne d'une E-life [o ^ Cap. Cui dç non fd€ prêe*
Métropolitaine, qui n'eft point bendii & dignit, infcxto»
coii^£tifc fçus \% aoiD §ençial|
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in cathedralibus 6* inetropolitanis vel collegiatis ecckjlis ,

feu fi parochidks eccUjLe y yel^earwn vL-arus 'jerpetiuz

Il ell à remarquer <]ue Clément Vil. voyant qu'on

abufoit des décrécales qu'Alexandre
,
ITL ^?. voit f.iites

pour empêcher que les enfàns, des prètçes ne fac-

cédalTenc aux béncfi:es de. leurs pères , il" leur in-

terdit, par une bulle de l'année ^Sll (p) > toutes fuc-

çellions , foit immédiates , foit rnédiates , déclarant

les enfans illégitimes nés de pères qui étoient prê-

tres , clercs ou religieux , abfolument incapables

de polTéder les bénéfices eccléllaftiques , de quelque

nature ou. condition qu'ils fuiîent , dont les pères

auroient été pourvus , foit en titre , . foit en com-
mende. Le concile de Trente a encore poulTc; U
chofe plus loin , afin d'efracer entièrement la mé-
moire de l'incontinence des pères. Suivant fon dé-

cret fq) , les enfans illégitimes des clercs font exclus

d'avoir des bénéfices , de quelque nature qu'ils puil-

fent être , dans la même églife où leur père en auroit.,

ou en auroit eu , foit le même , foit un f utre , ou
même des penfions fur les bénéfices qui feroient encore ,

ou qui auroient été poffédés par leur père. Par

confequent , une difpenfe sjénérare , pour pofféder toutes

fortes de bénéfices , ne leur faffiroitpas pour en obtenir

dans la même cglife où leur père en auroit eu i mais ils

en auroient befoin d'une fpéciale à cet effet.

Ceft une queftion fur laquelle nos jurifconfultes

ne font pas d'accord , à favoîr fi la légitimation

accordée par le Roi a fon effet ,
par rapport aux

bénéfices de fondation royale ; Fevret ne le penfoit

pas CrJ y quoique d'ailleurs il foutienne avec beaucoup

de zèle les droits de la puiffance temporelle. Da
Moulin regarde ces bénéfices comme de pures tem-

poralités (s) fur lefquelles le Pape ne peut exercer

Çp) Ad Canonum condîtorem. Ituel : Legitimands quoad ordî-

iq) SeJJ". z$. c. is. de reform. 'ries & Bénéficia Ecflcfiaflica y

(r) Le Roi , dit Fevrer,Traité etiamfi eorum collatio ci jure

de l'abus,!, 3. ch. i. n. 14. ne Kc°io.... competeret.

peut , par fon refcrit de légi-; (j) In Rcgul. de infirm'n r**;

ùœatioa , toucher au fpiri-'/îgfja/jr, n.^i^.
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aucun droit > & (i l'on a befoin de difpenfe pour les

poiïcier, il eftime que le Roi feul les peut donneri

Cependant nojs ne voyons pas cjue le îloi s'attri-

bue ce pouvoir , que du Moaiin & Lojet croient

apparrenir à h couronne ; & lorfque ceux qu'il

pourvoit font liés de quelque empêchement canoni-

que , il les r.nvoic à l'autorité ipiriiuclle pour en
€tre difp^nfts. Nous dif:uterons dans l;s confé-

rences far les bénerices , l'opinion de du Moulin.
Enfin , l'irrégularité qui vient du défaut de la naif-

fance , peut être otée par la profellijn religi^ufe. Il

a été ainfi régie par le concile de Poitiers , de l'an

1:73. par le Pape Urbain
,

par les conciles de Mrlfî

& de Clermont > où prcfida ce Pape , & par ce'.ui de

Latran de l'an 113^. dont nous avons rapporté les

décrets en répondant à la queiiion précédente. Ces
conciles ont regardé la profellion reiigieufe comme
une nouvelle naillance fpiritaelle

, qui fait oublier

les taches d; la première origine.

Un religieux né d'un conrmerce illégitime , qui

feroit caller fes vœux , ne pourroit profiter du béné-

fice de fa profeflion
, qui étant nulle ou annuUée ,

ne peut plus produire en fa faveur aucun effet. Il

auroit donc befoin d'une difpenfe j il en pourroit

moins profiter encore , s'il étoit entré dans ces ordres

religieux , où par les ftatuts autorifés par les puif-

fances légitimes , l'illégitimité eil un obliacle à la

'validité de la profeffion.

Il eft vrai qu'en France les ms^iftrats auroient

difficilement égard à des ftatuts de cette nature ,

dont l'obiervarion trop exaéle pourroit troubler la

tranquillité publique ou celle des familles , remettre

même dans le monde de mauvais fujets , dont l'or-

dre s'eft chargé imprudemment , &: qui mû appelles

ont peut-être achevé de s'y pervertir. A Rome mê-
me , la congrégation du concile , avec l'approba-

tion du Pape 5 n'a pas permis aux Minimes de ren-

voyer un religieux prcrfes , dans la circonftance

d'un ftatdt à peu près femblable. Mais 'e jugement
des niagiîhats ne rendroit pas la profeflion valide ,

«& la congrégation ûe l'a j^as prononcé. Ainfi , daas
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•e cas d'une profriTiDa nali^ , il n'en pourroit ré-

fjirer une légitimation véritable. On peut confalter

le troisième tome des dii'penfes de M. Collet , let-

tre Z7.

Q^aoique les illégitimes , qui font religieux profès ,

puiilent être promus aux ordres facrés fans aucune dil-

P--nk , & même être pourvus des bénéfices fimples de

leur ordre, néanmoins il leur efl défendu d'avoir de

prélatures (f) ; Prielationem vero nullaunus haheant.

Par ce terme on eatend non-i'eulement les évèihcs

& les abbayes , mais aufli les fupériorités , dignités

Se perfonnats de leur ordre , auxquels ils ne peu-

vent être élus fans une difpenfe du Pape , à moins
d'an privilège particulier de l'ordre. Il y a des ordres

à qui les Papes ont accordé que leurs chapitres gé-

néraux ou provinciaux puiif^nt difpenfer leurs reli-

gieux , c]ui feroient nés illégitimes , à l'cfFet d'être

élevés aux prélatures de la religion. Chopin, en

fcn monafticon [11) , dit que Grégoire XI. donna ce

privilège aux Chartreux , l'an 1371. Diana (.r) allure ,

après Barbofà
, que Grégoire XIY. publia une conlli-

tution
,
par laquelle il accordoit ce même privilège à

certains ordres. Bien plus , le même Di^na rapporte

que le Pape Eugène IV. avoir accordé à la congré-

gation de S. Jean révangeliric , infliîué en Portugal

,

que les bâtards qui feroient profefîion dans cette con-

grégation , feroient rend.is par la feule profefîion ca-

p.^blcs de pofïéderles dignités & les prélatures de cet

ordre.

On n'eftime pas que les réguliers illci^irimes aient

befoin d'aucune diipenfe pour être prieurs cliuftrAux

dans une abbaye dont l'abbé efl régulier & réfide

dans le monaflere , ni pour être fupcrieùrs où il y
a un prieur régulier en chef, ni ponr être maîcre

des novices, parce qu'un prieur t(i fo.is un abbé

régulier , un fous-prieur & un maître des novices ,

n'ont d'autorité que celle que l'abbé ou le prieur

leur donne 5 ils doivent ob^ir à i'abbé ou au prieur

(0 C:y. Ut 51ii , de jilui\ («^ / ih. i. th. 3. ". 7.

Tusbytcrorunu
\

(x) Part. 4. traoï. 2 . refol. «4

.
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comme les autres religieux , 8c ces emplois ne font

proprement ni prélatures ni dignités , mais de fira-

ples offices amovibles à la volonté de i'^bbé ou du

prieur.

On peut raifonner de la même manière des filles il-

légitimes , comme des hommes à l'égard des abbayes,

prieurés & dignités de leurs monafteres, félon la glofe

fur le paragraphe Sanè (y). Toutefois cela n'ell pas

certain , parce c]uc dans tout le droit il n'eft parlé que

des hommes , & il n'eft pas dit un feulmotdes filles.

On peut voir fur cela Diana (^^.

Le Pape Sixte V. fit en 1587 une bulle [a] pour em-
pêcher c]u*on reçût certains bâtards dans les monafte-

res ; mais Grégoire XIV. par fa conftitution {b) de

Tari iy5>o 'révoqua celle de Sixte V, & réduifit la

chofe au droit commun. Cependant, comme nous l'a-

vons dit , il y a des ordres réguliers , dontles ftatuts ne

permettent pas qu'on reçoive les illégitimes , à "moins

qu'ils n'aient obtenu une difgenfe : tels font ceux des

Triniraires & des Carmes , au rapport de Chopin, dans

l'endroit qu'on vient de citer.

0) Glof. in §. S.anè. Caf'.!Regulaiium , refol. loi.

Indeuinitatibus , de Elcclicne ,t ( i) Cùm de omnibus Ecdc-"

in fexto , v^ri. Canonica. jfiafticis.

\{:[)Part. 3. trati.z. de dubiisj [b) Circumfpei^a.

II. QUESTION.
Les Energumenes , les Fous , les Furieux , les

Epileptiques les Ignorans font-ils irré-

guliers ?

O_ N comprend au nombre des irrcguliers par le

défiut d'efprit , les energumenes ou pofiedés du
démon , ceux qui tombent du mal caduc

,
qu'on ap-

pelle epileptiques , les lunatiques , c'eft-à-dire , ceux

qui ne font pas toujours infenfés , & qui de temps en

temps retournent à leur bon fens , les fous oc les

ignorans.
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On n'entead pas parler Icî feulement de ceux qui

fpr.t adiiellemenc énergurapes , fous , furieux ou.

épileptiques ; mais ?.uffi de.' ceux qui ont été attaqués

de .quelqu'un de ces défauts, L'églife les juge irréguliers^

parçr qu'elle craint qu'ils n'y retombent , & q'-i'ilv ^

du danger & de l'Indécence d'espoiet à l'autel des

pçrfon^es, capables .de fiire des ^abominations dans

leurs, riiauvaismomehs', comme !e remarque S. Gré-

goire^ ;a; en parlant à'un évé'^je qui étoit devenu

£qP i' 8c Alexandre II. dit au fujet d'un prêtre qui tom-

boit du mal caduc {b) : Indecens enim ejl &> periciilofiim

ut in confecrdnone EucEàriJUie , morbovicius epikpico

cadat. ,.,.:.
La diftinaion.33. du décret de Gratien , nous four-

nit quatre canons (c) ,
qui font défenfes de conférer

les ordres aux énergamenes.
, ^j

Il y avoit uns ancienne ordonnance ecclcfiaftu-

que ,
quiportoit qu'on n'éleveroit point aux ordres

ceux. 'qui croient agités du malin efprit , ou de quel-

qu'autre violente im.preflion. Elle eft rapportée dans

la neuvième lettre que Gelafe ,qui fut élu^Pape au

commencement de l'an ^92. écrivit aux évêques ^d;e

la Lucanie. Le concile onzierrlede Tolède de Un
675,1a renpuvellée prefque dans les mêmes fer-

mes (i; : Benè quidem majôrum regiilif d^finitum' isjî^t

ut dceinoniis atlifque fimilibus pajjïonibûs^ iYmiiis' jnt-

nifteria facra traaàre non^ liceat
,

, cni 'prœceptç con-

fenfu rationis adkibho ,' id' communiter definii'imui ,

ut milli de his qui aut in terram arfipiy à dœmmîh^s

elidunti^ry aut quolibet modo yexatibifts 'îhcurjîbut^'e^-

feruntilr , vel
'

facri's
'' audïaût' minffîràh aharibui-l,

\'d. indifai/Fi Jlviiiis fi
ingérant Jhcraqientis. On'^

inréié cette d'éfenfe -'dîns''içs xapitulaiLcs de Ciiarle-

magne (e). , .^ -• •

Le conclu'' 'd*Èïvire' tenu ehvirbn l'an 3:5 avott

ià) Can. CLJamvis , c. 7. Comtnuniter.

(t) Can. Cùm in tuis ÎHit

Car\ Clerici.

IIS, c. 7. q. 2.

(f) Can, Maiirura. Can.

{dr Can. vi.

le) Lîb. I. c. 15.
:>.-i/iJii3r -' .èî
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déjà défendu qa'an permît aux énergamencs de faire

aucune fondion dans l'eglife (/).'
Il n'eft pas feulement défendu de conférer aucun or-

dre à ceux qui ont été agités du malin efprit , mais
même on doit dépofer ceux à qui cela fera arri^'éaprè^

leur ordmation , félon le premier concile d'Orangé^
I .1de Pan 441 (g).

On peut voir dans les dialogues de faint Grégaii-

re (h) , l'hiftoire d'un jeune religieux , cjui ayant été

agité de l'efprit malin, fe fît promouvoir aux or-

dres contre la défenfe que lui en avoir faire S.Be-

noît , & qui fut enfuite tourmenté de nouveau par le

démon.
Le Pape Gélafe apporte deux raifons pourquoi l'on

ne doit pas permettre aux énergumenes de faire les

fondions des ordres ; la première , de peur que fî dans
leurs fendions il leur arrivoit quelque accident ,

le peuple n'en fût fcandaîi'é , voyant fournis aa dia-

ble ceux qui lui font donn-^s pour l'en délivier : la

féconde, que s'il n'efr pas permis à ceux qui ont des

défauts de corps de faire des fondions facrtes , il eft

encore plus convenable que ceux qui font polléics

ou obféd s du démon , ne diflribuent pas les dons
cékftes.

Il 7 a des dod:urs. qui ediment que les canons ne

proncnceac pas ncttei'rent l'irrégularité contre ceux

ui ont eti attr^q^és qae!q'iefois du mal caduc ; cepen-

ant l'opinion la plus comm.ine des t-iéoIogi'='ns 8< des

canonifles eft, que ceux ,qui font tombés une leule

.-fois de ce mal, de^'uls qu'ils ont art-int i'àge de 14
ans , ne peuvent çtre élevés aux' ordres , comme étant

jrr^i!hei&.
. .. ^ ,

.^jjL'ufeg^^ eftconlbfine à cette',opinion, qu*on peut

appuyer fur le canon', l//que cleo , diil. 33. qui eft

tiré de la lettre ^^- du Pap-e : l/J^teiadeç^Janè corn-

if) Can. 29. Energumcnus non fclùm non aflumendi funt
qui ab CTic-tico Ipincu exa^i- ad ulluin ordi^cm Ciericp.iùs ,

ta.ur.... neque periiiiLtjenduin l'ed & illi qti o.dinni ja;n

«t uâ in nu in Ecclefia mi- f«§ït , cb impcfito ofiicio iunt
»iftffr. l'rcpellendi.

V,^) Can, i6, Energumcnij (/;) Lib- i. c. i«.

l
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perimus illicita quœque pronunpen , ut dL^monlhus fimi-

libiifque pajjionibiu irretitis minijleria facro-fancla trac^

tors tribuatur. L'irrégalaricé des epiisptiques femble

é:re ici coafondae avec celle des énerjamenes , parce

qu'ils foufFrent de femblaoles moavemens violens >

tombant par terre con.me les cnergumenes i ce qui

donne lieu de croire qu'ils font agites de quelque ef-

prit malin.

Ce qu'on lit à la fin de ce canon , fi corpore faucici-

tiimfortajfis autdebilem nequaquàm fancla contingere lex

divina permijît , quanta magis doni cœlejlis difpenfato-

res eJJ} non convenit Ç quod ejl deterius ) înente pereul-

fos , paroît ei:Core trèi-formel poar cette opinion; car

il e(t certain que les épilepciques font privés de Tuf.ge

de la rai Ton , & n'ont pas la liberté de leur efprit pen-

dant les attaques de leur mal.

CibafTut [i] remarque que c'ed une coutame pref^

que généralement reçie , de ne point tenir pour ir-

régulkrs ceux qui dans leur enfance, c'e(l-à-dire ,

au-d."lTous de quatorze ans > ont fenti quelques atta-

ques dj ce mal , dont ils n'auroient eu au^un relfenti-

ment depuis plufîeurs années , après qu^ils auroienc

eu atteint l'âge de puberté j parce que fslon le fenti-

ment d'Hippocrate , auquel eft confirme celui à^s

médecins modernes, ce mal a coutume de palTet

aux garçons Se aux filles à l'âge de paberté. Si de-

puis cet âge un jeune homme avoit eu quelques lé-

gères atteintes de ce mal , un évè"|'Je doit en cette

occafion bien prendre des précautions pour n'é:r2

pas trompé , & attendre 1 le promouvoir aux or-

dres , jufqu'à ce qu'il fût parvenu à l'âge de vingt-

cinq ans , Se qu'il eût été un temps conlidérable fans

avoir eu aucunes marques de ce mal. Les médecins ,

conformément à un aphorifme d'Hippocrate ,
jugent

que ce mal ert: incurable , quand il s'eft fait reffen-

tir depuis l'âge de vingt-cinq ans. ConcLiez de là

que celui qui ayant reifenti une attaque d'épilepfie

après l'âge de vingt-cinq ans pi/fés , a reçu les or-

dres, ne peut en exercer les fonctions i quand mç«

(i) Theor, l. ^.c, 19. n, %,



88 Conférences d'Angers
,

me il auroit depuis été un temps coiifidcrable fans

être fujet à ces attaques , f'arce qu'il eft irrcgulier ;

il faut qu'il obtienne utie câirpenle de fbn irrégula-

rité: il doit pour cela s'adrefTer a la pénitencerie de

Rome , (i la chofe cft occulte , & demander fà réha-"

bilitation & la. permilîlon de faire les fondions de

fi^s ordres. Si la chofe eft publique , il doit avoir

recours à la daterie : c'eft l'avis que donne M. dé

Sainte-Beuve (h).

Les lunatiques & les fous font ai^fï! irrcguliers : les

docteurs en raifonnent delà m«me manière que des éner-

gumenes & des épileptiques , & ils. fe fervent desmê-'

mes preuves. Le canon Marituni , dift. 33. eft formel

pour les fous.

Par la folie qui emporte l'irrégularité , on entend

celle qui a une caufe permanente , & qui vient àzs

organes qui font blelfés ; car pour ceux qu'une fiè-

vre aiguë & paftagere jette dans le délire ou dans la

phrénéfie , ils ne fonrpas irréguliers : auiîî ne palTent-

îls ni pour fous ni pour furieux.

'L'irrégularité qui vient de la folie eft cenfée per-

pétuelle en ceux qui y font tombés avant que d'avoir

été promus aux ordres ; de forte qu'on ne doit

point les y admettre , même après qu'ils font entiè-

rement guéris de leur foiolelTe : il v a toujours à

craindre que ceux qui en ont ete une tois attaques ,

n*.y retombent 'j & rarement ils ont i'efprit bien fain.

Si un évèqûé vouloir promouvoir au^: ordres un
homme qiii âuroit été pendant quelque temps vérita-

blement fou avant que- d'avoir reçu aucun ordre ,

il y a des ""cànoniftes qui croient cfue l'évêque né

pourroit les lui conférer , à moins que cet homme
n'eût obtenu une difpenfe du Pape , parce que l'irré-

gularité dans laquelle il fe trouveroit engr.gé étant e.v

defectu , eft réfervée au fii.n (iége. Il y a d'autres

canoniftes qui eftiment que la difpenfe de cette irré-

gularité n'eft point réfervée au Pape , parce rue cette

réferve ne fe voit en aucun endroit du droit canoni-

<que , Se n'eft point en ufige.

(fc) Tom, i. cuf 4.
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Qaand les ecoléfiafticjues ne font devenus- épilep-

tiques , fous ou lunatiques , que depuis leur Ordma-
tion , ces infirmités ne les privent pas pojr toujours

de l'exercice de leurs ordres , mais feulement pen-

dant le temps qu'ils en font aîfligés i de Ibrte que

lorfqu'ils en font entièrement délivres , ils peuvent

faire les fonctions des ordres qu'ils ont reç-is , fui-

vant la décilion du Pape Alexandre II ( /
"

. Mais avant

<]ue de s'y ingérer , ils doivent être éprouvés pen-

dant un temps coniidérable , afin qu'on voie s'ils font

entièrement guéris de feurs infirmités : c'eft à l'évê-

que à en jtiger avant de leur permettre l'exercice de

leurs ordres.

Nous avions dit dans la première édition , con-

formément au canon Convminicantss , diilind. 33. que.

û le mal avoit été bien certain , on devoit éprouver

pendant une année ceux qui étoient devenus tous oa
furieux , avant que de leur permettre l'exercice de

leurs ordres -, mais l'expérience nous ayant fait con-

noître que l'épreuve d'une année n'étoit quelquefois

pas fuffifante pour juger s'ils étoient bien guéris ,

nous eftimons que l'évêque , avant eue de leur don-

ner cette perrailiion , les doit éprouver & faire veiller ,

jufqu'à ce que d'habiles médecins jugent qu'ils font

parfaitement guéris , & qu'on n'a pas lieu de craindre

cju'ils retombent dans les msùies ac-idens.

Quand un curé ell tombé dans une folie , même
incurable , il ne peut pas pour cela être privé de fon

bi'néfice ; mais l'évêque peut 5c doit commettre un
autre prêtre pour le delfervir.

Qiie fi l'on ne faifoit que douter qu'un prêtre

tombât du mal caduc , & que la chofe ne fût pas

certaine, on devroit , fuivant l'ordonn'.nce du pape

Gélafe , l'obTerver durant trente jours , ou comme

morbo viftus cpileptico , ca-

dat 3 û vero Dei rnilericor-

dià convaluerit , ( quando-

(/) Can. In tuis littcris , c.

7. q. 2. Confulimus ut fi fré-

quenter hoc morbo tangi:ur ,

ab oblation- & Mi'Xaruin cc-

Icbratione inodis omnibus hrmiras cft in caula } eum
prohibcatur ; indecens enimilacnficârc ja;n non iniçrdi-

eft ôc pcriculofum , ut inicimui.
conrecracione Eucharii^is ,|

quidem nop> culpa , fed in-
*: : -n. :_ -».,r"U ^ o.,rr.
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portent quelques exemplaires , djrant quatre-vingt

jours , & examiner s'il tombe par terre tout d'un
coup avec violence , s'il pouffe des cris confis , s'il

ccurae par la bouche : ce font les marques de l'épi-

lepfie (m;. S'il ne lai :irrive aucun de ces accidens ,

le Pape veut qu'on lui permette de célébrer.

S'il arrivoit qu'un prêtre tombât fort fréquemment
du mal caduc , ou fî , n'en tombant que rarement , il

ccumoit de la bouche dans les accès de ce mal , les

Dodeurs font d'aris que l'évêque ne ne lui doit pas

permettre de célébrer le faint Sacrifice de la Meffe.

Le canon in tuis litteris
, qu'on vient de rapporter,

y eft exprès pour le premier cas.

Au refte , on agit avec moins de rigueur à l'é-

gard de ceux qui n'ont été attaqués depilepfîe que
depuis leur ordination : les canoniftes fjppofant que
cette maladie peut diminuer fi confidérablement ,

qu'on n'ait point de fujet d'en appréhender fi fort

les faites , eftiment c]u'un évêque peut donner à un
prêtre épileptique la permiffic^n de célébrer ,

quand
il ne lui arrive que de fort loin d'être attiqué de
ce mal

, & que les a:cès ne font accompagnés d'au-

cuns accidens confiiérables
, qui puilfent donner de

l'horreur -, mais les évêques n'accordent cette per-

mifiîon qu'à condition que le prêtre qui eft attaqué

de ce mal , fe fera affifter à l'autel par un prêtre qui

foit en état de fuppléet au miniftere , fi le premier

tomboit en défaillance après avoir commence le canon
de la Melfe , comme il eft prefcrit par l'onzième

concile de Tolède ( n ).

On peut fe fcrvir de la même précaution pour les

prêtres qui ont paru ctre fous ou lunatiques , Ci on
veut leur permettre de célébrer après qu'i^ls feront

revenus à leur bon fens. Toutefois on ne doit point

(m) CiiTt. Nuper. c. 7. q. i.'quii canens ille D^o at^ue fa»

Si ûliquando vel in dorao, vel crificans, pofl fc virini lolarat-

in procefllone , vel in alio'nis adjutorem : ut li aliquo

quocumi^ue loco probatur re- cafu illc qui officia implctu^

pcnté coUip'us , vocefque de- rus accedct , tuibitiis faerit ,

difTc confufas , & fpumas ore vel ad tcrram cli:"us , à tcrgo

jaftâfTe. jhabeat qui ejus viccmexcqua-

00 Can. 14. Hâbcat quif-'tui inticpidus,

leur
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leur accorder cette permiflion , s'ils ont été fbuyent
furpris de ces foiblelles.

Les imbécilles ou ftupides
, qui n'ont pas l'afagc

de la raifon , font aufii irréguljers , comme étant
sbfolument incapables de faire les fonclions des
ordres.

Q^ioique les canons ne difent point que ceux qui
font filjets à de fréquens vertiges foient nrréguliers

,

les vertiges peuvent être un empêchement légitime,
tant pour recevoir les ordres

, que pour en Faire les
fonctions après les avoir reçus ; parce que les fuites
de cette maladie font très - fâcheufes , & que les

fymptômes qui accompagnent les vertiges peuvent
caufcr beaucoup d'irrévérence dans la célébration des
faints myfteres.

célelDrer
; mais s'il peut célébrer fans s'expofer à ce

péril
, on doit lui permettre de célébrer , en appor-

tant toutes les précautions de prudence : c'eft le fen-
timent de Sainte-Beuve ( o ).

^

Il n'y^ a pas lieu de douter qu'il ne n^ifle une ir-
régulante du défaut de fcience , l'ignorance étant
un empêchement canonique

, qui doit donner l'ex-
cluhon des ordres & des bénéfices. C'eft le fenti-
ment du PapeHilaire Q?) ; du concile de Rome , terni
fous lui en l'année 4(^5 j de Gélafe , en fa neuvième
lettre, dont eft tiré le canon lUitenitos , de la dif-
tindion

3 6. du fécond concile d'0:léans (q) ; de S. Gré-
goire le Grand (r) -, du quatrième concile de Tolède (s);
du huitième concile delà même Ville (r), qui défend
expreilcment qu'on admette les ignorans au facré
mmiftere

: Kcc linerarum ignarus ad facnim mi-
nifterium prorsiis finatur accédera : le quatrième
concile de Tolède (i/), marque même que l'i^rno-

(r) Tom. B. Cas Jij.

(p) Epiji. 2. c. 4.

(g) Can. 16.

(r) Lih. 2. ep^fî. 2 s.

(s) Cm. 19.

CO Can. 8.

{u) C^î.i. i^Tgnorantia ma-
ter cuncboru'ii errorum niaxi •

rr.é in lacerdcribiis Dei vitan-
da cil.

Irrégularités. (-J

'
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rance cft le dci&ut auquc4 on doit le plus prendre

garde ,
quand on ordonne des prêtres. Mais ces-

Papes &: ces conciles ne déterminent aucun de-

gré de fcience nccellaire pour être promu aux

ordres.

11 eft certain qu'un prêtre doit être beaucoup plus

favant que les clercs intérieurs i & il ne fuffit pas

qu'il ait une fcience médiocre , puifqu'il la doit ré-

pandre avec abondance fur les fidelles : mais aulTi

il faut que les autres clercs , à proportion , aient la

fcience nécefBire pour leur Ordre , & ils doivent

commencer dès les premiers degrés eccléfiaftiques ,

à méditer les faintcs écritures , à lire les pères ,
qui

en font les fidelles interprètes , à apprendre les ca-

nons qui contiennent les règles de la morale , & a

étudier les rituels , où font rapportées les chofes

nécelfaires à favoir pour Tadminirtration des fa-

cremens , afin que quand ils feront élevés au fa-

cerdoce , Us foient en état dejervir utilement l'églife.

Or , comme remarque St. Grégoire ( -t ) , il n'efl pas

temps de commencer à apprendre la doélrine de la

Poi & des mœurs ,
quand on eft prellc de l'enfeigncr

aux autres , & de leur donner l'éclairciiTement des

doutes qu'ils pourroient fouffrir fur cette matière. Tl

cfl donc abfolument nécelfaire que les jeunes clercs

commencent de bonne heure à s'appliquer à l'ctude

de la dodrine clirétienne , afin que leur efprit de-

vienne une bibliothèque vivante , où fe répandent

les tréfors de la fcience de J. C. comme S- Jérôme

le dit de Népotien.

On ne nie pas que la piété des eccléîiafliques n'é-

difie quelquefois plus l'églife que leur fcience i m.ais

on foutient , avec faint Auguflin ,
que la feule piété ,

quelque exemplaire qu'elle puiife être , ne fulfit pas

pour rendre un homme digne d'être promu aux or-

dres , fi eile n'ell accompagnée de la fcience -,
c'eft

delà que ce père ne juc^eoit pas que tous les moines

fulfent capables des ordres (y).

(z) P.i/loral. part. z.c. 1 1. jnum Clericum faciat ,
fi adfit

(v) Epi/f' 7-5. Clnn aliqaandbUi fuiîicienscontincntia, & ra-

ctum bonus MoHathus vii bo- racndclii inltscftio nccçffaxia.
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Bien pîas , Agcbard , archevêque de Lyon , qui

Tivoic au commencement du neuvième (îecle , aver-

tit de prendre girde furtout à ne point ordonner

des prêtres ignorans ,
parce qu'ils font encore plus

dangereux que ceux qui (ont fouillés de quelque

vice
( ^ ).

Si i'hiftoire eccléfiiftique nous fournit quelques

exemples de grands & de faints évêques
,
qui ont été

élevés au fâcerdoce , des clercs peu inftruits , maig

qui paroiffoient avoir de la piété , c'ed qu'une fâ-

cheufe néceffr-é les obligeoit de remplir un grand

nombre de p^roilTes vacantes , dans un temps où ils

n'avoient qu'un très-petit nombre de diacres 8c de

prêtres habiles. Il valoir mieux dans cette circonf^

tance en ordonner d'ignorans > que de laiifer les pa-

roilfes fans palpeurs , & les fîdelles (ans facreraens ;

mais dans ce fîeclc , où les lettres font llorilTàntes

,

& où il y a tint d'univerfîrés , & tant de féminai-

rcs , d.ms lefquels les eccléliafti.jues peuvent égale-

ment s'inflruire de tout ce qui concerne la religion

& leur état , il n'y a point d'excufe qui permette

d'ordonner ceux qui ignorent les chofes elîentielles

a leur miniftcre.

Le quatriemie concile de Latran ( a ) veut m.éme
qu'on punitie trcs-léverement , non - feulement les

évcques qui confèrent les ordres à des ignorans ,.

mais encore les ignorans qui les reçoivent : Et or~

dinatores & ordinatos ultioni gravi decernimus flib-

jjcere. Les ignorans qui ont reçu les ordres en cen

état , font fufpens de leurs ordres ; & s'ils en font

les fonctions , ils doivent être dépofés , comme il

eft porté par le canon , Qui in aliquo ^ diftind. 51.

qui eft tiré du dix-neuvieme canon du quatrième

{j) Traci.de privik^lo & jur-:\çcc\çiiz^\.cum nefciant pcra-
Sdcerdntii. Sumir.operé cft ne
ccflTe pricaveie ut in ordinan-
dis Miniftris non conimunice-
mus pcccatis aliorum , crimi-

noibs videlicct âdSaterdoiiuTi

prcmovcndo, aut quoi adb.uc

dcicrius eft , ignorantià ex-

cos,fiui YcifccunduiD tenoreml

gère ipfa myllena, qaod om«
ninbelHmprobandum^cnulîo
modo admitcendum , ne cï-
cis ducatum jv.xbcant ad fo-

veam xterna: da-Tinationis.

[il) Can. Cù:n lit ars utium ,

de atate de qualit. Ordin,
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concile de Tolède. Aalli on ne voir dans tour le

droit car\omc]ue 2ucan exen-iple de dilpenfc tou-

chant l'irrégularité du dcl'aut de fcience , ni aucun
canon qui permette d'en donner.

Bien plus , les canoniftes elliment c]ue le Pape
ne peur difpcnfèr de cette irrégularité , lorfque l'i-

gnorance eft cxnême \ parce c]ae ceux ciui ibnt dans

cette ignorance ibnt irréguliers , non - feulement fé-

lon le droit eccléiiafticjue , mais encore félon le

droit divin & naturel. Car Dieu éloigne du facer-

doce ceux qui ont négligé d'acquérir la fcience que
demande un état fi fainr (^). Et le droit naturel nous
apprend que ceux-là doivent être exclus du minif-

tere des autels
,

qui ne font pas capa'bles de l'exer-

cer. Il n'y a donc c^ue l'ignorant lui-même qui puilfe

faire ceifcr cette irrégularité , en acquérant la fcience

iiéceifiire , <k alors il pourra fans aucune difpenfe

être élevé aux ordres.

Il s'enfuit de-là que la collation d'un bénéfice

faite a un ignorant , d'une ignorance conlidérable ,

cil nulle tL invalide, parce qu'étant irrégulier , il

ne peut pas entrer dans l'état eccléiiaftique \ & celui

qui l'clit , ou c,ui préfente un bénéfice à un tel igno-

rant , eft privé pour cette fois du droit d'élire ou de

prcfenter ce bénéfice , & la collation eft dévolue à
un autre {c').

La difîiculté cfl de déterm.iner jufqu'où doit aller

cette fcience
, qui eft abiolument néceffaire aux ec-

cléiiaftiques, & à quoi elle doit s'étendre.

Nous avons fait voir en traitant du facrement de

l'ordre , dans la conférence du mois d'Avril, queft. 4.

par plufieurs canons de difftrens conciles ,
qu'en

cxigeoit de ceux qu'on ordonnoit prêtres , qu'ils fui-

rent verfés dans la fcience des faintes écritures 8c des

canons , étant obligés d'inftruire le peuple des myf-
teres de la foi, delà dodrine des facremens , &: des

règles de la morale.

Cypricn , auteur de la vie de faint Céfaire , archc-

(^) 0/l's , c. 4. Quia îu fcicn-l Ce) Ca^, Cùm in cundis , ic

tiam repulifti , rcpellaaj te vxV:kB,ionc.

faceidotio funjaiis,
j
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Teque d'Arles , rapporte (d) cj'ie ce raint évêque, qui

vivoit au commencement du iîxieme (iecle , n'crdon-

noit point de diacre Cjui n'eue lu quatre fois les li-

vres de l'ancien & du nouveau teftament.

Le huitième concile de Toleie fait défenfe d'ad-

mettre qui qae ce foit à aucune dignité eccléiiafti-

c]ue , qu'il ne fâche tout le pfeautier , les cantiques

& les hymnes qu'on chante à l'cglife , 8c la manière

d'adminiftrer le facrement de baptême (e ).

Gennade , qui fut élu patriarche de Conilantinople

en Tannée 458. n'ordonnoit aucun prêtre qui ne lut

le pfeautier par niémoire , ainh que le rapporte Théo-

dore , au livre premier.

Charlemagne , dans un capitulaire rapporté pac

le P. Sirmond ( f )
, demandait que les prêtres failent

verfcs dans la fcience des écritures
,

qu'ils puli^nc

instruire les peuples des myileres de notre foi , qu'ils

fulfent par cccar tout le pfeautier , qu'ils euîlent ap-

pris les formulaires du baptême , les canons , le livrs

pénitenciel, le chant de l'églife , & le calcul des fêtes

mobiles.

Le concile de Coyac , en Efp^igne , tenu en l'as-

née 1050. enjoint aux archidiacres de ne prcfenter

aux ordres que les clercs qui fàvent parfaitement

tout le pfeautier , les hymnes , les cantiques , les

cpîtres, les évangiles & les oraifons [^].

Depuis que le concile de Trente a marqué com-
me certaines bornes jufqu'cù doit au moins aller

la fcience qui eft abfolument nécelTaire pour chaque

ordre , l'on ns doit point y admettre ceux qui ne

font pas parvenus à ce de^iré de fcience. Ce con-

cile 'h) exiee que ceux à qui Ton donne la ronfare ,

fâchent les''cl'v.mens de la foi , lire & écrire : ii veut

(d') Lib. I. c. 28. jtum.

{t) Can. S. NuUas cujufcum-i (/) To:ne z. des Conciles de

que dignitatis ecclcfiafticas Faînes , pa^. isi-
dcinccps pcrcipiat gradum ,| (^) Can. 8. Qui pcrfeclè to-

qui non tctum PTalterium ,'tum Pfalterium , Hymnos 2c

vel Canticofum uiualium ^Canticos , Epiftolas i>: Evan-
Hy:nnorum , five baptifandi gclia & Orztiones fciant.

perfore novcrit fiipplemen-, {b) Scj]'. z^, c. 4. de rcforrut

Tiij
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outre cela que pour les ordres mineurs, on entende

la langue latine . & il défend d'y promouvoir ceux

i]ui ne donnent pas lieu d'efpérer qu'ils fe rendront

capables d'être élèves aux ordres majeurs (i).

Qiîand en outre il délire que ceux qu'on admet
au foadiaconat & au diaconat , foient inftruits dans

les lettres , & fâchent ce qui eft néceffalre pour

exercer ces ordres (/b) , il nous fait connoître claire-

ment c]u'il fouhaite qu'ils aient une connoinance

générale de la doctrine des facremens , & qu'ils fâ-

chent ce que c'efl: que l'ordre qu'ils demandent

,

quelle en eil la matière , quelle en eft la forme ,

quelle différence il y a entre les ordres moindres &
les ordres facrés , quelles font les obligations des

ciacres & des foudiacres , de quels rits & de quelle

cérémonie fe fert l'évêque pour conférer ces or-

dres i qu'ils foient inftruits de ce que fignifient ces

cérémonies faintes , de ce qui leur eft marque par

les vctemenj eccléfiaftiques qu'on leur donne à leur

ordination , & des fondions propres à Tordre qu'ils

demandent ; qu'ils s'y foient déjà exercés & au chanc

ce réglife , & qu'ils aient appris à réciter le bré-

yiairç ^ comme il eft marqué par le cinquième con.-

cile de Milan , fous S. Charles ( l ).

Le concile de Trente exige une fcience plus par-

faite en ceux qu'on élevé au iacerdoce. Il veut non*
feulement qu'ils fâchent adminiftter les facremens

,

mais auiS qu'ils foient en état d'inftruire le peuple

de ce qu'il eft nécelTaire qu'il fâche pour fon fa-

iut (m). Il eft prefque impofîible qu'un homme puilfe

avoir cette capacité , s'il n'eft verfé dans la fcience

^e l'Ecriture-Sainte & en celle des canons
,

puif-

que c'eft - là qu'on trouve les règles de la foi , aulli

(i) Cjp. II. Nemo iis ini-| (/) Part. 3. tît. de examinandi
tieiut , quern non fcientix

fpes majoribus ordinibus dig-

num oftendat.

(/•) Cap. 14. Subdiaconi &
Diaconi ordinsntur.... litteris

& iis qux ad Ordinein exercen-

ilum peitinet inftiiiâi. idonei comprobenîui.

ratione.

(m) Ibid. c. 14. Ad populurn
docendum ea qux Icire omni-
bus neceflaii-^mci^ ad falutcm,

ac adminiftranda Sacraincnta

,

diligent! examine précédente,
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bien que celle des mœurs , tant des clercs que des

laïques.

Le cinquième concile de Milan , entrant dans \t

détail de ce qu'il eft néceflàire que fâchent ceux

qui le prcfentent pour la prètriie , dit qu'ils doivent

^voir ce que c'eil que le facrifice de la meiîe ,

quels en font les parties & les eiïets ,
quels myf-

teres on y célèbre
,

quelles font les chofes requifes

pour l'oblation de ce faint facrifice , en quel lieu &
en quel temps on le peut offrir , quelles fautes on y
peut commettre , & ce qu'il faut obferver pour lîe

bien célébrer : il marque en outre qu'Us doivent avoir

quelque connoilîance de la manière dont on doit

entendre les confeflions <ies fidelles , & de la con-

duite qu'il y faut tenir.

On peut inférer des paroles du concile de Trente,

qu'on vient de rapporter , que ceux qu'on admet à la

prêtrife , font étroitement obligés de favoir toutes

ces cliofes , autrement ils feroient tout-à-fait hofs

d*état de faire aucune fondion de leur ordre.

Ceux-là fe trompent qui fe perfuadent qu'on peut

ordonner prêtres ceux en qui l'on remarque de la

difpofîtion pour apprendre les chofes qui regardent

leur miniftere , fur h feule cfpérance qu*on a qu'ils

s*en feront inftruire.

Fagnan (^n^ réfute cette opinion par l'autorité -du

décret du concile de Trente , qui demande qu«
ceux qu'on ordonne prêtres , aient dans le temps de
leur ordination la fcience qui eft néceffaire. Cet
auteur nous affure que la conaiégation des car-

dmaux , établie pour l'intcrprctation de ce concile >

a déclaré que
, quelque prelfant befoin qu'on puiilc

aroir de^ prêtres , on ne peut jamais en ordonner
<i'ignorans

, quoique la même congrégation ait per-

mis qu*on donnât des cures à ceux qai étoient déjà

ordonnés
, quand on n'en trouveront pas de plus

habiles.

Il n'y a pas non plus d'apparence qu'on puifTc

(fi) In Cap. Cam in canc-lQualiter , de ettate 6r qualiu
ti$, de çleci, «1. xji. de m dxp.ïfu i8»

T if
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,
ordonner prêtres ceux qui mancjaenc de k fcicnce
nécefr:\ire

, fous prétexte qu'ils ne vifent qu'à rem-'
plir A^s places de chantres dans les chœars. L'ex-
périence ne fait que trop connoîtjre c]ue ces fortes
de perfonnes

, quand elles font parvenues au facer-
doce

, briguent très- fou vent ks béncnces à charge
d'ames. Et c-ui cft-ce qui pourra donner des alfaran-
ces eue le peuple ne s'udrelîera pas à eux pour leur
demander des avis , & qu'ils ne lui donneront point
de mauvais confeils , ou qu'ils ne lui enfeigneront
peint d'erreurs ? C'eft ce qui a fait dire au Pape Gré-
goire III. dans la préface de fes jug^mens, fur les

crimes
, que lorsqu'on eleve des igtiorans au facer-

doce , on donne des; loups pour -paiceurs au troupeau
de Jefus-ChriCi: : Si indocli ad facerdoduni provi-
himtur

, coiijïderandum efl quid de gregibus agatur ,

quando lujn pajlores fiiint.

Mais quand ces maux n'arriveroient point , Dieu
ne demande-t-il pas de la fcience daps les prêtres
parla bouche du; prophète- M*lachie (o) ? Labia fa-
cerdotis cujiodiunt fcienîicwn ^3 :^ Ugeni, ex ore ejus

requirent. '; -
) v^

Si Icglife demande de ia -fbience dans tous les

prêtres , on ne peut douter ou'elle n'en demande
encore davantage dans les curés , qui, par le devoir
ûe leur charge , ont une obligation particulière de
donner l'inltrudion à leurs ouailles > de leur admi-
îîirtrer les fàcremens , . & de procurer le falut de
toutes celles que l'églife conlie à leur gouverne-
ment. Nec miniis medicinam fpirituûkm i dit le con-

cile d'Ai:-:-la-Chapelle , de l'année ^36 (p) , confdiuni-

qne faluhre animanun pajîores popidis dare oportet , iiti

viedicos fpiriîiiales , ajjcrenîe Janclijfirno pontifiic

Gregorio atquc dicenîe
, quia anium ars ejî regim&n

animaritm (q). Convcnit infuper Jaccrdoîaii minijîerio

, Jcire fonnam evangelicam,, documenta apojlolica > ca-

nonum injhtuîa , norniam regulœ pajloralis à finciijjuno

Pomifice Gregorio edim. - -

Le célèbre Hincmar , qui floriifoit dais le même

io) Cap. 1.
I (j) Cap, 4.

(f) Fuit. z. c. 3.
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(iecle , veut eue les cures fâchent l'expofîtion du
Tymbo-'e 8c de l'orailon dominicale , félon la doc-

trine des SS. Pères , afin d'en inftruire les fidelles ;

qu'ils aient l'intelligence du milTel , & la facilité de

bien lire les oraifoiis de la meife , les épitres & le»

évangiles; qu'ils fichc-nt le pfeautier par mémoire,
aufîi bien que le fymbole attribué à faint Athanafe i

enhn
,

qu'ils fjchent le chant & le calcul ecclelîafti-

que -, qu'ils aient fauvent lu les quarante Homélies

de faint Grcgoire fur les évangiles , Jk qu'ils les en-

tendent bien.

Les éveques
,
qui font les padeurs des pafteur? ,

doivent être autant diilingaés du refre des prêtres par

leur fcience éminente ,
qu'ils le font par leur rang

Se leur dignité. Il faut même, fuivant l'ordonnance da
concile de Trente (r) ,

qu'ils foient dodeurs ou li-

cenciés en Théologie ou en droit canonique, afin qu'il

paroiiTe
,

par un témoignage public , qu'ils font ca-

pables d'enfeigner les autres.

Il fcroit honteux cjue ceux qui font établis dans
l'églife pour enfeigner aux autres le chemin du falut

,

ignorafTent quelque chofe de ce qui regarde la reli-

gion , dit S. Grcgoire de Nazianze {s). Auiîi voyons-
nous dans l'aclion première du feptierae concile o-é-.

nérai , que Léon , évéque de Rhodes , & quelques au-

tres évéques qui étoient tombes dans l'héréiie , ayant
voulu s'excufer fur ce qu'ils avoient été trompés par

ceux qui les avoient enfeignés j Conftantin , évéquc
de Coniiance en Chypre , leur répliqua qu'ils dévoient

enfeigner les autres , & non pas être enfeignés : Opor-
tebat vos epifcopos exijlentes ab aliis non debere doceri y

fed alionini ejje dociores.

Les précautions que l'églife a prifes pour rendre

les chanoines lavans , font voir qu'elle fouhaite qu'ils

foient doués d'une fcience finguliere. Le troihemc
concile de Latran , fous Alexandre III. ordonne qu'en

chaque cathédrale il y eut un maître pour inihuire

les clercs , & qu'on lui donnât un bénéfice fuffîfant

pour fon entretien ; Pcr unam quanique cathedraUrn

(r) SÉ(f, iz. c. 5. <^ rtform, (s) Orat. 21.

Tt
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ecckfiam magijlro , qui clericos ejufdem & fcholares

paiiperes gratis doceat , canipetens beneficium aliquod

prœbcatur.

Innocent III. dans le quatrième concile de La-

tran , ajouta à cette ordonnance , qu'on établiroit

pareillement un maître dans les églifes collégiales ,

& que dans les métropolitaines il y aaroit un théolo-

gal pour enleigner , lequel auroit le revenu d'une

prcbe de. Les décrets de ces deux conciles font rap-

portés dans les décrétales (f
) , 5c ont été renouvelles

par le concile de Trente ( u ).

Une preuve évidente que la première intention de

réglife étoit de rendre les chanoines favans , c'eft eue

le Pape Honoré III. voulant raire obferver les dé-

crets des conciles de Latran , orvionna que les évc-

<]ues & les chapitres envoyalTent quelques-uns de leurç

chanoines qui auroient de la difpofition pour les

fciences, ét-idier dans les unii'erlitcs pendant cinq

années , durant lequel temps ils jouiroient du revenu

de leurs prébendes -, & s'il ne luffilbit pas pour les

entretenir , le chapitre fuppléeroit à ce qui manque-

roit (x). Le concile de Cologne, de l'.^.n 1536. a

fait un règlement femblablc (y) en faveur des jeunes

chanoines etudians d ns les univerfités : il leur ac-

corde les fruits de leurs bénéfices , à l'exception feu-

lement des didiibutions quotidiennes , en rapportant

des certificats d^étude.

La raifon qu'on peut donner de ces réglemens efl:

que les chanoines des cathédrales n'ont pas feule-

ment été établis pour chanter au chœur , mais leur

première & leur principale inO"itution a été pour ai-

der les evêvjues dans leurs fonctions , & pour por-

ter une partie de la follicitude paftorale : d*oii vient

que les conciles les appellent les confrères , les con-

(f) Ti/. De Magiftris. jqui cîim àoCti fucrint , in

(u) Sejf. s. c. i. de rcform. JDci EvClefia velut fpiendor

(x) Cap. Super fpecula , <^c- fulgcant ârmamenti, ex qui-

J'ia&ijlris, Ab Ecclcfiaruiu bus poftinodùm copia poilit

Irs'atis 6c Capituiis ad Théo- ihaberi Doifloruin.

lûgiae profenionis ftu.lium {\) Part, 3. c, zi.

aUcui docibiles deÂineniur ,|
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feillers , les alîelfeurs , les coadjutears , les coopéra-

teurs de 1 evcque , avec lequel , luivant le concile de
Trente ( { ) , ils coir.pofent le f^nat de l'églife , dont
révêc]ue eft le chef &: les chanoines les membres ,

comme dit Alexandre III. écrivant au patriarche de
Jérufalem. C'eft par cette raifon que le concile qua-
trième de Latran , fous Innocent III. enjoint aux évê-

ques de remplir les églifes cathédrales de perfonnes de

fcience & de mérite (a), c'eft-a-dire, dont ils puif-

fent efpérer le fecours que les évêques , dans la pri-

mitive églife , tiroient du collège des prêtres , qu'oa
nommoic Presbytermm , auquel les chanoines des ca-

thédrales ont fuccédé , & dont ils confervent encore

quelques prérogatives , en ce qu'il y a certains cas

dans lefquels les évêques font oblig;;s de requérir l'a-

vis & confeil de leur chapitre , iorfqu*ils veulent faire

quelques mandemens.
Tant de preuves réunies montrent évidemment

que l'ignorance a conitamment été miie au rang des

irrégularités , & qu'on n'entend p:is feulement par-

là la ftupidité & l'imbccillité d'efprit , qui forme une
irrégularité d'un autre genre. Mais jufqu'où doit aller

rignorance , pour former une irrégularité véritable ?

Cette irrégularité eft-elle fufceptible de difpenfe.?

Qui peut la donner ? Et la grâce qu'on fait alors eft-

elle une vraie di'pcnfe , ou feulement une interpré=

tation des canons
,
qu'on juge ne pas obliger dans la

circonftance préfente ?

Nous répondons à la première queftion , que le

défaut de fcience eft certainement une irrégula-

rité j des qu'elle eft au point de manquer des con-

noillances néceffaires à l'ordre auquel on afpire. Ces

connoifTances font énoncées dans un grand détail

dans le concile de Trente , relativement aux ài-^

rers degrés de la cléricature. Celui qui ne les a pas

eft précifcment dans le cas de rirrégalarité pronon-

cée par les canons , & ne peat être ordonné (ans dif-

penfe.

(7) ^'-JT' *4* c. 12. d^ reform. Iquos Epi "copi pofTînt coadjtt»

{a) Cap, 10. Viios idoaeosj cotes liabcie.

T vj
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i". Le dcFaat cL^ Icience ciï quelquefois à un degré

qui n'cfl: pas rafcepiible de dirpeuU. Lorlqu'il va

julqu*à rincapacicé , & qu'il n"y a aucune erpcraiice

qu'on piiifTe jamais apprendre à temps ce qui eft

ncceirairc pour exercer faintement , Se avec intelli-

gence, les fondlions de l'ordre donc il s'agit, ce n'eft

plus une irrégularité limplement canoni-]ae , mais
une irrégularité fondée far la nature des choies

,

fur le droit divin , & dont on ne peut être dif-

penfc. L'irrégularité n'eft donc fufceptihle de dif-

penfe ,
qu'autant qu'elle eft jointe à la capacité d'ap*

prendre ce qu'on doit favcir
, qu'on a droit d'cfpé-

rer qu'on y parviendra dans un temps convenable
,

qu'on cil dans la réfolution d'y travailler , & qu'en

attendant , on ne s'ingérera dans aucune fonétiori

quifoit au-delTus de fes forces : & on a vu ci-defTus

que ce n'eft que fous ces conditions & dans cettç

efpérance, oa'on a quelquefois ordonné des perlbn-

r;es "qui n'avoient pas encore ""toute la fcience né»

ccfTaire ; c'étoient des fàints. On étoit bien sûr qu'ils

ji'excrceroicnt aucune fonction du faint miniltere ,

dont ils ne pulfent s'acquitter avec fruit 8c avec

édification. C'eft pourquoi , s'il s'agilloit de mettre

aclaellement en place quelqu'un qui n'eût pas la

capacité fjffifante pour la remplir , il ell évident

qu'on ne pourroit la lui confier , & qu'il feroit dans

le cas d'une irrégularité a-^uelle , à moins qu'on

n*en trouvât pas d'autre plus capable > ou que ce

fût de ces of?.ces que l'on pût fa.ire delfervir par

un autre , tandis que celui qu'on en pourvoit s'occu-

pe à acquérir la fcience néceifaire pour le remplir

lui-mêine.

3**. Le défaut de fcience étant une véritable irré-

gulirité , ceux en qui ce défaut fe trouve , ne peu-

vent être ordonnés qu'à la faveur d'une dirpenfe vé-

ritable : mais les conditions que nous demandons
pour l'accordçr , font connoître que cette difpenfe ,

dans les circonftances ordinaires , eft plutôt une

interprétation des canons , dont on ju^j;e pouvoir

s'écarcer dans le cas préfent , & feulement quant à

U réception de Tordre 6c la nomination au bcnc*:
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fîce ,

qu'ans vraie diipenfe i elle ne s'accorde que

dans la jufte efpérance que l'on a d'une capacité

plus ou moins prochaine , fuivant l'exigence des cas

,

pour les fondions , & dms l'aiTurance qu'elles ne

feront exercées que lorfque cc:tte capacité fera ac-

quife {h). C'eil pourquoi M. Gibert eflime que com-
me c'eit â l'évèque à juger de la fjience de ceux

qu'il ordonne, & de l'efpérance qu'ils donnent à cet

égard , il peut également les difpenfer de l'irré-

gularité qui procède du déhaut aci.iel de connoillin-

ces dans les circonftances dont nous parlons. La con-

féquence n'eft pas évidemment liée au principe. C'efl:

à l'évèque à juger de la capacité , mais il ne peut lé-

gitimement ordonner que ceux qui ont une capacité

fuffifante. S'agilTant ici d'une chofe défendue par les

canons des conciles généraux , l'évèque ne peut y dé-

roger par une difpenle pour les ordres ficrés , &, les

bin:hces qui ont des fonctions j car nous ne donnons

pas une exclulion abfolue au pouvoir des éveques(c).

(h) Ufagcs de l'églife Gall.

pa§. 736.

(c) Voy. Gohard , Traité dei

Bénéf. t. z. q. 3. art, 3.

sjBLia£:^vB-fc^.t-mB

III. QUESTION.
Le défaut d'âge rend-il Irrégulier ? Les Néo-

phytes font-ils Irréguliers?

Supposant qu'il y a un certain âge requis

poar chaque ordre , comme on l'a fait voir dans

les conférences fur ce facrement , nou5 difons

que le défaut de l'âge ordonné par le droit pour

les ordres , eft un empêchement canonique , qui

rend un homme inhabile à les recevoir , ou à les

exercer , s'il les a reças avant l'âge re")uis i puif-

que les canons défendent qu'on fe fafle promou-
voir aux ordres avant que d'avoir atteint l'âge qu'ils

prefcriveiit. Le fondement de cette défenfe elt quoa
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fuppofe qu'avant cet âge on n'a pas le jugement en-

tièrement formé, ni l'expérience , ni la prudence cjut

font ncceiFaircs pour s'acquitter dign.ment des fonc-

tions facrées.

Le Pape Clément V. ( a ) reconnoit cette irrégula-

rité , quand il dit c^u'on peut promouvoir un hom-
me au foudiaconat à dix-huit ans , pourvu c]u'il n*ait

point d'autre empêchement canonique , alio nonohf-

tante inipedimento canonico. Il fuppofe donc c]ue le

défaut de cet âge feroit un empêchement canonique à
fon ordination.

Celui qui fait avoir été ordonné avant lage légiti-

me , do:t s'abftenir des fonctions de fes ordres ; &
quand il y fera parvenu, il doit s'adrefler à fon évê-

que , pour obtenir de lui la permitfion d'exercer fês

ordres , & même une abfoluticn de la fufpenfe
,
que

plufieurs dccleurs eftiment qu'il auroit encourue en

recevant les ordres avant l'âge. J>Jéanmoins celui qui

auroit reçu les ordres avant l'âge porté psr les faints

canons , ignorant de bonne foi ce défaut , & croyant

avoir râ^e requis , n'auroit point encouru la fufpen-

fe : ainfi il pourroiî , fans contra(5ter aucune irrégu-

larité , exercer , après qu'il auroit atteint l'âge , les

ordres qu'il auroit reçus.

Si on confércit les ordres à un jeune enfent qui

n'auroit pas encore l'ufage de railbn , fon ordination ,

quoiqu'illiciie , feroit valide ; car ce jeune enfant rc-

cevroit le caractère du /àcrem.ent de l'ordre. Ainfi il ne

faut pas réitérer fon ordination ,
quand il fera par-

venu à l'ège porté par les canons (b ). La raifon qu'en

rend faint Thomas (c) > c'eft que l'ufige de raifbn

ïied néceffaire pour les ordres que de nécefiité de pré-

cepte , & non pas de néceflité de facrement : l'ordre

étant un de ces facremens qui ne demandent aucune

tcflicn de celui qui les rtcoit , & qji a fon etïet ,

quand il ne trouve point d'oppofition dans la vo-

lonté de celui à qui on le confère , de même quç

le bap:v}me & la confirmation.

(a) Clément. Generalcni , de,ric. pcr faltum promotô.
(Xtate 6" qudlit.

I
((.) în ^.J'ent. d:Ji. 25, 3. 1,
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C'eft une queition controveri'je entre les canoniites

fi un enfant Cjui auroit éte ordonné en bas a7e, feroic

tenu d'embrairv^r l'état eccléiîadique
, quana il feroLt

parvenu à l'âge de difcrétion. Ils fembient tous de-
meurer d'accord que cet enfant feroit obligé de le dé-
terminer & de faire Ton choix , des -]u'il auroit qua-
torze ans accomplis.

Aacrefois les é-. êques pouvoient difpenfer de l'irré-

galaritédu défaut d'âge , & ils en ont difpenfé juf-

qu'xu neavieraeliecle de 1 église. Aujourd'hui , il n'y a
cjue le Pape v]ui en dipenfe , & il ne difpenfe jaaiais

d'uu plus long efpace de temps que de celui de deux
ans , excepté les princes & les perfonnes de la première

qualité.

Ceux qui n'ont pas l'âge que les canons > ou les

fondations , ou les rtatuts particuliers des eglifes re-

quièrent pour certains bénéfices , font inhabiles à
les polféder -, mais on dittingue entre les becéHces

qui demandent certain ordre par la loi &c par le

droit, & ceux qui le demandent par le ti:re de
Ic'jr fondation. Pour être pourvu des premiers , il

faffir dette en un tel âge qu'on puilFe être promu
dans l'an à cet ordre. Ainlî pour poiléder une cure ,

il fuffitbit , avant la déclaration du Roi, du 13 Jan-
vier 1741 [d) , d'avoir vingt-trois ans accomplis ; fui-

vant la jarifprudence des derniers arrêts rapportés

dans le journal des audiences , au tome ^. liv. 4.

ch. 45 Se au tome 4. liv. 7. ch. 11. Pour les bénéfi-

fices qui requièrent certain ordre par le titre de leur

fondation , il faut être aduellement promu à cet

ordre.

S'il ne s'^.gilfoit que d'une difpenfe de peu de jours

qui manquent pour atteindre l'âge requis , monlîeut

Gibcrt eftime qu'un évêque pourroit légitimement

(jd) Vculons que nul Ecclé- déclarées nulles , foit en juge-

Jîafîique ne fuij^e tire pour\-u ment , foit autrement , ledit

d'une Cure ou autre bénéfice Bénéfice foit cenfé vacant fir

d chai'^^c drames , j'j7 n'a ac- impétrable , 6* qu'il y foit

tuellcment Pnrdre & atteint pourvu librement tf de
f.
lein

l'âge de vingt-cirjq ans accom- droit par ceux à qui la col-

plis ; faute de quoi
,
fans avoir lation ou injîitution en apparu

égard aux provifions qui feront[tiennent.
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ufer de l'ancien pouvoir ciont joaillbient autrefois

tous les évc"|ues i il fuppole une juile caule de dif-

penfe , telle: qu'ell le hefoin de prêtres pour le fer-

vice de Ton diocefe : mais fa contultation va beau-

coup plus loin qu'il ne l'annonce ; elle ne tend rien

moins qu'à ébranler la certitude de la réferve au Pape

de la difpenfc d'âge. Cette réferve eil néanmoins fou-

tenue d'un ufage conltant. Nous croirions plus vo-

lontiers Gu'un évê ]ue qui trouveroit dans fon diocefe

ces difpenfes légères , & de peu de jours , autorifces

par l'ufage de fes prédeceifeurs
,
pourroic fe maintenir

dans cette polfellion (e). Mais ceci efl fans confé.]uen-

ce pour les autres diocefes , où nous voyons qu'à cet

égard on pouffe l'exactitude aufli loin qu'elle peut

aller.

Si le Pape difpenfoit fur le défaut d'âge requis par

le titre de la fondation d'un bénéfice, la difpenle

feroit jugée abufive en Fnnce^ où l'on tient que le

Pape ne peut déroger aux fondations ; parce que ce

feroit entreprendre contre l'article 30 des libertés de

l'églife Gallicane : fur quoi on peut voir le tome pre-

mier du journal des audiences, au livre premier , ch.

46 de l'édition de 1652 & Pinfon , de beneficiis , à la

page 187.
_

^On a joint audéfaut d'âge les néophytes , parce qu'il

fe trouve en eux un défau't d'âge fpirituel.

Le mot neoj;/2j/fe eft un terme ambigu ,
quia pîu-

lîeurs fens. Il lignifie ,
1". un nouveau converti à la

religion chrétienne ; 1°. un nouveau né en Jefus-

Chrift par le baptême ; 3". un catéchumène qui a

ditteré de fe faire baptifcr
,

jufiu'à ce qu'il fiit ma-
lade au lit, & en péril de fa vie , qui

, par cette rai-

{e)Confult. 4.1. fur l'Ordre /feroit pas sur de ralléguer
t. 1. & ch. 1Z9. di fcs Injiit

La raifon qu'on apporte quel
quefois, elUe Proverbe : Pa-
Tum pro riihilo reputatur. Mais
dans une matière fi impor-
tante, c'eft un motit bien foi-

ble, ôc qui ne peut avoir d'ap

plication. S'il s'agiflbit d'une
ptovifion de beucficc , il nejjjom: Us pouroir polVider.

pour juilifier la validité de
la provifion ; ce défaut fulfi-

roit pour la faire déclarer

nulle. Gohard , Traité des

Bénéf. t. 2. q. i. art. 2. aflurc

que ce n'ert point une choie

douteufe ; or , l'ordination

ert un préliminaire elfentici
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fon , étoit nommé Clinique i 4". un laïque qui

veur paJfer tout d'un coup de la vie féculiere auîç

ordres iacrés , ou aux premières dignités de le-

glife.

On Juge que les néophytes n'étant pas Tuffifamment

inftruits d:s myfteres de la religion , &c que leur foi

n'étant pas afTez éprouvée , il y a de l'indécence a

les élever promprement aux faints ordres : c'eft la

rùiron pourquoi l'églife a déclaré irréguliers ceux qui

font nés de parens juifs , mahométans ou infîdelles ,

& qui , s'étant convertis à la foi dans un âge avancé ,

cnt reça nouvellement le baptême. Cette irrégula-

rité ne provient pas de la faute du père & de la mère
du néophyte , mais de la nouveauté de l'état où fe

trouve un homme qui , ayant été élevé dès l'enfance

dans le paganilme ou dans le judaïfme, n'a fait pro-

fefîioii de la religion chrétienne que dms un âge

avancé. Il eîl certainement indécent qu'on le faile

monter tout d'un coup aux faints ordres ,
qui donnent

un rang dtftingué dms l'églife de Dieu : Iniquum ejî ,

dit le canon 6^ de ceux qu'on attribue aux apôtres ,

ut qui fut nondiun exjperi^ntiain ojhndsrit , Jît aliorutn

magijtcr.

L'cglife a reçu lir cela des inflruclions très- fortes

de la part des aporres. Nous voyons (/"j que , s'étant

allcmblés pour en élire un qui remplît la place de Ju-

das, S. Pierre dit aux fidelles qu'il falloit en choifir

un d'entre ceux qui avoient été en la compagnie
des apôtres , pendant tout le temps que le Seigneur

avoit vécu parmi eux , à commencer depuis le bap-

tême de Jean , jufqu'au jour qu'il étoit monté au

Ciel.

S. Paul marquant à Timorhéeles qualités qui étoieut

néctifaires à ceux qu'on élevé à l'.pifropat , veut

qu'on en éloigne les néophytes , appréhendant qu'il

ne leur arrive une chute pareille à celle du démon,

qui fe précipita en voulant s'clever (g) : Non Nco-

phyturn , ne in fuperbiam clams in judicium incidat

DiaboU.

(/) An. Cl, (s) 1. ai Tint. c. 3.
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^
Le concile premier He Nicce s'appuyant farces foH*

aemcns
, s'oppofa à l'ambition démefarée des nou-

veaux baprifcsqui àès le premier moment qu'ils étoient
fottis da pa?,9nilm2

, prétendoient s'avancer dans les
plus iiaa ces "dignités deréglife [h] : Quoniam plura mit
per necejjlîatem

, aut aliàs cogemibus hominibiis , ad-
versus eccUfiafticani facla fiint regulam , ut honiines
ex gentili yitâ nuper accedmtes ad fidem , & inftruclos
brevi tempore

, mox ad lavacrum fpirituale perduce-
rent

, fimulqus ut baptifati fanî , etiain ad Epifcopa-
tUTTL

, \'el ad Presbyterium promoverent , optimè plaçait
nihil taU de reliquo fieri ; nam & tempore opus eft ei qui
catechijatnr

, 5* pojl bapîifma probatione quamplurimâ ,*

manifefta enini ejl Scriptura Apojlolica , qwx dicit , non
Neophytum

, &c.

Le concile de Laodicée , qui fat tenu environ qua-
rante ans après celui de Nicéc, condamna de nouveau
ces encrepril^s ambitieufes (^i). De his qui nuper funt il*

luminati baptifmate , quod eos ia facerdotali non conve»
niât ordine promoveri.

Le fécond con-ile d'Arles , de l'année 451 défendit
eu'on ordonnât les néophytes , diacres ou prêtres (t).

Ordinari ad Jjiaconatûs as Sacerdotii officium Keophy"
titm non debere.

Il femble que par ces anciens canons les néophytes
n'étoient exclus que de l'épifcopat, de la prêcrire& du
diaconat : cependant l'ufage eft c]u'ils font exclus de

tous les ordres i parce que l'églife a toujours voulu
qu'on gardât, avec quelque proportion, les mêmes
melures dans l'épreuve des miniftres inférieurs ,

qu'on

cbfervoit dans l'avancement de ceux qu'on élevoitaux

ordres fupérieurs. Les raifons que ces canons appor-

tent pour empccher qu'on n'élevât les néophytes aux
ordres majeurs , font les mêmes à l'égard des autres

ordres. N'y a-t-il pas de l'indécence qu'en confie

les fondions eccléfiaftiques à ceux qui ne font ni inf-

truits , ni affermis dans la foi , qui n'ont nulle ex-

périence des chofes qui concernent l'égli:" & la reli-

gion ? N'cft-il pas aufii à craindre que ces néophytes

(h) Cm. z, (;) Can. ?. (]:) Cj;i. i.
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fe voyant admis dans le cïer2;é , ne s'élèvent d'or-

gueil , fe perfuaiant que legife a befoin de learmi-

niilsre ? Oatre qu'en leur duunanc l'entrée aux pre-

miers ordres , on leur feroit faire le premier pas pour

arriver aux dignités de 1 egliie , où l'on ne monte que
par degrés.

La. minière dont Innorent I. parle , montre claire-

ment que il les ordres intérieurs ctoient comme un
noviciat , où l'on formoit à l'jtude & à la piété ceux

qui dévoient monter aux ordres hiérarchiques , il

y avoir un autre noviciat entre le baptême & le pre-

mier des ordres mineurs , au moins pour les adul-

tes. On ne les appeiloit point aux moindres ordres ,

qu'ils n'eulFcnt donné de longues preuves de leur

probité : ils dévoient avoir palTe tout le temps qui

avoit fiiivi L'ur baptême dans la compagnie des clercs

ou des moiaes, en des exercices qui n'euirent pas

laille altérer la pureté & l'innocence , que cette naif-

fance (piritueiie leur avoit communiquées : Laïci ve*

rà ; dit ce Pape '/} , qui habent uxores y baptifati funt,
ac Jic fe injlituen:nt , ut opirÀo eoriim in millo vacil-

Ut j ut mit Ckricis juncii Jint , aut Monajleriis ex

qiio hapirfan funt , hsjèrint , & Ji non concubinam ,

non pelliceni novzrint , Jî in bonis operibiis vigilave-

rint y non prohibentur hujufmodi ad Clericatûs Jbrtem

aJTunîi.

Un homme qiiiauroit été baptiféen venant au mon-
de , n'eft pas cenfé irrégulier , 8c n'eft pas proprement
un néophyte

,
pour avoir tiré fa nailTanced'un père &C

d'une mère juifs , mahométans ou infidelles ; cepen-
d.\nt le concile de Mexique de Tannée 1585 veut qu'on

n'admette v]u'avec beaucoup de circonfpedion aux or-

dres, lesenfansnés de pères indiens, maures ou éthio-

piens infiielles.

Avila , dans la difpute quatrième de l'irrégularité

,

au doute quatre, remarque qu'il y a dans quelques

cglifes des fbatuts particuliers, confirmés par le faint

fîéc^e , qui excluent abfblument des bénéfices & des

offices de la jurifdidtion eccléliaftique , tous ceux qui

(0 Epiji. l.
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font ncs de juifs ou de iarrafîns , cjaoique même leurs
pères & leurs mères eulTent embraffé la relio-ion chré-
tienne. ^

Celui qui étant né deparens infîdelles , n'a été bap-
ti-e que dans un âge alTez avancé , ne demeure pas
toujours irr.gulier

; il cefTe de l'être
, quand il s'eft

lait infùruiredes vérités de la foi durant plafieurs an-
nées, & ciu'on a éprouvé que non-feulement il eft plei-
nement inftruit

, mais même qu'il y eft tout-à-fait af-
fermi

, comme on l'infère de ce qu'écrit Alexandre lU.
a un evcque de Tournay , au fujet d'un juif d'origi-
ne

, auquel ce P<ipe avoir ordonné de conférer un bé-
néfice (m) : Pro eo vero qiiùd Jadceus extiterit , irfum
dedignari non debes.

^
Qiielques auteurs demandent dix années pour cette

épreuve, & ce temps paroît fuffifant félon le droit -

mais comme l'églife n'a point déterminé de temps pour
cela

,
on ne jjeut donner de règle certaine : on doit

s en rapporter à la prudence &: au jufrcmentde l'évêque,
qui pourra abréger le temps*de l'épreuve

, & conférer
les ordres a celui qu'il jugera erre fuffifamment inf-
truit & ^affermi dans la foi , fi fes mœurs repondent
a fa créance.

Pour ceux qui font proprement & véritablement
Néophytes

, ils ne peuvent , fuivant le commun fen-
timent des docteurs , être promus aux ordres , qu'ils
n'aient obtenu une difpenfe du faint f\é<ye.

Quand un évêque juge qu'un Néophyte eft en état
dccrc promu aux ordres , il ne lui accorde pas une
difpenie de fon irrégularité ; il déclare feulement que
l'irreguiarité a ceil'e , & que cet homme ne doit plus
être regardé comme un Néophyte : car , comme nous
ayons déjà dit

, cette forte d'irrégjlariré n'eft pas per-
pétuelle

, & il n'y a point de temps fixé par le droit
pour fa durée. On peut voir Diana (n).
Nous lifons dans rhiftcire eccléfiaftique des pre-

miers fiecles, que S. Cyprien , S. Paulin, S. Am-
broife

, S. Auguftin
, & qu-lcues autres exceîlens

perfonnagcs furent élevés à la prêtrife , & même à

(m) Cap. Ea:n te
, ds rcfcrptis. {n) Fa-t. 4. traU. i. rcfol. 50.
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réplfcopat , n'étant encore que catéchumènes , oa
nouvellement baptifés. Véritablement ces ordinations-

n'étoient pas régulières ; mais les prodi^jes oui les ac-

compagnoient ctoient des tcraoïgniges que le ciei

les approuvoit. Le zèle extraordinaire de ceux qui

les élifoient n'eiit pas été excufable au jagement des

hommes , fi le faint-Eiprit ne l'eut jurtidé par le mé-
rite 8c la vertu de ces grands perfonn^ges. Auffi faine

Baille (o) , congratulant faint Ambroife Tar fa pro-

motion à l'cpifcopat 5 le compare en quelque façon

à faint Paul , qui reçut du ciel la plénitude de l'apol-

tolat?, fans en avoir fait apprentilTage comme les autres

apôtres. Saint Ambroife avoue lui - m-jnie qu'il ne

pouvoir pns être promu à l'épifcop.'.t \ &c il dit qu'il

faut s'en prendre à ceux qui lui firent violence , plutôt

qu'à lui qui la (bulrrit ; & qu'après tout , l'Odent 5c

l'Occident avoient ratifié Ton ordination fp).
On meitoit au nombre des néophytes ceux qui

differoient de fe faire baptifer
, iufqu'a ce qu'ils le

vilTent malades au lit , 8v en péril de mort, lefquels

par CQZZQ raifon on nommcit Cliniques. Ils écoieiit

irréguliers
, parce que l'on jugcoit que c'étoit plutôt

la ncceflîté & une crainte fer vile
,

qu'une foi vive

& une hncere volonté, qui les avoir pories àrecoU'

rir à ce divin remède , qu'ils avoient diiîcré de rece-

voir pour vivre avec plus de licence. Ainn l'on dou-

toit , avec raifon , fi i'impiété du paginilme ctoir en-

tièrement etlacée de leur efprit. C'eft pourquoi le

concile de Néoccfirée , tenu environ l'année 314.
défendit de les élever au lacerdoce , fi ce n'eît que

leur zèle 8c leur foi ne permifient qu'on leur accor-

dât cette grâce , Se qa'un eût peu de perfonnes qu'on

pût ordonne: (qj.

(r) Epifl. s 5. [copi judicio. orientales etiam

(p) Ep-Jî. 82. Quàra refifte-.exeiTiplo pro'oaverunt . &: ta-

bam ne o/'Jinarer , poQremo men ncopliytus prohibenuot-
cùm cogérer, faltem u: ordi- dinari , ne e.Mollatur luper-

nano protclaretur , fed non bià j fi dilîuo Ordmatioais
valuit prifciprio

, prxvaluit|dcfuit , vis cogcntis eft.

impreiHo , tanicn ordinatic- {q) Can. li.Siquis m acgri-

iicm mcain occidcnuies E^nl- cudinefucrit baptilaius,adho-
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Le Pape Corneille , d.ms fa letc.e à Fabius d'An-
tioche , rapportée par Eufebe , nous apprend que ce

fut un des fujets de reproches que les laïques mêmes
firent contre l'ordination de Novatien

, quand il vou-
lut envahir le (îége de Rome (r).

La converfion des peuples du Nord ,
qui embnf-

ferenc , en Allemagne , la religion chrétienne , dans
le neuvième fiecle , donna occafion au fixieme con-

cile de Paris , de l'année 819 , de renouveller cette

difcipline en ces termes (s) : Siciit in plerifqiie , ita

& in eo aiicloritas à nonmdlis f<xpè \iolatur cano"

nica , quando
, fcilicet , hi qui in itgritudine haptif-

maîis fujcipiunt facramenta , ad gradus ecclejiajlicos

tontra fas provthuntur. Is iifus quia aucioritati La-
noniae re/ldtat , oportet jtit corrigatur ,

quoniam lut*

jufniodi baptifatos , quos vulgaris firnio grabatarios

\ocat , Canonica aucioritas à gradibus ecclejïajliâs pa-
Knter repellit.

Il y a une autre efpece de néophytes , fort com-
mune dans les premiers (iêcles de l'églife : c'étoit

des laïques qui vouloient pafler du iiecle au mi-
niftere des autels , & être élevés aux ordres facrés ,

eu qui aufîi - tôt qu'ils avoient été admis dans le

clergé , prétendoient monter aux plus hautes digni-

tés de l'églife , fans garder aucuns interftices. Et
cîim , dit faint Grégoire le Grand (t) , adfacros ordi-

nes Paulus Apofcotus Neophytum \enire prohibebat ,

fciendum nohis ejl quia feut Neophytus tune vocabatur ,

qui adhîic iioviter erat eruditione plantatus in fide , ita.

nunc inter Ncophytos depntamus , qui adkîic novus ejl

in fancla converjhtione.

Les Conciles & les Saints Pères ont parlé avec

norcra Presbyterii non potcft'ab univcrfo Clero , fed ctiam
promoveri

, quod noncxpro- à multis laïcis vetitus ,
quo-

pofito fides cjus , fed ex ne-jniam minime licebat qucm»
ceflirate defccndit ; nifi fortè'quam prcpter ir.orbum bap-

piopter fequens ftudium ejusjtifatum , ficin huic contigc-

èi fidem, atque hominum ra^ rat, in Cler-an alTumi.

ritacem ralis porùt admitti. (j") Can. 8.

(;•) HiJÎ. EccLf. lib. 4. Qui (f) Lib. 4. «fi/î- 50.

^uideiQ Epifcopus non modo]
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beaucoup de chaleur contre ces néophvceç , 5c ils

ont fait plusieurs réglemens pour les éloigrier des

fàints ordres, lut -tout de lepifcopat qu'ils anibi-

tionuoient fort , voulant être maîcres avant que
d'avoir été difciples , comme leur reproche Cé-
leftin (u).

Ce Pape , après avoir fait éclater Ton zèle apof^

tolique contre ceux qui faifoient monter à 1 epirco-

pat des laïques , qui n'avoi^nt pas prlTe par l^s de-

grés que 1 egUfe a établis dans les ordres inf^irieurs ;

ce qui étoit faire une injure infjpportable à ceux

qui avoient vieilli dans les fonctions eccléfiaftiques

,

déclare qu'il s'oppofera à tous ceux qui oferont

ainfi violer les faints canons , & en même - temps
il avertit les évê^ues de la Fouille & de la Cala-

bre , de ne pas admettre facilement les laïques à la

cléricature (x).
S. Léon déclare les laïques incapables non - feule-

ment de l'épifcopat , mais auiïï de la prêrrife & du dia-

conat j s'ils n'oût été long - tem.ps inftruits dans les

exercices des moindres ordies. Cétoit , au jugement
de ce Paps , la police conitanre de i'égliie , établie

par les conciles 5c par S. Paul même (y).
Ce grand Pape avoir railon de dire que cette dif-

cipline étoit établie par les loix de I'égliie 5 car le

canon 13. du concile de Sardique , f^Ion l'édition

(.'0 ff !/?• z- c. 3. jciura paftorale credatur, cîim

(v} lpii\. 3. f. -. Quii prode-iomnis graius milltix chriltia-

xi: per ûngula Clcricos ftipen- .nje de incremcntis piotccltiara

éia milualVe, & oinnem cgiffe debeat iEHiimari , an pciîînt

in dominicis caftcis .xtateiii, ll'cuiquam majora ccraaiitti ,

c]ui his pra;tuturi funt , ex lai- :neriro ranctctun"*. Pacruni ve-

cis requiranTutî .. talibas ira [aerabiles fauciionsi , cum de
que qui juris noitri, id crt, ca-lSacerdotum elcc^ione loquc-

nonum Gubcrnacula cuftodi-rentur , cos demiiui idoneos
mus, necclfe elt obviemas jfacris aimmillr-uionibus ccn-

hi'quc fratcrnica'.cm veAratnifucrunr
, quorum ojv>nis aetas

epiilûlis commonemus , ne a puerilibus cxoriiis ulque ad
quis la-cum ad 0:c.inc:n Cle
licatiis adinittat & lînat fieri

(^) Ep'ifî. 87. Ne aut a bap

provet^iores anxios per Dif-

ciplinx ccclciiai'^icx ft pcr.Jia

cucurr'.ilcr , u: a'iicui..uc teT-

tilmo tadibus , aura feculatqtiaioaiumpàor vita p:sb«/et,

afttt repente convcrùs oS-
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,

de Uenys le Pecit , porte en termes exprès , que

la railoa & la difcipline eccléfiaftique ne perniet-

tent de donner l'entrée aux ordres lupcrieurs , cu'à

ceux c]ui s'en font rendus dignes par de longues

épreuves (^J.
Saint Grégoire le Grand , dit que c'cft un dcfôrdre

déteftable que delever tout d'un coup au faccrdocc

des laïques qui ne recherchent que la gloire tempo-

relle j car comment celui qui n'a jamais ctc foldat ,

pourra-t-il être général d'armées ? Quelles prédica-

tions peut-on attendre de celui qui n'en a psut - erre

jamiais oui ? Commient celui qui n'a pas encore com-
mencé à pleurer fcs péchés , remédiera-t-ii à ceux des

autres (aj ?

Il ajoute qu'on ne peut en «aucune manière ni excu-

fer , ni jufiifier cet a'DUS , pr.rce que , comme S. Paul

avoir exclus les néophytes des ordres facrés , c'elt-à-

dire , les nouvelles plantes du champ de Péi^lire , de

même leolife avoit dans la fuite des fiecles , & par

les mêmes raifons , donné Pftccluiîon des ordres aux

nouvelles plantes de la vie ecclcJallique , qu'elle re-

garde comme des néophytes (bj.

(j) Can. 13. Convenlcnsnon\extitit, dus reiigioforum fieri

cft , nec ratio vel dilciplina non pertimelcit : quam i fte

patitur , ut temerc 2c lévite; prKdito.tionem habituruseft .

ordineiurûut Epifcopus , aut qui tortaHe nunquain auJivit

Presbyter, 2ut Diaconus ; ma
xiir.é cùm cC magiller gentiiitn

Apcftolus, ne hoc fi<"ret de-

nurcialleôc prohibuifle videa

tut , léd hi , quorum per lon-

gumteirpus cxaminata iltvita

t<. rnerita fuerint comprobata

aiienam ? Aut q'jcuiotio alié-

na nia'a corrigat, uui necdùm
iba flevit :

.b) Lib. j.Èpi/ï. ii2. Nu lia

igiiur contra hoc excufavio ,

nuUa poieft efle dcfenllo, quia

curctislquido norumeft, <1"3:

(cj) Lib. 4. epifi. so. Nobis eft lit in huju» rci di^gentiafânc-

resvaldèdeteftabilis nur.cia'-.'ticc egregiifoilicitudo Dcfto-
quôd quidam ex laïco habituliis aw necphvtum ad Oïdines

per appf'tiiumgionxtempora-

lis , defunctis Epifcopis , ton-

larantur , 5c iubitb fiunt Sa-

ccrdores. Q^ja in re jam no-
tuni eft,qualisad Sacerdotium
venit

,
qui repente de la co

habitu ad facruni tranlît di:ca-

tum i Se qui miles luinquAiV'

vetat facros acccdere ; fi^ut

ûutem tune ncophytus dtceba-

tur
,
qui initio in i'anftx fîdei

erat ccnv€r!at:one plar.tatus
,

lie nobis neophytus habendus
eft, qui repente in reiigionis

habitu plantarus ad ancbien-

dus facros honores irrcplerir.
' Ce
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Ce faînt Pape prétend même que s4l fe trouvoit un

laïque dont la probité Toit Ç\ reconnue , qu'il mérite

qu'on le deftine à la conduite de quelque diocefe ,

il faut l'éprouver auparavant , & l'exercer long-temps

dans les fondions de tous les ordres , afin de lui £iire

apprendre ce qu'il doit enfeigner aux autres , & de
lui faire pratiquer les vertus dont il doit donnée

l'exemple {c).

Ce n'eft pas que dans les néceflités prelTantes de
réglife , on n'ait plulieurs fois élu évêques des laï-

ques auxquels on conferoit en p^u de jours tous les

ordres facrés , & que même , comme nous l'avons

déjà dit , il n'y ait eu de très-faints pafteurs, d'entre

ceux mêmes qu'on avoir pris parmi les laïques i

mais ces exemples ne doivent point c:re tirés à

conféquence : s'ils ont quelquefois réufli , ce font

plutôt des miracles que des exemples. Il ell toujours

vrai de dire , avec le Pc.pe Hormifdas
,
que les clercs

n'acquièrent que par l'étude Se par l'exercice
^ ce

que la nailfance donnoit dans l'ancien teftament

iux lévites {i).

Ce Pape , qui vivoit avant faint Grégoire, au com-
mencement du fixieme (iecle , renouvelle les dré-

fen'es que fes prédéceffeurs avoient faites de pro-

mouvoir précipitamment les laïques au fàcerdoce.

Il en rend les mêmes raifons que nous venons de
r:\pporter de faint Grégoire. Il dit qu'on ne nie pas

qu'il fe trouve pai-mi les laï'."|ues \t^ hommes trcs-

vertueux j mais la dignité & la faintetc des fonc-

tions ecdélialliques demandent qu'on ne les confie

qu'à des perfbnnes éprouvées , 5c ceux qui doivent

(c) Ihïd.. Quade re neceffs eft;poliatur ut placeat , ôc fie lu-
ut fi ôc quamvisinculpati qui^-'cerna fuper candelabrum oo-
quam fit meriti , ante laiidifita luceat.

perdidinctosordinesecciefiaf- (djEpi/i. z^ . adEp'ifc.Hifpm.
ticis cxcrccatur officiis , vi- Tuncmigrabanrper prjcrogati-

deat quod iniiterur , di;car;vani fainiliarum , adinfti.uta
quod doceac , infonneturicultorum ; nunc eft doilrna
quod f^neat , ut pofteà non pro génère : quod illis fuit

debeat crrarc qui cligitur jjna'ci, hoc nobis imbui : illos

viam crrantibus demonftrarejrabernaculo d.ibar natura, nos
Pmcrgo rcligiosimcditationejaUaiibusparturit difciplina.

Irrégularités,
( 7 )

Y
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^

plier pour le peuple, doivent être plus purifies qttC

ceux dont ils dùivent laver les taches (e).

Quand même les cànous des conciles , & les dé-

crets des P.ipcs n'auroient pis interdit aux néophy-

tes les ordres facrés & les dignités de leglile ,
on

pourroit trouver cette loi écrite dans le fond dii

cœur ,
par la main de U nature même ,

difoit autre-

fois le Pape Nicolas I. (/} à Photius ,
qui avoit etc

tiré du barreau & du palais pour la tonfur:
, & en

même temps pour le patriarchat de Conftantinople ,

comme lui reproche ce P<ipe.
^

On a fait dans les fiecles poftérieurs plufieurs re-

glemens pour arrêter l'ambition des Luques , qui

vouloient monter tout d'un coup aux ordres , 8c

aux plus hautes diç;nités de Péglife , & même dans

un âge beaucoup au-delfous de celui qui eft prefcrit

par les canons. 'On les avoir tellement en horreur ,

qu'on les traltoit d*hércci-ues , comme nods l'appre-

nons d'une lettre de Géofroy. , ab'oé de Vendôme ,

au Pape Urbain H. qui eft la première du livre pre-

mier , & d'Yves de Chartres (g): Eliminaîa eft de

pr^diciâ ecdefiâ fpnrcina piieroriLm , nova & inau-

dita neophytorum hœ-efts cathedram epifiopalem in

eadetn ecdefiâ ufurpannum.

On peut joindre à tout ceci ce que nous avons diC

fur les interftices dans les conférences fur le facre-

ment de Tordre.

(e) Ibïd. Ut in Sacerdotibusjmilites fuos pro^^atos fibi

ordinandis, qus funt à patri- quaruni inftituta fiiclia

bus prxfcripta 5.1 detinita co-lemendariorem effe convenu

gitctis hocitafiet, fi non|populo , queaj neceffc eli

Sacerdotii gradus falru quo. '"

dam pafllm laïcis transferan-

tur non negamus clTc in

laicis placitos mores ,
fcd

orare pro propulo.

(/) Epljl. II.

ig)lpiji- 14P-

ev^
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"i^ai^i^iA/mrvmiTiiSSSBBKSs^ss

I V. Q U E S T I O N.

Le défaut de liberté emporte-t-il rIrrégularité?

kNDis que la fervitude a été en ufage , les ef-

clavcs ont été exclus du clergé. Le Pipe Alexan'ire

III. nous apprend qu'autrefois on avertitfoit les

évêques , à leur facre , de fè fouvenir qu'ils ne dé-

voient point promouvoir aux ordres les eiclavcs (a)»

Cela ne fe praiique plus à préfent i mais nous avons
pluiîeurs canons (b) qui dcfendent de promouvoir aux
ordres les eiclaves , (i leurs maîtres ne leur avoient

auparavant donné la liberté. Nous nous contente-

rons de rapporter ici les termes du chap. de firvo-

riim ordinations , au tit. de fcrvis non ordinand. fia"

tiitum ejl ut mdliis epijloporum ddnczps ad Jacros

ordines fervos prorriovzre prœjhmat , nijî prias à do-

minis libertatem fuerint confeciiti. Car , comme porte

le concile 4. de Tolède, fî on reçoit dans le clercré

celui qui eft encore fous l'efclavage de quelqu'un
,

il y a lieu de craindre que Ion maîcrc ne le force de
redevenir efclave (c); Au moins il falloir que les maî-

tres confentifTent à l'ordination de leurs efclaves ,

comme il eft aifé de l'inférer du canon : Si firvus ,

dift. 54. Si fervus , fciente ô* non contradicente do-
mino , in clero fuerit ordinatiis , ex hoc ipfo ouod
conjîitutus ejl , liber & ingcnuus erit.

L'églife a eu pludears rai fous de faire ces défen-

Ccs : la première , c'eft qu'il y auroit eu de l'injuf-

(b) Décret, dijl. 54. Décrétai,
l:b. I. tit. de jcrvii non ord'in.

(,c) Can. 72. Qui parroni
l'ervitute tentntur obnoxii

(cl) Cap. Con^iluit , de fe'-v'.s

non ordiii. Confultationi tu^:

talitcrrerpondemus, quod ne-

que fpurios, ncque fervos or-

dinarc dcbes 5c fi rnemore'; Jnulhtcnùs fuiit ad ecctefiaf-

in confecrationc tibi dicium'ticuitJ Ordinem piomovendi
fuit. Vide ne queinlibet rcr-ine quando volucrint eoruni
vilis conditionis ad Ordincsjdomini , fiant ex Cleticifi

ptomoTcrc prxfumaj. |rervi.

V ij
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tice de priver les maîtres du droit qu'ils avoieot

fur leurs efclaves : la féconde , c'ell que ceux qui

navoient pas mérité que leurs maîtres leur donnal-

Jetit la 1 berté ,
paroiiïoient indignes de l'honneur da

facerdoce , nct'nt pas preiumes être de bonnes

^"ur" ù ti-oifieme: qua raiion delà grande d,f-

proportion qui fe trouve entre le vil et.t defjave

& rétat ért^inent de miniftte du Se.çneur ,
ceft

«n alTembUge monftrueux de joindre dans une me-

^e perfonne la balTeffe de la Tervitude & l'e evaticn

du facerdoce ; Ceft ternir l'éclat du miniHere ec

'"s'uo'nle Grand rend ces raifons de la conduite

de i'celife , fe plaignant de ce que quelques-uns ea

ufoienfauùemLt! auxquels il reproche qu'ils com-

mettoient en cela un double crime (ci).
,

Le Pape Gelafe étoit dans les mêmes fentimens

au fuiet des efclaves qu'on ordonnoit fans e con-

fent ment de leurs maîtres. H dit qu'elle donnoit

1 eu dac ufer l'egUfe d'ufurper & d'envahir le dro.

d'aulrui- qu'elle tenverfoit le bon ordre ,
qui veut

le nu neTif^ofe à fon gré de ce qui ne lui appar-

tL: pas. que par cet exemple^ e leinttoduiloit le

défordre. i ouvroit la poite a .' '")"j^=.' ^, f
";.

gageoit le clergé à une reftitution qui le des.io

noroît (e). .^ ^:r^„ nn'nn

S. Thomas ajoute P-f ^^^^^^
,^f

.^^^
'..^^^^^^

ne peut donner ce qui n eft pas a foi
,

^Jf^^
les efclaves ne font pas maîtres d'eux ,

S. qails font

nem facrum L.bus nulla na- m.norum quantum ^^^^n.c.tï

tTum nullal^ordm d,.nuas'ufurpat:on.s temem teo. per-

u. l.berta:em confequ. m. Wjg^; - ^ux^^

^

ne per chriftiani nominis inl-

ti^utum, aut aliéna pervadi ,

aut publica videatur dilciplina

fubverti ,
prxcipuc cum nec

jiimèpotuerunt, adfaftigmm

Sacerdorii , tanquam lervilis

utilitas huRC honorem jure

capiat ,
provehuntur ; 5< pro-
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obligés de rendre à leurs maîtres les fervices qu'ils

exigent d'eux , ils ne peuvent s'eng?.ger dans l'état

çccléiî^.ftique •, qui lie un homir.e à l'eglife de telle

force qu'il ne doit s'occuper que des chofes qui regar-

<lent le fervice du Seigneur (/). On ne doit donc être

efclave de perfônne pour être enrôlé dans la milice

ûu Seigneur
, qui demande l'homme tout entier , 8c

qui n'ait rien qui puiife le détourner du fervice des

autels (g) ; Dihit effi immwiis ah aliis , qui divince

milmœ ejl aggragandiis , ut à cajlris dominicis qui'

bus no.mn ejus adfsribitur , nullis neccjjitatis vi^wU-

lis abjlrahatur.

Un cvêque qui fâchant qu'un homme eft efclave

lui conféreroit les ordres facres contre la volonté

de Ton maître qui ne voudreit pas lui donner la

liberté, commettroic une faute très-grieve ; il feroit

obligé de donner deux efclaves au maître , & celui

qui auroit été ordonne feroit libre ( /i ). Néanmoins fî

l'efdave n'avoir reçu que les ordres moindres , il

feroit dépofé St rendu à fon m?.ître.
' Que il les maîtres , en affranchi iTcint leurs efcla-

ves , avôient renoncé aux droits qu'ils avoicnt fur

eux , on ne ccafiiéroit plus en ces a^anchis que
là qualité d'homme & de chrétien ;;qui les rendoit

égaux a;ux autres fidelles , félon ce que dit faine

Paul ( i ) : Non ejl Judxus , neque Grœcus , non ejl fer-
vus

f neque liber [omnes enini vos unum ejlis in

Chrijlo Jefu. S'ils étoient fans crime & qu'ils euffent

hs autres qualités requifes , on ne faifoic point de
difficulté de les élever à la cléricature , comme aous
le voyons par le canon 71. du quatrième concile de
Toîeie ; Quicunique lihertatem à dominis fuis ita.

percîpiunt , ut nullum jibi in eis obfequium patronus

retentet , ijli Ji fine crimine funt , ad ckricatûs ordi-

(/) In 4. fent. dijl. is. <2-jhabet potcftatcm fuî , non
î. art, z. quvx/îiunc. i. In fuf- poteil ai Ordinespromovcri,
ccptione mancipatur homo (g) Can. Nullus, dijî. S4.
divinis ofïîciis ; & quia nullus {h) Can, Si fcrvus, abfcntc,
potcft alteri dare quod {\x\x:xï\dijî. 54.

non cft, idc6 fervus <jui nonj {j^Epifl, ad Galat. c. j,

V iij
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nem liheri fufcipiantur , quia directâ manumijjlont

fib/bliiti nofcuntur.

L'on en avoir aii lî u'e des les premiers temps de

l'églife , témoin Onc^ime ,
qui fut évèqae d'Ephe-

fe. S. P.\ui lui avcit obtenu la liberté de Philéraon

/on Mtpîc-^c , auquel il l'avoit renvoyé de Rome , le

Je pnant inl;amn->cnt de ne le plus traiter comme un

ffcUve , mais comme Ton frère : Vt illiim recipères

jam non Jèrvwn , fed pro fervo charijjimum fra-

trem (h ). Le canon 6t. de ceux qu'on nomme' jpoy^

toliquës j fe fert de cet exemple pour permettre

qu'on ordonne. içs ei'4av.es c,ui ont" été mis en

liberté. ..." ;

Les canons que nous avons rapportes touchant

rirrégjlarité qui vient du dcfaut de liberté , ne font

plus d'aucun ulàge en France , où l'efclavage per-

fonnel eft abrcluuunt aboli. Les fcrfs , dont il efb

parlé en diverfes coutumes dç Bris?. , de Champa-
gne , de 3:>u;g'^gne, de Berty , de Niyernois , qu'on

exprime en ht;n par le mot^ytryz, ne font pas

des efclaves , nuis des personnes i'ujettes à cerninet

fèrvitudes vers les feigneurs , à caufe des hirltageç

qu'elles poiTedent en leurs fî^fs. Qaci']ue quel.]ues-

unes de ces coutumes portent que ces ferfs ne peu-

vent être promus aux ordres fans le confénte'ment

des feigneurs , le défaut de ce confentement ne les

rend pas irré^uliers , ils font feulement tenus d'in-i

oemniler leurs leigneurs pour l,es, isçviçeî.perfon^

cels qu'ils ne peuvent plus leur rendre quand il^

ont été clevés aux ordres. Dans rAmérique & ding

les autres pays où l'efclavage a encore Red., il faut-

obferver les loix que réglife a autrefois faites au.

fujet des efclaves. .
*

-^.(Jt) Eplji. ad Vhilcrnen.
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RÉS ULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR LES IRRÉGULARITÉS.

Tenues au mois de Juillet 1710.

PREMIERE QUESTION.

VohligatiQTi de rendre compte de Tadminifira-

tion de quelque bien , rend-elle un honinu

irrégulier ?

V_>«Eux qui font comptables de Tadmininiratioa

-qu'ils ont faite de quel.ue biea pablic ou particu-

lier , & ceux c]ui ayant été dans les charges publia

eues ,
peuvent être entrepris pour rendre compte

de leur conduite , font irréguliers , jusqu'à ce aa'ils

aient quitté leurs charges ou emplois , que leurs

comptes foicnt rendus , & qu'ils en (oient entière-

ment dsrhargés. xAinli pour qu'on puilT^ les ordon-

ner , il ne fuâic pas qu'ils aient fait l'une ou l'autre

ie ces chofes -, mais il faut qu'ils aient fût les deux ,

comme il eft porté par le chap. Magniis , de ohliga'

tis ad ratiocinia , qui joint la reddition des comptes

à l'abdication de la charge : Si pojl depojîta onera Sr

reddita ratiocinia , acfus \itx ipfonrn fucrint conv'

V iy
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,

-probati in omnibus , debent cuin lande Dei ( fi pojlulati

fuerint ) honore munerari , fi enim antè liberïatem

ncgotionrn yel o^ciorum fuerint ordinati , ecckfia in^

fcunatur.-

Il y a quelques auteurs qui diftinguent entre les

comptables qui ont eu l'adminiflration du bien pu-

blic ., & ceux qui ont géré le bien des particuliers;

ils dilènt qu'il faut que les premiers aient >.]uitté

leurs offices '& rendu leurs comptes
, pour pouvoir

être élevés aux ordres ; que pour les autres , il

fuffit qu'ils aient abandonne leur geftion. Cette dif^

tindion paroit être (ans fondement , car quand le

ch. Magnus exige l'abdication de l'emploi ou offi-

ce , avec la reddition des comptes , pour faire ceffer

l'irrégularité , il demande ces deux conditions dans

les curateurs des papilles. Elles font donc nécef-

faires à tous comptables , pour pouvoir être admis
aux faints ordres.

C'a toujours été le fentimflit & la pratique de

réglife d'exclure de l'état ecdefiaftique les comp-
tables & ceux qui étoient dans les charges publi-

ques. Si on les recevoir dans le clergé , il arrivoic

fouvent que les Empereurs les obligeoient d'en for-

tir après leur ordination , pour reprendre le foin

des charges qu'ils avoient quittées : c'eft ce qui

avoir donné occafion à la plainte qu'Innocent I.

fait contre les évêques qui ofoient admettre ces

fortes de perfbnnes à la cléricature (a). Quidam ex

fratribus nojlris curiales vel quibujîibet publias func-

tiqnibus occupatos , Clericos faeere contendunt ^ quibus

pojïeà major trijîiîia , cîim de revocandis eis aliquid

iib Imperatore pr^âpitur , quàm gratia dz afcitis naf-

ciîur. Ce que ce Pape répète en défendant qu'on

falfe ces fortes d'ordinations (ft) : De curialibus au-

tem manifcfla ratio ejî , quoniam etjî inveniantur

hujufmodi \iri , qui dcbcant Clerici fieri , tamen quo-

jiiani fxpihî ad curiam repetuntur , caven.i'i-n ab hîs

ejï , proptcr tribulationem qux fxpè ab ''is Ecclefix

yrovenit.

{a) Epifi. 2. ad Viciric. EpifA (b) EpiJÏ, 4. crj

.

Hotkom, c. II,
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Par le mot Vurialis , on enccnioit les magiftracs

du fénat oa conleil , que les romains étAbliiroient
'

hors de Rome,- dans les lieux qu'ils appelloicnt Co-

lonias ou Municipia. Cette charge étoit honorable ,

mais elle étoit fort onéreufe : ces officiers portoienc

feuls tout le fardeau , & foutenoient toutes les char-

ges de la colonie ou de la ville où ils étoient éta-

blis : ils y fr.ifoient la collecte des tributs , & les

eouvernears des provinces les oblioi-oient d'avan-

cer leur arge;ic pour les pauvres
, qui n croient pas

en état de: payer. De-la venoit que chacun fayoic

ces emplois , & que plufieurs , pour en fortir , ti-

choient d'entrer dans le cierge 3 mais les Empereurs

les contra-gnoient de retourner à leurs charges,

même après qu'ils avoient été ordonnés prêtres ,

parce qu'ils ne trouvoient pas des fujets pour rem-
plir ces charges. D'ailleurs , ces officiers avoient le

foin & l'intendance des jeux publics
,
qu'on appel-

Ipit Ludi Circenfes , comme il paraît par la loi lo

au cod. de Decurionihus. Innocent I. en marque fon

chagrin en ces termes : Sit certè in exemplo follim

citiido 6* trijlitia fratrum qimm fapè pertulimus , im-
^eratore prœfente , cîim pro his fxpiÎLs rogaremus ;

quam îpfe nohifcum pojitus cogno\ij}i, quibus non Jb-
liim inférions CUrià ex curialibus , verîi:n etiam jairt

in Sacerdotio conjlituti ingens moiejîia , ut redderen."

tur , injlàhdt [c).

Une des principales raifons pourquoi \ts officiers de
l'empire qu'on appellcit Curiaîes , ne dévoient pas êtrç

promus aux ordres , c'eft qu'après y avoir été élevés ,

les Empereurs les demandoient fouvent , & les obli-

g^oient de reprendre leur emploi ; ce
;
que l'églife ne

pouvoit empêrher [d).

Une autre raifon eft , que l'emploi qu*avoit exercé

un curial étoit fort oppofé à Tétat ecclé(îa(li^.ue : car

les curiaux étoient obligés de donner au public des
divertilTemens inventes par le diable i favoir , des com-

(c) Eplfi, 2. ad Vtcîrlc. relut,

in Can. Prxcerea , difl. si.

(«ij Can, Delignataiunt, dift.

$1. De curialibus autem ma-
niferta rano çll , quoniam fstjj

piiis a cuiia rcpcTuatur.

V Y
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bats d'hommes avec les bcitts , établis à l'honnelir tics,

idoles [c). -

L'Empere'jr Maurice voulant prévenir ce défordre ,'

fit uni loi par laquelle il fit défenlè tju'on reçh dans
le clergé les perfonnes cjui étoient dans tes' charges ou
adminiftrati. ns publiques. Il en eft fort îôuc par S,

Grégoire (/) • Doniinonun pietas fanxit y ut quifquis

fuhllcis cdniinifinitionibusfmrit impiicaîiLs , eio.d eccle-

Jtajîicum officiwn vcnire non liceat., Quod valdè laudaviy

e\idenî:Jfunè Jciens , quia quifaadarem habitum defe-

rens , ad eccUfiaflica o^.cia venire ftfnnaî , mutare 'vulf

fkcuîum , non rdinqiiere.

Ce grand Pjpecrvyoit qu'il h'étoi.t. pas permis d'éle-!

ver aux ordres ceux quiétoient dans les emplois pu-
blics , ou qui étoieni alTajettis à quelque état qui les

.

rendoit redevables à quelqu'un (^j : Ne vel ciiriœ , vil

ciuliheî conditioni ohnQxmm adjàcros er^inesrpermiîtas

Gccedere. '
'

[ .

S. Léon avoir déjà défendu (h^ qu'ori ordonnât tes ef-

claves 8c ceux , qui alicui conditioni ohli^atifiint.

Gélafe avoir aalil établi cette difcipline en rermes

très- forts (^f"' : Ne fas sffe confidat quifque conditionarios

aut curiiE publicarumque rerum nexibus impiicatos,.. divi'

nis fervituros apyHeure myjlcriis.

Le quatrième concile de Tolède renouyçlla ces dé-

fenfes (^; ; Non promoveanîur ad Sacerdotuim quî curuà

nexibus obligati funu .

- "

Ce^te irrégularité étoit fi connue dii temps de faint

Thomas de Cantorbery
, qui fut ziÙLiTiné i la fin dii

ïDois de Décembre de l'année 1170 ,
qae la première

a.cufatîon dont on caargea ce grand archevêque ,

£ut d.: ce qu'il n'avcit p^s rendu compte avant Ton

crr..ria:îcn d^ revenus de tant d'évéchés & de
tav;t d'abbayes vacantes , d^nt il croit le dépofir

ta^re. Ce Tsiiiit rcponiit dans le conciliabule de

(e) C'.iti._^ Prztcreà. CondarpiarefTc , aot forfitan intcicflc.

<nim eos in ipin uiuneribus

<tia'nvclupt?tcse:sb berermas
à <i;abolo iavcraas e'.fc non
Au '.aoi eft j 8c ,u»ic:uin éc

iuunoiuai â^^âiâcibu^ aui] (/:) Caii. 19»

/) L,b. 2. Eylji 62.

(?) Lib. z. cpij}. 25.

h Epi/t. 1. c, I.

(i) EpijL 9.
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Northampton , tenu en l'année 11^4, qu'avant Ion

ordination il avoit été entièrement décKargé de la

part du Roi , de tous les comptes & de toutes

les charges de roffi:e c|U*il avoit eu à la Gour.

Cela eft rapporté dans les atles que cire Baronius ,

a l'année 1164 , & dans la lettre i8(^ de Jean Sa-

lisbery.

Les canoniftes mettent au rang de ceux qui encou-
rent cette irrégularité , les tuteurs & les curateurs des

pupilles, les juges, les avocats, les procureurs,

les notaires, les foUiciteurs , les faifeurs d'affaires, oa
intendans des biens des grands feigneurs , de les fol-

dats. Ils eftiment que toutes ces fortes de peifbnnes

font Tuffifamment exprimées par les paroles du chap.

Magniis , dQ ohligaîis ad rduocinia , qui eft tiré du
canon 8 du premier concile de Carthage : Mag-
nus Epifcoyus Augujlin. dixit y Procuratore^ ^ aciores^

Bxecutores
, feu curatores pupillorum 3 Jl debeant or-

dinari.

Pour les juges & les fbidats , ils y font nommé-
ment compris par le concile tenu dans l'Illyrie, fous

l'empire de Valentini-jn & de Valens , rapporté par

Théodoret (lyPresbyteri & Diaconi ut ex Clero ajjuman-

tUFy non atiteni ex caria aut militari officio , uîjint un-

decumquè irreprehenjibiles. Le quatrième concile de To-
lède (m) , marque pareillement au nombre de ceux

qu'on dait exclure de la cléricature , ceux qui fii^cidari

militiœ dediti funt. Il eft à remarquer qu'on parie icî

des fold-Us
, pendant qu'ils font enrôlés , & qu'ils

font le méder de la guerre. On examinera dans la

fuite, {î après qu'ils l'ont quitté, ils font encore ir^

réguliers.

Q^ ant aux avocats , le canon Aliquanîos , diU.

51. qui eft tiré de la vingt-troiSeme letrrc d'Inoa^
cent I. écrite aux évêques d'Efpigne , alf^mblés dans
un concile de Tolède, porte qu'on ne doit pas re-

cevoir dans le clergé ceux qui ont exercé lafoudioa
d'avocat , depuis qu'ils ont reçu le baptême : Ali-,

quantos ex his qui pojl accejptani Baptifmi gratiam in

(i) Uifi, lib» 4. c 9, (m) Can, it.
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Forenji txercitatione vcifad funt accitoi ad facer-

dotiiim ejfe comperimus quorum neminem , jk ad
Jocietatern quidem ordinis Ckricorum oportuerat per-

yenijfe.

' La raifon pour laquelle ces ibrtcs de perfonnes

font dsclirées irrégaliercs par le droit , eft que leurs

emplois font une efpece de fervitude : aufli cette ir-

régularité eft regardée comme une fuite de celle qui

vient du défaut de liberté. Il eft conftant que ceux
qui font engagés dans ces emplois , font obligés

d'occuper leur efprit aux affaires du monde ; ainfi

ils n'ont pas la liberté qui eft néceffaire pour les

forictions eccléiîaftiques , comxie nous Tapprerd S.

Paul (n) : Nemo militans Deo implicaî fe negotiis fiecula-

ribiis. Devant leurs foins & leurs lervices au public

& aux particuliers , ils font hors d'état de fervir

réglife.

S. Gpégoire (o) rend une raifon particulière pour
ceux qui font comptables duj^ien public ou particu-

lier, 8c pour ceux qui remplilfent des offices pénibles i

c'ert que ces perfonnes femblent plutôt fe faire ecclé-

fîartiques
, pour fe difpenfer de rendre compte de

leur adminiftiation , & pour s'exem.pter des devoirs

de leurs charges , que par pieté > ou par- zèle pour
i'églife.

On ne doit pis compter parmi les irréguliers les

tuteurs & les curateurs , qui font contraints par les

juges d'accepter ces emplois , ni ceux qui prennent

i*aiminiflration des biens des veuves , des orphelins

& des pauv'res , ni ceux que les évèques ont établis

économes ou intendans des biens de I'églife, ou à

qui ils ont commis le foin des veuves , des orphelins

& des pauvres : le canon Pervenit -, diilincl. %6 qaieft

tiré du canon 3 du concile de Chalcédoine , les en

excepte.

• Les eccléfî.^fliques peuvent non-feulement prendre

la tutelle des veuves , des pauvres orphelins , 8c des

perfonnts miférables ; mais il eft même du devoir

des piètres 8c de U follicitude des pafteurs de fe

donner plus de fjin des atfaires de ces perfonnes >

(") î, ad Jim. c. i. (0) E/i/Z, 63,4
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(^us des leurs propres. S. Grégoire les en avertit (p) :

O^cii faccrdotalis ejl ut viduis ce maritali regimine

dejolatis impartiri folaîia debsaîis , uî undè in hoc

tnundo humaiiâ conditione privantiir , facerdotali tui-

tione pojjint remédia reperire ; & encore (q^ : Pajlo-'

ralis regirninis necejjlîj.te compellimur , ut orphano"

mm vidimrumque caujis fokrtiîis qucun curis cœteris in-

Jîjîamus.

Le fécond concile de Màcon , de l'année ^c^

.

déclare Çr) que comme Dieu a commis aux eccléûaf-

tinues les caufes des veuves & des orphelins , ils font

obligés de les détendre de l'opprefiion des grands

feigneurs , & de l'injuftice des juges. Ceft pourquoi

ce concile tait défenles aax juges , lut peine d'excom-
munication j d'agir contre les veuves & les orphe-

lins
3

qu'ils n'aient auparavant averti l'évènue , 8c

en cas d'abfence , l'archidiacre , pour juger conjoin-

tement avec eux les caufes de ces fortes de perfon-

nes. Le concile de Trente avertit les pafteurs que
Dieu leur commande de prendre un foin tout parti-

culier des pauvres & des mif;;rables (j) ; ce qui eft

conforme au ferment que font les ëvêques à leur

facre.

- Parmi ces emplois, auxquels les canonifles efti-

ment que l'irrégularité eft attachée , il y en a plu-

fieurs qui ne rendent un homme irrcgulier que pen-

dant qu'il y eft engagé. Pour ceux-là, il fudit de
les abandonner pour ceiler d'être irréguliers , & pou-

voir être promus aux ordres fans difpenfe , à moins
que ceux qui les ont remplis ne fe trouvalTent irré-

guliers par défaut de douceur > comme font les ju-

ges criminels & les foldats ; mais aulG il y en a

d'autres, que non-feulement on doit avoir quittés,

mais même on doit avoir rendu compte , foit des

deniers qu'on a reçus, foit de la conduite qu'on a

tenue dans l'exercice des charges (f). La raifon eft >

(p) Lib. I. epi/I. n.
(q)EpiJ}. 6z. ad Januarium

Arch iep if^ . Ca tarit,

(r) Car.. li.

(0 S^. Zi, C, ii,d€ reform.

Pauperumaliarumquc miîetfc

bilium pçi onarum curam pa»
ternam gérer?.

I CO t_'7i. Magnus, ifjy?. Si. 6i

pcinitalttii. d^ obU^atis adror^
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c^u'on ne doi: pa. recevoir .u. ordres cc« n^'oajuge devoir cnindre une rcciu-rche de leurs avions
puU.,ue la ra.lon londa:r,cntaie de rirrcgularice donnous traitons, fub.Kte à leur égard, C°oir , lobU-gation de rentrer dans lembarras des affaires du fie.de pour rendre leur compte. Ces gens-li

, quand ilsont quitte leur emploi & rendu leur compte , p-u!vent être reç.s aux ordres fans difpenfe -, car le, ca-nons qui décadent de leur donner les ordres. Imttent kur dereurc au tei^s où Us font encore comp.

Quoiqu'en France on ordonne quelquefois des per-
sonnes qui ont ete chargées de l'ad,r,ini(h-ation desb ens de quelques particuliers, avant qu'ils aient ren-du leur compte, & qu'ils jr.uiflint du 'privilège clert«I de ne pouvoir être emprifonnés pour dettes ; néan-moins on n ordonne point ceux qui ont été char4

rendu r"""°' ^'' <i--rs publics
, qu'ils „'ay?ncrendu leurs a mptes , comme la glofe ur le chapMagnus, de oblisaus ad ranocin!à ,%n avertit! SiZ

t>Uca. fint ranocinia
, pwmoveri non débet ante reddi-

h'IlTiT"^
On fuit

,
en France , le fentiment de

Selon l'ufage qui efti préfent établi en pIuGeurs ro-yaumes
,

les eccleiiaftiques peuvent être officiers dans1« tribunaux de julHce, fans craindre d'encourir a"çune r^.alarrré. Il y a même des office, de cÔnftU-^er cK,s dans les p.rlemens
, & dans les pr.fidiauxt^rance

, q„, ne peuvent être tenus que par des clercsquUcuent au moins foudiacres , comme on le vo pir'P^udeurs edits & arrêts
, qui f.nt rappottc^s dans Usmcmoires^au cle.-ge, au tome ., J,' , ,, ,,„,>:

^iV'^P"'"'" T'^'ona f,ite, que la féance des ec-t ftiques dans les alfemblies où l'on traite des af-t^res c|,,i concernent le bien de l'état 8c celui despart, uliers
, etoit avantageuie au cierge & k l'egli-fe, bien icin de lui caufer aucun dé.hunueurf a

î'wcima

r(^ & eiZ o

'^°^'' uni- probari in omnibus, de^en: U
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donné occaiîon à la coutanr.e qui s eft étabtie , la-

quelle a expliqué l'ancien droit, 8c en a modéré la

rigueur.
'

'

On fouffre en quelques parlemens du royaume ,

que des clercs pourvus de bfnétices plaident pour

les riches auffi - bien que pour les piuvres ; cepen-

dant il paroît par ce que nous avons dit , & par le

canon Qxiia Epifiopus , chap. S- queft. 3. q^e cet

eipploi devroii leur être interdit , comme incompa-

tible avec leurs fonclions. Le premier concile de

Milan , tenu fous faint Charles , en Pannes 15^5 (u) ,

défend absolument : 1V5 clericus facris initiatiis ,

dut ecdejïdflico beneficio priSditiLs , coram judice fv-

cnïari , aui advocaîi , aut procuratoris nomine caufas

aoat.

Rien n'eft plus honteux au clergé, que de voir

des eccléfîaftiques être .receveurs ou fermiers àf:%

biens des l'iï.iues , leurs intendans ou économe's ,

reùrs hommes d'affaires, ou folliciteurs de leurs pro-

cès -, les eccléfiaftiques ne devant- pas même avoir au-

cune attache à leurs propres biens , dont ils doivent

laifîer le foin à d'autres, félon le fentiment de faint

Jérôme (x) : Procuratores & difpenfatores domonim

clkiianan atqwz vilhrirm quomodo pûjunt e/Jè ck-

rîà ,• qid proprias jubentiir contemnere facilitâtes ?

A.:ffî ces \empl6iSf-ibnt expreflément défendus au»

clcres ,
pîir le coiirile de .Chllcédoine (y ) i par le fé-

cond de Chàlcns.iur Saône , derannée 613 ('^);parlè

fixieme de Paris, de l'anhée Î19 {a) ; par le premier

de Milan , à l'endroit qu'on vient de citer 5
par celui

de Rouen , de l'année 1581 ( t ) ; par celui de Reims ,

de l'année 1583 ( c) ; par celui de Boar^-yes (rf),àou.)i

l'on petit joindre le titre : Nt ckrici vel monachi fixcu-

laribus negotiis fe vnmifceant {e ).

Quelques dodeurs croyent que ceux qui -font

(u) Tit. de negotlis à C/er/Voj (è^ Tff. de Curât, & Presby^,

fugkndis. offidis ,
n. ii •

_

(V) c2. j. id) Tit. de Clkrkis , Can, %.

Cj-) Cc2,u iz. ;«) Decrctal- lib. j.

ifl) Can. x*.



130 Conférences d'Angers
^

beaucoup endettés font irréguliers \ qu'ainfî on ne

,

doit pas les prorrjouvoir aux prdres , à moins que

les crcanciers ne leur fairent remile de leurs dettes.

On a de la peine à Ibuicrire à ce fentiment , &. on
cftime que les dettes par elles-mê:nes n'empêchent

pas la promotion , puifqu'il n'en eil rien dit en

aucun endroit du droit canonique. Ainfi , pour que

les dettes rendilfent un homme irrégalier , il fau-

droit qu'elles emporcaflentavec elles une pauvreté

honteufe , & tout- à-fait oppofce à l'honneur de U,
cjcricature , ou engagealTent un homme dans des

procès fâcheux & inévitables
,

qui le détourn^roient

entièrement des foncl;ions cccléfiafliques , & le ren-

gagerolent dans le fiecle. Néanmoins û des créan-

ciers s'oppoloient à l'ordination de leur débiteur ,

il feroit de la prudence de l'évêque de différer de'

l'ordonner , juf ^u'à ce qu'il eut donné des affuiances,

de payer Çts dettes.

Sixte V. par une bulle [f) qu'il publia en l'année^

1587 , défendit de recevoh à la profe.llon rel;-

gieufe des perfbnnes endettées au - deifus de. leurs

forces , Se ceux qui ont des procès au fujet de leurs

comptes , ou qu'on prévoit en devoir avoir , décla-

rant nulles toutes les profeffions faites au. contrai-

re j parce que la profeffion religieufe demande qu'oii

foit entièrement libre de tous les engagemens du
fiecle , & tout-à-fait exempt de la né>eiUté d'y re-

tourner.
•''

C'elt par cette raifon que faint Anfelme (gf) envôys^

à Lanfranc , aichevêque de Cantorbcry , un officier

endetté , qui avoit un grand defîr d'être religieux ,

afin que la libéralité de cet archevêque lui ouvrît, en

p;yant fcs dettes, la porte du monaftere i &: fainç

Bernard écrivit fa lettre foixante - quatre à Alexan-

dre , év^c ue de Lincoln , pour le prier de payer les

dettes d'un chanoine de fon cglife , qui vouloit fe

retirer dans le monaft«re de Clairvaux.

' (/> Cùm de omilikus» iS)^P'fl> ^'^' i» ^pl^' 'î*
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II. QUESTION.
Quelle ejî rinfamie qui caufe VIrrégularité î

A-<'Inf"Mie n'eft autre chofe c]u'iin deEiut de bonne
réputation ,

qui provient de la mauvaife vie qu'on

a menée , ou de la pénitence publique & folemnelie

qu'on a taite , ou des métiers honteax qu'on a
exercés.

Il y a deux fortes d'infamie : l'une cft l'infamie

de fait , l'autre ell l'infamie de droit. L'infamie de
cfroit eft celle qai eft encourue par la fentence du
juge, qui déclare un homme atteint & conv.incii

de crimes atroces dont il étoit accufe. L'infamie

de fait ert: celle qui fe contracte par la notoriété

publique de certains crimes énormes qu'on a com-
mis , ou par l'exercice public de métiers ignomi-

iiieax. Cette divifion eft approuvée pjr ces para*

ies [a) : Si propojlta crimina ordim jddiciano coni"

probata , vel aliàs noîoria non fuerint. Nul ne peut

donc être infâme de droit & de fait par rapport aux

ordres
, qu'à raifon , ou de fcs crimes atroces , oa

de la peine dont il a été puni
, qui eft infamante ,

comme font le fouet , le carcan , les g;aleres , le

bannilTement , ou à raifon de fa ptofeflion honteu-

fe ; 8c en France , nul n'eft infâme de droit à raifon

de fon crime , ni irréo;ulier, s'il n'eft déclaré crimi-

nel par fentence i oa du moins s'il n'eft décrété de

prife de corps à caufè de fbn crime. Cette efpece de

décret produit certainement l'infamie , & un arrêt

du 18 Août i683 , a jugé incapable de bénéfices un

eccléiîaftique qui avoir été décrété de prile de

corps [b). Miis fi le décret avoit été purgé , l'infimie,

qui en nailTolt , ceiferoit également (c). Un accom-

(a) Cap. QjixGtuni , de temp. ord'm.

\b) Gibert , Ulagesdc l'eglife GaU. p. 75i.

(r) Oa parie ailleurs du décret de rajourncaientpcrfonncL
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modemcnt avec la partie , duement fignifîé , & alïèï

efficace pour arrêter le zèle des mrigillrats , orerort

£ufli au décret fon activité , & fî le dccrctc n'etoit

iiifarr.e d'ailleurs par la qualité ôc la publicité de

fon crime , on ne pourroit tirer contre lai aucune

conféquence fâcheufe d'an décret qui deviendroit

alors fans force.

Le blâme &, l'aumône , en matière criminelle , pro-

duifent également l'infamie. Mais la (impie admoni-
tion ne la produit pas , à moins qu'elle n'eût pour
objet les crimes, qui, dans k- droit , font icputés in-

famans. Aufli , l'admonition fe fait a hais cios ,
pour

ménager autant qu'on le peut la réputation du cou-
pable.

L'infamie de fait n'eft fondée que fur la mauvaifè
©pinion qu'on s'eft acquile dans Telprit des gens de
bien & d'honneur , auprès desquels les mauvaifes ac-

tions d'un homme lui ont fait perdre l'cMlime qu'il

pouvoit y avoir > en failant concevoir contre lai des

lentimens dcravânt?.gt.'uv. C'(J\ pourquoi l'i les cri-

mes , quoi'.jue énoimcs , nVtcirnt pas publics &
notoires , il n'y auroit point d'inf-.mie d-r fait, puif-

que la perfonne oui (éroit coupable de ces crimes ,

ne feroit ni décriée , ni diffamée , fa réputation nr

pouvant pas lui avoir été orée par des crimes qui

feroient demeurés fecrets & car:hés. Cela n'empéche-
roit pas qu'elle ne pûc deven'r infâme de droit , étant

convaincue en juflice de ces v.rime<:.

Ceux qui veuî-.nt être proînus aux ordres doivent
avoir une bonne réputation dans !e public , & é':rc

exempts de toutes nues d'inf.imie , tant de droit

que de fait, pjilque p.^r leur ordi-^ation ils Coni de-
vés à un dei;rc d'honneur qui les met au-deflus des

autres fîdeîîes. Cefl: pour cerre r i!on o.ue faint Tho-
mas dit que ceux qui n'ont pas un*f b-nne réputation ,

ou qui ont fait une pinitence publique, font inhabiles

à recevoir les ordres (:/j.

(<i) In 4. f^nt. dijl. 25. c z. quiritnr in eisclaritasquzdam.
art. z . Ordinsci irs quriclarr» dig-

nirateprx ?. his conf^itn.untur ,

idco ex ^u&dam honeûate le-^fcilicec àot bcnx ï^mz, bonis

non dcr.ecelîlratt; Sacramcnti,

Icd de receintate praecepti , ut
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L'une 8c l'autre infamie re/ident un homme irré-

gulicr pour les ordres 5c pour les bénéfices , comme
oh le peut prouver par le canon , Infâmes , c. 7. q.

1. Infâmes eas perfonas dicimus , quœ pro aligna cul-

pa notantiir infamiâ , id efi , omnes qiios ecclefiafiica

vsl fœciili leges (e) infâmes pronunîiant ; hi omnes.,..

nec ad facros gradiis debent provehi : par le canon

Qui in aliquo , àift. 51. qui eft tiré du canon 19.

du quatrième concile de Tolède , où il eft défendu

d'élever au facerdoce ceux qui in aliquo crimine

ietecii ftnt , qui infamice nota difperfi funt ,
qui fce-

leraaliqua per publicam vœnitentiam fe admifjfe con-

fejjifunti 8c par le c\\^^\iïq Omnipotens ^ de accufat.

Valiè grave ejî , ut \ir de quo tanta &• alla mmllaw
tur ( ciim antè requiri & difcuti deheant ) honoretur.

On peut joindre à ces canons la règle 87. de regu"

lis juris y in - fexro. Infamibus portœ non patear.t dig-

nltatum. C^tte irrégularité kmbie avoir été tirée

du chapitre fix des a'des des apôtres , oîi lorfqu'ils

prefcrivent les cualit^^s des diacres qu'il falioit choi-

fîr , ils mettent toute la pieirdere celle de la bonne

réputation : Confiderate viros ex \ohis boni t^JUmorài

fsptem ; & de l'apôcre faint Paul , qui , dans le troi-

sième chanitre de Tépître à Timothce , dit , « qu'il

35 faut que révéque Ibit irrépréheniible , & qu'il ait

« un bon témo'gn.^ge de ceux qui font hors de

« leglife^ : Oportcî ^utem ilhiin & tcjîimonium ha-

hère bonwn ab his qui foi is funt. Par ces paroles
,^

les

apôtres nous ont fait entendre que la bonne répu-

tation eft une des prinripiles qualités requifes pour

être ^dmis aux ordres : auffi le concile de Trente

Cf) la maDue comme la première à la.yaelle on

doit faire attention pour l'ordination des foudia-

cres , des diacres & des prêtres ; ce qui nous ap-

«ôribus ornati , non publicé

pœnltentes.

(t) On voit par ce canon que

îcar effet', 5c produire l'irrc-

gularité -, & c'eft d'après ce

principe qu'il faut réformer la

les loix civiles oui prononcentIX. Confultation de M. Gibert

iapeine.d'irfamie > n"ont pasjfur l'Oidre , t. i.

befoin d'une acceptation par-| (/) ^^.fT' ^i- ^- ^^ 6* K- de

ticulicre de l'cglilc pour avoir. r«/<?rm.
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prend qu'on doit exclure ùzz ordres les infimes , com-
me étant irréguliers. -;,-.

Si dans l'enipire, les infâmes étoient exclus de^

dignités (g)» n'étoit-il pas de la fageife ic de li piu^

dence de 1 eglife de les exclure de l'éiat ec:lé(îaftiv)iie,

afin d'apprendre à Tes miniftres quelle eil la grandeuç

& quelle doit être la fainteté & la pureté de ceux qui

.y afpirent.

AuiTi le Pape Innocent I. veut que les laïques

qu'on adinet à la clcricature , ayent vécu de telle

manière
, qu'ils n'ayent donné aucune atteinte à leur

réputation {h).
,

. C'eil pour cela que faint Bernard fît des reprochet

fort hardis à Eugène III. de ce qu'il avoit com.Tie

par force élevé à une prcUture un homme qui avoic

été noté & rendu infâme par une fentence juridir

que , & il exigea de ce Pape qu'il rétraaàt ce qu'if

avoit fait (:). ^

Il s'enfuit de-là qu'un homme innocent ,
qui au^

roit été , fur les dépofîtions.de faux témoins , ou fur

de faufïes pièces , condamné à la mort ou aux ga-

lères , ou à un exil perpétuel , ou au bannilTement ,

pu qui auroit été déclaré pat fentence du juge d'é-

glife , atteint & convaincu de crimes qui emportent
l'infamie , eft inhabile aux ordres , & incapable

d'obtenir des bénéfices , & d'exercer la jurifdiclion

cccléfiaftique , comme il paroît par divers canons
de la caufe i, q. 5. & par diïférens chapitres du titre

de purgatione canonicd ^t) , & quoiqu'il fe fente inno-

f (g) Lib. z.cod. de dignitat. /.|cam cogère dignitatem ? . . .

,

Neque tannolîs & noratis 5c Non efl niii revocarc fentcn-2

quos fcelus & vitz turpitudo
inquinat, Si quos infamia ab
honeftorum ccEtu fegregat ,

dignitatis portx patcbant.

^
(h) Can. L-aïci, d'J^. a. Sicfe

in/lituerunt, ut opinio corum
in nulle vacUIet. .^., ^. ,

(/) Efifi. 168. Quid vcbis'fainces &: d2 devoir daûsTcr-
fugi,eràt ho.ninein de aiiibi- drc de la reii ;ion Se de la fo-

tionc no:atani , conviflum , ciétc , tels que l'^toicnt ^ le

condemnatum ad ccckûalli- font encore les confcffeurs de

tiam.

(fc) On conçoit aifément que
ces peines ne produifent Tin-

faniiC ,
que pajce qu'elles fup-

pofent un crime.Car ùrpn n'y

etoit condamné que pour là

foi, &ccsaftionsévidemmcut
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, . *' ^.,- ur-iii-k U a été condamne ,
ii

«fit des crimes poiir lei-jU^is u a ttt v

qu'il ait ete aoiou. par lemcncc uu )L„

5oit condamné, ou par le fupéneur en ^aufe d .^-

pel (/; , ou qu'il ait obtena une dUpenle (m) de

""iSertm , (clon le droit civil , rendent>.

fam' leurs auteurs , emportent ordinairement a^^c

eux la même peine , félon le droit canonique, com-

me le marquel Pape Adrien (n). Les -mes qai e^^^^^

no-tent infamie, ft on le droit civil ,
lotit expliques

Sns leVinftitut; de Juftinicn (o). Oa compte entre

ceux que U *««.=
^^„i°„.!des Loix qui attachent a une

ncral'cxil, loin a. pioauii ^^ r.jur.Ae touiours.

déshonore, ma'.s le cnme^,|Vien_^^^
rcaionter julqu'au

principe , la honte extc-neurc

attachée au crime qui Ta fait

prononcer, & cette flitrulure

lubfifte également, depuis mê-

me qu'on n'eft plus dans le cas

d.snonore, i-- - —" M rciionte
comme ce n cft ^^^_^^:-^ 'l'. _ ,, u^nr
fuDolice qu'on endure qui fan

le^i^artvr , mais la caule qui

le fait fouffïir. Dans tout autre

cas , il faut faivre la conduite

tracée dans nos Conférences

ôcrendrecet hommage a l au |ae^a fubir

toritéqui a prononce la peine

qu'on n'a pas O'.érisee.

(/lauoiquc ces peines, teUes

que lesealercsaclebannilTe

ment, ne foient pas touiours

eiamuii.
(m) M. Collet , en Ton Traité

eus Dij'penfts ,
part. 6. th. z.

.'zv.x. ch. z.dcs Irregularitcs ,

piétfndqu'une pareille di.pen-

fe «"eroit aflez inutile ; celui a

ment , ne foient pas touiom:. '- :^;^1V • accordée , ue
perpétuelles, l'infamiequi ^"^^^^

^^\^V/„'Ve,;L;rans
^.fulte ,

procédant d'un
"'^^^^^^J^^^l^,'^, ^Magi^ra^Sc

qui n'en fl.trit pas momsla -^H';^: °jj^ J'^f^j^^^^^^^^
peu-

^utaticn . depuis que par
^^^^^^^^^^^^^ ^ doivent

laps du temps la peme «" 'r^/^"^^^

"f;; %' '.'^s"'.= qt rer.rn:i;:a.ns^es.-c„ie,

bliqoe , necelfo' r-ss svc. ^H*-"^*""
^f

, f^cculi infâ-

p.n-,tence, a.nfi que l'ob'.erve mus
, H^o';^^?^'

'""^

L.G.bcrt drnsre.Ccnu»;.t.mcsappellantM
can.fuil'ordrc, t. i.Confult.l (c) Lit. 4- ^^
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ces crimes le parjure en j uniment, la fimonie, la Co^
domie

, l'ulare ^ le facriLge , le daei , l'homicide ,
rhéréfie, le crime de leze-Majefté.

Ces crimes ne rendent un homme infâme que
quand ils font publics; &ils font cenfés publics, non-
feulement quand ils font faits en piblic, ou qu'étant
faits en fecret ils font divulgués dans tout 'le lieu
où ils ont éré commis, mais encore quand ils ont été
portes au tribunal de la juftice eccléfiaftique ou fécu-
liere, & que par jugement il appert qu'ils ont été
commis

, parce que les coupables les ont confe/Tés
devant un juge, ou qu'ils ont été déclarés atteints
& convaincus : que fi nulle de ces circonftances ne
leur convient, ils ne font pas publics. Qu?-nd ces
crimes font publics , il n'y a que le Pape qui puifTe
difpenfer de l'irrégularité qui y eft attachée. Q^iand
ils ne font pas publics , l'évêque peut ordonner ceux
qui les ont commis , fans qu'ils aient obtenu une
difpenfe duPape

, excepté l'homicide.
L'abbé Rupert

, qui vivort au commencement du
douzième fieclc

, fe déclare ouvertement pour ce
fentiment (p) : il met une grande différence entre un
adultère fecret, ou tout autre crime , & h diffama-
tion publique ou la convidion juridique du mê:-ne
crime: Magnus ejl non folîini venir

, fed etiam gratie
locus ubi peccatum no:i talltsr admijjlirn cjî , m vu!-
gus fciat , & perfona infamis haheatur ; exempli gra-
tid

, fi adulterium perpf.tratum
, puhlicè difamatiim ,

vel ex jiidicio teftibus efi convicium
, non débet hiijuf

viodi perfona Jlicris ordinibus fungi , ne fcanddum
populo faciat ; fi autem hoc ncmo fit prxter Deum &
eum ciii fecretâ confejjlone manifeflatur , tantâ dijire-
tione & mijericorditer condonatum

efi , ut pofi pccni-
tentiam nihilominîisfecretam , 'ficris myfieriis illa per^
fona admoveatur.

On peut encore apporter pour preuve le chap.
Ex tenore

, de temp. ordin. où il eft dit qu'un cri-
me pour lequel, s'il étoit public, on dégraderoit

{p) Tracï. de hfionc virginitatis
, c. 15.
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un ecdéfiaftiqae , ne h rend pas irrégulier s'il elt

fecret (d).

Le chapitre Quœfitum , au même titre , cH: con-

forme : il y eft marqué qu'on n'encourt pas l'irré-

gularité par les grands crimes , à moins qu'ils ne

foient prouvés en jullics , ou qu'ils ne foient pu-

blics & notoires i mais on en excepte l'homicide ,

qui caufe l'irrégularité ,
quoi.jue fecrei & caché (rj,

La difficulté eft de décider quand les crimes Ibac

fuffiiamment publics & notoires pour caufer l'infa-

mie & rirrégilaritc. Comme le droit n'a rien réglé

fur cela , les dod.^urs eftimcnt qu'il n'y a que la

prudence qui en puiiTe décider , Se que pour former

un jufte jugement en cette matière , il Faut faire at-

tention à la qualité & au nombre de perfonnes qui

ont connoilfance des crimes , & à la manière doiit

ils les favent : c'eft ce qu'on examinera en trai-

tant des irrégularités publiques dans la quatrième

queftion du mois de Novembre.

Quand les crimes qu'on vient de rapporter font

réritablement publics Se notoires , on ne doit pas

promouvoir aux ordres ceux qui les ont commis

& qui font connus pour tels , parce qu'ils font infâ-

mes 8c par conféquent irréguliers : c'eft Ir fenti-

ment de Sainte-Beuve (s) , & des meilleurs Canonif-

ces , comme on le peut voir dans Barbofa (tj.

Cependant en France , avant la révocation de

redit de Nantes , les hérétiques ne palToient pas

pour infâmes , & par conféquent ils n'étoient pas

(q) Cap. Ex tenotc , de temp.

crdin. Acciplmus quod Cleri-

cus adeo deliqak, aubd fi pec-

catum ejus edet publicum, de-

gràdarcturabordinequcmfuf-
, .

cep;t...vcriiratamen quia pcc- vcl aliàs notoria non ruennt

,

catumoccultumeft,fipromo-|non debent lu (prêter reos

homicidii vel falu tcftimonii ,

bonum conrcientix tcStx per-

diderunt Refpondemus
quod ù propofita cri.nina oi-

dine judiciaiio comprobata »

eri volucrit , cum non dcbes

aliquà ratione prohibere.

(r) Cap. QuaEfiium , de temp.

ordin. Quxfitum eft de Saccr-

dotibus, » vel aliis Clericis,qui

fct leatuiQ aduiteiii, peijuiii.

homicidii ) p ^ft pœiitentiain

in jam fufceptis , vel fii^'ci-

piendis ordinibus impediri.

(î) Tom. i. Cas 115.

(f) Part. 1. de offic. ^ potefi.

Efifcopi, alle^. 43.
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irrcguliers , <^uoi.,a'iîs loient de-larés tels par le cha-

pitre Statutu:}: y di L^ret. in fexto ; la coutume con-

traire qui s'ccoit établie dans le royaume , avoit

dérogé a la loi.

Comme l'irrégalarité c]ui provient d'une infamie

dw droit ou de iAi , eil un empêchement canonique

& perfoanel , elle fuit par-tout celui qui l'a une fois

encourue \ & quoiqu'il fe tranfporte dans un lieu ,

où ni Ion crime , ni la fentence qui a été pronon-

cée contre lui , ne font point connus ,
quoique dans

ce lieu fa réputation n'ait fouffert aucune atteinte
,

il y porte toujours l'irrégularité qu'il a contraclée ;

cette circonftance peut erre feulement un motif de

lui en accorder plus aifément la difpenfe.

Il faut avouer néanmoins , comme le fait obfer-

ver Pontas, ( voyez Irrégularité , cas 13 , )
qu'il ell

des crimes fi atroces & C\ horribles ,
que quoiqu'on en

ait dérobé la connoiiTanceau public , on doit exclure

des ordres ceux qui en font coupables ,
quoiqu'ils

ne foienii pas proprement Jrrégulitrs : eux-mêmes
doivent s'en éloigner. Pour ufer d'indulgence à leur

égard , il faudroit que des circonftances (ingulieres

fc réunilTcnt , des talens fapérieurs , une pénitence

extraordinaire , & encore un vrai befoin du minifte-

re de ceux qui s'en font rendus coupables. C'eft fm-

gulierement à l'égard de ces crimes qui firent def-

cendre le feu du ciel, fur les villes coupables , que

Pontas donne cette décihon.

Il y a d'autres crimes pour lef.iuels en encourt

l'irrégularité , non a raifon de l'infimie , mais à rai-

fon de ce qui leur eft: propre & comme fjbfniitiel.

Ces crimes, félon la difcipline piéfente de l'églife , font

riiomicide , la mutilation , le violement des cenfu-

res j la réception non canonique des faints ordres ,

l'exercice illicite des ordres fa.rés , la profanation du
baptême , en le recevant volontairement deux fois >

ou en le conférant deux fois à la même perfonne , re-

cevant les ordres d'un évêque excommunié dénoncé.

Par les autres crimes mar ]ués par Jufiinien , on con-

tracle rirré2;ulari!:é à raifon de l'infamie qu'ils produi-

i^nt, comme nous avons dit ci-delTus.

fncore
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Hncore que ceux qui font tombés en d'autres cri-

mes énormes Se publics , mais à c^ui la peine d'in-

fàmîe n'efl pas attachée par les loix civiles ou cano*

niques, ou que la juftice ne punit pas d'une peine

infamante , ne foienr pas à la rigueur irréguliers ,

n'étant pas proprement infâmes \ cependant on ne

les doit pas promouvoir aux ordres : ce feroit une
honte & un fcandale très-grand dans l'églifei cela

porteroit le peuple à méprifer les miniflres du .Sei-

gneur , & aviliroit le facré miniflere des autels.

C'ert par cette r:iifon que dans la primitive églifc

ceux qui avoient été en pénitence folemnelle & pu-
blique , étoicnt exclus de la cléricature , comme
BOUS l'avons f-iit voir. Encore à préfent ii quelqu'un

avoit été obligé de fubir cette pénitence folemnelle ,

il djvroit être exclus des ordres comme étant irré-

gulier , fuivant le fentiment des canoniiles , rap-

porté par Barbofa dans l'endroit qu'on vient de

citer , auquel on peut joindre Avila {\i) & pladears

autres.

Cependant le premier concile de Tolède de l'an-

née 400. avoit permis qu'on ordonnât dans le grand

befoin de l'églife , portiers ou lecteurs , les pcnijcens

publics (.y).

Certainement l'état humiliant où l'on auroit vu.

un hoaime pendant l'exercice d-^ la pjnitence folem-

nelle & publique , paroît contraire à la dignité du
facerdoce , & diminuero.it la vénération qu'on doit

avoir pour un prêtre, ain(î que l'a remarqué le Pape

Horraidas (y).
Les métiers infâmes font ceux qu'e^xercent les

comédiens , l -s bateleurs , les farceurs & les dan'^èars

de corde , 8c généralement tous ceux qui piroilfent

fur le théâtre pour divertit le; public. Le. droit civil

(«) D'ifpat.^ 4, de iTTC^\4>xnt.\ (^y) 'Can. Mon tiegamus , diff,

(x) Can. 2. Placuit ut pœni-Ui. Qjiis ,eniin queai^ pau4o
tentes non adniittanti^r .adjantè Vidit, jaceniem veaerc-

Clcrum , nifi untum fi necef-jruc Antiftiteai ? rrzfererîs mi-
fita> aut ufus cxegerii,3c in:crjl"cr-3nJi cfiminis labeai , non
oftiatios dcputcntur, vel interihahet iucidatu Saceidoùi dij-

Icdorfs , ita ut Evangelia aucnitateai.
Apoftolum non kgant.

j

Irrc^ulariiés. (7; X
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leur irapofe la peine d'infamie '^) : Qii artis hidicrm

pronuntiandive causa in fcenam prodierit.

AvATi Gennzàe (aj dédire que ceux qui ont joué for

le théâtre font irréguliers , tout de même que les

furieux & les cnerguraenes.

Gibert dans Tes ufages de l'églife
, p. 7^3 >

^^^

au nombre des profellions déshonorantes pour un

ecclcfiaftique , celle de boucher & de cabaretier i

m.?.is il ajoute c]ue l'irréî^uhrité qu'elles renfer-

ment , celfe par cela feul , qu*on reooncc à cette

profclîion. Ce n'eft donc point une -véritable irré-

gularité : aufli aucun texie du droit ne leur donne

ce caraclere. Nous convenons qu'elles font indécen-

tes dans un eccléfîaftique, qu'elles blelfent la digni-

té & la lainteté du faint minifterc -, &: qu'un évê-

que peut juftement interdir? un eccléfîaftique , qui

le rabaiflercit à des profelîions fi indignes d'une per-

fonne de fon état. La conduite de cet eccléfîaftique

cft certainement très-irréguliere , mais ce n'cft pas

dans le lens qu'on l'entend ici , & dés qu'il ne l'exer-

ce plus , il rentre dans l'ordre con-»i-nun , fuivantM,

Gibert lui-même , Se peut être admis à la clérica-

ture, ou y être élevé. Ceft néanmoins à la pruden-

ce de l'évêque à décider , fi une pareille ordination

cfb convenable , & fi ces profefTions n'ont point dés-

honoré d'une manière à lailTci une tache ,
qui^re-

jailliroit fur le faint minifterc. C'eft également à fa

prudence à examiner s'il convient d'or'ionner les

enfans de ceux qui or.t vécu , ou font morts dans

l'infamie. L'irrégularité àts pères' ne palTe pas aux

enfans , mais il n'eft point impcllîble que l'infa.cie ,

qui avoit flétri les pères ne flétrifle auili les enfans ,

tout innocens qu'ils font , & que ce fût une efpece

de fcandale public , & d'aviliftement de la dérica-

ture de les recevoir dans le cU-rgé.

L'infamie de fait Se l'irrégularité qui en provient ,

peuvent erre otées par la pénitence jointe à un chan-

gement de vie public & notoire ,
qui répare le fcan-

( 7) Lib. I. de his qtti no~\ 00 ^''^' '^ d^çmaùhus ecxlc-

tantur iiifumiù , di^c/i. lib. 1.f-fi. c 7z. relat, in O-;. Mc-

tit. t. [atuin , d'Jî. i j

.
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tble qu'un nomme auroit ciale , & qui détraife la

inauvaife opinion qu'on auroit contre lai. Cette

infamie provenant des actions mauv?.ifes qu'un hom-
me a faites , il eft naturel >.]a'elle foit levée par des-

sinions contraires , fuivant la maxime du droit : Rss

per quafcumque caufas nafcitur , per eafdem dijfoWi-

tur. Il y a des auteurs qui exceptent l'infamie q..i eft

née d*un parjure fait en juftice , laquelle ils n'elti-

ment pas être effacée par le changement de vie j c'eft

que ce changement ne peut guère atteindre cet objet ,

dont les occafions font (i rares.

Pour être délivré de l'infamie de droit , 5c de
l'irrégalarité qui en naît , il ne fuffit pas d'avoir fait

^nitence de fa faute 8c d'avoir changé de condui-

te ; mais il faut ou ê:re pur^é par fentence du cri-

me pour lequel on avoit été condam.né , ou obte-

nir une difpeafe du faint (îége , à qui elle eft réfet-

"vée par le chap. Ciim ts , de /entent. & re judicata >

8c par i'ufage. Nos jurifconfultes François dem.eu-

rent d'accord' que le Pape feul peut relever de cette

irrégularité , mais fa difpeafe ne s'étend qu'aux ef-

fets fpirituels , fuivant Part. ii. de nos libertés.

M. Gibert eftime que lorf^ue l'infamie prend fi

fource dans une loi civile , il 'n*y a que le prince

qui puifTe la faire cefTcr en accordant des iettrcî

d'abolition (^). Nous convenons avec lui
, que ces

lettres ont leur z'^tt pour tout ce qui eft d^e Pordce
temporel 8c civil. Nous convenons encore que àcs
qu'elle provient d'un crime puni , d'ans peins infa-

mante , par fentence , il faut obtenir ces lettre»

pour être délivré de la note d'infimie. Miis nous
fommes perfuadés qjue ces Fettres fe bornc;nt aur
efFets civils 8c temporels , 8c q^ue pour les ordres &
les fondions des ordres, il y faut joindre la dif-

peafe du faint (iége {c) , qui ne pourroit encore s'ob

tenir ni être admife
,
qu'autant que l'ecclcfiaftique *

qui Ta obtenue , auroit teUe.iieti: effacé la faute qu'il

atYoit commife
,
que fa réputation n'en fcuffrit plue.

ib) Ufa^ss de l'Eçlij'i Cal'., pr.^. l6x.

X ij
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Cependant , Ii i'inFamic n^ veiioic point d'a^A fait

perfonnel , mais du fiit d'autrui , tel que feroit te

crime d'un père , dont les enfans auroient été en-

veloppés dans la condamnation portée contre lui ,

par cela feul qu'ils étoient fes cntans ; alors les

lettres d'abolition du prince , les délivreroient ablb-

lument de l'infamie rclultante de la fentence , parce

que dans la vérité
,
perfonnellement innocens , ils

n'étoient point infâmes aux yeux de l'cglile , qui

ne pouvoir que plaindre leur ttiite fort (J).

(^d) Ceflantc causa , cefTat efFeâus.

III. QUESTION.
Touteforte de bigamie emporte-t-elle Vlrrégur

larité ? Qui peut en difpenfer .?

L A bioja-mie eft un défaut fans péché qui rend un

homme irré^ulier. Les canoniftes l'appellent uii

défaut de Jàcrem&nt , parce qu'elle rend en quel-

que manière le facremtrnt de mariage déteilueax

dans fa fîgnification de l'union de Jelus-Chrill arec

réglife ,
qui eft l'union d'un Dieu-Homme vierge

avec une vierge.

La bigamie eft oppofée à la monogamie ; ainfi

comme la mono9;amie eft un feul & unique maria-

ge , de même la bigamie eft proprement une multi-

plicité de mariages contradés & confommés , com-

me quand quelqu'un a, époui'é deux ou plufieurs

femmes légitimes (a).

Aulîi autrefois on ne rcconnoiiToit pour bigames

que ceux qui s'éroient mariés plulieurs fois i mais

on a donné plus d'étendue à la bigamie , & on a

déclaré bigames ceux qui avoient époulé une veuve,

une femme proftituée , une comédienne } de forte

que les canoniftes reconnoilfent à pr^fenc trois for-

Qz) Cjh, A£e;iânt , c. 31, î- X.
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tes de bigamies 5 favoir , la véritable , ou réelle":

l'interprétative , ou par l'interprétation ; & la fpiri-

tuelie , qu'ils nomment zaîh finiiliîiidinaire ou me-
îapkorique.

La véritable bigamie eft , lorfqu'un homme a époufé

facceffivemenc deux ou plaiîeLirs femmes l.gitimes ,

ioit avant, ibit après h baptême , & -]u'il a confom-
mé le mariacre avec elles. C'ert à': cette bigamie

dont parle S^Paul (b).

L'interprétative confille en ce Cju'an homme qui

n'a pas contracté mariage deux fois , & qai par

conféquent n'ell: pas véritablement bigame , eft

néanmoins cenfe , par une tidion de droit , avoir eu

deux femmes
, & efl re^rardé par le droit comme

bigame : c'eft de-là qu'on donne à cette bigamie le

Bom d'interprétative.

Ai'Qi, luivant l'avis commun des docteurs, c;elui-

la eft cenfé bigame par interprétation
,
qui a con-

traété fdcceiTivement mariage avec deux femmes

,

dont l'une a été fà femme de droit, c'cit- à-dire , le-,

gitime , & l'autre a été feulement fa femme de fait

,

parce qu'il ne pouvoit y avoir de mariage valable

& légitime entre lui Z< eile , à caufe de quelque em-
pêeiifment dirimant ; & encore celui qui étint en-

gagé dans un mariage valide qui fabfîftoit , a époufé

une autre femme durant la vie d? fa première.

Plulieurs canonilces précendent mê^iie cu'on ûoit

auffi regiirder comme bii;ame un honime qui auroit

époufé fucceni/ement deux femmes , avec les-

quelles il ne pouvoit contrarier mariage , à caufe

d'un empêchement dirima.it qui étoit entre lui &
elles; de forte qu'iiicune de ces deux femmes n'au-

roit été fa L'gitime époufé , lef.]ueHes cependant il

auroit connues charnellement. Avila , Conink , Se

quelques autres , eftiraent quil ne peut y avoir en

ce cas ni bigamie , ni irrégularité
, parce qu'aucun

de CCS deux mariages de fait n'a été véritable & va-

lide. La première opinion , qui tient qu'en ce cas il

y a bigamie & irrégularité , eft la plus commune

(t) Eri/i. ad Tim. & Tit.

X iij
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parmi les dodeurs. Sauchez [c) & Bonaclna (i) en

citent plu/îeurs défenfeurs.

Ces différentes conjond'ons font regardées par

le droit , corrime fi c'ctoit de diffcrens mariages i

car quoique dms ce cas un homme n'ait pas véri-

tablement & de droit contradé mariage deux fois ,

il a eu intention de le faire , & il a contracté deux

mariages de fiit ,
qui ont été confommés , lefquels

encore qu'ils ne puiffent rendre un homme vérita-

blement bigame , fuffifent pour que le droit le re-

garde pour tel , & lui faflent porter les peines pro-

noncées contre les bigames
,

parce qu'au dehors il

a contraélé deux mariages dans l'opinion du public j

de forte qu'en parlant de lui on dit qu'il a été ma-

rié deux fois. Il y a même plus d'indécence à le pro-

mouvoir ?.ux ordres ,
que li véritablement il avoir

contracté deux fois un légitime mariage.

Tout c:rla eft fondé fur ce qu'enfeigae Innocent

IIT (c). Qui nullam hahidî iixorem , dit ce Pape ,
/o-

jet biganuis rcpuîandiis ,
qiiôd contingeret , fi quis de

facio contraheret cum diverfis ,
quibiu de jure non

pojfet matrimonialiîer copulari . . . cum iis tanqiuim

cwn bigamis non liceat difpznfiri , licèt in veritar&

higami non exijlant , non propterfacramenti defecium ,

fed propter afftclum intentionis cwn opère fubjicuto.

Par ces paroles , Innocent III. ne repond pas feu-

lement à la quejftion qui avoit été propofee ; nyAs

comme les canoniftes ^ les théologiens en convien-

Bent , il établit pour principe général qu'un fécond

mariage ,
quoiqu'invalide , mais qu'on a eu vérita-

blement intention de contrader , & qui a été con-

fommé , fjfnt pour rendre un homme bigame dVne

bigamie interprétative ,
qui caufe ea lui une irré-

gularité.

La bigamie inrerprérati-.e comprend aufTi celui qui

a époufe une veuve ou une fille qui n'etoit pas vier-

ge
,
quoiqu'il ne fût pas , dans le temps qu'il l'a

cpoufée ,
qu'elle n'etoit pas vierge.

(c) Lib. 7. ûc Ma'irjm. difyuî

48. H. 3.

{d) Difput, 7. de lrre°niant.

{c) Cap. Nuper , de Bigamiî

non ordin.
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Sur ce principe , faine Thomas dit qu'an homme

^ui auroit époafé une fille qu'il croyoit vierge , la-

quelle dans la fuite il recor.noîrroit n'avoir pas été

vierge au lemps de fon mariage , feroit irrégulier [f),
M^is (î c'étoit lui qui l'eût déiîorée , il ne feroit pas

cenfé irrégulier , çuw , dit ce faint do£leur dans la

réponfe à la féconde objection , carnem fuain non

divijït in plures.

Il y a plufîeurs canons , rapportés par Gratien ,

qui font mention de cette efpece de bigamie , & de

l'irrégularité qui provient du mariage avec uns veuve

ou avec une fille non vierge. Ces canons , en ex-

cluant des ordres ceux qui ont époufé des filles

qui n'étoient pas vierges , ne diftinguent point celles

dont la corruption n'eft point connue, d'avec Cîrlles

dont la corruption efi: connue (g) ; mais ils déten-

dent tout fimpleraent d'élever aux ordres le mari

d'une femme non vierge {h ). La raifon^de ces ca-

nons eft que la fin d? l'égUi'e eft d'éloic^ner des

autels tous ceux dont le mariage ne repréieiit^ pas

parfaitement le mariage de J. C. avec fon églife qui

c/l vierge.

Cette bigamie , & l'irrcgularité qui en provient ,

cft étendue à un clerc qui a époufô une femme qui

a été répudiée. Nous lifons qu'an clerc qui aura

cpoule une veuve (^i^ ou une femme qui aura été

(/) In ^.fetrt. di/î. zj^ q. i- mun , le plus probable , ôc le

art, (. qujkjiiw.c. i-adi.lVit
qui uxorem duxitcorr'jptam ,

qu2ra virginemcredit , irre^ja-

laris eft -am cognofcens.

Cs) Gibcrt , dans fcs InîHtur.

Can. tir. 61. pag. i4<S. çfti.nc

que cette irteguiarité n'a lieu

que lorfque la corruption -"e

la femme eft publicjuemcnt

;€ul qu'on pu'fie fuivre dans

le foi de la conicience.

Qi Can Curandura, dljî. ^4.
Curandum imprimis eft ne ad

facros Ordines quifquain

oui uxorem non virginetn

duxit , at'piret. Can. Prscipi-

mus. ibid. Praecipimus ne an-

quàm illici:as Ordinationcs

connue j 8c Vancfpen
, p. 2.;facias , ncc bigamum , aui qm

t. 10. ch. 2. doute même fivirginem non eft 'crtitus uxo-

cette efpece d'irrégularité , à!rem.... ad facros ordines per-

la prendre en général, fubfiftelmiitas acccderc.
«ncore aujourd'hui. Le fcnri- (/) G-:bert, Ufages de TEglifc

ment qu'on fuit dans nos'call.p. 708. ne croit pasqu'un

Conférences cû le pluscom-|maxi3ge invalide ainû con-
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lépudiée , ne peut être eicvé au i'oadiaconat (t).
Celui qui auroit c'poufé une veuve qui feroit en-

core vierge , n'auroit pas encouru cette irrégula-

rité
,
parce c^ue pour l'encourir , il faut qu'il y ait ea

un commerce charnel entre la veuve 8c Ton premier

inari(/^ Sans la confommation , il n'y auroit point

^e défaut de ngnilication dans ie fécond mariage, puif-

^ue ni cette kmme ni fon fécond mari n'auroient

point divile leur chair entre plaiieurs , comme re-

marque Innocent III (m). Conjugium illud quod non
tommixtione corporum cop.fj.nunatwn , non pertinet ad
illud conjugium dejîgnatwn quod inter Chrijîum 6*

Ecchfiam , per Jncarnationis myjlerium ejt contrac-

tum... Ciim ergo propter facramenti defectum prohibi'

tuni Jit ne bi^anms aut maritns viduœ prœfumat ad
facros ordines promoveri , qiioniam nec illa ejl unici ,

nec ijle unus wihis , profeciô uhi déficit inter hujuf-

modi L'onjiiges commixtio corporum , non deejl hujuj^

modi Jîgnacïdwn facramenti , undè is qui mulierem ab
alio viro duciani , fed minirr^ cognitam , duxit uxo-

rem , quia nec illa , nec ipfe carnem fjam divijït in

plures
, propter hoc impediri non débet , quin pojjit ad

facerdotium promoveri.

On eftime bigames ceux qui approchent de leurs

femmes légitimes , qu'ils favent être tombées en

adultère \ les c?.noniftes difent même que celui - là

feroit bigame & irrégulier , qui auroit rendu le de-

Yoir du mariage à fa femme adultère , après avoir

été condamné par fentence du juge à habiter avec

elle : cela eft fondé fur le canon 8. du concile de

Néccéfarée , rapporté dans la diflipct. 34. au c^.-

Bon : Si cujus uxoreni adulterium commif.JJe , cîmi

ejf.î Idïcns j evidenîer fuerit comprohatum , hic ad mi-
nijlcriwn ecclejiafticnm admitti non potejl , & encore

traâ:^ par un Laïjue ou un'ricatum poteft acccdcre. Cati.

Eccîéfiaftique , qui n'a que les Maritir.n . di/î. 33. & Cun. Si

quatre moiad;es , produiie aais vi.-!uam , d:r. 34.
cette irrégularité. (/, Can. Valentino , dijî. 34.

(l)Ca!:. Seriatim , dijl. iz.\& Cap. Dcbitum , de Ei^amis
Qiiia nec iaicus non vir.,lneni ncn o-Jin.

foxritus, aur bigamusad Cle-j {m) C'-p, Debiiam,
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far le canon , Si hïà de la mèiiie dilHndion : Si laïcî

iixor in cdulteno fuerit depr^henfa, kic talis ad minifte-^

rium ecckfiafiicu-.n mdlo modo adducatiir ; fi e.utempoJi

ordinadonem alicujus CUrià uxor adulterata fuerit , di-

îîiittat eam ; fi
auten cum ifjh voluiviî pcnnanere , à

minifierio aUenus fit.

Par ces canons , il paroît que c'eft l'infamie qui le-

jaiiiit de la fcnune iur le mari , qui a donne le fua-

dément à cette irrégularité.

La raifon q;^e les cmonilles en rendent, elT: q-^e la

conjonction r.ue cet homme a eue avec la femme de-

puis qu'il a fu qu'elK; avoit commis un adultère , n a

plus une parfaite reiTemblance avec le mariage qui ell

entre J. C. Se fon égUfe.

Labigamie fpiritueiieou rimilitudinaireefllorfqu'aa

homme, après avoir fait vœu folemnel de virginité

dans un monailere , ou après avoir reçu un ordre fa-

cré , contracte mariage , même avec une vierge , 8c

qu'il le confomme.
On donne le nom de bigamie à ce mariaa;e , parce

que 1 ordination & la proretiion loiemnelle étant une

efpece de mariage fpiricutl qu'un homme contracte

avec J.C., celui ^^ui contracte dans la faite un mar.age

charnel avec une f;mme , a ccntraclé deux mariases i

l'un métaphoriv;:ue ou IpiritueL avec Jeius-Ch.ift ,

l'autre charnel avec une femme. Ainii il relfemble à •

un véritable bigune : aalîi cette blgAmie QÎt ap^jehée

fimilitudinaire, parce qu'elle reikmbie a la bigamie

véritable i cependant elle parcit être plus ex ddicio

(}ue ex defeciu , puifqu'il y a en eiie un pech; fcan-

daieux.

Le concile d'Ancire a reconnu cette big^imie d?.ns

le dix-huiticme canon (;i) : Qaotquot virginitatem pol-

li<itarn pr,£\ariciiti jiinî profijjiom contimptâ , inter bi^

gamos , id cfi , qui adficundâs miptias tranficriint , ha-
btri dtibebimt.

Elle a été auffi marquée par le premier concile

d'Orléans , de l'an 5 11 dans le canon 11 (o). Mona"

(rt; Caa. QjiOîquot , c. 27. {0) Caii, MotïAcho
j c, 27,

X V
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êhiLs ji pojieà uxori fiurit Jociatvs , tanhv frxvjricatÎ0'

nis reus numquàm eccUJiaJïLi gradûs o^icium jbrtiatur.

Comme ceux c]ui n'ont que les ordres moindres ,

n'ont; pas contrr.dlé une alliance fpirituelle avec Je-

fusÇhrift, ils ne Ibat pas cenfës irrcgalicrs s'ils fe

marient.

Que fi un homme conftitué dar« les ordres facrés ,

ou un moine étoit alfez malheureux pour avoir eu com-
merce avec une concubine , on ne le traiteroit pas com-
me bigame , mais comme concubinaire , ûiivant la,

décilion d'Innocent III {p).

De tout cela , il refaite que deux chofes font re-

quifes pour qu'un homme loir big?.me : la premiè-

re ,
qu'il y ait deux mariages contracl-s , ou vé-

litablement , ou interprctativement , ou par rcfîem-

blance j la féconde ,
que ces deux mariages aient

été confbmmés , comme l'aCTure Pyrrhus Corradus {q).

Le canon Valentino , de la diftinct. 34. & le chap,

Vcbitiim , de bigamis , y fon^ formels. Par confé-

quent , la multiplicité des mari?.ges qui n'ont pas

Clé confbmmés n'emporte pas la bigamie , non plus

que la multiplicité des fiançailles
, quoique fuivies

d'un commerce charnel , comme remarque Pyrrhus

Çoiradus , ni la fornication commife avec une veu-

•ve , ni la multiplicité des fornications avec differen-

î€S filks.

Ces trois fortes de bigamie caufent une inégularitc

tqui exclut un homme de l'entrée aux ordres tant- fa-

crés que mineurs , & qui l'empêchent d'exercer ceux

qu'il a reçus , comme il confie par les dé.ifipns du ti-

tre de bigamis non ordinandis (r).

De tout temps on a regardé dans Téglife comme ir-

îcguliers les bigames d'une bigamie véritable i
de forte

<}uon peut dire que cette irrégularité a été établie par

les apôtres mêmes. Auffi S. Paul (j) veut que ceux

c|u'on élit cvêques , qu'on ordonne prêtres ou dia-

(p) Cap. Quia circa minima,

{ q) Pratique ÂiS Difpen-

ia AicfîoU^ucs » i, 4, f. i,

n. ip.

(r) Décrétai Uh. x.

(0 Ad lim.a, }. ^ ad Jit»



fur les Irrégularités. 149
Cfes> n'aient époufé qu'une femme , Vniui uxoris

\ir.

On a Fait depuis pluiîeurs ordonnances pour fermer

l'entrée aux ordres aux bigames , de quelque forte de

bigamie qu'ils le futleEt , comme il parcîc par le titre

de bJ§amis non ordinandis. Nous en avons pliiûeurs

autres qu*on y peut joindre i par exemple , celle que

nous fournit Innocent I. (f). Si quis viduam , ILèt laï-

eus , diixit uxor-cvi , ji\e ants baptifmum ,Jï\e poji bap-

tîfmwn , nen adiniîtatnr ad Ckrum (u^.Ne is quifù:un^

dam duxtt uxoran y Clericus jiaî.

" S. Léon s'explique de la même manière : IHcente

€nim Apofiolo ut inter alias eîeSion-is régulas , is Epif-

copus ordinetiw , quem unius uxoris virum fjijje mit

effe ^onjliterjt , tamfacra femper habita cji ijta prizcep-

ïio , -ut etiam de niuUere Jlicerdotis elig^ndi eadctn în-

îelligitur fervanda conditio , ne forte illa priufquàm in

matrimordiun ejus venireî , qui atiam non habuijjet iixo-

rem , atterius viri ejfet experta conjugium,.. apojiolicis

debemiis infsrvir^ frxceptis , ut quamlibet quis "honis mo-
ribus privditus & Janciis ap tribus inveniatur orn^tus ,

nequaquâm tamen vclnd Diaconi ^radum , vd ad Près-

hyterii honorem > vd ad Epifcopatûs culmen afcendat ,

Ji aut ipfum non unius uxoris virum , aut uxorem ejus.

non unius viri fuijje claruit eos qui vel fecunda$

nuptias inienmt , vel viduarum fe conjugia focidrunt ,

nec apojlolica , nec legalis cucîoritas , facerdotULm ol?-^

tinere permittit ,
6* multd magis iîlum , fi fuerit vef-

îro judisio confutatus ( Jicut ad nos reîatum eji ) qui

duarum fimul ejî mariîus uxorum , vel ifiam qui à pri-

ma uxore dimi]fus , alteram duxijje perhibetur , piir

vandiVTi honore decernimus {x). Par ces paroles , S.

Léon défîgne différentes fortes de bigames qui font

irreguliers.

S/ Grégoire le Grand fait la même défenfe dans la

lettre vingt-cinq du fécond livre de fon regiftre;

Prixdpimus ne unqvàm illiciias Ordinationes facias , nec

bigamwn , aut qui \ir^inem non ejl fortitm uxortm^
ad facros ordines permittas accedere {y).

CO Epiji. ad Viciric, c, $, \ (O É^f i/?- ^ 7- ^

iu) Ibid. €.6, 1 (>) Caii ^lacipimuj, diji^ ?#•

X vj
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Les faints pcrestbnt mennond-cettedifciplinequ^iU
approuvent fort ; témoins S. Jérôme , far le premier

chap. de l'épître à Tite \ S. Chryfbftome ij), S. A-igaf-

tin (a), & S. Epiphane {h) : Revcni enim , dit S. Epi-

phane , non fujlipit Jancia Dci yrœdkatio pojl Chrijli

adventu:n eos qui à nuptiis monuâ iyforum iixore , Jè-
cundis nupiiis conjiincii fant ^ propîer excclkntem Sacer-

doîii honorem ac dignitatem ; 6* hœc certà fincla Dei

Ecclefia cum Jïnceritate obfsrvat.

Les Empereurs ont tenu la main à ce qu'on ob-

fervât religieufement cette diiciplinei il biea qu'ire-

liée, ayant été élu évêque de Tyr , quoiqu'il fiif bi-

game, l'Empereur Thécdofe commanda qu'on le dé-

posât , comme ayint été ordonné contre les canons

apoftoliques , qui exclaoient les bigames de l'hon-

neur du fâcerdoce : Statuimus' ut Iren.ïus qui... nejcio-

quomodd poj} fdcimdas niiptias
, fisuti accepi.niis , con'

tra Apofloîicos Çanones Tyrionim urbis Epifcopus

freatiis ejî , à fancia quidem Tyrioriirn Ecclefui expcl'

iatur y pnvaïus auum in patrio •tiiiiîlini folo dcgat ha-^

Ipitii 6f nomine Sacerdoîis prorsiis exutus , comme
porte l'ordonnance de Théjdofe , qui eft rapportée

par le concile d'Ephefe (c). Aaili Théoioret eut biea

ae la peine à fe i uilitisr de l'ordination d'irenée »

dans laquelle il pretendoit n'avoir fait que fuivre

la coutume ; parce que , difoit-il (d) les célèbres,

évêques , Alexandre d'Antioche , Aracius de Berée ,

Praylius de Jerufalem , Proclus de Conftantinople ,

les évêques du Pont , de la Paleftine & de Pncç-

nicie , avoient ou fait , ou approuvé de femblables

ordinations de bigames , Conjuetiidineni ergo fecuti

jfiimus.

Les canons des conciles qui donnent aux biga-

mes l'exclafion des ordres, ne font pas tous con-
formes : ks uns femblent les déclarer irrcguliers ïea-

lement pour Tépifcopat , la prêtrife & le diaco^

ïiat : Par exemple , le premier concile de Tolède (ej ,

/^) Homil. a,, c. i;t i. e/ljî. ad (b) Hctref. 59.

Tit.

{a) Lib, de bono Mutrim, c
{c)Part. 3. c. 47.

le) Caii. 3^
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& le premier concile d'O.ange(^) , lear permettent

de monter aa foudiacoELit j le concile d'Angers , de

45 3 {%) } î^ concile de Rome f/i) , tenu fous le Pape
Hilaire , en 4*^3 ; le concile d'Agde (i^ , de Tannée

^06 & le t]uatrieme concile d'Arles (/b) , de l'année

514 ne les excluent cjue de la prêtrife & du diaco-

nat. Le premier concile de Tours (/) , de l'année

451 les fouiFre dans les derniers ordres moindres.

Les dicrétales (m) déclarent les bigimes irréguliers

pour les ordres facrés ; & il n'eft rien dit des ordres

moindres, ni de la tonfurej mais le premier con-

cile de Valence , en France , de l'annie 574 (nj , ex-

clut pour l'avenir les bigames de la cUricature: le dix-

huitieme canon apoftolique , & le concile de Giron-

ne , de l'année 517 (0^ , ne veulent pas qu'on les ad-

mette dans le clergé 5 le troihemccoa:ile d'Orléans»

de l'année 538 (p) , défend qu'à l'avenir on les or-

donne ; le lecond concile gén^.ral de Lyon , de

l'année 1174 déclare allez nettement que les bi-

games étjicnr irréguliers pour tous les ordres, lcr(^

qu'il prive de tous les privilèges des clercs ceux

qui , ayant reçu les ordres moindres , devenoient

bigames , & qu'il leur fait déf^nfcs , fur peine d'a-

natheme de porter la tonfure ou l'habit clérical >

tant l'cglife a d'éloignement pour les clercs biga-

mes fq).

Le concile de Trente a fuivi ce même fentiment >

autrement il n'auroit pas excepté les bigames de la

permiiïion qu'il donne aux clercs mariés d'exercer les

fondions des ordres moindres (r). Si ce concile n'a-

yoit p3s cru qu'il y eût de rinco;cpatibilité entre U

(/) Can. Zf.

(g; Can. .1.

C?) Can. 2.

(0 Can. X.

(fci Can. 3.

(0 C,Tl. 4.

(my Tit. de Bigamis non ord.

(fi) Cm. I.

(o Ccin. 8.

(f) Cjn. 9.

(^) Can. 16, rêlat, ia fexto ,

tit. de Eig'imîs. IpHs fub ana-

thematc prohibemus dcfcrre

tonluram vel habituai clerica-

Icm.

(j) Se(f. 11. c. 17. duôd â
minilleiiis quataoi miuorura
Ordinum exerccndis Clerici

cœlibcs prxftb non erunt

,

iuflici polïïnt etiam corjugatj

vi:x probandac , dumaiod^
son bigami«
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bi^anic 8>t les ordres mineurs , il aaroitdit qu'au dé*

faut des monogames , les bigames poarroicnt être

fubftitucs.

Sixte V. le fondant fut les décrets de ces con-iles

,

déclara fijfpens un cvê<^ue qui , contre l'avis de la

congrégation à^s cardinaux , s'étoit attribué le pou-

Yoir dv: difpeiifer de la bigamie, pour la tonfure &
pour les bénéfices fimples , ainli que le rapporte Fa-

gnan (î) : il eflimcit donc que les bigames étoient

irréguliers pour tous les ordres , & même pour I2

tonlare.

Si on demande pourquoi les bigames font irrcgu-

liers ; c'eft parce que Téglife l'a aind ordonné pour

pîufieurs bonnes raifons : elle y a été portée par la

conlîdération de rexrellsnce & de la fainteté de l'é-

tat eccléiîaftique
, qui demande des minières qui

^fpirent à la perri^élionj par lequel, par conféquent,

il ne convient pas d'en admettre qui aient donné
lieu de les foupçonner de quelque notable imper-

fection , bien moins encore ceux qui en portent

la marque , comme font les bigames : aufli l'apô-

tre S, Paul ne femble déclarer les bigames indignes

des ordres facrés
, que parce que la bigamie Tap-

pofe l'incontinence , Se c'eil à ce vic€ qu'il femble

attacher Tirrégularité : car , c'eft en pariant des vertu»

néceifaires aux évcques, aux prêtres & aux diacres ,

& des vices dont ils doivent être exempts , qu'il

dit qu'il faut qu'ils n'aient été mariés qu'une feule

fois.

Encore que l'apôtrê n'ait pas prétendu par-là

condamner de péché les fécondes noces ,
qui font

un remède contre la concupifcence , il nous a cepen-

dant fait connoître que (î le remède lui a paru inno-

cent, il n'a pas cru la même chofe de la maladie où
il eft appliqué , qui ne peut pafTer que pour une flam-

me impute. Ainfî on peut bien dire avec le Pape In-

tiocent f (f) , avec S. L:on {11) , Scavec Gclafe {x)
, que

d'incontinence dont on a foupçonné les bigames , a porte

<0 7« cap. Quoniam, de conji.

7». 32.

iu) Hpift. 84.

ix)Epift. $.
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l*cglife à faire de la bigamie un empêchement cano-
ni^.]ue à la cléricature , alin de convaincre ceux c]ui

^fpirent , que Tincontinence cft un vice tout-à-fair

oppofc à l'état ecclélialtique , qui demande en ceux
^ui s'y deftinent & qui y vivent , une chafteté con-
forme a celle de J. C. & de l'egUfe , dont ils de-

viennent les minières } & quiU doivent avoir une
grande horreur de ce vice

,
qui les rend diffembla-

bles à J. C. & à l'églife. Ils doirent donc être

exempts de tout foupçon d'incontinence , & avoir
UR véritable amour pour la pureté

, qui eft , félon

l'Empereur Juftinien , le fondement de toutes kg
ûutTes vertus facerdotales (y) : Primitrn princiviwn

& fiindamentum manifejliim fecundum divinas régulas

refiJum virtuîis.

' Il eft même fort probable que lorlqu'on a donné
de l'étendue à la bigamie , & qu'on a traité de bi-

games ceux qui avoient époute une veuve , ou une
fem.me publique , ou une femme répudiée , on a

coBlîdéré qu'il fe faifoit un rejailliiTement entre le

mari & la femme , d'une certaine infamie qui ac-

compagne les fécondes noces , & qui , félon le fen-

timeiit de faint Auguftin , ne peut s'effacer
( ^ ) : Nec

uîias ntipîiiis audeo damnare , nec eis vereaindiam

zinmerofitans auferre.

Un autre motif qui a engagé l'églife à déclarer

irréguliers les bigames , tCi le défaut de fignifica-

îion que doit avoir le mariage ,
qui étant , feion

l'apotre , un grand facrement : Jn Ckrijlo & in ec-

defia , doit (ignifier non- feulement l'union de Tame
avec Dieu . par la grâce, & l'union du Verbe avec

la nature humaine , mais encore l'union & le ma-

riage que Jefus-Chrift a conrradé avec l'églife : or, le

mariage des bigames ne peut repréfenter le célefte

mariage du prêtre éternel Jefus-Chrift avec l'églife fba

cpoufe , lequel eft d'un feul avec une feule
, qui

eft toujours Une & toujours Vierge j puifque le bi-

gîime a eu pluûeujs femmes, ou fa femme plulicurs

iy) Cap. K. Novellce 6.|adduci.

Quomodb oporteat Epifcopos] (^i)tih, debonoviduit, c% ii»

4c Ciciicos ad Oïdinationen^^
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m'.ris V par conic<.]uent , il y a dans le mariage AqS

bigames , un dctaat de cette figniHcation mylterieu-

fe , qu'on nomme défaut de facrement. Or , il y a

de rindcccnce.que celai qui a reça 4'^*^^ manière

imparfaite un (accement, foit admis aux ordres , 8c

devienne le piiniftre des facremens. Non abfiirdè

\ijwn cjl , dit S. Ajauftin fa), eitm qid'excdjjit uxorii.n

nu)neru:iî Jin^iiLirem , non pcccatinji aliquod commifif-

fsyjèd nonnam quanidam Jàcramenti amijijfi y non ad

vitœ bonx mzntiLm , fed ad ordinationis eccUfiaJlUte

fignaculum neceffarian. Cette railon ell très -relevée,

ik. dii^ne de l'eiprit de laint AugaiVm , oui en ell le

premier auteur : elle a été luivie par S. Léon [h ) &i

par Pierre Damien (c\
C'eii far ce défaut de figiîilîcation , ou de facre-

menc , que h Pape In.ocent lli. {d ) fonde l'irrégula-

rité des bigames , & il en tire cette conclaHon ( e ) >

que le mari?ge qui n'a pas cîé confbmnié , ne peut

pas caufer la bigamie ; parce que ce n eft que li

conibmmâtion du mariage qui repréfente parfaite-

ment l'union de J. G. avec Ton églife : nous en

av ns rapporté les paroles ci-devant. Les canonif-

tes ont fuivi le fentiment d'Innocent Ilî. Ils difent

que tous les bigames ne font pas déclarés irréga-

liers précifcment à caufe de leur incontinence , mais
a caufe du défaut de lignification qui fe trouve dans
leur mariage.

On a autrefois douté C\ deux mariages qui avoient

précédé le baptcme , ou dont l'un avoit été con-
tradé devant le baptê^-e , & l'autre depuis, rea-
doient un homme irrcgulicr. S. Jérôme, qui avoit

palle la meilleure partie de la vie en Orient , fuivit

le fentiment des lOrecs , qui , comme noas l'appre-

nons de Balfamon Se de Zonare , far le Teizieme

canon apo'lolique , eRimoicnt qu'un homme ^,ui

avoit cpoufé placeurs femmes , avant que d'avoir

reçu le baptême , oa qui en ayant époufé une avant

Cl") Lib. de bono Matrim: Cl i.] {d) Dccretal. tt. de Bi^amis
(b) Eiijî. Sy. I710H arim.

if) Lib. Domiausvobifcum
,| ((;} Ca/.'. Dcbitum,

:» 12.
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fon baptême , en avoit epouîé une féconde depuis

r]u'il avoit été baptifé , n'etoit pas irregulier. Ce
père après avoir foutenu ce (enciment avec un pea
de chaleur (^) , voyant qu'il n'étoit pas approuvé »

protefta dans l'on apologie contre RufiSn , cu'il avoit

feulement déclaré fa penfee , fans vouloir préjudicier

au ientiment contraire : Interrogati à fmtribus quid

nobis \ideretur , refpondiiniis , îiulii pr.ïjudicantes Je-

qui qitod v'çlit , nec alteriiis decreîitm nojlrâ fcntentid

fubvenentes.

S. Ambroife fe déclare pour le fentiment oppofé ,

difant que dans le baptême le péché peut bien être

pardonné i mais la loi ne peut être abolie.' 11 n'y a

pas de péché dans le mariage , mais il y a une loi :

tout ce qu'il y a donc de pèche- eft remis dans le

baptême , mais la loi n'y eft pas détruite (gj.
Le Pape Innocent I. autorife ce fentiment , Se ea

rend à-pea-près la même raifon ChJ : Etjî ab xiliqui-

bus exijîimatur , ante bapîifrnim Ji forte qiiis accepit

uxorsrn , & eâ de fixculo recedente , alteram duxerit ,

in baptifuio effe diniiffum , faîis errant à régula ,
quia

in baptifmo peccaîa diniitîuntur ; non acceptarwn

uxoru:n nunierus abokîur. Le concile d.z Valence , en

France , de l'année 374. avoit approuvé ce fenriment

par fon premier ca'Âon -, S, Augiftin l'a embr.illc (i).

Gennrtdius [h) .a préféré le feiitiment de S- Jéiome à

celui d'Innocent I. Les auteurs récens , Si U plu-

part des cafuiftis , fe Ibnt attachés ai'.x fendmens de

ce Pape.

Il s'agit maintenant de favcir oui peut difpenfer de

l'irrégularité qui nait de la bigamie.

Quelques Théologiens ont cru quefaint Paul ayant

fait , par l'aucoritj de J. C. une ordonnante poui

éloigner les bigames du facerdoce , la bigamie

bapiifmate rclaxarur ,
quod

logis eft , non lolv tur

(/} In c. I. epljî. ad Tit. &
cpift. 83. ad Odeanum.
(j^i LU. I, dt :ff\c. c. so- In

tclligcredcbemus quia in bap-

tifmaïc culpa diinit:i potcft ,

lex aboleri ron pottft ; in

('1) Epijl. 2. ad Vichic. c. <î.

& epij}. 22.

(î; Lib. de bono Matrim. c.

li.

cor jugio nor cu!pa , fed lexl {}:)Lib.de dogmatibas ecdcf»

eft ; quoi cul^a eft igi:ur in|c. 70,
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croit un empêchement aux ordres établi par le droit
divin

, & quainfi le Pcipe n>n pouvoir difpenfer.

C'eft pourquoi Lucem ( / ) , Ccleftin III (m) , & Inno-
centlîl (n), difent c]u'ii n'eft pas permis de donner
difpenfe auY bigames pour être promus aux ordres
làcrés , contre le fentiment de l'apotre : In bigamis
•outra apojiolum difpenfare non licet , ut debeant ad
facros ordines promoveri.

Ces auteurs ont pou/Té la chofc trop loin : il n'eft

pas vrai que toutes hs ordonnances des apôtres
fbient de droit divin > comme a fort bien remar-
ejue S.Thomas (o). Celles qu'ils ont faites, comme
apôtres , font cenfées de droit divin , mais non pas
celles qu'ils ont faites comme pafteurs des égiifes ,

pour y établir un bon gouvernement , & en régler la

difcipline
: celles - ci ne font que de droit pofitif

ecclénaftique. AufE 1 eglife
,

par l'autorité qu'elle a
reçue de J. C. en a-t-elle chana;é plufîeurs dans la

fiiite du tenps, Iorf.^ue la néceiTité & une utilité con-
fidcrabîe le dcmandoit-nt. H conile par plufîeurs

canons
, que l'église ne s'eft pas toujours arrêtée à

l'ordonnance ài l'apôtre
, qui défend dclever aux

ordres les bigames.

Pour prouver que le Pape ne peut difpenfer dt
l'irrégukritc

, qui vient de la bigamie , il fauciroit

faire voir que fainr Paul a fiit fcn ordonnance com-
mc apôtre de J. C. ; ce que l'on n'a pas cru dans le?

premiers tem.ps de l'églife , puifque , comme l'affurc

Thcodorer
, plufieurs grands évêques a'ont point fait

de d;ffi:ulié d'ordonner les bigames , & que plulîcurs
conciles ont permis qu'on les admît au foudiaconar.

Luce III. qui fut élu Pape en iiSi.ne crut pas
cjue le pouvoir de difpenfc^r les bigames filr interdit

au faint (ifge ; il donna une difpenie à un archevê-
que de Paierme qui étoit bigame, li nous en croyons
la glofe (^p).

(0 Cap. Super eo. ]art. 3 . & Quodlihet 4. <;. g . art,
(m) Cap. de Bigamis. I3. ad 2.

{n) Cap. A nobi's, de Ei^amis' (p) Glof, in Can. ItCtot y di/!,

fu-!n ordln. j^,
(c) In 4. fenî. dijî. 27. j, j.t
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Ce qui eft dit dans les chapitres , Super eo j ^ A

nohis , prouve (êalement que les évêques ne peuvent

dilpenfer les bigames à refret d'être promus aux or-

dres facrcs : il n'y a que le Pape feui qui puifTe

leur donner cette difpenfe , comme on peut l'inférer

de tous les chapitres du titre <ie bigamis non ordinan'

dis ; aufîi ne trouve-t-ôn aucun canon qui attribue ce

droit aux évêques.

Au contraire , le quatrième concile de Carthaîre

prive du pouvoir de conférer les ordres un évêque qui

auroit ordonné fciemment un bigame (.7 ). Le qua-

trième concile d'Orléans, de l'année 541. lui interdit

pour un an toutes les fondions facerdotales , s'il a.

conféré le diaconat eu la prétrife à un bigame ( r ).

Le Pape Luce IIÏ. Te conformant à ces canons , dit

qu'on d -it priver de la collation des ordres , révêque

qui a promu un bigame aux ordres facrés , & que le

bigame qui les a reçus doit être dépolé (s).

Le fsntiment de ceux qui croient que le Pape peut
difpenfer de toutes fortes de bigamies , eft beaucoup
plus probable-, il eft foutenu par S. Thomas ( r ). La
raifon eft que rirrégulaiité ,

qui vient delà bigamie ,

n'a été établie nue par le droit pofitif
-, favoir , par

k droit canonique, dont le Pape peut difpenfer {il).

Il eft vrai que le Pape difpenfe plus difficilement de

la bigamie véritable , pat refpeil pour l'ordonnance

de S. Paul.

Pour quVne difpenfe qu'on obtient de l'irrégula-»

rite encourue par la bigamie , foit valable > l'im-

pétrant doit expliquer dans la fupplique au Pape la

(^) Cap. 6p. Ordinandi po-lanni rpatio ab omni officioSa.

teûatc privetuï Epifcopus , fi'ccrdotii effe falpcnium.... illi

fciens oïdinûveiit Clcricum
eum qui viùuani aut repa-

ëiataai uxorcoi habuit , aut

fccundam.
(r) CuH. 10. Si quis Epifco-

poruui fcicns aut bigaraum

,

vsrè qui illicite proîaod funt,

regradennir.

{sj C yj. Super eo, d^ Bi^am's

lien ordhi. Ordir.acores eorum
poteftate ôc ofTîcio ordinandi

i

&: ordina:i , fi ad facrosOrdi-

(r
aut internuptx maritunï adjnes fucrinr promoti , cis id€#

ofriciiim leviîicat dignitatis ,

five PrcsWtcrii , contra jus

Canonum , p:oir.overe pv.c-

liiinprcti; > novciic fc ur.iiu cejjionc prabindoe.

funt privandi.

(/)I'i /^.fent. difl. 17. q. 5.

{il) Cap. P.opoiuit , de cottm
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qualité de la bigamie j' 4e fc rte

'

cjpuc Pj^rrhus Corradus

(x ) dit c^ue c]uanci la Kigamie ne feroit qu'interpréta-

tive, qui efl: beaucoup moindre Cjue la véritable,

rimp-itration feroit nulle , fi on ne l'avoit pas expli-

(]uce ; & cuoi qu'en diîént r;aeîque« auteurs , celui

qui a eu trois ou quatre femmes , eft trnu de l'ex-

pHmer dans fa ilipplique. Garciaraffare qxie c'eft Va-

fage de la cour de Rome , cui tft fondé fur ce prin-

cipe
j
qu'il faut expliquer tout ce qui peut rendre le

Pape plus difficile à accorder la grâce : ainfi il faut

cxrli'ouer le nombre des marîàres.

Quoique le Pape paille difpenfèr de routes fortes de

bigamies pour tous les ordres , on peut conclure de

la défenfè que fait S. Paul , oi;e L- faint Père ne doit

pas facilement accorder des di^penfes aux véritables

bigames: au'Ti de tous les défauts qui rendent un
homme inhabile aux ordres , il n'y en a point dont

on ait eu autrefois plus de peine à obtenir la difpen-

fe
,
que dj la bigimie vcric?.bie.

S. Grégoire [y } rcfufa avec^beaucoup d^ fermeté la

dirpen'e d'un hig?.rae /quoique le Roi Thierry & la

Pveine Brunehaalt , la dim-anialFent par lettres & par

amb-fi^-dcs.

Jean l'Aumôniér , patriarche d'Alexandrie , ne vou-

lut jamais accorder une difpenfç pour être dincre à

on bigame dui offrfrir.une lonur.e trcs-'-confidcrable

pour recourir les pauvres qui étoient d:ns une extrême
néccflité j ainli que le rappoite l'auteur de fà vie , au
chap. 1 1

Il n'eft pas fi aifé de décider fi les évêques ont le

pouvoir, de di;pei>fer les bigamies pour les ordres mi-
neurs : la variété qui fe tri. u.e dans les canons qu'on
a rapportés'', à partagé les opinions des dodeurs. Les
uns s'^rrêcant aux cDhons tjui femblent n'ex .l^ire les

oigAmes que dei ordres fa cires , dijént que les évêoucs
peuvent difpenfèr pour les ordres moindres de l'irrc^-

gulariié qui vi^nt de la bigamie véritable & de l'in-

tcrprétarivc. S, Thom.'s approuve ce fenriment (^). Les

( x) \Praùque. des • dsfpeiirtsl (y) Lnb. 1 1 . epifi. 8.

Apjojtollques )li\'. z. c. i. n.\ .(,f)ln/^.fimi'<diji. i-». <?. 3.

24- . [art. i. !'.
*
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autres s'àttacnmt aux canons contraires , crcicat que

les evêqaes n'gnt pas ce pouroir.

Cabalfur (a) dit,, aprè§ quelques autres , que ce pou^

voir appartient: aux évêques , en vertu de la coutu-

me. Si cette coutume étoit bien établie , il faudroit

fans doute y déférer
, puifque le droit ne décide

pas formellemenc le contraire ; mais il s'en faut bien

que cette coutume foit conilante. Plufieurs favans

auteurs la nient , & foutiennent que les éfê -;ues ne

peuvent aujourd'hui donner difpenfe aux bigames

ni pour les ordres moindres , ni pour la toailire »

ni pour les béncfîces (impies. Fa2;nan , fur le chap.

QiLoniam , de conJUtutionibus , aifure que la congré-

gation des cardinaux pour l'interprétation du con-

cile de Trente , l'a déclaré ainlî. Sixte V. a jugé la

même chofe.

Nos jurifcon fuites François entrent yçlontiers dans

ce fentiment , qu'ils fondent fur ce que nous avons

rapporté du concile de Trente, fur [q ch^p . Aitsrca-

tionis y dd bi§amis , in fèxto ,
qui eft tiré du lecond.

concile de Lyon , qui dé;lare les bigames privés de

tous. les. privilèges de la cléricature.

Aufli c'crt: l'ufage ordinaire de s'adreifer au Pape

pour obtenir la difpenfe de la bigamie j & dans le

tarit" des expéditions de la cour de Rome , arrête

au confeil du Roi , le 25 Mai 1675 , la difpenfe de

la bigamie eft mife au nombre de celles qui le de-

mandent à Rome, & elle y efl: taxée à mille livres ,

ce qui flic connaître qu'on la regarde à Rome coni-

ine de grande conféquence (b). il eft- certain que U
bioiaraie eil celle de toutes les irré2;ularités qui a

été la plus eximiuee par les conciles ,
par les Papes

& pif les Pères , & contre laquelle ils ont parlé avec

plus de force.

L'irrégularité qui vient de la bigamie , ne peut

(a) Taeor. ïib. s. c. ip. n. j.

(t) On crut cep<nduit , con-

fe le fentiment di Fagnan ,

oefoinprejjpint d'Ouvriers facréi ,

ordonner wi bi^iime ou tout cu-

tre irré^urier. Vnyet M. Cdff'ei
,

^u'uri Evé^fue du Indes , «r/'Traité des Dilpenfes , tom.z.
d'un pays extrê-mmcnt élrigr.é'pjrt. 6, thay. i. dcg I.rreguU

dç Rtr^e
,
pourroit , du^s « iiriiés.
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être effacée par la profellion religicafe , à moms
d'un privilège fpécial accordé à (quelque ordre : ain(i

elle eft plus forte <]ue celle qui vient du défaut de la

naifTance.

L'évêque peut difpenfer de la bigamie fimilitudi-

naire , ou par refleniblance , qui arrive lorf<]ue les

clercs qui font dans les ordres facrés , contrarient

après leur ordination un mariage. Le Pape Alexan*

dre III. dit (c), que les évoques peuvent les rétablir

dans les fondions de leurs ordres , après qu'ils au-

ront expié leur crime par une longue pénitence; ils

peuvent même les faire monter à un ordre lupérieur

,

luivant la décision du même Pape {d)\ mr.is fi uft

laïque prend les ordres facrés après la mort de fa fem-

me , & en époufe une autre après fon ordination , les

canoniftes tiennent que Pévêque ne peut pis le rétablir

dans les fonélions de fes ordres.

{c) Cap. SanèSacerdotCi, de

Ctericis canjugatis.

{d^. Cap. Oi Diacor.o , tit.

Qî>i Clerici r<l vctcatcs.

Biigg'igstf^'5-Aga»!tsiiaw^y»vu^Li.i^jjaiwaiiJ<\^^ j.iJB

30/

IV. QUESTION.
Qu entend-on par le défaut de douceur ? Ce

défaut cauft't-il ïIrrégularité î

J_^E défaut de dcniceur fe trouve dans ceux qui ,par

les fonélions de leurs charges & par les emplois qu'ils

ont exercés , ont efficacement contribué , foit direc-

tement , foit indirectement , à la mort ou à la mu-
tilation de quelques perfonnes

,
quoique juf.emcnt :

tels font les juges qui
, par le de^^ir de leurs char-

ges , ont condamné les criminels à mort , encore

q-j'ils l'aient fait avec juflice ; Se les foldats qui ont
tué les ennemis de Petit dans une guefe jufte.

Tertulliea {a) nous a appris à joindre enfemblc ces

{a) Lib, de idololat, é* df çcrona militis,
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<ieux profefllons comme des emplois qui rendent un
homme ircégalien , & l'excluent de la ciéricature ,

parce qu'encre la protl-iTion de juge criminel ou de

loldat , & celle d'un miniftre de J. C. il y a une dif-

convenance excrême Se une incoaipatibiliié viable.

Les ecclcfiîlHc^ues doivent imiter le Sauveur qui

a fait paroître en toute l'a conduite un efprit de
douceur

,
qui a rtndu le bien pour le mal

, qui nous

a appris à pardonner les injures 8c à oublier les of-

fenfes , & qui a donné la vie pour Tes propres enne-

mis. Ainli 5 tout ce qui tend à l'eifulion du fàng hu-
main & à la mutilation des membres de l'homme

,

eft fort oppofë à la perfedion de l'état ecclcûafti.jue,

qui demande que les clercs procurent plutôt la pé-

nitence àti peLheurs que leur mort temporelle. C'ed
pourquoi , quoijue les juges crim.inels ne répandent

le iang des coupab'es que par les ordres de la juftice

,

pour donner aux innocens une protecUon auiïl juile

que nécelTaire , Se que les ibîdats dans une guerre

juite ne tuent les ennemis de l'état que pour la

défenfe de la république ou de Tes alliés , l'églile

qui a non-leulcment de l'éloignement , mais même
de l'horreur de rerTufion du fans humain , a iugc

qu'il y avoir une fort grande indécence d'admî:ttrc

au nombre des miuillres de l'autel , où l'on oiïre

le facr-fice non fanglant d'une victime qui a au-

trefois donné foa fang pour le falut de tous les hom-
mes , les juges , les Ibldats & tous ceux qui ont

eu part aux cxccutio::s où l'on a verfé le fâng ou
mutilé le corps d'un homme i non qu'elle les croie

pour cela criminels , mais parce qu'il paroît y avoir

en eux un défaut de douceur. IrreguLxritas , dit S.

Thomas (b) , non inciinitur propter peccatum tan-

tiim y fcd principaliter propter ineptitudinem pcrfonjt

ad facramentupi EuchariftLe minijlrandum , & iJeo

judix 6r omnes qui in caiifa fanguinis ei participant ,

Jiir.t irregiilarcs propter hoc quod effufio fanguinis non

decet Minijlros tanti Sacramenti.

Les canoniftîs
, pour prouver que les juges qui

ih) Ta j^.fcnt. diJI. 25. q. x. art. z.
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,

ont prononcé des fentences de mort ou <ie mutiîî-

•tion c]ui ont été exécutées , & ceux qui ont con-

couru avec eux à ces fentences ou à leur éxecu-

tion , font irrcg;uliers , fe fervent d;s canons que
nous rapporterons dans la réponfc à la première

Queftion du mois prochain
, par lef]uels il e(l

défendu aux clercs , fous p^ine de dépofition 8c

d'irrégularité , de prononcer des jugemens de mort

,

de les appuyer de leur autorité ou de leur fecours ,

& de concourir à la mort de quelqu'un
,
parce que

c'ell: agir , contra manjuetudinem ecclejïajlicam (c) :

d'où ils infèrent qu'encore que les laï.]ucs ne pè-

chent pas en exerçmt ces fortes de fonctions fui-

vant l'ordre de la julHce , ils contradent néanmoins

un défaut de douceur qui les rend irréguliers pour

les ordres.

Outre cette irrégularité qui efl proprement celle

qu'on appelle irrégularité du défaut de douceur , il y
en a une -lUtre ex delicio ou ex homicidio ,

qui vient

d'un homicide injufte, ou d'une mutilation injufte.

Les canoniftec joignent à ces canons ceux où
il efl défeniu d'élever au?: ordres les officiers qu'on

nommoit Cnriales , favoir , le canon Fmtereà , le

canon Defignata , le canon AUquantos , de la dift.

51. qui font tirés des lettres 1. ^ & 13. du Pape

Innocent I. Leur raison ell: , qu'une des fonélious

des charges de ces officiers ctoit de faire punir les

criminels , com.me le marque Innocent I. qui , après

avoir donné l'exclufîon des ordres aux foldats ,

parce qu'ils avoient exercé des ades de cruauté en
obéilfant à leurs commandons , apportent la même
raifon pour les oificiers curiaux qui avoient été

contraints d'en faire autant par les ordres des Em-
pereurs (d).

De ce que dit ce Pape en blâmant les évciues ,

qui admettoient dans le clergé ceux , qui yàjl ac-

(c) Cc2n. Sufccpimus
, <itf /lo-'neceflarib pratccpta funt cxe-

vùcidio. cini , aliquanros ex cuialibus,
id) Ctiii. Aliquanroî. Ali-:qui dùm parent potcftatibus,

«puantes ex militia
, qui cùm qux llbi funt impcrata , fecc-

potcft-jtibui. obc<iic:unt , f«va,runt.

ceiftam
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ceptam bdptifmi gratiam , in forenjî excrxitatione ver-

fati funt , & obîinendi pertinaciam fjfceperunt ; les ca-

noniltes infèrent avec la glofe far ce canon , que les

avocats qui ont occupé dans les caufes criminelles 5c

conclu à la mort , font inégaliers ,
quand raccufé a

été exécuté à mort.

Ils joignent encore le canon , Si quis viduam , de

la dift. yo. où l'irrégularité eft prononcée nettement

contre ceux qui coopèrent à un homicide , aiit fa:-
to , aut prœcepto , aut confilio , où la glofe entend

par le moz faclo , les foldats ; par celui de prœcepto ,

les juges ; & par le mot , conjïlio , les confeiilers

ou afTeiTeurs : Si quis homicidii , aut faclo , aut prx-
cepto , aut conjïlio , pojl haptifmum confcius f,ierit ,

& pcr aliquam fubreptiomm ad dcricatum vencrit ,

dejiciatur , fir in fine viuB jIl£ la'ûani comrnunioneni

tanîummodo recipiat.

L'auteur de la vie de faiut Hilaire d'Arles , au pre-

mier tome des co:::iles de France du P. Sirmond ,

à l'année 444. nous apprend qu'an des fuiets pour

lefqueis Chéiidonius , évèque de Befancon , fdt dé-

pofé dans un concile où prélida ce Saint , fut qu'étant

juge il avoit pro:icncé une fentence de mort contre

des criminels i 8; quand ftint Léon rétablit Chéiido-

nius , comme ayant été condamné trop lég;ercment

,

il avoua que la dépoiîtion auroit été jufte , fi la chofè

eut été fuffifamment prouvée.

Outre ce que dit le Pape Innocent I. dans les trois

lettres qu'on vietit de citer, cù il donne l'exclulîon

des ordres aux foliits Se A ceux qui l'ont été , oa
peut encore citer le canon S du premier conile de
Tolède, dont cfl: tiré le canon, Si quis pojl y di{l.

51. Si quis pojl baptifmum militavcrit y & chianiidcnt

Jumpferit aut ànguluni , ad necandos jidelcs , etiamjï

gravia non admijcrit , fi ad clerum admijus fuerit ,

diaconii non accipiat dignintem ; ce qui doit au
moins s'entendre de ceux qui dans une guerre , quoi-
que juflc, ont tué ou mutilé quelqu'un de leur pro-

pre main , & de ceux qui ont combattu dans une
guerre qui étoit injufte , où il 7 a eu des hommes

Irrégularités. (7) Y
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tués ou cftropicb , encore qu'ils aient é:é tues 9A
efîropiés par d'autres.

Avant que d'entrer dan? l'explication de quelques

cas qui regardent l'irrégularité qui vient du défaut de

douceur, il eft bon d'établir certains principes oéné-

fiux qui ont aufli du rapport à i'irrcg-ilarité qui naît

de l'homicide.

Premièrement, on fuppofe que tout homme qui ,

après avoir reçu le bipteme , en tue volontairement

un autre, Ibit fidelle ou infidelle , hors le cas de la né-

cedité inévitable de défendre fa vie , devient irrégu-

lier. On a dit , depuis qu'il a reçu le baptême ,
parce

que le droit qui ptv. nonce cette irrégularité , ne parle

que de l'homicide commis par un homme baptifé. Oa
a dit , qui tue volontairement , pirce que l'ho-incide

qui n'eft volonta're ni en lui ni en fa caufe , mais Ctb-

folument involontaire , ne caufe point rirréguîaritc.

On a dit, qui tue un fidelle ou un infidelle , parce

que , fuivant le chip. Fetitio î-iia , de honiL'idio , celui

oui tue un infidelle encourt l'irrégularité.

Sccondem.ent , il eft certain que non- feulement

celui qui tue de fa main un homme, mais aL.fll celui

qui eft la caufe prochaine de fa mort , ou qui la hâre

,

efi: irrégulier.'

Troilien-.cment
, pout encourir l'irrégulariré , il ne

fuffit pas d'écre la caufe éloignée de la mort d'un hom-
me , il faut en être la caufe prochaine. Par la caufe

prochaine , nous entendons tout ce qui tend directe-

ment à la mort d'un homme , ou par foi-mcme , ou pnc

l'intention de l'agent ; ce que Navarre en fon manuel

,

explique en ces termes ( ^ ) : Caiifa propinqiia cjî die-

twn vd fiicium , ILitum direclum fujficicntcr in dsfor-

mationem hominis feciitam : dixi direcium , quia oyor-

tet ut fit taie , quod tcndat in dtforniationem ex fe ,

Jive fuapîè natura , vel intentione cperantis ; ut ejl ne-

tus mortifcr , etiam fine intentione occidendi , vel con-

tra acius ex fe non deforniatorius ciim intentione de-

fonnandi. il elt à remarquer que Nava-re fe fert ici

du verbe deforniare , pour occidere 8c mutilarc y convive

il en avertit le Icdeur , au nomb. lo?.

4e) Ci2^. 27. n, 211,
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Il faut encore reaiarqaer que /î l'.-'.ilion qui a cauic

la mort, étoit licite & permife , l'irr^gularicé qui en

provient Cil: appeilce ex defcciu lenhatis ; 8c (i l'adion

croit illicite iJc defenciae , l'irrcguiarité cil appellée ex

komiciiio , oa ex deliclo.

Qijacriemsmcnt
,
pour encourir l'irrégularité, foie

êx defecliL Unitatis , i'o'.t ex hoiniàiio , il faut que
la mort foit enfui vie , ou qu'il y ait eu mutilation»

car la volonté de tuer, Se même une blelFure mor-
telle , (i elles n'ont ci^clivement caufé la mort ni

une mutilation , ne rendroient pas un homme ir-

rcgulier
, parce qu'on n'encourt point la peine que

lis loix prononcent contre un crime , qu'il ne foie

confommé.
Comme ce n'eft pas la volonté de tuer , ma's

la mort qui rend i'homicide iircgulier , un ju'^c

qui a prononcé une fentence de mort , n'a poinc

encouru l'irrézalarité , cuini la fentence n'a point

cre exécutée, loit parce quelle a cte inarmce p.\c

le juge fupérieur , qui a renvoyé l'accufé abfous »

foit parce que le condamné a obtenu la grâce da
prince} mais quani le juge iupérieur

,
par un ju-

gement nouveau , condamne l'accufe à une p2inc

moins forte , en ce cas la fentence de mort pronon-

cée par le premier juge n'étant pas exécutée , le pre-

mier juge n'encourt point l'irrégalarité : cependant

les canonifbes confeillent à ce premier juge d'obte-

nir une difpenfe , avant que de s'engager dans l'état

ecclcfîafrique.

Lrs canoniftes mettent communément au nom-
bre des caufes prochaines qui coopèrent à la mort
des criminels , le juge qui prononce la fentence de

mort , les conleillcrs qui alliitent à ce jugement ,

les procureurs & ks avocats du Roi , qui fjnt les

Tengeurs publics , les accufateurs , les dénoncia-

teurs , les avocats , les témoins , les greffiers , les

huiifiers , les exécuteurs de jufticc. Ils elUment que

toutes ces perlonnes encourent l'irrégularité , ex

defcclit leni:aîi;
,

par la mort du -criminel s'il y etl

jurteiT.ent condamné ; mais Ci le criminel n'avoit pa*

mérite la mort , & qu'il y fût condamne contre jiif-
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tice , ririégularité qu'ils contracleroient feroit ex ho*

micidlo.
^ ^ ^

Ceux qui cnt encouru l'irrcgularîté par le défaut

de douceur , ne peuvent être admis aux ordres ,
qu'ils

n'aient obtenu une difpenfe du Pape : Icvéque ne

la peut accorder, quoi qu'en dife Barbofa (/}. Le

concile de Trente {^) reccnnoît feulement dans les

évêiues le pouvoir de dirpenfer des irrégularités qui

naiflent, ex deliclo y 8c cette irrégularité n'en vient

pas , mais elle vient , ex defeclu \ aufli la coutume

générale eft de s'adrefTer à Rome pour en obtenir

la difpenfe , comme a remarqué Navarre , au livre

5. de fes confeils , fur le titre de homiâdio ,
au con-

feil 19' -

Dans les parlemens de France , un accuiateur ,
un

témoin , un avocat , ni même un greffier ,
ne font

point juges être irréguliers par le défaut de douceur,

parce c^ue l'on ne croit pas qu'ils foient la caufe pro-

chaine de la mort du criminel.

Brodeau, fur M. Louet, à la lettre B. §. i. rap-

porte un arrêt du parlement de Paris , du 1 1 Avril

i6zi. par lequel il a été jugé qu'un greffier qui avoit

îlané, pendant vingt-cinq ans ,
plufieurs fentences

de mort , &: affifté aux exécutions , n'étoit pas irrc-

gulier. La raifcn eft que le gremer ne vcrfe point

le fang ; il n'eft point caufe de la mort , & il n eft

point juge.

Communément les cafuiftes difent que les gref-

fiers criminels deviennent irréguliers. C'efl le fen-

timent du Père Bauni ( h ). M. de Sainte-Beuve paroit

fort incertain fur cela ; dans le tome 1. au cas 10.

il dit qu'en France on met le greffier entre les

caufes prochaines de la mort d'-in homme condamné

en juftice : au cas ^8. il dit le contraire , & en ap-

porte pour preuve l'arrêt qu'on vient de citer -, de

s'ctant objedc que par le charitre Sententiam yûrl-

guinisy au titre Ne Clenci , \el
' Monachi ,

il eft dé-

fendu aux clercs d'écrire les fentences de mort ,
il

(f) Part. z. de OjgHc. &\ (s) Scf. ^'i- c i. de rcform-

potefl. Epifcopi , ailes. ÎP. n.\ (/i) Tra^i. 1 1. d< irre^ulant.

47. A' "•
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ycpond que cela ne s'entend que de ce qai efl écrit

par le juge , & non pas par le hmple grelfi^r : d'où

Ton peut conclure qail n*e:l pai conilant qu'en

France la fbndion de greffier [i) criminel rende ua

homme irrcgulier. Bien plus , Ducaife (fc) dit nette-

ment qu'en l-'rance il n'y a point d'autres caufes

prochaines de la mort des criminels, que les Juges,

la partie criminelle , & l'exécuteur de l'arrêt de

mort.

Aujourd'hui on tient pour confiant , en France ,

que pour encourir , dans l'exercice de la juriidic-

tion criminelle , l'irrégularité du défaut d? douceur ,

il faut _irifl;i£r volontairement comme caufe prochai-

ne à la peine du lang ,
qui efl prononcée contre un

criminel i que pour cela il faut ou requérir la peine

du fàng , ou y condamner , ou l'exécuter. Ainfî , cette

irrég ùaritc ne s'encourt que par les gens du Roi
,

qui leuls requièrent la peine du f:ing
,
par les ju-

ges qui y condamnent , par l'exécaisur de juftice

& par les archers qui coiiiuifent le criminel au

fapplice ; car il n'y a que ces perfbnnes qui inSuent

comme caufe prochaine à la peine du fang. Celui

qui fe plaint en juftice d'un crime commis contre

lui , n'mâue point à la peine du fang i il ne pour-

fuit i.]ue la réparation du tort qu'il a fouffert , com-
me nous le ferons voir dans la luite. Il fait remar-

quer que par la peine du fang , on entend la mort
ou la mutilation d'un homme qui e'I juflemenr

condamné.

Pour les copiftes qui tranfcrivent les fentenccs

djc mort, il n'y a point d^' doute qu'ils ne iont pas

irréguhers : ils ne font cenfcs concourir ni à la con-

damnation du coupa'jle , ni à fa mort; mais, com-
me parlent les théologiens : Materialiter tantwn &

( I ) Comme il y a d<s favans fe faire pourvoir d'un bénéfice

Auteurs qui mettent au riingcu recevoir les Ordres , ob-

dcs irréguliers celui qui a écrit^tienne auparavant un Bref de

des fentences de mo-t , & qui ,'réhabi!i: ition ad tr.r.jore.Tî cau-

par le devoir de fa charge , a telam. Pc /irji. F. Irrégularité,

ajjifîé à iexécution des crimi- Cas 60.

nels y le plus sûr , félon Pontas, (/;) Jurifd, ecclef. tom. i . c,

efl qu'un tel Greffier qui veut 3» "• 5-

V iij
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fer accidens fe hûbtnt > aufil n'auroit-on aucun cgard
i^ la ccpie qu'ils ûi;roicnt faite d'une fentence , C
elle n'ctoit Hgnée piu le grefH.r.

Si un juge avoir condamné un criminel à une
autre peine c]uà la mort ou à la mutilation > par

exemple , aux galcres ou au fouet , il n'y aurcit point
d'irréguirritc ni pour lui , lii pour les autres minif-
tres de junicc , comn^e il paroît par les canons ,

^r-ù il c/l dit que les deics ne peuvent pas juger

^es caufes criminelles -, car il eft évident cjue ks
canons n'ont entendu avtre chofe p.ir ces mets ,

Scntentia , Jli'igiunis ejj'ujio , finon cu'ils défendent
îiux clercs la cond^m.n.-.tion à mort , & la mutila-
tion ou le retranchement de quelque membre , com-
jne perte l'exceprion d'Alexandre IIÏ. De rcptoribus

refponclerr.us q:iod taies in tua jurifdictione exijlen^

tes poteris jicgellis ajjjcere , eâ moderatione ahhibi-

ta quôd fLv^cila in vindiclain (-.inguinis tranfire mi'
Tiimè \ideantiir ; Jl vcro ita fiierit grc\is exccjf.is ,

^liod moneiii vcl detruncation^m me.-nbrorum dcbcant

jypinere , \ir.diciam rcj'zrxes regiiX pctcfrati •'
l'.. \Jn

juge peut donc condamner un criminel au fourt ,

fans encourir l'irrégu'arité. Sur ce fondement , le

parlement de Paris
,
par arrêt du 7 Août 1633. rap-

porté par M. Eiodeau , fur Louer, lettre B ,chap. i.

jugea qu'un juge
, pourvu d'un bénéfice ,

qui avoir

f^^.it fouetter dans la g?ole un homm.e accufé de vol

,

n'avoit point encouru d'irrégularité qui pût donner
lieu à un dcvolur.

Celui-là ne fcroit point irr 'gulier qui auroit in-

tenté devant un juç^e uue a<5lion purement civiic

centre un homme, & qui auroit demandé qu'il fit

condamne à luelqae peine , mais qu'il n'auroit point

prévu être p.;ni de m.ort , & oui cependant y fcroit

condamné p.ir le juge. Cela p-roît décide par le

chap. poJluuyJi , de komicidio. Ni même celui-là ne

feroit pas i:ré;!u!ier qui auroit accufé en ji-.ftice un
autre d'un cr;me contre le.iuel les loix n'Auroient

prononcé ni U peine di; mort , ni celle de la muti-

(0 ^^T- ^'^ Archicpifcopatu,
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latlon , & que cependant il arrivât que le juge l'y

condamnât par injuflice ou par ignoraiice. La ra.-

lon eft , qu'en ces deux cas , l'accafareur ou !e de-

mandeur ne font pas cenfés être caufe directe ou
prochaine de la mort ou mutiî.ition cui lent arrivées.

Qiioicjue le droit canonique demande plus de

douceur dans les clercs que dans les laïques , néan-

nioins , fiiivant la difporuiûn du droit qu'établit

BonHacc VIII. & qui efl maintenant en ufsge , un

Tcigneur qui a droit d'établir des juges poàr rendre

ia juflice à Tes fujets , avec pouvoir de punir de

mort les coupables , quand mjme ce droit lui ap-

p.irtiendroit en vertu d'un bénénce eccléiîaliinue , ne

devient pas i-régalier , (i le juge qu'il a établi pu-

nit de mort quelque coupable , encore que le ici-

gneur eut nomnié ce juge pour ccT-ncicre d'un cri-

me particulier qui auroit été commis dans l'étendue

de fa feigneuiie temporelle ( m ).

Un concile d'Angleterre , de l'an IC75. qu'on croit

avoir été aHemblé à LonHrcs , femble are le con-

traire par ces paroles ; NuUus Eyijcopus vd Abhas ,

fin qiiilibet ex Ckro hominem cccitUndiim vci mem-
bris truncandwn jiuiiceî , \el judicantibus juJl aucto-

riiaîis fiVvOrem conimodet ; ces dernières paroles , v^i

jiidicantibiLS Jïi^e ciicioritatis favoran co;nmod:t , dif-

ting; ent celui qui jue;e , d'avec celui qui donne l'au-

toriié au juge de condamner à mort , & f^nt dc-

fenfes aur clercs de faire l'un &z l'iarre. Bonifacc

Vlir. efrimant qu'il étoit plus à propos de ne pas

lailler les crimes impunis , adoucit en ce point la

ligueur des anciens canons , qui défendent aux ec-

-(m)Crtp. Epifccpus, ne Cle-jtur irregularisccnfcrinondc-

lici , vel >lonac!;i , in f<.xto.\hct ,
quaiiivis ip^e ballivus vcl

ïpircopns,rcuquicua:.qi'ealius alius contra iTsalefadores ad

îfaclatusvelClc;icus, jurifdic- poenam fanguinis procefl'erit ,

tionera obtinens teaiporaîem, juftitià med.ante ; nam licét

fi homicidio aut alio m^leficiû Cleric:s cauûs fans^uinis agi-

ab aliquibus in jurirdidione

fua commifl'o , ba'.livo fuo ,

aut alii cuicumque injungat ,

tit i^iipct hoc veriratem inqui-

rcnsjjuftiua: dcbitum cxcqua-

care nun liceat , cas tairen »

( ciun iurildiitlouem obrincnt

ten-iporalem ) debent & pof-

funt , ir.eru irregularitatis

ceflfante , aliis dclegarc.

Y iv
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cléfiaftiques de contribaer en aucune manière à la

mort de perfonne.

Un prince temporel , foit cccléfîailic]ue , foit laï-

<jue,qui , dans la vue d'arrêter la licence des crimes,

fait une loi portant peine de mort contre les cou-

pables de certaines fautes , ne devient pas irréga-

lier par défaut de djuceur , ni ceux qui lui auroient

confeilié de faire cette loi , faffent - ils prêtres :

ceux qui donnent ce confcil n'ont pas deflein de
procurer la mort à aucune perfonne , mais de pour-

"voir au bien public & à celui des particuliers qui

feroieni opprimés par les mcchans , li le prince n'y

jrcmcdioit par la rigueur de fes loix. Ainii , ils ne

font pas la caufe de la mort de ceux qui ont été

jnis à mort pour avoir viole ,
par leur fàute , la loi

iu prince.

On ne juge pas non plus irrégulier un confe/Teur

^ui refuferoit l'abfolution à un magiftrat qui ne vou-

^roit pas punir les criminels félon les loix , étant

^e Ton devoir de s'y conformer 5 le magiftrat , qui

jie le voudrcit pas faire, ne fcroit pas en état d'ob-

tenir la rcmiffion de fes péchés , puifqu'il feroit dans

le deffein de perfévcrer en fon péché. Ainfi , le con-

fefleur qui lui refuferoit rabfolution , ne feroic que

fon devoir i mais en avertilTant le pénitent de To-

bligation indifpenfable où il eft de fe conformer aux

loix ou ordonnances du prince , il doit prendre

garde de ne lui parler qu'en termes généraux , & de

ne le point obliger à proaoncer la peine de mort.

Si le confefTejr lui enjoignoit de punir de mort un

tel crirninel , il feroit cenfé coopérer efiiracemenc

& diredement à la mort de ce criminel , & en être

la caafe piojhaine , & ainlî il encourroit l'irrégu-

larité.

Pareillement on ne croit pas irrégulier un au-

mônier d'arme , qui, dans une guerre juile , exhor-

te les foldats a fiire leur devoir en combattant vail-

lamment : c'eftle fentiment de hglofe (ni. Ceft aufil

(/<) Glof. in Can. Scifcitàtis, c. 7. î- i 6' lu Car. Quod in

fiubiis, de fKnis,
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ie fentiment de Navarre , en ion manuel (0) ; de Syl-

veftre , d'Avila , de Suarez , qu'on peut appuyer de

l'autorité des canons , par lefcjuels il paroïc que
S. Grégoire , les Papes Adrien &c Etienne , ont ex-

horté des Rois 6i des généraux d'armée à faire la

guerre pour la détenfe de l'Italie i mais fi la guerre

étoit injufte , b glofe & les mê:iies auteurs elli.nent

qu'un aumônier qui animeroit les foldats au com-
bat , encourroit l'irrégularité , s'il y étoit tué ou mu-
tilé quelcjue homme.
De même un confelTeur qui perfuade à un crimi-

nel d'avouer un crime capital au juge qui l'interro-

ge juridiquement , ne doit pas êcre cenfé irrégulier,

quoique la mort du criminel s'enfuive j car ce confef-

feur , en donnant ce confeil , loin défaire une ac-
tion illicite , s'acquitte de fon devoir.

Il y a quelques docieurs qui font fox ce cas d'un
fentiment contraire ; mais il eft communément re-

jette. La raifon eft ,
que ni un prince , ni un ec-

cléfiaftique , dans ces rencontres , ne font rien qui
fait à blâmer: au contraire, ils font leur devoir,'

leur conduite eft louable , & ils n'ont pas une in-
tention directe de procurer la mort, ou la mutila-,

tion de quelqu'un. Ainfi , quand elle arrive , on ne
peut pas dire qu'ils en foient Li caufe prochaine.

Or , pour contracter l'irrégularité en fiifant une ac-
tion qui eft de foi honnête & permiie , il faut ^ire
la caufe prochaine de la mort ou de la mutilation j

& pour l'être par une telle action , il faut qu'elle,

tende diredement par elle-même à la mort , ou a
la mutilation , ou au moins par l'intention de celui

qui l'a faite , ce qui ne fe rencontre pas dans les cas

propoies.

On peut joindre à ce raifonnement l'autorité de
S. Auguftin : il dit que fi les juifs qui a voient juré

de tuer S. Paul , comme il eft marqué au vingt-troi-

fieme chapitre des ades , eufient été tues par les

foldats que l'apôtre avoit demandés £u tribun ,

four lui fervir d'cfcorte , l'apôtre n'auvoit poinî eu

(go) Cap, 27,

Y r
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paît à letït mort , car cuand un homme ne f.xlz que
bien , on ne peut lui imputer le mal qui arrive con-
tre Ton intention (p)

Suivant ces principes , Innocent IV. dit cjue celui'

qui a été caule ou'on a irrité un m.alfaiteur , ne de-

vient pas irrégulier , fi celui qui l'a arrêté l'a tué ;

parce que celai c]ui a fait arrêter le malfaiteur , ne
peut pas être cenfé la caufe prochaine de cet homi-
cide , ne l'ayant ni ordonné , ni confeilié (q).

Monfiiur de Saint - B:ruve (r) eflime qu'en Prance
en ne jugeroit pas ciu'un eccléfîsftique eût encouru
l'irrégularité , ex dcfcciu lenitatis , pour avoir averti

un prcvôt du lieu où des voleurs fe retirent , & de
l'heure qu'on les y pourroit trouver , fi fur cet avis

ils avoient été faits priibnniers , & enfuitc été exé-

cutés à morr.

Bien plus , ce.t auteur fs) dit qu'un prêtre qui auroit

arrêté un homicide , & l'auroit mis entre les mains de

la juî!ice
,
q'ii l'auroit fuit mourir , ne feroit pas jugé

irrégulier , fuivant Tufage des "tribunaux du royau-

nne j parce que celui qui arrête un afTaffin , n'cft pas

cenfé , en France , être la caufe prochaine de fa

mort , s'il y eft condamné. Fromageau dit la miêrae

-diiife ( t j.

Il eft vrai que les Canonises Ultramiontains efli-

ment que dans ces cas on encourt l'irrégularité i mais

les dodeurs françois foutiennent le contraire. La
jurisprudence qui s'obfervr: dans tous les p:r!emens

oç' France , eft conforme à leur fentim^nt. L'on ne

(_p) Epifl. 1^4 Ad Pu''//Vo/.jrem cuipiam mali accidcrit,

Aut verô qiioniaiii Apoftolus.nobis iniputetur.

înuÎLis faris egit , ut in Tri-j (_q
i /n t^:/?. Ad audicntiam

,

fcuni noritiam pcrferret infi de homicidir-. Si infirterct con-
fias fbi a quib iidam perdicij lïiio hciti operis , ut quoa ca-

pr<£parari : & ob hoc d.diuto-îpeierur rrialeficus, tune non
jrei accifit armatos , fi in illa'fat iire-ularis confiliarius ,

•arma fceieraii homines inci-.e:iaiiifî capicns mal°ficiîm

«liCTciu t Paulu* in etfinlone eun o.cida:
,
quia hoc noA

fanguini? eoruin iuu.ncri en!confu!u:t.

«gno'.cerci, Abiît ut ea quz' (r) Tom. i. Ca: 20,

propter boinim ac licitum {a (j") Ibid. Cas ii^

«iuius au. lubeiauSjli quid per (r) Cas lilt
hx.c pi'«t^ noIUam vciuma-j
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reconnoit dans le royaume pour irréguliers , que ceu^^

qui font la caufe volontaire ,
prochaine & efficace ds

la mort, ou de la mutilation d'un criminel > &c on efti-

me qu'un eccléfîafticjue qui a arrêté un alIalTin , 03
indique à un prévôt un criminel ,

pour le faire pren-

dre , qui a crié au voleur pour app^ller du monde
à fon fccours , n'a rien fait qui ne fut permis , 8c

ii'eft que la caufe éloignée de la mort , qui s'en eft

cnfuivie , & rK)n la caufe prochaine, Ainlî , il n'efl

pas irrcgulier, quoiqu'il puiife en :e!a avoir faitquel-

<]ue faute légère , oppofee à la prud^mce & à la

<iouceur , qui conviennent aux ecccfîaftiques. Pat

la caufe prochaine , on entend celle qui influe & qui

détermine à l'effet d'une manière immédiate ou pro-

càaine , foit dans l'ordre phyhqa€ , fcit dans l'oidrc

moral.

Les théologiens & les car.oniftes étrangers di-

fent que les témoins qui dépofent d-.ns une caufe

criminelle , font irrégaliers , fi la mcrt de l'accufé

s'enfuit ; parce que les témoins coopèrent à la mort

de l'accufé , &: m.ém.e plus efficacement que l'accu-

(àteur , puifque la dépofitioa des témoins meut da-

\antaec le juge à prononcer la peine de mort , que

ne fait la plainte de Ta-cufateur ,
qui parle en fa

propre caufe. Ces auteurs allèguent pour foutien de

leur opinion , le canon De his CUricis , diflind. 53,

le canon Uis à quitus ,23. cucfl. 8. 8c quelqu-es au-

tres ; mais ces canons ne di'ent peint ce que ces

auteurs prétendent j ils ne manquent riea d^ parti-

culier touchant les témoins , & ils ne les regardent

pas plus que beaucoup d'autres perfonnes 3 qu'on ne

juge pas irrég. iieres.

Certainement il n'y a aucun texte formel du droit

qui prononce l'irrégularité centre les témoins qui

dcpofent dans les caufes criminelles qui font fuivies

de la mort de l'accufé ; & corr.me l'on ne conrracie

point l'irr^-'gular'té , à moin^ qu*elle ne fcit cxpr-cf^

îcment portée par le droit , il faut dire que les té-

moins qui dépofent dans une affiirc criminelle , ne
d /iei nent pas irrégaliers par la mort de l'accufé.

Les dodfurs ciiangers fout eux-mém s forcés di-
y vj
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vouer c]u'an témoin cjai a dv.^poî"c; dr.ns ces Portes de
caufcs , n'eft pas irrégalier

, qu.md il l'a fait par
crainte , ou qui! y a été contraint par autorité de
juftice , ou qu'il y étoit obligé par le droit naturel

ou par la charité ; parce que , difent-ils , Péglife dont
la conduite t[\ pleine de douceur &: d'équitc , n'eftpas

cenfée vouloir rendre irrégulier un témoin qui ne
dépofe que pour obcir à lajuftice , ou qui ne le fait

que pour éviter un dommage , ou pour fecourir une
perfonne qui pourfuit la réparation du tort qu'elle a
leça j & qui , fans cela , court rifque de fuccomber
à rinjuftice de fes parties adverfes.

S'il y avoit lieu de craindre rirrcgularité pour les

témoins qui dépofent en matière criminelle , la per-
milîion que le droit canonique donne à tout parti-

culier d'agir en juilice contre les malfaiteurs qui
l'ont offenfé , pour avoir la réparation du tort qu'il

a fouffert , deviendroit inutile i car fouvcnt on ne
pourroit vérifier la plainte par la dcpodtion des té-

moins , qui , de peur d'encourîr l'irrégularité , fe dif-

penferoient de rendre témoignage i dautant plus que
îa proteftation qu'ils feroient , que leur intention ne
fercit pas de contribuer à la mort de l'accufé , ne les

cxempteroit pas de l'irrégularité , vu que cette pro-
teftation ne fe trouve nulle part établie pir le droit

en faveur des témoins , 8c qu'elle l'eft feulement en
faveur des accufateurs , comme remarque Sainte-

Beuve (u) , après plufieurs autres dodeurs.

Il y a quelques docleurs qui croycnt qu'un laïque

ou un ecdefiaftique
,

qui fait prendre un bouillon à
un malade qui eft à rextrêmité , ou qui le remue
4ians fon lit , ou qui aide à le porter dans un autre

,

clevieiit irrégulier, (i le malade vient à expirer plutôt

qu'il n'eût fait , lî on l'avoit lai'fé en repos fans lui

lien faire
,

quoique cet accident arrive contre l'in-

tention de celui qui vouloit rendre un bon office à

un malade.

Cette opinion paroît être fans fondement , & eft

«apable de jetter une infinité de fcrupuics dans les

i") Tcm, |. Cas 112,
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aiucs timorées. On demanderoit à ces dodeurs d'où
peut naître cette irrégularité ; ce ne peat être d'an dé-

faut de douceir i car cette forte d'irrégularité ne re-

garde que les miniftres de juftice , ou les foldars ;

auffi dans tous les endroits du droit , où il en fait

mention , il n'cft parlé que d'eux. Ou ne peut pas

non plus dire qu'elle vienne ex ddicio } car ceux qui
rendent ces offices aux malades , bien loin de leur

vouloir nuire , n'ont intention que de les fouhger i

& ces offices ne tendent point d'eux - mêmes a la.

mort , & ils ne font ni blâmables ni défendus -, ce font

des œuvres de charité ou de compaifion : ainiî ceux

qui les font ne pèchent point quand ils y apportent les

précautions dont les perfonnes prudentes ont coutume
d'ufer , quand même on les pourroit croire coupables

d'un péché véniel
,
pour n'avoir pas pris alTez de pré-

caution j ou pour avoir eu trop de précipitation , ou
un peu de négligence j les docteurs difent communé-
ment qu'ils n'auroient pas encouru l'irrégularité. Ceux-
là non plus n'encourent pas l'irrégularité , qui donnent
de bonne toi a un malade le remède qu'un médecin qui

pa{Î€ pour favoir fa profeflTion , a ordonné
, quoiqu'il

caufe la mort d'un mal. de , parce qu'il n'y a pas de

faute en cela de leur part , & qu'ils ne le font qu'à

delfein de ibula^er le malade.

Que fi contre la dcfenfe d'un médecin on avoit faic

quelque choie à un malade qui eût haié fa mort, encore

qu'on l'eût fait en vue de le foulager , on feroit irré-

gulier, félon le fentiment de Sylveftre , de Navarre &
c'Avila

, parce que dabatur opéra rei illkita.
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RÉSULTAT
DES
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^Ï7i^ Xf^ IRRÉGULARITÉS.

Tenues au mois d'Atiût 1710.

PREMIERE QUESTION.
SLes Ecclefiopiques peuvent-ils , en quelques

cccafions^ cocpérer à la mort des criminels?

S'ils lefont , encourent-ils rIrrégularité i

J. L y a cette diffirence à faire entre les juges &
les minières de juftice , qui concourent à la mort
des criminels , & les ec:lériaiH':]ues qui y coopèrent ,

que les premiers , c5Uând ih fuivent les règles de la

juftice , ne pèchent point : suffi i:e deviennent-ils

irrégjiers cjue par défaut de douceur > au contr.\ire
3

les e:clélîafti.]ues qui ce-- pcrerui-'nt à la mort des cri-

anincls , coir.aiettroient un poche trcs-gricf ,
parce que

cela k-urcfi: exprefTem-^nt dvTtndd par les canons.

Les évcGUvs des premier? fîe.kb de réglifc étoient

tien éloignés de prendre part à U purdaun des cii-
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snmels ; au contraire , ils crojoient qu*il éroit de lear

devoir de faire tous leurs efforts pour délivrer da der-

nier fapplice ceux que les j'Jges y avoient juftement
condamnés \ ils faifoicnt aux mâgiilrats une fainte vio-

lence pour les leur arracher des mains , & ils fe trou-

voient otîenfés , quand on les empêchoir de rendre ce

bon office à àzî miferables , non qu'ils vouluirent pro-

curer l'impunité des crimes , mais dans la vue d'en

faire faire une véritable pénitence aux auteurs , com-
me le dit fainr Auguftin [a).

On fait combien on blâma la conduite d'Irachius,

^vêque d'IIlombat , & des autres évêqjes qui avoient

follicitc la mort de l'héréfiarque Prifcillien , aapics de
J'Em.pcreur Maxime , qui le condamna à avoir la tête

tranchée. L"s plus pieux évêques de ce temps-li , du
nombre defjuels étoit faint Ambroife , comme nous
rapprenons de fa vingt-feptierae lettre, 8c du fixieme

canon d'un concile de Turin , tenu vers l'année ^.'O.

fe (epareient à ce fuje: de la communion d'Itachius ,

& de ceux de fon parti. Saint Ambroife [b) les com-
pare aux juifs qui pourfuivoient la mort de la femme
adultère ; & faint Martin le repentit long - temps d'a-

voir communiqué pour un mom.ent avec eux
, quoi-

qu'il ne l'eût fsit que pour fauver la vie à plulieurs

perfonnes , ainli qu'il le difoit , au rapport de Severe

Sulpice , dans la vie de ce fainr.

Les eccléliaftiques ne peuvent donc opiner pour la

mort ou la mutilation d'un criminel , ni en pronon-
cer la fenrence , ni même afiàiler à ces fortes de iu^e-

mens i ils agiroient contre les défenfes faites par les

canons , dit Yves de Chartres : car comment ret^iifc

pouiToit-elle répandre le fang humain , elle qui des

(<i) "Ep'fi. $4-. ad "Mncedonium,

QuïTiS a me cm officii Sacei-

^tii noftri elfe dicauins inrer-

venire pro rcis , & nid obti-

ncainus ofFendi
, quafi quod

e:at officii noftn miniioè re-

porteraus.... nalîomodo crgo
cn'^ss

, quas corrigi voiuiiius ,

4fpiX)baiiius, nec <]uod perpc

ràm committitur 5 Dco volii-

mus impunicuai cfle, quia Atu
cet- fed hoininein mifrrantes,

facinus autem feu flagit-um

dcteftantes, quanto magis no-

bis diipliccî vitium , tantb

minus volumus inemendaimn
interirc vaiofum,

{b) Epifi. id.
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fa naiifance a appris à verfer le (îen ? c'eil à ceux qui

portent le glaive de la juftice à prononcer ces jage-

mens ; pour 1 eglife , elle ne fe fert que du glaive fpi-

ritael pour corriger les Éautes (c).

Le canon Sapé , qui eft tiré du concile de To-
lède , fait ces defenfes aux eccléfialtiqucs , 8c ordonne
qtie les cvêques qu'il nomme Sacerdotes , fjient trai-

tés comme coupables devant Jelas-Chrift , du fang

q^ai feroit répandu , & comme dignes de dépofitioa

devant i'églilé {d).

Le canon , His à quibiis (e) , qui eft tiré de l'onzic-

me concile de Tolède , renouvelle par Alexandre IIL
défend aux clercs conftitués dans les ordres facrés , de
fiiire ou d'ordonner des mutilations , & ordonne que

s'ils tranTgreifent ces defenfes , ils f -ient dépoles 8c

mis pour toujours dans un cachot , & n'aient la com-
munion qu'a l'article de la mort ( f).
Ces defenfes font également renouvellces par le

i8e, canon du 4e, concile général de Latran (g) , &
(f) Epi/}. 247. ad Joannem ,\Ciilûim difculTor in alienis pe-

Epifc. Aurelijîi. Judicium veto riculis extiterit , fit icuscftufi

fanguinisfervandaPatiumauc- fanguinis apud Chriftum , ôc

toritas Clericos agitare prohi-

ber.... quomodo enim Ecclc-

fia judicare débet fundendum
fanguinem alicnum

,
qux à

primo ortu (uo jufTaeftfundc-

re ranguineni propriam ? Fa*

ciant hsc cundi judices , qui

ad malorum vindiclam gla-

dium materialen) portant. non
qui contra nequitias fpiritua-

les gladio fpiritùs pugnant

apud Ecclefiam pcrdat pro-

priuui gradum.
(e) Cap. li.q.i.

(/) Cûp. Clericis, tit.Ne Cîerkl

vel Moriachi. Clericis in facris

Ordinibusconft nuis ex Con-
cilio Toletano judicium fan-

guinis agitare non licet , uniiè

prohibemusneautper fc trun-

cationes membrorum facian-t,

aut prxcipiant inferendas....

Çd) Cap. Saepc , c. 23. q. g.'qubd fi quilquam aut in Ec-

Satpè principes contra quolli

bct majeftatis obnoxios Sacer-

dotibus negotia fua commit-
tunt i quia verb à Chriflo ad

ininifteiium falutis elefti funt,

ibi confentiant regibus fieri

judices , ubi jurejurando fup

pliciiindulgentia promittitur y.

n»n ubi d'icriminis fententia

paratur ; fi quis ergo Saceiiio-

i^m contia hoc cojtununc con-

clefiae fuae familiis > aut qui-

buflibet perfcnis , taie aliquid

fccerit: conccflî Otdinis hono-
re privetur & loco , fub per-

petuo quoque dâiiinatio«iscr-

gaûulo teneatui religatus, cui

tamen communio exeunti ex

hac vita non eu. neganda.
ig) Cap. Senteuiiam fangui-

nis , tit. Ne Ckrici vel Mena'
chi, SçatensiftAfanguims nul-^
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fit pîufîfurs autres chapitres da droit canonîrjue (h).

Il eft même défendu à tous les clercs de di<5ler , ou
d'écrire les informations , ou la fentence rendue contre
un criminel qaiferoitatteint d'un crime digne de mort.

(/) Les cler s ne peuvent donc fans péché faire ia fonc-
tion de greffier criminel.

C'eft le fen riment commun des dodeurs
, que , fui-

vûnt ces canons 5 les clercs qui afTiftent aux jugemens
des criminels qui font exécutés à mort

, y donnant leur

avis , ou y prononçant une fentence
, pèchent non-

feulement , mais qu'ils encourent auffi l'irrégularité. Ce
fentiment eft autorifé par les parlemcns de France. M.
Louet , à la lettre B. §. i. rapporte un arrêt de celui de
Paris, du mois de NUrs , de l'année 153 1 qui déclara

irré2;ulier un cccléliafiicue oui a?oit aGifté à un lUf^e-

ment de mort.

Quelques-uns néanmoins ont voulu dire que les

canons qu'on a cotes , ordonnent feulem.ent oue ces

clercs foient dépofés : il eft vrai que la plupart pro-

noncent contre ces clercs la peine de dépofîtion j

mais cela n'jmpêche pas qu'ils ne j-^gent ces clercs

irrégaliers. La raifon pourquoi ces canons veulent

qu'on dépofe les clercs qui auront concouru aux ju-

gemens de mort , c'eft parce qu'ils les jugent irré-

guliers. Ainfi , Ton peut dire qu'ils ne prononcent
pas tint contr'eux l'irrcgalarité , qu'ils la fuppofent

prononcée (b). Il y en a pourtant c]uelques-uns où l'ir-

régularité qu'encourent ces clercs , eft nettement ex-

primée 7).

Il paraît par les paroles que nous avons rapportées

du ch. Sdaîentiani fanguinis , que le concile de La-

ïus Clericus diflet aut profe-|nis. Nec quifquam Clericus

rat, fed ncc fa^guinis vir.dic-;littera^ di£K't aut fcribat pro
vindifta fanguinis dcflinanJias,tam exerceat, aut uoï exercc-

tur , intcrfit.

(h) Cap. Sufcepimus , <ii ho-

m'uidio. Cap. Archiepifcopa.'u,

de raptoribm. C.iv. Ex iiitcris,

de ercejjib'ui Piixlainrum. Cap.

Epifco:»us, 1. 1. Ne Clcrici vci

Monachi , in ftxto.

(»; Cap. Scntcntiam fangui-

undéin Curii? Princ:piuin haec

foIUcitL'do non Clericis , fed
laïcis comrnitratur.

(fc) Glof. in Cap. Sententiam
fanguinis, n: Clc'.ci vel Mona-
chi , vcrb. Sanguinis.

/) Cjp. Epiicopus , ne Cle-

'ici vel Monachi , infi:xlo.
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tran a non-feulement dcfcnda aux ejclédiftiques de
s'Ingérer dms les jagerr.ens crimin-Js , mais ?.uffi

ci'afîîfler aux éxecutions des coupables, afin de F. ire

coniprendre aux clercs combien ils doivent avoir

en horreur rcrTufion du fang humain ,
qui eft entiè-

rement oppoiée à l'eiprit de douce^t qui convient à
leur état.

"Des Tannée 5S5, le fécond concile de Mâ:on leur

a voit fp.it de femblables défenfes, de Ckricis : Ne
forum criininale fréquentent , nec reorwn neci interjint.

Le concile d'Oxford , de l'annce 1111 rcnouvella

celles que le concile g iriral de Latran avoit fai-

tes , afin de k-s faire obferver : Aucioritate gensrjlù

t\>ncilii diflrictilis inhihemus , ne quis ClerLus bcncfi-

t'iatus \'el in facris OrJinibus corjîinitus , litteras pro

p^ena fangainis injihznda fcribere vel dicicre pwfw
nat , vd nbi jiidLiu :i fj.nguin.is traclatur aut exerce-

tur , interjït j ce qui fait voir que la cuii')iitc des

clercs cui afiTiftent aux exécutions des coupables,
eil criminel'e , outre qu'eue tient quelque chofe de
la cruauté & qu'elle efc capibre de caufer du fcan-

<lale. Cependant les clercs n'encourent pis l'irrégula-

ritépar leur feule préfcnre à Tcxécution des criminels:

les canci^s leur défendent cette action comme con-
traire à la douceur , mais ils ne lui attribuent: pis

I*irrégula-ité. La glofe, fur le ch. Scntentia.n ^ au
mot Janpiinis , &z Innocent IV. fur le mê ne chap.

le difent exprefTciiient : Hoc non fiât irre^uhirita'

tcm. , nifi imerfit aucioritacm pr.ejlans vel auxiliu:n ,

dit Innocent ÏV. Mais li les clercs y prétoient leur

autorité ou leur fecours, ils deviendroient irrcgii-

li'rs
j quand ils ne contribueroicnt vju'à avancer la

mort du criminel. Cela femble avoir été dwcidcpar In-

nocent IIl (ti). Ce P^pe djclare irrégulier un cvé lue

qui avoit aflitte au fupplice d'an voleur : Et auctori-

îatem pnvfitérât.

Les ecclcfiaftiques qui font préfens aux exécu-
tions

,
pour rendre des offires de charité S; dr pieté

a ceux qui iont coaianuies au dernier fapplice ,

(m) Cap. ÏA littcris , de z^xccjf. Vrctlut.
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»ont rien à craindre , à moins qu'ils ne hâtaffent en

«juelque manière la mort de ces miferables. Ils doi-

vent prrnire garde que , toachés de compaiîion , en

les voyant 'angair , ils ne les portent à aller plus prompt

tement au fupplice , ou nexcitent les bourreaux à les

cxé-urer avec plus de diligence. Il y a des docteurs

qui elliment qu'en hâtant la mort d'un homme ,

Biéme par une intention pieufe , on peut encourir Tir-

rcgulariré. Selon leur fentiment , des eccléliaftiques

qui , voyant un criminel coni?.mné à expirer far la

roue, touchés de compafTion , & craignmt qu'il ne

fe livre au défefpoir , vont foUiciter le \c<^^ de lef^irc

étrangler j ce qui ayant été exécuté en vertu de l'or-

dr? du juge , ces ecdifiaftiques ont encouru l'irrégu-

larité. Il y a d'autres dcctsurs , comme on le peut

voir dans Diana (n) , qui croyent que ces eccléiiafti-

ques font exempts de l'irrcgulariié. Le fentiment des

premier<; nousparoît plus probable , parce que ces ec-

clc(î:iltiques doivent être con{idcrés com.m.e caufe pro-

chaine & efficace de la mort de ce criminel ,
puisqu'ils

l'ont fait avancer > le motif qui hs a fait ajir , ne

ks exempte pa<: de l'irrégularité: ils ont dû lavoir que

l'eglife punit de cette peine les eccîéfiatiiq<ies qui

concourent efficacement à la mort de quelqu'un ,

comme il eft porté par le canon , Si quis viduam ,

dîft. ço & par plufeurs ch. djs décréta les , au titre

de komicidio. Q^and la chofe feroit douteufe , il faut

jrendre le parti le plus sûr \ on y eft obligé en ma-
tière d'homiade [o],

(ii)PArt.î. tra^.. 5. refol. 7p. & Cnp. Significarù , di h§»

(0) Ctf;^ Ai andicDÙanu ^[micidio*

^V^df
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II. QUESTION.
Vn EccUfiaflique devient - il Irrégulier pour

avoir dénoncé an Criminel , oupour lavoir

accufé en Juftice , ou pour en avoir pour-

Juivi la condamnation , ou pour avoir dé-

pofé comme témoin contre celui qui a été

condamné à mort ?

I,L efl: 2 remarquer qu'en France nous entendons pat

les dénonciateurs, ceux qui découvrent les crimes à la

juftice & s'infcrivcnt far le legiftre de M. le procureur-

général du Roi, ou de meflie.rs Tes fublHtuts , afin

que fi les dénonciations font mai fondées , ils foient

condamnés "ux dépens, dommages & intérêts des accu-

fés , fuivant ks art. 6 èi-j. du titre 3. de l'ordonnance

de i6jD.

Les accufateurs font ceux qui ont été offenfés , ou
ont reçu quehjue tort par un crim-e qui a été com-
mis , qui en rendent leur plainte en jufti:e , 8t

intentent leur accufarion contre celui qui en efl: cou-

pable, pour avoir réparation du tort ^_,ui leur a été

fait.

II y a cette différence entre les dénonciateurs &
les accufateurs , fuivant l'ufage de France ,

que ce-

lui qui n'a point d'intérêt en un crime , n'eft pas

recevable à en former une accufationj mais toute

perfonne qui a connoiiHince d'un crime ,
peut , quoi-

qu'elle n'en ait fouffert aucun tort , le dénoncer à la

•juflice.

Il paroît par les canons qui font défendes aux clercs

de fe mêler des caufes criminelles, & de coc'pérer en
aucune manière à TefFuGon du fing humain , qu'il

leur étoit autrefois défendu de dénoncer , ou d'.iccu-

fer les criminels en justice , ou de pcur'bivre leur

condamnation : s'ils le faifoient & ou'ii arrivât que
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le criminel fût condamné à morr, ^ exécuté, i!s tom-
boientdans l'irrc-gularitc ; parce que , félonie principe

établi par les canoniftes, on devient irrégulier, lorf*

qu'on coopère efficacement à la mort de quelqu'un;

or , celui qui d:'nonce , ou qui accufe un criminel

en juftice , & qui en pourfuit la condamnation , eft

cenfé avoir coopéré effi "acement à la mort du crimi-

nel , s'il vient à être exécuté ; c\r ce criminel n'auroic

point été condamné à mort , s'il navoit été dénoncé ,

ou accufe.

Le Pape Boniface VIII. voyant que la crainte que
les clercs avoient de tomber dans l'irrégularité , en

pourfuivant la réparation des infultes qu'ils avoient

reçues, donnoit occafion aux malfaiteurs d'attenter

à leur vie 8c à leurs biens , modéra la rigueur à'X

droit , 8c apporta du changement à l'ancienne dif-

cipline. Il déclara que tous les eccléfiaftiques qui

auroient reçu quelque injure, ou fouirert quelque

tort dans leur perfonne ou dans leurs biens , pour-

roient , ea qualité de parties civiles , en porter leurs

plaintes devant les juges féculiers , & en pourfuivre

la réparation contre les malfaiteurs ,
pour fe préfer-

ver de femblables injures , quand même il s'agiroit

de crimes contre lefquels ils fauroient que les loix

auroient prononcé la peine de mort. Ce Pape les

exempte en ce cas de l'irrégularité
,

pourvu qu'ils

proteftent qu'ils n'ont aucune intention de pourfui-

vre la mort du criminel , mais leur dédommage-
ment fa).

On peut conclure de-li ce que nous avons dit

{a) Cap. Praelatis , de homidd.\ti\i cafu de jure dcbeat poena

in fexto. PraïUtis vel Clcricis languinis irrogari , fi judex

quibu'cumtjuc , qui de laïcis

fuis malefadloribus querelam
ptnès fccularem judicem dé-

ponentes, petunt emendam fî-

bi ficri 3c providcri , ne contra

cos talia de cattero prxfuman-
tur, proteftando exprcfsè quod
ad vindi(^am, feupcenara fan-

guinisnon intendunt, imputa
li non débet

, quamvis allas in

mortem illi inférât ,
juftiti

cxigente. Alioquin fi Pixlîti

autClerici propter metuai hu-

jufmodi, quia judex ad poc-

nam fanguinis polTct p^occ-

dere, de fuis naalcFaûoribvs

taliterconqucri non auderenr,

darctur plerifque materia tni-

cidandi eoù^cm & ipfoiuiu bo»

m libère dcprzdandi,
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ci-deiris, qu'un ecclciiaftique ,
qui voyant qu'on fc

Tole, cric au voleur , alin de faire arrêter ceux qui le

Toleat , ou les arrête lui-in^i-ne , & les livre enrre le»

m.ùns de la jui^icc , à deifein de recouvrer fon bien ,

& d'obtenir réparation de l'infulte qu'on lui a faite ,

n'ayant aucune intention de procurer la mort de ceux

qui l'ont vole, ne tombe point dans rirrég;ularité , fi

les voleurs font condamnes à mort & exéeucés ; oQ

ne doit pas lui imputer cette mort , n'ayant eu inten-

tion que de conferver ou de recouvrer fon bien ; ce qui

efl; fort naturel.

Suivant l'ufage de France , comme a fojt bien re-

tnr.rqaé M. de Sainte-Beuve (& S les accufateurs n'a-

giilant que comme parties civiles pour leur intérêt

civil , ne peuvent conclure qu'à la réparation du

tort c]u'ils ont fouffert, à caufe du délit commis en

leur perfonne ou en leurs biens. Pat leur plainte, ils

ne concluent point à la punition corporelle , mais

feulement i la réparation civile , avec cette claufc,

fauf à M. le procureur du Roi ; ou à M. le procureur-

fifeal à prendre , pour la vindicle publique , telles

conclurions qu'il avifera bon être. La pourfiute du

crime appartient à la partie publique ,
qui font les

procureurs du Roi , ou les procureurs-tifcaux des

feigneurs hauts-jufticiers du lieu ; il n'y a qu'euv

qui requièrent & pourfuivcnt la punition corporelle

<Ju criminel j c'ed: en leur perfonne que réfide l'inté-

rêt public. Ainfi notre jarifprudence françoife con(i-

dere en un même crime deux intérêts différens ; l'un

particulier, qui confifle en h réparation due à celui

qui a été oifenfé , &à qui le tort a été fait : l'autre

public
, qui confifte en la punition du criminel ,

pour l'exemple & pour la terreur des méchans. Ainli

,

la plainte que Taccufateur a f.iire en juftice , ne

le rend point irrégulier , ni l'avocat , ni le procu-

reur
,

qui la pourfuit au nom de l'accufateur. C'eft

pourquoi, (î après un crime commis il ne fc trouve

ni partie civile , ni aucun dénonciateur , les procu-

r^curs du Roi , ou les procureurs- fifcaax des fei-

(t) Tem, 3. CWf lop. iio 6" 1x2,
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gncurs hau-es-juiliciers , font obligés d'en foire U
pourfuite en leur nom , Se à leur diligence , aux dé-

pens du Roi , ou du fei-T^nfur haut-jurticier du lieu

où le crime aura été commis , fuivant l'article 8.

du titre 3. de l'ordonnance criminelle, de l'année

On infère de-là
, qu'en Franre , un eccléfiaftîque

qui pourfdit en jultije la condamnation d'un hom-
me qu'il a accufé , ne peut ctrc cenfe la caufe pro-

chaine de fa mort , s'il vient à ctie exécuté : il doit

cependant fe donner de garde de folliciter cette

mort , d'animer les iu^c-s à b. pror-on:er , ou de la leur

confeiller : car , s'il le faifoit , il deviendroit irré*

guiier. Bi:n davantage, plufîeiirs, tant théologiens

que canonises , eftiment que (î en eccléii^.ftique qui
a porté fa pl'inte en iuftice contre un ho:r;me pojr
uji crime, deliroit en fon cœur que ce crimiuel fût

puni de mort , & dans cette intention procuroit des

preuves aux jages pour l'y" faire condamner, & que
le criminel fut en conf^quence mis à mort , cet e:-

clclîaftiqueencourroit devant Dieu rirrgularitc , quoi-

qu'il eût fait la proteftation piefcrire par le Paps

Boniface Vlîl , parce que cette proteftauion n'étant pas

fincere & véritable , ne l'excuferoit que devant les

hommes.
M. de Sainte-Beuve conclut aufli de-là {c) , qu'en

France, pour éviter l'irrégularité , il n'eft pas abfolu-

ment néreffaire qu'un ecckliaHique qui fe rend accufa-

ceur , ii^\\i la pr?teftation marquée pir le chr.pitre Vrçz-

latis , puifqu'il ne demande pas , & ne peut même
demander la punition fanglante de celai dont il fe

pUint. Il efl: néanmoins plus sur de la faire, quand ce

lîc feroit que pour obéir à l'ordonnance de Bonitacvî •

VIII. Les canoniftes & les théologiens difent commu-
nément que tous ceux qui pourfuivent en juftice un cri-

minel , font tenus de faire cette proteftation pour évi-

ter rirrcgularité.

Un ecclcfiaftique peut aufli porter devant les ]V*

•es fcculiers fa plainte ct)ntre un ciiminel qui a fait

(4,) Tom. 3. Cus m.
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tort à Tes parcns proches , à fcs domelliques , i ceux

cui font fous fa tutelle , ou qui ont avec lui des liai-

ions fi étroites ,
que le tort qu'ils ont fouffert eft jugé

le regarder pcrfonnellement , comme s'il lui avoit ctc

fait à lui-même. D'où l'on infère qu'un éveque 5c an

fyndic d'un clergé
,
peuvent pourfuivre en juflice U

condamnation des aflallins d'un prêtre , & qu'un cure

peut fe rendre acculateur pour le tort qui a été caufe

a Ton égUfe , ou à Tes prêtres , en faifant la protefta-

tion requife par 1^ chap. Prœlatis.

Mais s'il s'agiffoit d'an crime commis contre une

personne étrangère , avec laquelle on n'auroit point

ces fortes de liaifons , les cafuiiles eftiment qu'un

clerc qui fe porteroit accufateur , n'éviteroit pas l'ir-

régularité par la protedation qu'il feroit de ne vou-

loir en aucune manière contribuer à la mort de l'ac-

cufé. La raifbn qu'ils en rendent eft , que n'y ayant

rien de pl.is permis par le droit naturel que la dé-

fenfe de fa vie , & la confervation de fes biens , l'é-

glile a voulu par cette proteiîation mettre à couvert

de l'irrégularité les ecclélîaftiques qui fe rendent accu-

fateurs pour leur intérêt propre , ou pour celui des

peiibnnes qui font étroitement liées avec eux , afin

qu'ils Culfent les moyens de pourvoir à leur fureté , £<

pour ôter occafion aux fcélérats de leur faite violencei

ce qui pourroit arriver fréquemment , fi les ecclé-

fiaftiques n'ofoient s'en plaindre , fans devenir ir-

réguliers : mais comme cette raifoa celTe à l'égâri

de ceux qui portent devant les juges leur plainte ,

d'une injure ou d'un dommage , où ni eux , ni les

perfonnes qui les touchent de prés , n'ont aucun in-

térêt , ils ne feroient pas à couvert de l'irrégulariré,

quoiqu'ils proreftaircnt ; parce que ceux qui ont fouf-

fert le tort , ou qui s'y trouve.ut en quelque manierr

intérefTcs , peuvent en pourfuivre la réparation : aufli

le chap. Prjùlatis n'a introduit la proteftation qu'en

faveur de ceux qui ont été ofFenlcs , comme il pa-

roît par ces termes : Qui de fuis viaUfaclonhus que-

rdam. penès Jkcularem judit;sm déponentes fctunî ernen'

dam fibi ficri.

In
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i,V%y\ Traoce / un homme qui n'a point d'intérêt en

lin -crime, qui a été commis , n'eft pas re^a à en for-

mer une accuiàtiou ; il peut feulement le dénoncer

en jiifticer:. totitefois l'on ne croit pas que les ec-

,clé(ia4liques; puifTent fe rendre dénonciateurs dts cri-

Tnes capitaux qu'ils favenc avoir été commis. La,

dcinonciation d'un criminel n'eft pas conforme à l'ef-

-fric" de douceur Si d^humanité , dont un miniftre de

l'églife doit être rempli : elle donne fujet de foup-

: canner q&'il a vtjulu procurer; la mort de l'accufe j

,& s'il étoit dans la faite exécuté , le dénonciateur

-/eroit regardé comme le promoteur du jugement de

Hiort qui feroit intervenu, j car la dénonciation

n'ayant point été révoquée ,. telle auroit toujours fub-

fifté , & ajroit influé dans toute la procédure qui

auroit été faite depuis. Ainiî , un ecclefiaftique qui

fe rendroit dénonciateur en fait de crimes qui font

déjà commis , encourroit l'irrégularité. M. deSunte-
iJBeiiye (à) femble.être de ce fentiment > & beau-

coup, de nos docteurs françois croyen.t que les ec^-

cîéfîaftiques peuvent feulement avertir en (général

lesmagîftrats , ou les procureurs r^u Roi , des'cri-

: mes. qui ont été commis , 8c les exhorter à faire leur

charge.

-il.. Mais s'il s'agiilfoit de crimes qu'on coutinue de
-commettre, ou de crimes pernicieux a l'écat qu'on

médite j. &. qu'un eccléliaftique qui en a une par-

faite connoiffance , ne put les empêcher qu'en in-

formant les magiftrats de la mauvaife conduite des

coupables ,.. ou.de leur delfein, on ne le croiroit pas

irrcgulier , «"'il avertilfoit , après avoir fait la protef-

-tatioh marquée par le ch. Frieiatis , de homiàdio ,

'ii'fexto.

En Fiance , on tient aujourd'hui pour conftant

,

que les eccL-fiaftiques peuvent dépofer comme té-

rjoins .dans les caufes criminelles , quand ils font-
aiTîgnés , lans qu'ils foienr obligés d'attendre qu'on
les j contraigne par d'autres voies , & ils n'encou-

.(Knt point d'irrégularité pour avoir ainfi dcpofé contrç

(jf) Tom. 2. Cas 21.

Irrégularités.
( 7 )

2
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un homme qui a été cKccuté a. monr; On. ne îegîrdc

les tcmoiiTs cjue comaie caafe éloignée d^ la mbot .'da

criminel, &: non comme, cauiè pr4>«;haine;. - '-i ^
"'

Sainte-Beuve n'avoir :pas/£ut actentrion-a-l'urage

du royaume , c.uaiid il a dii ffe^qû'icm|r(îcLeru'vftiqti«-,

lotfqu'il a été fin' piement a/ligné& qu'il n'a p7>inrét>é

contraint par le juge de dépoièr , déviant irtégaher

s'il dépofe : Morte vet mutilxïCian&'TTtembromttirfah^
^ ^ ., . ^. ,•:,.. *

cura. -
;

-''- -'ry -:.'
il eft vrai qu'il avoit dopn^' fe/r^olu«K)rt>acaiit

que l'ordonnance erimintile de l'ain- »^^7i>.i8m'pariï>,

dans lacuelie il eft:dit (f)
qiie.Taut3s fErTpmiss afiî-

gnées pour être ouies en témoignage , feront tenues

de comparoir pour fatisforre aux aflignatio^s ,.
8c

^

pourront y être , les eccléiÎAfîioues , ccutraints pir
;

amende , 'au paiem.-nt de laquelle ils ^ leront: coni- >

traints par faille de leur temporeh & il eitenjoirft ;

aux fupérieurs réguliers- d'y faire comparoii? leups -

religieux , à peine de faifie de leur temporel- &
de lufpeufion des privilège^ à eux accordes pat le

Roi. .

'

Quand les prêtres ou les religieux ciùiiavoienc

été appelles en témoignage,- ont été refufans de de

faire, ils y ont étc contraints fuivant l'ordûimance.,

8c nous ne voyons point c]ue l'églife ait fait. aucune^

plainte contre'cette ordonnance , ni contre (on exé-

cution : il sentait donc c]u'cn France , les témoms

ne font pis irréguliers', pour avoir dépoté dans une

caufe criminelle, quand la mort s'eft enfuibe. ^Sainte-

Beuve en demeure d'accord , au tome i. de fes reto-

lutions , cas 17. "'^fi.
'

Il feroit à fouhaiter que quand on peut aroir con-

îioiiTance de la vérité dun crime par une autre voie

que par la dépofition des ecclcfraftiques ,- an ne les

fît pas alTigner devant les, jjges fécuUers pour de-

pofer, parce qu'il femble'cue c'eû une choie op-

pcfee à la douceur dont doit être rempli un ec-

cléfiariiquc ,
que de contribuer en quelque manière

que ce foit à la mort d'un homme , du S.Thomas.(^).

(e) Tom. 3. Cas 11., I C^) ^- -• l- 70. art. i- ad

(/) lit. 6, art. 3. lî.
Oiciâii vel cooperatl ad
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îl y a même pludears canons l'elon lefqaels les-ecclclîal-

tiques ne peuvent être contraints de rendre témoignage

devant les juges laïques, foit en madère civile j Icic

en matière criminelle. Àiafi , quand un ecclcfiaftique

-prévoit qu'il fera afligné pour dépofer devant un juge

dans une caufe criminelie , où il s'agit d'un crime

capital , il doit prendre, des mefures pour fe difpen-

fer de dépofer ; mais s'il eft afligné , il peut depofec

làns attendre qu'on lui fafle d'autres contraintes. Les

canons qui défendent ê^tn faire contre les eccUfiafti-

ques
,

pour les obliger à dépofer devant les juges

féculiers , ne font pas obfervés en France , comme
:' en. avertit Ducafle (h) , après Févret fî^ , & plu-

fieurs autres jarifconfultes fran^ois ,
qui font cités

par Sainte-Beuve (k).

Nous n'avons aucun canon qui prononce expref-

fément l'irrégularité contre les eccl.fia-iliques qui

dépofent en matière criminelle , où il y a etfaiîcn de

fang : on ne doit donc pas blâmer les juges fécu-

liers qui contraignent les eccléfiaftiqtreS z dépofer

quand ils jugent que leur témoignage eft néceifiire

.pour fîire conaoître la vérité & punir les crimes i car

î'églife , en défendant aux eccléllaftiques de fe mêler

dans les caufes où l'on croit qu'il y aura eftlifion de

fang , n'a pas prétendu faire une loi qui fut pré-

judiciable au bien public , dont l'intérêt demande
que la. vérité foit connue & la juftice rendue : or

,

la loi de I'églife feroit préjudiciable au bien public,

fî elle empêchoit que les juges n'ealfent les preuves

néceffaires pour punir les crimes,. ce qui arriveroit,

fl en certains cas il étoit défendu aux eccleliaftiques

de dépofer.

Encore qu'on ne croie pas , en France , qu'il foit

néceffaire pour éviter l'irrégularité ,
qu'un eccléliaf-

tiquc qui dépofe cojnme témoin dans une afïàire

occifioncm hominisnoncom-j Qi) Jurifdicîion Eccléf. part»

petit Miniftris altaris , èci.ci.n.s-
ideb recundùm Juris ordineini (/) Traité de l'Abus , liv. 7.

compelli non polTunt ai fe-jf. 2. n. 46.

rcndurri tcftimonium in eau fa (fc) Tom. x. Cas 6%.

iânguinis. 1

Zij
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criminelle , fàlle uae protcftation femblabîe à celle

que les accafateiirs font obligés de faire ,
faivant

le chap. Pnelatis , de ho.-nicidio , in-fexto , & qu'elle

ne foit pas crabiie par le droit en faveur des té-

moins > cependant plufîeurs docleurs François efti-

mcnt c]u'il eft bon qu'un eccléfiaftique faiïe , avant

fa dépofition , fa proteftation ,
que ce qu*il dira n'ira

pas , félon fon intention, à la mort ou à la mutila-

tion , 8v qu'il dépofe feulement pour obéir à la juf-

.tice , quoique le juge ne veuille pas lui en décernée

fiCle.

III. QUESTION.
^Vn homme qui a fait le m^'der de la guerre

^

^''

fans avoir tué ou mutilé perfonne ^ eji-il

\i\ciTrégj,lier F

JUils ban-]mers expéditionnaires de cour de Ronic

ont coutume de répondre à ceux qui les confultent

fur ce fujet, que tout homme qui a fait le métier

cle la guerre eft obligé de fe faire réhabiliter par

le pape , en obtenant une difpenfe à f.e\is ,
s'il

defire être promu aux ordres -, cependant le Pelle-

tier (a) avoue de bonne foi que celui qui a porté

les aniies enfuite de la publication d'un bnn & d'un

.arriere-ban , ou dans une ville
,

pour apprendre les

exercices de la guerre , fans avoir été en parti , ni

s'être trouvé dans l'occafion , n'efl: pas irregulier ,
m

fes bénéfices irapétrables.

Il eft vrai que les canons défendent aux ecclcfuî-

tiques le port & la profeflioa des armes {i>) : Qui-

iiimque ex ckro effe videntur > arma milltaria non fa-

mant, nec amuni inceddnt quodfi contempCenrit, nm-

viLim ra^ronim canomun contsmptorcs & ecdejiaftu\e

{a) In/îrucîion pour Uî Éxpé-*. (i>) Cj.t. Qj^'CBmque, c. if.

(iiii.vis di Cour di Rome t c. 7]q. i.
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1

fanaitatis profanatores proprii gradûs amijjiom mulc"

tentur ,
quia non pojjlint Jimiil Deo ^ fïculo militari.

Le Pape Innocent III. déclare pareillement que l'enga-

gement aux armes efl: incompatible avec le miniftere

eccléliaftique (c) : Cîim clericatûs officium eos reddat

inhabiles ad pugnandum : fur quoi l'on peut voir Saint

Thomas
, qui rapporte plufieurs raifons de cette in-

compatibilité (d).

Il réfulte de-là , que Ci un clerc pourvu de béné-

fice , s'enrôle , ou va à l'armée comme volontaire ,

ou en qualité d'officier , l'évêque peut lui faire faire

des monitions à ce qu'il ait à quitter cet emploi :

fi après les monitions ce bénéficier veut continuer la

profelîion des armes , l'évêque peut faire rendre une

fentence contre lui, par laquelle fes bénéfices feront

déclarés impctrables.

Mais la queftion èft de favoir fi le feul engage-

ment aux crmes rend un homme irrégulier, de force

qu'il foit inhabile à recevoir les ordres , & incapa-

ble d'obtenir des bénéfices ; fi même il le prive ip/b

facio , des bénéfices qu'il, poflede : on ne le croie

pas- en France ; le contraire fe trouve jugé pat un
airêt du parlement de Paris , rendu conibrmémrnt
aux conclunons de M. l'avocat général Briquet, le iç

Avril 1(^41 , par lequel il fut dit qu'un benificiei:

n'étoit pas irrégulier , ni Ton bénéfice impétrable ,

pour avoir porté les armes au fervice du Roi , en-

fuite de la publication d'un ban & arriere-ban. L'arrêt

efl: rapporté dans le premier tome du journal des au-

diences , au livre 6. chap. ^6. de l'édition de 16
<^
t. Se

43 de l'édition nouvelle. M. l'avocit-général fou-

tient qu'un eccléfialHque n'auroit point encouru l'ir-

régularité , ni en s'enrolant , ni en portant les ar-

mes dans une guerre jufte , pourvu qu'il n'eût ni

tué , ni mutile perfonne.

Le parlement d'Aix en Provence a donné un feni-

blable arrct le 11 Mars i<>7î , par lequel ilamain-'
tenu Georges de Taraut en la pofieflion Quiie,cni'

^
(c) Can. Ex multa , ç. Cle-

rici , de voto if voti redcmpt.

(d) z. 1. q. 40. art, Z»

Z ii^
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noinie de i'égliiè cathédrale de Nifmes , dont it

avoit été pourvu pendant qu'il portoit les armes con-'

tre la Hollande pour le fervice du Roi , en «qualité de
lieutenant au régiment de Picardie , fans qu'il eût
obtenu difpenfe , au moins avant la provifion. L'arrêt

cft rapporté au tome i. du journal du palais , de l'é-

dition iîi-rfolio.

On poulie la chofe plus loin , & l'on foutient qu'un
homme qui, dans une guerre jufte, a aflilté à un com-
bat où il eil: certain de n'avoir ni tué ni mutilé per-

fonne , n'eft pas irrégulier , parce que l'on n*en-

court l'irrégularité que dans les cas marqués par le

droit : or , il n'y a aucun texte du droit canonique
qui déclare un homme irrégulicr préciferacnt pour
avoir été à un combat dans une guerre jufte. On ne
peut conclure le contraire de ce que dit Honoré HT.

Ge Pape répondant à un ecciéfiaftiquc qui s'etoit

trouvé dans un château aflicgé par les Sarralîns ,

dont il y -"n eut plufieurs de tués pendant le fiége,

lui déclare qu'il doit s'abftenir des fon<^ons de
Tes ordres , non pour avoir combattu contre les Sar-

rafins , mais feulement au cas que la confcience lui

repiGcIrât d'en avoir tué quelqu'un Ce). Ainfî fî

la confcience de cet ecclélîaftique ne' lui reprochoit

point d'avo-ir tué perfonne , il n'étoit pas irrégu-

lier : d'où il s'enfuit évidemment qu'on n'encourt

pas rirrég'ilarité précifément pour avoir été à la

guerre ,
quand on eft alTuré qu'on n'a ni tué ri

mutilé perfonne. A'w.Ci
' un laïque qui a porté les

armes , & qui eft alfaré de n'avoir rué ou mutile

p'erfonne, n'a pas befoin d'une difpenfe pour recevoir

les ordres.

C'eft le fentiment commun des dodeurs , que danç

line guerre^] ufte il n'y a que ceux qui tuent ou qui

mutilent de leurs propres mains
, qui encourent Tirré-

gularitc : on pourroit en citer une foule; mais il fuHit

d'ouvfit" les cafuiftes , pour en être affuré.

Aîn(î 'un laïque ou un ecclélîaftique qui , dans une

(c) Cap. Petitio tua , d: /lo-lconfcicntia te remordet , mi-

micidîo. Si de inten'ect'onc eu- nifterio Aharis abftincas tCYC-»

jufi^uam in illo confliau tuaj renier.
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gûeirre jiifte, leferoit trouvé au combat , & auroit ,

en encourageant les foldats , été caufe qu'ils au-

roient tus*piuiieijrs:clés ennemis , ne feroit pas de-

venu irrégulier ,; fi lui-même n'avoit ni tué ni mu-
liié » parce • qu'il ne feroit pas cenfé avoir été la

caufe prociiaioe. de la mort de ceux qui auroient été

tués. Saint Jeaik : de Capiitrân en étoit fi perfuadé ,

i^n'ik ne £t. point de difficulté de remener au combac

des croiiés , s'trant mis à leur tète à la tameufe

journée de Bilo-tade , de l'an 145^ , de forte que les

Jiiflpriens difent qu'il eut autant de part que le grand

ifiînbiade à la vidoirc que les Chrétiens reraporterenc

•fiirles Turrs. - .udooiius :

"a:-. Nous avoa s yu , :dans le dernier- fiecle , des archc-

"vêques 8c des cardinaux qui ont été généraux des ar-

îmées (deffr^riée par terre Se i par mer , fans qu'on

ife loir aviie de les Faire déclare^ irrégruliers. ; Se (î

nous en croyons Baronms , à Tannce 1074. de j£-

-liii-Ckrift 5 •.•!£ 'Pape Grégoire VU. avoitréfolu d^rllirr

commander en perfonne l'armée des Chrétiecs ce ntrij

-ks Skrl-âfins.

i-B-rpi^ifieurs bons ante-iir? efliment même qu'an ec-

"é^fiàftiquè -qui, ," en pauciljè rêûcontr'? ,- auroit blelTi

quelques-uns des ennemis de fa main , ne ieroit pas

'Hrégsliétàu fôr dé la coriféifnce , é'ïls n'étoient pas

'mâirts ^e ces " blelîufés , bu qu'ils ne^ ttêuvairenc

•pas mutiiés.
'i^' Céîûi <^ui s'eft ercKîvx* daiis ifft cambat, & qai a tiré

fur les ennemis ,' do<it il y en a eu qui ont été tués ox
tt>utiiés i mais qui ne^ f>ît v'as fi é'eft lui qui les a blef-

fcs ,' bu <i G€ foarfts compagnons , ^iu , dans ce
À^iiQ^^ fe tenir-pou^ irfégulicr, ruivG.nt ces paroles:

'cTHonoré- ÏII i^fy. Ûhft jît- confjlîius in hitjiifniodi du-
'^3 ahjlirtér^ ,'- qità'n tenitrè cekhrdre.

S'-il y' *vT3Ît- preuve qu'un clerc eut été dans U
mêlée , où il y auroit eu des hommes tués ou mu-
.tilés. , &. qu'if c^t combattu lui-même , il auroit en-

"^0ui?a ï"?r'reguiarifé devant les hommes, Se il feroit

ccnft: , an, for extérieur , iecapable de recevoir les

(/) Cap. Petitio tua , de komicidio,

Z iv
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ordres , ou d'obTer.ir un béncfice y ^'ii n'av'oit préalît-

blemer.t eu une difpenfe. '•...':
Quand le Pape Innocent I. fait dcfeçfcs de rece-

voir dans le. clergé celui qui Te fera, enrôlé depuis
qu'il a reçu le .baptéire (g) , ce qui eft ég^lenienr
défendu par le premier, concile I de. Tolède (Tçj -, on
peut entendre cette dcfenfe 'de cecx- qui fe Ion r en-
rôlés en une guerre injufte.; car> la dcfenfe que fait

ce Pape , étant générale , elle peut être entendue de
toute forte de guerre , foit jufte , foit. injufte ; & fi

on veut qu'elle regarde ceux qui fe font enrôlés pour
une guerre jufte , on doit-l'enterdre^iavec la glo^^z^ >

cle cc-ux qui , étant au combat , ont tué ou m.Vitilé

•«quelqu'un , ou qui au moins ont lieu de croire l'avoir

fait.. : U^;. . ^; .

Auffi Boniface., . archevêque- de 'Mayétice , ayant
confultc le Pape Zacharie ,.au fujet des évé )iies qui

fe trouvoient dans les combats
, qui flignant m exsr-

ciîii annati , ejflindunt .propriâ tnami Jàngiiia&m ho-
minwn jeu paganorum , feu* dirifiianorum , le Pape

lui répondit qu'il ne devoit ras foulfrir que les c<;-

cléfiafticues filf^nt les fondion.ç 4e . leurs ordres ,

Ji fanguinem chrijîianorum , Jïv& ^pç-ganorum ejj'ude,-'

nmr. -, ^.-

Si on objeâie qu'il eft défendu -aux prêtres de vef-

fer le fang liumain , fac^rdotcs mque,chnfiLiT\omin ,

nequ: paganorum fanguinem fundant , comme porte

le 5>ie. capitulaire da livre 7.- de§ capitulaires de

Charlemagne , îk qu'Innocent III (,Jt) a cru. qu'on de-

voit dépokr j i'elon la rigueur du droit, les prêtres

qui coiT battent en perfonne, & même ceux qui , dans

le combat , encouragent les autres : on peut feule-

ment conclure de- là qu'il eft défendu .aijx ecelcfiaf-

ticues de tuer & d'aller à \x guerre pour y. cona-

tattre. Le droit eft rempli de canons y donc les uns

C§) Eplji. z. ad Vinric. c.\ (h) Cau. 8.

7. Si quis poft reir.illlcnem ( i ) Glof. in Çoh. Si. quis

peccarcriMTi cinjuuim militix poft. dij}. sï'
*

"

ficul-'.ris bnbaerit , ad Cléri-i - (t) Cr.p. t^aod'iû «jubiis'j

catum aùraitti omnino non de pocnls,

débet.
i
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leur défendent généralement de taer (JL)\ les autres

leur font détenfes de répandre le fang humain ea
guerre (771) ; De his Clericis , qui in obfejjionis necejjitats

pôjîti fnerint , id Jlatiitum ejî ^ ut qui altari minijhant ,

& Chrijïi Corpus iy Sanguinem tradunt y vel vajafacra

officio deputata contreciant , ah omni humano Janguinc

etiam hojlilife abjlineant. Mais cela ne prouve pas que
les ecjlelîaltiques ou les laïques

, qui , dans une
guerre jufte, ont été au combat, & qui n'y ont ni

tué , ni mutilé perfonne , foient irréguliers ; & In-

nocent III (n) ne dit pas que les eccléliaftiques foient

devenus irrcguliers; il dit feulement qu'on les doit

punir fuivant la rigueur du droit canonique, qui leur

défend de tuer , & même de combattre dans une guerre

jufte.

Si on prétendoit que par ces termes : Qui veto tàin

facerdotes qui guhernant naves ad pupnam , o^uàm qui

perfonaliter exercent conjiicium , & hi qui alios invitant

ad pugnandum , omnes enormiter peccant j de rigore ca-

nonico eos credimus deponendos (0) , Innocent lll. eût

prononcé l'irrégularité contre tous les eccléfiaftiques

qui auroient été au combat , il faudroit l'entendre des

eccléliaftiques qui ont combattu dans une guerre in-

jufte , ou qui y ont animé les autres. Ces paroles Ow,-

lies enormiter peccant , que le Pape applique à ceux
qui encouragent les autres à combattre , font voir

qu'il parle d'une guerre qui étoit injufte : or , l'oa

accorde volontiers que fi la guerre étoit injufte , non-
feulement ceux qui tuent de leur main , mais auftî

ceux qui combattent , ou qui animent les autres à
combattre , pèchent & encourent l'irrégularité , non
pas ex defecîu lenitatis , mais ex delicio ; c'eft le fen-

timent de Navarre , de Sylveftre , d'Avila , de Suarez

& d'autres dodeurs.

Si on vouloir foutenir qu'Innocent III. parle de
ceux qui combattent dans une guerre jufte , on doit

entendre de diftérente manière les différentes par-

ties de fa déciiion , & dire que quand ce Pape

(/) Cati. De his Clericis , i.

Can. Si viduam , diji. so.

(m) Can, De k'u Cleziçis ,

diJi. $0.

Oi CiVi. Qucwi ia dttbiis.

(0} Ibid,

Z T
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déclare que ceux qui combattent fout irréguliers, i .

veut parler de ceux qui tuent ou mutilent quel.^u'ui

de leur propre main , & lorfqu'il prononce la mê-

me irrégularité contre ceux qui encouragent les au-

tres j il entend parler de ceux qui non-feulement

animent les autres à combattre avec courage , mais

même les portent directement & particulièrement à

tuer & à mutiler. C'eil l'explication que donne Na-
varre (p).

Les dodeurs conviennent qu'on doit regarder com-
me irréguliers , ex defeciii lenitatis , tous ceux

qui tuent ou mutilent quelqu'un dans une guerre

jufte , fî c'eft une guerre ofFenfive ; que fi c'eft une

guerre défenfive , les fentimens des cafuiftes font par-

tages.

II eft hors de doute que ceux qui ont encouru l'ir-

régularité pour avoir tué ou mutilé à la guerre, ont

befoin d'une difpenfe pour être promus aux ordres ,

ou pour £<iire les fondions de ceux qu'ils avoient

déjà reçus i & il n'y a que le Pape feul qui la puilTe

donner.

(p) Manuel , i-, 27 , n. 215.

IV. QUESTION.
EJt-on irr/gulier pour avoir exercé la Ckirur^

gie ou la Médecine
-)
Joit avant que d'être

Eccléjîaftique , foit depuis ^

k3I on veut s*en tenir au fentîment des banquierî-

expéditionnaires de Cour de Rome > ceux qui

ont exercé la médecine ou la chirurgie , ont be-

foin d'une difpenfe du Pape pour pouvoir recevoir les

ordres.

Les canoniftes & les théologiens ne font pas de

cet avis : ils difent qu'un laïque qui a exercé la mé-

decine ou U chirurgie fclou les règles de i'àr:
;,_ û^
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point bëfoin'de'difpenfe pour être promu aux ordres,

pu'ilcù'il ^'a pôtnt encouru d'irrcgularité pour avcic

liit cet exercice, "La raifçn eft, qu'il n'y a aucun
texte qui défende aux' clercs, même à ceux qui
font confiitués dans les ordres facrés , d'cxercer la

înéd^èiiiè oa là chirurgie, a'frà incijïonem \d aduf-

tfô/iém, '^àfid ils font expérimentés dans cet art i

ou qui^ déclare irrégulier un médecin ou un chirur-

gien q.^i ^^^^ fon art , & l'exerce félon toutes les

fêgles :' au' -contraire. , la pfagmatique-ianclion (a)
affecle des .bénéfices, aux gradués en médecine; 5c

le; concordat [h^ fait à Boulogne en l'amiée i<^i6,

ériire"le Tape Léoii X. & le Roi Français ï. mar-
que (^ue^ les dooteurs , les licericiés & les bache-
liers en médecine , peuvent requérir en vertu da
îeufs degrés ,' lés béiiçiîc es qui vaquent dans les mois
affeiflés aux gradués : on ne les croit donc pas iric-

puliers.

.^^^anmoinsj .£ un laïque qui a exercé la médeci-
ne (pu 11- chirurgie , a été caufe de la mort de quel-

que malade, ^
ou po^ir n avoir pas eu toute la capacité

Kqû/fe>^Qiip9W n'avoir^ pas apporté tout le foin né-

çefiafre*.,' ou pour n^àvoii pas averti le malade de ce

qui, lui' pourroit nuire , il eft devenu irréguiier , &
par conféquent il ne peut être adaiis aux ordres

, qu'il

n'ait obtenu une difpenfe , comme on l'infère de ce

?'ue dît Innocent III U^ dont nous rapporterons ci-après

es paroles.

.Si îa confcienoe d'un homme lui reprochoit, qu'ua

m2.1a,de qu'il âiiro;t traité , fut mort par fa faute oit

par fa négngence,^ quoiqu'il ne fût pas certain d'à voie

Clé la CÀufe de cette mort , & qu'il en eût feule-

ment ' un doute probable , il devroit fe regard'v^iî

comme irréguiier {d^. C'eft fur ce principe que Clé-

ment III. étant confulté.gar un médecin , qui étoit:

(a) lit. de Collatlonibus
,j

(ci) Cap. Petitio tua , de ho"
c, z. f, Videlicet. \m'u-i:îi'j. Si de intertectione

(i) lif, 5. de CoUatiorribus, cujulquam in iilo confliiiq

$. Prx:eiea , 6 §. Sta£ui;nus. .tua conicientia- te reniorder ,

(c) C^^, Xuâ ncs , d<i /j(?mj- à minillexio Altaris abftiacw
cidio, Irev^içaier.

2
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incenaln s'il n'avoit point été cauie de la mort de
quelques perfcrines auxquelles il avoic donjii des re-

mèdes, dont néanmoins Il cohnolfeit/jà;force'8c^:U

rertu, lui conîeilla de ne pas 'afpuèr'aùx ©"rdrés a\a-

ie«rs (e).
_

\ [

' ' ': •/'';//", ^

: !

S'il n'y a point de 'raifbn de douter cju^un laïque
qui a exercé la médecine du la chirurgie , ait'con-
couru à la mort de quelqu'un ,

' par û. nég-Ii^ence

ou par fon ignorance, il n'a pas beToin de difpenlç

pour recevoir les ordres, quand même il feroit ar-

rivé qu'un malade qu'il auroit traité, fut mort paV
accident , ou par cas fortuit

, parce que cet horhme,
en exerçant cet art /.ne .faiibiL rie» qui' ne lui' fut

permis. ''.,-^ . . .^. /îr ..i -c.i ..tu

La prôfeffion de la médecine n'éft pas un défaut;.

de douceur , puifqu'elle tend à conferver la vie & la

fanté aux hommes ; & on ne peut pas dire que la

pratique de la chirurgie en foit un , fous prétexte

que les chiiargiens emploient le fer & le feu pour
arrêter la gangrené ; c'eft plutôt une œuvre de cha-
rité & de mifericorde ; car s'ils coupent quelque par-

tie gangrenée, ou qu'ils la cautérifent avec le feu ,

ce n'eft que pour conferver le relie du cofps.' Ainfî

l'irrégularité dans laquelle font tombés ceux qui ont
exerce la médecine ou la chirurgie , n'eft pas cenfce

avoir été encourue ex defeciu lenitatis , mais ex deiiclai

favoir
, par un homicide qu'un homme a commis par

fà négligence , ou par fa faute , quoique contre foa
intention.

Puifque nous ne trouvons point dans le droit ca-
nonique qu'il foit dcfendu aux eccléfiaftiques , même
aux prêtres , d'exercer la médecine, quand ils font
inftruits & expérimentés , ils ne pèchent pas lorf^u'ils

le font fans avarice , félon les re':Tles de l'art , n'or-

donnant aux malades que dts remèdes dont ils connoif-
fent l'efficace. Bien plus, l'Kiftoire nous apprend que
plulîeurs faints évêques ont exercé gratuitement la mé-
decine pour les pauvres , dont ils ont été fort loués ,

(c) CiiH. Ad aures , de œ^^felmordeat , ad majores Ordine$
if qualit. Ordin. Si fuper prae- de noftio COnÛlio QOa alCCil||

miûli ÇQnkkaùi tua te xe-[das.
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eommeFulbsrc & Yves, évc-jues de Chartres , Lan:-
fr^nc, archevêque de Cantorbery, & plufieurs autres

ialntsévécjues aue Barqnius nomme .-encore aujour-
d'iiui paxmi les dccl.nus & la faculté de médecine" de;

Paris , il y en 3 de prêtres qui continuent de faire cet

exercice.\S ^;__ . , .f
Pour la chirurgie , il n'efl pas permis aux eccléfiaf^.'

tiques con(\itucs d^ns les ordres facrés de Texcrcer

en brillant ou coupant' les parties des corps malades".

Le concile 4e. de Latran leur en fait une dcfenfè 'îx-

prefTe (f)._Kec ullavi Chirur^iji artem Subdiaconus y

Diaconus , \d Sacerdos exerceat , qiu? aduJ}ionèrn[

vel incijîonem inducit. De fàvans canonises eftimenc

qu'il ne leur ell: pas permis de fiife une faignée à.

Une.perfbnne , puilque par ce CAnon il leur ert dé-

fendu de faire dès ihcifions ; s'ils font ces opérarions

,

ils pèchent grièvement. Aufîi Innocent IIL dit qu'un
moine qui étoit prêtre , & qui avoir percé une tu-

meur .c[d'uhe femm.e avoit à la gorge , avoir péché

grièvement en exerçant un art qui ne lui convenoie

pas
; qu'encore que cette ferrtme fut morte par fa pro-

pre faut«;
,
pour s'être exrofée au vent contre la dé-

renfc que le moine lui 'avOif faite , on devoit lui in-

terdire les fondions facerdotrdes j que néanmoins on
pouvoir lui faire ^race , s'il n'avoir fait cette incifioa

que par un motif de charité , & non d'avarice , s'il

cfoit habile & expérimenté dans la chirurgie , & qu'il

eût apporté toute la diligence nécelTaire [g]. D'où ii

s'enfuit que fî lirt eccîé(îallique confbitué dans les or-

dres facrés s'ingéroit de faire ces opérations, fans ea

(/) Can. iS. relût." bi Crf/^.fq'Je fluduit quam debuit di-

Scntentiam fanguînis, r//. Ne li^entiam adhibere , non eft

Clerici vcl Monachi. ex co quOwi per culpam mulic-

(g) Can. Tua non , de ho-\xïs contra confilium ejus ac-

micidlo. Refpondemus quodjcidit adeo rep obandus, quoi
licct ipfe Monachus multùm,non poft fatisfaclionern con-

dcliquerit alienuni cfticium]dignani cum eo mifericordi-

ufurpando, quod l;bi minimé;tcr agi poiiît , ut divinavalcac

congrucbat ; fi tamen eau à!cclebrarc , alioquin intexdi-

pietatis , & non cupiditatisjcenda eft ei facerdotalis oidi,-,

id egerit, & petitus erat tn'nis cxccutio de ligorc.

^j^eicitio chiruigix , omncm-j



200 Conférences d'Angers
^

avoir obtenu la permiflion , il deviendroit irregalier
,

au cas que la mort du malade s'enfuivît , quand même
elle acriverôitpar quelque cas fortuit , contre l'inteni

tion de l'ecclé/îaftique qui auroit fait l'opération , 5ç

lion par fa faute ou par fa négH^ence , ayant tojte

la. capacité requife, & ayaiit apporté tous fes foins &
là diligence pofîible. La raifon eft que cet ecclélif-

tiquc fe'feroit occupé à une chofe illicite & péril-

leufe.

Mais Ç\ un cliirurgie'n étant laïque , avoit fait ces

opérations fur des perfonnes qifi feroient- mortes ,

fans qu'il y eut de l'ignorance ou 'cle la négligence

de fa part, il n'auroit point befoin de dilpenfe , si\

Touldit quitter fa profeifion pour entrer dails l'état

cccléi'iaftique ,
puifque ce n'eft pas par un défaut àé

douceur qu'il fait ces opérations , mais pour foulagei.

le malade.
" ' '

,

Les clercs qui ne fpnt pas dans les ordres ficrés

,

quoiqu'ils ibient pourvus deljénclîces , ne deviennent

pas .irréguliers quand ils coupent quelque membrç.

4u corps d'un homme , ou qu'ils y appliquent le feu

^

quoique l3 mort du malade s'enfiive , pourvu que

ce foit lans leur faute , & qu'ils aient obfervé t^ou-

tes les règles de Part , fans qu'il y ait eu de la négli-

gence (de leur part i car le canon Sententiam fjngiiînis

du concile de Latran qu'on vient de citer , ne fait;

défenfe qu'aux foudiacres , diacre>& prêtres , d'exer-

cer la chirurgie en coupant ou brûlant quelque partie

du corps.

H y a des docleurs qui difent que les {budiacres , les

diacres & les pxêcres qui fiuroientfiire ces opérations ,

les peuvent faire fans péché, il la nécelTIté eft préf-

lânte , lorfqu'il n'y a pas de perfonnes qui les fa*

chent faire, comme dans un temps de pé -e, parce

que , dans ces occalions , le droit eccléfiartique con-

couraat avec le droit naturel , l'eccléfiaftique n'oblige

pas.

Si un eccléiîiftique conftitué dans les ordres facrés,

habile & intelligent d?.ns la médecine bc dans la chi-

rurgie , ordonnait eu confeilloit , félon les règles de

luit, qu'on coupât ogi qu'gn biû.:4t une parue d\x
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corps â un malade , il ne feroit pas irrégalier, quand
même la morr s'enluivroit par qaelqae cas fDrtait Se

imjHrévu ,
parce qu'il faut prendre à la rigaeur les ma-

tières odieufes 3 telles que font les cenfures Se Tirré-

gularité , & ne les jamais étendre au-delà de ce qui

eft porté par le droit , ni étendre les termes de droit

au-delà de leur propre fignification : or, les canons

ne défendent pas aux eccléiiaftiques de donner leur

avis poar faire faire ces opérations
i ils leur défendent

fealement de les faire eux-mêmes s il réfulte qu'un

prêtre habile dans la médecine , peut confeiller une
iaignée ,

quoique la faignée foit comprife fous le

mot incifionem. Cabafllit l'enfeigne ainli (h) après plu-

lîeurs autres. Il s'enfuit encore de-là qu'un prêtre

peut , fans être fujet à l'irrégularité , tenir un ma-
lade pendant qu'un chirurgien lui coupe un de fes

membres ,
parc.e que le droit ne prononce point l'ir-

régularité contre celui qui prête Ion fecours au chirur-

gien qui fait cette opération , comme remarque Na-
varre (i). Aufîi ne peut-on reprocher un détàut de dou-

ceur à cet homme-là , puifqu'il ne fait qu'une actioa

de charité.

ih) Pratique
i //v. S. C, I^. /». It,

(i) Manuel , c, 27.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
5l/i^ I^^S IRRÉGULARITÉS.

Tenues au mois de Septembre 17 lo.

PREMIERE QUESTION.

Combien y a-t-il de fortes d'homicides & de

mutilations ? Toute mutilation caufe-t-ellc

tIrrégularité l

ON diftingae trois fortes d'homicides , dont cha-

cun tire Ion nom de la manière dont il efl: fait ;

favoir , le volontaire > le cafuel , & le nécefTaire,

Le concile de Trente approuve cette divition [a) :

en parlant de l'irrégularité qui provient de l'homi-

cide , il diftingue l'homicide qui eft commis de pro-

pos dclibéré , celui qui arrive p-r cas fortuit contre

fon intentioti , qu'on nomme par cette raifon cafuel,

& celui qui efl commis par la feule néceffité dg

repouffer la violence pour ccnferver fa vie ; il

joint ce dernier à l'homicide cainel , (quoiqu'il l'e^

ëiftingue.

C^) Sc^^ x3. c. 7' à^ reformi
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Xliomîci<d€ volont-iira s'entend en deux façons ,

ou dans une flgniftcation écroi:e , od dans une ligni-

fication étendue.

r- -L'hoiTiicide volontaire fpris dans la fignification

étroite, eft celui jqu'on veut en lui - même ,-& au-

quel la volonté fe porte direclement ,.comme quanl
on attaque un homme, avec un delfeln formé de le

tuer 1 ejclï en ce fens que le concile de Trente prend

l'homicide volontaire , qdand il dit que ctH celui

qulon commeL,. per indiijlriam , psr injïdias , volun*

tate fuâ , ex propojito.

• L'homicîde.. volontaire pris, dans .la fignificatioii

étendue , eft celui qu'en ne veut pas direclemenc

en lui -^ même i maïs en ia. caufe ,• comme quand.oa
fait une aclijoadonc on prévoit que la mort de quel-

qu'un pourra, s'énfuivre, &: qiLon en eft moralement

ceiitain.. ;:». jÎ:v .:i2- <i..ii

On le rend coupable de rhomicide volontaire >

ou en le faiiànt , ou en y coopérant. L'on y coopère

dans l€s cas fuiv^ns : i°. li on le commande y i°. d

on le ponfeille •,. 3°. (ion y excite ; 4". li. on donne

du fecours à ceux qui. lc> commettent , ou (l on l.eft

rend plus forts ou plus hardis par la prélence i
5^.

Cl oa accomp.Hgne des; nieartiiers .pour leur aider > ea

casqu'ils aient ,bd.'oin.de -fecours i 6^. li devant 8c

pouvant empêcher .un homicide, on ne l'empêche

.pas i. 7^. (i on. donne occaiîon à un homicide. Ofi

examinera dans la fuite fi en tous ces cas on encoui/C

l'irrégularité. -•
. :......:..

L'hopiqid^ çafuel tft celui.qdt arrive par l^tfar^ >

-fâhs iptention de .-la. patt de la perfonne qui le çomf

met, & fans qu'elle fût obligée de défendre fa vie ,

c'eA-à-dire , quaxid. on fait une aclic n d'où s'enfuit

la moit d'un homme qu'on n'a ni.deiijéç , ni fnéme

prévue.
'

' ' .-. .

On en diftingue de deux fortes : l'un qui eft pure-

ment tafuel , lequel arrive non-feùletiient fans aucune

inteDtion de |a perfonnequi lejcommet, mais niêniç

contre fi volonté, c'eft- à-dire , lorfqu'un homm.e

apporte tout le foin poflib^e pour qu'il n'y ait J)er-
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L'autre qui tient un peu dix volontaire, lequel n*€ft

pas exempt de faute. Cet homicide arrive , ou parce

qu'on n'a pas apporté tout le foin qu'on devoir pout

empêcher qu'il ne furvînt aucun accident de l'action

qu'on faifoit , ou parce qu'on s'occupoit à une chofe

illicite & périlleufe , qu'on auroit dû éviter. Cefl la

notion qu'en donne S. Thomas [h) : Ille qui non rey

movet ea ex qiuhiis fequitur homicid'mm , ji dehect rer

movere , erit quodanimodo hoinicidiwn xoluntarmm';

hoc auîem condngit dupliciter , uno modo qiiando. daru

operani rébus illicitis , quas \itare debeat y homicidinm

mairrit , alio modo quandd non adhibef debitam fol'

licitudinem. '->'
Encore que cet homicide ne Toit pas volontaire en

lui-même , parce que la perfonne n'a pas ea intention

de.le commettre , & qu'en ce cas il foit cafuel., néan-

moins il eft indirectement volontaire, parce que Ja

perfonne qui l'a comrriis , n'ayant pas apporté toute

la diligence requife ^ ou s'étant occupée à une chofe

qui lui étoit défendue , cetît omitlion ou cette occu-

pation a été la caufe de l'homicide
,

quoiqu'elle ne

l'ait été que par accident & fans intention.

L'homicide néceifaire eft , lorfqaVîn tue quelqu'un

pour la défcnfe de - fa vie , fans paiTei: les bornes

d'une jufte défenfe-, c'eft-à-dire ,- quand on yeft

contraint , parce qu'on ne ^eul pas àatretnent défert-

<ire la vie contre uti homme qui nous attaque iujuf^

tement , & oui nous la veut ô^cr.

Cet homicide , quoique commis en quelque manière

yolontiiiTefnent j' eft appeHé'.riéceiraire
,
parce qu'il

n'til pas abfolument volontaire i mais fous cetti- con-

ditiôri qu'on ne puiife autrement dtfendre la vie , ceux

<^i tuent ain(i ayant plus eu «vue Mur propre dcfenlè

que la mort de leur agreJfeUf. t-i -';<>' r. • ,[

Il y a aufiî trois fortes de mutilations : la- volon-

taire , la cafuelle , & la néceifaire -, 5c l'on raifonne

de la mutilation de la même rnaniere que de l'ho-

micide ; quant à' fefFet de produira, i'irrcgulâtité {<?),

(h) ^. tx^gji^.art..î, ^\^e ntprorjhus , ^ démenti fi
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AinG , il faut tenir pour certain que dans les cas oui

l'homieide produiroic l'irrégularité , la mutilation la

produiroit de la même manière ; & où l'homicide ne
.

produiroit point l'irrégularité, la mutilation ne la

produiroit pas non plus,

- Par le verbe mutilare , on entend couper , tran-

cher un membre du corps de l'homme Çd) : Mutilatio

fit per feparationem membri. Ainli celui qui , par une
adlion de violence , auroit (ealement affoibli ou ren-

du inutile un membre d'un homme , ne (eroit pas

devenu irrégulier , (î ce membre étoit demeuré uni

au corps , quand même il feroit devenu lî fbible ,

que l'homme ne pourroit plus s'en fervir. C'eft le

fentimenr de Navarre ( e) y de Dominique Soto , de
Suarez, de Silvius dans Tes diverfes réfolutioiK , an
mot IrregidariraS: L'irrégjlarité. étant odicufe , 8C

celle dont -nous parlons étant' une efpece de peine ,

an ne doit pas l'étendre au-delà des termes dont fe

fert le droit ; il faut même les prendre fuivant le

fens propre & étroit : or , les carions ne prononcent

l'irrégula.ité que contre ceux qui ont mutilé quel-

qu'un , Se le verbe mutilare ,
pris félon le fens pro-

pre & étroit, {içni(ie couper, retrancher, abfcindere

,

truncare , dzminuere : par conféqaent , on n'eft pas

cenfe irrc^ulier pour avoir foit p^rir par une bleflure

un membre d'un homme , s'il tfa pas été coupé 8c

retranché de fon corps i car un membre ,
quoique

foiblc , eft toujours un véritable nvembredu corps pen-

dant quil n'en eîi pas féparc (/). 'A plus lorte rai (on ,

ù on n'avoit fait .jUe bleifer un homme, ôtt n'aurtiil'

pas encouru l'irrégularité , encore qu'il eât répanîia

uàe grande nuaniité de fang , & qu*on eût vifé à le.

tuer ou à l'eftropier. ,} i - :

Le mot de membre , quand on parle d'une muti-

lation faite par qu^^lqu'un au corps d'un autre > fe

preni , comme nous l*avons déjà dit ci-deiTus ,
pour

Mne par ie du corps , laquelle a une foruition fpé-

ciale & diftin^ lée , fuivant ce que dit l'apotre (g) :

(^C/o/. mC/cfw.Sifur'Qfus.; (f) Can. Sicut , c i.q. l*

(c) MuiiiKl , c» ij. n. io<5.j Ig) Ad Rom* c, 12.

^ 207, -'-^•" . .-
1
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Omnia aiittni memhra non eumdem aclum hahent î

d'c ù vient que la mcme glofe , iur la clémentine , Si

furiofus , dit que pour encourir l'irrégularité par une
mutilation de membre, il faut que ce foit memhrum
principale , comme un œil , une main , un pied.

. Un doigt, félon l'opinion qui piToît h plus pro-
bable ik la plus commune parmi les dodeurs , qui
eft même autorifée par la glole qu'on vient de ci-

ter
, n'eft pas cenfc un membre dont le retranche-

ment rende irrégulier celui qui i'auroit coupé à un
autre, parce qu'un doigt n'eft p-s regardé comme
un membre principal , n'ayant point de fonâ:ion qui
lui foit propre & particulière , & n'étant que pour
aider aux autres doigts à faire leurs fondions : auffi

le chap. Pmbyîerum , de Ckrico œgrotante , parlant
<i'un .pte.tre à qui l:on avoir coupé deux doi-gts & U
Ujoitié^de laipaiinie de la main , ne dit pas qu'il fût

mutilé , mais qu'il avoir un membre foible & diffor-

me ; les doigts qu'il avoit perdus n'étoient pas regar-

dés comme des membres : au* contraire , Innocent III.

(/i) traite de mutile un abbé qui avoit perdu une main.
Ainli encore que celui à qui l'on auroit coupé le pouce
Q\\ l'indice , foit devenu irrégulier , étant hors d'état

de pouvoir rompre l'hoftie , néanmoins celui qui au-
rpit fait ce mauvais traitement , ne feroit pa? tcmbc
4ans l'irrégularit»-. On peut voir fur cela Diana (i).

..On raifonneroit autrement, s'il s'agifToit d'une m.ii-

tilation qu'une perfonre fe feroit faite à elle - mê-
me ; car les canons traitent bien plus durement ceux
qui fe font coupés volontairement , ou qui fe font

fait couper quelque partie du corps fans être ma-
lades i ils les regardent comme des homicides ; de
forte que le Pape Innocent I. (k) déclare que celui

qui fe feroit coupé à lui-même une partie du doicit
,

feroit irrégulier.

On doit tenir pour certain que l'évêque peut dif-

penfcr de l'irrégularité qu'un homme auroit encourue

(h) Cjp. 'Expofuifti , de cor-

pore vh'.ath.

fol. 20.

(t) Eplfl. 4. c. I. rclat. in

(;) Tari, z. iraH. is,re-Can. Qui paiteui, dijl. 5s.
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en mutilant im autre , li la faute ctoit fcCrete.rJçs

"docteurs en conviennent , comme l'enfjigneqt B^î-
bofa , lar le concile de Trente, & Diana (l).. La
réferve que le concile de Trente (m) fait au Pape ,

de la difpenfe de l'irrv-^gularice qui naît de l'homicide
volontaire , étant , comme difont les canp.nitles.,

'quelque chofe d'odieux , elle d^it être entendue à la

rigueur , & on ne doit pas Ictendre à un autre cas.,

tel qu'eft celui de la -mutilation i d'autant plus que
la mutilation ell un crime rnoins grand fii moins
odieax que Thomicide volontaire. La conerrégation

des Cardinaux, interpret^fs da concile de Trente»
"l'a ainfi déclaré , au rapport de Suarez (n). \

(0 'Pan. 4. tTacl. 2. refol. 71.
| ( n ) Difput. 44. fecî. 4. «,

(m) Sejf. 2^. c. 6. de reform.\i 5 •

IL QUESTION.
L'hornicide volontaire emporte-t-il llrregula"

rite , même quand il a été commis par un
Fou ou par un Enfant f-

OX ne peut douter que dans les premiers fiecles d»
l'églife , ceux qui avoient fouillé leurs mains par un
meurtre volontaire . ne fafTint' entièrement exclus de

la cléricature ; il n'en faut même point d'au rc preuve

que ce que nous avons dit des pénitens publics , car

il eft certain que les homicides étoicnt fournis à la

pénitence publique & folemnclle , foit que leur cri-

me flic public , foit qu'il R\t fecret , félon ce que
dit Sain' Léon (a) : Si autem aitt idoln adoravére ,

eut homicidiis vel fornicationibus contaniinati funt ,

ai connnunionem eos , nifi p^r pœnitentiam pibticam

non oportet admitti. Ce ç;raad Pape , fans hire au-

cune ditference entre l'homicide qui ell fecret &

CO ^F'J^' 9i> ad Kujïk, Epifc. Nurbon. cc:p, ulûmo.
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caché , & celui qui eft public , déclare qu'il doit être

expié par la pcniience publique.

On rcgardoic l'homicide volontaire comme Je plus

grand de tous les crimes canoniques*, de forte que

comme il eft ordonné par le concile d'Ancyre , on
mettoit en pénitence publique pour toute leur vie

ceux qui en étoient coupables , & on ne les réconci-

lioit qu'à l'heure de leur mort ( t ).

Il n'y a donc point d'apparence que dans les pre-

< miers temps de l'églife on admît dans le clergé lès

hondcidesj paifcja''il étoit r^glé qu'on n'accorderoît

' point l'honneur de l'ordmation à ceux qui avoient

befoin du remède de la pénit-?nce , fuivant la déci-

fîon d'Innocent!. Ubi pcenitenti(X remedium necejjarium

ejl j illîc Ordinationis honorem lociun habere non pojje

decrevimus { c ).

Nous ne voyons pas qu'avant le dixième fiecle on
-tiit élevé aux ordres ceux qui avoient commis da
homicide : au coutraire ^ nous trouvons qu'on a

refufé des di^penfes pour ji^enfrer à ceux qui étoient

afTez téméraires pour s'y préfenter.

Nicolas I. qui fat élu Pape en 858. ne voulut pas

permettre qu'un clerc qui avoit taé un payen , fût

promu à un ordre fupérieur , devant plutôt être dé-

pofé de celai auquel "il avoir été élevé (d) : Ckricwn
qui paganiim occident , non oportet ad gradum majo-

rem proveki , qui carere etiam débet acquijïto , homi'

cida enim ejl. *

Jean VIiI. qui fut élevé fur*- le' fâint (îége en

Tannée 871. refufà à révê.^ue de Vannes, une d'i'f-

penfe qu'il lui avoit demandée pour un prêtre qui

avoit commis un homiciie. Ce Pipe parut furpris

de ce qu'on avoit cfë lui demander cette grâce ,

parce que, fuivant la difcipline des canons, ce prê-

tre ne pouvoir jamais faire les fonctions du facer-

doce. Il ne nous refte qu'un fragment de cette lettre

(c). Miror minus doctam fcientiam titam facerdoteni

{b)Can. 22. Q.ui voluntariè'ca vitar exitium confcqaantur.

liomicidiuin feceriiit , pœni
tentia; quilem juglrer Te Tub-

uiittânt;pe£fcétionem yeib cir-

(c) Epift. zz. c. a

.

\d) Can. Clericum, diji. so-

(0 ^<2n. J^iioi , diJi, 50,
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finare poft fetyetrctum hùndcidium pojjfk in faccrdo-

do- minijlran ; imd
(
qiLôd ejl imptius ) nobis (îuidere

Veli^ , ut ipji tali pntfumpnoni prxbepcimLS ajjhnfiim'

;

qiiis '&niin tain démens tâmque pervcrjï fenfï'; , tais

qnid xF^imaret- Ve/ pojî quantamcii-nque pccniiemiam

'coficedendiim y cîim omnino Jit canonicx difciplina coti-

jtrarium ?

• L? Pape Grégoire VU. c]ui vivoit vers la fin de

t^onzieme fiecle , vcxilai pareillement qu'an prêtre que

îrétéi^e- de Lincoln avoit envoyé d'Angleterre à Ro-
sine, pour s'y faire relever dé l^'irrégulirite qu'il avoit

^encourue par un homicide , demeurât le refte de Tes

jours interdit , fans faire aucUue fondiôn de fes or-

dres ; mais en même temps il ordonna que fi ce

prêtre ctoit véritablement pénitent , on lui donnât

de auoi- vivre fur les rétr;ii>.itions eqcléfiaftiques. Là-
torem prœjentiiim , dit Grégoire VII { f ) > quem fra-

ternitatis tiix Utterce hoMîciiio mà^uiatttn. nobis deniin-

'Uà\i^hint')''jiidtajan3ôràt7i Patrkim audionîas carkedit

tidpefiîu ^picrïs Ultatibûi rnthffttàre ,' nèc nôy dec-èt cortf"

'Htutioni iiiiur Cqiioâ hhjït'.ya^njitm-prjjebêndo l <dnO'

nu/li. Jlaratfi ûohtrki^.
^

• -'^51 ^vj-i :jp' ^
iTi.ojnticry

La difeiptine n'a'-^Ss varte fur iê' pbirit>, TîVrégtife-

>rité ert ei^côre aujourd'hui attachée à l'Koniicide vo-

loûUire , comme il parbît par tout le tlir^-de homi-

cidio voluntario & cafUali , ^u. liv. 5. des décrétales ,

partlcuherèit^eftt ^ar 'k cHàpi Sufiepimiis. Alexandre

-III, (^) d'il qu^on ne-iibi^ pi^ proitwuvorr a la prê-

' trili un diaère^^iH-^voit -été caufe d'un homi ide j

-le chap. Signifi^ajîi ig', au vnè'.ne titre , & encore

dans le titré df ckricts pitgnannbur in duèîh , les dh.

PorrèSi. Henricus j érvftîpnertt la même chofe ; foit

(jue l'homicide foit pu'olic , Coït qu'il foit fecret 8c

caché , il rend l'komme irréç;ulisr , & l'exclut des

C»rdres , comme Grégoice iX. Tenfci^iie ( h ) : il dit

-que l'adultère , le parjure, le foiix témoignage, s'ils

né- font publics , neTendient'pas ùh homme irrégu-

lier, raai^ (j^u'il n'cn.,efV j^^s 46, même de rhomiçide.

(/) Lib. r. ep'ff. 34.
|

(^ ) C<ip- Qusfitum cft , 'de

( S ) C-'P' De cxteio. \temp. oïdin.
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Le concile de Trente a jugé cette iïrégttlantç-^

coniidérable , qu'il a témoigné vouloir 'renouyeUct

l'ancienne fé vérité de la difcipline de l'cglilè > pour

empêcher qu'on accordât aucune difper^re a ceAixqoi

auroient fouillé leurs mains par un m^eurtre volon-

taire. Il déclare qu'on ne doit jamctis jrec^voir ni aux

ordres , ni aux bénéfices
,
quoiqu'ils ne (biçnt point

à charge d'ames , ceux qui auroient commis' volon-

tairement & de propos délibéré un homiciie , encore

que le crime n'ait pas été prouvé en juftice. ,-. & qu'il

ibit demeuré fecret & caché ; mais il veut qu'ils foient

exclus pour toujours de tous les ordres , bcnéEçes ,

& offices ecclcfiâftiques ( i ). • -''W^-
Dans les privilèges que le faint ficge accorde , (bit

' aux fupéricurs des ordres réguliers , foit à d'autres

perfonnes , de,pouvoir difpenfer, des irrégularités , on
a foia d'excepter celle qui vient dç i'IiQmicide yoloa-
taire , quoique fecret & caché, j. '..v, V» i-.a i!-j.mî--.i

{] Les Papes même n'ont pas coutume d'accorder des

dilpenfe? pour être pronHjiç, ^ux Pi'drps j à ceux qui,

i

avant que d'y être élevas ,
.oftç commis un homicide

\oIontaire
, quoique leur crime .fbitdemearé caché.

..^agnan, qui a.palTé toute, fa yiie.-d^insl^s emplois de

la cour d^ Rome , nous alTurç'(fe ) fqa'il nXeu-aucunc
.connojirance que de fon temps lés Pap€§,:^ipiu accor-

dé de ces ibrtes de difpenfes.

;ii tfPpuçiceux qui ^ depu/s'qu'ils-ont été engagés dans

les ordres faiçré-s , ont fouillé leurs msi^s par quel-

que homicide volonraifç , qui ell de^peuré fecret i&

.
caché ^ ifs obtiennetit quelquefois |^'4}i^.pcnitencerie

de Rome^ la difpenfe de leur irrégularité , à l'effet

de pouvoir exercer leurs ordres j mais orx ne leur

(i) Seffl 14. c. 7. de reform.k'n , etiamfi cnram ron hâ-
Qui fui voluntate homici-:be.int àn-marum , conferri H-
diumperpetraveritjcriamficri-jce^ , Tedi omni pidine ac be-
jnen id nec ordine judiciai[io{nclicio Se officio-cCfCiefiaftic©

probaturn , nec alla ratiorÇ;perpetu6 careat
publicum , fcd occultum i'iie

lit, nulio tempore ad facrob

Otdines promoveri point , nec
ii^i ali(iua ccdeiiiiiica benefi-

(t) In Cip. kcnricQS , de

Cldrkis pugnar.tibus in ducllo ^

n. 41.

accorde



far les Irrégularités. 21 r

«CCôrde point cette grâce qu'il n'y ait des railons

très-fortes & très-prelTantes : fouvent on les oblige

d'embrâfler l'état religieux pour finir leurs jours

dans un cloître.

Cette irrégularité n'ayant été établie que par le

droit ecclélîaftique , le Pape en peut difpenfer >

mais auffi il n'y a que lui feul qui puifle en accorder

la difpenfe.

Le concile de Trente ,
par ces paroles qu*on vient

de citer : Sed omni ordine ac beneficio & o^cio eccle*

Jîdjîico perpétua careat , ote aux evé.]ues tout pou-
voir de conférer aux homicides aucun ordre , béné-

fice ou office eccléfiaftique ; car la défenfe qu'il fait

en cet endroit de les promouvoir aux ordres , aux
bénéâfCes 8c aux oiSces eccléiiaftiques , ne peut re-

garder que \zs cvêques.

'Aufîi ce concile ( /) expliquant le pouvoir qu'ont
les évéques de difpenfer des irrégularités , déclare'

qu'ils n'ont dans aucun cas le pouvoir de dioenfer

de celle qui vient de l'homicide volontaire ; de forte

que II avant le concile de Trente les évêques pou-
voient dilpenfer les homicides , à l'effet de recevoir

les ordres moindres & de polfcder les bcnélîces

fiiTiples , comme les canoniires le prétendoient , ils

ne le peuvent plus depuis le décret du concile

,

parce que ce décret leur défendant en général ds
difpenfer de l'irrégularité qui vient de l'homicide

Tolontaire , on juge qu'il leur défend toute efpecc

de difpenfe de cette irrégularité , foit pour les or-

dres majeurs ou mineurs , foit pour les bénéfices i
charge d'ames ou fimples.

Il s'enfuit de-!à qu'un évêque ne peut pas réhabi-

liter à l'exercice de fes ordres un ecclefiaftique qui
auroit commis un meurtre de propos délibéré, quoi-
que fpn crime fût demeuré fecret.

Ce qu'on a dit de l'homicide volontaire par rap-
port à l'irrégularité , ne regarde feulement pas l'ho-

micide c]ui efl volontaire directement & d^ms la (îo-ni.

fication étroite i mais aufli celui qui n'eft volontaire

(0 Sejf. 24. c. 6. de reform.

Irrégularités. (7) A a
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Gue dans la fii^nificadon étendue. Ainfî , celui qiiî

provo(^ae ravortenr.ent d'une femme dont Tenfant

ell animé , encourt l'irrégularité , étant véritable-

ment homicide. Innocent III. l'a ainfi décidé (m) :

mais celui qui caufe l'avortement d'un fxtus qui

n'eft pas encore animé , ne d^^vient pas irrégulier ,

fliivant la même décilîon , cù ce Pape parlant d'an

prêtre qui avoit fait avorter une femme , dit : R^f-

pondemus ,
quôd fi

nonduni erat vivificanis conceptus y

miniftrare poterit , alioquin dshet ab altaris ofMO

chfîinere. Quoique l'avortement du fœtus qui n'elt

pas encore animé , foit un grand crime , il n'eft pas

tout-à-fait confidéré comme un homicide -, parceque

fuivant le canon Quod \ero y 32- q- ^- o" ne juge

pas qu'une maffe informe qui ei^ dans le fcin a'une

femme , foit un homme ,
quand elle n'eft pas encore

animée.
,

Sixte V ,
par une bulle qui commence par le mot

Etfhmatam, qu'il publia le 16 Novembre^ 158S,

avoit prononcé l'irrégularité, contre les laïques &

les clercs qui procureioient volontairement l'avor-

tement d'une femme , foit que le fœtus fût anime ,

{oit qu'il ne le fut pas i
mais Grégoire XlV. par la

bulle Scdcs ApoJÎQlica, de l'an i5i?o. leva cette ir-

ré«^ulariré & réduifit la chofe aux termes du droit

commun, exprimé par Innocent IIl (n], Amii ,
félon

le ientimcnt de tous les dodeurs , on n encourt

l'irrégularité en procurant un avortement, que quand

le fœtus eil: animé. . ,

Cependant dans le doute , fi le fœtus eft anim.c on

non , celui qui en procure l'avortement doit fe re-

garder comme irréaulier (0) : & comme il eft tres-

difficile de favoir die fœtus eft ammé ou non ,
étant

incertain h une femme enceinte eft greffe d'un gar-

çon ou d'une fille , celui qui pr-cure un avortement,

miand il y a quarante jours qu'une temme a conçu ,

aoit fe tenit pour irrégulier (p). Ceft l'opinion com-

(m) Crp. Sicut ex lit:era-| (n) Cjp. Significafti
,
is. de

( n) Cap. Sicut , de hemi] {p) C.>p. Ad aud;entia«, de

0idh, {k^mtcidio.
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mune des dodsurs 5 elle eft autorifee par la prati-

cjue de la pénirencerie , comme l'afRire Navarre

,

au livre 5 de Tes confeils , au titre de homicidio\

conf. ^6.
Il y a des canonifles qui prétendent que celui

qui donne un breuvage à une fille ou à une femme ,

pour empêcher la formation de l'enfant , eft irré-

gulier. Ils fe fondent fur le chapitre ,
5"/ aliquis ,

de hornicidio , où il eft dit : Si quis causa e.vplendce

libidinis
, vel odii meditatione midieri aliquid fece-

rit y vel ad potandum dederit , ut non pojfit generart
aut concipere , vj/ nafci foholes , ut homicida te-

neatur. La glofe , fur ce chapitre , dit le contraire ,

avec raifon , 8c fbutient que celui qui a comm.is ce
crime

, n'eft regardé comme un homicide que quant
aux peines que le droit civil prononce contre ceux '

qui procurent l'avortement d'une femme ; mais il

n'encoLirt pas l'irrégularité ,
parce qu'il n'a pas tué

un homme.
On convient que celui qui , en frappant une fem-

R"e greffe , la feroit avorter , tomberoit dans l'irré-

gularité
, quoiqu'il n'eut pas eu intention de procu-

rer l'avortement ; mais les dotleurs difputent entre

eux fi cette irrrgularité feroit cenfée provenir d'un
homicide volontaire ou d'un homicide cafuel. Pla-

fieurs font d'avis que fi cet homme ne favoit pas

que cette femme fût groffe , ou ne faifoit aucune
attention à fa grolTcfie , l'irrégularité ne feroit que

,

ex homu'idio cafuali , encore que la femme eût été

maltraitée grièvement : quelques - uns ajoutent que
fi cet homme s'appercevant de la grofTeiTe

, y avoit

fait attention , mais qu'il fût perfuadé qu'il n'r

avoit rien à craindre du mauvais traitement qu'il

faifoit à cette femme , & que cependant l'avorte-

ment fût enfuivi , l'irrégularité ne feroir que , ex
hornuidio cafuali.

Pour celui qui fans aucune mauvaife intention ,

& fans rien faire qui foit illicite , mais par un pur
acriient qu'il n'a pu prévoir , eft caufe de l'avor-

tement d'une femme , il ne devient pas irrégùlier.

Suivant les mêmes principes , un homme qui ail-

A a ij -
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roir tait prendre da poilbn à une perlbnne qui aanj

la fuite en Itroit morte , eft devenu irréguUer ,
eri- -

corc que depuis qu'il a eu donné le poifcn il Te foit

repenti de la faute ,
qu'il ait tâché d'en empê-h^f

Teffet , & que laperibnne empoiîonnée ne foit mor-

te que lonnr temps après ; parce que le poilon ayant

été la CidVe de fa mort ,
l'empoironneur en eft

Padtear , félon ce que dit le jurifconfalte ( g )_:

Kihil interejl occidat qids , an caiifam monts

piwbeat. . „.

Il eft exprelTément porté par h Clenîentine : o*

fiinof.LS, dehomiddio ,
que (i un infenfé ,

ou un ra-

rieux , ou un enfant , ou un hon:ime endormi ,
tue

un autre homme , il n'encourt aucune irrégulante

.par <re meurtre ,
qui r/eft pas jugé être volontaire .*

'Si furiofM , aut infans , feu dormiens ,
hominent

mutiUt vel occidat , nullani ex koc irregularitatern

incurrit) ce qui doit s'entendre d'un meurtre 'qu'un

furieux ou un fou auroit commis pendant l'accès de

fa fureur ou de fa folie ,
pendant lequel il eft prive

de l'ufao-e de la raifon i car s'il avoir de bons inter-

valles ,^& que dans ce temps-là il tuât un homme ,

Ihomicide feroit cenfé volontaire ;
par confiquenr

il cauferoit l'irrégularité , & le coupable en feroïc

pmû en i^^^ice, s'il étoit entrepris.

Le mot d'enfant fe prend ia pour un enfant qui

n'a pas encore fept ans accomplis , & aufli pour ce-

Ui qui a cet âge , mais oui n'a pas encore l'dlage de

la raifon , & ignorât quad vider ,
comme parie la

glafe fur cette Clémentine , au mot Jnfans. Si un

tel enfant a tué un homme , il n'a ppmt encouru

rirré^tilarké ; cet homicide doit être cenfe purement

cafue!, 5c n'eft en aucune manieie répute volontai-

re i mais fi un jeune enfant a l'ufage de la railon

iufqu à un tel degré ,
qu'il con.ioitTe bien qu i a

mal fait en tuant un homme , il devient irregulier.

tans le doute , fi l'enfont avoit faffiramment^ l'ufage

de la i-ailbn pour connoître que l'aclion qu*il fu-

foit étoit défendue Se un pèche , on doit le juger

irrégulier.

(q) L. 15. lib, 18. DlseJÎ. ùt, %. dç Sicariis.
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A l'occafion de cette Clémentine , on demande

s'il eft généralement vrai c]a'un homme endormi

(jui en tae un autre , n'encourt point l'irrégularité.

II y a des canoniires <^ui difent qu'un homme
endormi 'qui en tue un autre , devient irréguliet

dans un cas ; favoir , quand il a prévu l'accident

qui pourroit lui arriver : par exemple , un homm*
qui fait que lorfqu'il s'efl: laiiré emporter à la co-

lère pendant le jour , il 'z coutume la nuit de

courir aux armes & de frapper fiir ce qu'il ren-

contre ; s'il n'a pas pris des mefares pour ne point

trouver d'armes fous fa main quand il (èra endor-

mi , & qu'il lui arrive en dormant de tuer un hom-
me , il eft devenu irréc;ulieL , parce qu'il eft cenfé

avoir prévu ce meurtre & l'avoir voulu. Cette opi-

nion paroît fort vraifemblable , 8c on peut l'ap-

puyer de l'autorité du chap. Qv.xfitiLm , dô ]pœniî.

& remijjion. & du canon Confiduijli , chap. z.

quefcion ^.

Un homme qui fait que quand il a bu il eft vio-

lent , Il , s'étant enivré fans furprife , mais volon-

tairement & par fa faute , il tue un homme , il en-

court l'irrégularité : l'homicide qu'il commet dans
l'ivrefle eft volontaire , parce que fbn ivreife étant

la caufe de cet homicide , il eft cenfé l'avoir ptc

YU 8c l'avoir voulu au moins dans fa caufe j car

celui qui a vouju la caufe , eft cenfé avoir voulu

l'effet qu'elle produit : par conféquent , il en doit

porter la peine.

A a iîj
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III. QUESTION.
"Encourt-on rIrrégularité

,
quind on a com^

mandé ou confeillé à quelqu'un de commet^

tre un homicide ? Celui qui commande une

chofe , d'où il s'enfuit , contre fon intention y

la mort d'un homme , efl-il irrégulier ?

O N encourt Tirrégularité , non-leulement quand
on commet un homicide , mais encore quand oa
y a contribué en le commandant , ou en le confeil-

Jant , ou en aidant les meurtriers (a). Si homicidii ,

eut jacio , aiit prcscepto , aut confilio , aut defenfione

pojl baptifmum confcius fuerit ,
6* per aliquam fubrep^

îionein ad lericatum venerit , dejLiatur , & in fine
vifii? fut£ laïcam communionem tantummodo recipiat ;

a quoi l'on peut joindre le chap. Is qui mandat , ds

homicidio , infexto , où un homme qui n'avoit donné
ordre que de battre , eft déclaré irrégulier , à cau(c

de l'homicide qui étoit enfuivi. La raifon eft , qu'or4

devient coupable de l'homàcide
, quand on y coo-

père en quelqu'une de ces manières (b }: Homicidium
aiitem tam facio , quàm prœcepto , five confilio aut

defenfione non efi dubiiim perpetrari.

On regarde même comme la principale cau(e mo-
rale d'un meurtre celui par le commandement dû-
quel il a été commis , 8c celui qui Ta confeillé eft

auflî cenfi en être plus la caufe que celui qui l'a

exécuté (c) : Perniciosè fe decipiiinî , qui exifiimant

eos tanîiini homicidas ejf^ , qui manibus ho/ninem oc-

tidunt
i & non potiùs eos per quorum confiliiim & frau-

dem (S* exhortationem homines extinguuniur. 11 ne
doit donc pas paroître furprenant (î ceux qui contri-

(û) Si quis viduam , diji.

50.

(b) Cap, îiçRiiciLSfdeCUncis

pnpiantibus in duello.

(t) Cup. Penutiosè , du pet*

ait, diJi. X.
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buent efficacement à un meurtre , ou par un cor.i-

mandement qu'ils ont fait , ou par un confeil qu'ils

ont donné' ,' font également irrcguliers , comms
ceux qui l'ont commis.

On juge que celui qui aconfeillé de feireun meur-

tre, y a contribué efficacement , quand il l'a confeillé

à un homme qui n'étoit d'ailleurs ni diipofé , ni

réfolu à le commettre , ou s'il y étoit déjà difpofé >

le confeil qu'on lui a donné l'a animé, ou l'a en-

hardi , ou l'a abfolument déterminé à l'exécuter.

Ceft ainfî qu'en penfe Alexandre III. Ce Pape dit

.que ceux qui demeuroient d'accord d'avoir fi fore

aigri l'eiprit d'un Roi ,
qu'il s'en étoit fuivi un ho-

jmicide , dévoient être traités durement; que néan-

^Jïioins ils ne dévoient pas être punis avec la mê-
"me févérité que fi , par leurs mauvais confeils , ils

avoient porté ce Roi à commettre un homicide qu'il

.^n'auroit point commis (ans eux , comme dit la glofe

Me ce chapitre , fur le mot Provocaffent, Qui verà

fe ajjerunt , dit Alexandre III [d] , animiim Régis in,'

Jiammajfe ad odiiim , undè homicidium fuit fecutum ,

duré & afperè , fed non ità fiverè funt puniendi ^ forte

nijî Regem iffum ad illud homicidium fuis fuggejîio'

nibus provocajfcnt.

Il s'enfuit de-là , que fi le confeil qu'on a donné
fi'a fait aucune imprelfion fur l'efprit du meurtrier ,

qui étoit abfolument réfolu à commettre le meur-
tre auquel il s 'étoit déterminé par d'autres motifs ,

il n'y a point d'irrégularité encourue par celui qui
a donné le confeil , puifqu'on ne peut pas dire qu'il

foit la caufe de l'homicide qui eft arrivé , n'y ayanc

point contribué. De même celui-là n'eft pas irrégu-

lier qui n'a fait que ratifier & approuver un meur-
tre en fon nom & pour fes intérêts , quoiqu'il eût

volontiers commandé ou confeillé de le faire fi oa
lui en avoir parlé avant qu'il eût été exécuté , cette

approbation n'ayint , en aucune manière , influé lue

l'homicide qui étoit déjà commis.
Quelques dodeurs font d'un fentiment contraire ,

(<0 Cap, Sicut dignum , de homicidio, §. Qui vcrd.

A a ir
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s'appuyant far ce cjue Boniface Vill. ( e ) dit que Ta
ratification eft fembbble au commandement : Cîiin

ratihabiîio mandata debeat compardri,,\.a\2Â.$ i\^,/ât

font pas attention que la ratification n*e{t"ét]uivâlénte

au commandement que quant à la co'ulpe , & non
quant à la peine , à moins que le fiip^Vieur, ne Tait

ordonné : or , il n'y a aucune règle dâqs le droit ou
rirrégularité ibit prononcée contre cplui qui approu-
ve & ratifie un komicide commis en fon nom , com-
me elle l'efl: contre celui par l'ordre duquel il a été

commis.
On tient pour irrégulier non-feulement celui qui

ordonne ou confeille à quelqu'un, de tuer un hom-
me , mais encore celui qui commande ou confeilte

de faire quelque chofe qui doit vrailemblablemerîc

caufer la mort à quelqu'un , comme feroit de faire

prendre du poifon à un homme.
Il eft à remarquer que celui qui commande on

qui corneille de tuer un homme , n'encourt l'irrégu-

larité que quand l'homme eft m®rt ; le fèul com-
mandement oa le feul confeil ne l'auroit pas renia
irrégulier , fi la mort ne s'en étoit enfuivie, quani
même l'homme auroit été blefie grièvement.

Quoique dans le cas de l'homicide > le confeil afc

le même eifet que le com.mandement au regard de
l'irrégularité , il y a cependant une différence à faire ,

félon la remarque d'Innocent IV. fur le chap. Adi
audUntiarn , de homicidio ,

qui eft que fi celui qui
avoit ordonné à quelqu'un de tuer un homme , 9
révoqué l'ordre qu'il avoit donné » ou en a donn^
un contraire , Si que le commiflionnaire en ait eii

connoilfance avant que d'avoit exccuié la commif-
fion qu'on lui avoit donnée , il n'encourt pas l'irré-

gularité fi l'homicide vient à être commis par ce-
lui auquel il en avoit d'abord donné la coramiJr-

fîon i parce que , comme raifonne ce Pape , celui

pour l'intcrêt duquel l'iiomicide auroit été commis-,
ayant fait connoître qu'il avoit chargé de volonté , il

ne peut être regarde comme la caufe morale de cet

(tf) Cap» Cum quis , defent, cxcom, infcxto»
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omicide : au contraire , il eit cenle n y avoir ea au-

cune par: , & le meurtre commis eft un fpur eiFet de
la malice du meurtrier i car il eft sûr qu'un com-
mandement révoqué avant l'exéciition de la cho(c
commandée , n'a plus de force 8v ne doit pas plus opé-
rer que s'il n'avoir jamais été fait i mais ù. le meur-
trier n*avoit point fu que celui qui lui avoit donné
ordre de tuer eût changé de volonté , alors le meur-
tre qui auroit été commis , auroit été fait au nom
de celui qui en avoit donné l'ordre , & en vertu du
commandement qu'il en avoit fait : ainlî il en fe«

roit la caufe morale , & par conféquent il Icroit ir-

régulier.

Il y a des auteurs qui difent que la révocation ta-

cite de l'ordre donné de tuer un homme , faffit pour
difculper celui qui avoit donné cet ordre , Ç\ l'hom-
me a été tué. Par exemple, li Pierre fe réconcilie avec
Ton ennemi qu'il avoit donné ordre à Paul de
tuer , & qu'il témoigne de l'amitié à cet ennemi ,

au- vu & au fu de Paul , ces auteurs cftiment que
c'eft une révocation tacite de l'ordre ^u'il avoit
donné à Paul de le tuer , laquelle leur paraît Tuffi"-

(ànte pour difculper Pierre, fi Paul, après avoir eu
connoifTance de cette réconciliation , a tué cet enne-
mi. Cette opinion ne nous paroî: p^s sûre 5 car com-
me la réconciliation peut être feinte & (imulée , &
que les témoignages d'amitié ne font que des ficrnes

équivoques d'une révocation , Paul a pu douter de
la revocation de l'ordre de tuer qu'on lai avoir don-

né , fe perfuadmt que Pierre n'a voulu qu'amu-
/er fbn ennemi & l'empêcher de fe tenir fjr Tes gar-

des , fans avoir changé fon rnauvais dell'ein. C'eft

pourquoi nous eftimons que la révocation de i'ordrs

donné de tuer a dû être exprelTe comme le comman-
dement donné , & qu'ainfi Pierre n'a pas été difculpé

àt l'homicide commis par Paul , &; qu'il eft devenu
irpgulier.

.;, P.our le confèil qu'on auxoit donné de tuer un
,liomnie , il ne fuffit pas de l'avoir révoqué pour
s'exempter ' de rirrcgularitc ; il faut entièrement drf-

iuadçr celui â ^ui on avoit donné ce mauvais con-

A a V
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feil , de forte qu'on foit comme sûr qu'il a change

de delfein i & (î l'ovi n'a po-s lieu de le croire , on eft

obligé d'avertir celui dont on médite la mort , du.

danger où il eil, afin qu'il le puilfe éviter. La taifoa

de cette différence ell
,

que lorique quelqu'un a com-
mandé de tuer un homme , comme il s'agit de Ton

intérêt , & que le meurtre ne fe doit taire que pour

lui & en Ion nom , la revocation qu'il a faite de (on

commandement , devant avoir fon effet , elle doitab-

foluraent empêcher que le meurtre ne foit commis j

quand elle elt fue de celui qui s'étoic chargé d;;

tuer.

Mais comme celui qui a perfuadé à un homme de

tuer fon ennemi, lui a, par fes confeils , fait former

la volonté de commettre ce meurtre , il doit lui faire

changer de volonté , autrement il eft cenlé influer fjc

l'homicide, s'il vient à être commis , nonobftant la

révocation des confeils qu'il avoit donnés ; & com-
-jne il eft difficile de faire revenir un homme d'un

fentiment qu'on lui a fait concevoir , ou d'une réfolu-

tion qu*on lui a fait prendre par des raifons qui flat-

toientfon intérêt ou fa paftion > il arrive fouventque

la rétractation qu'on fait d'un confeil , n'a pas tout

l'effet qu'on fouhaiteroit , & que celui à qui on l'a

donné demeure perfuadé qu'il doit faire la chofe par

les raifons dont on s'étoit fervi pour lui faire prendre

ce parti.

C'eft pourquoi celui qui a donné un mauvais con-

feil eft obligé d'apporter plus de diligence & de

prendre plus de précaution pour empêcher l'effet de

fon confeil, que n'eft tenu de faire celui qui a com-
mandé à quelqu'un de mal faire. Par coniiquent , G.

Antoine a donné à Jacques le confeil de tuer Pierre,

il doit non-feulement rétraûer ce mauvais confeil ,

mais il doit perfuader le contraire à Jacques i & s'il

ne peut y réuflir , il doit avertir Pierre qu'on mé-
dite là mort ^ & qu'il ait à fe tenir (ur fes gardes. Sur

quoi l'on peut voir LefTius
[f]. Si Pierre , après avoir

été ainû averti , viçnt à être tué , fa niort doit être

(/) Lik. :., «k jujîitia , dubitat, 3. ". i*»
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imputée à fa négligence , & non pas au mauvais con-

feil d'Antoine.

Ce que nous venons de dire de celui qui a con-

feillé à un homme d'en tuer un autre ,
doit être

étendu à celui qui excite à le f^ire j car celui qui

£xcite influe autant dans l'iiomicide que celui^ qui

le confeille. Aind, quoi.-jue celui qui en a excité ua

autre à tuer , tâche d'adoucir & d appaifer la colère

de celui qui l'a anime , fi celui-ci tue l'homme con-

tre lequel il l'a animé , le meurtre eft juftement

imputé à celui qui a excité le meurtrier à le com-

mettre.

De ces principes , il eft facile de conclure que ti

trois hommes avoient conjuré la mort de Paul , ou

s'étoient animés les uns Scies autres, dclibcrant en-

femble des moyens d'exécuter ce meurtre , & que deux

des conjurés culfent rencontré Paul quelque temps après

,

& l'eulîcnt tué à l'infçu du troifieme , ce troifiemc

conjuré fercit irrégulier comme les deux autres, quand

même il auroit changé de fentiment avant que Paul

eût été tué.

Quant à la féconde partie de ta queftion où Ton

demande fi celui qui commande une chofe ,
d'où il

s'enfuit, contre fon intention , la mort d'un hommiC ,

eft; irrc'gulier , il faut faire une didindicn i
la chofe

qu'on commande ou qu'on confeille pouvant être li-

cite ou illicite. Si la chofe eft illicite ,
par exemple ,

fi un homme donne ordre à quelqu'un d'en battre un

autre , il devient irrégulier fi celui à qui il avoic

donné cet ordre tue ou mutile cet homme ,
nonobf-

tant qu'il lui eût enjoint exprelfément de ne le pas

tuer ou de ne le pas mutiler i car quoique cer ho-

micide ne foit pas eftimé volontaire, mais cafuel

au regard de celui qui a ordonné de battre ,
néan-

moins on le lui impute , parce qu'il y a donné oc-

cahon par une commifîîon qui étoit illicite , & qu'il

a dû prévoir l'accident qui eft arrivé. Cela paroîc être

*<iccidé {g) : h qui mandat aliqueni vcrherari , licèt ex-

if;) Cap. De ccetero , rfér'mandat , ck homicidîo ,
tm

konuiidio i iX Cap. Is qui(/i;jc/o.

A a v)
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•prcfsè inhiheaî , ne occidatur uUateniis , vel memhro
aliqiio mutiktur , irregularis efficitur , fi mandatarhis

fines mandati excedens , miitilet vel occidat , ciim

inandando in culpa fuerit , f^ hoc evenire pojje débitent

coptare.

De même, celai qui confeilleroit à une perfbnne

de s'expofer témérairement & fans ncceflité à un péril

probable de mort j encourroit l'irrégulariré , fi la per-

sonne venoit à périr
,
quoique cela arrivât contre l'in-

tention de celui qui auroit donné cet imprudent con-

feil. La raifon eft , que Thomme n'étant pas le maî-

tre de fa vie , il ne doit pas imprudemment 8c fans

néceffiré , s'expofer au péril évident de la perdre ; &
s'il le fiit & qu'il y péri/le , il eft homicide de lui-

même : ainfî celui qui l'a fait expofer à ce péril a été

en faute , & a eu part à fa mort ; d'ovi l'on peut con-

clure que , fî André avolt commandé à Claude de

tuer Barnabe , 8c que Claude , bien loin de tuer

Barnabe, eût été tué lui-même, André feroit deve-

nu irrégulier. C'eft le fennment de Joannes An-
dréas (h) , par la raifon qu'André avoir commandé
une mauvaife adion , d'où il auroit dû prévoir ce qui

en pourroit arriver ; Andréas inciirrit irregnlaritatem ,

tanquàm dans operam rei illicitœ , quia cogitare dehuit

hoc evenire poJJe.

Dans ces cas , l'irrégularité ne feroit pas cenfee êti'e

ex homicidio voluntario , mais ex homicidio cafuali ,

puifque la mort feroit arrivée contre l'intejition de ce-

lui qui auroit donné ou l'ordre ou te conrfeil. C'eft

pourquoi l'on pourroit obtenir de l'évêquc la. difpenfe

de cette irrégularité , fuivant la forme pre faite par le

concile de Trente (i) , ainii que la congrégation des

cardinaux l'a déclaré en pareils cas.

Que Cl un homme a ordonné ou .confeitlé à quel-

<}u'un de faire une chofe licite bL permife , d'où , ifc-

lon toutes les apparences, il h'y avoit ni mort ni

mutilation à craindre, il n'eft pas devenu irrégulier,

quoiqu'il arrive par un accident qu'on ne pouvoir pré-

:j.
'. "i'.i

ih^ln Cap. Is qui, de hcn^icidip , îu fixto^ .,.

{i) Sejf. 'j-4. C-. 7. ds reform»
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voir que quelqu'un foit tué ou mutilé; parce qu'en
ce cas , celui qui a donné cet ordre ou ce confeil ,

n'a point été en faute , n'ayant rien fait en cela qui
fût illicite, & n'ayant pu prévoir ce qui eft arrivé ;

l'homicide feroit parement cafuel 8c fans faute à Ioq
égard.

IV. QUESTION.
Celui qui prête fecours à un meurtrier , ou qui

eft préfent à ce meurtre , (& ne s'y oppojè

pas 5 eft-il Irrégulier ^

JLLparcît par le canon Si quis viduatn , & par îff

chap. Henriciis , dont nous avons rapporté les paro-
les au comraenceinent de la réponfeà la queftion pré-

cédente , qu'on peut être coupable d^ijn homicide
.,

par lé fecours qu'on donne à un meurtrier ; &; que
celui qui a contribué de cette manière à un homicide,
doit- être éloigné du- miniftene. <ies autels : d'où l'ou

doit conclure
, que celui qui s'eft trouvé a un meur-

tre , dans le delfein de fecourir les meurtriers , au
cas que quelqu'un voulut les empêcher de l'exécuter,

eft toiTvlïé dans l'itrcgularité , encore qu'il n'ait donné
aucun coup 5 car s'étant trouve préfent au meurtre,
il y a Kéu de <:raire qu'il l'a. coiBpicté , ou -qu'ail

-moins il y a coopéré en y prêtant la main , & en ren-

dant par fa préfence les meurtriers plus hardis. C'eft

le fentin^ent d'Alexandre lil (a) , dont voici les paro-

les : au e*iam qui non ferirent ,fed iitpercujforibus opem
ferrent , fi forte per atiorum vioienîiain imp^direntur ,

paido minari debent pœnâ midciari , quia cwn fcriptum

fit j
qui petuit keminem- tiherare à morte > &non libt'

ravit j eiun occidit , confiât ab komicidii rcatu immunes

nQT). cjjfe j,
qtii occiforibiis opem contra aliof prxBjiïXre vene*

runt p i}cc caretfirupulôjfbdetatis occulta 3 qi^i manîfejlo.

facinori dtfinit ^viarti.

{a) Cap. Sicut dignum , de hotnlci^o* 5. liU cùam*
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C'eft far cela que le même Pape ijj) ordonna qu*UB

prêtre
,
qui s'ctant trouvé dans une querelle du coté de-

ceux qui avoient été inlultcs , avoir jette des pierres ,

fans néanmoins frapper perfonne , s'abiiînt de dire la

mcùe pendant deux années , y ayant eu des hommes
tués en cette occafion.

Innocent III. approuve cette doctrine , répondant

à la demande qu'on lui avoir faite touchant un prê-

tre ,
qui ayant furpris un voleur qui emportoit les

ornemens de l'^glife , le frappa avec un oucil à re-

muer la terre. On étoit en peine {i ce prêtre croit

irrégulier ,
parce que pluiieurs habitans étant furve-

nus avoient donné à ce voleur plulieurs coups , dont

il étoit mort. Le Pape dit qu'on devoit examiner (i

ce prêtre n'a point eu intention de tuer ce larron ,

ou il les habitans ne l'ont point tué par fon ordre ,

ouparfon confeil , ou parfbn confentement (c); d'où

l'on conclut que (î ce prêtre avoir confenti ou prêté

la main à ce meurtre, il auroit été irreguliet , feloa

Innocent lil.

A l'occafion de celui-ci , on peut propofe: deux

queftions : la première
,

quand piufieurs petfonnes

ayant pris querelle avec un homme , l'ont maltraité

,

& qu'il eft mort d'une feule bleflure , qu'un deux qu'oo

connoît j lui a faite , font-iis devenus irrégulitrs ? A
cela nous diifons

, qu'il eft confiant parmi les docteurs

que (î CCS perfonnes ont de concert & àz deifein for-

mé maltraité cet homme , ils font tous devenus irrcgu»

•liers -, mais fi la querelle étant arrivée à l'improviite
,

ils n'ont point concerté enfemble de maltraiter cet

homme , quelques docteurs difent qu'il n'y a qu^ ce-

lui qui l'a tué qui foit tombé dan:. rirré£;ulatité. D'au-

tresdifentpljs probablement qu'ils y font tous tombés,
1°. parce qu'ils font tous cenfés avoir concouru effi-

cacement à l'homicide en quelque manière, puifqu'ils

font tous cenfés n'avoir fait qu'une feule &: même

{b) Cap. Pfxfentiura, de Clc-h\xtxïx. voluntatcm occidendi ,

TÏco fcrcuQure. neque ip'ius ftudio . confiHo

(0 Cap. Sfgnificnfti, i. dc\t\ man.lno procefl'erint alL,

homicidio. Crediir.Ui diftin- contia illaiD*

gueadum.M. û fçtcujUbi hâ-[
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a£lion ; 1". parce qu'ils ont tous fait une chofe défen-

due , & qu'ils ont dû & pu prcvoir ce qui en pour-

roit arriver. Boniface VIII nous fournit cette raifon {d) :

Cuni in culpa fiieriî , 6* hoc evenire pojje dehuerit co-

gitare.

L'autre queftion eft, quand plufiears ont frappé un
homme qui a été tué , fans qu'on fâche lequel l'a

tué , font-ils tous devenus irrégaliers ? Nous eftimons

qu'ils le font tous devenus par ce meurtre : c'eft le.

fentiment de Sjarez, {e). Il le prouve par le canon Sî

quatuor (f) ,
qui traite toutes ces perfonnes indirtinc-

tement comme des homicides : Si plures contra ununt

hominem rixati fuerint , & ah hîs \iilmratus , mortuus

fuerit , quicumque eorum plagam impofuit ,fscundumJla-
tuta Canonum , ut homicida judicetur , reliqui autem
qui eum impugnabant , volentes eum interficere , jîmî'

liter pœniteant. C'eft aufll le fentiment de la glofe

fur ce canon , au mot Quicumque : elle fait remar-

quer que , félon le droit civil , il n'y auroit que ce-

lui qui auroit fait la bkll^ure qui fut puni comme ho-

micide , mais que , félon le droit canonique , l'on

en jugeroit autrement; ce qu'elle prouve parle chap,

Pr^fentium, , & par le chap. Continenùa , de Clerico

percujfore. Nous pouvons joindre l'autorité de S. An-
tonin 'g) : Ubi plures rey:riuntiir in piigha in qua ait'

qui funt intsrfecii , & nefcitur à quibus , quantîim ad
irregularitatem , omnes cenfentur irregulares. C'eft lo-

pinion la plus commune parmi les docteurs , comme
remarque Navarre (h) , que tous ceux qui fe trou-

vent dans une querelle, du côré de ,^;éux qui ont

tort , 8c les accompagnent , foit avec des armes , foit

uns armes , encourent l'irrégularité , s'il y a quel-

qj.'un de tué parmi ceux de l'autre parti , étant tous

cenfés avoir coopéré à cette mort , parce que leur

préfence a animé ou enhardi les meurtriers , ouarendti

'leurs ennemis plus timides , ou les a empêchés de fc

défendre.

(d) Cap. Is qui , de komici'

dio , in fcxto.

(f ) Cap. ii,q. S.

(e) Summ, part. i. tit. zti

(e) Difput. 43. de lrregular:.c. 2.

/ecî. 3 . /;. 10 6- II. \
(h) Manuçl , c.zj' u, lif,
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On tient aufH pour iriégulier celui qui prête des ar-

mes à un homme, qu'il fait s'en voulcir fervir pour

aller commettre un homicide , ruppofé que l'homicide

s'enluive.

Il eft certain qu'un ecclcfiafhique qui ayant été ap-

pelle en duel , a répondu a l'appel , & a nommé un

champion qji a tuj Ton adveriaire, eft irrégulier pat

la railbn qu'en donne Céleftin III (f). Nec pnedicius

facerdos , licèt non ipfe , fed alius pro eo in duello piig-

naverit , débet infacris Ordinibiu ininiflrare , fi-ut ira-

dunt facroiuni Canonutn injîituta ; homicidium autem

tam facto qiiàni piwcepîo , five confilio aut defenfione

non ejï dublum perpetrari.

Si un homme s'étoit trouvé par hafard préfent à

un meurtre , auquel il n'auroit ni contribué ni con-

fenti 5 & qu'il ne fût obligé que par la charité à dé-

fendre la perfonne qu'on attaquoit , il n'auroit pas

encouru l'irrcgalarité précifément pour n'avoir pas

pris la défenle de cette perfonne, & ne s'être pas op-

pofé au meurtre , foit par timidité , foit parce qu'il

jie le pouvoir , fans risquer fa vie , foit parce qu'il

jugeoit que fon oppofîtion auroit été inutile. Cela

paroit décidé par le canon , Si quatuor , où il eft

dit immédiatement après les paroks qu'on vient de

rapporter : Qui vero nec ewn inipugnahant , nec vul-

nerabant , 71er confilio , nec aiixilio , cooperaîores fus-

runt , fed tantinn adfuenmt , extra noxamfunt , à quoi

le Canon 11. du Concile de Tribur eft conforme :

Si quis Clericorum prcefris erit > uhi homicidium fue~
rit , & neqii^x_confenfu , neque confultu , nequc in ali-

quo Iwmicidiî reaiu pollutus cjjb convincitur , rihil si

obft ; qui confecratus , in gradu permaneat ; non cou-

fecratus ^ fi alias dignus fit , promotus accédât,

Cepeniant il arrive quelquefois qu'au for extérieur

on juge un homme complice d'ui) meurtre , cui , fans

^ en L-,oblige par )àftice , ne l'a pas empçvhé , q.upi-

qu'il le pût faire. La raîfon eft qu'on préfume qu'il

éloix. d'accord & d'intelligence avec le meurtrier ,

& qu'ainii il a , en queK^ue manière , contribue par fa

{i) Cap. Hciiiici^
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prélence au meurtre qui a été commis. C*eft en ce
fens qu'on doit entendre le chap. Quantœ prcefirnij^'

tionis' : Ne aittem folos violentiœ hujiifmodi auctores

alî^uorum pntfiimptio exijîimet puniendas
, facientes 6*

confentientes pari pœnCi pleciendos catholica condem'
nat auBorhas , eos delinquentibus favere inîerpre'^

tans
, qui cîim pojjint , manifejlo facinori dejïnunt

obviare.

Qae fi quelqu'un eft préfent à un meurtre , & que
non-feulement k charité , mais aufli la juftice l'oblige

a prendre la défenfe de la perfonne qu'on veut tuer >

les do(fleurs difent communément qu'il devient irré-

gulier par la mort de cette perfonne , s'il a pa , en
la feçDurant, Petr préferv'er , fans s'expcfer à un dan-
"gcrévident'& extrême. La raifon eft ,

que celui qu?
eft obligé en jultice de lecourir une perfonne , 8c

gui ne lui donne pas le fècours qu'il lui doit , quand
elle en a bribin , & qu'il lui peut donner , eft coupa-
'ble .de la mort de cette perfonne , fi elle a péri faute

tJe fbn fecodrs'f i2ui pontit hominem liherare à morte ^

& non liberavit j eum occidit [h).

Les différentes opinions des théologiens & des

canoniftes , fur cette matière , donnent occafion de
remarquer

, que quand l'irrégularité n'eft pas claire-

ment exprimée dans le droit , &: que les fentimens

des docleurs font partagés , les uns eftimant qu'il y
a irrégularité en tel cas, les autres difant que non;
un homme «qui fe trouve en ce cas , n'cft pas abfo-

lument tenu jde fe croire irrégulier > quoique l'opi-

nion la plus probable & la_p!us commune juge qu'il

y a irrégularité ; car- cç concours de dittcrentes opi-

nions j
qui fe trouvent appuyées fur des ral(bns pro-

bables , fait naître un doute de droit , s'il y a irré-

gularité ou non ; & dans le doute de droit , ua
homme n'eft pas préfumé être irréguîier. Qii'on ne

dife pas que cette obfervation favorife le relà:hementj

elle eft des meilleurs auteurs: M. de Sainte-Beuve

l'approuve (/).

(fc) Cap. Sicut_dignum , dc\ (J) Tom. z. Cas 117. & tom»

komicidio

.

3 . Cai 113.
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Il efl: encore a remarquer que l'irrégularité que

contracient ceux cjui coopèrent à un homicide , en

donnant du i'-coars à un meurtrier , ou en ne s'op-

pol'ant pas à un meurtie ,
provient tantôt d'un ho-

micide volontaire , tantôt d'un homicide caluel ,

félon qu'cft le meurtre auquel ils ont coopéré i car Ci

le meurtrier avoir réfolu ^ de propos délibéré , de tuer

Ion ennemi , & qu'ils s'apperçuflent de Ion mauvais

delTein , ils feroient coupables d'un homicide volon-

taire : n au contraire la mort éroit arrivée contre l'in-

tention de celui qui l'a tué , lequel n'y vifoit au-

cunement , & qu'ils connuflent (on intention , ils-

ne feroient coupables que d'un homicide cafuel. Il

peut même arriver que l'auteur du meurtre ait eu

intention direéle de ^:uer Ton ennemi ; & qu'à l'é-

gard de celui qui lui a prêté fecours en l'accompa-

gnant , foit avec des armes , foit fans armes , l'ho-

inicide ne foit que cafuel j parce que celui-ci igno-

roit la mauvaife intention du. meurtrier, & que d'ail-

leurs il n'auroit fait aucune aclion dont il put préyoy;

^ae la mort s'enfuivir.



fur les îrrégularités.

RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR LES IRRÉGULARITÉS.

Tenues au mois d'Oclobre 1710.

PREMIERE QUESTION.
EJl-on irréguUer pour avoir tué en défendant

fon bien ou fa vie , ou celle defon prochain f

IL doit pafTer pour confiant que celui qui tue en dé-

fendant un bien qui lui appartient , mais qui n'effc

pas confidérable , & qui lui eft de peu de confé-

quence , devient irrégulier , parce cju'il eft coupa-

ble d'un homi .ide , n'ctant pas permis d'uler de ven-

geance T lix charité r.u contraire nous obligeant à

foufPrir patiemment ces fortes d'injures , comme dit

faint Au^uftin (a) : In his omnibus generibiis injuria-

rurn Dominas docet patientijjïmum & mifiricordijjï-

mum , 6* ad plura ferenda paratijjimum animutn

thrijliani effd oponere.

On doit dire la même chofe de celui qui tue un

(rt) Lib, I. d( Scrmone Domini , c* zo.
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homme pour acfendre fon bien , qu'il pourroit fau-

ver par une autre voie. Alexandre III. l'a ainfî dé-

cidé (b) , déclarant irréguliers deux moines ,
pour

avoir tué deux larrons , qui étoient venus durant la

nuit pour les voler.

Mais que penfer de celui qui tue quelqu'un pour

la ûcFenfe d'un bien temporel très-notable , & qu'il ne

peut conferver autrement ?

U y a fur cela diverfité d'opinions : la négative

eft Ibutenue par prefque tous les nouveaux ca-

fuiftes.

Ils s'appuyent , i". fur le chap. Interfecifii , de horni'

cidio , où il eft dit qu'on ne devoit pas dépofer un

prêtre qui auroit tué un voleur pour défendre fon biea

8c fa vie: Si fine odii meditatione te tuaqiie liberando

interfecifli i où la particule ^ize , félon ces docleurs,

eft mife pour la disjondive vel,

z°. Sur ce que le Pape Innocent IV. (c) parlant

d'un doyen de l'églife d'Orléans , dans le chapitre

Vikcto , de fent. excomm.^in fexto , dit qu'il étoit

permis de fe fervir du glaive temporel &: du fpiri-

*tueî , pour conferver fon bien qu'un bailli lui en-

levoit à main armée ; &: ce Pape ne fait mention

d'aucune irrégularité qui fût à craindre à cette oc-

cafion , où cependant il pouvoit arriver quelque

meurtre.

3". Sur ce que l'irrégularité , (î on l'encouroit en

cette occasion feroit pénale : or, l'irrégularité pénale

fappofe une faute, & il n'y en a point à défendre fon

bien par la force , fuivant Innocent IV.

L'affirmative , qui eft de tous les anciens cano-

niftes , auxquels Fagnan s'efl joint (d) ,
paraît la plus

probable : elle eft fondée fur le chap, Siijcepimus , où
Alexandre III. décide que deux moines , ayant tue

des voleurs qui étoient venus durant la nuit pour les

voler, étoient devenus irréguliers.

La réponfe que quelques nouveaux cafuift^s don-

nent pour éluder la décilîon de ce chapitre , n'eii pas

(b) Cap. Sufcepinms, deho-
micldio.

{c) Cap, Diit^Q , de fait.

excom. in fcrto.

(d) In Cap. Sufcepimus, d»

homkidio , hb' $• Décrétai»
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foîide : ils dilsnt que ces moiiies étoient irrigahers ,

parce qu'ils pouvoient fauver leur bien fans tuer cqs

voisurs ; car le Pape marque exprelL^ment qae la

véritable CTaÇt de i'irrég'ilari:é qu'avoient encourue

ces deux moines , étoïc qu'on doit pr.ferer la vie

d'un homme à Tes propres intérêts temporels: Qm-
niam , dit le Pape , expsdiehat potiîiî poft tiinicam

relinqucre pallium , & reriim fifUnere jaBanvu ,
quàm

vro confervandis vilibiis rebiis & tranjitoriis , tapi

acriter in alios exardifiere. V:ritablemsnt il s'agil-

foit dans ce chapitre da fait de deax moines ;
mais

comme la raifon de la dén'.ion eit générale ,
elle

regardt, fuivant le lentiment commun des canonil-

tes , auffi-bicn les laï.^ues que les ec .Icuaftiques & les

moines. Ainfi , ni les uns ni les autres ne peuvent ,

fans fc rendre irrégaliers , tuer ceux qui vealent leur

Ôter leur bien temporel ,
quelque confidérable quil

foit.

Cependant il faut avouer que cette railon a en-

core
'

plus lieu à l'égard des ecclefi^niques & des

moines, puifqu'ils ne peuvent demander devant les

îa<Tcs, que la léparation du tort qu'on leur a fait,

ôc^a'iU dévoient en demeurcr-là : de forte que quand

ils pourfuivent la réparation du tort qu'îi.s ont

fouffert, ils font obligés par le décret de Boniface

yîll(e) ,
pour éviter l'irrégularité , de protefter qu ils

n'ont point intention de procurer la mort de ceux qui

leur ont fait injure.

Oïl repond aux fondemens de l'opinion contraire :

premièrement, qu'il n'y' a nulle néceffité de prendre

la particule qii2 dans ces paroles du chapitre , Injcrfi-

cifti ( te tiiaque ) pour une disjonction , & qu'il eft

plus naturel de la prendre pour une conjondive ,
erant

permis de tuer un agrelTeur ,
quand on ne peut fauver

fa vie autrement.

Secondement ,
qu'il eft permis aux clercs de re-

pouiTer la force par la force , & de fe fervir du glaive

matériel ,
pour arrêter les voleurs qui enlèvent leur

bien , & même pour les châtier , mais noa pas

^0 Cap. Poftalafli , di hom'icidio , in fsxto»
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pour les tuer ou les mutiUr : iî les eccléllaftiq'JCS

en viennent à cet excès , ils ne font pas exempts

de faute.

Il y a (ies auteurs qui eftiment qae , fuivant 1«

droit ancien , un clerc qui avoit tué un homme en

fe défendant , étoit devenu irrégulier. S. Thomas fs

fondant fur le canon, ai. his CUricis , dift. 50. croit

que c'étoit-là le droit en fon temps ; d'où vient que

ce fainr docteur dit
( f ) : Cleruiu etiamji fe defenderJo

interjiciat aliquem , irregidaris ejl , quamvis non inten"

dat interficere , fed feipjum defendere.

D'autres
, pour preuve que c'étoit-là le droit an-

cien , rapportent le canon 11. du concile de Tribur ,

qui prononce la peine de dépolîtion contre un

clerc , foit prêtre , foit diacre
,
qui auroit tué un

homme , s'y trouvant forcé : Si quis . Clericus ,
quarw-

\is nimiiim coaciiis , homicidium fecerit , Jîve Pres-

byter
, five Diaconus , deponatur. ils joignent à ce

canon le quarante-troifieme de la lettre de Saint Ba-

file , à / mphilochius : (^iii mortis icium dédit proxi-

mo , ejl homicida , five prior peraiffit , Jïve Je de-

fendit.

Hildebert de Lavariin ,
qui fat évêque du Mans ,

puis archevêque de Tours , dans le douzième? iîecle ,

étoit dans le même fentiment , comme nous l'appre-

nons de fa foixantieme lettre , où il répond à l'évê-

que de Chartres ,
qui l'avoir confulté f.jr le fait d'un

prêtre , qui fe voyant attaqué par un voleur qui étoit

armé , & qui vouloir le tuer , blefTi ce voleur à la

tête d'un coup de pierre , dont il mourur : l'évèque

de Chartres , après avoir tenu ce prêtre durant fept

années en pénitence , fans lui permettre de faire au-

cun exercice de Ces ordres , étoit en peine s'il devoit

le recevoir à la communion , & le rétablir dans fes

fondions > Hildebert lui répondit qu'on ne devoit

pas foutfrir que ce prêtre exerçât jamais fon minif-

Tcre
,
quoiqu'il n'eat commis cet homicide que par

la r.?ceflité de dcfc;ndre la propre vie (g).

(f) 2. 1. q. 6Ar.art. J.r.d 3.

(g') Sicut parvitatem uieam
Tc^a docuit pagina , cùm la-

tro quidamportitorem praefen-

tium Saceraotcm invadcrrt ,

êc ^annis ejus lanceâ peifo-
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Il ne nous p.iroîc pas certain eue le droit ancien aie

prononcé une irrég^ularité contre celui qui tue , dan$

lé cas d'une jufte difenle , en gardant la modéra-
tion re.pife. La glofe , fur le canon Si qiiis viduani,

dll\. 50. ajoutant au mot defenfione celui à^evitabili ,

marque qu'on n'encouroic l'iTegalarité , en tuant un
agrelFeur pour la defenfe de la vie , que quand on
pouv'oit U fauver par un autre moyen j alors on
ne fe tient pas dans les bornes d'une Jufte déten-

fe j & on devient agrelFeur. A'-nCi l'homicide n'eft

pas neceiraire , mais volontaire. C'eil dms ce fens

qu'on doit entendre le canon , de his Clericis , fur

lequel s'appuie Saint Tiiomas : aufîi y a-t-il grande

apparence que les clercs , dont parle le Pape Nico-

ii; , dans ce canon , n'avoient pas gardé toute la mo-
xlérarion requife , étant plafieurs enlemble , & ayant

été attaqués par un infidelle. Miis s'il y avoir une

néceflîti inévitable de tuer ragietfeur , pour iauver

fa vie , il n'y a point d'irrégularité , félon la glofe

{h) , laquelle fe fonde fur ces paroles (i) : Quoniam

jri tua fponte id fecijfe cognofceris , indè Canonîcè

nidlo modo judicaris.

Quoi qu'il en foit du droit ancien , on n'encourt

pis l'irrégularité , félon la difcipiine d'aujourd'hui ,

quand p :!ur défendre fa vie on tue un agrefleur qui

attaque injuftement , pourvu qu'on ne palFe pas les

bornes d'une juite défenfe , c'eft-à-dire ,
quand on

n'a pas d'autre moyen de fauver fa vie que de tuec

latis , eum vellet occidere ,'qi'od ei mçdicinaliter abftu-'

Sacerdos Utronem lapiie per- Tî'^is; confideranti igitur miht

culîit & idùs ipfi'js perculVio-.'quanta in Sacerdoie poftaletur

ne & occafione lairo morruus.jnnocentia , &i maxime qubd
cfle putatur t oio quo fctiicecMuimunis elTe debeac a lan-

dclicio jam. psr feptennium'guine , non videtur Sacerdo-

•

ab oftlcio Dominica: menfr'tem reum fanjîuinis oportere

provid:'nîia veftra , eumdemîdeinceps minilUare . qusmvis

fufpendir faterdotem. Sanéîtuendac Talutis neceiljcate ho-

faper hoc digna i eftis m*um|micidium incurrerit.

quxrrrc ccsnfiliiim, nifi ùllor, h) G'.of. in §. Clericos ,

& ad id vclham re'cribi Jn-î<-t:p. Sicuc dignum , de homi-

qniritioneni fi Sace;doà il ù-^ci.'.i-} , vc^b. Conlilium.

ciu;n iiccat icdite ofàcium ,j (/) Can. Quia te , di/î. 50.
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fon agrefifeur. Clément V. l'a dcfiai nettement (h) f

Si furiofus , aiit infans , Jeu dorniiens homimm mu-

tilet vel occidat , nulhim ex hoc irregularitateni in-

currit , & idem de illo cenfeniis qui mortem aliter

vitare non \aUns , fuuni occidit vd mutilât inva-

forem.
, . '. .

Tous les canoniflies ont fuivi cette décifion : ils

dirent pour raifon c^ue ks loix divines & humai-

nes nous permettent .ie repoulTer la force par la forpe ,

pour dei:er.dre notre propre vie , comme l'ont recon-

nu Alexandre III (/; &. Innoceut IV ('n).

L'homicide qu'on commet en detetkdant fa vie

n'eft pas volontaire , mais néceilàire 5i caluel ; cart

rintentioQ de celui qui tue dans cette circonftance

n-'ell pas diredement de tuer Ton ennemi ,
mais

de fe confervtr la vie à lui-même. D'ailleurs ,
comme

on le fuppofe , cet homicide n'eft pas criminel : il

faut donc dire qu'on ne doit pas être irrégulier pour

avoir tué un homme en détendant fa vie avec la

inodcratit-n recuire.

Quelques - uns ont préteûtiii que le concile dç

Trente , dans la felTion 14. au chap. 7- ^^ '^ '•^,"

formation , avoit en quelqae manière corrigi la de-

cilion de Clément V , en déclarant que ceux qaL

fturoient commis un homicide en repou<lant la yio-v,

lence par la riolence ,
pour éviter d'étie tues, avoient

beloin d'une dirpenfe pour recevoir les ordres la-

ctés , & pofTcder toutes fortes de bénéfices ,,
mais

que l'ordinaire pourrou l'accorde: après s'être in-

formé du fait , & qu'on lui aura prouvé la vérité de
^

U fupplique , & des chofès narrées , & non aûtre-^

ment [n] : Si vero homicidium non ex propofito , fea

cafu \i:n vi repeilendo , ut quis Je à morte defenderet ,

jidjje commiJTiim narretur ; quam oh caufim etiam cd

facrorwn ordimim & alîaris minijUrium & he-^.efiàa

(fc) Clément. Si futiofua < deexcom. in Jexto. Cùm omoes

komicidh. Ueg<:s omniaque j'Jra vim vi

{l) Cci'p. Si verô, rf<: /^if.'rep^Uere , cuaclifqac lele de-

cxcom. i< Cj/7. Significafti , z.'tcnlarc penivttant.

di komicidio. (tt) ScjJT. 14. c 7. de rcform.

(^m) Cap. Delifto , de fent.

quixcumquc
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j^iscwnqiéè ac dionhates jure quodammodb dijpenfatio

debsdtur j committcitur loci o-dinario , aut ex eau/h

metropolitano , fdu \L-iniori epi/ccpo , qui non niji

causa cognitâ , & probatis precibus ac narratîs , nec

aliter difpen/are pojffït.

Cependant on ne voit pas c]ue pir ces paroles le

concile ait apporté aucune modification à U Clé-

mentine, Si fiiriofiis , ou qu'il ait introduit une nou-

"velle irr.'gularité ; il ne parle pas d'an homme qui

en a tué un autre lans efprit de vengeance , 8c pure-

ment pour fauver fa vie , en fe défendint avec la mo-
dération requife : Cum moderamine inculpatce tuîelds ,

non ad fumendam vindiclani , fed ad injuriam propiiU

findam (0} ,
qui eft le cas de la Clémentine , dans

lequel on n'eft pas irrcguiier. Le concile entend par-

ler de celui qui tue fon agre'feur en pafTant les bornes

d'une jufle dëfenfè ,
par un efprit de colère & de ven-

geance , celui-là encourt Tirrégalarité. C'eft ainli eue

Navarre , Suirez , Sa^^ Comirole , de Graffis & Bar-

bofa (p) , entendent le concile. Si on en croit Suarez

iq) > la congrégation des cardinaux a déclaré que c'en

ctoit-là le fens.

Comme il arrive rarement, & qu'il eil très-difS-

cile qu'on tue celui qui veut nous ôter la vie , fans

qu'il fe mêle dans cette adlion , quelque colère &
quelque efprit de vengeance , le concile veut qu'avant

cju'on élevé aux ordres ou aux bénéfices celui qui a

commis un homicide en fe défi^ndant , on examine
s'il a gardé la modération d'une jufte défenfe, ou
s'il a agi avec quelque paflTion 8c un efprit de ven-
geance.

Souvent on fe perfuade fauffement n'avoir pas pafîc

les bornes d'une jufte défenfe , & n'avoir pas agi par

un efprit àc vengeance en tuant fon agrelfeur ou fon

cnnsmi : par exemple , un gentilhomme qui eft at-

taqué , pouvant par la fuite conferver fa vie , m^t
répée à la main & tue fon ennemi

,
parce que, félon

le monde , c'eft une chofe honteufe à un gentil-

(0) Cj;?. Significafti , i. di

homiciilo.

(f) Part. z. depcteJl.Epif-

Irrégularités, (7)

copl. aCeg. 3. ;;. $4.

(q) Difput. dé irrjgul. fccl,

S. n. 9.
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homme que de fair , ce gentilhomme prérendra qu'il

étcit dans une ncceflité inévitable de tuer pour dér-

fendre fa vie. Un homme , par quelque injure , s'eft

mis en danger d'être tué , 5^ pour s'en tirer il tue

ion ennemi', il dira que cei homici':îe n'eft pas vo-

lontaire. Un autre tue un larron noclurne pouvant le

prendre fans le tuer , ou pouvant éviter autrement

d'en erre tué , & il dira qu'il n'a pas paîlé les bornes

d'une jufle déienfe. Ces exemples font voir que quand

un hcmme à qui il arrive d'en tuer un autre en veu-

lent dé£:;ndre fa vie , fe préfenre aux ordres , on doit ,

avant que de l'y prom.ouvoir , exam/.ner quelle a

été Ton intention & quelle conduite il a tenue ,

comme le concile de Trente le marque par fon dé-

cret i d'où l'on peut inférer que celui qui en a

tué un tfUtre en fe défendant ,
qHoiqa'il croie avoir

gardé toute la modération requiiè , s'il veut être

promu aux ordres , ou faire les fonclions de ceux

qu'il a r-- fis , ou le faire pourvoir de quelque b>
néfice , eit obligé ,

quand* rhomicide eft public

,

d'avoir recours au Pape , & d'en obtenir un refcrit

adrelîc à l'ordinaire du lieu , afin qu'après avoir été

informé du fait & de la vérité de ce qui a été ex-

pcfc au faint fiége , il fulmine la difpenfe , fi elle

eft néceftaiie, ou qu'il déclare qu'en n'a pas encouru

l'irrégularité : fi l'homicide étoit fecret & caché y A

"fuirirGit de s'adreifer direclement à l'éveque , ians

envoyer à Rome.
Si on s'opiniâtroit à foutenir que le concile veut

que celui qui auroit tué un homme en fe défendant ,

ciim moderamim inculpahe tutelœ , obtienne une dil-

penfe avant que d'être admis aux ordres ou aux bé-

néfices , il faudroit dire que fi le concile a jugé que

la difpenfe eft nécelTaire dans ce cas, ce n'ellpas

pour relever de l'irrégularité ,
paifqu'il n'y en a poinc,

mais pour ôrer toute occafion de fcandale , 5c pour

prévenir le fcrupule de conlcience.

Qiir:nt à celui qui tue quelqu'un pour défendre

la vie de fon proche in qui eit innoce'rt , il eft plus

probable qu'il encourt l'irrégularité que les cano-

niftes difent être , ex defectu kniîads i ceft le ienu-
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ment de la glo(i , far la Clémentine , Si furiofus , an

mot fuwn , laquelle eft approuvée par Navarre (r) ,

par Syiveftre & par Tolet , par les canoniftes , cjai

ont écrit fur certe Clémentine. C'ell même la prati-

que ordinaire de demander dirpenfe d'^ l'irrégularité,

quand on a tué quelqu'un pour la défenfe de ibil

prochain
, quand même ce feroit pour la dérenfe

de fon père ou de fa mère , quoiqu'on n'ait point

péché en cela , & qu'au contraire on ait fait une ac-

tion de chari:c.

Xa raifon de ce fentiment effc, qu'en tient pour

règle générale
,
qu'on encourt l'irrégularité toates les

fois qu'on tue quelqu'un , à moins que le contraire

nefoit exprimé par le droit. Il ne faut donc excepter

de cette règle que ceux que le droit excepte exprelTé-

ment : or, encore qu'il y eût quelque occaiion où l'on

pût tuer fans péché un homme pour la défenfe de fou

prochain, il n'y a aucun texte dans le droit qui

exempte d'irrégularité celui qui a tué un homme pour
Sauver la vie à un autre. La Clémentine , Si furiofus ,

ne parle que de celui qui tue pour la déhnfe de (a

propre vie, & nullement de celui qui tue pour ccn-
ferver la vie d'un autre.

Ceux qui foutiennent l'opinion contraire , difent

que par le ch. Delicio , de fentent. excomm. infexto ,

il cil: permis à un chacun de fecourir fon prochain ,

lorfqu'il efl attaqué injuftement, & que félon le ch.

Si verô , de fentent. excomm. dans les décré cales de

Grégoire IX. celui qui a battu un cîerc pour défendre

fa mère ou fa femme, ne tombe pas dans l'excom-

munication i d'où ils infère r.t que celui qui tue un
homme pour fiuver la vie a un autre qu'on attaque

injuflemenr , n^en:ourt pas l'irrégularité.

Nous oppofons à cela que le raifonnement , àpariy
de la cenfure à l'irrégularité ne vaut pas , 8c que
la conféquence qu'ils en tirent n'efc pas jufle, parce

qu'encore qu'il foit permis de défendre fon prochain

quand on lui veut ôter la vie , Se qu'on y foit mê-
me quelquefois obligé , il n'eft pas permis de le

(r) Mar.uel , c, 27.

Bb il



2^8 Corferences (TAngers ,

faire en donnant la mort à un autre. Si celui qui tue

un clerc ,
qui infuitc a l'honneur de fa mère ou de fa

ft^mme , n'encourt ps^s l'excommunication , c'eft que

pour l'encourir il faut que l'adion c]u'on fait foit un

péché confidérable ; mais il n'en eft pas de même
pour l'irrégularité qu'on peut encourir fans péché pir

un défaut de douceur. ...
Inferez des principes que nous avons établis ici ,

que fi dans des couches fàcheufes un Chirurgien ,

pour fauver la vie à la mère , faifoit mourir l'enfant ,

ou pour fauver la vie à l'enfant , faifoit mourir la

mère , il feroit irrcgulier.

f#.Mj>^». u-'MMVJijw v '^m-Lm ,MiiJMHTMaw

IL QUESTION.

L'homicide cafiiel rend-il irrégulier celui qui

en efl l'auteur f

J. Ar l'homicide cafueK on entend l'homicide qui

n'eft pas volontaire en lui - même , mais feulement

en fa caufe , ou oui n'eft point du tout volontaire ,

mais parement cafuel. Les Théologiens & les Ca-

noni fies conviennent que l'homicide qui eft indirec-

tement voîont-nre & n'eft pas purement cafuel ,

caufe l'irrégularité , parce qu'an homicide de c;tte

nature eft vérita'olement un homicide ,
quoiqu'il le

foit d'une manière nioins propre que celui qui eft

abfolument volontaire : aufli le droit prononce

éo-alement l'irrégularité contre l'homieide qui eft

indiredement volontaire , que contre celui qui l'eft

diredement , ainfi qu'il paroît par plufieurs chapi-

tres du titre àz hoinLidù) voluntario vcl cafuali ( ^ ) _/

néanmoins on n'a pas tant de peine à obtenir la dil-

penfe de rirrJgularité qui nait de l'homicide cafuel :

révêquc peut la donner, quand il eft fecret & ca-

ché i car le concile de Trente , en ne icfervâût an

(.î) Darctûl. lib. 5.
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Pape que la diipenfe de l'homicide volontaire , a laille

au pouvoir des évêques la difpenle de rirrégularité qui

vient des autres homicides ,
quand ils ibnt lecrets

& cachés 3 & l'homicide cafuel ,
qaoiqu'indiredement

volontaire , n'efi: pas cenfé l'être dans le fens que le

concile prend le terme de volontaire y puifqu'il n'cfl

pas volontaire en lui-même.

L'homicide cafuel eft indiredement volontaire

,

lorfqu'on l'a pu prévoir , au moins dans fa caufe , ou

qu'on a pu en avoir quelque foupçon : ainfî , l'irrc-

gularité qui provient de l'homicide cafuel eft , ex de'

licio j & ne peut être encourue que par un péché

de la part de celui qui tue : or , quand on a pu pré-

voir que d'une adion qu'on faifoit , il pourroit en

arriver un homicide , ou qu'on a pu en avoir du

foupçon , il y a toujours de la faute de celui qui

fait l'adion , quoique l'homicide arrive par cas for-

tuit ; & quand il y a de la faite de celui qui le com-

met , on ne peut nier qu'il ne foit fuffifamment vo-

lontaire dans fa caufe , & par conféquent capable de

causer l'irrégularité.

Les canons marquent deux différentes fautes qui

peuvent donner occafion à l'homicide cafuel : la pre-

mière , lorfqu'on s'occupe à une chofe illicite, d'oii

s'enfuit la mort de quelqu'un : la féconde, lorf-

qu'on fait une adion qui véritablement eft licite ,

mais qu'on ne prend pas tout le foin qu'on devroit

pour empêcher qu'il n'en arrire un homicide : Secun-

diun canones , dit S. Thomas ( i ) , imponitur pœna
his qui cafiialiter occidunt , dantes operam rei illicitiZ >

vel non adhibentes diligentiam debiîam.

Nous voyons dans le chap. Conîinsbatiir , de komi'

eidio , qu'i! efl fait défenfes d'élever à la prctrife un
diacre

, qui en jouant à un jeu qui ne convenoit pas

à un clerc , & qui même lui étoit défendu , comme
remarque la glofe , avoit tué par hifard un laïque

avec lequel il jouoit.

Suivant le chap. Tua nos y au même titre , un prê-

tre, qui exerçant la chirurgie , avoit fait des iacL-

Q>) i. î. f. 54. art. %. ad i,
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iiojis , éroic loiwhz daiis l'irrcguluité , une perfonnc

pris tout le loin neceiiaire pour qu
cun accident gu malade.

Le ch. Is qui , Je homicidio , infcxto , décide c]uc

celai Gui en faifan'c une action défendue ik périlleufe ,

donne à d'autres Poccaûou prochaine de commettre
un homicide , encourt Pirrégalaritc

, puiiqu'on y
déclare iricgulicr celai cjui a commandé de battre

quelqu'un , s'il arrive cjue celui qui a été battu ait

été tué centre ruitention & même contre l'ordre de

celui qui l'avoit faite battre, parce que ce comman-
dement étoit injufte , illicite Se périlleux.

Ces décidons font voir (lue , félon le droit , celui

qui s'occupant à une chofe illicite , a tué un homm.e
par hafard & fans avoir intention de le tuer , eft

ncv^nmoins tombé dans l'irrégularité : cela vient de

ce que cet homicide eft regardé volontaire dans l'ac-

tion dcrfenùue qu'il a faite , qi^pi-ju'ii n'ait pu prévoir

l'homicide. Le droit canonique juge un tel eccléfiarti-

que irrégulier , afin de hiire abhorrer aux eccledafti-

ques les chcfes qui font oppofées à leur état , & qui

pour cela leur font dcfendues.

il paroit pareillement décidé par le droit ,
que celui

qui vaque à une chofe licite , & qui n'apporte pas

tout le fain néceiTAire , afin que l'aciion qu'il fait ne

donne la mort à perfoone , encourt l'irrégularité fi fa

ncs;iie,pnce eft caule de la mort de quelqu'un. C'eft la

décifion d'ÂÎexmdre lU. Il prononce une dépoiiîion

perpétuelle 8c irrévocable contre un prêtre qui ciià-

tiant un enfant , lai avoit donné iifi coup par la tête,

dont il étoit mort peu de temps après (c).

Clément Ili. nous four.à.t une femblable décifion :

il juge qu'un prêtre , qui voulant corriger un enfant

avec fa ceinture , l'avoit bleifé avec fon couteau qui

Ton'.ba de la gaine , étoit irrcgulier, parce que cet en-

fant éîoic mort de la bleifare (d).

(c) Cap. Prcsbyterum , de] (d)Cap. Ad audientiam, tfc

homicidio, \homicidio.
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la râifon de ces décifions eft , que ces prêtres ,

Quoiqu'ils fiffsnt une adion licire , n'avoienc pas

agi avec la précaution & la prudence (r^u'ils de-

voient.

Un homicide purement cafuel qui arrive Icrfqu'ail

homme s'occupe à une choie honnête, qui lui eft

perraife , & qu'il prend toute la précaution nécef-

faire, afin quil n'arrive aucun accident, ne rend

pas un homme irrégulier , encore que i'aclion qu'il

faifoit , ait é:é la caule de la mort de quelqu'un j

faice que cette mort ne pouvant être prévue dans

fa caufe , Si celui qui a tué ayant pris toutes les me-

lures de prudence qu'en a coutume d'cbferver , elle

eft arrivée non-fêuIement làns aucune intention de

fa part, mais mêm-e contre fa volonté : aind, on ne

peut pas dire que cette mort ait été volontaire dan»

la caufe ; par conféquent elle n'a point produit d'ir-

régularité.

Grégoire IX. le décide nettement au fuje: d'un

prêtre qui étoit occupé au bâdmeut d'une égliie , 5c

qui avoir appelle un homme à (on fecours ; cel^i-ci

venant à tomber avec une poutre , que ce prêtre s'e*-

forçoit de dégager , il perdit la vie : le Pape dé;lar«

que ce prêtre ne devoit pas être troublé dans la pof-

felîioa de fon bénéfice , eu dans l'exercice de i^s

fonclions
, parce qu'il étoit occupé à une œuvre

licite , & qu'outre cela , il avcit pris tout le foin

qu'il pouvoir pour empê:her qu'un pareil accident

n'arrivât (e).

Par la même ralfon , Honoré III (/*) veut qu'on per-

mette à un piètre de continuer fes fonctions ,
quoi-

(e' C.Cluîô.am , de ^m/c/^/o.jdebuîcdiligentîamaihiberç...

QP'.daîn a-i xdiîîçationem Ec- Rrfpondemus qubd cb hanc
clefix , in adjutoriuin a Pres-lcaularn , vel quia onines ca-

bytero evocacus ruenscum la-jiusfoxtuitos quiprxvideri non
queari, quod idem Presbyier ,;poIiunr forfu^n non pr.ïvidit,

folverc nitebatur , hâc occa- uon dcbet quoad oiHciuin, vcl

fione rébus eft humanisexemp-'beneficium impcd.ri.

tus : attendcntes igitur quod'i (/) Cap. Joannes , d& ho-

Sncerdos ipTc dabat cper^iii lu'miciiHo,

cita; lei , (luduit eii&:u ^uamj
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qae dans le temps qu'il lonnoit une cloche, le bat-
tant eût tué un enfar.t.

C'eft fur ce mcme principe que font fondées les dé-
cifîcns d'Innocent III. q^i défend qu'on interdife 1
des cccléfiaftiqucs les fondions de leurs ordres , fous

prétexte que des chevaux, furlefquels ilséroient mon-
tés

, s'étant emportés , avoient tué des perfonnes qui
s'étoieni trouvées à leur rencontre, (o^),

Gratien ( /i ) rapporte un décret du Pape Nicolas,
qui eft tout conforme à ces décidons : ce Pape dit ,

que fi quelques perfonnes coupant àts arbres à la vue
du monde , il arrive qu'un de ces arbres tue un hom-
me en tom.bant , ceux qui les coupoient ne font point

coupables de cette mort , parce que cet homicide
n'eft arrivé ni par leur volonté, ni par leur delir. Orv

lit dans la même diftinction , au canon SiX]pè , une
femblable réfoluticn dans la même thefe.

On fait fur cette matière une queftion plus diffi-

cile ; fàvoir, fi celui qui commet un hom.icide par
cas fortuit, s'occupant à queK]ue chofe illicite , d'où

s'enfuit la mort d'un homme , devient irrcgalier

,

quand il a apporté tout le foin nécefiaire pour qu'il

r/arrivât aucun accident de fon aftion.

Il y a fur cela trois opinions ; la prem.iere tient

que tout homme généralement devient irrégiilier,

lorfque vaquant à une adion illicite , il en tue un
autre, quoiqu'il ait pris toutes les mefures de pru-

dence pour ne caufer la mort à perfonne : la fé-

conde nie qu'en ce cas un homme foit fujet à l'ir-

régularité : la troifieme tient le milieu entre ces

deux opinions oppofees ; elle apporte une modifi-

cation , en difant qu'afin que celui a ji vaque à une
adion illicite, qui caufe la mort de quelqu'un , foie

irrégulier , il faut que cette adion foit d'elle-mema

périlleufe & propre à eau fer la mort ; mais que fi

(g) Cap. Dilcftas , & Cip.

SignificaOi , i. de hnmiciciio

.

Cîuii idem Capellanus nec

voluntate , nec atlu homici-

dium perpeçraviï , noR dcdir

opcram illicite rei , non im-
pcdiat quomini:s divina poflit

officia celebrarc.

{h) D:J}, 50. t.!/2. Hi qui,
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Padioti n'eft pas telle, 5c que par confcquent elle

ne foit pas défendue aux clercs comme dangereufe ,

mais par une autre raifbn , ce n'ed: que par un pue
hafard qu'il en arrive un homicide : ainfî , il ne
rend pas irrégulier un homme qui a pris foin qu'il

n'arrivât aucun accident pareil de fon aclion.

Cette dernière opinion paroît la plus probable ;

ceux qui la foutiennent , difent contre la première ,

cjue quand une perfonne s'occupe à une chofe illi-

cite
,
qui n'eft point périlleufe, li elle apporte toute

la diligence nécelfaire pour empêcher qu'il n'en ar-

rive aucun accident fâcheux , & que cependant il

s'enfuive un homicide , alors cette perfonne n'en-

court point l'irrégularité , parce que l'homicide qui
eft furvenu , n'eft ni directement , ni indiredemenc
volontaire. Il ne l'eft pas direclement , comme on le

fuppofe ; il ne l'eft pas non plus indireclement ,

puifque la chofe qui en a été la caufe , étant fans

aucun danger , & n'étant pas propre à caufer la mort
de qui que ce foit , on ne peut pas dire que le

meurtre qui eft arrivé ait été ou prévu ou voulu dans
fa caufe : ainfî cette chofe n'a été qu'une caufe éloi-

gnée du meurtre i par conféquent celui qui , en la

faifant , a tué un homme , n'eft pas devenu irré-

gulier.

Au contraire , fi la chofe illicite à laquelle on
s'occupoit , étoit périlleufe , & propre de fa nature

à caufer la mort de quelqu'un , on a dû prévoie

l'homicide qui en pouvoir arriver : s'il s'en eft donc
enfuivi un , il a été fuffilàmment volontaire dans

fa caufè pour produire l'irrégularité j car celui qui

s'eft occupé à cette chofe illicite , dont il étoit obli-

gé de s'abftenir pour éviter les accidens qui en pou-

voient arriver , eft cenfé avoir voulu l'homicide ,

l'ayant dû prévoir : ainîi cette chofe a été la caufe

prochaine de l'homicide ; par conféquent , elle a
produit une irrégularité. Auflî cette troilîeme opi-

nion eft conforme au droit canonique , qui pronon-

ce l'irrégularité contre un homicide cafuel , arrivé

pour avoir vaqué à une chofe illicite qui étoit péril-

Bb V
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leule , quoiqu'il paroifle qu'on eue pris foin qu'if
n'en arrivât aucun accident (i).

Ces mêmes auteurs difent contre la féconde opi-
nion

j que la prudence humaine ne pouvant pas
crianger la nature des chofes , la précaution que
l'on prend en faifant une adion

, qui d'elle - même
eft dangereufe & propre à caufer fa mort , n'em-
pêche pas qu'elle ne foit telle : ainfi celui qui la

fait eft cenfe vouloir les acciclens qui en fuivent ,

lefquêls, pour parler ave: les théologjens , font
véritablement renfermes dans cette adion comme
dans leur caufe : p^r conféquent , s'il en arrive un
homicide , il eft fuffiûmment volontaire pour caufer

l'irrégularité ; ces auteurs ajoutent , qu'on n'efl: ja-

mais ccnfé apporter toute la diligence nécefTaire

pour empêcher que l'homicide ne s*enfuive d'une
telle adton, qu'en ne la fiifant pas, & Tinadver-
tance n'excu/eroit pas celui qui la feroit : par confé-

quent
, quoi.]u'on la faffe avec toute la précaution

pofTible
, on devient irréguli«r s'il en arrive un ho-

micide.

Euiin , ils ajoutent pour la défenfe de leur opi-

nion 5 que par le ch. D'decîits , par le ch. Joannes , 8c

par le ch. Quidam , on déclare exem.pts de l'irrég'i-

lanté les ecclcfiafiiques qui avoient tué par accident,

parce que , non dahant operam rei illichis , fcd II-

ciîx ; d'où l'on doit inférer que s'ils eulfent vaq'jé

à une aclion défendue & périlleufe , on les auroit iu-

gés irréguliers.

il ePt cependant bon de remarquer que cette der-

nière preuve n'eft pas décilive, parce qu'un ar?ament,
à contrario > ne paffe pas parmi les jurifconfultes pour
folide & concluant en matière pénale & odieufe ,

telle qu'eri: celle dont il s'agit.

De ces principes , on peut conclure premiere-

n^.ent , que la chaiTe & le port des armes étant dé-

fendu aux clercs , Ç\ un ecclélîaftique va à la chalfe

avec des armes à feu s chaiTe qui eft certainement

(0 Can.. Continebatur, Can. Tua ii05 , de komicidio, Çatu

1» ^wi» di horr.icidio , in fixto»
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pérllleufe , &. *.]ue pir un accident il tae queîqu\ia ,

il encourt i'irregalaritc. Ivl. àt Sainte-B^^'dve (h) qÇ-

time même que ii cet eccleiialUque n'a fait qae don-

ner occafion à ce qu'un homme fôt tué à la chaiTe

où il ctoit , il a contracta l'irrégularité.

Secondement
,
qu'étant défendu aux clercs conC»

tlrués dans les ordres facrés d'exercer la chirurgie ,

ver adujiionem vd incij'on'.m , fi un prêtre ou un
diacre le tailbit , & que ia mort ou la mutilation

j'cnfuivilîent , ils feroient irréguliers.

A cette occaiion , l'on a dem.andi ii des ecclé-

{iaftiqucs qui ailitent aux fpeclacles que donnent

les danfeurs de corde , deviennent irréguliers , lorf-

r.Lie quelqu'un de ces gens-là tombe &z le tue. M.
Gibert traite fort au lon2: cette queliion dans la

onzième conlultation fur l'ordre -, & il montre,
1". que le métier de danfeurs de corde eft du nom-
bre de ces profeflions qui n'ont aucune fia légiti-

me , eu égard au danger qu'on y court , dangec

qui le jultifie par de faaeires exemples , qui de

temps en temps fe renouveUent : qu'il p^roît contraire

o la raifon de chercher à G;?gner fa vie
, par des

tours d'adreiTc où l'on s'expolé , fans aucune né-

ceiiité. Il en îiige comme des tournois , dont le

motit" paroilloit plus noble , & qu'on pouvoit re-

Ê^uder commue des exercices qui formoient à la

£;uerre , & que l'égliie a néanmoins été Forcée de

condamner , par cette même raifon du daneier de

perdre la vie , qu'on y couroit , Se i'hiftoire de ces

combats ne It prouvait que trop. 1^. Que quand
même quelques danleurs de corde pourroient être

excufés , à caufe des précautions qu'ils prennent

pour écarter le danger , les canons ( / ) néanmoins
défendent aux eccléiiaftiques ( m ) d'autorilèr ces

fpectacles par leur préience. Il en ç'à de ces fpec-

racles comme des combats des taureaux , fi célè-

bres en Efpagne (n\ Pie V. avoir ct'4 devoir le^s.défeà-

(If) Tom, 2. cas 66, lu. de Latrat) , fcijs Alcx.îît,

(!) Tnm. 1. jeu I i^iT. Can, 2 0.

l-v) Le Concile de Rcirrs
,j

(r) Benoit XÏV. dsns ioti

fcusEi^çftçiil, çnijj-g.Can.iTiiité des Synocçs , 1. jj,
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dre (o) i mais il s'cleva tant de murmures contre fa

cor\ftitution , dans la nation Elp.gnole , extrême-,

ment paliionnée pour ces fortes de combats , &
qui en fait un de (çs principaux divertifTemens

dans les réjouillances publiques
, que Grégoire XIII.

fut obligé de lever la défenfe faite par ion prédé-

ceffeur , & de lailfer les chofes dans l'état où elles

étoient auparavant i fous la condition néanmoins

que les magiftrats prendroieat toutes fortes de

précautions , pour empêcher qu'il n*en arrivât aucun

inconvénient {p) , & qu'on ne permettroit point aux

eccléiiaftiques d'aiTifter à des jeux fi peu convena-

bles à leur profeflîon {q^. 3°. M. Gibert ne croie

pas cependant que les eccléfîaftiques qui violent cette

défenfe , tombent dans l'irrégularité , fi par hafard

quelqu'un vient à perdre la vie , foit en danfanz

fur la corde, foit dans un combat de taureaux. Ils

ne font la caufe ni l'occafion de cet accident, qui

n'en feroit pas moins arrivé , quand même ils ne

s'y fêroiçni pas trouvés. Naus en jugerions diffé-

remment fi c'étoit à leur folHcitation , & peur leur

procurer ce plaifir
,
que le danfeur de corde fe fe*

roit ce jour-là donné en fpeckacle. Ils feroient vrai-

ment la caufe de fon malheur , pour avoir vaqué à

une chofe illicite & dangereufe.

Comme l'on a dit qu'on encourt l'irrégularité >

quand on ne prend pas tout le foin qu'on doit j

pour empêcher qu'il n'arrive un homicide d'une ac-

tion qu'on fait , on peut demander quelle doit être

cette négligence ; s'il fufHt qu'elle foit k\is ou
kviffima culpa , ou s'il eft néceflaire qu'elle foit lata

fulpa > félon le langage des canoniltcs qui ont

C. 17. n. 7. rapporte qu'à Ro
me, en 1352. dix huit Cava
liers des premières famiiies

I. î. t, <;. de evïtcnd. Speciac.

(ç)N>: Clerici Régulâtes aut

Secularts fscro ordine inicuti.

de Rome furent tu«;s dans un aut Benîfîciuin poflldentes ,

feul de ces combats , & neuf Ipcftaculis hujufmodi fub poe-

biefles

(0) Conflit, li. de Salute.

{p) Tous CCS faits font confta

tés^ar le Concile de Mezi(iue,[tius XIII. Ibid.

nà excommuaic;:tionis rflîûe-

rcnt , interdixit (Piui V.) ncc
has cenfuras fui'pcndii Giego-
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coutume de fe fervir du mot d;; culj^a , pour expri-

mer cette ncgligence.

On eftime que lorrqu'on s'occupe à une chofe
licite, & même à une choie illicite, mais qui n'eft

nullement périlleufe , une Icgere négligc-nce ne fufîîc

pas pour contracter l'irrégularité , mais qu'il eft né-

ceiTaire que la négligence ibit confidcrable , & qu'il

y ait eu un véritable péché , culi^a non modo fit kvis
vel levijffima , fed lata ; mais auffi , li la négligence

a été h grande
,
qu'on ne la pailïc excufcr de pécl>é

mortel , il faut dire «]u'on n'eft pas exempt d'irré-

gularité. Les râlions qu'on peut rendre font :

Premièrement
,

que l'irrégularité qu'on contrac-

teroit en ce cas , feroit la peine de la Eiute qu'on au-
roit commiié par la négligence qu'on auroit eue à
ne pas apporter les précautions nécelTaires pour
qu'il n'arrivât aucun fâcheux accident : or , il n'y a

pas d'apparence que l'églife veuille punir une faute

légère par une peine auili grande que l'irrégularité.

Secondement , il n'y a aucune loi , ni divine ni

humaine
,
qui oblige d'apporter plus de foin & plus

de diligence dans les chofes qu'on fait , que n'ont

coutume d'y en apporter les gens prudens. Ain(i

quand il n'y a point de négligence conlidérable , oa
n'eft pas reîponfable des fâcheux événemens' qu'oa
n'avoir pas pu prévoir.

Troifiememient , un homme ne peut devenir irré-

gulfer par un homicide cafuel , à moins qu'il ne foit

indirectement volontaire ; & on ne peut pas dire

qu'il le foit , quand il n'y a point de négligence

notable de la part de celui qui faifoit une chofc

licite , ou même une illicite , qui n'eft nullement pé-

rilleufe.

Au refte , il peut arriver qu'une faute ou une né-

gligence , qui eft d'elle-même légère , foit devenue
grieve 8c conddérable , eu égard aux çirconftancec

Sans lefquelies elle a caufé l'homicide .
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:r-.-\ >.;,-LU'±. iE?aT;r:?gs:rv-

III. QUESTION.
TJn Prêtre devient-il IrréguUer quand il ce-

Ichre 11 Mejfe dans une Eglijè pollue , ou
devant un excommunié f

C E feroit une témérité très-blâmable d'ofer célé-

brer ie iàcrifi:e de la mslTf dans une églife pollue ,

& en préfence d'an excommunié : un précre ne le

pourrolt faire fans commettre un ^land pcchi , à

jnoins cjue l'ignorance & la bonne foi nÈ rcxcufaf-

fent 5 mais il ne feroit pas irregulier pour l'avoir

fait , parce qu'il n'y a aucan texte da droit qui pro-

nonce l'irrégularité en l'un ou î'aatre de ces cas.

Le Pape Boniface Vllî. Ta décidé (a). îs qui în

Ecchjîa fuiiguinis aiit fetninij effiifiom polluta , vel

gui pnefèiitibus jnajori excommunicatiom innodaùs

fcienîer cekbrare prodjlimit , liccî in hoc tenierariè

cgat ^ inegularitatis. tamen , ciimidiionfit exprejfum

in jure , laquzuin non incurrit.

Le même Pape dit le contraire d'un prêtre qui au-

rcit célébré la mcffe
, pendant le temps de l'interdic-

tion , dans une églife interdite i il le déclare irré^a-

lier par ces paroles du mêmi chapitre : Is v:ro"quc

fcienîer célébrât in loco Jiippofito intcrdicio , tiiiî fuper
hoc privilégiants exijîat , aut à. jure fit conciiT.i.n ci-

dem y irregularitatem inciirrit , à qua nequit per aliurn

quàm per Romanum Ponîificem liberari. ïnnoceiit

ÏIL {h ) avoir jngé qu'on devoit priver de fes bé-
néfices celui qui tombait dans cette Êiute.

Quoique le droit ne prononce point de peine

xorjtre un prêtre qui auroit célébré diiis une ëgUCe
pollue , il pourroit être puni poux cette faute., à U
volonté de fon fupérieur , arbitrio fuperioris (c). Pour

(a) Cap. Is qui , de f^ntXckrk. exccm. vel depof. Mû
sxcom. in fexto.

b) Cap, Poûuhais , dt

.1(1.

(c) Glcf, in cap, Is gu:,
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celai qui ?.uroit célèbre devant un excommunié oa
un interdit , il efl privé de l'entrée de l'églifè

, juf-

qa'i ce que celui dont il a méprifé l'autorité , Ibit

content de fa fatisradion [d].

Si un prêtre n'encourt p:^.s l'irrégulariré pour cé-

lébrer en préfence d'un excommunié , à plus forte

raifcn il ne l'encourt p?.s pour célébrer devant un
horr.me interdit. Aufli n'en eft-il rien dit dans tout le

droit canonique.

Un ecclé/iafiiQue excom.munié qui force un prê-

tre à célébrer la mefls en fâ préfence , ne devient

p:is irrégiilier. Innocent lîl. (e) dcclare bien que cet

eccléùaltique pèche en s'inc^érant de participer aux
faints myPieres , fur l'efpérance d'obtenir fou abfo-

lution , mais il ne dit pas qu'il encourt l'irrégu-

larité.

Il eft à remarquer qu'on parle ici des excommu-
niés qui ont été dénoncés publiquement & nomm.é»
îv.ent ; car il n'y a nulle difficulté touzbant les ex-

communiés qui font tolérés
,

puifque depuis le con-

cile de Gonftance on n'eft pas obligé de les fuir.

On peut faire une autre queftion qui a du rapport

sax précédentes , favoir , (î un prêcre encourt Tir-

rcaalarité en célébrant dans un lieu qui n'ed pas

lacre , ou lur un autei qui na pas eie coniacrc par

l'cvêque. Il y a des auteurs qui le croient , fe fon-

dant far les canons Nidlus Preshyter i . 6* 2. di(l. i.

de confecratione , qui prononcent la peine de dépo-

lîiion & de dégradation contre un prêtre qui auroit

ofé le faire i mais ces auteurs ne font oas attention

que ces canons ne parlent pas d'une peine qui foit

prononcée par le droit , mais d'une peine qui peut

être prononcée par un juge. Us caiionibus , difent

(d) Cep. Epifcoporum , rf^'terdifbum , donec de tranf-

p'ivilegiis ^ in fexfo. Qui vero grelîîone hi:juanodi ad arbi-

aut excoinînunicâcos publicè

vel interdi^losad d:vina ofii-

cia , 'ca eccleùaftica Sacra-

mciua nùmitiunt, practer alias

pœnas à Jare fiacutas , ingrcf-

Xum ^cdcfix iibi novennc iii-

trium cjus cujus fenrentiam

concempferuiit , Tatisfecerint

competencer.

(j?) Cup. lUud , d: Clericii

excoir.. Vil dcpof. Hini/i»
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les canoniftes , non imponitur depojîtio ipfo jure lata j

fed ah homine ferenda ; or , l'irrégularité doit être por-.

tée par le droit , & ne peut être impofce par aucu-

ne fentence de juge j par conféquent on ne peut

inférer de ces canons , qu'en ces cas un prêtre de-

vienne irrégulicr , vu que dans le droit il n'ell pas

dit un mot de cette irrégularité : outre c|ue le ca-

non NuUus Presbyter i. parle d'un crime qui peut

être commun aux laïques & aux clercs ; Quod fi
fecerit CUriais , degradetur , fi vero Laïcus , anathe-

matifetur. On ne peut donc pvis dire que ce canon
prononce la peine de dégradation contre un ecclé-

iiaftique qui auroit célébré fur un autel non conià.-

cré , car les laïques ne célèbrent point. Ce canon
veut punir la témérité des clercs & des Ir.ïques qui

ofcnt fuppo fer qu'une chofe a été coniacrée
, qui ne

l'a pas véritablement été. Audi la glofe fur ce ca-

non , au mot fingat , étend la peine qui y eft portée

à ceux qui luppoient des reliques : Ut dedicatuni

dicat effe ^uod non efi , vei rdiquias dicat ejje quds

non funt ; &: l'on ne trouve point dans le droit que
cette luppofition foit punie de l'irrégularité.

ssaaasasBijmiii ajtta^awMgfeatfflBaea

IV. QUESTION.
Les Hérétiques & leurs Enfans funt-ils

Irréguliers .?

Jli N c o R E qu'on ait plufieurs fois permis , par

forme de difpenfe , à ceux qui avoient reçu les

ordres parmi les hérétiques , & par l'imipoution de

leurs mains , d'exercer les fondions de leurs ordres

quand ils étoient revenus à la communion de l'é-

glife catholique , comme nous l'avons remarqué
dans la réponfe à la quatrième queftion de la con-

férence tenue fur le facrement de l'ordre , au mois
de Septembre 170^ i néanmoins nous ne voyons

point qu'avant le premier concile d'Orléans , de
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l'annce ^11. l'églife eâc pv:;rmis que les laïques cjui

avoient profeile pablicjaement queKyae héréiîe , ful-

fent promus aux faints ordres , ou c]ue les clercs

cui revenoient d'entre les hérétiques , hilferît élevés

à des ordres fupcriears depuis qu'ils avoient été re-

çus dans réglife , après avoir abjuré l'h-jréCe 5c fait

proreiîion de la foi catholique.

Une preuve que dans les premiers fiedes l'églife

n'admettoit point aux faints ordres les laïques qui

avoient profelfvi publiquement quelque hérelie , c*effc

qu'elle n'y recevoir point les pénitens publics qui

s'étoient fouillés par quelque crime énorme , du
nombre defquels étoit certainement l'hcréfie ,

que

S. Jein Ciimaquc , dans le quinzième degré de ton

échelle
, foutitnt être le plus grand péché après

l'apo/îade 8c Ihomicide.

^i on recevoit quelquefois des hérétiques , fîins

leur faire faire la pénitence publique dans toute fa

rieueur , c'eft cu'on vouloit épargner le malheur de

leur naiiiance j ou qu'on le perluadoit que dans ce

crime il y avoir plus d'aveuglcirient que de malice ;

cependant on leur impofoit toujours une efpece de

pénitence publique , & il efl: certain que ceux qui,

par un déplorable aveuglement , avoient renoncé à la

lumière de l'églife , dans l/.quelle ils avoient été

baptifè€, pour embralTer rhéréfîe , ne rentroient dans

le (ein de cette mère ,
que par une pénitence beau-

coup plus rigoureufe que celle qu'on 'exigeoit de

ceux qui étoient nés dans Ihéréfie , ainfi que S. Au-

guftin le dit (a] : }stc illudjhie dijïinctione priEteriums

,

ut hiimiliorem agant fcsnitentiain , nui jani fideUs Ec-
clejîam Catholicam dejiruerunt ,

quàm qui in illa non."

diiin fiierwit.

Outre cette preuve générale , nous avons le con-

cile d'Elvire , nui porte qu'on ne doit point promou-
voir à la cléricature ceux qui revi;.ninent de l'héré-

fîe , quelle qu'elle puilfe être ( ^ )•

Innocent I. nous affure que c'étoit-là l'ufage de

(<7) Lib. de unico Rj/jfiy'mojFidclis fi venerit , minime cft

contra PetUiuiiun , c. iz. '*d Clerum proxovendus.

Çh)Can. 51, Exoronih*refi|
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îcgUre romaine (c; : Nojlr.^ vsrokx ejl Ecclcfiije ve*

nUntibiis ah hœreticis ^ qui tamen illic baptifatifmt y

per manûs impofnionem , laïcam tantiun tribuere

commnnionem , ncc ex his aliquem in clericatûs ho-
norerîi \d exiguum fubrogare. II n'excepte de cette

règle que les Novariens , à qui le concile de Nicée (d)

avoit perniis de continuer de faire les fondions de
leurs ordres dans l'c-glife

,
quand ils y feroient re-

venus , & il déclare que cette difpenfe ne devoit pas

être étendue aux clercs qui avoient été inf;dcs d'une
autre hérélîe (e);

S. Auguftin , à l'endroit qu'on vient de citer , re-

connoit cette difcipline 8c l'approuve
( f). C'eft de-là

qu'il répond aux Donatiftes
, que (î après leur con-

verîîon on ne les privoit pas de l'exercice de leurs

ordres , ce nétoit que par une fage condefcendmce
qu'on dérogeoit en leur faveur aux loix de l'éj^life (g).

Cette condefccndance paiîa depuis en ufacre à l'é-

gard des autres hérctiques ; mais auffi on ne leséle-

•voit point à d'autres ordres fupérieurs. S. Léon le

marque dans fa lettre à Julfen , évêque d'Aquilee ,

qui ert la troifieme , félon les anciennes éditions , Se

la quatorzième , félon l'édition nouvelle ; Sive Près-
hyteri , five Diaconi aut cujiijlibet Ordinis Ckrici ,

qui fe correcios videri volant, atqus ad Catholicani

Fïdeni , quàm jampridèm amiferant , ruvsinn rcverti

ambiant , prias errores fuos ô* ipfos auciores errorum
damnari à fe , fine amliguitcte fateantar circà

qaos etiarn illam Canonum confiitutionem priXcipiniiLs

aiflndiri , ut in mau.no habcant ben^fi^io , fi ademptd

fibi omni fpe promoîionis , in qao inveniuntur Grdine

(t) Epi/î. 22. ad Eplfc, Ma-
ced. c. 4.

(a; Cr.n. 8.

(e) Ihid. c. 5. PofTum verb
dicere de folis hoc Novatia-
ris efi'c pi-xceptum , nec ad
aliaium lijeresùm Clericos per-

tinere.

(/) Necad Clericatum ad-
sniituiuur , five ab hsrcticis!

rcbaptirati fint , five priùs CvS-.

cepti ad illos rcclieriju , lue
apud ilios Clcrici vcl Laïci

fuerint.

{a,) Epijî. $0. ad BoiiifLicium

C-.mitcm. Hoc non fiorct ,

qiioniam rêvera , quod faten-

dum efl , ficri non deberet ,

ni fi pacis ipfiui: compenfatio-
ti&ae fanaietuc.
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Jhibilitate perpétua maneant , Ji tainen iteraîâ une-

îiene non fuerint maculati,

Gratien rapporte des extraits de cette lettre de
S, Léon (h) , d'où les canoniftes étrangers conclaent

<^ue , félon la difcipline •lui eft maintenant en ufage

dans l'églife , la profefEon publique de l'iiérélie

attire l'irregulariré \ de forte que ceux qui ont été

hérétiques , & conaus pour tels , ne peuvent , après

leur converiîon , être promus aux ordres fans une
difpenfe

, quoique d'ailleurs ils foient véritablement

convertis , & qu'ils aient toutes les qualités requi-

fes pour l'état eccléfiaftique : ce que ces canoniftes

prouvent encore par le canon Ventum , c. i. q, i.

qui eft tiré de la lertre d'Innocent I. qu'on a rappor-

tée
, par le canon Nos confuetudinem , dill. 11. Se

par le canon Qui in aliquo ^ dift. 51. qui eft extraie

du dix-huitieme canon du quatrième concile de

ToLde, où il eft dit : Qui non promovcamur ai Sa-

cerdotium ex regulis Canonum nscejjano credimus in-

ferenduni ; id ejl
, qui in aliquo criniine detccli funt y

qui infami.E nota adfperfi funt , qui fcekra aliqua per

publicani pcunitentiarii fè admijijffe confsjji funt , qui in

h^rejîm lapfi funt , \el qui in Kurefi baptifaîi funt ,

aut rebaptifati effe nofcuntur.

Les mêmes canoniftes ajoutent que , félon les

conftitLitions de Gréçroire IX. & d'Innocent IV. qui

font rsppûicées d.ins" le bul'.aire , les héréti.iues ionc

Lifames ; S; coip.me f^s infâmes font irrcguliers , il

faut dire la même chofe des hérétiques. Ils joi-

gnent à tout cela le chapitre Quicunique &. le cha-

pitre Statutum 2. de kœretiàs , in fxto.
Mais ces auteurs ne font pjs d'acrord entre eux

fî les hérétiques font irréguliers précifément à caufe

du crime d'héréfie , ou s'ils le font feulement à caufe

àes fuites de l'hiréae , qui font l'excommunication

qui a été prononcée contre eux , & i'infamie qu'ils

ont encourue.

En France , avant la révocation que le Roi a faite

(h)Cav. Si quis hKicticT , c. I, q. i. 6" Can. Salubsiù»

jnum , c. i. q. 7.
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de i'cdit de Nantes par celui àa. mois d'Octobre

1685. îes hérétiques n'étoient point irréguliers , &
n'y pafToient pas pour infâmes ; aufîî ils n'avoient

pas beibin de diipen^es pour être promus aux or-

dies ou aux bénéiîces , après qu'ils avoienr abjuré
leurs hércfîes , & reçu l'abfolution ds leur évê ;ae ,

ou de celui à qui I evéque avoir commis le pouvoir
de les abfoudre 8c de les réconcilier à l'églife.

Quand il feroit tout-à-fait confiant que le droit

auroit exprc-fTement prononcé l'irrégularité contre
les hérétiques , & que cette irrégularité feroit en
vigueur dans les autres pays , la coutume contraire

qui s'éroit établie dans le royaume , avoir dérogé
en ce pointa la rigueur des canons. Bonacina f i ) dit

la même chofe de quelques endroits de l'Allemaene ,«11/-. i^^ .,*. -, o'
ou les ncrttiques qui le convertment ne lont pas cen-

iés irréguliers
, parce que la coutume eft telle.

Le premier concile d'Oiléans avoit déjà apporte,

fur ce point
, quelque modération à l'ancienne dif-

cipline
, permettant aux évéques de promouvoir les

clercs hérétiques aux ordres Sont ils les jugeroienc

dignes
, après qu'ils feroient entièrement convertis

à la foi catholique (h).

Il s'agit maintenant de lavoir fi les enfans des hé-

rétiques fonr irréguliers.

Cette qucftion femble avoir été autrefois agitée

par les évéques d'Afrique. Les évêques de cette pro-

vince confulterent le Pape Sirice & Siraplicien , évê-

que de Milan , pour lavoir s'ils jugeoient que les

enfans qui avoient reçu le baptême parmi les héré-

tiques , dulTent être exclus du miniftere de l'au-

tel , à caufe de l'erreur de leurs pères ( / ) : on

0") Difput. 7. de irrcsuî. q. j.

P- 7. prep. 2. n. 9.

(k) Can. 10. De Clericis hx

vel ita dignam vitam morum
bc att'ium probitate cufto-

diunt , officium quo cos Epif-
reticis qui ad Fidcm catholi jcopus dignos eflfe c-enfuerir,
caiii plcna fide ac voluntateicum impolira: manùs bencdic-
venerint. . . . id cenfuimus 0'3-jtione fufcipiant
fervari , uc fi Clexici iidcliter; (/) Conc. Afrcanum tempore
conveituntur , 5c fidem ca-lBcni/acii & CaUf.ini kahitun,
rholicam intégré confitenrurjjCun. 14. De Donatiftis pU-
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jugea (m) qu'on devoir les rerevoir à la dericature.

Plulieai's canonilles eiiiment c]ue les enfans nés de
pères hirétiques qui font mo:îs dans l'heréfie , Ibnc

îrrcguliers. Ils s'appayent fur ces paroles du chap.

Qiiicumqiie Se du chap. Statutiun , ds h^reticis , in

Jèxto. H.eretià aiitcni credentâs , reccptatores , defïn-

fores & fautores eorwn ipforwnque fi'ii iifjue ad
/ecwidam gemratiomni , ad nullwn ecclef.jjUcurn he-

neficiuni Jhi ojjicium publi-:um admittanîiir. Ils pré-

tendent qae
,

par ces mots publicutn ojicium , on
doit entencire les ordres facrés , qui font les ofïices

publics de leglile.

II y en a d autres qui difèntque, par ces deux cha-

pitres , les enfans des hérétiques font feulement dé-

clarés inhabiles aux bénéfices , aux charges publi-

ques & aux dignités de 1 eglife , parce que par le

mot d'o^a'iim publicum , on ne doit pas , en matière

pénale , entendre les ordres fàcrés j 8c comme ces

décrétales contiennent une nouvelle augmentation
de rigueur , il ne faut pas leur donner plus d'éten-

due
, que les termes dont elles fe fervent n'en de-

raEndent.

En France, avant la révocation de i'éiit de Nan-
tes , les enf?.ns des hérétiques ne palflient pas pour

irréguliers , &z n'a voient pas beibin .de difpenfe pour
être promus aux ordres facris , quoique leurs pères

fâlfent morts dans l'heréfie , qui eft: la condition por-

tée par les décrétales Quicumque & Statuîum i. Si

la coutume exemptoit les hérétiques mêmes de l'ir-

régularité , elle devait pour le moins être aulîî fx-

vorabie à leurs enfans , qui étoient revenus à i'églile

catholique.

Quelques docteurs François prétendent qu'en

France , depuis la révocation de l'edit de Nantes

,

les enfans des hérétiques , dont les pères font morts

cuit ut confulamus fratres 5: ad Ecclefiam Dei falubri pro-
con'accrdotes noftros Silicium polîîofuerint converil ,

paren-

& Simplicianum , de Tolis in-;tum illo; error irapediat , ne
fantxbus, qui baptifantur pe-'promoveantur facri Altar»»

rès cofdem , ne ( quod luo'Mir.iilri.

non fccemnt juduio ) cum| (tj) Ibid. Can, 24.
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dans rhcréfie , font cenles avoir contradé l'irrcgu-

larité i de forte qu'après avoir abjuré i'héréfîe , ils

ne peuvent être promus ni aux ordres , ni aux bé-

néfices j fans une difpenfe ài faint fiége.

L'auteur des remarques fur la théologie morale
de Bonal , imprimées à Touloufe en 170S. avoit

voulu foutenir ce fentiment ; mais les favans qui

travaillent aux journaux de Trévoux , l'ont relevé

fur ce point comme fur beaucoup d'autres.

Le dûcle père Alexandre avoir aafli paru approu-

ver le même fentiment dans la dixième lettre de

la première appendice
,

qui eft à la fin du premier

toir.e de fa theoloç^ie morale de l'édit. in-folio ; mais

il avoit fort fagsment remarqué , à la rin de fa let-

tre 5 que fi c'ctoit l'ufage depuis la révocation de

l'édit de Nantes , que les évêques de France adm^if-

lent aux ordres , fans difpenfe du faint liége , les en-

fans nés de pârens hérétiques , Se qui étoient morts
dans l'héréfie , on pouvoir s'en tenir à cet ufage , 8c

depuis il a déclaré , par une lettre écrite de Rouen
le 10 d'Odobre 170^. à un de Meflieurs les vicai-

res-généraux de fon diocefe
,

qu'il le rendroit au

fentiment de Nclfeigneurs les évêques de France,

quand ils lui diroient qu'ils ont le pouvoir de pro-

mouvoir aux ordres les enfans nés de pères qui font

morts hérétiques.

Nolfeigr.eurs les évêques qu'on a confultés fur cette

queftion , font perfuadés qu'ils ont , depuis h révo-

cation de l'cdit de Nantes , comme ils avoient au-

paravant , le pouvoir d'ordonner , fans difpenfe du
Pape , les enfans nés de pères morts hérétiques ; &
d'iiabiles do-fleurs eftiment qu'encore que ces en-

fans foicnt nés depuis la révocation de ledit de Nan-
tes , & qu'il fcit public & notoire que leurs pères

fonr morts dans rKérefie , ils ne font pas irréguliers }

ils ne le fonr pas à raiibn de l'héréfie de leurs pè-

res , parce que , comme a remarqué M. de Sainte-

Beuve (n) , le chap. Quisumque , & le chap. Shinmim ,

qui i^mblent établir cette irrégularité , n'ont pas été

('0 Tom, I. Cas 1 54,
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reçus dans le royaume avant la revocation de ledit

de Nantes , & l'on ne peut pas dire qu'ils l'aient été

depuis ; il n'y auroit donc que l'inrainie à^s peres qui,

rejaillilTant lut les encans , les rendroit irrcguliers :

mais on nie que depuis la révocation de ledit de

Nantes , les hérétiques ou leurs enfans paifent en

France pour infâmes ; & quand même les pères qui

profeflercient l'héréfie dans les pays étrangers , fe-

roient maintenant re^iardés en France com.-ne infâmes»

cette infamie feroit entièrement ertacée dans leurs

enfans par leur converûon.

S'il étoit vrai qa'il y eût une irrégularité en ces en-

fans , on avoue qu'il n'y auroit que le Pape qui put

les en relever , puiiqu'elie ferait e.v dcficlu.

-r--^^
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PREMIERE QUESTION.
Ceux qui rehaptifent ù ceux qui fe font rebap-

tifer ^ font-ils Irréguliers ? Contracîe-t-on

rIrrégularité par Finfraâion de cenfures ,

par la réception non-canonique des Ordres
y

Ù par rufage illicite qu'on en fait ?

ijA rebaptir?.tion a été regardée par l'églife comme
un crime horrible , tant du coté de ceîui qui rcitéroit

le baptême
,
que de celui qui le recevoir une féconde

fois. Rebaptifare caîholicum , inimanijjimum crimen ejî,

dit Saint Auguitin {a) , Scimus nuidèin inexpiahiU ejfe

faciniLs , dit Saint Léon (b).

Les Empereurs (c) avoient jugé ce crime digne du
dernier fupplice.

ra"* Cf;:. Rel3aptifare,rf[/?. 4. (.-) L. Si quis , cod.îih.i.
de ccnfscraî. tlt. 6. Ne facrum Baptilma itc-

(i) Efijî. 3 i.juxta vet. edit. tetur.

L'égliie
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L'égllfe punit de l'irréguUriré ceux Cjui profanent

îe facrenient de baptême , foit en le réitérant , foie

en le recevant volontairement deux fois 'a). Inno-
cent lîl [e) prononiTC ctii& peine contre les prêtres grecs

qui rebaptifoient ceux qui avoient été baptifés parles

Latins: Si qiiis taie qiiid pnefumrferit , excommurdca-

tionis mucrone percujfus , ab onini o^.cio & bénéficia

ecclefiajïico deponatur.

Saint Léon avoit en fi grande horreur la rebaptifa-

tion , que quand il permet de conferver le rang dans

le clergé aux clercs qui quittoient le parti des héré-

tiques pour revenir à l'eglife , il excepte ceux qui

avoient été rebaptifcs , com.me il paroit par ce que
nous avons rapporté de fà lettre à Julien , évêquc

d'Aquilée , dans la réponfe à la quatrième queftion

de la conférence précédente : In magno habeant bene^

jicio , fi ademptâ Jïbi omni fpe promoîionis , in quo

inveniuntur ordine , Jlabilitate perpétua maneant , Ji ta-

men iterata unciione non fiierint maculati.

Alexandre III. fuivant cette ancienne difcipline ,

déclare irrégulier un acolythe , qui , comme il eft

marqué dans l'ancienne colleclion , avoit prêté fon

miniftere pour rebaptiler fon frère, qui étoit épuifé.

par une Ionique maladie (fj. La glofe (gj remarque,

que le Pape ne dit pas que cette irréb^ulanté foit levée

par l'entrée en religion , mais qu'en confidérarion de

la profelTion religieufe , on peut accorder la difpenle

de cette irrégularité.

(i) Cart. CoDfirmandum,ry//?.jmento; quia ergo tua nos dusit

50. Can. Eos quos , cf^ co/i/e- prudentia conlulen dos , quali

crat. dlfl. 4. Cap. Ex littera-

lum , de apcflatis.

(e) Cap. Licet , de Baptifmo
& ejus ej^icîu.

(f) Cap. Ex littcrarum , de

cpcfîatis & reiterant'ibus Bap-

tifma.'Et litteraruin tuarum te-

r.ore perpendimus, quoi qui

dam a:gritudine longà confec

tuô, inlano fortilcgarum UiU
lierum credens conlîiio, ut 'a-

r.arctur pcr iteratione:Ti, fecit

injariam Baptifmaiis Sacra

Jrrégulariics, (y)

ter debeat puniri Acolythus,

quem minor xtas 5c intentio

fraternx lalutis exculare vide-

tur, difcretioni tux przfenti-

bus litteris re! pondemus,qu6d
ad fuperiores Ordines promo-
veri, li publicum eftquod pro-
ponitur , non valebit , nili ad
^.cligioncm tranfire volucrit,

ut favore religionis ijfias circa

euîTi valeat difpenfari.

(g) Glof. in cap. Ex liitera-

rum.

Ce
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Ceax qui auroient ctc baptilcs deux fois dansleti*^

fance ou fans s'en appercevoir , n'auroicnt pas en-'

couru l'irrégularité : il eft facile d'expliquer les canons-

qui femblent dire le contraire.

Le canon ,
Qui in qiialibet , ch. i. q. 7- par ces pa-

Toles ,
Qui in qiialibet œtate rebaptifati Jlint ,

ad ec-

defiaflicam militiam non perniitîantur accedere ,
parle

feulement de ceux qui ont été rebaptifés en que:que

a^e de difcrétion que ce foit , comme remarque la

pfofe , laquelle eft appuyée fur le canon ,
Qui apud ,

c I q. 4. Qui r^piid donatijîas pan'uli rebaptifati

ànit , nondîim Jcire valentes errons eorum intentiim. ..

taies ad jlijcipitndwn iminus clericatûs non débet impe-

dire nomen erroris.

Ce cu'on lit dans le canon ,
Qui bis , de confecrat.

dul 4' Qni bis ignoranter baptijàti fiint ,
non indi-

P,nt pro eo p^nitcre , nifi quoi fecundiim canones or-

dinari non pojfunt , nifi magna aliqua mceffitas cogat ,

ne fouffre pas plus de difficulté : le mot à^ignoranter,

en cet eniroit , fi?nifie une ignorance de droit
,

ôc

ron une ianorance de fait. Ahifi ce canon ne veut pas

dire eue ?eux qui ont été baptifés deux fois fans le

fpvcir*, foient irréguliers; mais il fgmhe que ceux

qui ,
ignorant les defenfes que l'égliîe a fûtes de re-

cevoir^deux fois le baptême , ont fouftert quon les re-

baptisât, ne doivent pas être promus aux ordres ,
quoi-

qu^ls foient exemptes de la pénitence de fept années,

qui eft prefcrite p?.r ce canon

Un prêtre qui dans le doute fi un enfant a cte

bipn^é cv Cl k bapiême lui a été conféré félon la rè-

gle de l'évandie , le baptiferoit fans exprimer aucune

Condition, Se tombercit pas dans l'irrcgularire m
celui non plus à qui Ton auroit preiente a legiife un

enfant récemment ni , cui aurait été baptife a la mai-

fofi, qui le rebaptiferoit, ayant, par inadvertance

,

oublié de s'informer fi cet enfaiu uauroit point reçu

le b-ptème.

Le'; riifons font :
, r

Prcmfereiv.ent ,
que dans ces deux occafions on

ne peut pas dire rue le baptême ait été réitère ,
puii-

rju'on ne favoit pas ^uii eut déjà été admmiiac ,
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autrement il fajdrcitnier la maxime de droit approu-

vée par Innocent III. (/i) Non int2lli^iîiir heratum y

quod ambigitur vcl nefcïtur ejjï factum.

Secondement , c eft c^ue les canons ne prononcent

l'irrégularité que contre ceux qui baptifent avec in-

tention de rebaptifer : or , dans les occurrences qu on
vient de marquer, un prêtre qui n'eft infecti d'aucune

héréfîe ou erreur , ne fcroit pas CQnCi avoir eu in-

tention de rebaptifer ; mais on jugeroit plutôt qu'il

auroit eu dans l'efprit cette condition :
5"/ non es

haptifatiis , ego te baptifo , Sc que Ton intention ta-

cite & virtuelle auroit été de ne pas baptifer cet en-

fant s'il l'avoit dijà été.
' Quand même il feroit vrai qu'un prêtre devien-

droit irrégulier s'il baptifoit fous condition un en-

fant qu'il fauroit avoir été baptifé à la maifon dans

la forme ordinaire , ainfi que le difent le catéchifîiie

Romain {i) , & faint Charles dans fes inftraclions

fjr le baptême ( ce qui néanmoins efl: conteflé par

d'autres auteurs ) il ne s'enluivroit pas de-là qu'un

prêtre fAt devenu irrégulier dans les deux cas dont il

efl queftion.

Celui qui reirércroii; feulement les cérémonies du
baptême , ne deviendroit pas non plus irrégulier ,

l'éMlfe n'afait prononcé rirré^ularité que contre

ceux qui réitèrent le baptême , ce quelle a ordonne

en haine des hérétiques qui avcient la témérité de le

faire.

Il y a d'autres irrégularités exprimées par le droit .•

par exemple , celles qu'on contraéle par l'infraélioa

des cenfures
, par la réception non - canonique des

ordres, 8c par l'ufage illicite qu'on en fair.

Les clercs qui , étant excommuniés d'une excom*
munication majeure, ou fjfpens, ou interdits , font

folemnellement quelques fonctions des ordres la-

crés , tombent dirs l'irrégularité par l'infraélioA

des cenfures (t). Qnod fifdfpenfions durante damnabi-

(h) Cap. Venicr.s , de Prss-\ (/) Part. i.c. z. de Baptifmo,
hytc'O non baptlfato. Cap. Tas. n. 43.
lirtci'ac , ds Cicrico per faltuml ():') Cap. Clerici. Cjp. Laro-
promoto. jres. Cap. Ulud. dip. Fratcxni-

C c ij
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liter îngejjdriî fd divinis , irregularitatis laqueo fe in-'

volvet feaindhin canonicas fanciioms -, à qiia nonnijï

per Jîimmum pontificem poterit liberari ( l ). Les ec-
'

clénaftiques qui ont encouru quelques cenfures , doi-

vent donc bien prendre garde de ne faire aucune
fbn(flion de leurs ordres , jufqu'à ce qu'ils en aient

été abfous par leur évêque , ou par ceux à qui il en
a donné le pouvoir , autrement ils deviendroient ir-

réguliers ; &. fi leur irrégularité deveiioit publique ,

ou qu'elle fût portée au for contentieux , 1"abrolutioa

en feroit réfervée au Pa.pe ( m ].

Le concile d'Antioche , tenu en l'année 341. avoit

^etté les fondemens de cette dif:ipline, quand il avoit*

été toute efpérance de ré tab li (Ternent aux prêtres &
aux diacres qui oferoient faire les fondions de leurs

ordres au préjudice d'une condamnation qui auroit

cré prononcée contr'eux ( n ).

Quelques théologiens eftiment
,

qu'un nouveau
prêtre qui , malgré la cenfure qu'il a encourue, ofe

recevoir l'cjdination
,

par cela feul tombe dans l'ir-

régularité
,
parce que dans l'ordination niê-"ne , il

exerce une fonction lacerdotale en célébrant avec

J'év'êque. On a fuivi ce fentimiCnt dans les confé-

rences i'ur l'ordre ; de favans théologiens eftiment

néanmoins que les canons qui établirent l'irrégu-

larité 5 dont il eft ici queftion , ne préfèntent pas

cette idée , & qu'ils n'ont rapport qu'à des fonc-

tions différentes de l'ordination même. Il eil; vrai

,

que celui des diacres & des fbudiacres qui eft choiiî

pour chanter ou lire folemnellement levangile £c

tati , de Cleriç. excom. yel In- guîaritatem non ef?ugient fe-

cundùm canonicasSînftiones,

fiiperquanorinin perSummum
Pontificem porerit dirpenfari.

(fz) Can. 4. Si quis Epifcopus

dapnnsiîis à Synodo, vcl Pres-

J-iyter , aut D.-iconus à fuo

Epifaopo, aufi fiierint aliquiJ

Judices univeifî , ne prxdic-i'^.e Minii^trio lacro contingc-

tam pœnam ruîpenfionis in- re.... nuiloraodo liceat ei nec

currant , quoni^îm liccntinge-jin aiia Synodo reftitutionis

xet eos fie ruipenfosdivina of-lfpe.-n, aut locum habeieraac-
ficia cxcqui ficur prias , irre-jtiiàcationis.

terd. MinijL Cap. Is qui, de

fcnî. cxcom. infcxto.

(i) Cap. Cùm 2terni , de fent.

^ re jud. infcxto.

(m) Cap. Cùm medicinalis
,

de fent. excnrn. in fexto. Ca-
veant Ecclefiarum Prat'.ati 3<
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répître , peut alors tomber dans l'irrégularité ,
parce

."qu'il fait la fondion de l'ordre qu'il vient de rece-

vYoir , & que cette fondion n'eft point alors une

'fondion commune à ceux qui ont reçu le même
ordre. Il fait alors ,

pour la première fois , la fonc-

tion de diacre ou de foudiacre , & ce qu'il fait n'eft

point commun à tous ceux qui font ordonnés , 5c

eft furajouté à fon ordination. Au contraire , la

concélébration des prêtres eft commune à tous , Se

fait partie de la cérém.onie de leur ordination. Il

en doit être de même des nouveaux prêtres dans

leur fcntiment , comme de celui qui reçoit le facer-

doce avant l'âge ; il encourt -certainement une fjf-

penfe. Dans les fèntimens des théologiens dont
nous parlons , il cncourroit également une irrégu-

larité pour avoir violé la fufpenfe , en célébrant avec

l'evéque. Or, à Rome même , l'on e» juge différem-

ment , & on ne le jugeroit pas irrégulier , s'il s'étoit

ab/tenu de célébrer depuis fon ordination (o ). Il

s'agit de peines & d'une loi de rigueur , qu'il faut

reftreindre dans les termes des canons : or , on n'y

Toit point que précifément pour avoir été ordonne
prêtre , où néanmoins l'on fait néceifairement la pre-

mière fondion du fàcerdoce , en célébrant avec l'é-

"vêque , on foit irrégulier 3 Se c'eft-là une différence

efTentielle du foudiacre ou diacre choifi , ou oui fc

préfente pour chanter ou lire iblsmnellement l'épître

ou l'évangile.

Un prêtre qui ne feroit lié que d'une excommuni-
cation mineure , n'auroit pas encouru l'irrégularité

pour avoir célébré en cet ét?.t : Grégoire IX. Ta dé-
cidé nettement {p). Il en eft de même d'un diacre Se

d'un foudiacre qui auroient fait en cet état les fonc-

tions de leurs ordres.

Ce qu'on a dit des clercs excommuniés d'une ex-
communication majeure , ou fufpens , ou interdits ,

doit s'entendre non - feulement de ceux qui ont été

dénonces pour tels ; mais auffi de ceux qui n'onc

(--) Vpye:( M. Collet, Traitélput. îl. fecl. i. /i. 70.

{p)Cap. Si célébrât, de Çlcni.\

exiQm. vel dipof, MiniJ}^

Ce iij

des difpenfes , Vl.z.l. p. c. i

5. 5. n, 10 6" 1 1. Sucrer i Dif-
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point ctc dénonces & qu'on toiere. Si ceux qui favent
être lies de quelques cenfares , font folemnellement
(]uelque fondion des ordres Tacrés dans les occafions
où il ne leur efl: pas permis de les faire , ils encourent
l'irrégularité.

Mais un eccléfiafticue qui exerce les fohaions d'e

fes ordres
,_
ne fâchant pas erre lié d3 cenfure , n'en-

court pas l'irrégularité
, quand même il y auroit une

fentence intervenue contre lu: , fi l'ignorance n'eS
pas cralFe ou affectés & criminelle

; parce que l'igno-

l^nct qui excufe da péché ,' excufe aufTi de la peine
diie au péché. Cela eft expreifément' décidé par Gré-
goire IX (q). Vcriim qui a ts-ipore fufpenfouis
ignari cdehrajîîs dîvina , vos reddiî ignoranna pro-
hahilis exciifaîos ; cxuzfîun fi fdnè ignorantia crajjflx

& flipiiia aut erronea fuerit , propter qnod difpenja-
tionis grariâ egeatis , earti vohis . ds b:nigni:aîe apof^
îolica indidgemiis.

Faire fclemnellement quelque fonction des ordres

facrés , c'eft la faire de la maaiere qu'elle peut , fêlofi

le droit 8c la coutume de Téglife ,
' être fcalement

faite par celui qui a un tel ordre ; en ce cas on fait

l'exercice de l'ordre auquel cette fondtioa efl: propre

& attachée.

Pour les clercs excommuniés , fufpens ou inter-

dits
, qui feroient dans l'églife certaines fonflions

qui ne font ni propres ni attachées à un certain or-

dre , & qui peuvent être commifes à deb laïques,

ils ne deviendroient pas irrégiiliers : par conféquent
un prêtre excommunié , fufpens ou interdit , qui

chanteroit l'ofHce canonial
,
qui même y diroit le

capitule & l'oraifon , comme ont de coutume les

religieufes , fans dire Dôminus vobifium , ne devieti-

droit pas irréguUer ; mais s*":! difoit l'Oraifon avec

le Dominus vobifaim , les docteurs tiennent com-
munément qu'il encourrcit l'irrégularité

,
parce qu'on

regarde cette fonction comme propre au prêtre & au

diacre.

Suivant ces principes , un prêtre excommunié oa

(q) Cap, A20R.0Ï1ÇX, de CUrlç, excom, veî înUrd, Mini/!» '
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interdit

,
qui conféreroit le baptême fans folemni-

té , comme pourroit faire un laïque , ne contrade-

roit aucune irrégularité; de mê^ie un ecclcnalHqae

excommunié , lufpens ou interdit , ne devieniroic

pas irrégulier en exerçant les ordres moindres , puif-

cjue la coutume a prévalu que les laïques en faiT^nc

folemnellement l'exercice dans l'églile.

Par cette même raifon , les dodeurs difent qu'un

diacre ou un foudiacre liés de quel^/ae cenlure , qui

affi.'leroient à l'autel pendant la raeiTe , 8v y lervi-

roient llins iblemnité , c'eft-à-dire , le diacre lans

étoîe , le Ibudiacre fans manipule , ne feroient pas

irréguliers
,
quand même ils toucheroient les valcs

facrés
, parce qu'ils ne feroient pas cenfes faire l'exer-

cice de leurs ordres.

Si un fijpérieur e:cléfia(lique avoit fait difenfe d

un clerc de faire quelque fonction de fes ordres fiic

peine d'excommunication ou de fufpenfe encourue

par le feul fait , la première fois que ce clerc feroic

cette fon(5tion , il tomberoit véritablement dans l'ex-

communication ou dans la furperife -, mais il re con-

tracleroit pas l'irrégularité pour cette fois 5 parce qu'il

ne violeroit pas les cenfures ,
pjiiqu'il ne les auroic

pas encore encourues ; il enfreindroit feulement la dé-

fenfe de fon fupérieur.

Qijand un évêque a fufpens un prêtre jufqu*! ce

qu'il ait ùÀi une retraite dans un fiminairc , fl de-

puis la figniiication de la fufpenfe qui a été faite

z ce prêtre , & avant que d'avoir fait la retraite , il

a célébré , il ell irrégulier , quoiqu'il ait appelle de
la fentence de frfpenfe

, parce que l'appeuation qu'il

a faite ne le met pas à couvert de la fufpenfe , Se

qu'ayant fait la fondion de fes ordres en cei état ,

il a encoaru l'irrégularité ( r ) : Sanè Jïcut excommunia
catiojfic latafiifpsnjio aut ipjïus ejf'.:clus , per appelld'

tionem Jequentem minime fujpenduntur. La glolé fur

ce chapitre dit : Sed ponamns qiiàd alijuis fuit fuf-
penjas vel inîerdicius , ills appellavit , utrwn per

appellationem fit fufpenfa fintentia interdicti ydfuf^

(r) Cajr. Is qui , de fent, cxcom. in fexto.

Ce iv
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penfionis ; refpondet qiiod non fufpenfas efficitur
irregularis qiLïcwnque divina officia ceUhrct.
On contracte i'irrégularitc par la réception non-ca-

nonique des ordres

,

Premiereir.int
, cjuand on reçoit les ordres étant

lie d'une excommunication majeure. Innocent III.

le décide au fujet de certains clercs qui avoient
reçu les ordres , fâchant bien cju'ils ctoient excom-
muniés pour en avoir fi-appé d'autres {s) : Taies { qui

)

fiiunt excomjnunicationis fe \inculo irretitos,fi fuerinî
/li^culares ckrici , cifufeepîis ordinibiis cenjemiu in per-
peîuiiin deponendos. Cependant plufieurs canonises di-

ient avec railon que ceux qui reçoivent les ordres fà-

cres en cet état , n'encourent pas , à parler propre-
ment , une irrégularité, mais une furpenfe.

Il y a des dodleurs qui étendent cette irrégularité
aux clercs CaC^.ns ou interdits

,
qui , pendant qu'ils

font eng-gés dans ces cenfures , fe font ordonner i

mais la plupart des auteurs rellreignent cette irrégu-
larité aux feuls clercs, qui étant excommuniés, re-

çoivent If.s ordres facrés.

Secondement, quand on â été promu.
, per faltiim ,

a un ordre facré
, ou qu'on a été ordonné furtivement

fans être préfenté à l'examen , ou fans avoir été reçu ,

ou qu'on s'cft fait ordonner par un évéque dénoncé
excommunié

, fufpens ou interdit , & qu'on a fait

les fondions de fes ordres , comme nous T'avons
dit dans les conférences fur le facrement de l'or-
dre

, où l'on trouvera les preuves de ce que nous
avançons ici.

Trciucmement
, quand on reçoit en un même jour

plufieurs ordres facrés
-, c'eft le (enti-iient de plufieurs

dodeurs
, qui fe fondent fur le chap. Cîim h. lator ,

de eo qui ord. furt. fiifc. Cependant cela ne paroic
pas certain.

Quatrièmement , lorfqu'un homme , après avoir
contraélé un mariage valide qu'il n'a pas confom-
mé , fe fait promouvoir au^t ordres facrés , m.ilgrc

fa femme , fans avoir fait profeilion dans un ordre

(0 Cap, Cum illomm , defcnt. excom.
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TeUgle.'JX approuvé. Jean XXII (t) déclare un tel

homme incglilier.

Enfin j l'on contracte l'irrégnlarité par l'ufàge illi-

cite qu'on fait des ordres , lavoir , lorfqu'on célébra

dans une églife interdite , comme nous l'avons faic

voir , ou lorfqu'on fait férieufement & avec (blem-

nité les fonctions d'un ordre facré qu'on n'a pas (u) ^

Si quis baptifaveriî , aiit aliquod divinum Officium excr"

ciierit non ordinatus ,
proptcr temeriîatem ahjiciatur de

ecclejîa , & niinquam ordinetur (x). Diacomis qui inif-

Jarurn celebrationem uf.irpare priEfurnpfcrit , ad facerdo-
tis ojjiciwn pronioveri non poterir.

On infère de-là qu'un eccléliaftique qui n'a que
les quatre mineurs , encourt l'irrégularité en chan-

tant folemnellement l'épitre avec le manipule ; Se

le foudiacre qui chante l'évangile folemnellement

& ex ojicîo , avec l'érole , encourt aufîî l'irrégulari-

té ; car le manipule eft le propre ornement du fou»

diacre ; & l'étole eft celui du diacre , félon la re-

marque de Barbofa , fur le titre de clerico non minif-

trantc.

il y a même des docteurs qui infèrent de ce ch».

qu'un diacre qui auroit ofe baptifer folemnellement ^

même dans le cas de néceflité , fans la permifiion de
l'évéque ou du curé , auroit encouru l'irrégularité ^
parce que , fuivant le Pape Gélafe (y) , il eft dé--

fendu aux diacres d'adminiftrer , fans cette permiflîon,

le baptême avec fblcm.nité.

Un diacre pourroit-il , fans tomber dans l'irré-

gularité , faire l'eau bénite le Dimanche (i) ? On pré-

tend qu'il y a quelques églifes où ce font \qs dia-

cres qui font cette fonction , qu'on regarde ailleurs

comme une fonélion facerdotale. On donne pour

exemple l'églife de fainte Croix d'Orléans > oii

celui qui fait l'eau bénite eft en habit de diacre ,

ce qui annonceroit que c'efl-U une fonélion du dia.*

(r) Exfcn-ag. antiq. concerÀ 'x) Cz/j. Ex litteris, ibid.

iationî i tit. de Voto & Voti (^) Epi]}. 9. ad Epifc. Lucan..

ledemptione.
j (y) Voyej Goar , Traité des.

(uy Cap. Si quis , de Cleric^Bénéf, U 2. q. 4- ^rt. i, n, 4*
ixn ordin, Minijî,

[

Ce V
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conat (a\ Cependant un trcs-grand nombre de câ-

noniftes mettent la bénédiclion folemnelle de l'eaù

au rang des fonctions du facerdoce. Barbofa prétend

même que la congrégation des cardinaux l'a àiniî

décidé. No^s voyons en effet qu'au nombre dés

fondions des prêtres , le pontifical met celle de bé-

nir , Sacerdotem oportet bcnedicere ; on ne dit riea

de fèmblable dans l'ordination des diacres • ils peu-

•vent j à la vérité , fuppléer aux prêtres pour l'afper-

fion de l'eau bénite i s'ils font quelque chofe de

plus dans quelques églifes , c'eft un ufage local & un
privilège particulier , que nous ne confeillcrons pas

d'imiter ailleurs.

Bonicioa rapporte, que de fon temps , ayant été

agité à Milan (3) , Ci un diacre pouvoir faire l'office da

femainier dans une paroifTe ou un chapitre , il fut

décidé qu'il ne le pouvoit fans encourir l'irrégulari-

té. De fîmples laïques le font chez quelques reli-

gieux 5 & les religieufes le font également chez elles ,

mais leurs offices r^ font pas regardés comme des oP*

fices publics de l'églife. Ce font des olîlces particu-

liers , 8c non des offices de l'alfemblée des fidelles.

Ce font les prêtres qui doivent prcfider à CQS affem-

bîées. Cependant dans un office particulier , commç
celui des morts , un diacre peut quelquefois, dan?

les campagnes , être forcé de dire l'oraifon. Bona-

cîna ne parle que des fondions de femairier , & d?

Ij prélidençe aux alTemblées des fidelles , & à l'office

public ,
qui paroît réiervée aux prêtres .* Sacçrdoteni

vportet prœejfe.

Si quelqu'un en badinant feignoit de faire les fonc-

tions d'un ordre facré qu'il n'auroit pas reçu , quoi-

qu'il péchât grièvement, il ne fçroit pas irrégulier
,

ni auffi celui qui les feroit férieufement , mais à la

manière que l'églife fouffre que les laïques & les jeu-

ïies- clercs falient celles de diacre £c de foudiacre.

Que fi à l'occafion du chap. Si qids , dont on vient

<^e rapporte? les paroles , on demandoit lî un lai-

(a) Su: le chap. de Cîsr^ non\ (fe) De Irre^ul, d'ijpuu 7. î- !•
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ou- qui , hors le cas de n.:eilité ,
auroit confère le

facrenient de baptême fans iblemnite ,
auroit en-

courd une irrégularité : on repond que non
;

cac

comn.e remarque la glofe , ce chapitre ne prononce

rirrcgularité que contre celai qui b.ptiferoit avec

folemnité , comme s'il avoit les famts ordres. Ces

paroles , fl//ji/o^ ciivinum offic'mm e.v^roimf ,
ne de-

vant s'entendre , félon le ientiment des docteurs ,

que d'un exercice folemnel & attache aux ordres ,

on ne doit pas prendre dans un autre fens le mot

hartifavent - mais pour un laï.^ue qui auroit la

témérité de baptifer folemnellement ,
même en cas

denécellité, il deviendroit irregulier ,
ceft le Ien-

timent commun des docteurs ,
parce que >

difent-

ils , dans ce dernier cas un laïque ufarpe 1 exercice

d'un ordre qu'il n'a pas i
& dans l'autre cas,quoiquil

pèche , il n'ulurpe l'exercice d'aucun ordre ,
puil-

qu'adminiftrer le baptême fans lolemmte ,
neftpas

une tonclion qui foit propre & attachée a un ordre

Un irrégulier pèche mortellement en recevant

les ordres, ou en exerçant
^

les ^--^^^^
ordres hors le cas de néceffité ,

parce quU deiob.it

à l'ézlife en matière notable (0- ^L'aololution que

donne un prêtre irrégulier eft
^^^^^^°;^^,,;^:^;,f, '.

loriqu'il eft toléré & n'eft pas nommément dai.nce

mai s'il eft nommément dénonce ,
il eft prive de U

jurifdiaion eccléfiaftique (d) , & es -Solution quMl

^donne , hors le cas de l'article de la mort ,
font nul«

les , comme nous l'avons dcia dit.

Les eccîeliaftiques ,
qui n'ont que es moindres or-

dres , ne tombent point dans l'irrégularité en en fat-

fant les fonctions. Ces fondions ne font plus telle-

ment attachées à ces ordres, que de hmples la.ques

ne puillent les faire de la même manière que ceu^

Lieront dans les moindres ordres. Ceft un utage

^érai. M. ^'He-Xud^qur^t^^^-^n ^^

faire à cet égard aucune difficulté.

(0 Cap. Si ceUbf.t , de Ck-\ {d) Cap. Aà j^robandum ,
*

tk.cxcom. vcl depof.MiniJi, ]fmî. ^^ rejud.

^
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IL QUESTION.
Une collation de Bénéfice faite ^ un homme

irrégulier eji-elle invalide F L'Irrégularité
prlve-t~elle le Titulaire defon Bénéfice F

y) N n'a point parlé de l'inhabilité aux bénéHce$
dans la définition qu'on a donnée de l'irréaularité
parcef-qu'encore que dans le temps que lofdinacion
n croit pas féparce de la collation d^un titre om
benehce, tout ce qui éloignoit un homme des or-
dres

,
lui fermât l'entrée aux bénéfices s néanmoinscomme depuis que l'on a conféré les ordres 8c les

(;>enehces feparément
, il ne s'enfuit pas que celui

ciui eft irrégulier pour certains ordres , foit inca-
pable de pofîeder aucun bénéfice , ou que celui qui
eft prive d. l'exercice de ks ordres, le foie aufliae

1 ufage de fes bénéfices , *a moins que cela ne
ioit porte par le droit , par cette raifon on a com-mence a relheindre l'irrégularité aux feuls ordres .dont il ctoit feulement parlé dans les anciens
canons.

Cependant la collation d'un bénéfice , même fim-
?ie faite a un clerc irrégulier

, d'une irrégularité^
totale eft nulle &^ invalfde , foit que Tirrclula^i éioit fecrete S. cachée

, fût qu'elle' foit publique :

ç eitl opinion commune des théologiens d: des ca-
troniftes, Ils le prouvent par difens chapitres du^roit

, qui décident qu'on ne peut conférer hs bé-sehces aux clercs excommuniés {a)
Comme dans ces textes du droit il eft plutôt

qui .def.nt. excom.. in fe.xto.iCap. Poftufaftis. & Cap s" ccl«^u^.Ex luteris inis , de C/c-,lebrat
, de Clcrk ^cnm Zt

i^um bons , ck ^tats. ^ qua\
^
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défendu de conférer les binéiices à ceux qui font

liés de quelque cenfure > comme font l'excommu-
nication Se la fufpenfe , qu'à ceux qui font tombés
dans rirrégularité , quelques canoniftes ont voulu
dire que ces preuves netoient pas tout-à fait con-
cluantes , pour prouver que les proviiions d'un bé-
néfice accordées à un clerc qui eft irrégulier , foienc

nulles , & qu'on pouvoir ieulement en inférer que
ces provifions peuvent être anruillées par fentence

d'un juge.

Quand même on demeureroit d'accord que les

textes du droit qu'on vient de rapporter , ne difenc

pas exprelTement que la proviiion d'un bénéfice faite

en fiveur d'un irrégulier , foit nulle Se invalide , les

termes dans lefquels ils font exprimés , peuvent
facilement Se fans leur faire aucune violence >

être entendus en ce fens : auHî y font-ils pris com-
munément par les docteurs , & on déclare nulles

ces fortes de provifions dans tous les tribunaux,

tant ecclélîaftiques que féculiers. Il n'y a donc pas

de fureté à s'écarter de l'opinion commune dans la

pratique i & on peut dire que Topinion commune
eft non-feulement la plus sûre , mais qu'elle eft auffi.

la plus probable.

Les raifons qu'on en peut rendre font , premiè-

rement , qu'un clerc qui a encouru l'irrégularité >

ne peut faire aucune fonction de Îqs ordres , 6: que
celui qui eft inhabile pour les fonclions des ordres >

l'eft aufll pour les bénéfices , parce que Beneficiwn

datur propter o^.cium [h] j par conféquent un homme
irrégulier eft incapable d'obtenir un bénéfice. Aufîî

Grégoire IX. dit que ceux-îà doivent être capables

de pofieder les bénéfices
,
qui peuvent les défier-

Secondement , c'cft que l'églife ne fouffre point

en ceux qui obtiennent des bénéfices une réputa-

îion équivoque , ni aucune inhabilité , mais elle veuc

. (&) Cap. Qiiia per ambitio-
fam , di refcriptii infexto.

(^) Cap. Super inordinata ,

de pr^bendii. Cnm autçm iili

funt in Ecclefiis idonei rcpu-
tandi ,

qui 'ervire folTimt Ô6
valent in iffis*
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en eux une capacité adaelle \ actuellement la pro»

vifîon dd hcnéHce efl: nulle , fuivant la décifion da

concile de Trente {d). Si un irrégulier veut donc ob-.

tenir un bénéfice , même (impie , il doit avant tou-

tes chofes fe faire réhabiliter par une difpenle.

Troifiemement , c'eft que l'irrégalariré eft une

chofe fort odieufe félon le droit , & elle eft re-

gardée comme le plus grand empêchement cano-

nique à l'état eccléfiaftique \ d'où l'on doit conclure

qu'elle eft un obftacle à ce qu'un homme acquière

aucun droit aux biens qui font propres aux clercs ,

tels que font les bénéfices.

QçicUriemement , il n'y a nul lieu de croire qu'un

colla teur ait la volonté de conférer un bénéfice à

un irrécTulier ,
qui eft incapable des fonctions zcc\k-

fiaftiques ; au contraire , il eft a préfumer qu'il ne

veut conférer le bénéfice qu'à celui à qui les canons

permettent de le donner : ce feul défaut de volonté

dans le collateur , feroit fàffifant pour rendre nulle

la collation d'un bénéfice qui auroit été faite à un

irrégulier.

Puifque les provifions d'un bénéfice qu'on don-

neroit à un clerc pendant qu'il feroit engagé dans

quelque irrégularité , feroient nulles , il ne doit pas

accepter le bénéfice , ni en prendre pofTefiion ; s'il

a pris poiTeflion , il doit fe démettre au plutôt du

bénéfice , fans en toucher les fruits , & s'il les a per-

çus , il les doit reftituer ; au moins il doit obtenir

une difpenfe de fbn irrégularité , &: fe £v!re pour-

voir de nouveau, du bénéfice , & reftituer les fruits

qu'il auroit perças , quand même fon irrégularité

auroit été fecrece & cachée , Se que le bénéfice fe-

roit fiiTiple , fans charge d'ames: c'eft le fentiment

commua des docleurs. Navarre ( e ; ajoute que fui-

vant le ftyle de la Cour de Rome , un clerc irrégu-

lier ne peut obtenir une penfian i^ir un bénéfice.
-

Il eft à obferver que comme l'irrégularité rend

(fi) S>cJ. 22, c. 4. Nec aliis

in pofteruiîi fiât provifio , nifi

in iis oui jaiii xtâtem & C'S.-

(gras habilitâtes intégré ha-

bere dignofcantur , alirer ir-

rita provifio.

(t) Lïh. 5. coi/, nu de /w-

micidio , conf, 4-^.
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uti clerc inhabile à obtenir un bénéfice , de même
elle rend un religieux inhiblle à obtenir une pré-

lature dans un ordre religieux : les caaoniftes le con-

cluent du chap. VudÎLin , a< elecliane.

Encore que l'irrégularité foit un ob'lAcle à la pro-

vifîon d'un bénéfice , on tient dans l'école & dans

le barreau , cjue l'irrégularité que contrade un bé-

néficier , ne le prive pas de plein droit du bénéfice

dont il étoit pourvu canoniquement , ni des fruits

de fbn bénéfice. Suarez le prouve fort au long Çf^ : il

dit que c'eft le fentiment commun des docteurs, & il

en cite plufieurs.

Innocent III. femble favorifer ce fentiment , lorA

qu'il ordonne qu'on prive de fà dignité & de fbn.

bénéfice un eccléfiaftique qui feroit tombé dans
l'irrégularité pour avoir prononcé un jugement de

mort (g) : Honore privetur & loco. Si cet eccléfiaftique

doit être privé de fon bénéfice , il ne l'avoit donc
pas perdu dès qu'il avoit encouru l'irrégularité.

, La raifon qu'on peut en apporter , c'eft que l'irré-

gularité ne peut avoir cet effet , à moins qu'il ne

loit énoncé dans le droit -, d'autant plus qu'un hom-
me n'eft jamais cenfé être privé de plein droit , même
à caufe de fes crimes , d'un bien qu'il pofTédoit lé-

gitimement , à moins qu'il n'y ait une loi qui ait

prononcé cette peine : or , il eft certain que dans tout

le droit canonique il n'y a nul texte qui dife qu'un

clerc devenu irrégulier , même par un crime , foie

privé , ipfo jure , des bénéfices dont il étoit canoni-

quement pourvu.

Il eft bien vrai qu'Innocent III. ordonne à un
commilîaire apoftolique d'avertir un évêque

,
qui

avoit caufé la mort d'un criminel , qu'il ait à quit-

ter fon cvéché , & s'il ne le veut pas , d'en faire

élire un autre à fa place (h): d'où l'on peut feule-

ment conclure que les eccléfiaftiques irréguliers peu-

vent être privés de leurs bénéfices , par fentence

de leur fupérieur , qui déclarera leurs bénéfices va-.

{f)Difput. At. de irrégularité

yêcî. 1. 12. 18. 6- [eq.

iS) Cap, CiçiiçU , IIS ÇlirUi\ce£ihs Pcçilar

vel Monachî^
(h) Cap. Ex liiteris , de étc*
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caas & impctrabks ; mais il ne s'enrait pas qu'ils ne
foient piivés de plein droit , pour être tombés dans
rirrégularité : Nonfunt ipfo jure privati , fed tantîim

privandi , difent les canoniftes j ce qui ell entière-

ment conforme à la difpofition du droit , qui a dé-
cidé que l'on pouvoit , & même que l'on devoit pri-

ver de tous leurs bénéfices des prêtres 8c des clercs

qui avoient ofe célébrer les divins offices , quoi-
qu'ils faiT^nt excommuniés , & qui par confcq'uent

étoient dans l'irrégularité ( i ) : Ckrici qui non
verentur dixina o^ia cdebrare , quamvis fuit... .,

excommunkationis vinculo iimodau funt ecclefuif-

îLis beneficiis fpoliandi.

Il faut donc tenir pour certain qiie l'irrégularité

ne fait pas vaquer les bénéfices , fi la qualité da
crune

, par laquelle on l'a encourue , n'en emporte
privation de droit ; c'eli proprement Ténotmité du
crime auquel Tirrégularité eft attachée , Se non l'ir-

régularité qui rend de plein droit les benélices va-
cans : de force que celui qui auroit encouru l'irré-

gularité pa^ un de ces crimes énormes ,
qui font

vaquer les bénéfices de plein "droit , ne feroit pas
réhabilité dans Tes bénéfices , s'il avoir feulement
obtenu une difpenfe de l'irrégularité , fans avoir

demandé à être réhabilité ; la vacance des bénéfices

& Tirrégularité étant deux peines différentes 3 la grâce

qu'on auroit obtenue pour une , ne s'étendroit pas à
l'autre.

Il n'y a que ceux qui encourent l'irrégularité par
quelque crime

, qui doiveiit être privés de leurs béné-
fices. Pour ceux qui la contra<£lent par quelque dé-
faut

, fans aucune faute de leur part , l'égiife n'a
pas coutume de les en priver i il y auroit de la

dureté a le faire y ce feroit ajouter aîîîidion fur af-

flidion , & punir un homme fans qu'il l'eiit mérité,
ce qui eft contre la régie de droit. On donne à ceux-
ci un vicaire , pour prendre foin des âmes , H le

bénéfice en ell charge (bj , & on lai afîigne unepen-
fîon fur les revenus du bénéfice.

(0 C;p. Eraternitati, & Cap.\ (h) Cap, Ex panc, ds CUrîù

fkr* çxcomt vel dcpof. MiniJL [
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On diftincae deux fortes de crimes ou dcUts ,

qui

font vaquer les benences.
. ^

Il y en a certains q^'on regarde comme moins énor-

mes ,
qui ne tont pas vaquer le bénéfice de plem droir,

mais qui peuvent leulem-ent donner heu de le décla-

rer , par fentence , vacant &: impétrable : cette pu-

nition dépendde l'avis du juge, qui fixe quelquefois

un temps ,
pendant lequel il ordonne oue le cou-

pable Te démettra-, dans ce cas, l'acculé peut reli-

cner fon bénifice avant la fentence , & pendant tout

le temps porté par la fentence , & on ne peut oote-

nir fon bénéiice par dévolut qu'après que ce temps elt

expiré.
, ,

-
i il'

Les d'Hits cui peuvent donner heu de déclarer le be-

loueur qui auroit révélé le p.^cné de ion p

canon Omnis utriufqm/hxûs , du qu:^.ttieme concile de

Latnn, porte en termes exprès qu'il doit être depole.

Oa met nufll au nombre de ces délits la non-re(iaence

dans un bénéticç qui demande un fervice perfonnel ,

quand il a été fait monitions canoniques pour ce lu-

jet , & le mépris que font les bénéliciers de l habit

ecckliailique, étant vêtus à l'ordmaire comme des laï-

ques (m). , r^
Nos jurifconfultes françois cftiment tous que le lim-

pie homi-ide ne fnt pas vaquer , ipfo faao ,
le bcne-

fice eue poiTcde le meurtrier , mais lî tant que le bé-

néfice foir déclaré vacant par fentence de juge ,
après

que le coupable aura été convaincu du crirr.e. Sur quoi

l'on peut voir le journal du palais (n) ,
Damoulm fur

la règle de vifirmis (o) , & M. Louet en la note qu il

a fcite fur cet endroit de Dumoulin.

Quand le concile de Tr.nte dit (p) : Quifua volun-

rate hom!:idium perpetraverit , omni Ordine ac te>
cio & officia ecclcjï^ico perpétua careat ; il n ordonne

rien qui foit contraire a cette jutifptudence ,
qui

(OC««.SiquisClericus,rf(/?.| 00 T.m. i.part. z.pag. ^u
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croit établie avant la tenue de ce concile. îl n'y â
aucun terme dans ce décret qui fignifîe qu'un meur-
trier foit privé, ipfo faclo , d'un bénéfice qu'il

pcfTcde.

Si on objeéloit que le concile parle en mêmes ter-

mes des bénéfices 8c des ordres , & comme il eft cer-

tain que le meurrrier tombant par l'homicide dans Tir-

régularité , il eft privé de plein droit de l'exercice de
Tes ordres , fans qu'il foit befoin d'une fentence de
juge; par conlequent , félon le concile, il eft aafîi

privé di la même manière de Ton bénéfice : on répon-
droit

,
qu'il faut entendre différemment les ter-

mes , félon la nature des chofes dont il eft parlé j

'& comme l'irrégularité qui emporte de plein droit
• la privation de l'exercice des ordres , ne peut être

împoîée pour peine par aucune fentence de juge^ 8c

qu'elle ne s'encourt que par le feul droit ; qu'au con-

traire la privation d'un bénéfice peut être pronon-

cée pour peine d'un crime par la fentence d'un juge ,

que mêine le droit prononce rarement cette pei-

ne , il faut dire qu'encore que le concile fe fjit fcr-

vi des mêmes termes en parlant des ordres & des

bénéfices , on peut entendre ces termes en ditFérens

fens ,
qui conviennent à la nature de chaque chofe

dont il traite
i d'ailleurs , le concile ne parle pas

autrement que Tancien droit , & il n'établit rien de

nouveau ; s'il l'avoir voulu f.iire , il s'en feroit ex-

pliqué. Difons donc que depuis le décret du con-
cile de Trente , le fimple homicide ne fait pas va-

quer le bénéfice d'une autre manière qu'il le faifoit

auparavant.

Nos mêmes jurifconfultes tiennent que l'homicide

qualifié , comme le meurtre d'an père , d'un frère ,

d'un prêtre 5 d'unévêque, ou autre femblable , & l'af-

fafiinat prémédité , font vaquer de plein droit le bé-

néfice. Voyez le journal des audi-^nces , au tome pre-

mier, livre 1. chapitre 115 delà dernière édition , 8c

loi. de l'édition de 1^51. On y trouve un arrêt de la

gr?.nd*chambre du parlement de Paris , rendu le 5 Dé-
cembre i<îiy , par lequel la Cour a jugé que l'airaffi-

nat de guet^'à-pcns fait raquer le bénéfice de pleiij
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firoit , dès le moment que k crime a été commis , ce

qui paroîc foiidé far le ch. Fro hwnani , de homUidio ,

in-fixîo.
y w

J- Il y a d'autres délits éaormes oui tont vaquer les be-

•néfices de plein draitj dèsle moment ours ontété com-

mis , le bénéfice eft vacant , irfo facio , & impctrablej

dès-lors l'on peut l'obtenir pa\' dévolut , & le Pape on

•rordiaaire peuvent le conférer avant qu'il y ait eu une

fentence qui ait déclaré l'accuîe incapable de tenir Is

bénéfice i & la réfigr.atioiv feite par le coupable 5
en fa

-

Teur de qui que ce ibit , ne feroit pas valable , û elU

•ctôit poftcrirare à la collation dj l'ordinaire ou a Tac-

tion intentée par le dc^olutaire Çq).

R-buiî^rr^ fait le dénombrement des crimes qui pri-

vent, ivfijuao , des bénéfices , & de ceux qui ne font

que renàr- un homme digne d'en être privé.
^

Les canoniiies mettent ordinairement au n ombre ues

délits oui font vaquer, ip/^ pcfo , les bénéfices ,

1^ L'hércfie manifefte , fi l'hérétique n'abjure entre

les mains de l'évéqae aûfii-tô: qa'il a été repris , & la

protection qu'on donne aux hérétiques (s).

2". La ùrnonie réelle Se la confidence (f) ,
^^r q^o^

privé de p/.-fn doit de fan Bé.:^Par:e^cnf d^ Pans,'.^)- ^ ^u^

iiéfice ne dtvroit pjs avoir la

facutté de réjlgncr : ify a ce

îcurdi^ Loir. Eccléfiafiiques i
2.

part. c. 20. art. 3 4*

(f) Vrax. Ber.^jic. part. 3. de

modis aiiiicr. Eentfic.

(s; Cap. Ad aSolendism.CfTp.

Excommunicavimus , de hxre~

ticis. Cap. Sta:u:um , ejufdem

aie qui u .-..v..^ j....îit.înfcxto.

. Ces Arrêts font fonics\ (f) Va-t. i. de rEdit du mois

qu'il fuffit à l'Eglifed^é-\de Septembre i5io rcrdu^r

pendant divers Arrêts qui auto-

lifeiit css fortes de réjignaticns ,

qiuî:.! cils font faites ayant

d'avoir été prévenues par la col-

lation de rOrdinaire, ou par un

Dévolutaie qui a intenté fcn

action

fw
'trc libérée d'an poféw ir.dî-\es Repcntrances du Clergé .

Bnc &• fu- ce que le Réfi-na-Ve-iflrê au Panement de Pans
g.ie

,
a ju Lc ^

jZ,:°, H,. '/- ' o Mai l6i2. prrîc que les
tai e ne tient pas fon dyit au .e j^ -'^-'- loi-.// -1

Réfignjnt, mais du Collateur.

Arrêt du Pjrteme'.t de Paris

du 27. Juilùt 169^. rapporté

dans le cinq, tome dû Journal

des Audiin.es. Cejl l'avis de

Bnugitier, lettre D, de Dumou

lin , di Brodeaufur Louetj let-

Bénéfices tenus pa" fimome ou

tenus en confidence , ne font

ccnfés vacars qu'après U juge-

ment , & eut: Von r:y peut pour.

voir auparavant : mais par

l'Arrêt d'en'-egiftrement , il efl

dit : A la charge pour te regard
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l'on peut voir le titre de finwnia {ïl^ , Dcfmaifons (.y) S:
le journal des audiences {y).

Il eft à remarquer que la iîmonie ne fait pas vaquet

,

^rfofciclo , les bénéfices donc on croit canoniquemenr
pourvu avant cjue d'avoir commis la funonie, elle fait
feulement vac]uer les bénéfices qu'on a acquis par ce
crime

(^). C'efl: le fenriment de Suarez , d'Avila , de
Bonacina

, de Sainte-Beuve , de Cabalfut. La raifon
qu'ils en donnent , c'eft qu'il n'y a aucune conuitu-
tion canonique qui déclare vacant par le feul fait
les bénéîices que poHedent ceux qui commettent une
(iir.onie

, & il n'eft pas permis d'étendre une peine
prononcée contre un péché, à une autre efpece de
péché,

3"^. La falsification des lettres apoftoliques (a].

4°. Le meurtre là'un clerc (b),

5°. Battre un cardinal (c).

f. Le crime de leze-majefté humaine (d). Nos jii-

rilconfultes françois y joignent la fiuile-monnoie
, qui

eft un crim.e de leze-majeité au iecond chef. Il n'y a
aucun canon ni decrétale quille dilcj la glofe même
n'en parle pas. Nos jurifconfultes fe fondent fur ce que
p.-ir l'arrêt du parlement qui a vérifié l'^cdit du Roi
Henri H. de l'année 154^ fur le fait des monnoies, il

eft dit que les faux-monnoyeurs feront privés du pri-
vilège de la cléricature 5 d'où ils infèrent que fi ce cri-
me efl capable de priver du privilège clérical , il a affez

du premier article , que les faintsl 00 Lib . 5 . Décrétai.
Décrets & les Conciles feront] (x) litt. D, n. i.
gardés & obfervés fur le faitl (y) Tcm. i. dern, édit. Uv.
des Jimomes & confidences , /t'j 7. c. 25. 6" Uv. 8. c. 10. '

'

Ordonnances Royaux
, mêmel (j) Cap. Infinuatum eft , 3e

le 46. art. de celle de Biais, \firr.onia.

17. art. de celle de Melun , & Çj) Cap. Dura fxpc. Car. Li-
Arrét de la Cour. Par lefdits cet. Cap. Ad faUarioram , de
art. 46 6- 17. les Dévolutai- criminefalfi. Peur les aut-es faU
resjur vacances de Drcit font fifcatlons dans Vcbtenticn dxs
aimis à en faire pourfuite , en-mnéficcs , voyer l'Edlt du mois
core qu d ny ait aucune Décla-ïde Juin 1^50. art. 16.
ration prccédcnte , c'cfî-à-dire

, (b) Cap. In Quibufdam , di
qu en ces cas la vacance fera dtifcenis.
plein droit faiis attendre de ju-\ (c) Cap. Felicls , de var.is»

S''^''-^'
\

{d) Ibid, .



fur les Irrégularités, ^7f
de force pour priver de pkin^droU un clerc des b.^ncti-

ces dont il eft pourvu.

7" La fodomie 'e}. Il y a un arrêt du parlement de Pa-

ris, de Tannée 1687. qui exclut d'une cure un homme

fûlpecl de ce crime ,
quoi.]u'eilc lui tût du.' a rauon

deies degrés.
, ,^ . x j /r -^ J«

8". L'empnfonnement d'un bénéficier , adciiemde

le contraindre à ré(igner Ton bénéfice.
^ ^

^° Les violences qu'on f^roit a fon eveque.
^

io°.L*inceae fpirituel, comme il a été juge par

arrêt du 1 1 Juillet 1716. au fujet des bénéfices de So-

phi^r, curé de Beaugé, qui avoir ete exécute en Ore-.

yt, pour avoir feduit fa pénitente. Voyez le tome pre-

mier du journal des audiences de la dernière édi-

tion ( f). ,
. .

Ceux Vui ont commis quelqu'un de ces crimes qui

font van'ier par le feul fait les bénéfices dent on elt

pourvu / ne peuvent , au for de laconfcience ,
retenir

& s'approprier les fruits de leurs bénéfices i
car n en

étant plus légitimes poifeiTeurs , ils n'ont plus de droit

lar les fruits qui en proviennent : néanmoins Us ne

peuvent être contraints au for extérieur de rendre wes

kits avant qu'il y ait une fentence qui déclare qu ils

ont encouru l'irrégularité qui les prive, z/fo/acfo, de

leurs bénéfice*:. Pour favoir quels font les crimes qui

privent en France , i^fo fa^o, un benéhcier des bene-

fices dont il étoit pourvu , on peut voir Reoutte (g) ,

Corafius (M , Dumoulin & Louet far la règle de infir-

mis refignantihiLS ^i) , Duaren (t) ,
Pin(on {/) i Ca tel ,

fur les'definitionsdu droit canonique ,
au mot délit 5c

au mot irrépdarité , & Blondeau fur la bibliotneque

canonique de Bouchel , au mot collation (m).

"
(5) Traa. dt pacifias p-jjif'

foribus.

(h) Paraphraf, Sacerdot. hv*

fc) Cap. Clciici , de txccjfi-

bus Pr.ilat. 6- Bull. Pii V.

Horrendum illud fcelus ,
an,

I S6S. Quoique la Bulle de Pic

V. nuit pas été nçue en France ,

il y a lieu de penfer qu'on l'ob-

JlrvS'oit en ce point , fi le cas

fcpréfcntait , à caufe de l'atro-

cité du crime.

(/) Lîv. 2. c. lis* C. loi

édit. de i<5)i.

î. c. 6

a, De facris Ecclcfix Minijt.

ac Bencf. Ub. S. c. 6.

(/) De Bcnef. de vacatione ex

Llici. p. -Il-

(jn) Pag.. i8p. 2i'<=. -5-'
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Quoique toute forte d'irrcg ilaricé ne prive pas de

plein droit un ecclciîaftique des bénéfices donc il étoir

canoniquenient pourvu , on tient dans le palais que la

moindre irrégularité éteinttout droita^^ rem, & qu'airilî

elle rend nulles & invalides les nominations des gra-

dués & les autres 'iTTaces c-xpeélatives. Vovez Dumou-
lin fur la règle de infirmis refignantibus (n) , & M.
Louet dans fa note qu'il a faite lur cet endroit de Da-
Hioulin.

(") N. 397-

a—apiWCTi^t—M—^M—ig>i.tiLiii j ti.i» i -j « i^ ^1J I1

I I I. QUESTION.
Les Irrégularités font-elles levées par le Bap^

terne ù par la Frofejjlon Religieafe ?

J.,-jEs irrégularités n'étant établies que par le droit ec-

cléiiaftinue, il n'y a que ceux qui lont fournis aux
loix de i'cgliie qui puiffent êti^e irréguliers ; & comme
avant le baptême l'on n'eft pas fournis à la jurifdidion

de Icglife, l'on ne peut pas dire
, parlant proprement

& à la rigueur , que les irrég^ib.rirés foient levées par

le baptême ; mais parce que les perfonnes qui n'ont

pas été baptifees peuvent avoir certains défauts , ou
avoir commis certains crimes, qui fe rencontrant dans

ceux qui ont été faits enfans de i'églife , cauferoienc

l'irrégularité ; on demande fi ces défauts ou cts crimes

qui auroienc précédé le baptême, feroient tellement

efFAcés par fes eaux falutaires qu'il n'en redit aucune

tache qui rendit ces perfonnes irré^ulieres après leur

baptême.

Les docleurs répondant tous d'une voix qa*^un hom-
me qui a été baptifé n'e-i point cenfé irrigulier pour

les crimes qu'il auroit commis avant le baptême, fût-

ce même un homicide, parce que îts péchés ont été

pleinement effacés par ce facrement, & qu'il y a pris

une no:iYer.e naliTance qui l'a renia un homme nou-

veau. Le concile d'Ancire nous fournit cette raifos

,
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quand il dit (a) : Eos qui ante haftifmum facrificaveriint,

& pojîeà baptifmwn confecutijunt , placuit ad Ordinern

proinoveri , tanquam ab omni crimine lavacri faiuîaris

faîiBijicatione jnirgaîos. On peut joindre à cela le can.

Si quis viduam (è) , cù il ell dit : Si homicidii aut fac-

to , auî prucepîo , aut conftlio , aut defcnjîone , pojl

baptifmwn confcius fuerit , & per aliqiiani fubreptionem

ad ckricatwn venerit , dejiàaîur ; d'où la glofe , far le

mot baptifmum , conclut que lî l'iiomicide a été com-
mis avant le baptême , il n'en refle aucune irrégularité

après ce facrement.

Nous penferions différemment des crimes c]ui au-

roient été punis d'une peine infamante. L'infamie qui

naît du crime, feroit bien ôtée par le baptême , &
cette nouvelle naiifance qu'on y reçoit; mais l'infimie •

de droit , prononcée par une fentence qui condamne à

une peine infamante, laiile toujours une tache Hitrif-

fante fur laquelle le baptême n'étend point fon eifîca-

cité ; elle eft d'un autre genre , que It pé:hé que le

baptême eiïace ; & à cet égard , l'irrégulavirénous lem-

ble, devoir fablîfter , à moins qu'elle ne foit levéepar

une difpenfe.

Comme la régénération qui fe fait dans le bap-

tême note pas les défauts du corps ou de l'efprit ,

qui font les fondemens des iriégularités , on tient

pour irréguliers après le baptême ceux qui en font

atteints; par exemple, les épileptiques , les man-
chots , &:c.

On peut apporter pour foutien de cette propoftion

l'autorité de S. Ambroife , du Pape Innocent I. Se de

S. Auguftin , qui , comme nous avons fait voir , o;it cru

que la bigamie qui avoir précédé le bapiême, rendoit

un chrétien irréii;ulier après le baptême. S. Thomas a

fuivi leur fentiment (c). Les canoniftes , pour preuve

de ce fentiment , apportent le can. Una tantum {d) , où
il eft dit : Quod culp^e ejl in baptifmo relaxatur , quod

le^is ejl in conjugio non folvitur.

11 n'y a aucune raifon qui empêche de dire la même

(.2) Can. 12. 66. art. 4.

(t) Di/Î. so. (rf) Diji. Z€.

(c) Supplcment, 3. part. q.
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chofè des autres défauts naturels qui font les fondc-
mens de quelque irrégularité , à moins qu'ils ne foient

exceptés par le droit. Par exemple , un infidelle qui au-

roit quelque défaut de corps qui feroit horreur , qui'

cauferoic du fcandale , ou qui le rendroit inhabile

pour exercer les fonctions des ordres , feroit irrégu-

lier, fi ce défaut fubfi doit après avoir reçu lebaptémev
car encore que les inHdelles nederiennent fournis à l'é-

glife que par le bajtéme , on ne peut pas de-là con-
clure que quand ils ont été baptifés & qu'ils veulent

être promus aux ordres , on doive les y admettre con-
tre les loix de l'églife , & contre le refpecl qui ed du
aux faints ordres.

Quelques auteurs fe perfuadent que la profelTion re-

ligieufe produit quafi un miême effet que le baptême ,

qu'elle remet la coulpe & toute la peine due aux
péchés , lorfque les religieux font leurs vœux folem-

nels , 8c qu'elle levé toutes fortes d'irrégularit:s ,

excepté celle qui vient de l'homicide volontaire &
de la bigamie. Ce fentiment n'a nul fondement ni

dans l'écriture-fainte , ni dans les conciles , ni dans
le droit canonique , 8c il faut* tenir pour certain que
la profeffion religieufe ne levé aucune autre irrégula-

rité que celle qui eft exprimée dans le droit , c'eft-

à-dire , celle qui vient du défaut de la nailfance :

Il eft vrai que la profeflion religieufe donne une gran-

de facilité pour obtenir difpenle des irrégularités [e] ,

& on prétend que les Papes ont accordé à ceitains or-

dres un privilège particulier pour difpenfer leurs reli-

gieux de quelques irrégularités. Pellizaire (/) , Sai-

rus (^) , rapportent plufieurs privilèges accordés par

(diilterens Papes à plufieurs ordres. Mais il n'eft pas vrai

que l'irrégalarité qui a été encourue à caufe d'un cri-

me qu'on a commis , foit levée par la profeffion reli-

gieufe dans un monaftere , à moins qu'il n'y ait pour
cela un privilège particulier accordé à l'ordre religieux

où l'on fait profcllion , & qu'il ne foit point révoqué.

Alexandre HI (/:) marque clairement qu'il ne juge

(e) Cap. Ex litterarum
, qui

CUrlci -vc'/ voventis.

(/) T^oni. 2. truci. 9- ci.

(g) Lib. 7 . c. II. de cenfurh.

'}') Cep. Ex licterarum . de

apcjiatis,

pas
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pas que Ja profeflion religieufe ote les irrégalariîc»

^u'iin homme avoit contradces par Ion propre diiir ;

il croit qu'elle apporte reniement une grande facilité

à en obtenir la dirpenfe , comme remarque la glofc
far le mot Religionis : Irregularitas qiix con/ïtrgit pro-
prio delicîo y non tollitw per ingrejfuni religionis

y fed
favore religionis ciun eo difpenfatur. Fagnan dit qu'il

eft faux que la profelîion relicrieure levé les irrécrulari-

tes quon a encourues par des crimes , a moms que de
certains ordres n'ayent pour cela des privilèges par-
ticuliers, & il prouve fon fentiment par l'autorité du
Pape Alexandre Ili.

Quant à l'irrégularité , qui vient du défaut de la

naiilance, elle eft levée par la profedion religieufe,

qui rchibilite les bâtards à l'effet de pouvoir recevoir

les ordres facrés fans difpenfe ; elle ne les rend pour-
tant pas capables des prélatures 8c des dignités, com-
me on le voit par le chap. Ut filii Prcsbytcroriim , au
tit. de finis Presbyt. ordin. qui ell tiré du concile de
Poitiers, de l'année 1078. Ut filii Preshyterorwn &
cœteri exfornications nati ad fiicros ordines non pjomo-
veantur , nifi aut monachi fiant , vel in Congrega^

tiom canonial regidariter viventes , Prœlatiomni vero

nidla tenus habeant , Se par plulieurs autres canons que
nous avons rapportés dans les réponfes à la troiiîe-

me & quatrième queftion des conférences du mois de'

Mai.

La raifon qu'on peut rendre de ce privilège de la

profeflion religieufe , eft que la retraite & la f^litude

dérobant les perfonnes religieufes aux yeux du mon-
de , elles remédient en quelque manière au fcaniaiequi

pourrait naître de l'ordination d'un bâtard 5 mais com-
me les prélatures rengasjent dans le commerce du mon-
de , on a voulu que les illégitimes en demeuraifent ex-

clus , de rrainte de renouveller le fouvenir du déshon-

neur de leur origine.

Pour les irrégularités qui naiffentde quelque défaut,

on n'eftime pas qu'elles foient ôtées par la profeffioa

religieufe
,

puiiqu'il n'en eft rien manqué par le droit

canonique.

^ Irrégularités. ( 7

}

D d
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La raifon qu'en apporte Panorme (i) , c'eft que li,

proftiffion religieufe n'étant que d'inftitution ecclc-

lîaftique , elle ne peut avoir d'etfet au-delà de l'in-

tention de Icglife qui a fait les canons j & comme
en cette matière on n'argumente point par parité ,

il ne s'enfuit pas de ce que le droit a déclaré que le

défaut de naifrance eft purgé par la profeflion reli-

gieufe , c^ue les autres irrégularités le foient pareil-

lement.

Il y a des ordres religieux qui prétendent avoir

des privilèges , par lefquels leâ Papes ont accordé à

leurs fupérieurs majeurs , le pouvoir de difpenfer

de quelques unes de ces irrégularités j mais on ea

doute {h).

Avila \l) avertit que la coutume où font quelques

ordres de juger que toutes les irrégularités , excepté cel-

les qui naillent de la bigamie & de l'homicide volon-

taire , font levées par la profelTion religieufe , ne ^IkÎ^

fit pas pour oter ces irrégularités. Le fentiment con-

traire , qui eft foutenu par l'auteur de la glofe (;n)

n'eft pas àfliivre. Ainli fî un religieux qui auroitcon-

traclé quelque irrégularité, autre que celle qui vient

du défaut de nailîance, fe préfentoit pour être admis
aux ordres , un évêque pourroit le rcfufer, a moins
qu'il ne fît preuve d'un privilège Ipécial accorde à fon

ordre.

(j) In cap. Ex litterarura
,

àe apojlath.

(/:) Przlatos ( Regulares ha-

bere privilégia rclaxandi ora-

nes irregulariratcs ^concefla à

vocati , cum fuis fubditis ,

non fecùs ac Epifcopi dif-

pcnfare. Concina^ l. 3. de Cen«

furis , n. II 6* lî. Au refte ,

ils ne peuvent difpenfer , fans

Martine V. à Paulo III. Sixtoun pouvoir fpécial , que ceux
IV.teftantur ralmanticenres...iqui ont fait leurs vœux, qui
nec his fidera adhibeo , quia Teuls font irrévocablement
nuUu;n documentuin pro-Sujets & Membres de la Rc-
dunt.... poflunt in itregulari-

tatibus ex delifto occulto
,

excepta irrcgularitate ex ho-
xnicidio , ex concefllone S.

Pii y, ij. amhenticâ ncc ie-,Presbyt.

ligion.

(/) Difput. 10. de irregular,

dubit. 3.

(m) In Ci^p, Nimis > de filiH
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IV. QUESTION.
Qui peut dijpenfer des Irrégularités ? Quand

/ont-elles cenfées publiques ?

JTOuR favoic qui peat difpenfer des irrégularî*

tés , il faut diftingaer : ou les irrégularités vien-
nent de quelque détaut , ou elles viennent de quel-
que crime. Il palFe pour certain parmi les tliéolo-

giens & les canoniftes , que le pouvoir des évé-

ques ne s'étend pas juGu'à difpenfer des irrégulari-

tés qui viennent de quelque défaut , excepté celle

qui vient du défaut de la nailfance. Il n'y a que le

Pape qui ait un pouvoir lî étendu ; celui des évé-

ques ne regarde que les irrégularités qui viennent des
crimes cachés & fecrers. La railon qu'en rendent les

douleurs , c'eft que la pénitence couvre , ou plutôt
efface la faute de celui qui a commis un crime ; miis
le défaut naturel ne s'oablie ni ne le cache pas (î aisé-

ment que le crime, «5c il eft plus difficile à farmou-
ter. On a excepté l'irrégularité qai vient du défaut

de la naiff-ince , parce que les évéques font en droit

de difpenfer les bâtards pour la tonfare , les ordres

mineurs & les bénéfices limples , comme nous l'a-

vons dit.

Il y a quelques docteurs qui eftiment que les évé-

ques de ïrance peuvent aulîi accorder la même dif-

penfe aux bigames , prétendant que la coutume leuc

a acquis ce pouvoir. On ne le contefle pas pour le>

lieux où cette coutume eft bien établie; mais il eil:

confiant qu'il ne l'efl pas dans tout le royaume.

On ne croit pas que dans les endroits cù elle n'eit

pas établie , les évcques puiifent difpenfer de la

bigamie , ni pour les ordres mineurs , ni pour les

bénéfices fîmples
,

puifque cette irrégularité n'a pas

pour fondement un délit , mais le défaut de iignifi»

€&tio;i.

Dd ij
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Cette irrégularitc eft jugée confidérablejSc d'une telle

conlcquencc, cjue Dominique Soto (a) , & quelques ad-

très auteurs
,

qui croient comme lai que la profefîion

religieufe levé toutes les irrégularités , exceptent éga-

lement celle qui vient de la bigamie , comme celle qui

naît de l'homicide volontaire.

M. Gibert , dans Ton traité des ufages de Péglife

Gallicane , ne reearde pas l'irrégularité des énsrgume-

nes, & de ceux qui font dans un état à-peu-près fem-

blabîe , comme inconteftablement réfervée au S. fîé-

ge [h). Il ne trouve aucun canon qui établilfe claire-

ment cette réferve. D'autres cancnifies mettent une

moûifi-ation à Ton fentiment (c) ; & Tans l'admettre

dans fa gL-néralité , ils le bornent à ceux qui font

déjà dans les ordres fàcrés : ils eftiment qu'à Tégard

de ceux-ci , il n'eft pas belain de recourir à Rome ,

pour les élever aux ordres fupérieurs , & qu'un évê-

que peut le faire de ion autorité , lorfqu'il \qs juge

parfaitement guéris, ils s'appuient fur le canon 3.

de la diftinct. 33 ; mais ce canon ne parle évidem-

ment que d-j l'exercice des fonctions des ordres j ce

qui eft fcrt difrcrent de la réception des ordres fupé-

rieurs. Il faut donc s'en tenir au fentiment ordinai-

re 5
qui met cette irrégularité au nombre de celles

qui font réfervées au Pape i & quoiqu'on puilTc for-

rfier quelques difficultés fur les canons . fur lefquels

cette réferve eft fondée , l'ufage fixe l'interprétation

de ces canons i & feul il fuffit pour établir une

réferve.

Sans cet ufage , nous njus rendrions fans peine au

fentiment de quelques canoniftes ,
qui

,
par rapport

aux moindies ordres , la tonfure & les bénéfices

fîmples , étendent le pouvoir des évênues , reconnu

dans le ch. i. de filiis Prcsbyter. in-6°. au fujet du

défaut de nr.iffance i car le Pape , dans ce chapitre ,

n'accorde point aux ordinaires un nouveau pouvoir ;

il ne fait qu'énoncer celui qui leur appartient. Et

fi ce pouvoir leur appartient en cette matière , on

(a) Ih 4^ fent . dijî, SS.?. I-

«rt. 3 • ccr.cl. I .

(t) P. 703.

(c) aLyman. /. i. Trait, f.

c. 7. 0. 3.
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ne voit point de raifon particulière qui le leur aie

fait donner. Il ne peut être fondé que fur la nature des

moindres ordres 6c des bénéfices fîmpleç. Ces ordres

& ces bénéiîces , n'ayant point de fonclions qui ne

puilTent être exercées par de iioiples laïques , il paroît

qu'on a jugé qu'à leur égard les difpenfes de cette ir-

régularité pouvoient être rendues plus faciles. La même
raifon femble militer pour les autres. On n'y voit

aucune différence.

Il efb d'ailleurs queftion du pouvoir de difpenfer

des évêqucs , toujours favorable ; & on ne connoit

aucun canon où il foit marqué que le pouvoir de

difpenfer de l'irrégularité , qui vient du défaut de

naiifance , par rapport aux bénéfices iimples & aux

moindres ordres, foit une chofe particulière à cette

efpece d'irrégularité. M. Gibert , dans la confult. 37.

fur l'ordre, incline beaucoup pour ce fentiment j c'eft

aux évèques à juger s'il eft alfez bien appuyé pour le

fuivre.

Qrioiqu'on dife ordinairement que le Pape peut

difpenfer de toutes fortes d'irrégularités ,
parce qu'el-

les n'ont été établies que par le droit eccléfiafti-

que , il efc trés-vraifemblabie que le Saint Père ne

peut , ou au moins ne doit pas donner des difpeafes

de certaines irrégularités qui font fondées fur des

défauts qui ont une telle incompatibilité avec les

fonctions des ordres , qu'ils rendent ceux en qui ils

fe rencontrent , abfolument incapables d'en faire

l'exercice ; de forte que ce feroit , en quelque ma-
nière , aller contre le droit naturel , fi par difpenfe

on élevoit aux ordres les perfonnes en qui fe ren-

contrent ces défauts : par exemple , les imbécilles 5c

ceux qui font ignorans , d'une ignorance très-crafle ,

& tout-à-fait incapables de s'inftruire des matières

CCcléiL tiques.

On a déjà dit que , félon le décret du concile de
Tr«^nte (c/) , qui eft conçu en ces termes : Liceat epif^

copis in irregiilaritatibus omnibus 6f fjfpenfionibus ex

dcliclo occulto provenientibus , excepta eâ qui£ oritur

(*0 ^<#' 3^4- C' ^. de reform,

D à iij
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€x homicîdio voluntario & aliis deductis ad forum
tonîen:iofum di/penfare , les évcqaes peuvent cUrpen-

fbr de toutes les irrégularités contradtées pour crimes -

cachés & fects-^ts , excepté celles qui viennent de l'ho-

»icide volontaire, ou qui ont été portées en juge-

ment. Quand ces dernières ne fcroient pas d'ailleurs

réfervées au Saint Siège , dès-là qu'elles font devenues
^u for contentieux , il n'y a que le Pape qui puilfe en
«iifpenf-r.

U refaite de ce décret , premièrement
,
que pour

«tre difpenfes des irrégularités publiques & notoires

,

on doit avoir recours à Rome j en ce cas il faut Ce

pourvoir à la daterie , & s'y faire expédier un bref

adrdfé à l'ordiniire des lieux , ou à fon officiai ,

pour fe faire abfoudre & réhabiliter par lui , fuivant

la teneur du bref.

Secondement
, que pour être relevé d'une irrégu-

larité contractée par un homicide volontaire , fecret

& caché , il faut suffi s'adrelTer à Rome , mais en ce

cas il fuffit d'avoir recours à la pénitencerie , où il

n'eft aucunement nécelTaire de.dire ni fon nom , ni

fon furnom , ni fon diocefe ; mais il faut marquer
depuis quel temps on a encouru l'irrégularité i quel

ordre on avoit alors ; fi l'on avoir alors des bénéfi-

ces j fi l'on en a eu depuis ; combien il y a de temps
qu'on en a eu i quel efl: leur revenu , & même fi on
a du bien de patrimoine ou non , afin de fe faire

donner les fruits que l'on a mal perçus , autrement
il faut les reflituer.

Troifiemement
, que les éveques peuvent difpen-

fer des irrégularités qui proviennent de la mutila-
tion & de l'homicide qui feroit arrivé par Bafard
ou par nécefTité , en àcfendant fa vie , ou contre

l'intention de celui qui y avoit donné occafion en
commandant une choie illicite , lequel feroit fecret

8c caché i parce que ni la mutilation , ni ces fortes

d'homicides ne font pas compris fous le mot d'ho-

micide volontaire ; c'eft-à-dire , commis de propos
délibéré , de delTein formé , j^er indujlriam , per in,-

Jidias y fiiâ voluntate , qui eft le fens dans le^-jucl le

concile prend Je terme ahomi^^ide volontaire , & qui
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f n eft le fens le plus naturel , au-deli daquel on ne
doit pas étendre la réferve que le concile fait au Saint

Sicge de la difpenfe de l'irrégularité qui provient de

rhoraicide.

Quand le concile marque (e) que ceux à qui il

cft arrivé de commettre de ces fortes d'homicides ,

doivent être renvoyés par k Pape à l'ordinaire des

lieux , ou au métropolitain
,
pour en obtenir la di(^

penfe , qui doit être donnée en connoill^nce de cau-

le , & aprcs avoir vérifié les circonftances de la iup-

pîique qui a été préfentée au Pape 3 il parle d'un

homicide qui eft public , & d'une difpenfe qui eft

accordée au for extérieur : au/Ti la congrégation

des cardinaux , interprètes du concile de Trente

,

eu rapport d'Aloyfius Riccius , a pluiieors fois dé-

claré que les évè]ues pouvoient difpenfer des irré-

g.ilarités qui nailfent de ces fortes d'homicides ,

lorf-]u'ils n'ont pas été commis de delfein prémé-
dité , & qu'ils font fecrets & cachés. Il n'eft donc
pas nécelTaire de recourir à Rome pour s'en faire

difpenfer.

Nous avons déjà dit ,
qu'avant le concile de Tren-

te , les canoniftes difputoient enîr'eux ; favcir , fî

révêque pouvoir difpenfer un clerc qai avoir com-
niis un h?micide volontaire , à l'eitet de faire \^%

fondions des ordres mineurs. Les uns difcient qu'il

le pouvcit ; les autres le nioient : mais tous demeu-
roient d'accord que l'évêquc pouvoir dilpenfer uq;"

clerc qui a voit fait un meurtre , à i'elTet de pDfTé-

der des bénéfices fimples : il y a niêxe cubiques

auteurs récens qui ont avancé que les évêques ont

encore aujourd'hui le pouvoir de le réhabiliter

pouf faire l'exercice des ordres mineurs , & pour

polféder des bénéfices fimples
, parce que , difent-

ils , ce pouvoir leur appartient par le droit commun,
& que le concile de Trente , bien loin de reftrein-

dre le pouvoir des évêcues , l'a voulu étendre
,

leur donnant celui de difpenfer des irrégularités fc-

cretes.

if] S<:Jf, i\. c. 7.
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Quoi qu'en dilènt ces auteurs , nous croyons que

fjuand les chèques auroient eu ce pouvoir avant le con-
cile de Trente , par le droit commun , ils ne
l'ont plus depuis le décret où ce concile réferve aa
Pape la difpenfe de l'irrégularité qui naît de l'ho-

micide volontaire. Cela n'empêche p2s qu'il ne foit

vrai que le concile a étendu par Ton décret le pou-
voir des évêques , en ce qu'auparavant il y avoir,

fuivant la fupputation des canoniftes , vingt-un cas

où les évèques , félon le droit comm.un , ne pou-
Yoient difpenfer des irrégularités & des fufpenfes ,

quoiqu'elles fuffent fecreces , au lieu que depuis le

concile , ils peuvent difpenfer généralement en tou-

tes fortes de cas des irrc'gularités & fufpenfes qui

viennent des crimes fecrets , le concile leur en ayant
donné le pouvoir , & n'exceptant que le cas de l'ho-

micide volontaire. Le terme liceat , dont il s'en

iervi en leur accordant cette faculté , marque claire-

ment qu'il leur donnoit un nouvejiu pouvoir qu'ils

n'avoient pos par l'ancien droit 5 mais le concile

exceptant ta»- le même décret la difpenfe de l'irrégu-

larité qui naît de l'homicide volontaire , fait con-

noitre par cette exception
,

que cette difpenfe n'é-

tùit pas comprife dans l'ampliation du pouvoir qu'il

donnoit aux évê]ues : auiîi ne voyons-nous point

que les évêques s'attribuent le pouvoir de donner

cette difpenfe ; le Pape même ne l'accorde que très-

^rarement , avec beaucoup de peine , & pour des cau-

Çqs très-graves.

Quand le concile de Trente réferve au Saint

Sié^e la difpenfe des irrég.ilarités cui ont été Dor-

tees au ror contentieux , on ne croit pas quil ait

voulu parler de celles dont on a feulement fait

plainte en juftice. Les meilleurs auteurs jugent

qu une iimple pi

ce , & des informations faites en conféquence de la

plainte : il faut au moins qu'il y ait eu un décret

donné par le juge contre l'accufé. Ces doéfeurs ajou-

tent que fi l'accufé efl renvoyé Se gagne ^qi\ procès

,
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môme pit des voies illégitimes , i'cvêque peut l'ab-

ibudre & le réhabiliter, quoiqu'il fût véritablenrenc

coupable devant Dieu ; car encore que Ton crime ait

été porté en jugement , il y a été porté fans aucua
eifet , n'ayant pas été prouvé i par conféquent il eft

ceni'é être lecret & caché i mais fi l'accufé n'avoir été

renvoyé qu'à la charge de fe repréienter , l'évêque ne
pourroit le réhabiliter. Fagnan (f) affure que la con-
grégation des cardinaux , interprètes du concile de
Trente , l'a ainfi déclaré.

Il n'y a pas lieu de douter que les évêques ne
puilfent diipenfer un eccléfiaftique de l'irrégularité

qu'il auroit contraclée , en violant les ceniures por-

tées par les ordonnances de Ton évêque , quand cette

irrégularité eft fecrete & cachée ; mais lorfqu'elle eft

publique , on ne croit pas que les éveques ayent le

pouvoir d'en dqnner la difpenle. ^
M. de Sainte-Beuve a varié dans Tes réfolutions

fur cette queftion , comme on peut voir dans le

tome I. au cas 3 5. & dans le tome i. au cas 64 , 7^
& 184.

On croit s'en devoir tenir au fentiment qui juge

que cette irrégularité eft réfervée au Pape , quand
elle eft publique. Le concile de Trente ne permet-

tant aux évêques de difpenfer des irrégularités , que
lorfqu'elles proviennent , ex delicto occulto , il laifTe

la rélerve au Pape comme auparavant ,
quand elles

proviennent , ex delicio publico. Or , l'irrégularité

notoire qui naît du violement des cenfures par une
faute publique , eft expreirément réfervée au Pape

par le chapitre i. de fent. & re jiid. in-fixto , & par

le chap. I. de fent, excomm. in-fexto , qui font d'In-

nocent IV. dans le concile de Lyon , &z qui ont

toujour: été en ufage en France. Il n'y a donc que
le Pape qui puilTe réhabiliter un eccléfiaftique, qui >

étant notoirement fufpens pour avoir tranfgrelTé pu-

bliquement l'ordonnance de Con évêque , qui pro-

nonçoit une fufpenfe à encourir , ipjo faclo , par

les tranfgrefteurs , auroit contracté l'irrégularité ea

(/) In cap. Veflta , de Cohabit, Ckùc, 6* mulier, n, ijt
Dd V
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faifant les fonctions àz Tes ordies aj préjudice de cette

^"arpenfe.

Il ne fert à rien cie dire que cette irrégularité

étant un effet de l'ordonnance de l'cvêque , il en

peut dilpenfcr, fuivant la maxime, ejiis ejljhlvere , ciijus

ejl ligare. Car encore que les ecclcliarti.]ues qui

tranfgreifent les ordonnances de leur évêjue
, qui

portent une fafpeniè , ipfo focio , encourent la {nC-

penfc en vertu de cette ordonnance ; toutefois ce

Ti'eft pas en vertu de l'ordonnance de leur évêque

cju'ils deviennent irréguliers , mais en vertu du droit

commun , qui prononce l'irrégularité contre les

clercs qui violent les cenfures en faifant les fonc-

tions de leurs ordres. L'ordonnance de l'évêque Ce

termine à la fufpenfe & ne paife pas outre ; de (bite

que il le droit n'avoir pas prononcé l'irrégularité

centre ceux qui violent les cenfures, ces ec:léfiafti-

CjUes en faifant les fondions de leurs ordres durant

la fufpenfe qu'ils avoient encourue , ne devien-

droient poirt irréguliers en vertu de l'ordonnance

de leur évêque. Ce n'eft donc pas cette ordonnant

ce , mais le droit commun qui fait qu'ils font irré-

guliers ; & comme par le droit commun les irrégu-

larités publiques font réfervées au Saint Siège , il

faut dire qu'il n'appartient qu'au Pape de difpenfer

de l'irrégularité publique , qu'un eccléfiaftique a con-

traûée en violant hs cenfures qu'il avoir encourues

par une tranigreflion publique & notoire.

Le mandement de M. le cardinal de Noailles, de

570^ , a été lédigé fur d'autres principes , à l'occa-

iion de la fufpenfe dont il frappe les prêtr:.s étran-

gers qui célèbrent la me^e dans fon diocefe , fans

û. permiffion , & reçoivent des honoraires. Cette

fufpenfe n'eft point portée par le droit commun ;

cile eft d'une dif:ipline particulière au diocefe de

Paris : on l'y encourt par le feul fait ; & fi au mé-
pris de cette fufprn^ , le prêtre étranger ofe célé-

brer urrc féconde fois , il tombe certainement dans

l'irrégularité : fi cette irrégularité étoit vraiment pu-
bli jue , dans les principes de nos conférences , elle

ièrolt iLixyé: au ûiiu ûége. M, le Caidinal de
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Koailles a déclaré au contraire que Ton intention

n'eil: point de rcierver au P^.pe la difpenfe de cette

irrégularité , 8c des autres de même nature ,
qui ne

t:reroient leur origine, que de la violation des fulpen-

lés , qui ne font pas de droit commun , & ne s'en-

courent qu'en vertu des conftitutions fyaodiles da

àïoctic de Paris {g). C'efi , au refte , le ientiment de

M. de Sainte-Beuve , de Sollier , de M. Gi bert > &
ce que le concile de Trente dit des crimes qui

emportent l'irrégularité , &: que les évêques ne

peuvent difpenfer de ces irrégularités ,
que lorfque

ces crimes font occultes , celui-ci eftime qu'il ne doit

s'entendre que de crimes punis de cenfures par le droit

commun. Il ajoute même qu'il ne conr-oit aucun ca-

non , qui réferve généralement au Pape toute irrégu-

larité qui vient du crime , & fmgulierement du mé-

pris d'une fufpenfe portée par un évêque particulier ,

&: une loi diocéfaine Çn).

Il n^y a en effet dans les décrétaîes ,
que deux

chapitres où il foit queflion de la réferve de l'irré-

gularité encourue ,
pour avoir violé une rufpenfe.

Or , il n'étoit point queflion d'une rufpenfe pronon-

cée par révcc]ue , mais par le Pape même. Il n'eft

pas furprenant que le Pape fe rélérve la difpenfe de

l'irrégularité qui en peut être la fuite , & on n'en

peut rien conclure pour les fjfpenfes émanées de

l'autorité épifcopale.

Le chapitre 9. de Clerico excommimicato minif-

trante , ne prouve point le contraire. Il elt adreifé

aux chanoines de Prague ,
qui craignoient avoir en-

couru une fufpenfe , Yans en être alTjrés , ni d'être

(g) Déclarât D. Archiep. fux

intentionis non elfe, hanc iii

deliftis, quibus in ftatutis fy-

nodalibus ,aliive fuis decrctis,

cenfura ipfo fac^o incur-

lenda irrogatur pœnam impo-

nere , ut qui ob delicta illa in

cenfurara inciderint , violatâ

hic in irrcgularitatem hu-

jufinodi incidant , proptcr ^ , ,

fluamneccfic fit iccmiere ad.i. de fent. exccm. -/z 6«.
^ Dd vj

'il

'um»nnm Tontificera. Quar«
ad D. Archiepifcopum pertinçt

in hisirregularitatibusdifpeti-

'."are qu2 exurguat à violata

ccnfurà , neque a Jure, ncque

a Conciliis , neque à fummo
Pontitice , fed ab Archiepif-

copo latâ. Tlt. de Difpenf. iu

irreeul.

(h) C. l. de fent. in-6'.&c..S,
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tombés dan? l'irrégularité. Le Pape les abfout & les

iiirpenfe ad Cautelam , & pour les tranquillifer j mais

il ne fait point entendre CjUe lui ieul le pouvoit

faire , ni que cette difpenfe fut nécelîaire & lui fût

réfervée.

Nous ne croyons donc point que la difciplîne de

*'ép-life de Paris s'éloigne beaucoup des principes ,

^i du concile de Trente , qui n'a pour objet que les

difpenfes , d'ailleurs réfervées au faint fiége. Or , il

n'eft rien moine qu'évident que le droit réfervé au

faint fiége , la difpenfe des irrégularités dans lef-

quelles on peut tomber pour avoir violé les fufpen-

ies , qui ne font point de droit commun , & qui

tirent toute leur force des Statuts des diocefes. ( j ) Ce
que nous ajoutons ici à nos conférences , n'eft point

pour en réformer la décision , mais uniquement pour

montrer les motifs fur lefquels la difcipline du dio-«

cefQ de Paris eft établie. On a fuivi prudemment

,

dans nos conférences , le fentiment le plus com-
mun ; mais l'autorité du m.andement de M. de
Noailles , luivi & confirmé par fes fuccelTeurs , eft

d'un très-grand poids pour le diocefe de Paris. Il y
a même un principe connu & admis par M. Babin

lui - même ,
qui pourroit donner plus d'étendue à

notre décifion j c'eft que dans le doute de droit qui

paroît fondé , la difpenfe n'eft pas réfervée au Pape,

Or , on peut juger qu'il y a ici un doute de droit af-.

fez bien fondé ; il eft des auteurs pour & contre ;

les anciens canons ne concernent que des caj parti-

culiers ; aucun n'a pour objet une fufpenfe portée

feulement par un ftatut diocéfain. Le concile de
Trente eft plus général , mais il n'eft p.is pofîtif , &
en peut l'entendre des fufpenfes & des irrégularités

î'éfervées par le droit commun. Son intention n'a.

as été d'étendre les réferves au Pr.pe ; au contraire >

e les relferrer Sz d'étendre le ^^ouvoir des ordi-

naires.

(z) Voyez M. Gibert , Co«-'tée$ par l'Evêque ou fon offi-

fuli. i s, fur rOrdre , t. I. oh ïl^cizl , & à rirrégularité en-.

applique toute ceue dodrincicomuc four i'avwit vioUc^

iUS çSAfurcs ab homme , fQi4
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Les irrégalarités pafTent pour occultes & fecrs-

tes , quand elles ne Ibnt pas publiques 6c notoires ;

& pour qu'elles foient publiques 8c notoires , il ne
fuffit pas que les crimes qui les caufent puilPent être

prouvés en juftice , par témoins ; fuivant la glofe (/:)

qui dit en termes exprès : Quandoque dicitiir occiiU

tiim quod potejl vrohari ; ce qu'elle prouve par^ la

loi Eos ( / ). Mais il faut que les crimes foient telle-

ment connus à tout le voilinage , qu'ils ne puif-

fent être difiimulés par aucun détour qui en puille

obfcurcir la vérité : Nullâ tergiverfatiom celari poj^

Jint ; ce qu'on appelle notoriété de fait , ou qu'ils

ayeiit été prouvés en jufîice , & q'^'il .7 ait eu une
fèntence déclaratoire , ou que l'on en ait fait une
confcffion devant les juges , ce qu'on appelle noto-

riété de droit.

On ne juge pas qu'il y ait une notoriété de fait ,

quand une choie n'eft connue que par le bruit com-
mun ; car l'on ne doit pas s'arrêter à ces fortes de
bruits , leur auteur étant incertain & inconnu j &
fouvent le bruit commun , félon le poète ,

Veris addere falfa .—— Gaudet.

De mênie , fuivant le fentiment le plus commun
des doéleurs , auquel l'ufage de la pénitencerie de
Rome eft conforme , un crime ne palTe pas pouc
public , quand il n'eft connu que d*un petit nombre
de perfonnes , & qu'il n'y a que la moindre partie

d'une communauté qui en foit informée. Alors il

eft vrai de dire que le crime eft fecret & caché dans

le fens du concile de Trente , & que l'évêque peut

difpenfer de l'irrégularité qui en eft provenue
, parce

que le concile n'a réfervé au Pape la difpenle de
l'irrégularité qui naît des délits publics

,
que pouc

empêcher qu'un eccléiiaftique qui a commis quel*

que crime déshonorant , ne caufe du fcandale en

exerçant fes fondions : or , le crime n'étant connu
que d'un petit nombre de perfonnes , on ne peut pas

aire qu'il y ait un fcandale public , & que cet ec-

(fc) G!of. in Cap. Vcftiâ , de cohabit, Ckric, 6" mulkrt vét^»
t^otorium.

(0 Cod. de apj^dlaty
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clclhftique foit diff-imé ; cepcndan: an crime cft pa-

blic Sv notoire , Tdon l'opinion de pîuhears auteurs,

quand il efc connu ds dix à douze perfonnes du vci-

(inage , ou d'une communa.:tc ,
parce que ce nom-

bre fiit une multitude , une paroille, un peuple, félon

ie fentiment des jurifconfultes.

Les théologiens difent qu'un péché peut être pu-

blic &: notoire marériellement , 8c être tout enfem-

ble formellement fecret 8c caché j ce qui peut arri-

ver en deux occafions.

La première elt , quand l'aclicn criminelle eft pu-
blique , mais qu'elle n'ed pas connue pour crimi-

nelle : par exemple, lcrf-.ju'un prêtre, qui eft lié d'une

excommunication fècrete , célèbre la meiî'e en pu-

blic , fon péché eft public matériellement , Se non for-

mellement 5 car j encore que le public fâche qu'il a

célébré , il ne fait pas que cette fonction lui fût in-

terdite J paifqu'on fuppofe que fon excommunication
ctoit fecrete 8c cachée : ainfi , le p-éché qu'il a commis
en célébrant n':ft pas public 8c notoire. Navarre (m)
le juge ainft 8c la pénitencerie de Rom.e.

La féconde eft , quand il eft public 8c notoire qu'un
prêtre a encouru Texcommunicaticn eu la fufpenfe,

& qu'il a depuis célébré la melfe ; mais que non-
feulement il n'eft pas notoire qu'avant eue d'ap-

procher de l'autel il n'ait p^s re^u Tabfolution de
l'excommunicaticn ou de la fufpenfe qu'il a voit en-
courue ; 8c qu'au contraire il y a lieu de croire qu'il

en avoir reçu Tabfolution. S'il a célébré fans avoir

été abfous de l'excom-munication , le crime qu'il a
commis en célébrant eft public matériellement , mais
il eft formellement fecret & caché , auflî bien que
l'irrégularité qu'il auroit encourue en ces deux oc-

cafions. Ainfi la difpenfe de cette irrégularité ne {ê-

roit pas réfervée au faint fiége , mais Pévêque la

pourroit accorder , cette irrégularitc n'étant pas pro-

prement publique & notoire
,
puifqu'elle feroit pro-

venue d'un crime qui éroit feulement notoire maté-
xiellement , mais qui étoit formellement fecret & câ-

im) Man, f. zj, n, a4ï.
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ch^ (11^ C'eft le fenùiTient commun dcS doreurs i ils

fbnt rlpporrés p^r B.rbofk ,
flir le chap. 6. de la ré-

forma^ delà leflioii 14- à^ concile de Trente (0).
^

Il y en a pladeurs qui croysnl qu'une irrcgab.rite

peut irime êcre cenfée fecrete & cachée ,
quoique

f- p^^ch- qui la caufe foit formeiiement public oC

notoire : cela arrive quand ceux qui ont connoiî-

APce qu'an homme a fait une adion criminelle qui

produit l'irrégularité , favent bien quelle lui eft

défendue i
mSis qu'ils ignorent quelle^ emporte avec

elle rirrécTularité : par exemple ,
lorfqu un cure

,
qui

eft connu^'pubUquement pour excommunie
,_
célèbre

la mefTe en prefence de Tes p.roifliens qui favent

bien qu'il ne lui ea pas permis de la célébrer en cet

état , & qu'en le faifant il pèche grièvement ,
mais

nui gnorent que ce curé en célébrant en cet etac

^ ^ IV '^^i^rlf/i re«; c'o'l:ears , dont M. de
encourt rirreo-tilarite. L,es co-L^aLa ,

X • T) /v,-,,,- Ipc fentirnens fP; jCiLir^^ent que
Snnte-Beuve approuve les iculiih'wus ^^^; j i

ri c gdarité d^ns lac.uelle « curé e 11 tombé
,
doit

être réputée fecrete & cachée. Il faut aa moins en

conclure c,ue n'étant pas conftant que 1 nrregalante

ait alors fe caraftere de pubUcite neceffute pour

cu-elle foit réfetvée au faint f.ége ,
les eve-pes

,
a

ïifon du doute fondé fur le fentiment dun grand

nombre de dodeuis tres-eftimables ,
en peuvent ab-

'""'xanifs 'qu'un crime n'eft point notoire ,
ni d'un.

Eototiété de droit , ni d'une notoriété de fait
, 1 or-

dinaire peut difpenfer de l'irrésulante qui en eft
omdiic j»cu r

c'açr lie pas dun homi-
provenue pourvu quil ne s agaie p-b

MSufficitquodalterutrum]dubius eft propter diverfas

deliaum occ«itum fit , ^^eu i - dotto m „ ^^

in irreguuntai

qno commiffo irregulantas

âpfa contra hitur. U^nd. Parîf.

mnno 1709. de-Cafib. referv.

(p) N. 27 6* 29.

(p) Tom. 3. Cas 114-

u'eft pas commun que l'irré-

gularité o\\ peuvent tomber le»

pvêtres dans les campagnes ,

foit rcfervéc au Pape ,
puif-

qa'on y connoît peu ce que

c'eft que cenfure
,
qu'on J

<4. aaod E?'f^^°P'^'
"°^|j;;„o?t encore moin? ce que

•oflTit difpcnfare contra Cano- coiinou ci 1
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cide , ou que le crime n'ait pas été porté au for con-
tentieux ; mais aufiî les canoniftes jugent que dès
cju'un crime eft notoire d'une notoriété de fait ,"

c'eft-à-dire , dès qu'il eft connu à tout le voifînage
\& cu'il y a caufé un fcandale public , l'irrégularité

eft réfcrvée au faint fîége , encore que le coupable
ne conferfe pas publiquemeut ià faute , ou qu'il n'en
ait pas été déclaré en juflice, atteint & convaincu.

Quoiqu'un évêque ne puiflè réhabiliter un prêtre
qui auroit contradé une irrégularité réfervée au Pape

,
il pourroit néanmoins lui permettre de faire Tes
fondions

, en attendant qu'il reçut de Rome l'expé-
dition de fa difpenfe : Donec recurreretur ad Suni-
miim Pontificem , difent les canoniftes ; la rélèr've
au Pape cclfe en ce cas pour quelque temps , l'inten-
tion de l'églife étant de ne faire ces réferves que
félon les befoins & pour édifier , & non pour dé^
truire ; mais il faudroit qu'il y eût une véritable &
preffante néceffité d'accorder cette permàilion pour
le bien de Péglife , & le prêtre à qui levêque au-
roit donne cette permifiion , doit faire fes diligences
pour obtenir au plutôt une difpenfe de Rome.^

Ceux qui demandent à être difpenfés de i'irrécru-
larité, ne doivent pas manquer de dcdarer toutes
ks différentes efpeces d'irrégularités qu'ils pour-
roient avoir contradées , foit par difFérens défauts
foit par différens crimes ; car s'ils n'obtenoient la
difpenle que d^une , ils ne fcroient pas difpenfés pour
les autres

, & ils demeureroient toujours irréj^uliers
parce que les irrégularités étant des empêchemens
canoniques

,
qui font différens entr'eux , la difpenfe

qu'on obtient d'un , ne touche point celui qu'on n'a
pas exprimé au fupérieur à qui l'on s'eft adreffé •

mais il n'eft pas néceffaire de déclarer combien de
tois on a commis le crime qui a caufé l'irréaularité.
ioutefois, fi les crimes ont non . feulement diffé-

^/^^, ^egf'^s de malice , mais qu'ils foient au^i de
difterentes efpeces

, les cafuiftes , fur - tout les
banCjUiers expéditionnaires de cour de Rome , efti-
ment qu'on doit les exprimer au fopér=eur , afîrv
^uil juge de quelle uatme & de quelle conléqueuce
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eft Pirréguîariré qu'on a encourue , & au/Tî parce
t]ae celai qui demande la difpenfe d'une irrégula-

rité qui été caufée par un délir , délire non - feule-

ment dette debarralî'é de l'empêchement canonique
dans lequel il le trouve engagé ; mais il fouhaire
encore d'être abfous des crimes qu'il a commis. C'eft

pour cela que le fupérieur , en accordant la difpenle ,

impofe ou ordonne qu'on iinpofera une pénitence
convenable.

Lorf-TjU'on fbllicite une difpenfe d'irrégularité , il

fAut être exaél à exprimer tout ce qui elt prefcrit

par les règles établies à cet égard par le faint fiége ,

car les difpenfes font certainement des grâces. Le
Pape eft le maître de les accorder ou de les refufer j

il peut également les attacher à certaines conditions

qu'il juge à propos ; alors fa volonté ne s'étend

pas au - delà. Lorfque le défaut eft public ou de
nature à le devenir , c'eft à la daterie qu'il faut s'a-

dre/îer 5 & là , il faut dire fbn nom , fon dioccfe , &
la nature & auiîi l'origine du défaut , lorfqu'il vient

d'un crime j lorfcue la faute eli fecrete , on fe pour-

voit à la pénitencerie , où on peut fe fervir d'un nom
fîclice & emprunté (r).

Quand un bénéficier a commis un de ces crimes

énormes auxquels eft attachée l'irrégularité qui fait

vyquer de plein droit fon bénéfice, s'il veut en jouir

légitimement des revenus , il doit , comme nous

(r)Toutes les claufesdesBrefs nous admettonsmême,àqueI-
ne font pas efl'entielles, celle, quei égards leur opinion, en 'a

par exemple, qu'on ne manque reftreignant aux cas qui pour-

jr.mais d'inférer dans les Brefs roient tenir du fcrupule. Mais

de \ç^\t\mzùon,fi paternce ;n-!nous nous en ferions auffi un
continentiiX oratnr, imiîator /jon,trés.grand , d'exicuier une pa-

Jit. C'eft moins au jugement reiUe dirpen'e , fi , dans l'ef»

des CanoriRes, une condition Tentiel 6c l'idée que porte la

dont le d fiut annulle la dif jclauie naturellemental'elprir,

penfe, qu'un cvis parcrnelquejcelui qui l'a obtenue (uivoit

donne le Pape. La raifon qu'ils

en donnent, c'eft que ce Teroit

ouvrir la porte à bien des

le mauvais exemple que lui

avoit donné fon père. Et nous

prefumons que ces Canoniftes

fcrupules 6c des perplexités , ne parlent pas de fautes û
«^uedela tirer à confequence. 'clairement du même genre.

Nous le^pcftonslem autorité î|
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avons dit , obtenir non- feulement difpenfe de l'irré-

giilarité, mais il doit en outre fe faire réhabiliter en
Von bciiéiice pr.r le fupcrieur à qui appartient le droit

de le difpenfer de Tirrégularité. Ainfî , fi la d.fpcnfe

de l'irrcgalarité eft rélervée au Pape , il doit lui

préfenrer fa fapplique , pour être difpenfe de l'irré-

gularité , & réhabilité en fon bénéiice i & fi l'évê-juc

a droit de le difpenfer de l'irrceularité qu'il a con-
tractce , comme certainement il le peut , faivant le

concile de Trente , fi l'irrc^alarité vient d'un délit

fecret & caché , autre c]uc l'hom.ijide volontaire , il

peut obtenir de l'évêque la difpenle de l'irrégularité ,

& être par lui réhabilité en fon bénéfice \ car il ne
faut pas un plus grand pouvoir pour difpenfer de la

peine de la loi , que de la loi même.
Les fimples prêtres ne peuvent , en vertu des bul-

les du jubilé , difpenfer d'aacune irrégularité publi-

que ou cajhée , de quelque manière qu'elle ait été

contracl.e: les balles ordinaires des jubilas le mar-
cuent cxprefiT ment. Les Papes en ufcnt ainfi afin de
maintenir la diîcipline dans l'églife : néanmoins un
fîmple Prêtre , en vertu d'ulie commilTion fpéciale

de levêijue, & un grand-vicaire, en vertu de fon ti-

tre
, peuvent difpenfer d^ toutes les irrégularités fecre-

tes dont l'évê',]ue difpenfe.

On demande ici fi l'évcque peut ufer du pouvoir
qui lui eft accordé par le concile de Trente , en
faveur d'autres que de fes diocéfains. La raifon de
douter eft prife dans le texte même du concile, qui
ne permet à l'ordinaire d'ufer de ce pouvoir que dans
ion diocefe même -, ce qui femble défigner fes feuls

diocéfains : LLeaî in Dimcefifuâ. Les fentimens fjnt
très-partages fur cet article par rapport aux étrangers,
qui pa.'ient quelque temps dans fon diocefe , pour
études ou pour affaires ; car pour ceux qui ne font
gu'y pafîer , s'ils ont des difpen'es à demander, c'eft

à leur propre évêque qu'ils doivent inconteftablem.ent
s'adiefTer (jj.

(0 Habert , dé Ord. 60$, ne s'explique pas clairement fur
ce point.
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Mais avant de dire notre penfée , nous obfervons

•ue deux fortes de pouvoirs font donnés aux évèques

dans le chapitre Liczat , du concile de Trente \
l'un

«iabfoudre des cenfures & des cas réfervés au faint

iicge ; l'autre , de difpenfer des irrégularités. Qaant

au premier, comme î'abfolution des excommunica-

tions & des péchés eft nécelîaire pour recevoir les

factemens , dont les fidelles éloignés de leur diocefe ,

feroient quelquefois long-temps privés s'ils ne pou-

>oient s'en faire abfoudre dans le lieu où leurs affai-

res les retiennent , nous avons montré ailleurs ( f )

que le pouvoir accordé par le concile ,
peut être

exercé par l'évêque du lieu , en faveur des étrangers ,

fauf à fa prudence à examiner s'il convient de leur

faire cette grâce.

Il n'ell pas fi ai(e de décider s'il pourroit également

leur donner la difpenfe d'une irrégularité qu'ils^ au-

roient encourue. Cependant nous trouvons très-judi-

cieufe la diftindion qu'a fait M. Gohard (u) , d'après

M. Collet {x) , entre une difpenfe qui auroit pour

objet feulement de mettre ces étrangers en état d'exer-

cer les fondions de leurs ordres , Se {ingulierement

de célébrer le S. Sacrifice , & celle dont ils auroient

befcin pour être promus aux ordres fapL-rieurs. Il nous

paroît certain que comme leur propre évêque peut

feul les promouvoir aux ordres , ou leur^ donner per-

miffion d'être ordonné par un autre évêque, il F^'^t

feul leur accorder les difpenfes dont ils ont beiom ,

celles même dont il eft queftion dans le chapitre que

nous examinons , & qui doivent fe régler par les mê-

mes principes qu'on fuit dans les difpenfes de même

Cet article n'eft pas contefte \ mais ce qui 1 elt

beaucoup , c'eft de fa voir fi un évêque ne pourroit

point difpenfier un étranger d'une irrégulp.rité encou-

rue , à laque'le cet étranger n'a pas fait affez dat-

tention, tandis qu'il étoit dans, fon diocefe ,
Se fur

laquelle il acquiert plus de lumière dans celui ou il

(0 Conf. fur les Cas réfervés , t. i . 2. Conf. 2
. q. art. $

.

(u)Des Bénéfices, t. ^. q. 4- art. i.n. 5.

(x) Traité des Difpenfes, t. i.l.z. VI. p.ch. 4. n- 7-
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fe trouve , loilque cette difpen'e n'a pour ob'Ct que
les fonclions des faints ordres, & fingulierement la

célébration de la fainte melfe.

Nous convenons c]ue le très-grand nombre des ca-

nonises n'exceptent point pofitivement ce cas de la

<iécifion générale , qu'ils donnent au fujet de ces for-

tes de dirpenfes , qu'ils ne croient pas dans le pou-
voir d'un évêque

,
par rapport à un étranger. Cepen-

dant , comme il en eft peu qui difcutent ce cas par-

ticulier , nous inclinons , avec les auteurs que nous
avons cités , en faveur du pouvoir de l'évêque , &
nous croyons qu'on peut alors juger du pouvoir de

difpenfer de l'irrégularité , comme de celui d'abfou-

dre des cenfures. Le*: mêmes raifons nous conduifent

2 cette interprétation. C'eft pour faciliter aux étran-

gers la réception des facremens dont ils peuvent avoir

befbin , qu'on admet dans l'évêque du diocefe où il

fe trouve , le pouvoir de les abfoudre ; or fouvent la

célébration de la mefle eft pour un prêtre ce qu eft la

communion pour un laïque. Il peut quelquefois moins
«'abftcnir de célébrer (ans qu'il en réfulte du fcandale,

qu'un laïque de communier.*Il pourroit , à la vérité ,

écrire à fcn évêque , & en recevoir de la même ma-
nière la difpenfe dont il a befoin , mais cette voie a
des inconvéniens ; l'éloignement du diocefe peut en
former un particulier , le cas peut être prelTant : rien

dans le décret du concile qui s'oppofe formellement
a cette interprétition. Il donne pouvoir aux évêques
d'abfoudre dans leur diocefe : Liaat in diœcefi fuâ,
C'ell dans fon diocefe que l'évê^juc en fait ufage , en
faveur de l'étranger , fur un article que le droit &
Pufage ne réfervent point au propre évêque , comme
il le fait à l'égard des difpenfes , à l'effet de rece-

voir les ordres.

F J AT.
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./\.GE. Les cvê.]iies peuvent-ils difpenfer du défaut

clat;tr? page 105. Le Pape peut-il dirpenlcr du défaut

d'âge requis par la fondation d'un béncâce ? 10^. Ce-^

lui qui fe fait ordonner avant l'âge requis , eft-il irré-

gulier ? Doit-il s'abdenir de fes fonctions : io4'

AVEUGLE. Peut-il diielamelfc? 51 , 5 3-

AVORTEMENT. Celui qui l'a procuré eft-il irrc-

gulicr f 112. & fuiv.

B
BENEFICE. La collation d'un bénéfice ,

même (im-

pie , faite à un irrégalier , eft nulle , 179. L'irrégu-

larité dans laquelle tombe un bcnéHcier ne le prive

pas de plein droit de fon bénétice , 173. Les enfans

peuvent-ils pofléder les bénéfices que leur père a pof-

fédésî II , ^^ , 79. Quels crimes font vaquer les bé-

néfices ? 174. Celui qui a commis un des crimes qui

font vaquer par le feul fait les bénéfices , ne peut en

confcience retenir fon bénéfice , 17^. L'irrégalarité

rend-elle un homme inhabile à être pourvu de béné-

fices.? 45. Prive-t-elle ipfo facto des bénéfices qu'on

pofTede ? ihid.

BIGAMES. Combien y a-t-il de fortes de bigames ?

141. & fuh. C^aels bigames font irrégaliers ? 143 &

fuiw Un homme qui avoir époufé une fille qu'il cro-

yoit vierge , laquelle ne l'étoit pas , eft-il bigame S*

irrécTulicr? 145. Celui qui auroit époufe une veuve qui

feront vierge, fe:oit-il irrégalier ? 14^. "^^^ homme qui

a approche de fa femme ,
qu'if lavoit adahere ,

eft-d

irrc-alier ? ibid. £f fuiv. Qielle a été la diikrente dil-
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ciplinc de l'églife touchant les bigames par rappol't 1

l'entrée dans les ordres? 148. Quel motif a engagé

i'églife à déclarer les bigames irréguliers? 153 & fiiiv.

Celui qui a été marié deux fois av.'.nt Ton bapté-ne ,

eft il irrégulier ? 154. Le Pape peut-il difpenrer de

l'irrigularité qui naît de la bigamie î i^ç 6* fuiv. Les

évéques peuvent-ils dirpenfer de la bigamie? 153»
l')^. Pour obtenir une difpenle du Pape , de la biga-

mie , que faut-il expliquer î 1^7 & fuiv. L'irrégularité

oui vient de la bigamie , peut être effacée par la pro-

reiîîon religieufe, 159, 1^0.

BORGNES & boîtçux. Sont-ils irréguliers î 48.
C

CAUSES criminelles. Les ecclélîaftiques peuvent-ils

s'en mêler? 16% , i-j6 & fuiv. 17^. Voye^ ECCLE-
SIASTIQUES.
CENSURES. Le violement des cenfures rend-il un

eccléfîailique irrégulier? 161. Un Prêtre qui eft lié

de cenfures & ne le fait pas , encourt-il Tirrégula-

rite en fai'ant les fonctions de (es ordres ? 1^4. Ua
cccléfiaftique à qui il auroit été fait défenfè de faire

fcs fondions fur peine de cenfure , deviendroit - il

irrégulier en les faifant une fois ? 1^5. Un Prêtre qui

a été fufpens jufqu'à ce qu'il ait fait une retraite , s'il

célèbre avant d'avoir fait la retraite , eft-il irrégulier.?

t6^. Qui peut dirpenfer de l'irrégularité encourue par

le violement des cenfures portées par l'ordonnance

d'un évêque ? 191.

CHIRURGIE. Ceux qui ont exercé îâ chirurgie

ou la médecine , ont-ils befbin d'une difpenfe pour
être promus aux ordres ? 15»^ & fuiv. Si la conf-

cience leur reproche , ou s'ils doutent que quelque
malade foit mort par leur faute , ont-ils befoin de

difpenfe ? 40 , 197. Eft-il défendu aux ecclélîafliques

d'exercer la médecine ? 1^8. Leur eft - il défendu

d'exercer la chirurgie ? 1^9. U 1 clerc qui n'eft pas

dans les Çf^dres facrés , peut-il couper un membre à

un ma.ïatÊf f 2.00. Un eccléfiaftique conftitué dans

les ordres fàcrés devient-il irrégulier pour avoir

confeillé de couper un membre à ua malade qui e»

eft mort î ibid.



des Matîens, 50^
CHANOINES à^s cathédrales , doivent-ils être fa-

Tans ? i-jo &fuiv.
CHASSE. Quand un eccléuaftique eft â une chalTe

où il eft tué un homme, eft-il irrégalier? 144.
COMPTABLES des deniers publics , ou des biens

des particuliers , font-ils irréguliers ? iii. Ceux qui
font chargés de dettes

, peuvent-ils être reçus aux or-

dres ou à la profcirion religieufe? 130.

CRIMES. Q^iels font les crimes par lefqucis on de-
YÎent irrégulier ? ^ , 11 & fuiv. zi , 13. Quels font

ceux qui vont vaquer les bénéfices? 175.
CURATEURS des pupilles

, peuvent- ils ctre ad»

mis aux ordres ? 115.

CURIALES. Quels étoient les officiers appelles Ca^
rialesy qui ne pouvoient être élevés aux ordres? 115
& fiiiv.

D
DEFAUTS. Combien y a-t-il de défauts qui ren-

dent un homme irrégulier.? 8 & fuiv. Les défauts du
corps rendent-ils un homme irrégulier , & en qi.elles

circonftances ? 47 & fuiv. 49. Ces défauts rendoient*

ils un homme irrégalier dans la primitive églife ? 47
& fuiv. C'eft à l evêque à juger fi un défaut rend un
homme irrégulier, 58. L'irrégularité qui vient du
défaut du corps, eft-elle réfervée au Pape? ibid. Li
difformité notable caufe-t-elle l'irrégularité .? 58 (S*

/iiiv. L'évêque peut-il commettre l'examen du défauc

du corps à une autre perfonne ? ^^.

DETTES, empêchent-elles detre promus aux oc-

ares ? 133.

DIACONESSES, quel étoit leur emploi? 6j,

Dispense. Les irrégularités cefient - elles par Is

difpenfe ? 45 & fuiv. Qui peut difpenfer des irrégu-

larités ex defeElu} 18). Qui peut difpenfer des irré-

gularités ex deliclo } ^6 y 188. Le Pape peut - il dii-

penfer de toutes les irrégularités ? ibid. Qui peut

difpenfer des irrégularités publiques ? ibid. Qtii peut

difpenfer des irrégularités qui ont été portées au foc

contentieux? 1.90. Quand les irrégularités font - elles

cenfées publiques Se notoires.? 195. Un évéque peur-

il permettre à un prctre qui aaroit contracté une irré»
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guLiritc réfervée , de faire Tes fonctions en attenciant

qu'il recevroit la difpenfs de Rome î 198. La dif-

penfe qu'un évêque accorde d'une irrégularité ex de-

liclo y fert-elle pour le for extérieur? /^6. Les chapi-

tres , le fiége vacant, peuvent- ils dirpenler des irré-

gularités ? ihid. En quels termes doivent être conçies

les difpenfes des irrégularités ? 47.
DOUCEUR. En quoi confifte le défaut de dou-

ceur qui rend irrégulier? 117 , 160. Lts juges qui

ont prononcé une fentence de mort , 8c ceux qui ont

concouru à cette fentence , ont-ils le défa.it de dou-

ceur , & font-ils irréguliers ? 1^5 S^ fuiv. Faut-il que

la mort s'enfuive? ibid. 171. Quelles perfbnnss font

ceniees avoir le défaut de douceur ? ibid, 6* fiùv. Ua
cccléfiaO-ique qui arrête un criminel , ou qui avertit

le prévôt de l'endroit où il eft , devient il irrégulier

par le défaut de douceur ? 172 6* fuiw Un juge qui

condamne au fouet ou à d'autres peines afïlidives ,

contracle-t-il un défaut de douceur ? 168. Un ecclé-

fiaftique qui établit des ju^^s , ou fait des loix pour

punir les criminels , contrcile-t-il le défaut de dou-

ceur ? 17c. Un confeffeur qiîL refuferoit rabfolution

à un juge qui ne veut pas punir les criminels , con-
tra(5ie-t-il le défaut de douceur ? ihid. Un aumônier
d'armée qui exhorte les foldats à faire leur devoir,
ne contraéle pas le défaut de douceur , ibid. Le ccn-

fefTeur qui perfuade à un criminel d'avouer un cri-

me capital , ne contracte pas le défaut de douceur

,

J71.

DOUTE. Dans le doute de fait ou de droit doit-

on fe croire irrégulier ? 38 & fuiv. Dans le doute fi

on a participé à un homicide , il faut fe croire irré-

gulier , 3^. Un médecin ou un chirurgien qui dou-
tent (i un malade eft mort par leur faute , doivent-

ils fe croire irréguliers ? 40. Dans le doure de l'irrc-

gularité , doit-on toujours fuivre le parti le plus fur?

40 & fuiv.

E
ECCLESIASTIQUES. Les eccléfiaftiques peu-

Tent - ils porter leur plainte en juftice contre un cri-

minel qui leur a fait tort? i3i &• fuiv. Ls peu-

yent-



des Matières, 307
Tent-ils contre un criminel qui a fait tort à leurs pro-
ches parens ? 185. Le peuvent-ils contre un criminel
qui a fait tort à des étrangers ? iS^. Les eccléfiafti-

ques peuvent-ils être témoins dans les caufes crimi-
nelles ? 187. Quelles mefures doivent-ils prendre ,

quand ils font afîignés pour y être témoins ? 188,
Peuvent-ils demander en juftice la réparation des in-

jures qu'ils ont reçues ? i8i & fuiv. Peuvent-ils faire

arrêter les voleurs ? 183 & fuîv.

EMPECHEMENS qui excluent de la Cléricature ,

ENERGUMENES , Epileptiques , & autres qui on:
des défauts d'efprit, font-ils irréguliers ? 8. 9. 84 &•

Jlùv. Peuvent -ils être difpenfés pour recevoir les or-

dres ? 8^. Peuvent-ils être rétablis dans l'exercice de
leurs Ordres ? 87 & fuiv.

ENFANS. Foyq ILLE'GITIMES.
EPILEPTIQUES. Voyei ENERGUMENES.
ESCLAVES. Peuvent - ils être promus aux ordres ,

1 17. Les canons qui les en excluent, font-ils abrogés.?

110.

EVESQUES. Peuvent-ils difpenfer des irrégularités?

4^. Peuvent - ils commettre ce pouvoir à un iîmple

prêtre ? ibid.

EUNUQUES. Sont-ils irréguliers ? 4^. Peuvent-

ils être difpenfés par l'évêque pour être promus aus
ordres ? 5^,

G

GUERRE. Tout homme qui a été à la guerre , eft-

il irrégulier ? 190. Un ecclélîaftique bénéficier peut-il

s'enrôler pour aller à la guerre ? 191. Un homme qui

s'eft enrôlé pour aller à la guerre , devient-il iiréguliec

par cet engagement ? ibid.Vn homm.e qui dans une

guerre jufte s'eft trouvé dans un combat , eft-il ir-

régulier ? 191. Celui qui s'eft trouvé dans une mêlée

où il y a eu quelqu'un tué , doit-il fe tenir pour ir-

régulier ? 193. Eft-il abfolument détendu aux ecclé-

Caftiques d'aller à la guerre ? ibid. Ceux qui tuent

dans une guerre jufte, contraélent-ils l'irrégularité pac

défaut de douceur ? 194. ^ fuiv.

Irrégularités, (jj £c
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H

KE'RE'TIQUES. Ceux qui ont profefTé publique-

ment rhéréfîe , ont-ils été promus aux ordres dans les

preiTiicTS liecles ? 153. Peuvent-ils à préfent y être

promu? fans dirpenfe ? 153. Les héréti:]aes font - ils

cenl^^s iiif.'.mes 8c irréguliers en France après la révo-

cation A^. l'Edit cie Nantes ? ihid. & fuiv. Les enfans

font-ils irrcguliers , fi les pères (ont morts dans l'hé-

réfi'j ? 155. DepLiis la révocation de l'Edit de Nantes,

les enfans dont il tft notoire que les pères font morts

hérérivr.ies font - ils irrcguliers? 15e. Les hérétiques

font-ils iriair.e'; en France ? 137. Voye:( INFAMES.
HERMAPHRODITES. Peuvent-ils être promus aux

ordres ? 5j> & Jidv. 61.

HOMICIDE. Eft-il irrégulier ? 1^4. Celui qui n'a

été que la caufe éloignée de la mort à^\it\ homme, eft-

il itrég ilicr ? i62>. Tout homicide volontaire em.porte-

t-il rirrég'ilarité ? ici , 207 , zo^?. Qui peut difpenfer

de cette irrég-ulariré j le pjoe feul le peut-il ? m. Un
cniant , un tou & un homme endormi qui en tuent

un autre , deviennent-ils irrégiiliers par cet homicide?

2 14 & f-dv. Encourt-on rirrégulaiité pour avoir con-
feillé oii comm?.ndé un homicide ? 116. Celui qui

a commandé ou confeillé de faire quelque chofe d'où

eft fuivi la mort d'un homme , eft-il irréguiier ? ii7

&fuiv. Celui qui a révoqué le comm.an dément ou le

confeil qu'il avoit donné de tuer un homme
, qui a

été tué, a-t-il encouru l'irrégularité ? ii8 & fuiv. Si

plufieurs ont conjuré la mort d'un homme , font-ils

tous irréguliers ? 121. Celui qui a commandé ou con-
feillé une chofe dont la mort d'un homme s'eft enfui-

vie , eft-il irrégulier ? ihid. Quand plufieurs ont frappé

un homme qui a été tué, tous font - ils irréguliers }

114 & fuiv. Celui qui a été préfent à un meurtre ,

eft-il irréguiier? zi6 & fuiv. Celui qui a prêté fon fe-

cours ou des armes à un meurtrier , eft il coupable
d'un homicide volontaire ? ihid. Celui qui tue un
homme en d-feridant fon bien , eft-il coupable d'un
homicide ? i>9 fi* 131. Un eccléfiaftique qui en défen-

dant fa vie tue un homme , eft -il irrégul'er ? 231 &
fuiv. Celui qui tue un homme pour défendre la vie de
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fon prochain , eft-il irrégalier ? 136". Encourt-on l'ir-

régalarité par un homicide cafael qiii arrive par la

faare de celui qui !e commet ? 138 & fd'v,'. Celai qui

vacant à une choie licite , eft la caufe d'an homicide,
devient-il irrégulier ? 241. Celai qui vacant à une
chofe illicite , commet un homicide , eft-il irrégu-

lier? 241. Q^aand par la négligence d'un eccléiufiiquc

il cd arrivé un hom.icide , reccléfiaftiçae eft-il irré-

g.ilier? 247. Les Evê-jues peuvent-ils difpenfer de l'ir-

régularité qui vient de l'homicide ? 188.

^
ILLFGITIMIS. Tous les illégitim.es font- ils irré-

réguliers ?5>, 7i, 78. Les illégitimes nés de prêtres

peuvent-ils être élèves aux ordres ? <^4 &fiiiv. Les évê-

ques peuvent - ils leur en accorder la difpenfe ? ^5.

Quels enfans font cenfés illégitimes par rapport aux

ordres 5c aux bénéfices , 8c quels font cenfés n'être pas

illégitimes ? 6j & fjiv. Les enfans expofés font -ils

cenfés illégitimes ? 71 & /ufv. Celui cui fe croit ille-

gitim.e , le doit regarder comme illegitim.e , 7 2. S'J'J.-V.

INFAMES. Les infâmes de droit ou de fait font-ils

irréguliers ? 13 i. Quand eft-ce que les crimes qui em-

portent infamie, rendent les hommes irréguliers ? i3 5

& fuiv. Les métiers infâmes rendent-ils un homme ir-

régulier ? 13^ 6* /T/fv. Comment l'infamie peut-elle

être ôtée ? j^o Sffiùv.

IRRE'GULARITE'. Sa définition, i. L'irrégularité

rend-elle un homme inhabile à recevoir les Ordres &
à les exercer î 3. L'irrégularité rend un homme inha-

bile à recevoir- & à polfeder des bénéfices , ibid. 5 . Un
inégulier pèche en faifant les fonctions de les ordres.

4. Un irrég-ilier peut-il faire des actes de jurifdidion?

ibid. L'irrégularité n'eft pas une cenfure. 5. Il y a des

irrégularités , ex defecîu , & des irrégularités , ex

delicfo. 7. Qbels défauts & quels crimes rendent un

homme irrégalier ? 8 & fuiv. H y a des irrégularités

totales & de partielles, ibid. Celui qui a perdu un œil,

eft-il irrégulier ? 10. Celui qui a les doigts coupés ,eft-

ii irrégulier ; ibid.

E e i)



5 10 Tahle Alihahitîqut
Quels crimes rendoient un homme irrégulîer dans

la primitive églife ? 1 1 & fiiiv. Les irrégularités font-

elles levées par le baptême ? iSc. Ceux c]ui avoient été

mis en pénitence publique croient irréguliers , 14. Ovi

a reconnu dans la primitive églife des irrégularités qui

venoient des défauts, ii. Les péchés de penfées peu-

vent-ils rendre un homme irrégulier? 15. Quelles con-

ditions font nécelTaires pour qu'un péché caufe l'irré-

gularité ? /J/J. & fiiiv. Un péché véniel peut-il caufer

une irrégularité? 16. On ne contradle l'irrégularité que

dans les cas portés par le droit , i^ & faiv. Il n'y a

point d'irrégularité 5 ab homine
, 30. L'irrégularité

s'encourt-elle par le feul fait ? 31. Dans les irrégula-

rités peut -on argumenter, à pari ou à majori ? ibiJ,

Un irrégulier en faifant les fondions de fes ordres ,

contrade-t-il une nouvelle irrégularité ? i/^fi. De quel-

les expreflions les canons fe fervent - ils T'our (îgnifier

les irrégularités ? 13^ & fuiv. Les irrégularités ex f/e-

ficîu , celTent-elIes par la cefTation du défaut ? 4).
L'ignorance de l'irrégularité & des cenfures exempte-t-
elle de l'irrégularité ? 35.

L

LE'GITLMATION. La légitimation leve-t-elle Iff

défaut de la nailfance ? 73. La légitimation par qui ff

peut-elle faire ? 7^.

M
MALADIES 8c mutilations. Rendent-elles un hom-

me irrégulier ? 45) , 55. Qu'eft-ce que mutilation, &
combien y en a-t-il de fortes? izi &fuiv. Celui- là

à qui on a fait une mutilation , ou qui fe l'eft faite ,

eft-il irrégulier ? 51 , 54 &fidv. 106 &fuiv. Les évêques
peuvent-ils difpenfer de cette irrégularité ? 106 & fuiv.

MESSE. Qjand on célèbre la melfe dans une éo-life

pollue , eft-on irré^ulier ? 148. L'eft-on quand on Célè-
bre dans une églile interdite ? ibid. L'ell-on quand on
célèbre fur un autel non confacré ? 14p. L'eH: - on
quand on célèbre dans un lieu qui n'eft pas faeré?/h"i/,

& fuiv.

MEURTRIERS. Voyei HOMICIDE.
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MORT. Celui qui avance la mort d'un malade en

lui faifant 'prendre un bouillon , ed-il irrégulier ? 185.

Les eccléfialHques qui coopèrent à la m^ort des criminels

pèchent , 176. ils ne peuvent prononcer des fentences

de mort , ni les dicler , ni les informations , 177 &"

fiiiv. Ils ne doivent pas airifter aux exécutions des cri-

minels , 17^ & fui\: S'ils hâtent la mort des crimi-

nels , font-ils irréeuliers ? i8o & fuiv,

n
- NAISSANCE. Le défaut de nailTance peut - il être

levé par la profellion religieufe ? 73 , 83. Peut- il fs

lever par la légitimation ? 73. Le Pape peut-il difpen-

fer du défaut de naiiTance , 75- Peut- il en difpenfec

pour les bénéfices dont les bâtards font exclus par la.

fondation ? ibid. Que faut-il exprimer ,
quand on de-

mande une difpenfe au Pape de ce défaut ? 75 & /"jv.

Les évêques peuvent ils difpenfer du défaut de nail-

ûnce ?77 & fuiv. Celui qui eft difpenfe du défaut de

naiffance pour les ordres , l'eft-il pour les bénéfices ?

79. Les religieux ont-ils befoin d'une difpenfe pour le

défaut de nailTance ? 8 1.

NE'OPHYTES. Sont-ils exclus de tous les ordres »

107. Quels font ces néophytes ? no &Juiv- Les néo-

phytes peuvent-ils être difpenfés pour recevoir les or-

dres , & être promus aux dignités î ibid, & fuiv,

O
ORDRE. Un irréguliet fe préfentant aux ordres pe-

^he & reçoit néanmoins le caradere de l'ordre , 43.

L'irrégukrité prive-t-elle de tout exercice des ordres ?

AA Prive-t-elle de l'exercice de la jurifdiaion atta-

chée aux ordres ? ibid. Celui à qui on a arrache un

ail, eft-il irréguUer ? y-. Les femmes ou les herma.

phrodites ptuveni-elles être promues aux ordres .? 5^ ,

61 Plulieurs fortes de perfonncs qui ne peuvent être

reçues aux ordres , étant irrégulieres ,
i M- Ln quelles

occafions comrade-t-on l'irr.galariic par la réception

non canonique d^s ordres ? ^66. En quelles occahons

devient-on irrégulier pour avoir
^^l,\^^^ ^H\}^^''''l

des ordres ? ..7 Un a'colyrhe qui fait a ^^^^
foudiâcie à U meffe , ùm manipule ,

devient-il iri;^-

te 11)
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guher ? z^ii.UiiIaL|ue qui baptiferoit folemnelkment,
deviendroit irregulier

, 26^.

P
PROFESSION. Les irrégularités font-elles levées par

la profeirion religieufe ? 180 , i8i & fuiv.

REBAPTISATION. Ceux^ui ont été rebaptifés dans
enfance font-ils irréguliers ? i^o. Un prêtre, qui dans

le doute fi un enfant a été baptifé , le baptife fans ex-
primer aucune condition

, devient-il irrégulier? ibid,
<^elai qui par ignorance ou inadvertance , rebaptife-
roit un enfant

, encourroit-il l'irrégularité ? ihid.CtlMi
qui rcitereroit feulement les cérémonies du baptême,
ne leroit pas irregulier

, t6i. Un prêtre qui baptiferoit
fous condition un enfant qui a été baptife 'à ia mai-
ion

, ierou-il irregulier ?iM^.

S

ctl?l^i^^^'
^°"^''^' i^^^g^liers par le défaut de dou-

SIMQNÎE Un homme qui a été pourvu d'un béné-

ten-^^^e bTnétTi,""'^^^^ ' '^° ^^^^^
' P^^^^ -

cer!.1t 1' ^^'^^^i^^/^ience eft néceffaire dans les
Clercs & \^ autres eccléfîaftiques ? ^1 6- yï„V.

T

raJe^'!f^-^^n* ^^r
'""""^"^ ^"^ dépofent dans uneeau e criminelle, font-ils irréguliers ? 173. Les ecclé-

fiaftiques peuvent-ils être tém^oins dans k caufes c Lminelles ? 1S7.
w«i*iwa v,».*

reJv'ï^il^'iY^'!'^'^'''''^"'^''"^
"''^ "" empêchement ponr

Fin de la Tabk des Matières,
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